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AVERTISSEMENT 
Le présent texte reproduit  l 'édit ion princeps de 1856, à  l 'exception de 

quelques signes typographiques.  Les notes qui l 'accompagnent prennent en 
compte les  recherches menées sur les  origines maristes depuis une trentaine 
d'années .  Elles ont pour but de préciser le texte de Frère Jean-Baptiste ,  de 
l 'éclairer ou de l 'amender,  au besoin.  Quand elles se rapportent  à des textes parus  
dans des  publications maristes,  seule la référence est  donnée (cf.  la  table des 
abréviations).  Si  el les proviennent d 'autres publications,  l 'essentiel  en est  
exprimé brièvement.  Ces notes sont surtout des Frères Alexandre Balko, Anibal  
Caño6n,  Gabriel  Michel,  Paul  Sester  et  Pierre Zind. Elles  ont été recueil l ies par 
le Frère Roland Bourassa et  revues par le Père Jean Coste SM. 

Les notes de l ’introduction sont celles  du Frère Jean-Baptiste.  
Que soient remerciés tous ceux qui ont rendu possible cette réédit ion.  
 
 
 
 
Ce document a été à  nouveau informatisé à Rome en septembre 2007 par le  

f .  Louis Richard,  car toutes  les  édit ions de cette Vie ,  capitale pour nous,  ne 
reprenaient  pas les  notes de bas de pages : or celles-ci ,  dans l ’Edit ion du 
Bicentenaire,   consti tuent un enrichissement certain.   

Il  serait  bon également de consulter l ’étude du f .  André Lanfrey de 1998 :  
« Introduction à la  Vie de J.B.M. Champagnat » : el le  propose une réflexion 
historique importante sur cet  ouvrage.  

Je me suis permis  de corriger  les  coquil les du texte :  les  corrections  de 
l’ouvrage imprimé sont relevées  en f in de deuxième partie.  

Deux modifications sont à noter :  une à la note de bas de page n°  5 de la  
page 1 du l ivre imprimé et  19 du document informatisé (Chapitre 1) et  l’autre à 
la page 223 du l ivre,  263 du document informatisé,  note de bas de page 47.
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V I I  
  

PRÉFACE  
Ecrire la  vie d 'un saint ,  fai re  connaît re ses  combats,  ses victoires ,  ses  

vertus ,  ce qu' i l  a fai t  pour Dieu et  pour le prochain,  c 'est  publier la gloire de 
Jésus,  le  divin réparateur du monde,  le Saint  des saints  et  l 'auteur  de toute 
sainteté.  En effet ,  tous les prédestinés qui nous éclairent ,  et  qui ,  par leurs  
exemples,  dissipent  les ténèbres du péché et  de l ' ignorance,  empruntent leur 
lumière de la vie de Jésus et  s 'enflamment par la méditat ion de ses vertus,  comme 
l 'on allume plusieurs lampes avec un seul flambeau duquel el les reçoivent leur  
clarté et  leur chaleur .  (Saint  Macaire.  Sa Doctrine).  

Il  n 'y  a pas  de saint  qui ne puisse dire comme saint  Paul:  Je vis ,  non plus  
moi,  mais  Jésus-Christ  vi t  en moi .  I l  vi t  dans leur  entendement par la foi  qui es t 
une part icipation de la vie éternelle;  i l  vi t  dans leur mémoire par le souvenir de 
ses grandeurs,  de ses bontés  et  de ses bienfaits  dont  la seule pensée les comble de 
joie;  i l  vi t  dans leur cœur par la chari té;  i l  vi t  enfin dans les  actions  vertueuses et  
dans toutes les facultés spiri tuelles de leur âme, et  c 'est  lui  qui  leur fai t  goûter  
les véri tés éternelles,  qui  leur  fai t  entendre les  inspirations divines ,  et  qui  les 
at t ire par l 'odeur de ses vertus.  Ainsi  tout  ce qu' i l  y a de grâce et  de dons dans 
les saints vient  de Jésus et  retourne à la  gloire de Jésus.  Les  saints,  di t  saint  Jean 
Chrysostome, sont comme les étoiles du ciel  qui  font un merveil leux concert  pour 
publier la gloire de Jésus.  Tout ce qui est  en eux respire son espri t ,  toutes leurs 
paroles sont des éloges de ses perfections,  toutes leurs actions des trophées de sa 
grâce,  toutes leurs  souffrances des sacrifices de louanges à sa souveraine  
grandeur;  leur vie,  en un mot,  n 'est  qu'une imitation de la  sienne et  une 
reproduction de ses vertus .  (NOUET. Vie de Jésus dans les Saints).  

Ecri re la vie d 'un saint ,  c 'est  flétrir  le vice,  c 'est  encourager la piété et  la  
vertu.  La vie des saints,  di t  saint  Grégoire le Grand, est  un enseignement fort  
efficace des vertus  et  des  moyens de les  acquéri r;  c 'est  un clai r miroir  dans 
lequel nous apercevons nos défauts et  nos imperfections d 'une manière si  vraie,  
et  par conséquent si  dégoûtante,  que cette seule vue suffi t  pour nous déterminer à 
nous en corriger.  La vie des saints est  une vive représen-[V I I I ]-tat ion de la  
perfection évangélique et  de tous les degrés par lesquels i l  nous est  permis d 'y  
monter;  c 'est  l 'Evangile mis en pratique,  et  i l  n 'y a pas plus de différence,  dit  
saint  François de Sales,  entre l 'Evangile écri t  et  la vie des  saints,  qu'entre une 
musique notée et  une musique chantée.  

En l isant  la  vie des saints,  nous sommes doucement,  mais  fortement excités  
à les imiter;  i l  semble que chacun d'eux nous invite  à  le  suivre,  et  que chaque 
vertu dont i l  nous donne l 'exemple nous dit ,  en nous les  montrant,  ce que la 
chasteté disait  à saint  Augustin,  au commencement de sa conversion: Pourquoi ne 
pourrez-vous pas faire ce que ceux-ci  ont fai t? Ont-i ls  pu par eux-mêmes 
surmonter  les  difficultés qui se rencontrent dans le  chemin du ciel?  Non, c 'est  par 
la grâce de Jésus-Christ  qu' i ls  ont  vaincu le péché et  pratiqué la vertu:  or,  la 
même grâce vous est  promise,  et  avec elle vous pouvez fai re  ce qu' i ls  ont  fai t .  

Mais bien que l 'exemple de tous  les  saints soit  t rès  uti le pour nous porter à  
la perfection,  néanmoins,  dit  saint  Pierre Damien,  la  même prudence qui règle le 
choix des vertus,  dont la pratique nous est  plus nécessaire ou plus convenable,  
doit  aussi  régler le  choix des saints dont la  vie est  plus conforme à notre 
profession et  à notre état .  Chaque Insti tut  et  chaque profession, dit  saint  Jérôme,  
a ses premiers hommes dont l 'exemple sert  de modèle sur lequel les autres  
doivent  se former.  Que les  évêques et  les  prêtres prennent les  apôtres et  les 



hommes apostoliques pour leurs modèles  et  qu' i ls  s 'efforcent  d 'en avoir le mérite  
comme ils  en possèdent l 'honneur.  Pour nous,  qui faisons profession d'une vie 
soli taire,  formons-nous sur l 'exemple des Paul,  des  Antoine,  des  Julien,  des 
Hilarion et  des Macaire.  Suivant le sage conseil  de ce grand docteur,  nous devons 
prendre pour maît re dans la vie spiri tuel le,  et  pour modèle dans la pratique de la 
vertu,  notre pieux Fondateur:  car rien ne peut nous être  plus uti le et  plus 
profi table que ses  exemples.  

Pour élever les saints au point  culminant de la sainteté,  Dieu les  fai t  
marcher quelquefois  par des voies extraordinaires et  prodigieuses où nous les  
admirons sans pouvoir les imiter;  d 'autres fois,  i l  les  conduit  par des routes 
communes et  battues,  mais d 'une façon héroïque et  très parfaite,  qui  est  pour 
nous,  tout  à la fois,  un objet  d 'admiration et  d ' imitat ion. C'est  par cette voie que 
Dieu a sancti fié notre vénéré Père;  de sorte que sa vie est  en tout un modèle que 
nous pouvons et  que nous devons imiter.  Cette vie est  pour nous un miroir où 
nous verrons tous  nos défauts et  les  vertus que Dieu demande de nous;  el le  es t  
pour nous une règle en action, qui nous enseigne à chaque page ce que nous 
devons [I X ] faire pour êt re  des rel igieux pieux,  fervents,  zélés pour la gloire de 
Dieu,  pleins  d 'amour pour Jésus-Chris t ,  des  rel igieux véri tablement dévots  à  
Marie et  vrais  imitateurs  de l 'humili té,  de la simplici té,  de la modestie  et  de la  
vie cachée de cette auguste Vierge.  Chacun de nous en étudiant,  en méditant  les  
vertus dont cette vie nous fournit  le tableau, doit  se dire:  Voilà le modèle que je  
dois copier,  que je dois travail ler  à reproduire;  et  je ne serai  un parfait  rel igieux,  
un véri table Peti t  Frère de Marie,  que lorsque je  ressemblerai  à ce prototype de la  
perfection de mon état .  

Après la mort  de saint  Benoît ,  ses principaux disciples ,  s 'étant  mis en prière,  
furent ravis en extase,  et  Dieu leur  montra une voie large qui s 'étendait  du côté 
de l 'orient ,  et  depuis la  cellule du saint  jusqu'au ciel ,  ce chemin étai t  tout  
parsemé de flambeaux qui répandaient une clarté aussi  douce que lumineuse.  
Saint  Maur,  entre tous les autres frères ,  considérait  part iculièrement ce spectacle,  
lorsqu'un ange, lui  apparaissant,  lui  dit :  «Que regardez-vous avec tant  
d 'at tention? Savez-vous ce que c 'est  que ce chemin? — Je l ' ignore,  répondit  saint  
Maur.  — Cette voie,  repri t  l 'ange, est  celle qui a conduit  au ciel  votre père saint  
Benoît ;  si  vous voulez arriver à la  céleste patrie ,  suivez cette même voie,  c 'est-à-
dire,  imitez les vertus de votre père;  suivez exactement la  Règle qu' i l  vous a 
laissée et  qu' i l  a suivie lui-même avec tant  d 'exacti tude».  

En l isant  la vie et  les enseignements de notre pieux Fondateur,  nous devons 
nous appliquer les paroles de l 'ange aux enfants de saint  Benoît ,  et  nous dire:  
«Voilà la  voie,  voilà la Règle qu 'a  suivie notre Père pour faire le bien,  pour 
gagner le ciel ,  pour arriver à cette haute perfection à laquelle i l  est  parvenu.  Si 
nous voulons êt re ses vrais disciples ,  s i  nous dési rons continuer son œuvre et  
partager sa gloire dans le ciel ,  nous devons marcher sur  ses traces,  imiter ses 
vertus ,  observer la Règle qu' i l  nous a donnée,  et  qu' i l  a  gardée lui-même avec 
tant  de fidéli té:  car cette Règle est  la seule qui  puisse nous conduire à  Dieu et  au 
port  du salut;  toute autre voie que nous prendrions,  nous égarerait  et  nous 
mènerait  à l 'abîme».  

Le prophète Isaïe,  parlant  aux Israéli tes les plus fidèles,  les engage à 
méditer les  actions et  la vie d 'Abraham, qui étai t  leur père,  afin de s 'animer,  par  
les exemples de ce grand patriarche,  à marcher d 'un pas ferme dans la voie de la 
sainteté.  Entrons dans la pensée de ce prophète;  portons sans cesse nos regards 
sur celui  que Dieu nous a donné pour père et  pour modèle,  examinons quel a été  
son espri t  de foi ,  son immense confiance en Dieu, son zèle ardent pour le salut  
des âmes, son amour tendre et  généreux pour Jésus,  sa piété fi l iale  pour Marie,  sa 



profonde humili té ,  sa  mor-[X ]-t ification, son détachement des  créatures,  sa 
constance dans le service de Dieu,  pour nous exciter  à  la pratique de ces mêmes 
vertus .  

Boleslas  IV, roi  de Pologne,  portai t  l ' image de son père at tachée à son cou,  
et  quand i l  étai t  obl igé de faire quelque chose d' important ,  i l  la prenait  dans ses 
mains et  la  regardant:  «Mon père,  s 'écriai t-i l ,  que je soutienne dans ma personne 
l 'honneur de votre maison et  les exemples que vous m'avez laissés;  que je ne 
fasse aucune action qui soit  contrai re à ces exemples,  et  qui  soit  condamnée par  
la conduite  que vous avez tenue». Comme ce vertueux prince,  n 'entreprenons rien 
sans jeter les yeux sur notre Père,  sans nous rappeler ses vertus,  sans prendre ses  
exemples et  son espri t  pour règle de notre conduite;  faisons en sorte  de nous 
comporter  de tel le  manière en toutes choses  qu'aucune de nos paroles et  de nos 
actions ne soit  indigne de lui ,  ne soit  désavouée par lui ,  ne soit  condamnée par ce 
qu' i l  a dit ,  par ce qu' i l  a fai t  et  enseigné, ou par les  exemples qu' i l  nous a laissés .  

Dieu a donné en plénitude à chaque fondateur les grâces d 'état  et  l 'espri t  de 
la famille rel igieuse dont i l  l 'a établi  le chef et  le modèle,  et  c 'est  des fondateurs  
que ces grâces et  cet  espri t  découlent dans l 'âme des rel igieux, pour animer leurs 
actions  et  vivifier leurs  vertus.  Les rel igieux qui  n 'ont  pas l 'espri t  de leur  
fondateur,  ou qui l 'ont  perdu, doivent  être regardés  et  se regarder  eux-mêmes 
comme des membres morts;  ces rel igieux sont dans le plus grand danger de se 
perdre en abandonnant leur vocation, et  en se jetant  dans le  monde.  Dans le  cas 
même où i ls  resteraient  en rel igion, i l  leur est  très diffici le de se conserver dans 
la grâce de Dieu,  et  de sauver leur  âme. Semblables  à des branches qui 
dessèchent et  meurent,  quoique attachées à leur t ige,  ces rel igieux, après avoir  
perdu par  leurs  infidéli tés  multipliées l 'espri t  de leur état ,  perdent  encore,  par  la  
même voie,  la  chari té,  et  se damnent  par  l 'abus des moyens qui  devaient les 
conduire à la plus haute perfection. Pour un religieux, l 'espri t  de son état ,  l 'espri t  
de son fondateur n 'est  pas une prat ique seulement uti le,  c 'est  une chose 
nécessaire,  indispensable;  et ,  i l  n 'y a ni  grâce,  ni  vertu,  ni  paix,  ni  bonheur 
pendant la  vie,  ni  salut ,  ni  fél ici té après la mort  pour celui  qui ne possède pas cet  
espri t .  

Nous l isons dans les chroniques des Frères Mineurs ,  dont saint  François  
d 'Assise est  le fondateur,  qu'un frère de cet  Ordre eut  la  vision suivante.  Il  
aperçut un arbre merveil leux de beauté et  de grandeur.  Ses racines étaient  d 'or ,  
ses fruits  étaient  des hommes, et  ces hommes étaient  des Frères Mineurs.  Cet 
arbre avait  autant de branches principales qu' i l  y avait  de provinces dans l 'Ordre;  
et  chaque branche portai t  autant de frères qu' i l  y en avait  [X I ] dans la province 
qu'el le représentait .  De cette manière,  ce frère connut le  nombre de tous  les 
rel igieux qui composaient l 'Ordre,  et  chacune des provinces;  i l  connut même le 
nom, l 'âge,  la condit ion, les emplois,  les  grâces,  les  vertus ,  les défauts  de chacun 
des Frères Mineurs.  Au sommet de la branche du milieu,  i l  remarqua le Général ,  
Frère Jean de Parme; les Minist res de toutes les provinces se t rouvaient au 
sommet des  branches environnantes.  Il  aperçut aussi  Jésus-Christ  assis  sur un 
trône élevé et  d 'un éclat  éblouissant;  le divin Sauveur appelai t  saint  François près  
de lui ,  lui  présentait  une coupe pleine de l 'espri t  de vie et  lui  disait :  «Va visi ter 
les frères de ton Ordre,  et  donne-leur à boire de cette coupe de l 'espri t  de vie;  car  
l 'espri t  de satan se lèvera contre eux, i l  les frappera et  plusieurs tomberont sans  
jamais pouvoir se relever».  Accompagné de deux anges,  saint  François vint  offri r  
la coupe à ses  frères.  Il  commença par  Jean de Parme,  qui  la pri t ,  but  avec une 
sainte avidité tout l 'espri t  de vie qu'el le contenait ,  et  devint  aussitôt  bri l lant  
comme le soleil .  Ensuite le Saint  présenta successivement la coupe à tous les 
autres frères;  mais  i l  s 'en t rouva peu qui la  reçussent  avec le respect  et  la piété  



convenables,  et  qui  l 'épuisassent tout  entière.  Le peti t  nombre de ceux qui  la 
recevaient et  qui  la vidaient,  devenaient  sur le champ resplendissants comme le 
soleil ;  tandis  que les  autres  devenaient noirs,  obscurs,  difformes et  hideux à voir .  
Pour ceux qui en buvaient  une part ie  et  répandaient  le  reste,  i ls  devenaient  moitié 
bri l lants,  moitié obscurs,  plus ou moins ,  selon la mesure qu' i ls  avaient bue ou 
répandue. Un instant  après ,  un vent impétueux s 'élève et  secoue l 'arbre avec tant  
de violence que les frères en tombaient à terre.  Ceux qui tombaient les premiers,  
étaient  ceux qui avaient répandu toute la coupe de l 'espri t  de vie;  les démons les 
saisissaient  et  les  entraînaient  dans des  cachots obscurs,  où i ls  étaient  
cruellement tourmentés.  Mais le Général  de l 'Ordre et  tous ceux qui comme lui  
avaient épuisé la coupe, étaient  transportés par les anges dans un séjour de vie et  
de lumière éternelles.  Enfin,  après avoir  été battu par la tempête,  l 'arbre finit  par 
tomber,  et  i l  devint  le jouet  des vents qui l 'emportèrent.  Mais la tempête s 'étant  
apaisée,  de la  racine de cet  arbre d 'or,  qui  venait  d 'être arraché,  i l  s 'en éleva un 
autre également d 'or,  et  dont les feuil les et  les fruits  étaient  tout  d 'or;  c 'est-à-
dire,  que l 'Ordre fut  renouvelé,  et  que les frères qui n 'avaient pas voulu recevoir  
l 'espri t  de leur  fondateur,  après s 'être perdus,  furent remplacés par d 'autres qui se 
montrèrent  plus fidèles.  

Tous les enfants d ' Israël ,  di t  saint  Paul  ne sont pas  de véri tables  Israéli tes;  
tous ceux qui sont nés d 'Abraham, ne sont pas [X I I ] de vrais enfants d 'Abraham. 
De même tous les rel igieux ne sont  pas de véri tables rel igieux; ceux qui  n 'en ont 
que le nom, l 'habit ,  l 'apparence,  et  qui  ne remplissent que les devoirs extérieurs  
de la rel igion, ne le sont pas du tout;  mais seulement ceux qui ont l 'espri t  de leur  
fondateur et  qui  imitent  ses vertus:  c 'es t  cet  espri t ,  ce sont  ces vertus  qui  font  
tout  le rel igieux, qui assurent sa vocation, sa perfection,  son bonheur en ce 
monde et  en l 'autre.  Puissent tous les Peti ts  Frères de Marie bien comprendre 
cette importante véri té ,  et  s 'appliquer sans relâche à étudier la vie,  les  
instructions de leur saint  Fondateur ,  à imiter ses vertus et  à prendre son espri t !  
Les Frères qui ont eu le bonheur de vivre avec lui ,  ont  puisé cet  espri t  à sa 
source dans les ins tructions qu' i l  leur  faisait  journellement et  dans les avis 
part iculiers qu' i l  leur donnait ;  ceux qui viendront dans la  suite des temps, le 
puiseront dans la  méditat ion assidue de sa vie,  de ses maximes et  de la Règle de 
l ' Inst i tut .  C'est  pour leur procurer cet  avantage que nous avons recueil l i  avec tant  
de soin toutes les paroles de notre vénéré Père;  que nous avons donné l 'analyse 
de ses inst ructions;  que nous avons rapporté ses sentiments sur les vertus ,  et  fai t 
connaître le  but  qu' i l  se  proposait  et  les motifs qui le  dirigeaient dans la 
rédaction de la plupart  des règles qu ' i l  nous a laissées.  

Il  ne nous reste plus qu'une chose à fai re  pour mettre  nos  chers Frères  en 
état  de l ire cette vie avec autant  de plaisir  que d'uti l i té,  c 'est  de les  rassurer sur  
la véri té des fai ts  qu'el le renferme; et ,  pour cela,  de leur fai re connaît re les 
sources où nous les  avons puisés.  Les documents qui composent cette histoi re,  
n 'ont  pas été pris au hasard;  i ls  sont le fruit  de quinze années de laborieuses  
recherches,  et  nous ont été fournis:  

1.  Par  les Frères mêmes  qui  ont vécu avec le Père Champagnat,  qui  ont été  
témoins de sa conduite,  qui  ont  suivi  de près ses actions,  partagé ses t ravaux et  
entendu ses  instructions.  Ces Frères  nous ont  donné des  notes  par  écri t ;  en outre,  
nous les avons interrogés chacun en part iculier sur le contenu de leurs notes,  tant  
pour nous assurer de l 'exacti tude de ce qu'el les renfermaient que pour recueil l ir  
de la  propre bouche de ces Frères  d 'autres fai ts  et  d 'autres renseignements  que les 
questions que nous leur faisions pouvaient leur  rappeler.  

2.  Par un grand nombre  d 'autres personnes  qui  ont vécu avec le Père 
Champagnat ou qui l 'ont  connu part iculièrement.  Ces personnes sont des  



ecclésiast iques vénérables ou de pieux laïques  avec lesquels  i l  étai t  familier,  e t  
qui  l 'aidaient dans ses œuvres.  

[X I I I ]  
3.  Par les  écri ts  du bon Père ,  par une foule de let tres qu' i l  avait  écri tes aux 

Frères ou à d 'autres personnes;  let tres que nous avons lues et  relues avec la plus 
grande attention.  Nous avons encore t rouvé de précieux renseignements  dans un 
grand nombre de let tres écri tes au pieux Fondateur,  par les  Frères et  par toutes  
sortes de personnes.  

4.  Par  nos propres souvenirs :  car  nous avons eu l 'avantage et  le bonheur de 
vivre près de vingt ans avec notre vénéré Père,  de faire part ie de son Conseil ,  de 
l 'accompagner dans un grand nombre de voyages,  de discuter  longuement avec lui  
sur tout ce qui concerne les Règles,  les Consti tutions et  la méthode 
d'enseignement qu' i l  a données aux Frères,  et  généralement sur tout ce qui 
intéresse l ' Inst i tut .  En écrivant  cette histoire,  nous pouvons donc dire que nous 
racontons ce que nous avons vu,  ce que nous avons entendu,  et  ce qu' i l  nous a été  
donné de considérer  et  d 'étudier pendant de longues années .  

Quelque édifiante que soit  la vie du Père Champagnat,  nous ne la  
connaîtrions  que très imparfaitement si  nous nous fussions borné à écrire  
simplement  son histoire.  C'est  peu de chose que de belles  actions ,  de grandes 
œuvres,  des t ravaux même pénibles et  continus;  ce qui en fai t  le prix et  le mérite ,  
ce qui en consti tue véri tablement l 'excellence,  c 'est  l 'espri t  qui  les anime. Or, 
c 'est  cet  espri t ,  qui  forme l 'ensemble des sentiments  et  des disposit ions  du bon 
Père,  que nous avons entrepris de faire connaître dans la  seconde part ie  de cet  
ouvrage,  qui,  à notre avis,  est  la  plus  édifiante et  qui sera la plus uti le aux 
Frères.  Nous aurions pu inti tuler cette  part ie la Règle en action, car le Père 
Champagnat nous y apparaît  comme un parfait  modèle des vertus propres à notre 
état ,  part iculièrement d 'humili té,  de pauvreté,  de mortification, de zèle,  de 
ponctuali té,  d 'exacti tude et  de régulari té .  A l 'exemple de notre divin Maître,  i l  a  
commencé par faire  avant d 'enseigner:  c 'est -à-dire,  qu'avant de nous donner des 
règles,  de nous imposer une pratique de piété ou de vertu,  i l  les observait  lui -
même.  

Enfin,  ce qui rend extrêmement intéressante cette part ie de la vie de notre 
pieux Fondateur,  c 'est  qu'el le nous présente tout  à  la  fois  ses  exemples  et  ses 
instructions.  Ainsi ,  nous l 'y  ferons parler  souvent lui -même, tantôt  d 'après ses  
let tres et  ses autres écri ts ,  tantôt  d 'après  les notes fournies par les Frères,  tantôt  
d 'après nos souvenirs.  Nous ne prétendons pas rendre textuellement ses propres  
paroles,  lorsque nous rapportons ce qu'i l  nous a enseigné dans ses instructions,  
dans ses exhortations,  la chose,  on le conçoit ,  n 'était  pas  possible;  mais,  si  nous 
n'avons pu reproduire ses expressions,  nous avons rendu f idèlement  ses pensées 
et  [X I V ] ses sentiments.  Aussi  nous avons la profonde conviction et  notre 
conscience nous rend le témoignage,  que notre travail  cont ient  l 'esprit  du Père 
Champagnat ,  l 'analyse de ses instructions,  ses maximes,  ses sentiments sur les 
vertus ,  sur les règles et  la manière de les observer,  et  ne contient  que cela .  

 
 

DÉCLARATION DE L'AUTEUR 
Pour nous conformer au décret  d 'Urbain VIII,  de l 'année 1631,  nous 

déclarons n 'at tribuer  aux faits  et  aux qualifications contenus dans cette histoi re  
qu'une autori té purement humaine,  n 'ayant donné au Père Champagnat et  aux 
autres personnes dont nous avons parlé,  les noms de saints ou de bienheureux que 
selon l 'usage et  l 'opinion commune. De plus,  nous soumettons cet  ouvrage au 
jugement de l 'Église catholique,  apostolique et  romaine,  et  nous rét ractons et  



corrigeons d'avance tout ce que nos Supérieurs  ecclésiast iques pourraient  y  
trouver de répréhensible.  



X V  
  

INTRODUCTION 
 
La connaissance de Dieu est  d 'une tel le importance que Jésus-Christ  est  venu  

sur la  terre pour la  donner aux hommes. Le divin Sauveur al lai t  à pied de vil le en 
vil le,  de vil lage en vil lage pour instruire,  pour catéchiser ,  pour enseigner la  
céleste  doctrine.  Les enfants ,  comme les autres,  étaient  les  objets  de son zèle.  
«Laissez-les venir à  moi ,  disait -i l ,  à ses  disciples:  car le royaume des cieux leur 
appartient»; et  i l  faisait  les plus terribles menaces contre ceux qui les  
scandalisent,  tant  i l  a  à  cœur leur salut .  Le Fils  de Dieu es t  donc l 'auteur  et  le  
premier  maît re  de la  doctrine chrétienne; i l  l 'a apportée du ciel ;  i l  l 'a enseignée 
sur la terre;  et  l 'on peut dire que la  manière dont i l  l 'a publiée,  t ient  plus  de la  
forme du catéchisme que des sermons. Ce qui relève la fonct ion de catéchiste au-
dessus  de toute autre manière d 'annoncer la parole de Dieu, c 'est  qu 'el le est  
l 'unique dont Jésus-Christ  et  ses apôtres  aient  fai t  usage.  

L'Eglise,  dans les premiers siècles,  n 'avait  que des maîtres semblables aux 
apôtres:  les catéchistes étaient  ses docteurs.  Cette fonction divine d'enseigner  
d 'une manière simple et  familière la doctrine chrétienne,  étai t  celle  que les  
évêques tenaient de Jésus-Christ ,  et  qu ' i ls  regardaient comme attachée à leur 
quali té de pères et  de pasteurs.  Si ,  à mesure que croissait  le  nombre des fidèles,  
i ls  furent obligés par la force des choses  de s 'en décharger sur d 'autres ,  i ls  eurent 
soin de ne choisi r pour un si  noble emploi que les hommes les plus capables et  
les plus vertueux de leur Eglise 1.  

Les plus grands docteurs des premiers siècles de l 'Eglise se f irent  une gloire 
de rempli r l 'emploi de catéchistes,  et  de préparer au baptême les  catéchumènes.  
Saint  Cyril le ,  évêque de Jérusalem, saint  Ambroise,  archevêque de Milan, saint  
Grégoire de Nysse et  saint  Augustin ont même composé des l ivres  que nous avons 
encore,  pour instruire les catéchistes et  pour leur apprendre la manière 
d 'enseigner les principes de la foi  chrétienne aux enfants et  aux adultes qui se 
préparaient  au baptême.  

Dans l 'Eglise d 'Alexandrie,  i l  y  avait  une célèbre école de catéchistes  pour 
instruire les  catéchumènes.  Panténus,  saint  Clément [X V I ] d 'Alexandrie et 
Origène qui en furent chargés  successivement,  donnèrent à cette  école une s i  
grande renommée que l 'on y accourait  des pays les  plus  éloignés.  Saint  Grégoire  
Thaumaturge y apprit  les premiers éléments de la foi ,  et  y f i t  des progrès qui le  
rendirent dans la sui te l 'admiration de tous les siècles.  

Parmi les  dignités de l 'Eglise de Constantinople,  le catalogue des officiers  
met celle de catéchiste,  dont l 'emploi  étai t  d ' instruire le  peuple et  tous ceux qui 
quit taient  l 'hérésie pour rentrer dans l 'Eglise catholique. Origène fut  chargé de 
l ' instruction des  catéchumènes dès  l 'âge de dix-huit  ans,  n 'étant  encore que laïc.  
A Carthage, saint  Cyprien établi t  dans le même emploi un rhéteur,  nommé Optat ,  
comme il  le  témoigne en ces  termes:  «Nous avons établi  Optat ,  un des lecteurs ,  
pour être maître des  catéchumènes». Le diacre Déogratias remplissait ,  deux cents 
ans après ,  la même fonction dans la même Eglise,  et  ce fut  à sa prière que saint  
Augustin composa son beau l ivre inti tulé:  Manière d 'enseigner les principes  de 
la religion chrétienne à ceux qui n 'en sont pas instruits .  Tout ceci  fai t  voir que 
l 'on confiai t  cet  emploi tantôt  à un diacre,  tantôt  à un prêtre,  et  quelquefois  
même à un simple laïc,  et  que l 'on n'avait  pas  tant  d 'égard au rang des  personnes,  
dans le  choix des  catéchistes,  qu'aux talents,  qu'à la  vertu et  aux dons 

 
1 Le  Père  Gar r eau .  Vie  d e  M.  d e  La  Sa l l e ,  t .  I .  



particuliers qu 'on croyait  apercevoir en eux 2.  
Les choses ont subsisté sur  ce pied jusqu'à ce que, la plupart  des hommes 

ayant embrassé le christ ianisme, le défaut de catéchumènes a fai t  insensiblement 
tomber la fonction de catéchiste.  Alors les pères et  les mères ,  et  à  leur défaut les  
parrains et  marraines,  restèrent chargés d 'apprendre aux enfants la doctrine 
chrétienne 3 .En même temps,  les  évêques eurent soin d 'établ ir  des écoles  pour y 
enseigner à la jeunesse les principes de la rel igion et  les  sciences humaines.  
L'établissement,  dans les églises épiscopales,  de la dignité d 'écolâtre ou 
chancelier,  remonte à  cette  époque. Ceux qui  étaient  pourvus de cette dignité ,  
devaient surveil ler les peti tes écoles ,  et  i ls  avaient le  droit :  1.  de nommer et  
d ' inst i tuer les maît res et  les maîtresses;  2.  de régler et  de juger  les différends qui 
pouvaient survenir entre eux; 3.  de fai re des statuts et  des  règlements pour les 
peti tes écoles,  et  d 'en exiger l 'exacte observance.  

La plupart  des conci les tenus dans le moyen âge,  et  part iculièrement ceux de 
Châlons-sur-Saône,  en 813; d 'Aix-la-Chapelle,  en 816;  de Paris,  en 829; de 
Meaux, en 845; de Toul,  en 859; de Tro-[X V I I ]-flé ,  en 909; de Latran,  en 1179 
et  en 1198, recommandèrent avec instances la fondation des écoles,  et  engagèrent  
les pasteurs  des paroisses à fai re  le  catéchisme au peuple,  qui  étai t  alors  dans une 
grande ignorance 4.  

Malgré les recommandations des conciles,  par le malheur des temps, cette 
ignorance alla  toujours croissant ,  et  la fonction de catéchiste tomba dans un 
grand mépris.  Nous avons de ce fai t  deux preuves bien certaines:  l 'exemple de 
Gerson et  le décret  du concile de Trente,  session 24,  chapi tre 4,  concernant le  
catéchisme 5.  

Le zèle qui  porta Gerson à exercer  les  fonctions de catéchiste,  à Lyon, passa 
pour l 'effet  d 'un affaiblissement  de cerveau; et  ce grand homme fut  obligé 
d 'écrire un ouvrage pour justi fier sa conduite 6.  

Les Pères du saint  concile de Trente,  profondément affl igés des maux que 
l ' ignorance de la rel igion faisait  à l 'Eglise,  et  bien convaincus que la principale 
cause de cette  ignorance parmi les  chrét iens venait  de la négligence des  pasteurs 
pour l ' inst ruction de leurs peuples,  fi rent  plusieurs  décrets pour rappeler aux 
prêt res  qui  ont  charge d 'âmes,  leurs obl igations  sur  ce point  important 7.  Mais de 
tous ces décrets,  i l  n 'en étai t  pas de plus nécessaires,  et  i l  n 'y en a pas eu qui  ai t  
eu des résultats plus heureux que celui  qui enjoignit  à chaque curé de fai re le  
catéchisme aux enfants les jours de dimanches et  de fêtes .  Ce décret  eut  trois  
effets qui ont renouvelé la face de l 'Eglise 8.  

1.  -  Il  ranima le  zèle du clergé pour l ' instruction chrétienne des enfants,  et  
f i t  établir  partout  des catéchismes .  A peine l 'Eglise eut-elle fai t  entendre sa voix,  
que de toutes parts  on se l ivra avec un zèle admirable à l ' inst ruction de l 'enfance.  
Une multi tude de conciles  provinciaux confirmèrent et  publièrent le  décret  du 
concile de Trente,  et  enjoignirent aux pasteurs  d 'ouvrir  les  catéchismes. En Ital ie ,  
saint  Charles  Borromée publia ce décret  dans son premier  concile  provincial ,  et  
de concert  avec les évêques ses  suffragants,  i l  ordonna d'appeler les enfants  au 
son de la cloche 9.  Le premier synode de Sienne 10,  celui  de Camérino en Ombrie 11; 

 
2 Co u rs  co mp le t  d e  t h éo lo g ie ,  t o me  2 0 ,  Ch ap i t r e  I I I .   
3 Le  Père  Gar r eau .  Vie  d e  M.  d e  La  Sa l l e ,  t .  I .  
4 L ' ab b é  Jo ly ,  ch an ce l i e r  d e  l 'Eg l i s e  d e  Par i s .  In s t i t u t i o n  d es  en fan t s .  
5 H i s to i r e  d es  C a té ch i sm es  d e  Sa in t -Su lp i ce .  
6 Ger so n .  T ra i t é  d u  z è l e  p o u r  a t t i r e r  l e s  p e t i t s  en fan t s  à  Jé su s -Ch r i s t .   
7 Co n c i l e  d e  T ren te ,  Se ss i o n  2 4 ,  Ch ap i t r e  IV .  
8 H i s to i r e  d es  C a té ch i sm es  d e  Sa in t -Su lp i ce .  
9 Ac te s  d e  l 'Eg l i s e  d e  Mi l a n .  Co n c i l e  p ro v in c i a l .  1 5 65 .  
10 Sy n od e  d e  S i en n e .  1 5 9 9 .  
11 Sy n od e  d e  Cam ér in o .  1 6 30 .  



[X V I I I ] les synodes de Monza, de Césène, de Forli ;  ceux de Parme, d 'Albane, de 
Montefiascone, et  une multi tude d'autres,  suivirent  le même exemple.  Le synode 
de Brescia en Lombardie engagea les curés à distribuer des récompenses aux 
enfants,  afin  de les at t irer  au catéchisme, et  à  prendre pour eux un langage et  des 
entrail les de mère 12.  

L'Espagne ne montra pas moins de zèle ni  moins d 'empressement.  Le concile  
provincial  de Valence,  celui  de Tarragone, en publiant  le  décret  du concile de 
Trente,  ordonnèrent  aux pasteurs de faire le catéchisme en langue vulgaire 13. 
Dans le  Royaume de Naples,  le  concile provincial  de Salerne voulut ,  comme celui  
de Milan, qu'on appelât  les enfants  au son de la cloche 14.  

Le Nord,  animé du même esprit ,  f i t  de semblables règlements.  En Bohême,  
le synode d'Olmutz ordonna, en explicat ion du concile de Trente,  d ' instrui re les  
enfants par demandes et  par réponses,  et  de leur expliquer avec soin ce qu'on leur 
aurait  fai t  apprendre par  cœur 15.  

En Allemagne, plusieurs vil les accordèrent une somme sur les deniers  
publics,  destinée à procurer le succès d 'une si  sainte insti tution, et  spécialement 
une distribution de prix chaque année. Le concile de Constance enjoignit  même 
aux prêtres de rendre le catéchisme si  agréable,  qu' i l  fût  plutôt  pour les enfants 
une sorte  d 'amusement qu 'une occupation sérieuse.  Le synode d 'Anvers  fi t  la  
même recommandat ion 16;  celui  d 'Augsbourg ajouta de sages préceptes sur la 
manière de faire le catéchisme avec fruit .  Les consti tutions du diocèse de Trèves,  
recommandèrent  aux pasteurs  d 'obvier aux absences  des enfants 17;  celles  de Sion, 
ordonnèrent de distr ibuer  des  récompenses 18;  celles d 'Osnabruck, de ne fai re  que 
des questions  courtes et  claires 19;  celles  d 'Ypres ,  d 'expliquer ces questions par 
des exemples et  des  simili tudes.  Le synode de Gand exhorta les magist rats des  
vil les à assister en personne à la dis tribution des  prix du catéchisme, afin 
d 'exciter le zèle des  enfants  par  leur présence.  Celui  de Saint-Omer renouvela la  
plupart  de ces décrets 20.  

X I X  
Les statuts de Tarentaise,  ceux d'Annecy principalement,  mirent les  

catéchismes en honneur dans la Savoie.  
La France,  on le devine,  ne pouvait  voir ces  heureuses réformes sans y  

prendre part  el le-même. Le concile de Besançon, en 1571, dressa des règlements 
pour les catéchismes 21;  le concile de Bourges ,  les synodes de Metz,  de Rouen, 
d 'Orléans,  les statuts de Troyes,  d 'Angers,  et  de tous nos diocèses sans exception, 
enjoignirent aux curés l 'exercice du catéchisme.  Il  n 'y eut  pas jusqu'au Nouveau-
Monde qui ne s 'empressât  d 'exécuter le décret  du concile de Trente,  puisque les  
conciles de Lima et  de Mexico rivalisèrent de zèle avec ceux de l 'ancienne 
chrétienté 22.  

2.  -  Il  remit  en honneur l 'exercice du catéchisme .  Pendant que de toutes  
parts,  les conciles s 'occupaient du grand objet  de l ' inst ruction chrétienne des 
enfants,  on vit  des  évêques,  des ecclésiast iques du premier ordre,  des  saints ,  
honorés du don des miracles,  remplir  eux-mêmes la fonction de catéchiste ,  et  en 

 
12 Sy n od e  d e  Bres c i a .  1 6 0 3  
13 Co n c i l e  d e  Va l en ce  en  Es p ag n e .  1 5 65 ,  Co n c i l e  d e  Tar rag o n e .  1 5 9 1 .   
14 Co n c i l e  d e  Sa l e rn e .  1 5 9 6 .  
15 Sy n od e  d 'Olmu tz .  1 5 9 1 .   
16 Sy n od e  d 'An v er s .  1 6 1 0 .  
17 Co n s t i t u t i o n s  du  d io cèse  d e  T rèv es .  1 6 2 2 .  
18 Co n s t i t u t i o n s  d e  S ion .  1 62 6 .  
19 Co n s t i t u t i o n s  du  d io cèse  d 'Osn ab ru ck .  1 6 2 8 .  
20 Sy n od e  d e  Gan d .  1 6 5 0 .  Id em d e  Sa in t -Orn e r .  1 6 4 0 .  
21 Co n c i l e  d e  Bes an ço n .  1 57 1 .  
22 Co n c i l e  p ro v in c i a l  d e  L ima .  1 5 8 2 .  Id em d e  Mex ic o .  1 5 85 .   



persuader  efficacement l ' importance par  ces grands exemples qu' i ls  donnaient  au 
monde chrétien.  

Saint  Charles  Borromée,  archevêque de Milan, dérobait  toutes les semaines  
quelques instants à  ses nombreuses occupations pour faire le catéchisme aux 
peti ts  enfants,  et  pour di riger les  catéchistes qu' i l  avait  établis  dans toutes les 
paroisses de son diocèse 23.  

Tous les dimanches de l 'année et  les samedis de carême, saint  François de 
Sales faisait  le catéchisme tour à tour avec ses chanoines.  Les enfants étaient  
appelés à ce catéchisme par un héraut,  vêtu d 'une espèce de cotte d 'armes bleue 
sur laquelle  étai t  le  nom de Jésus en let t res  d 'or.  Ce héraut,  agitant  une sonnette 
par les rues,  répétait  ces paroles d 'une voix haute et  sonore:  A la doctrine 
chrétienne, peti ts  enfants! On vous y apprendra le  chemin du paradis .  Le saint  
évêque étai t  toujours muni de récompenses qu ' i l  donnait  lui-même aux enfants 
pour les  at t irer  au catéchisme.  Deux fois chaque année, i l  al lai t  avec eux en 
procession solennelle par toute la vil le 24.  

Saint  Ignace de Loyola s 'engagea par vœu, lui  et  ses compagnons,  à faire le  
catéchisme. Etant  devenu Général  de son Ordre,  i l  commença sa charge par  faire  
cet  exercice durant quarante-cinq [X X ] jours dans une église de Rome; et  c 'est  
pour imiter  cet  exemple que les Supérieurs  de la Compagnie de Jésus  font 
quarante jours de catéchisme, quand i ls  entrent  en fonction 25.  

Saint  François de Borgia parcourait  les campagnes,  une clochette  à la main,  
pour appeler  les enfants et  leur apprendre la  doctrine chrétienne. Mais ce 
n 'étaient  pas les enfants seuls qui le  suivaient,  les personnes de tout âge 
accouraient au son de cette clochette pour l 'entendre.  Ils  l 'appelaient  l 'homme 
venu du ciel ,  et  i ls  écoutaient  ses paroles  comme des  oracles célestes et  divins 26.  

Saint  François Xavier  al lai t  par  la  vil le  de Goa, et  priai t  à  haute voix les  
pères de famille d 'envoyer leurs enfants  et  leurs esclaves au catéchisme. Le saint 
homme avait  dans l 'espri t ,  ajoute l 'auteur de sa vie,  que si  la jeunesse étai t  bien 
instruite des principes de la rel igion, on verrait  en peu de temps le christ ianisme 
revivre à  Goa;  et  ce fut  en effet  par les enfants  que la  vil le commença à changer 
de face 27.  

Le Bienheureux Pierre Claver a passé sa vie à fai re le catéchisme aux 
esclaves,  et  i l  en a préparé plus  de deux cent mille au baptême 28.  

Saint  Phil ippe de Néry,  par ses catéchismes journaliers  auxquels assistaient  
toutes sortes  de personnes,  fi t  des fruits  étonnants dans la vil le de Rome.  

Saint  Vincent de Paul étant  curé,  se mit  à apprendre le patois du pays,  afin  
d 'être plus  en état  de faire le  catéchisme, et  ce fut  par  ce genre d ' instruction qu' i l  
renouvela toute sa paroisse 29.  

C'étai t  par le catéchisme que saint  François Régis  commençait  toutes ses  
missions.  Un grand prédicateur s 'écriai t ,  après avoir entendu le saint  faire cet 
exercice dans une église du Puy: «Hélas!  ce grand serviteur  de Dieu converti t  les 
âmes et  les embrase de l 'amour divin par  ses catéchismes, tandis que nous faisons 
si  peu de fruit  par nos grands sermons 30».  

Le Bienheureux Emiliani  rassemblait  à Venise les peti ts  enfants  deux fois  
chaque jour pour leur fai re  le  catéchisme, et  par  ce moyen i l  fi t  un bien immense 

 
23 Vie  d e  s a in t  Ch ar l es  Bo r ro mée .  
24 V ie  d e  s a in t  F ran ço i s  d e  Sa l es ,  p a r  l e  Pè r e  Lar iv i è re ,  p ag e  3 6 2 .  
25 V ie  d e  s a in t  Ig n ace ,  p a r  l e  Pè re  M af fé ,  p ag e  1 2 1 ,  e t  p a r  l e  Pè re  Bo u h o u rs ,  p ag e  2 1 9 .  
26 V ie  d e  s a in t  F ran ço i s  d e  Bo rg i a ,  p ag e  1 5 7 .  
27 V ie  d u  Sa in t ,  p a r  Bo u h o urs ,  p ag e  1 1 9 ,  5 71 .  
28 V ie  d u  B ien h eu reu x  C lav er .  
29 V ie  d e  s a in t  Vin cen t  d e  P au l ,  p a r  Co l l e t ,  t .  I ,  p ag es  5 6 ,  62 .   
30 V ie  d u  sa in t ,  p a r  Dau b en to n ,  p ag e  1 12 .  



dans cette vaste ci té 31.  
X X I  

Le cardinal  Bellarmin, archevêque de Capoue, rassemblait  les enfants dans  
sa cathédrale,  leur  faisait  lui-même le catéchisme, et  dist ribuait  des récompenses 
à ceux qui avaient le mieux répondu. Ce savant prélat  expl iquait  le catéchisme 
d'une manière si  paternelle,  que tous en étaient  touchés et  at tendris.  Aussi ,  dès 
qu'on annonçait  le  catéchisme de l 'archevêque, les personnes de tout  âge 
accouraient avec les  enfants 32.  

Dom Barthélemi des  martyrs,  archevêque de Brague en Portugal,  se  démit  de  
sa charge pastorale pour se l ivrer tout  entier à l 'humble fonction de catéchiste.  

Le saint  évêque de Cahors,  Alain de Solminiac ne sortai t  jamais d 'une 
paroisse qu' i l  n 'y  eût  fai t  le catéchisme, et  son zèle lui  fournissait  toujours  
quelques nouveaux moyens de rendre l ' instruction intéressante et  agréable à  ses 
auditeurs 33.  

M. Le Nobletz,  catéchiste dès l 'âge de quatorze ans,  exerça ce ministère 
jusqu'à sa mort  avec un tel  succès  qu' i l  renouvela toute la Bretagne 34.  

Le Père Romilion, Fondateur des Ursul ines en France,  se sentant appelé à  
catéchiser les enfants,  commença d'exercer ce ministère à l ' Isle,  dans le comtat  
Venaissin,  où i l  fi t  des fruits  extraordinaires.  Il  avait  un tel  talent  pour at tacher 
les enfants à ses catéchismes, qu' i l  les gardait  deux ou trois heures de suite sans  
leur causer le  moindre sentiment d 'ennui 35.  

Le Père Ivan, Fondateur de la Congrégation de Notre-Dame,  faisait  chaque 
dimanche le catéchisme aux enfants,  et  son zèle le portai t  à  graver lui-même des  
planches pour leur distribuer des images 36.  

Le vénérable César de Bus exerça le même ministère avec tant  de zèle et  de 
succès qu' i l  mérita le t i tre d 'apôtre des  enfants.  Dans sa vieil lesse,  i l  perdit  la  
vue,  ce qui ne l 'empêcha pas  de continuer  ses fonctions  de catéchiste jusqu'à la 
fin de sa vie 37.  

Notre belle France vit  des catéchistes parcouri r les vil les et  les campagnes 
pour inst ruire les  ignorants.  Les  Joséphites,  d 'abord simples catéchistes,  
embrassèrent ensuite l ' instruction de la jeunesse et  la di rection des collèges.  
Antoine Roussier,  de concert  [X X I I ]  avec la troupe qu' i l  s 'étai t  associée,  
catéchisa successivement le Lyonnais,  le  Forez,  le Velay et  l 'Auvergne 38.  

Le Pape Clément  XI étai t  si  pénétré de l ' importance des catéchismes, qu' i l  
f i t  appeler ,  dès  les  premiers  jours de son ponti ficat ,  tous  les curés  de Rome, et 
leur  recommanda, avec beaucoup d ' instance,  un grand zèle à  instruire leurs 
paroissiens,  et  principalement les enfants;  i l  leur traça les règles qu' i ls  devaient 
suivre dans cette fonction,  les  exhortant  surtout  à  se proport ionner  à  l 'âge et  à  la  
capacité des enfants.  Non content de cela,  i l  voulut  lui-même leur en offri r  
l 'exemple,  et  l 'on vit  souvent ce grand Pontife  s 'arrêter  dans les rues pour faire le  
catéchisme aux peti ts  enfants;  et  afin  d 'exciter leur  émulation, i l  donnait  des  
médail les et  des  chapelets à ceux qui avaient bien répondu 39.  

 
31 Ac te s  d es  Sa in t s ,  mo i s  d e  Fév r i e r ,  2 1 8 .  
32 V ie  d e  Be l l a rmin ,  p a r  F r i zo n ,  p ag e  2 5 5 .  
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34 V ie  d e  M.  l e  No b le t z ,  p a g e  1 2 6 .  35   
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36 V ie  d u  Père  Iv an ,  p ag e  5 1 .   
37 V ie  d e  Cé sa r  d e  Bu s ,  p ag e  1 6 8 .  
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3. -  Le troisième effet  des décrets du concile de Trente fut  la fondation d'un 
grand nombre de sociétés dont le  but  fut  l ' instruction de la jeunesse .  S ' i l  fal lai t  
les grands exemples de zèle que nous venons de rapporter  pour persuader  
efficacement de la nécessité et  de l 'excellence du catéchisme, i l  fal lai t ,  pour 
perpétuer ces exemples dans l 'Eglise,  fonder des  compagnies vouées à  
l ' instruction chrétienne de la jeunesse.  

Le saint  Pape Pie V, suscité de Dieu,  pour réparer  les ruines de l 'Eglise,  
inst i tua à Rome une confrérie de catéchistes sous le nom de la Doctrine 
chrétienne. Un grand nombre de personnes y entrèrent à l 'envi,  et  s 'obligèrent à 
faire  le  catéchisme les  dimanches et  les fêtes.  Témoins des grands fruits  que 
faisait  cette confrérie,  le  Pape,  par  une bulle  expresse,  exhorta tous  les 
archevêques et  évêques à l ' int roduire dans leurs diocèses,  et  i l  accorda des  
indulgences à tous  ceux qui s 'y associeraient ,  de même qu 'à  ceux qui assisteraient  
à leur catéchisme 40.  

Saint  Charles  Borromée établi t  à  Milan la  confrérie de la  Doctrine 
chrétienne et  s 'efforça de la propager dans tout son diocèse dont la face changea 
en peu de temps. Le saint  archevêque pre-[X X I I I ]-nait  plaisir  à visi ter les  
catéchismes, et  lorsqu'i l  mourut i l  y avait ,  tant  dans la vil le de Milan que dans 
les paroisses du diocèse,  plus de quarante mille personnes qui les fréquentaient ,  
environ sept cent quarante catéchismes, et  plus de t rois mille  catéchistes 41.  

Dès sa promotion à l 'épiscopat,  saint  François de Sales insti tua aussi  la 
confrérie  de la Doctrine chrétienne à Annecy, et  dressa des  s tatuts pour en régler  
l 'ordre et  en assurer la durée 42.  

La Compagnie de Jésus,  qui  fut  fondée à l 'époque du concile de Trente,  se 
consacra pareil lement à la  sanctification des enfants,  et  di r igea une multi tude de 
collèges.  Etienne et  Sigismond, tous les  deux rois de Pologne, de même que les 
empereurs d 'Autriche,  Ferdinand 1er et  Ferdinand II,  déclarèrent qu ' i ls  n 'avaient 
pas t rouvé de moyen plus  puissant pour affermir  la  foi  catholique dans leurs 
Etats,  t ravail lés par  l 'hérésie de Luther,  que les écoles tenues pas les Pères 
Jésuites .  «De ces écoles,  disait  le grand Henri  IV, roi  de France,  sortaient  non 
seulement  les  belles-let tres,  mais  aussi  la  foi  et  la piété».  Les  luthériens  
al lemands avouaient  hautement que les collèges des Jésuites étaient  pour eux des  
fléaux, et  qu' i ls  ruinaient leur réforme 43.  

César de Bus conçut le dessein d 'établir  une congrégation dont  l 'espri t  
essentiel ,  le  devoir  indispensable et  la  fonction perpétuelle fût  d 'enseigner la  
doctrine chrétienne, et  qui  fût  dans l 'Egl ise un Ordre de catéchistes  comme celui  
de saint  Dominique étai t  un Ordre de prédicateurs.  Cette société,  commencée en 
1597, sous le  nom de Prêtres de la  doctr ine chrétienne, et  confirmée par Clément  
VIII,  comptait ,  au moment  de la  Révolution,  quinze maisons et  vingt-six 
collèges 44.  

Peu de temps après,  saint  Vincent de Paul jeta les fondements d 'une autre 
congrégation qui embrassa le même objet ,  l ' inst ruction des enfants.  Dans les 
missions que ses prêtres prêchèrent aux peuples de la campagne, i l  les obligea de 
faire le peti t  catéchisme à midi;  et  le grand catéchisme le soir,  pendant une part ie  
duquel i l  voulait  que l 'on interrogeât  les enfants.  Un jour,  ayant  appris qu 'un de 
ses prêtres s 'étai t  écarté de ses instructions,  i l  lui  écrivit  en ces termes:  «J 'ai  été 
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bien contristé  de ce qu'au l ieu de fai re  le  grand catéchisme le  soir,  vous avez fai t  
des prédications dans votre mission. Ce qui ne se doit  pas,  parce que le peuple a 
plus besoin de catéchisme,  et  qu' i l  en profi te davantage;  parce qu'en [X X I V ] 
faisant le  catéchisme, i l  semble qu' i l  y a,  en quelque façon, plus de sujet  
d 'honorer la méthode que Notre-Seigneur Jésus-Christ  a suivie pour converti r  le 
monde; parce que c'est  notre usage, et  qu' i l  a plu à Notre-Seigneur de donner de 
grandes bénédictions à  cette  pratique,  en laquelle  i l  se  trouve plus  de moyens 
d'exercer l 'humili té 45».  

Dans le  même temps, l 'abbé,  depuis cardinal  de Bérulle,  considérant que les  
peuples de la campagne étaient  dans un grand besoin de la parole de Dieu, et  
qu'on ne connaissait  presque plus l 'usage du catéchisme, ins ti tua une compagnie 
d 'ecclésiast iques,  destinés à la formation des  clercs et  à l ' instruction chrétienne 
des enfants.  Le Pape Paul V confi rma par une bulle cette congrégation sous le 
nom de Prêtres  de l 'Oratoire .  I ls  avaient sous leur  direction des  collèges et  des 
séminaires .  Ils  envoyaient  aussi  des catéchistes  dans les  campagnes,  et  quelques-
unes de leurs  maisons étaient  uniquement  destinées aux exercices des  
catéchismes 46.  

Grand nombre d'autres congrégations ,  se proposant le même but,  furent 
fondées vers le même temps, tel les  sont,  par exemple,  les Eudistes,  qui  
renouvelèrent la Normandie;  les Joséphites,  fondés à Lyon par  M. Crétenet ,  qui  
catéchisèrent le Lyonnais,  la Bresse,  le Forez,  le Velay, l 'Auvergne, etc . ,  et  qui  
dirigèrent bon nombre de collèges;  en Ital ie,  les Barnabites et  les Oratoriens de 
Saint-Phil ippe de Néry; en Espagne,  les Ecoles pies fondées par saint  Joseph 
Calazance,  etc.  . . . 47.  

Grâce au zèle que déployèrent les membres  de toutes ces congrégations,  
l ' instruction chrétienne des  enfants des familles  aisées,  ne laissait  rien à dési rer ;  
mais i l  n 'en étai t  pas  de même de l ' instruction des enfants du peuple.  Ces derniers  
vivaient dans une profonde ignorance,  dans un grand l ibert inage, parce qu' i ls  
manquaient presque partout d ' inst i tuteurs rel igieux. Le besoin de remédier à un 
mal si  déplorable,  étai t  vivement sent i  par tous  les  grands hommes que la 
Providence avait  suscités dans ce siècle pour régénérer la société,  et  l 'un d'eux 
s 'écriai t :  «Les maux de l 'Eglise ne peuvent être guéris  que par  les séminaires et 
par les peti tes écoles.  Les séminaires sont les écoles des ecclésiast iques,  et  les 
peti tes  écoles sont les séminaires des  chrétiens.  Mais,  pour [X X V ]  que les  écoles  
deviennent  uti les au christ ianisme,  i l  faut  que les maîtres  les fassent en apôtres ,  
et  non en mercenaire 48».  

Pour obtenir de tels maîtres,  i l  se forma dans la congrégation de Saint-
Sulpice,  une association de prières qui fut  mise sous la  protection de saint  
Joseph, patron et  modèle de tous les insti tuteurs de l 'enfance.  «Comme 
l ' instruction des enfants du peuple est  bien négligée,  écrivait  l 'un de ces pieux 
associés,  Dieu qui a  soin de son Eglise,  veut peut-êt re  pourvoir à ce défaut par 
quelques moyens extraordinaires,  et  susciter des maîtres et  des maîtresses d 'école 
qui s 'acquit tent  de ce devoir avec un zèle apostolique.  C'est  pour cela sans doute 
qu' i l  envoie son espri t  de prière dans les cœurs de tant  de personnes». On ne peut  
douter que le Ciel  n 'ai t  exaucé des vœux si  ardents,  quand on voit  peu après de 
nombreuses  congrégations de laïcs vouées à ce ministère,  jusqu'alors si  négligé.  
Et comme si  Dieu eût tenu à fai re  connaître  que c'est  aux enfants  de M. Olier  
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qu'appartient  la  gloire d 'avoir  contribué puissamment à  l 'accomplissement  des 
desseins de la  Providence,  presque tous  les fondateurs  de congrégation vouées à 
l ' instruction primaire en France,  furent formés à Saint-Sulpice 49.  

Dès lors,  i l  y eut  quelques  tentatives de fondation d'écoles  chrétiennes pour 
les enfants du peuple,  et ,  dans plusieurs vil les,  i l  se forma des sociétés  
d 'ecclésiast iques qui ouvri rent  des  écoles primaires,  afin de faire avec plus de 
facil i té le catéchisme aux enfants 50.  

Pour ramener dans le sein de l 'Eglise la vil le de Privas,  qui  n 'avait  plus que 
quarante catholiques ,  M. Olier ne trouva pas de meil leur moyen que d'y ouvrir  
des écoles pour les enfants du peuple.  I l  pensait  que,  si  l 'on pouvait  at t irer les  
enfants des huguenots à l 'école et  leur inspirer dès le bas âge l 'amour de la  
rel igion catholique,  on saperait  l 'hérésie par ses  fondements.  Il  ne se trompa pas.  
M. Couderc,  qui  fut  chargé de ces  écoles,  et  plus  tard de la  cure de Privas ,  
changea entièrement  cette vil le 51.  

M. Bourdoise,  voyant que les catéchismes de la paroisse de Saint-Nicolas de 
Chardonnet à Paris  étaient  à peu près  inuti les à la jeunesse,  pri t  le prétexte 
d 'ouvri r des écoles sur cette paroisse,  et  à  cette fin,  i l  s 'associa des 
ecclésiast iques animés de l 'espri t  de zèle,  et  qui  se dévouèrent à l ' inst ruction des  
enfants du peuple 52.  

X X V I  
Pierre Tranchot ,  ancien avocat au parlement de Paris,  acheta à  Orléans une 

maison qu'i l  t ransforma en école de chari té;  i l  y enseignait  lui-même,  et  
conduisait  ses élèves à l 'église en chantant des prières.  Des écoles semblables  
s 'établirent  à Blois,  à Tours,  et  un vertueux laïc animé du même zèle,  François 
Perdoulx,  en fonda plus de t rente dans le diocèse d 'Orléans 53.  

Charles Démia,  prêtre du diocèse de Lyon, et  promoteur de l 'official i té  
métropoli taine,  établi t  une espèce de séminaire où l 'on formait  d 'excellents  
maîtres d 'école.  Le pieux insti tuteur plaça cette maison sous la  direction d'un 
Sulpicien;  car,  élève lui-même de Saint-Sulpice,  i l  savait  qu' i l  ne pouvai t  
s 'adresser mieux qu'à cette célèbre congrégation 54.  

M. de La Salle,  chanoine de Reims, fonda la congrégation des Frères des  
Ecoles Chrétiennes,  qui  bientôt  se répandirent  dans toutes  les vil les  de la France,  
et  qui  aujourd 'hui donnent  l ' instruction et  l 'éducation chrétiennes à plus  de deux 
cent mille enfants 55.  

Il  se forma des  insti tutions semblables pour l ' instruction chrétienne des  
jeunes  fi l les.  On peut nommer,  entre autres  congrégations  qui se formèrent en 
France,  les  Sœurs de Notre-Dame, établ ies à Bordeaux et  approuvées  par  Paul V;  
les Religieuses de la  Visitat ion; les  Ursulines,  qui  dans l 'espace d'un demi-siècle,  
comptèrent plus de trois cents maisons;  les Religieuses de Notre-Dame dans la  
Lorraine;  les  Fil les de la Charité ,  inst i tuées  par saint  Vincent de Paul;  les Sœurs 
de saint  Joseph,  fondées  au Puy;  les  Sœurs de l ' Inst ruction,  établies dans la  même 
vil le;  les Sœurs  de la Foi,  au diocèse d 'Agen;  les  Fil les  de sainte Geneviève; les 
Sœurs de saint  Charles  à  Lyon, fondées par M. Démia; les Sœurs de l 'Enfant  
Jésus,  établies par le Père Barré;  enfin une multi tude d 'autres congrégations,  qui 
pour avoir été moins connues,  n 'en ont pas moins servi  à renouveler la société 
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dans ce temps de réforme universelle 56.  
Mais l 'Eglise,  qui  est  toujours mili tante,  avait  à peine fermé la plaie que 

l ' ignorance et  l 'hérésie de Luther lui  avaient fai te,  que l 'enfer lui  préparait  de 
nouveaux combats,  et  par là même de nouvelles  victoires .  La tempête,  formée par 
la philosophie et  l ' impiété du dix-huit ième siècle,  passa sur  la France,  passa sur  
l 'Europe,  brisant  les  autels et  les  trônes ,  et  ne laissant partout que des  ruines.  
Après ce cataclysme, quand la société se fut  repla-[X X V I I ]-cée sur ses bases et 
qu'el le eut  reconnu la grandeur et  la nature de ses maux, i l  n 'y eut  qu'une voix 
pour proclamer la  nécessité de l ' instruction religieuse et  pour assurer que l 'avenir 
de la  famille,  de la France et  de la  société tout  entière,  dépendait  de l 'éducation 
des générations naissantes 57.  

Cette opinion n'est  pas restée à l 'état  de sentiment ,  et  de toutes parts el le  
s 'est  manifestée par  les œuvres  et  par les sacrifices  les  plus généreux pour la 
fondation des écoles.  Mais,  empruntant  ici  les éloquentes paroles d 'un i l lustre  
Prince de l 'Eglise,  «Pourquoi,  demanderons-nous,  toutes ces écoles privées ou 
publiques  qui de plus en plus se multiplient ,  écoles d 'enfants,  d 'adolescents,  
écoles d 'adultes,  écoles du jour,  écoles  du soir,  écoles  du dimanche? Pourquoi  
ces salles d 'asi le qui s 'ouvrent dans presque toutes les communes pour la culture 
du premier âge,  et  jusqu'à ces crèches,  destinées à recueil l ir  les nouveau-nés? 
Pourquoi enfin tous ces empressements,  toutes  ces prévoyances,  toutes ces  
insti tutions inconnues jusqu'à nos jours,  éternel  honneur de la part ie saine de la  
société comme elle  est  l 'éternel  opprobre de l 'autre? Est-ce uniquement  progrès,  
amélioration, perfectionnement,  comme on se plaît  à  le  dire? Non, c 'est  une 
satisfaction nécessaire à un besoin profond de notre époque; c 'est  un remède 
accusateur du mal  qui nous travail le.  Eh! ne voyez-vous pas que les rôles sont  
changés et  intervert is ,  que c 'est  dans la  famille que la société devrait  puiser sa 
force,  et  qu'au contraire,  c 'est  ici  la société qui vient  suppléer la famille? Si  
l 'éducation domestique étai t  ce qu'el le  doit  être,  on n'aurait  jamais songé à 
substi tuer l 'adoption au sentiment maternel? S 'avisait-on,  i l  y a  un siècle,  de 
créer des asi les pour enseigner aux peti ts  enfants les éléments de la rel igion et  de 
la morale,  de fonder des  crèches  pour leur donner du lai t  et  des  soins? Non. Et  
pourquoi? Parce qu'alors  la  famille  étai t  chrétienne. [X X V I I I ]  Il  y  avait  sans  
doute des écoles  pour perfectionner et  compléter  l 'éducation, mais la première 
des écoles  étai t  le foyer paternel .  Dans ces services nouveaux de l 'assistance 
chari table,  i l  y a mille fois  sujet  de louer,  de bénir les âmes généreuses qui en 
ont conçu et  réalisé la pensée;  mais i l  y a aussi ,  pour tout espri t  observateur,  une  
effrayante révélation de la triste décadence de nos mœurs 58».  

L' impiété a fai t  à la  rel igion de profondes blessures;  mais la plus grande et  
celle qui aggrave et  perpétue toutes les autres,  c 'est  la ruine presque générale de 
l 'éducation domestique.  En effet ,  la  plupart  des parents ne donnent plus 
l ' instruction rel igieuse à leurs enfants,  soit  parce qu' i ls  sont trop occupés des  
choses de la terre;  soit  parce qu' i ls  ne connaissent pas  assez la  rel igion,  n 'en 

 
56 Hi s to i r e  d es  Ord res  R e l ig i eu x ,  p a r  Hen r io n .  
57 Les  Pas t eu r s  d e  l 'Eg l i se  so n t  u n an imes  à  r eg ard er  l ' i n s t ru c t io n  e t  l ' é d u ca t io n  r e l i g i eu ses  d e  
l ' en fan ce ,  p a r  l e  mo y en  d es  é co l es  ch ré t i en n es ,  co mme u n  d es  g ran d s  r em èd es  au x  mau x  d e  l a  so c i é t é ,  
e t  l e  s a in t  Pap e  P i e  IX  v i e n t  d ' a jo u t e r  à  l eu r  t é mo ig n ag e  l e  p o id s  d e  sa  p a ro l e .  
Dan s  so n  en cy c l iq u e  au x  év êq u es  d ' I t a l i e ,  d u  8  d éc emb re  1 8 4 9 :  « Av er t i s sez ,  l eu r  d i t  c e  g ran d  Po n t i f e ,  
av e r t i s s ez  ceu x  q u i  o n t  ch arg e  d ' â mes  d ' ê t r e  v o s  co o p éra t eu r s  v ig i l an t s  en  t o u t  ce  q u i  co n cern e  l e s  
éco l es  d es  en fan t s  d u  p remie r  âg e .  Vo u s  n e  v o us  é to n n erez  p as ,  Vén é ra b les  F rè re s ,  s i  n o u s  vo us  
p a r lo n s  u n  p eu  lo ng u emen t  su r  ce  su j e t .  Vo t re  p ru d en ce ,  a s su ré men t ,  a  r eco n n u  qu 'en  ce  t e mp s  
p é r i l l eu x  n o u s  d ev o n s ,  vo u s  e t  n ou s ,  f a i r e  l e s  p lu s  g ran d s  e f fo r t s ,  emp lo y er  t o u s  l e s  mo y en s ,  l u t t e r  
av ec  u n e  co n s t an ce  i n éb ran l ab l e ,  d ép lo y er  u n e  v ig i l an ce  co n t in u e l l e  p o u r  t o u t  ce  q u i  t o u ch e  au x  
éco les ,  à  l ' i n s t ru c t io n  e t  à  l ' éd u ca t io n  d es  en f an t s  e t  d es  j eu n es  g en s  d e  l ' u n  e t  d e  l ' au t r e  sex e» .  
58 Man d emen t  su r  l ' éd u ca t i o n  d o mes t iq u e ,  p a r  l e  ca r d in a l  Gi r au d ,  a r ch ev êq u e  d e  Camb ray ,  p ag e  2 8 .  



ayant  pas été  instruits  eux-mêmes dans leur enfance;  soit ,  surtout,  parce qu' i ls  
sont irrél igieux, et  conséquemment indifférents au salut  de leurs enfants:  d 'où i l  
suit ,  qu'un nombre infini  de jeunes gens resteraient  dans l ' ignorance des véri tés  
de la foi  chrétienne et  croupiraient  dans le  vice,  si  Dieu, dans son infinie 
miséricorde,  n 'avait  eu pit ié d 'eux et  n 'avait  suscité des maîtres pieux pour en 
prendre soin et  les  élever chrétiennement.  Cette tâche est  grande; el le es t  
immense;  pour y sat isfaire,  les  anciennes congrégations  ne suffisant pas,  Dieu en 
a donné à son Eglise un grand nombre d'autres,  qui  tenant compte des besoins de 
l 'époque,  ont  adapté leur règle et  le  mode de placement  de leurs  sujets dans les  
paroisses  à  la  mission qu'el les étaient  appelées  à  remplir.  Ces nouvelles 
congrégations,  d 'hommes seulement,  sont:  

Les Frères de l ' Inst ruction Chrétienne pour la Bretagne, inst i tués par M. 
l 'abbé de la Mennais ,  ancien Grand Vicaire de Saint-Brieuc.  

Les Frères de Saint-Joseph du diocèse du Mans, et  dont le fondateur est  M. 
Dujarrié,  curé de Ruil lé-sur-Loire 59.  

Les Frères  de Saint-Gabriel  du diocèse de Nancy,  qui  ont pour insti tuteur M.  
l 'abbé Fréchard.  

Les Frères de l ' Ins truction Chrétienne du Saint-Esprit ,  é tablis  à Saint-
Laurent-sur-Sèvres ,  Vendée, et  dont le fondateur est  M. l 'abbé Deshayes 60.  

Les Frères Marianites,  fondés à Bordeaux par M. Cheminal 61,  Chanoine de la 
métropole de cette vil le.  

X X I X  
Les Frères  du Sacré-Cœur du diocèse du Puy, insti tué par  M. Coindre,  

missionnaire de France.  
Les Clercs de Saint-Viateur du diocèse de Lyon, dont le fondateur est  M. 

Querbes ,  curé de Vourles.  
Les Frères de la  Croix et  les Frères de la Sainte-Famille ,  du diocèse de  

Belley,  fondés,  les  premiers  par M. Bochard,  ancien Grand Vicaire de Lyon,  et 
les seconds par  le  Frère Gabriel  Taborin.  Les  Frères de Saint  Paul-trois-
Châteaux, insti tués par M. Fière,  Vicaire Général  de Valence.  

Les Frères  de Viviers,  dont M. Vernet,  supérieur du grand séminaire de cette  
vil le,  est  le fondateur.  

Enfin,  les Peti ts  Frères de Marie,  ne faisant actuellement qu’une seule 
famille  avec ceux de Saint  Paul-trois-Châteaux et  de Viviers,  fondés à 1817 par  
M. l’abbé Champagnat dont nous écrivons la vie.  

 
59 L i r e :  Ro u i l l é - su r -Lo i r .  
60 H i s to i r e  d es  Ord res  R e l ig i eu x ,  p a r  Hen r io n .  
61 I l  s ' ag i t  d e s  F rè r es  Mar i a n i s t es ,  fo n d és  p a r  M.  Ch a min ad e .  
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CHAPITRE PREMIER 
 

Naissance, parents et  première éducat ion de Marcel l in Champagnat.  
 
 
Le saint  prêtre,  dont  nous écrivons la vie,  naquit  à  Marlhes,  paroisse si tuée 

sur les montagnes de Pila 1,  dans le canton de Saint-Genest-Mali faux 2, 
département de la Loire.  Cette  paroisse faisait  alors part ie du diocèse du Puy en 
Velay 3;  mais el le  en fut  détachée à l 'époque du concordat ,  en 1801,  pour être 
annexée au vaste diocèse de Lyon. Il  vint  au monde le  20 mai  1789,  et  fut  baptisé 
le lendemain,  21,  jour de l 'Ascension de Notre-Seigneur,  par  M. Allirot 4,  curé de 
la paroisse:  on lui  donna les noms de Joseph-Benoît-Marcell in 5.  Il  eut  pour 
parrain Marcell in  Chirat ,  son oncle maternel ,  et  pour marraine,  Marguerite 
Chate-[2 ]-lard,  sa cousine par al l iance 6.  Son père se nommait  Jean-Baptiste 
Champagnat,  et  sa mère,  Marie Chirac i ls  eurent  six 7 enfants,  t rois garçons et  
trois fi l les.  Marcell in,  qui  est  le  sujet  de cette histoire,  étai t  le  plus  jeune et  le  
dernier 8 de tous.  La Providence qui  le  destinait  à  fonder un insti tut ,  dont le 
caractère spécial  devait  être l 'humili té et  la  simplici té,  et  le but,  l ' inst ruction 
chrétienne des enfants des campagnes,  le fi t  naît re dans une condit ion humble 9,  
dans un pays pauvre,  au milieu d 'une population profondément rel igieuse,  mais 
grossière et  ignorante;  afin  qu' i l  connût  par expérience les  besoins  qu' i l  devait  
soulager,  les  mœurs  et  le caractère de ceux à qui  i l  devait  plus tard donner des 
insti tuteurs .  

Son père étai t  un homme de beaucoup de jugement,  et  très  instruit  pour le 
temps et  le pays où i l  vivait ;  i l  avai t  su,  par  sa prudence et  son caractère 
concil iant ,  gagner l 'est ime de tous les  habitants de la paroisse;  i l  étai t  leur 
arbit re  dans les différends qui s 'élevaient entre eux; chacun s 'en rapportant  à sa 
décision et  à sa probité bien connue 10.  Sa mère,  femme d'un caractère ferme, 

 
1 Or th o g rap h e  ac tu e l l e :  P i l a t .  
2 LPC 2 ,  p .  57 0 .  
3 3  LPC 2 ,  p .  6 1 7 .  
4 AA,  p .  1 6 .  
5 Les  p rén o ms  n e  so n t  p as  t o u jo u r s  d an s  ce t  o rd re .  Dan s  l ' ac t e  d e  b ap tê me,  o n  t ro u v e  Marce l l i n ,  
Jo sep h ,  Ben o î t  (AA,  p .  16 ) ;  d an s  l ' ac t e  d e  p ro fess io n ,  l e  Pè re  Ch amp ag n a t  s ig n e  lu i -même:  Jo s ep h ,  
Marce l l i n ,  Ben o î t  (OM 1 ,  p .  9 2 8 ,  i l l u s t r a t i o n  3 7 ) .  Marce l l i n  e s t  l e  p rén o m p r in c ip a l ,  l e  p a r r a in  ay an t  
ce  p rén o m.  Jo sep h -Ben o î t  s emb l e  v en i r  d ’u n e  d év o t io n  à  S t  J .B .  Lab re .  Un  f r è re  p lu s  j eu n e ,  mo r t  à  
l ’ âg e  d e  1 3  an s ,  s ’ ap p e l l e ra  Jo sep h -B en o î t .   
6 In d iq u ée  co mme t e l l e  d a n s  l ' a c t e  d e  b ap tê me  ( AA,  p .  1 6 ) .  
7 Le  F rè re  Je an -Bap t i s t e  n e  t i en t  p as  co mp te  d es  en fan t s  mo r t s  en  b as  âg e  (A A,  p p .  14 -1 6 ) ,  en  r éa l i t é  
1 0  en fan t s .  
8 En  f a i t ,  Marce l l i n  e s t  l ' a v an t -d e rn i e r .  
9 Po u r  l a  f ami l l e  Ch a mp ag n a t ,  v o i r  d an s  F rè r e  Av i t  (AA,  p p .  1 2  à  1 8 ) .  Au s s i  d an s  Vo y ag e  e t  Mis s io n  
« La  f ami l l e»  No  1 3 3 ,  19 77 .  E t  d an s  BI  XXII ,  p p .  60 7 -6 1 0 .  
10 J ean -B ap t i s t e  Ch amp ag n a t ,  p è re  d e  Marc e l l i n ,  a  j o u é  u n  rô l e  d e  p remie r  p l an  d an s  l ' h i s to i r e  d e  l a  
Rév o lu t io n  à  Mar lh es ,  au x  d eu x  p é r io d es  l e s  p lu s  so mb res  d e  c e  t e mp s .  I l  a  é t é  s ec r é t a i r e  d e  mai r i e  
(0 2 -0 6 -91 ) ,  co lo n e l  d e  l a  g a rd e ,  j u g e  d e  p a ix ,  co mmis sa i r e  d u  Co n se i l  g én éra l  d e  Sa in t -E t i en n e  (1 2 -
0 8 -9 2 ) ,  p remie r  é l e c t eu r  à  l ' a s s emb lé e  p a r l em en ta i r e  (2 6 -1 2 -9 2 ) ,  p rés id en t  d e  l ' ad min i s t r a t i o n  



conduisait  sa maison et  son ménage avec une sage économie et  un ordre parfait .  
Elle joignait ,  à une solide piété,  toutes  les vertus d 'une épouse fidèle,  et  d 'une 
bonne mère:  le  soin de sa maison et  l 'éducation de ses  enfants faisaient  toute son 
occupation. Tout  entière à ses devoirs,  el le menait  une vie si  ret irée,  qu'el le  
connaissait  à peine les maisons de son hameau qui n 'étai t  cependant composé que 
de quinze à vingt feux 11.  Ses voisines recouraient souvent  à el le dans leurs 
peines ,  dans leurs  doutes,  dans toutes  les  nécessités  où elles se t rouvaient;  et  
jamais  el les ne se ret iraient  d 'auprès  d 'el le  sans avoir  éprouvé les  effets de sa  
chari té,  de sa prudence, de sa sagesse,  et  sans emporter quelques con-[3 ]-
solations et  quelques encouragements .  Elle parlai t  peu,  ne s ' informait  jamais de 
ce qui se passait  dans le vil lage ou chez les part iculiers.  Sa maxime favorite étai t  
qu' i l  fal lai t  s 'appliquer  à  bien régler sa propre vie et  la conduite de ceux dont on 
est  chargé,  et  ne pas s 'occuper de celle  des autres ni  des affaires qui ne nous 
regardent pas.  Cette  bonne mère ajoutait  à tant  d 'excellentes quali tés ,  une grande 
dévotion à la  sainte Vierge:  tous les  jours  el le récitai t  avec ses  enfants le  
chapelet ,  l isai t  ou faisait  l i re la vie des saints ou quelque autre l ivre édifiant , 
faisait  la prière du soir en famille;  et ,  en outre,  el le s 'acquit tai t  en son part iculier 
de plusieurs autres pratiques de vertu et  de piété qu'el le s 'étai t  imposées pour 
honorer la sainte Vierge et  mériter sa protection.  

L'enfant  de bénédiction qui lui  fut  donné et  qui  devait  être un si  grand 
serviteur de Marie,  fut  sans doute la récompense de sa piété,  de sa dévotion pour 
l 'auguste Mère de Dieu, et  de sa constante fidéli té à l 'honorer .  Elle le nourri t  e t 
l 'éleva elle-même,  comme elle avait  fai t  pour ses  autres enfants;  et ,  dès qu ' i l  
commença à parler,  son plus grand soin fut  de lui  apprendre les prières ordinaires  
du chrétien,  et  de lui  fai re  répéter  souvent les saints noms de Jésus et  de Marie.  
Non contente de former ses  enfants à la piété,  de les porter et  de les  habituer aux 
pratiques de la rel igion, el le s 'appliquait  encore à corriger  leurs défauts,  à 
réformer leur caractère,  à leur donner les vertus sociales et  le savoir-vivre si  
nécessaire à la paix des familles et  au bonheur de la société.  Elle exigeait  des 
enfants une grande retenue dans les paroles,  et  el le ne leur permettai t  jamais de 
fréquenter les enfants de leur âge ni  toute autre personne qui auraient  pu les 
scandaliser et  les porter  au mal.  Tout en ne les laissant manquer d 'aucune chose 
nécessaire,  el le voulait  qu' i ls  fussent sobres;  à table,  aucun d'eux ne devait  porter  
la main à quoi que ce fût ,  ni  manifester t rop ouvertement  ses goûts,  mais se 
contenter de ce qui  lui  étai t  offert .  Comme une de ses voisines lui  témoignait  son 
étonnement à ce sujet  et  lui  conseil lai t  de laisser à ses enfants plus de l iberté,  
el le  lui  répondit :  «Je sais  ce qui convient à mes enfants,  j 'ai  soin d 'eux et  je 
pourvois  à tous leurs besoins;  mais je ne veux pas qu' i ls  s 'accoutument à prendre 
ce qui leur paraît  le meil leur,  ce qui  va le mieux à leur goût;  parce que je ne veux 
pas en faire des gourmands».  

Quoiqu'el le aimât  tendrement tous ses enfants ,  el le ressentait  une affection 
part iculière pour le  peti t  Marcell in ,  non parce qu' i l  étai t  le plus  jeune et  le  
dernier  de tous,  mais par un pressentiment de ce qu' i l  serait  un jour.  Elle fut  
entièrement confirmée dans ce pressentiment par un signe qu'on ne peut 
s 'empêcher de [4 ] regarder comme surnaturel ,  et  qui  annonçait  les desseins de 
Dieu sur cet  enfant,  et  le bien qu' i l  voulait  fai re par lui  à son Eglise.  Plusieurs  
fois,  en s 'approchant du berceau où reposait  le peti t  Marcell in,  el le  aperçut 
comme une flamme 12 lumineuse qui semblait  sort ir  de la poitrine de l 'enfant. 

 
mu n ic ip a l e  d u  can to n  (2 9 -1 2 -9 7 ) .  I l  s i g n a i t  so n  n o m Ch amp ag n ia t .  Cf .  AA,  p p .  2 1 -2 2 .  
11 Le  r ecen s em en t  d e  1 81 4  d o n n e  p o u r  l ' en se mb le  d e  l a  co mmu n e  d e  Mar lh es ,  2 4 25  h ab i t an t s  d o n t  5 5 
p o u r  l e  Ro ze t .  
12 3 0  an s  p lu s  t a rd ,  h u i t  t é mo in s  (8 )  au  p ro c ès  d e  b éa t i f i ca t i o n  o n t  p a r l é  d e  ce  p ro d ig e ;  m a i s  i l s  n e  se  



Cette flamme,  après  avoir  volt igé autour de sa tête,  s 'élevait  et  se répandait  dans 
l 'appartement.  Une chose si  surprenante lui  causa une frayeur mêlée de surprise 
et  d 'admiration, et  el le ne douta plus  que le ciel  n 'eût  sur  cet  enfant  des desseins 
de miséricorde qui lui  étaient  inconnus,  mais qu'el le  devait  seconder en l 'élevant  
dans la piété,  d 'une manière part iculière.  

 
* * *  

 
Cette pieuse mère fut  merveil leusement secondée dans cette mission par une 

tante 13 de l 'enfant,  personne d'une éminente piété et  d 'une grande vertu.  Cette 
tante étai t  une rel igieuse qui,  comme tant  d 'autres ,  avai t  été chassée de son 
couvent par les hommes qui couvraient alors la France de sang et  de ruines .  
Comme elle s 'entretenait  quelquefois avec la mère de l 'enfant des événements de 
l 'époque, et  des maux que faisait  la Révolution, le peti t  Marcell in qui les écoutait  
sans qu'el les s 'en doutassent,  lui  dit  un jour:  «Ma tante,  qu 'est-ce que c'est  que la  
Révolution? Est-ce une personne ou une bête? — Pauvre enfant,  lui  répondit  l a  
bonne religieuse en pleurant,  Dieu te fasse la grâce de ne jamais éprouver ce que 
c'est  que la  Révolut ion: el le  est  plus  cruelle  qu'aucune bête qui  soit  au monde». 
Cette vertueuse fi l le ,  remarquant dans son neveu d'heureuses disposit ions pour la  
piété,  se plaisait  à lui  enseigner les mystères de notre sainte rel igion, à lui  faire  
répéter des prières et  à lui  raconter des  histoires  t irées de la vie des saints.  La 
dévotion à la sainte Vierge,  aux saints anges gardiens et  aux âmes du purgatoire 
faisait  aussi  très souvent le sujet  des instructions et  des  avis qu'el le lui  donnait .  
L' impression que ces instructions,  et  les bons exemples qui  les accompagnaient 
toujours,  fi rent  [5 ] sur l 'espri t  et  sur le  cœur du peti t  Marcell in,  fut  si  profonde,  
qu'el le ne s 'effaça jamais.  Souvent,  pendant sa vie,  on l 'a  entendu parler de sa 
pieuse tante,  et  des  instructions  qu'el le  lui  avait  fai tes  dans son enfance;  et  i l  
étai t  facile de voir ,  à la manière dont i l  s 'exprimait ,  qu' i l  étai t  encore tout  
pénétré des sentiments qu'el le avait  cherché à lui  inspirer ,  et  qu' i l  conservait  
pour el le une reconnaissance et  une affection qui devaient durer autant que sa 
vie.  

Marcell in,  ainsi  cult ivé et  formé à la  piété  par sa mère et  par  sa vertueuse 
tante,  éloigné de tout mauvais  contact ,  et  n 'ayant que de bons exemples sous les  
yeux,  devint  un enfant pieux,  docile,  et  se conserva dans une grande pureté de 
mœurs.  Il  se prépara avec beaucoup de soin à sa première communion qu 'i l  f i t  à  
l 'âge de onze ans 14,  avec une grande ferveur.  Deux faits  qui se passèrent vers 
cette époque, nous feront comprendre combien déjà i l  étai t  réfléchi,  et  quelles 
étaient  son intell igence et  la justesse de son espri t .  

 Sa mère et  sa tante n 'ayant  pu lui  apprendre à l i re  que t rès  imparfaitement ,  
on l 'envoya chez un maître d 'école pour le perfectionner dans la  lecture et  pour 
lui  apprendre à écrire.  Le premier jour qu' i l  y fut ,  comme il  étai t  t rès t imide et  ne 
sortai t  pas [6 ] de la  place qui lui  avait  été assignée,  le maî tre 15 l 'appelle auprès 

 
p ro n o n cen t  q u e  p a r  o u ï -d i r e .  « Je an -Clau d e  Qu ib l i e r ,  n é  au  Ro sey ,  l e  2 5  o c to b re  1 8 2 7 ,  a s su re  q u ' i l  
t i en t  d e  Mar i e  C le r mo n d on ,  ép o u se  d e  Bar th é l emy  Ch amp ag n a t ,  f r è r e  d e  Ma rce l l i n ,  q u e  l a  mèr e  d u  P .  
Ch amp ag n a t  v i t  u n  jo u r  l e  b e rce au  d e  so n  p e t i t  Marce l l i n  en to u ré  d e  f l a mme s  b l an ch es  co m me l a  
n e ig e»  (Cf .  Rév .  P .  Jo an n es  C lau d iu s  Gr an o t t i e r ,  cu ré ,  an n ée  6 5 .  Po s i t io ,  XV Tes t i s ,  fo l .  9 2 0 ,  p .  48 ) .  
13 Marce l l i n  av a i t ,  d u  cô t é  p a t e rn e l ,  au  mo in s  u n e  t an t e  (Lo u i se ,  sœu r  Th érès e ,  mo r t e  en  1 8 2 4 )  e t  un e  
g ran d ’  t an t e  ( Je an n e)  mo r t e  à  Mar lh e s  en  1 7 9 8 ,  q u i  é t a i en t  Sœu rs  d e  S a in t - Jo sep h  (AA,  p .  1 3 -1 4 ) .  
14 L 'âg e  n o rm al  é t a i t  1 3  an s  (AFM 1 4 6 .0 03 ) .  Ap rès  l e  co u p  d 'E t a t  d e  Bo n ap ar t e ,  d es  p rê t r e s  r en t r en t  d e  
l ' é t r an g er  e t  d es  c l an d es t in s  s ' a f f i ch en t  au  g r an d  jo u r .  La  v i e  ch ré t i en n e  h ab i tu e l l e  p eu t  r ep ren d re ,  
su r to u t  d an s  l e s  v i l l ag es  u n  p eu  à  l ' éc a r t  d es  v i l l e s .  Mar ce l l i n  f a i t  p a r t i e  d u  p remie r  g ro u p e  d e  
co mmu n ian t s  d e  l ' an n ée  1 8 0 0  (Ch ron o log ie  FM,  1 97 6 ,  p .  2 2 ) .  
15 Le  n o m d e  l ' i n s t i t u t eu r  e s t  s an s  d o u te  B ar th é l e my  Mo in e  (SMC,  v o l .  1 ,  p ,  1 8  e t  NCF ,  p .  1 2 1 ) .  
Co mme i l  av a i t  t o u s  l e s  en fan t s  d an s  u n e  seu l e  c l as s e  e t  ap p l iq u a i t  l a  mé th o d e  in d iv id u e l l e ,  l e s  



de lui  pour le faire l ire;  mais dans le moment qu' i l  y arrive,  un autre écolier se 
présente et  se met  devant lui .  Alors,  le maît re ,  emporté par un mouvement de 
vivacité et  croyant  peut-être  fai re  plaisir  au peti t  Marcel l in,  donne un grand 
soufflet  à  l 'enfant qui voulait  l i re  avant  lui ,  et  le  renvoie sanglotant  au fond de la  
salle.  Un tel  procédé n'étai t  guère propre à rassurer le nouvel écolier et  à lui  
faire perdre sa t imidité;  aussi  disait-i l  plus tard qu' i l  t remblait  de tous ses 
membres,  et  qu ' i l  avait  plus envie de pleurer  que de l ire.  Cet acte brutal  révolta 
son espri t  judicieux; i l  se dit  à lui -même: je ne reviendrai  plus à l 'école d 'un 
pareil  maître;  le mauvais t rai tement qu' i l  infl ige sans raison à cet  enfant,  me 
montre ce que je dois at tendre de lui;  au premier moment,  i l  pourra m'en faire  
autant:  je ne veux donc ni  de ses leçons ni  moins encore de ses châtiments.  Il  ne 
voulut  plus retourner en effet  chez cet  inst i tuteur,  malgré toutes les instances que 
lui  firent  ses  parents.  Cent  fois  i l  a raconté dans la  suite  ce trai t  à ses Frères ,  
pour leur faire comprendre combien les  mauvais trai tements,  et  les corrections  
fai tes par passion, sont propres à éloigner les enfants de l 'école,  à  al iéner leur  
espri t  contre le maît re et  à  leur faire prendre à dégoût ses  instructions.  

Pendant qu' i l  suivait  les catéchismes pour se préparer  à sa première 
communion,  i l  arriva un jour  que l 'ecclésiast ique 16 qui  étai t  chargé de cette 
fonction, fat igué par la dissipation et  l 'étourderie d 'un enfant qu' i l  avait  déjà 
repris,  l 'apostrophe avec émotion, lui  donne un sobriquet  et  lui  applique une 
comparaison assez choquante.  L 'enfant at terré par cette sévère réprimande, qu' i l  
s 'étai t  d 'ai l leurs at t irée,  resta t ranquil le;  mais ses compagnons ne laissèrent pas  
tomber le sobriquet:  à la  sort ie du catéchisme, tous  à  l 'envi l 'entourent et  répètent  
le nom qui lui  avait  été donné. Le pauvre enfant baisse les yeux, se fâche, 
s ' i rri te,  menace ses  compagnons;  mais  tout cela ne fai t  qu 'aiguiser  leur  malice et  
perpétuer leur cruel  amusement.  Pour se délivrer de leurs piquantes rai l leries et  
de leur  persécution,  le malheureux fut  réduit  à  la  dure nécessité de fuir  leur  
compagnie,  de rester  seul ,  d 'al ler au caté-[7 ]-chisme comme à la dérobée. Ce qui  
lui  fi t  prendre avec le  temps un caractère sombre,  dur ,  diffici le et  presque 
sauvage.  «Voilà,  disait  plus tard M. Champagnat ,  l 'éducation d'un enfant 
manquée,  et  cet  enfant exposé,  par  son mauvais  caractère,  à  devenir le tourment 
et  peut-être le fléau de sa famille  et  de ses voisins;  et  cela par  un mot lancé 
imprudemment,  par une vivacité,  par  un mouvement d ' impatience qu' i l  eût  été 
facile de réprimer». Ce trai t  avait  fai t  une tel le impression sur lui ,  qu' i l  a mis un  
art icle exprès dans sa règle,  pour défendre aux Frères de donner aux enfants 
aucun sobriquet 17.  

Malgré la bonne conduite que tenai t  le peti t  Marcell in et  les pieux 
sentiments  qui  l 'animaient,  i l  ne paraît  pas  qu ' i l  ai t  eu alors aucune pensée de 
quit ter le monde ou d'embrasser l 'état  ecclésiast ique.  Il  semble,  au contraire ,  
qu' i l  ne pensait  qu'à  continuer l 'état  de ses parents qui étaient  cult ivateurs et  qui  
faisaient  valoir un moulin 18.  Son père,  qui  avait  beaucoup d'adresse,  beaucoup de 
savoir-faire,  et  qui  s 'occupait  un peu de toute chose,  selon les  besoins de sa  
famille ,  lui  apprit  à travail ler à la menuiserie,  à la maçonnerie et  à  tous  les  autres 
travaux nécessaires  à l 'entret ien d'une ferme. Son activité ,  son tempérament fort  
et  son amour pour le  travail  le portèrent à se l ivrer avec ardeur à tous ces genres 

 
ch â t im en t s  co rp o re l s  d ev a i en t  ê t r e  mo n n a ie  co u ra n te ,  s e lo n  l a  p ra t i q u e  à  ce t t e  ép o q u e  (Cf .  An to in e  
P ro s t ,  L 'en s e ig n emen t  en  F ran ce  1 8 0 0 -1 9 6 7 .  Ed .  Arman d  Co l in ,  Pa r i s ,  1 9 6 8 ,  p .  1 1 5 ) .  
16 San s  d o u te ,  so n  v i ca i r e ,  M.  l ' ab b é  Lau ren s ,  en  fo n c t io n  d ep u i s  l e  2 7  ju i l l e t  1 7 8 1  (AA,  p .  1 6 ) .  
17 « Un  F rè re  n e  t u to i e ra  j amai s  s es  s emb lab l es ,  n i  mêm e l es  en fan t s  e t  n e  d o n n era  à  p e r so n n e  au cu n  
so b r iq u e t»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  a r t .  4 ) .  
18 F rè re  Av i t  d i t  d e  M.  Jean-Bap t i s t e  Ch a mp ag n a t :  « Hab i l e  ex p er t ,  i l  é t a i t  ap p e l é  d an s  l e s  p a r t ag es . . .  A  
ce  n o b le  emp lo i ,  i l  j o ig na i t  ce lu i  d e  mar ch an d ,  d e  cu l t i v a t eu r ,  e t ,  l o r sq u e  le  t emp s  é t a i t  f av o rab le ,  i l  
ex p lo i t a i t  u n  d e  ces  p e t i t s  mo u l in s  q u e ,  d an s  l e  p ay s  o n  ap p e l a i t :  Eco u te  s ' i l  p l eu t»  (AA,  p .  1 3 ) .  



d'occupation, et  i l  y réussit  à merveil le.  Parvenu à l 'âge de quatorze ans,  des 
pensées  d ' intérêt  et  d 'économie commencèrent  à  lui  rouler dans la tête.  Quand on 
lui  donnait  quelques pièces d 'argent ,  au l ieu de les dépenser  à  des frivoli tés,  
comme font la plupart  des jeunes gens de cet  âge,  i l  les met tai t  de côté,  et  i l  ne 
voulait  pas qu'on touchât à son peti t  t résor,  même pour lui  acheter des  
habil lements,  al léguant que son trousseau devait  êt re  entretenu par  la  caisse de 
famille ,  comme l 'étai t  celui  de ses  frères.  Ses  parents à qui  cet  espri t  d 'ordre et  
d 'économie ne déplaisait  pas,  lui  donnèrent deux ou trois  agneaux, lui  permettant 
de les vendre à son profi t  quand i ls  seraient  gros.  Il  les éleva,  en effet ,  avec 
grand soin,  les  vendit  ensuite,  et  en acheta d 'autres qu' i l  éleva de même et  qu' i l  
revendit  toujours avec bénéfice:  de sorte qu 'en peu de temps, avec ce pet i t 
commerce et  des économies soute-[8 ]-nues,  i l  se fi t  une somme ronde de six 
cents francs 19.  C'étai t  beaucoup pour un enfant de seize ans;  aussi ,  s ' i l  ne se crut 
pas riche,  i l  eut  au moins la  pensée qu' i l  le deviendrait .  Il  faisait  des  projets pour 
étendre son peti t  commerce,  un de ses frères devait  s 'unir à lui;  i ls  étaient  
convenus de faire bourse commune et  de rester  ensemble toute leur  vie.  Mais  
Dieu avait  d 'autres  desseins sur Marcell in,  et  la manière dont i l  les lui  fi t  
connaître est  toute providentiel le.  

 
19 Ver s  l e s  an n ée s  1 8 6 0 ,  le  sa l a i r e  an n u e l  p o u r  u n  d o mes t iq u e  emp lo y é  su r  u n e  f e rme ,  é t a i t  d e  5 0  
f r an cs .  I l  é t a i t  l o g é ,  h ab i l l é  e t  n o u r r i .  (Cf .  Arch iv es  n a t io n a l es ,  F  1 1 ,  2 7 05  42  Lo i re ,  Enq u ê te  ag r i co l e  
d écen n a le  d e  1 8 6 2 ) .  
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CHAPITRE DEUXIÈME 
 

Marcel l in est  appelé à l 'état  ecclésiast ique.  Réf lexions à ce sujet .  Sa conduite et 
ses progrès dans les séminaires.  

 
La France venait  de sort ir  du chaos où la  Révolution l 'avait  plongée.  

L'Eglise,  devenue l ibre,  puri fiai t  les temples que l ' impiété avait  laissés debout;  
el le reconstruisait ,  du moins en part ie ,  ceux que la tempête révolutionnaire avait  
détruits;  el le  réorganisait  sa milice sacerdotale,  et  s 'efforçait  de combler les  
vides que le martyre,  l 'apostasie et  la  mort  avaient fai ts  dans ses rangs 1.  Le 
diocèse de Lyon, avait  alors pour archevêque l ' i l lustre et  pieux cardinal  Fesch,  
oncle de l 'Empereur Napoléon.  Ce prélat  qui  voyait  avec peine qu'un grand  
nombre de paroisses de son vaste diocèse manquaient de prêt res,  fi t  les plus 
généreux sacrifices pour fonder des séminaires et  pour favoriser les vocations à 
l 'état  ecclésiast ique 2.  Il  avait  chargé M. Courbon 3,  son Vicaire général ,  de fai re  
tout ce qui dépendrait  de lui  auprès de MM. les curés  pour recruter  des élèves  à  
ses séminaires.  

M. Courbon, qui étai t  de Saint-Genest-Malifaux,  et  qui  avait  une affection 
part iculière pour M. Allirot ,  curé de Marlhes,  lui  fi t  di re  par  un professeur du 
grand séminaire,  nat if  de ces  pays 4,  [1 0 ]  et  qui  al lai t  y  passer une part ie  de ses 
vacances,  de lui  trouver quelques jeunes gens intel l igents,  pieux et  propres à  
devenir de bons prêt res.  

Le professeur  s 'acquit ta parfaitement  de sa commission.  «M. Courbon,  dit-i l  
au curé de Marlhes,  m'a chargé de vous dire de lui  trouver dans vos montagnes,  
qui  sont des  pays de foi ,  quelques jeunes gens pour les  peti ts  séminaires;  ne 
pourriez-vous pas m'en faire connaître quelques-uns?» M. Allirot ,  après avoir  
réfléchi un instant ,  répondit :  «Je ne connais pas ,  pour le moment,  de sujets qui 
puissent vous convenir.  Cependant,  ajouta-t -i l ,  après un nouvel instant  de  
réflexion, nous avons la famille Champagnat qui a plusieurs garçons 5 qui 
semblent  assez ret irés,  mais  je  n 'ai  pas  ouï di re qu'aucun ai t  l ' intention d'étudier 
le lat in.  Au reste,  vous devez passer au Rozet (c 'étai t  le nom du hameau 
qu'habitai t  cette famille),  entrez-y,  et  vous verrez». L'ecclésiast ique va au Rozet,  
et  fai t  une visi te  à  M. Champagnat,  qui  l 'accueil le avec respect  et  empressement.  
Après quelques paroles honnêtes échangées  de part  et  d 'autre:  «Vous ne savez 
pas,  dit-i l ,  pourquoi je  viens  chez vous.  M. le  curé m'a dit  que vous aviez 

 
1 « S i r e ,  l ' é t en d u e  d u  d iocès e  d e  Ly o n ,  q u i  co mp ren d  t ro i s  d ép ar t em en t s  c o n s id é rab l es ,  m 'o b l ig e  à  
r ed o u b le r  d e  zè l e  e t  d e  s o l l i c i t u d e  p o u r  fo rmer  d e s  su j e t s  d es t i n é s  au  se rv i ce  d e s  au t e l s . . .  D 'ap r ès  l e s  
d o n n ées  q u e  l ' ex p ér i en ce  m ' a  p ro cu rée s ,  j e  v o i s  q u ' i l  meu r t  an n u e l l e men t  so ix an te  à  q u a t r e -v in g t s  
p rê t r es  d an s  mo n  d io cèse .  I l  f au t ,  en  co n séq u en ce ,  en  o rd o nn er  l e  mê me n o mb re  d e  n o u v eau x ,  p ou r  
co n se rv er  c e  q u i  e s t  i n d isp en sab le men t  n éce ss a i r e  au x  b eso in s  d es  f i d è l es .  I l  me  man q u e  d é j à  d eu x  
cen t  q u aran t e  p rê t r es  e t  i l  y  a  d an s  p lu s i eu r s  p a r t i e s  d es  t ro i s  d ép ar t em e n t s  d e  mo n  d io cè se  d es  
a r ro n d i s sem en t s  d e  sep t  l i eu es  n ' ay an t  p as  u n  seu l  d es se rv an t» .  (C ard .  Fesch  à  l 'Emp e reu r  d e s  
F ran ça i s ,  l e  2 1  mai  1 8 0 5 ,  en  J .  Jo man d ,  Fes ch  p a r  l u i -mêm e,  p .  4 6 ) .  
2 Su r  l e  zè l e  d e  Fesch  p o u r  l 'œu v re  d es  s émin ar i s t e s  e t  s es  d i f f i cu l t é s  av e c  s o n  on c l e  Nap o léo n ,  v o i r  
OM 4 ,  p .  27 9 .  
3 LPC 2 ,  p .  14 9 .  
4 I l  e s t  d i f f i c i l e  d e  p ro p oser  d es  n o ms .  Dan s  O r ig in es  Mar i s t e s ,  o n  l i t :  « Jean - Ja cq u es  Car t a l  (1 7 5 6 -
1 8 4 0 )  Su lp i c i en ,  o r ig in a i r e  d u  d io cèse  d u  Pu y  e t  i den t i f i ab l e  p eu t - ê t r e ,  à  c e  t i t r e ,  av ec  l ' e cc l és i as t i q u e  
q u i  d éc id a  l ' o r i en t a t i o n  d e  Marc e l l i n  Ch amp ag n a t  v e r s  l e  sa ce rd o ce»  (0 M 4 ,  p .  1 3 0 ) .  
5 L ' ép i so d e  d o i t  s e  s i t u e r  ap rès  l a  mo r t  d 'u n  f i l s  C h amp ag n a t :  J ean -B ap t i s t e  (8  ao û t  1 8 0 3 ) .  En  e f f e t ,  
Ju l i en n e  Ep a l l e ,  q u i  t émo ig n e  en  1 8 8 6 ,  au  p ro cès  o rd in a i re  d e  b é a t i f i ca t i o n ,  p réc i s e  l e s  n o ms  d e  J ean -
Bar th é l e my  e t  d e  J ean -P ie r r e .  Or ,  e l l e  e s t  u n e  v o i s in e ;  e t  l e  cu r é  Gr an o t t i e r  d éc l a re  q u 'e l l e  j o u i t  d e  ses  
f acu l t é s  men t a l es  e t  m ér i t e  t o u t e  co n f i an ce  ( AFM,  c ah ie r  1 8 8 6 ,  1 04 .13 ,  No  2 6) .  



plusieurs braves garçons,  pieux, très ret irés,  qui  auraient  assez de disposit ions  
pour étudier le lat in 6,  et  fai re  des  prêtres.  Je viens  voir  ce qu' i l  en est .  — Mes 
enfants,  di t  le père,  étonné de ce langage, n 'ont  jamais  manifesté le désir 
d 'étudier  le lat in».  — En as-tu envie,  dit-i l  à  son aîné qui étai t  présent? Non, 
répondit  celui-ci  t imidement et  en rougissant.  — Les autres où sont-i ls ,  repri t  
l 'ecclésiast ique? Le cadet et  le  peti t  Marcell in,  qui  étaient  ensemble au moulin,  
arrivèrent  à  l ' instant  même. «Voilà,  leur dit  le  père,  voilà  M. l 'abbé qui  vient  
vous chercher  pour étudier le lat in,  voulez-vous le suivre?» La réponse du cadet 
fut  nette:  i l  ne fi t  entendre qu'un non tout  court ,  mais  expressi f.  Marcell in ,  
embarrassé,  balbutia  quelques  mots qui ne furent pas  compris.  Mais  l 'abbé le  pri t  
à part ,  et  l 'ayant examiné de près,  i l  fut  tel lement enchanté de son ai r ingénu, de 
sa candeur,  de sa modestie et  de son caractère ouvert  et  franc,  qu' i l  lui  dit :  «Mon 
enfant,  i l  faut  étudier le  lat in et  vous fai re  prêtre;  Dieu le  veut!» Après quelques  
instants d 'entretien,  la volonté de Marcell in étai t  fixée sur  sa vocation, et  cette 
volonté ne se démentit  jamais.  

1 1  
* * * 

 
Cette histoi re donne l ieu à une réflexion qui peut êt re uti le à plusieurs  

jeunes  Frères.  Dieu, à qui seul  i l  appartient  de donner à chacun sa vocation, a une 
infinité de moyens pour faire connaître cette vocation, et  pour appeler les âmes à  
l 'état  où i l  les veut.  Il  le fai t  quelquefois  d 'une manière extraordinaire et  par lui-
même, comme il  arriva aux apôtres  auxquels Jésus-Christ  adressa ces paroles:  
Venez et  suivez-moi 7;  à saint  Paul,  qu' i l  renversa sur le chemin de Damas 8 et  à 
beaucoup d'autres qu' i l  a appelés à lui  par une voie miraculeuse.  Pour l 'ordinaire, 
Dieu se sert  de l 'at t rai t  pour faire connaître  à  chacun sa vocation; c 'est -à-dire,  
qu' i l  se contente de donner aux âmes qu' i l  appelle à la  rel igion, certaines  
lumières,  certains mouvements,  certaines inspirations qui les portent  à quit ter le 
monde.  Mais  i l  arrive aussi  qu' i l  emploie même les moyens humains pour at t i rer à 
lui  les âmes; ce sera,  par  exemple,  une maladie,  un renversement de fortune, une 
humiliat ion, une persécution. Ainsi ,  saint  Paul,  premier ermite,  se ret i re pour fui r  
la persécution; saint  Arsène, pour se soustrai re à la colère d 'Arcade, son élève;  
saint  Moïse,  soli tai re,  pour échapper aux coups de la just ice humaine qui le  
poursuivait  pour un vol.  D'autres fois,  Dieu se sert  d 'une parole,  d 'un conseil ,  de 
l 'exemple d 'un ami pour conduire une âme où i l  la  veut.  Ceux-là se trompent  donc 
grossièrement  qui doutent de leur vocation, parce qu' i ls  sont entrés jeunes  en 
rel igion, et  par le conseil  d 'un père,  d 'une mère,  d 'un pieux insti tuteur ,  par  
l 'exemple d 'un camarade d'enfance,  ou par quelques moti fs humains.  Dieu,  di t 
saint  François  de Sales,  ne t ire pas  avec égali té  de motifs  tous ceux qu 'i l  appelle 
à lui ,  et  i l  s 'en trouve même peu qui viennent par des  motifs tout  à fai t  
surnaturels.  Entre les femmes dont la conversion est  rapportée dans l 'Evangile,  
Magdeleine seule vint  à  Jésus  par amour;  la  femme adultère y vint  par contrainte,  
la Samaritaine 9 par occasion, la Cananéenne pour être secourue 10.  

Peu importe,  ajoute le saint  prélat ,  la  manière dont  on est  venu,  pourvu que 
l 'on persévère dans le bien.  Ceux qui furent contraints d 'entrer  dans la salle du 
fest in  nuptial  de l 'Evangile 11,  ne laissèrent pas  de jouir des délices  de ce fest in.  Il  
n 'est  aucun de ces derniers  moyens par  lesquels n 'aient  été amenés dans les [1 2 ] 

 
6 Ex p ress io n  co mmu n e  p o u r  d i r e :  se  p rép a re r  à  l a  p r ê t r i se .  
7 Mt .  1 9 ,  2 1 .   
8 Ac .  9 ,  2 -8 .  9 .  
9 Jn .  4 ,  7 .  
10 Sa in t  F ran ço i s  d e  Sa l e s ,  Lo u i s  Viv ès ,  VI ,  5 3 1 .  Pa r i s .  1 8 7 1 .  
11 Mt .  2 2 ,  1 -4 .  



maisons rel igieuses  un grand nombre de sujets  qui  y sont restés,  et  sont devenus 
de grands serviteurs de Dieu et  d 'excellents rel igieux. Plusieurs,  au contraire,  
parmi  ceux qui ont été  appelés d 'une manière extraordinaire,  n 'ont  pas  persévéré 
et  se sont perdus.  Témoin Judas ,  qui  avait  été choisi  par  Notre-Seigneur lui -
même, comme les  autres apôtres.  

 
* * *  

 
La résolution d'étudier le lat in ,  que venait  de prendre Marcell in,  n 'étai t  pas  

une résolution éphémère;  ses parents qui savaient qu' i l  avait  peu de moyens,  
cherchèrent  à  l 'en dissuader,  en lui  rappelant  les  difficultés qu' i l  avait  eues pour 
apprendre à l ire et  le peu de goût qu' i l  avait  montré pour l 'étude.  Mais tout ce 
qu' i ls  purent lui  di re ,  fut  inuti le;  i l  ne se sentait  plus d 'at t rai t  pour les t ravaux ni  
pour le peti t  commerce qu' i l  faisait  auparavant  avec tant  de goût:  son part i  étai t  
pris ,  et  i l  répondit  nettement qu ' i l  ne pensait  qu'à étudier.  Il  aurait  bien désiré 
entrer tout  de suite  dans un séminaire;  mais i l  ne savait  ni  assez l ire ni  assez 
écrire pour commencer le lat in.  Il  pria  donc ses parents  de le mettre,  pendant 
quelque temps,  chez un de ses  oncles 12 qui étai t  inst i tuteur  dans la paroisse de 
Saint-Sauveur,  et  qui ,  connaissant le lat in,  pourrait  lui  en enseigner les premiers  
principes,  tout  en perfectionnant son instruction primaire.  Il  fut  un an 13 13 chez 
cet  oncle,  qui  ne lui  épargna pas ses  soins,  sans  néanmoins le  faire beaucoup 
avancer.  Aussi ,  à la  fin de l 'année,  i l  ne fut  pas d 'avis  que son neveu entrât  au 
séminaire.  «Votre enfant,  di t-i l  à  ses parents,  s 'entête à vouloir faire ses  études; 
mais vous aurez tort  si  vous le  laissez faire:  i l  a  trop peu de talents  pour réussi r».  
Souvent,  i l  avait  lui-même cherché à dégoûter Marcell in,  en l 'assurant  qu' i l  
n 'étai t  pas  fai t  pour des études  aussi  longues;  que tôt  ou tard i l  y renoncerait  avec 
le regret  d 'avoir fai t  beaucoup [1 3 ] de dépenses,  d 'avoir perdu son temps et  peut-
être sa santé.  Marcell in qui,  pendant  toute l 'année,  avait  pr ié et  réfléchi,  ne fut  
pas un moment ébranlé par  les  discours  de son oncle ni  par  les observations de 
ses parents.  «Préparez,  dit -i l ,  mes effets ,  je veux aller au séminaire;  je réussi rai ,  
puisque c'est  Dieu qui m'appelle».  Comme on faisait  encore quelques difficultés  
pour acheter  son trousseau; «Que cette dépense,  ajouta-t-i l ,  ne vous arrête pas:  
j 'ai  de l 'argent pour la  couvri r».  Son l inge fut  en effet  payé avec l 'argent qu ' i l  
avait  amassé 14.  

Sa conduite,  avant qu' i l  se fût  occupé de sa vocation, avait  toujours été très  
réglée;  mais depuis le moment qu' i l  pri t  la résolution d'embrasser l 'état  
ecclésiast ique,  el le  fut  encore plus  édifiante.  Il  s 'approcha plus souvent des  
sacrements,  i l  pria plus longtemps; on le vit  plus recueil l i ,  plus modeste et  plus  
détaché des choses  de la terre.  Sa dévotion à la sainte Vierge augmenta 
sensiblement:  tous les jours ,  i l  disait  le chapelet ,  recommandait  à Marie sa 
vocation et  lui  demandait  les lumières et  l ' intel l igence nécessaires pour réussi r 
dans ses études.  

 
12 Ben o î t  Arn au d  é t a i t  l e  b eau - f r è r e  d e  Marc e l l i n ,  mar i  d e  sa  sœu r  Ma r i a n n e  (AA,  p .  2 4 ) .  Qu an d  
Nap o léo n  f a i t  f a i r e ,  en  1 8 0 7 ,  u n e  en q u ê te  p o u r  sav o i r  o ù  en  es t  l a  s i t u a t io n  d e  l ' en s e ig n em en t  en  
F ran ce ,  l ' i n sp ec t eu r  t ro u v e  à  Sa in t -Sau v eu r ,  l e  c o l l èg e  d 'Arn au d  av e z  d o u ze  é l èv es .  On  p o u v a i t  y  
é tu d i e r  l a  l ec tu re ,  l ' éc r i t u re ,  l ' a r i t h mét iq u e ,  l a  g é o g rap h ie ,  l ' h i s to i r e ,  l e  l a t i n  (Cf .  ADL T ,  7 3 5 ) .  U n  
d es  p e t i t s - en f an t s  d e  Ben o î t ,  F rè re  Th arc i se ,  d i sa i t  d e  l u i  q u ' i l  « av a i t  f a i t  d es  é tu d es  l a t i n es ,  é t a i t  u n  
ch ré t i en  mo d è l e ,  u n  in s t i t u t eu r  acco mp l i»  (C ah ie r  é c r i t  à  No u m éa  (No u v e l l e - Ca léd o n ie )  en  1 8 7 9 ) .  
13 Le  r ec ru t eu r  e s t  v en u  ap rès  ao û t  1 8 0 3 ,  (AA,  p .  24 ,  e t  Ch ro n o log ie ,  p .  23 ) .  Marce l l i n  n e  r en t r e  au  
sémin a i r e  q u 'à  l a  To u ssa i n t  1 80 5 .  La  mo r t  d e  so n  pè re ,  su rv en u e  l e  1 3  ju in  18 0 4 ,  a  p u  f a i r e  su r seo i r  à  
ce t t e  r en t r é e  (Cf .  BI  XXV I ,  p .  6 7 9 :  l ' ac t e  d e  d éc ès ) .  
14 Marc e l l i n  av a i t  mi s  d e  c ô t é  6 0 0  f r an cs .  C e t t e  so mme  rep r ésen t a i t  en v i ro n  l e  mo n tan t  d e  q u a t r e  o u  
c in q  an n ées  d e  p en s io n  au  sémin a i r e .  



Sa place étai t  retenue au peti t  séminaire de Verrières 15,  près de Montbrison, 
et  i l  y entra en octobre 1805 16.  Comme il  étai t  t rès  t imide,  les premiers jours  lui  
furent un peu pénibles;  i l  ne pouvait  se résoudre à demander ce qui lui  étai t  
nécessaire:  à table même,  i l  n 'osait  présenter son assiet te  pour êt re  servi ,  et  i l  
fal lut  tout  le pouvoir de la faim pour le décider à faire comme les autres.  Sa 
t imidité,  son air  embarrassé,  ses  al lures  de montagne lui  at t irèrent  d 'abord les 
rai l leries des élèves;  mais  son caractère franc,  sa bonne conduite,  ses  bons 
procédés eurent bientôt  dissipé les idées désavantageuses qu'on avait  conçues de 
lui ,  et  lui  gagnèrent  facilement  les  sympathies  de tout  le  monde.  Il  étai t  alors 
dans sa dix-septième année, et  d 'une grande tai l le;  de sorte qu ' i l  se t rouva le plus  
grand et  le plus faible de sa classe.  Loin de se décourager,  en se voyant au milieu 
de peti ts  enfants 17,  tous plus  capables  que lui ,  i l  n 'en conçut  que plus  d 'ardeur 
pour l 'étude.  

1 4  
Sa piété,  sa régulari té,  sa docil i té lui  eurent  bientôt  acquis  la  confiance et  

l 'est ime de ses supérieurs;  i ls  lui  en donnèrent publiquement des marques,  en 
l 'établissant  surveil lant  et  chef de dortoir,  préférablement à un grand nombre 
d'autres plus anciens dans la maison et  beaucoup plus  avancés dans leurs 
classes 18.  Il  fut  tout  étonné et  tout  confus de se voir chargé d'un emploi dont i l  se 
croyait  très indigne et  très incapable;  i l  se soumit pourtant  sans faire la moindre 
observation, parce que déjà i l  s 'étai t  fai t  une loi  de ne rien refuser de ce qui lui  
viendrait  de la  part  de ses  supérieurs .  Cet emploi  lui  servit  beaucoup pour 
accélérer  ses  progrès.  Tous les soirs,  après avoir fai t  le tour  du dortoir,  fermé les 
portes  et  les fenêtres,  et  s 'êt re  assuré que tous les  élèves étaient  couchés,  i l  
cachait  la lampe pendant quelque temps, puis se mettai t  à étudier ses leçons du 
lendemain jusque bien avant dans la nuit .  Comme son l i t  se trouvait  dans une 
espèce d'alcôve, i l  f i t  cela pendant  plusieurs années  sans  qu'on s 'en aperçût 
jamais.  Cette  application à l 'étude et  cet  excès  de travail  affaibli rent  un peu sa 
santé,  mais  i ls  hâtèrent singulièrement ses progrès.  A son arrivée au séminaire,  
on l 'avait  t rouvé si  faible sur la lecture et  sur l 'écri ture,  qu'on lui  proposa de 
passer quelques mois dans une classe de français;  mais i l  ne voulut  pas en 
entendre parler,  et  i l  pria avec tant  d ' instance le supérieur de le laisser 
commencer le lat in,  qu' i l  y consenti t  pour le contenter 19,  bien persuadé que dans 
quelques jours  i l  s 'en dégoûterait ,  et  viendrait  de lui -même demander à  êt re 
envoyé dans la  classe de lecture.  Il  en fut  autrement,  au bout  de quelques mois i l  
étai t  un des premiers de sa classe 20,  et  cette première année i l  fi t  sa huit ième et 
sa septième.  

Toutefois,  son appl ication à l 'étude ne lui  fi t  pas négliger le soin de sa 
perfection.  Il  avait ,  i l  est  vrai ,  un grand désir  de s ' instruire,  parce qu' i l  savait  que 
la science lui  étai t  nécessaire;  mais i l  désirai t  encore plus  de devenir vertueux.  
La vie réglée du séminaire,  les exercices rel igieux qui s 'y  pratiquent,  les avis , 

 
15 Ver r i è res  (Cf .  OM 4 ,  p .  43 0 ) .  
16 La  r en t r é e  se  f a i t  à  l a  To u ssa in t  (OM 1 ,  p .  1 3 6 ,  n o t e  1 ) .  
17 En  6 ème,  l ' âg e  mo y en  es t  d e  1 5  an s  (d e  1 0  à  2 3  an s )  e t  Marce l l i n  a  1 6  an s .  A  l a  f i n  d e  l a  p remiè re  
an n ée ,  j u in - ju i l l e t  1 8 0 6 ,  M.  Pér i e r ,  su p ér i eu r  d u  s émin a i r e ,  l u i  d i t  q u ' i l  n e  p eu t  en v i sag er  d es  é tu d es  
l o n g u es .  Co n t r i s t é  ma i s  n o n  d éco u rag é ,  Marce l l i n  v a  en  p è l e r in ag e  à  L a  Lo u v esc  au  t o mb eau  d e  s a in t  
Rég i s ,  av e c  s a  mèr e ,  p o u r  imp lo re r  l ' a i d e  d e  Ma r i e  (Cf .  Ju l i en n e  Ep a l l e ,  d an s  so n  t émo ig n ag e  au  
p ro cès  d e  b éa t i f i ca t i o n ,  A FM cah ie r  1 8 8 6 ,  1 04 .1 3 ,  No  2 6 )  
18 I l  e s t  d i f f i c i l e  d e  p ré c i s e r  q u an d  lu i  fu t  d on n é  ce t  emp lo i  d e  co n f i an ce  ( Cf .  A .  Ba lk o ,  Ev o lu t io n  
sp i r i t u e l l e  d e  Marce l l i n  Ch amp ag n a t ,  BI  XXX,  N o  2 17 ,  p p .  3 8 7 -3 9 8 ) .  Au ss i ,  t ro i s  a r t i c l e s  d u  mêm e 
au t eu r  su r  ce  su j e t :  FMS,  No  5 4 ,  19 8 3 ,  p .  80 1 ;  No  56 ,  1 9 84 ,  p .  8 3 3  e t  No  5 7 ,  p .  8 4 9 ) .  
19 L 'ex am en  d e  ses  se r mo n s  p e rmet  d e  co n c lu re  q u ' i l  p o sséd a i t  a s s ez  b i en  k  l a t i n ,  ca r  o n  n e  t ro uv e  qu e  
p eu  d e  f au t es  d an s  s es  n o mb reu se s  c i t a t i o n s  (C f .  B I  No  2 1 5 ,  19 7 2 ) .  
20 Vo i r  l e s  t ab l e au x  d e  l a  sco l a r i t é  d e  Mar ce l l i n  Ch a mp ag n a t :  -  p o u r  l e  p e t i t  s émin a i r e  d e  Ver r i è r es ,  en  
OME,  p p .  3 0  à  4 2  -  p ou r  le  g ran d  sémin a i r e  d e  Sa in t - I r én ée ,  en  OME,  p .  4 3  à  4 6 .  



[1 5 ] la sage direction de ses supérieurs  et  les bons exemples qu' i l  avait  sous les  
yeux,  lui  en fournirent  des moyens qu ' i l  sut  mettre à profi t .  Les exercices  de 
piété avaient pour lui  un charme part icul ier:  i l  y assistai t  avec une ferveur et  une 
modestie  qui le fi rent  bientôt  remarquer des supérieurs et  même des élèves.  Non 
content des exercices communs, i l  demandait  souvent à prier en son part iculier,  
et  surtout à faire des visi tes au saint  Sacrement,  pendant  les récréations.  Sa 
dévotion à la sainte Vierge,  à  saint  Louis de Gonzague et  à  saint  Jean-François  
Régis pri t  un nouvel accroissement par  les inst ructions qu' i l  entendit ,  et  par  les  
exercices  de piété pratiqués  dans le séminaire en l 'honneur de la  Mère de Dieu et  
de ces deux grands saints.  Jusqu'alors,  i l  s 'étai t  contenté de s 'approcher des  
sacrements tous les  mois;  au séminaire,  i l  demanda d'abord à fai re la sainte 
communion tous les  quinze jours,  puis tous les dimanches.  Les cérémonies de 
l 'Eglise,  qui  se faisaient  au séminaire avec beaucoup de pompe,  élevaient son 
cœur et  le remplissaient  de sentiments  affectueux, qu ' i l  lui  étai t  diffici le  de 
comprimer;  bien des  fois,  le chant des [1 6 ] cantiques lui  fi t  verser des larmes,  
part iculièrement celui  de sainte Thérèse sur la sainte communion et  le désir de la  
mort 21.  

Au reste,  i l  ne faisait  pas consister la piété seulement dans ces sentiments  
affectueux, i l  savait  que la solide vertu  doit  se manifester  par  les  œuvres ,  c 'est -à-
dire,  par la fuite  du péché et  par l 'accomplissement  de tous les  devoirs  du 
chrétien.  Voici  comment i l  s 'exprime à ce sujet  dans un écri t 22 tracé de sa main 
vers cette époque:  

O mon Seigneur et  mon Dieu! je vous promets de ne plus vous offenser,  de 
faire des  actes  de foi ,  d 'espérance, de charité  et  autres  semblables ,  toutes  les  
fois que j 'y penserai: d'éviter les mauvaises compagnies 23; en un mot,  de ne rien 
faire qui soit  contre votre service; mais,  au contraire,  de donner le bon exemple,  
de porter  les  autres à la  pratique de la vertu,  autant qu' i l  dépendra de moi;  
d'instruire les ignorants de vos divins  préceptes,  et  d'apprendre le catéchisme 
aux pauvres  aussi  bien qu'aux riches.  Faites ,  mon divin Sauveur,  que 
j 'accomplisse f idèlement ces  résolutions  que je viens de prendre .  

Il  y fut  constamment fidèle,  et  ses supérieurs ont at testé qu' i l  fut  un modèle 
de piété,  de régulari té,  de docil i té,  d 'humili té et  de bon espri t ,  pendant tout le 
temps qu'i l  resta à  Verrières 24.  Non content de donner le  bon exemple i l  ne 
laissait  passer aucune occasion d'engager ses condisciples à la pratique de la  
vertu;  et ,  comme il  avait  une certaine éloquence naturelle et  un ton persuasif,  on 
l 'écoutait  avec plaisir ,  et  i l  en gagna plusieurs à Dieu. Un jeune homme qui  
s 'étai t  fai t  remarquer par ses talents  et  par [1 7 ] sa vertu ,  se dégoûta entièrement 
de l 'étude et  de la  piété;  i l  se disposait  même à quit ter  le séminaire,  quand 
Marcell in,  s 'apercevant de ce funeste changement,  résolut  de faire tout  ce qui  
dépendait  de lui  pour remett re  son condisciple dans la  bonne voie,  et  lui  fai re  
reprendre ses premiers  sentiments.  Il  fi t  en sorte de se joindre à  lui  pendant les 

 
21 Ce  can t iq u e  f a i s a i t  en t r e r  sa in t e  Th érè se  en  ex t a se .  Le  can t iq u e  f r an ça i s  co r resp o n d  à  ce lu i  q u e  l ' o n  
t ro u v e  d an s  un  r ecu e i l  d e  ce t t e  ép o q u e ,  en  n o tes  de  p l a in -ch an t .  La  f i n  d u  sep t i èm e  co u p le t :  « Vo u s  le  
sav ez ,  mo n  Dieu ,  l o r sq u e  j e  v o u s  p o ssèd e ,  à  p e in e  p u i s - j e  h é l as  u n  mo men t  v o u s  g a rd er . . . »  Marce l l i n  
g r i f fo n n era  f r éq u em men t  ces  p r emi e r s  mo t s  su r  d es  b ro u i l l o n s  qu e  l ' o n  a  co n se rv és  (Cf .  AFM,  C arn e t  
1 3 2 .3 ,  p .  4 .  Au ss i  d an s  LPC 1 ,  d o c .  73 ,  p .  17 8 ) .  
22 AFM:  d o ss i e r  1 1 ,  ca rn e t  n .  1 .  Au ss i  en  OME,  d o c .  6 ,  p .  37 .  
23 Dan s  l ' o r ig in a l ,  o n  a  i c i ,  en  p lu s ,  « d e  n e  j amai s  r e t o u rn er  au  cab are t  san s  n é ces s i t é»  (Cf :  OME,  d o c .  
6 ,  p .  3 7 ) .  F rè re  Je an -Ba p t i s t e  su p p r ime  ce t t e  p a r t i e  d e  p h ras e .  La  men t io n  d u  « cab are t»  j o in t e  à  
« mau v a i se s  co mp ag n ies»  n o u s  r en v o ie  à  l a  p é r io d e  u n  p eu  d i s s ip ée  d e  l a  v i e  d u  j eu n e  sé min ar i s t e  o ù ,  
av ec  « l a  b an d e  jo y eu se» ,  i l  v a  d e  t e mp s  en  t e mp s  d an s  u n  d es  n o mb reu x  ca f é s  q u i  é t a i en t  t o u t  p ro ch es  
d u  sémin a i r e ,  ce lu i - c i  se  t ro u v an t  au  mi l i eu  d u  bo u rg .  (Cf .  AFM,  E t i en n e  Bed o in ,  d o c .  15 1 /1n .1 ) .  
24 I l  p eu t  s ' ag i r  d ' a t t e s t a t i o n s  d e  M.  Baro u ,  fu tu r  v i ca i r e  g én éra l ,  ma i s ,  en  1 8 0 9 ,  su p ér i eu r  d u  p e t i t  
s émin a i r e ,  o u  d e  M.  Jean - Lo u i s  Du p lay ,  fu tu r  su p ér i eu r  d u  g ran d  sémin a i r e .  



récréations,  et  ayant appris que la  principale cause de son dégoût de l 'étude  
venait  de quelques  pénitences qu' i l  avait  reçues,  et  qu ' i l  s ' imaginait  n 'avoir pas 
méritées,  i l  lui  dit :  «Mon ami,  de deux choses l 'une;  ou tu as mérité ces 
pénitences,  ou tu ne les as pas méritées .  Si  tu les as méritées,  comme cela me 
paraît  certain,  tu ne dois pas t 'en affl iger ni  moins encore blâmer ton professeur,  
mais les accepter avec docil i té et  reconnaissance,  comme une juste réparation de 
tes fautes ,  et  un remède à tes défauts;  si  tu ne crois  pas avoir fai t  les  
manquements  pour lesquels on t 'a puni,  tu dois  recevoir  ces punit ions avec 
résignation,  en réparation de tant  de fautes que tu as fai tes,  et  pour lesquelles tu  
n 'as pas  été puni;  tu  dois les recevoir  encore pour pratiquer  la mortification, et  
pour imiter  Jésus-Christ ,  qui  a été  puni pour les péchés  qu' i l  n 'avait  pas fai ts .  
Puis,  est -i l  sage,  à  ton âge,  de te monter  la tête,  de négliger tes devoirs rel igieux, 
d 'abandonner tes études,  pour des riens? Ne vois-tu pas que le démon se joue de 
toi ,  et  que l 'aversion qu' i l  t ' inspire pour ton professeur est  un piège qu' i l  te tend, 
pour briser ton avenir,  pour te faire perdre ta vocation et  peut-être ton âme? 
Allons,  mets toutes ces misères sous les  pieds;  faisons une neuvaine à la sainte 
Vierge,  et  tu verras que toutes les  chimères dont ton espri t  est  rempli , 
s 'évanouiront».  La neuvaine fut  fai te,  et  el le n 'étai t  pas finie que le jeune homme 
ouvrit  les yeux; i l  reconnut que l 'unique cause de son dégoût pour l 'étude et  de 
son affaiblissement  dans la  piété,  étaient  les mauvais conseils  que lui  avait 
donnés un condisciple déréglé,  avec lequel i l  résolut  de n 'avoir plus  de rapport .  Il  
garda sa résolution,  repri t  bientôt  sa première ferveur,  continua ses  études  et  
devint  un excellent  ecclésiast ique.  

 
* * *  

 
Après avoir terminé ses basses classes ,  Marcell in se disposa à entrer au 

grand séminaire de Lyon, et  i l  y fut  admis au mois d 'octobre 1812 25 " .  Il  a 
toujours est imé les années qu' i l  passa dans cette sainte maison, comme les plus  
heureuses de sa vie.  La [1 8 ] première chose qu' i l  se proposa,  en y entrant ,  fut  
d 'être constamment fidèle à la Règle;  parce qu' i l  comprenait  qu'el le étai t  pour lui  
l 'expression de la  volonté de Dieu,  et  le moyen le  plus  efficace et  le  plus  court  
pour avancer dans la perfection. Regardant,  avec raison, la vie et  les études du  
grand séminaire comme une préparation aux saints ordres,  i l  redoubla d 'efforts 
pour acquérir la science et  les vertus d 'un bon prêt re.  Il  fi t  un retour sérieux sur 
lui-même pour connaître ses défauts  et  les vertus  qui lui  étaient  le plus  
nécessaires.  Le résultat  de ces  réflexions fut  qu' i l  devait  combattre  
part iculièrement l 'orgueil ;  i l  se proposa donc de fai re  son examen part iculier sur  
ce sujet;  et ,  pour déraciner plus facilement ce vice,  qu' i l  croyait  êt re son défaut 
dominant,  i l  pria un de ses condisciples de l 'avert i r  de ses défauts,  et  de le  
reprendre toutes les  fois qu' i l  le verrai t  fai re quelques fautes.  Mais,  comme il  
savait  que tout don parfait  vient  de Dieu 26,  et  que ce n 'est  que par  sa grâce que 
nous pouvons combattre l 'orgueil  et  acquéri r l 'humili té,  i l  lui  demandait  
instamment cette vertu dans toutes  ses prières.  A cette fin,  i l  avait  même 
composé une oraison qu'i l  récitai t  souvent.  La voici  tel le que nous la trouvons 
dans ses écri ts 27 :  Seigneur,  je confesse que je ne me connais  pas,  et  que je suis 
rempli  de vices et  d ' imperfections;  fai tes-moi connaître mes défauts,  et  accordez-

 
25 En  r éa l i t é ,  l e  p remie r  n o v emb re  1 8 1 3 .  Ce  q u i  ex p l iq u e  l ' e r r eu r  i c i ,  c ' e s t  q u e  l ' an n ée  1 8 1 2 -1 3  p assée  
à  V er r i è r es ,  é t an t  c l a s s e  d e  p h i lo so p h ie  (o u  lo g iqu e) ,  e s t  co n s id é r ée  co mm e fa i san t  p a r t i e  d u  g ran d  
sémin a i r e  q u i  é t a i t  à  Ly o n .  
26 J c .  I ,  1 7 .2 7  
27 Le  F rè re  J ean -B ap t i s t e  a  mo d i f i é  a s s ez  l a rg em en t  l ' ex p ress io n  l i t t é r a l e  d u  . t ex t e  q u e  l ' o n  t ro uv era  en  
OME,  d o c .  6  [2 ] ,  p .  3 7 .  



moi surtout la  grâce de les combattre,  de ne jamais cesser de leur  faire  la  guerre 
et  de les corriger;  je vous demande cette faveur dans le plus profond 
anéantissement  de mon cœur.  Divin Cœur de Jésus,  qui ,  par votre profonde 
humili té,  avez combattu et  vaincu l 'orgueil  humain, c 'est  principalement à vous 
que j 'adresse mes prières;  donnez-moi,  je vous en conjure,  l 'humili té;  détruisez 
en moi  l 'édifice de l 'orgueil ,  non parce qu' i l  est  insupportable aux hommes, mais 
parce qu' i l  déplaît  à votre divin Cœur et  qu' i l  blesse votre sainteté.  Sainte 
Vierge,  ma bonne Mère,  demandez pour moi,  votre indigne serviteur,  demandez 
au Cœur adorable de Jésus la grâce de me connaître,  de me combattre,  de me 
vaincre,  et  de détruire mon amour-propre et  mon orgueil ;  je  prends à vos pieds  la 
résolution de lui  faire une guerre sans relâche.  

Pour combattre l 'orgueil  sans relâche, comme il  le dit ,  i l  se proposa  
part iculièrement deux choses:  la première,  d 'éviter toute parole de vanité ,  de 
rai l lerie ,  de médisance,  et  généralement toutes les fautes que l 'on commet par  la  
langue; la seconde, de se montrer  [1 9 ] toujours  honnête,  chari table,  respectueux 
même envers  ses  condisciples,  et  de ne laisser passer aucune occasion qui  
s 'offrirai t  de leur rendre service.  

Pour réduire en pratique ces deux choses,  i l  pri t  les résolutions suivantes:  
1.  Je m'imposerai  une pénitence toutes les  fois que l 'orgueil  aura un 

avantage sur  moi;  c 'est -à-dire,  toutes les fois que je  commettrai  une faute 
d 'orgueil ,  soit  en pensées ,  soit  en paroles:  

2.  Je parlerai  sans dist inction à tous mes condisciples,  et  leur rendrai  en 
toute occasion tous les services qui seront en mon pouvoir ,  quelque répugnance 
que je puisse y  avoir:  car  ces répugnances,  je le  reconnais ,  ne peuvent venir  que 
de l 'orgueil .  

3.  Je me regarderai  toujours comme le dernier de mes condisciples ,  et  je ne 
me préférerai  jamais  à aucun d'eux. Pourquoi,  en effet ,  me préférer à quelqu'un? 
Serait -ce à  cause de mes talents? je  n 'en ai  point ,  et  je suis le dernier 28 28 de ma 
classe.  Serait-ce à cause de mes vertus? J 'en ai  encore moins,  et  je ne suis plein 
que d'orgueil .  Serait -ce à cause de la beauté de mon corps? c 'est  Dieu qui l 'a fai t ,  
et  encore,  est -i l  assez mal construit .  Je ne suis,  en un mot,  qu'un peu de 
poussière,  comment oser en t i rer vanité? 

4.  En récréation,  j ' i rai  et  je me promènerai  indifféremment avec tout  le  
monde; et  je  tâcherai  de me répandre en paroles le moins possible.  

5.  Je me garderai  bien surtout de médire de qui que ce soit ,  et  sous quelque 
prétexte que ce puisse êt re .  

6.  Je garderai  constamment le si lence d'une récréation à l 'autre;  et  je ne 
parlerai  point  en classe,  ni  dans les corr idors,  ni  à la montée d'escalier,  soit  par  
signes,  soit  autrement,  sans  une grande nécessité .  

7.  Pendant la classe,  la conférence et  les  autres exercices qui demandent  de 
l 'at tention, non seulement  je  ne parlerai  pas ,  mais je  ferai  en outre tout  mon 
possible pour être toujours at tenti f .  

8.  Après la classe ou la conférence,  je ferai  une visi te au saint  Sacrement,  
pour examiner devant Notre-Seigneur si  j 'ai  accompli  ces résolutions et  pour lui  
demander l 'humili té .  Mon Dieu ,  [2 0 ] je promets,  moyennant votre secours ,  de 
faire tous mes ef forts pour être f idèle à ces résolutions; mais vous connaissez ma 
faiblesse; ayez donc pit ié de moi,  je  vous en conjure,  et  fai tes-moi la grâce de ne 
pas pécher par la  langue.  Sainte Vierge,  priez pour moi,  vous savez que je suis  

 
28 Le  r e l ev é  d es  n o t es  d u  1 e r  t r i mes t r e ,  en  p remi è r e  an n ée  d e  t h éo lo g ie  à  Ly o n  (OME,  d o c .  9 ,  p .  4 5 )  
i n d iq u e  po u r  Marce l l i n  l a  n o t e :  va ld e  med io cr i t e r .  D 'ap rè s  c e t t e  év a lu a t io n ,  5 1  é l èv es  su r  8 4  
o b t i en n en t  u n e  no te  su p ér i eu re  à  ce l l e  d e  M arc e l l i n .  



votre esclave 29 :  à la vérité ,  je suis indigne d'une si  grande faveur; mais mon 
indignité fera éclater votre bonté et  votre miséricorde à mon égard .  

Bien souvent,  comme le témoigne son écri t ,  i l  renouvela ces résolutions,  et  
le trois mai 1815, i l  y ajouta les  suivantes:  

Aujourd'hui,  veil le  de l 'Ascension 30 de Notre-Seigneur,  veil le de 
l 'anniversaire de mon baptême, je prends de nouveau la résolution de remplir 
toutes celles  que j 'a i  déjà prises,  et  qui  sont  marquées  ci -dessus;  je  prends en 
outre les suivantes  que je  mets  sous la  protection de la  sainte Vierge,  de saint 
Jean-François Régis,  de saint  Louis de Gonzague et  de mon patron saint 
Marcell in.  

1.  Toutes les fois qu 'après mon examen du soir,  je me reconnaîtrai  coupable 
de quelque médisance,  je  me priverai  le lendemain de mon déjeuner.  

2.  Toutes les fois qu' i l  m'arrivera de mentir ou de dire quelques paroles  
d 'exagération, je réciterai  le Miserere,  pour demander pardon à Dieu de ces 
fautes.  Mon divin Jésus,  je promets ,  moyennant votre sainte grâce,  d'être f idèle à 
ces deux résolutions .  Sainte Marie,  Mère de Dieu, priez  pour moi .   

Des dési rs  si  ardents de corriger ses  défauts et  d 'acquéri r  les  vertus,  une 
volonté si  ferme et  si  constante pour en prendre les moyens,  le firent  avancer  à  
grands pas dans la voie de la perfection;  bientôt  i l  fut  un des  plus fervents et  des  
plus réguliers de ce grand nombre de jeunes lévites qui remplissaient  alors le 
grand séminaire 31.  Il  avait  partagé son temps entre la prière et  l 'étude de la 
théologie,  de manière que tous  ses  moments étaient  pleins.  Les récréations 
mêmes n'étaient  pas  un temps perdu pour [2 1 ] lui ;  i l  les passait  soit  dans de 
pieux entretiens avec ses condisciples,  soit  à  pratiquer  quelques actes  de chari té,  
comme servir les malades,  décorer les autels,  balayer l 'église,  soit  à fai re  
quelques visi tes au saint  Sacrement,  quand la permission, qu' i l  demandait  
souvent,  lui  en étai t  accordée.  

La fidéli té  à  la  règle,  le  respect  pour ses  supérieurs ,  l 'obéissance,  l 'humili té ,  
la chari té,  l 'affabil i té,  la douceur,  la modestie,  la piété,  l 'application soutenue au 
travail ,  l 'exacti tude en toutes  choses:  tel les  furent  les  vertus dont  i l  donna de 
constants exemples.  Dès lors aussi  i l  se  fi t  remarquer par ce zèle ardent pour la  
gloire de Dieu et  le  salut  des âmes, par  cet  espri t  de foi ,  par ce détachement de 
toutes choses ,  par  cette immense confiance en Dieu, par cet  amour de la 
mortification et  cette générosité,  qui  ont  bri l lé en lui  d 'un si  vif éclat ,  et  dont la 
suite de cette  histoire nous fournira de si  rares et  si  touchants  exemples.   

 
29 L ' i d ée  d e  se  co n s t i t u e r  e sc l av e  d e  Mar i e  é t a i t  u n e  p ra t i q u e  an c i en n e  e t  t r è s  so u l ig n ée  p a rmi  l e s  
g ran d s  r ep rés en tan t s  d e  l ' éco l e  f r an ça i se  d e  sp i r i t u a l i t é :  Bé ru l l e ,  Co n d ren ,  Bo u d on ,  e t c .  On  n ' a  p as  d e  
t ex t e  é c r i t  d 'u n e  co n sécr a t i o n  à  Mar i e  d e  Mar ce l l i n  Ch amp ag n a t ,  o ù  se  t r o u v era i t  ce t t e  p ro fess io n  
d ' e s c l av ag e  sp i r i t u e l .  
30 Marce l l i n  Ch amp ag n a t  cé l éb r a i t  l ' an n iv e r s a i r e  d e  so n  b ap tême ,  n o n  l e  21  mai ,  ma i s  l e  j o u r  d e  
l 'As cen s io n ,  p a rc e  q u 'en  1 7 8 9 ,  l e  2 1  mai  é t a i t  l e  j o u r  d e  l 'As cen s io n  (OME,  d o c .  1 ,  p .  29 ,  n o t e  1 ) .  
31 En  1 8 15 -1 6 ,  i l  y  av a i t  25 2  g rand s  sémin ar i s t e s :  3 1  en  4 e  ann ée ,  7 5  en  3 e ,  1 1 5  en  2 e  e t  30  en  1 è re  
(OM 1 ,  p p .  20 7 -20 9 ) .  
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CHAPITRE TROISIÈME 
  

Conduite édif iante de l 'abbé Champagnat pendant ses vacances.  I l  v is i te les 
malades et  fai t  le catéchisme aux enfants de son hameau. Sa vie dure et 
mort i f iée af faibl i t  sa santé.  I l  forme le projet ,  de concert  avec d'autres pieux 
séminar istes,  de fonder la Société des Maristes.  I l  se prépare aux saints ordres,  
et  i l  est  ordonné prêtre. 

 
 
La conduite de l 'abbé Champagnat pendant ses  vacances 1 n 'étai t  guère moins  

régulière qu'au séminaire;  on peut  en juger  par  le  règlement qu' i l  s 'étai t  fai t  et  
qu' i l  suivait  avec la plus  grande ponctuali té.  Nous le  transcrivons 2 ici  en son 
entier pour l 'édificat ion du lecteur.  

1.  Je passerai  mes vacances dans ma famille.  
2.  Je ferai  très peu de voyages.  
3.  Je m'accommoderai ,  autant  qu' i l  me sera possible,  à la manière de vivre 

de mes parents.  Je les trai terai  tous avec respect ,  douceur et  chari té .  Je 
m'efforcerai  de les  gagner tous  à Jésus-Christ ,  par mes exemples et  par  mes 
discours.  Je ne leur  dirai  aucune parole qui puisse les fâcher ou leur faire de la  
peine.  

4.  Je me lèverai  ordinairement à cinq heures,  et  jamais  plus tard que cinq 
heures et  demie.  

5.  Je ferai  toujours au moins un quart  d 'heure d 'oraison.  
6.  J 'assisterai  tous les jours ,  autant qu' i l  me sera possible,  à la sainte messe;  

après laquelle je rentrerai  tout  de suite pour étudier ma théologie,  au moins  
pendant une heure.  

7.  A midi moins un quart ,  mon examen part iculier ,  comme au grand 
séminaire;  puis le  dîner précédé de la bénédiction de la table.  

8.  Je tâcherai  de me lever  toujours de table sur l 'appéti t ,  pour éviter  
l ' intempérance et  les  autres vices  qui en sont la suite.  
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9. Je me ferai  un oratoire que je  dédierai  à la sainte Vierge et  à  saint  Louis  

de Gonzague,  et  là,  prosterné devant un crucifix,  j 'adorerai  en espri t  le t rès saint  
Sacrement de l 'autel ,  et  je ferai  dans le  plus grand recueil lement  mes exercices 
de piété.  

10.  Je jeûnerai  tous les vendredis en l 'honneur de la mort  et  passion de notre 
Rédempteur.  

11.  J ' inst ruirai  les  ignorants,  riches ou pauvres ,  de ce qui regarde le salut 3.  
12.  Je visi terai  les malades,  autant que je  pourrai .  
13.  Pour mes confessions et  communions,  je suivrai  l 'avis  de mon directeur .  
14.  Je ferai  en sorte de ne me trouver jamais seul avec les personnes du 

sexe.  
15.  Pendant l 'étude du soir,  je tâcherai  de consacrer encore une heure à la  

 
1 Ju l i en n e  Ep a l l e ,  u n e  v o i s in e ,  d i t  co mmen t  l ' ab b é  C h amp ag n a t  p ass a i t  s es  v a can c es .  Vo i r  an n ex e  1 ,  à  
l a  f i n  d u  ch ap i t r e .  
2 Po u r  l ' en semb le  d u  r èg l emen t  d e  Mar ce l l i n ,  v o i r  A .  Ba lk o ,  « L 'év o lu t ion  sp i r i t u e l l e  d e  Marc e l l i n  
Ch amp ag n a t» ,  d an s  BI  XX X,  No  2 1 7 ,  p .  3 87  e t  s s .  (Cf .  AFM 1 3 1 .2 ) .  
3 Ju l i en n e  Ep a l l e :  so n  t ém o ig n ag e  su r  l a  p réd i c a t io n  d u  j eu n e  ab b é  Ch amp ag n a t .  Vo i r  an n ex e  2 ,  à  l a  
f i n  d u  ch ap i t r e .  



théologie 4.  
16.  Je ferai  la prière du soir  avec ma famille,  et  je l irai  en mon part iculier le  

sujet  de mon oraison du lendemain.  
«C'est  avec votre secours,  ô sainte Vierge,  ma divine Mère,  que j 'espère 

suivre ce peti t  règlement;  fai tes que votre divin Fils  l 'ai t  pour agréable,  et  qu' i l  
me préserve,  pendant les  vacances  et  toute ma vie,  du péché et  de tout  ce qui 
pourrait  lui  déplaire».  

Ce règlement fut  fai t  pour les premières vacances du grand séminaire,  et  
quelque sévère qu' i l  soit ,  les années  suivantes,  i l  y ajouta ce qui suit :  

1.  Après  mon lever,  qui  aura toujours l ieu à cinq heures,  je ferai  demi-heure 
de méditat ion,  je di rai  mes peti tes heures ,  puis j ' i rai  à la  sainte messe.  

2.  Dans la matinée,  je consacrerai  une heure à l 'étude de l 'Ecri ture sainte,  et  
une autre heure à l 'é tude de la  théologie.  
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3. Après le dîner,  je me récréerai  pendant une heure et  demie ou au plus  

deux heures;  et ,  s ' i l  y a quelque malade dans le  voisinage ou quelque autre 
personne qui ai t  besoin de mes conseils ,  je prendrai  ce temps pour leur fai re une 
visi te.  

4.  Après cette récréation,  je  m'occuperai  comme il  suit :  pendant une heure,  
je repasserai  les trai tés de théologie que j 'ai  déjà vus,  et  je l irai ,  pendant une 
autre heure,  un ouvrage ascétique,  t rai tant  des vertus nécessaires à  un bon prêtre.  

5.  Après les études  et  la lecture précédentes,  je prendrai  une heure de 
récréation, à  la suite de laquelle je réciterai  mon office,  c 'est-à-dire,  vêpres et  
complies ,  matines et  laudes pour le lendemain.  

6.  J 'aurai  soin,  avant le souper,  de me ménager une demi-heure pour fai re  
une lecture de piété.  

7.  Tous les dimanches et  les jours de fête,  j 'assisterai  aux deux messes et  à  
vêpres.  Pour mes communions,  je suivrai ,  autant qu' i l  me sera possible,  ma 
pratique du séminaire.  

8.  J 'aurai  soin,  ces mêmes jours,  de prendre le matin,  entre ces deux messes,  
une heure pour l ire l 'Ecri ture sainte;  et  le soir,  après les offices,  je  ferai ,  si  je  le  
puis,  le  catéchisme aux enfants.  Dans le reste  de la  soirée,  je ferai  en sorte de 
consacrer une heure à l 'étude de la théologie.  

9.  Je ne ferai  des vis i tes de bienséance que le  moins possible.  
10.  Je ne jouerai  à  aucun jeu de hasard ou duquel  les gens pourraient  se 

scandaliser.  Je m'occuperai  pendant  mes récréations à  quelque ouvrage manuel.  
Sainte Vierge,  sans votre protection,  je  suis  incapable d'accomplir  ce 

règlement .  C'est  pourquoi j ' implore votre puissant secours auprès de Dieu, et 
j 'espère que vous m'obtiendrez la grâce d'y  être f idèle pour la plus  grande gloire  
de votre divin Fils.  Saint  François Régis 5,  vous qui êtes si  puissant  auprès de 
Dieu, c'est  aussi  par votre intercession que j 'espère et  demande la grâce 
d'accomplir le  règlement que je me suis  tracé .  
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* * * 

 
4 Ce t t e  é tu d e  es t  p rév u e ,  ca r  l e s  é tu d es  d e  t h éo lo g ie ,  é t an t  d e  3  an s  au  l i e u  d e  4 ,  l e s  sémin ar i s t e s  
d o iv en t  co mp en ser ,  p en d an t  l e s  v a can c es ,  ce  q u i  n ' a  p as  é t é  é tu d i é  en  co u r s  d ' an n ée ,  sp éc i a l e men t  
Hi s to i r e  d e  l 'Eg l i se ,  Ecr i t u re  sa in t e  e t  L i tu rg i e .  « On  reco n n a î t  ( à  ces  é tu d es )  u n e  ce r t a in e  imp o r t an ce ,  
ma i s  d e  f a i t  o n  n e  l eu r  r é se rv e  q u e  q u e lq u es  mo m e n t s  marg in au x  d e  l a  j o u rn ée  d e  c l as se»  (Cf .  A lo n zo  
Lu i s ,  La  fo rmac ió n  in t e l ec tu a l  d e  J .  C l .  Co l in  en  e l  Sémin a t io n  d e  S .  I r en e  d e  Ly o n ,  T rav a i l  
ro n éo ty p é ,  p .  5 3 ,  APM) .  
5 Sa in t  J ean -F ran ço i s  R ég i s  (1 5 9 7 -1 6 40 )  a  f a i t  u n e  g u ér i so n  à  Mar lh e s  l o r s  d 'u n e  d e  se s  t ro i s  mi s s io n s  
d an s  ce  v i l l ag e .  L e  d io ra ma  d e  La  Lo u v esc  r en fe r me  u n  t ab l eau  q u i  r ap p e l l e  l ' év én e men t .  C e  so u v en i r  
e s t  t o u jo u r s  p résen t  au x  g en s  d e  Mar lh es ,  q u i  v énèren t  l a  « c ro ix  d e  sa in t  Rég i s»  à  L 'en t r é e  d e  l eu r  
v i l l ag e .  



 
Les documents que nous avons recueil l is  sur la conduite de l 'abbé 

Champagnat pendant ses vacances ,  nous apprennent qu' i l  ne se contentait  pas 
d 'observer ce règlement;  mais qu' i l  y ajoutait  encore beaucoup d'autres pratiques  
de vertu,  et  qu' i l  employait  presque tout le  temps destiné au repos et  au 
délassement,  à  la  prière,  à  l 'étude ou à l 'exercice des  œuvres de chari té .  En lui  
donnant  la  vocation à l 'état  ecclésiast ique,  Dieu lui  avait  inspiré en même temps 
un grand zèle pour le salut  des âmes et  pour l ' inst ruction des ignorants.  Dans les  
séminaires ,  comme nous l 'avons déjà remarqué, i l  n 'avait  jamais  laissé passer  
aucune occasion d'exercer  ce zèle à  l 'égard de ses condisciples  sur  l 'espri t  
desquels i l  avait  quelque influence; mais se croyant avec raison spécialement  
obligé de procurer,  avant  tout,  le salut  de ses  parents,  i l  en faisait  une de ses  
principales occupations pendant les  vacances .  D'abord, i l  les  recommandait  à  
Dieu dans toutes ses prières ,  et  i l  se conduisait  en toutes choses de manière à 
leur donner le bon exemple.  Il  leur faisait  tous les jours quelque lecture de piété,  
leur  donnant  des avis,  des conseils;  et ,  dans  les  entretiens  journaliers qu' i l  avai t 
avec eux, ses  paroles avaient  toujours pour but de les  instruire des  véri tés 
chrétiennes,  de leur  fai re aimer la rel igion, de leur en montrer  la beauté et  les  
avantages,  et  de leur inspirer la dévotion à la  sainte Vierge,  aux anges gardiens  
et  aux âmes du purgatoire.  Tous les soirs,  i l  faisait  la prière avec sa famille ,  et  
les jours de dimanche et  de fête,  i l  y ajoutait  le chapelet .  Souvent i l  réunissai t  
dans sa chambre les enfants de son vil lage,  pour leur apprendre le catéchisme 6 et  
les prières.  Les jours de dimanche, i l  réunissait  même les grandes personnes,  et  
leur faisait  une courte mais  pathétique instruction sur les mystères de la rel igion 
et  les  devoirs du chrétien,  sur la manière d 'entendre la sainte messe et  d 'assister 
avec fruit  aux saints offices.  Plusieurs personnes,  plus de t rente ans 7 après,  se 
rappelaient  encore ce qu' i l  leur-avait  appris dans ces instructions,  et  exprimaient ,  
les larmes aux yeux,  les sentiments  qu'el les avaient fai t  naître dans leurs âmes.  

Les enfants l 'aimaient et  le craignaient 8; quand i ls  le savaient dans le pays,  
cela seul  suffisait  pour les  rendre obéissants  à  leurs [2 6 ]  parents,  et  pour les  
contenir  dans le devoir.  Un d'entre eux disait  longtemps après:  «J 'avais  une tel le  
idée de lui ,  que son souvenir seul  suffisait  pour m'empêcher de faire le  mal;  au 
moment de la  tentat ion, cette pensée:  Que te  dirait  l 'abbé Champagnat,  s ' i l  te 
voyait? me retenait  et  me donnait  la force de résister à mes peti tes passions».  

Mais ce n 'étai t  pas  seulement les enfants  qui le craignaient,  les jeunes gens 
aussi  se composaient  en sa présence,  se montraient  modestes  et  retenus dans leurs 
paroles et  dans toute leur conduite.  Un jour qu'on le savait  absent,  i ls  se 
réunirent dans une grange pour danser;  mais,  pour n 'êt re  pas  aperçus,  i ls  
fermèrent soigneusement la porte.  L'abbé Champagnat étant  rentré chez lui  plus 
tôt  qu'on ne s 'y at tendait ,  et  apprenant ce qui se passait ,  se rend tout de suite à la  
ferme où étai t  organisée la danse;  i l  monte à [2 7 ] la grange et  dit  brusquement 
en entrant:  «Ha! c 'est  beau cela pour des chrétiens;  je  vais voir  si  vous savez 
aussi  bien votre catéchisme que vous savez danser».  En un clin d 'œil ,  toute la  
troupe disparut ,  passant les uns par  la  porte,  les  autres  se cachant dans le  foin,  ou 
sautant par la fenêtre.  Il  ne resta qu'une vieil le domestique qui se mit  à fermer la  

 
6 Le  F rè re  Th éo p h an e ,  S u p ér i eu r  Gén é ra l ,  a t t e s t e :  « Mg r  Ep a l l e ,  év êq u e  d 'Oc éan i e ,  a  r aco n té  q u ' i l  
d ev a i t  l a  p r emi è re  i d ée  d e  sa  v oc a t io n  à  l ' ab b é  Ch a mp ag n a t»  (Cf .  Po s i t i o  su p er  v i r tu t i b u s ,  Ro ma e ,  f o l .  
7 2 0 ,  p .  7 4 ) .  Au ss i ,  AA,  pp .  2 6 -27 .  
7 C 'e s t - à -d i r e  à  l ' ép o q u e  o ù  l e  F rè re  J ean -B ap t i s t e  f a i t  so n  en q u ê te .  
8 Ce t t e  d o u b le  imp ress io n  se  r e t ro u v era  au x  d iv e r s  mo men t s  d e  s a  v i e  ch ez  c eu x  q u i  en t r en t  en  co n tac t  
av ec  l u i .  « Le  Pèr e  Ch a mp ag n a t  é t a i t  f e r me ,  o u i ,  ce r t e s ;  n o u s  eu ss io n s  t o u s  t r emb lé  au  seu l  so n  d e  s a  
v o ix ,  so u s  un  seu l  d e  ses  r eg ard s ;  ma i s  i l  é t a i t  su r to u t  b o n ;  i l  é t a i t  co mp at i s san t ;  i l  é t a i t  p è re»  (F rè re  
F ran ço i s ,  AFM,  ca rn e t  1 3 ;  i n s t ru c t io n s ,  p .  9 17 ) .  



grange, et  à laquelle  i l  adressa une sévère réprimande 9.  
On a dit  du Père Champagnat,  qu' i l  étai t  un rude chrétien.  Il  eut  en effet  

toute sa vie un att rai t  prononcé 10 pour la pénitence et  pour la mortification. 
Extrêmement retenu et  modeste dans toutes ses actions et  dans toute sa personne, 
dur pour lui -même, ennemi des aises et  de tout ce qui pouvait  flat ter la nature,  
sobre dans le  boire et  dans le manger,  i l  se refusait  tout  ce qui n 'étai t  propre qu 'à 
satisfaire le goût  et  la sensuali té.  Quand i l  étai t  chez ses  parents,  i l  vivait  comme 
eux, et  ne souffrait  pas qu 'on préparât  quelque chose de part iculier pour lui ,  ou 
que l 'on fî t  de l 'extraordinaire à son occasion. Exact à prendre ses repas avec sa 
famille ,  afin de ne pas la  déranger,  i l  ne voulait  pas que l 'on changeât rien soi t  
pour l 'heure des  repas,  soit  pour l 'ordinaire de la  table.  Jamais i l  ne prenait  rien 
entre les repas,  pas même un fruit ,  pas même un verre d 'eau 11.  Un jour,  passant 
sous un cerisier,  i l  est  tenté de manger des cerises,  i l  en prend une et  la porte à 
sa bouche; mais  se reprochant à l ' instant  cette immortification: «Quoi! se dit-i l  à  
lui-même, je serai  donc l 'esclave de ma sensuali té! non, i l  n 'en sera pas ainsi!» A 
l ' instant ,  i l  crache le  fruit  à moitié mâché, le foule aux pieds ,  et  promet  à  Dieu de 
ne pas se laisser  reprendre par le  démon de la  gourmandise.  

Jeunes Frères,  qui  êtes  chargés  du temporel  des maisons,  cet  emploi  vous 
expose à cette tentation. Quand le démon de la gourmandise vous suggérera la  
pensée de manger entre les repas,  rappelez-vous cet  exemple de votre pieux 
Fondateur,  et  montrez-vous ses fidèles imitateurs.  L'espri t  de ténèbres et  la 
sensuali té vous diront que c 'est  peu de chose de goûter ces  mets que vous [2 8 ] 
avez sans cesse sous les yeux ou entre les mains,  de manger un de ces fruits  dont  
vous prenez soin,  de prendre cette nourri ture,  cette boisson dont vous semblez 
avoir besoin.  Succomber une fois à cette tentation, c 'est  sans doute peu de chose;  
mais i l  n 'en est  pas de même de l 'habitude.  Cette habitude peut avoir pour vous 
les suites  les  plus  fâcheuses;  parce qu'el le peut  vous entraîner aux fautes  les plus 
graves.  Combien de jeunes Frères ont perdu le goût de la  piété,  leurs mœurs et  
leur  vocation pour s 'être laissé al ler à de pareil les  fautes!  D'un autre côté,  l 'acte  
de vertu que vous ferez en résistant  à  la tentation, en mortifiant  votre goût  et  
votre sensuali té,  n 'est  pas  non plus une peti te  chose,  puisqu' i l  vous préserve de s i 
grands malheurs;  puisqu'i l  vous mérite chaque fois une grâce de Dieu; puisqu'i l  
mortifie  la nature,  l 'assujett i t  à l 'espri t ,  et  vous dispose à l 'union avec Dieu.  

 
* * *  

 
L'abbé Champagnat avait  une forte const i tution: pendant son enfance,  jamais  

i l  n 'avait  été malade; mais  la vie dure et  mortifiée qu' i l  menait ,  jointe à son 
application sans relâche à l 'étude,  affaibli t  sa santé au point  de l 'obliger à 
interrompre sa trois ième année de théologie 12.  Pour se remettre,  i l  vint  passer 
quelques mois dans sa famille;  et ,  comme on lui  avait  défendu toute étude, et  
qu' i l  ne craignait  rien tant  que l 'oisiveté,  i l  se l ivra aux t ravaux de la campagne;  
ce qui lui  donna en peu de temps sa première santé,  et  le  mit  en état  d 'al ler  
achever ses études de théologie.  

 
9 Cen t  an s  p lu s  t ô t ,  Gr ig n o n  d e  Mo n t fo r t  av a i t  co mp o sé  d es  can t iq u es  p o u r  dén o n cer  l a  n o c iv i t é  d e  l a  
d an se .  La  p é r io d e  d u  Di rec to i r e  av a i t  co n n u  u n  g ran d  r e l âch e men t  mo r a l  e t  u n  go û t  p ron o n cé  p ou r  la  
v a l se .  Mar ce l l i n  Ch a mp ag n a t  n e  f a i s a i t  d o n c  q u e  so n  d ev o i r  d e  p rê t r e .  
10 Le  Père  Ch amp ag n a t  a  é t é  u n  f i d è l e  d i sc ip l e  d e  Jé su s  so u f f r an t .  C 'e s t  p o u rqu o i  i l  n ' e sq u iv e  p as  l e s  
o ccas io n s  d e  so u f f r i r  e t  m ême l es  c r ée  en  s ' imp o san t  d es  j eû n es  e t  u n e  sév ère  d i sc ip l in e  d e  v i e  co mme  
en  t émo ig n e  so n  r èg l em en t ,  N o  1 0 .  
11 On  t ro uv e  ce t t e  p ra t i q u e  ch ez  sa in t  Ig n ace  e t  l e  Pè re  Co l in .  (An t .  Tex tu s  VI ,  p .  7 8 ,  No  35 .1 ;  I I ,  p .  
4 2 ,  No  5 .2 ) .  
12 En  1 8 15 -1 81 6 .  



On était  à l 'époque où Napoléon 13,  revenant de l ' î le d 'Elbe,  rentrait  en 
France et  se rendait  à Paris.  La vil le de Lyon était  pleine d'émotion et  de t rouble.  
Les ennemis de la rel igion, profi tant  de cet  état  de crise où se trouvait  le pays,  et  
espérant sans doute se débarrasser d 'el le comme du roi  qui fuyait  devant les  
phalanges victorieuses du grand empereur,  insultaient  les prêtres,  les menaçaient,  
les poursuivaient,  et  les forçaient à fuir  et  à se cacher.  L 'abbé Champagnat,  qui  
ne se doutait  de rien,  et  qui  d 'ai l leurs  n 'étai t  pas d 'un caractère pusil lanime,  
traversait  paisiblement les rues de cet te vaste ci té pour se rendre au grand 
séminaire,  quand un pieux laïc,  sortant  de son magasin,  court  à lui ,  [2 9 ] et  lui  
dit :  «Pourquoi,  monsieur,  vous trouvez-vous dans les  rues en pareil les 
circonstances? Ne savez-vous pas  qu'on vient  d ' insulter grossièrement  un de vos 
confrères,  et  que peu s 'en est  fal lu qu'on ne l 'ai t  jeté  dans la Saône? — Qu'ai-je  à 
craindre? répondit  f roidement l 'abbé Champagnat,  je n 'ai  fai t  de mal à personne.  
— Sans doute,  vous n'avez fai t  de mal à  personne; mais votre confrère aussi  n 'en 
avait  point  fai t .  C'est  de votre part  une grande imprudence de vous trouver dans 
les rues  dans ce moment.  — Je me rends au grand séminaire.  — Le grand 
séminaire,  dit -on, vient  de subir une vis i te domicil iaire,  et  la garnison vient de 
s 'y établi r ,  parce qu 'on a fai t  courir le bruit  qu' i l  y a des armes 14.  — Oui,  i l  y a 
des armes,  et  moi-même j 'en ai  une de ces armes».  En disant cela i l  montra son 
bréviaire,  et  ajouta:  «Voilà les armes du séminaire:  sont-elles de nature à  
inquiéter le gouvernement?» Conservant toujours  son sang-froid et  sa 
tranquil l i té,  i l  remercia l 'homme charitable qui s ' intéressait  si  vivement à lui ,  et  
sans al ler plus vite,  i l  se rendit  au grand séminaire,  qu' i l  t rouva fort  paisible,  
malgré l 'agitat ion qui régnait  dans la vil le 15.  

 
* * *  

 
C'est  vers  cette  époque que furent  jetées les premières  bases de la Société 

des Maristes.  Quelques séminaristes,  à la tête desquels se trouvaient M. l 'abbé 
Colin et  M. l 'abbé Champagnat 16,  se réunissaient  souvent pour s 'animer à la piété,  
et  à la pratique des vertus  sacerdotales.  Le zèle du salut  des âmes et  la recherche 
des moyens pour le  procurer,  étaient  le sujet  le plus ordinaire de leurs entretiens.  
De la communication mutuelle de leurs sentiments  et  de leurs projets ,  pour 
at teindre ce but,  surgit  la pensée de la fondation d'une Société de prêt res dont la 
fin serait  de [3 0 ]  travail ler au salut  des âmes, par les missions 17 et  par 
l 'enseignement de la  jeunesse.  La dévotion part iculière que cette réunion d 'él i te  
professait  pour la sainte Vierge,  lui  inspira la pensée de placer cette nouvelle 
Société sous le patronage de la  Mère de Dieu,  et  de lui  donner le nom de Marie 18.  

 
13 Nap o léo n  p asse  à  Ly o n  le  1 0  mars  1 8 1 5 .  So n  o n c l e ,  l e  ca rd in a l  Fe sch  av a i t  d û  s ' en fu i r  à  Ro me d 'o ù  
i l  n e  r ev i en d ra i t  q u 'à  l a  f i n  mai .  Le  r e to u r  d e  Marc e l l i n  à  Ly o n  se  s i t u e  p eu  d e  j o u r s  ap rès  l e  p as sag e  
d e  l 'Emp e reu r  (Cf .  OM 4 ,  p .  2 7 8 -2 8 0 ) .  
14 Les  sé min ar i s t e s  é t a i en t  l a rg em en t  en  f av eu r  d es  Bo u rb o n s  e t  l e  ca rd in a l ,  d e  p assag e  à  Ly o n  d u  26  
au  2 9  mai  1 8 1 5 ,  d ev a i t  en  f a i r e  a s s ez  c ru e l l em en t  l ' ex p ér i en ce  (Cf .  OM 1 ,  d o c .  3 8 ;  OM 2 ,  d o c  5 62  [2 ] ,  
OM 2 ,  d o c .  76 7 ) .  Le  P .  Ch amp ag n a t  l u i -mê me a  d û  en  v en i r  à  so uh a i t e r  l e  r e to u r  d es  Bo u rb o n s ,  à  
cau se ,  san s  d o u te ,  d es  d e rn i è re s  a t t i t u d es  d e  N a p o léo n ,  en  p a r t i cu l i e r  sa  l u t t e  co n t r e  l e  p ap e .  O n  
t ro u v e  d on c ,  à  l a  f i n  d e  ses  r é so lu t io n s  d e  1 81 5 ,  l a  p ro mess e  d e  me sse s  à  d i r e  « s i  l e  ro i  r ev i en t»  
(OME,  d o c .  1 1  [7 ] ,  p .  5 1 ) .  
15 Po u r  l ' é t a t  d ' e sp r i t  d u  sé min a i r e  — q u i  e s t  l o in  d ' ê t r e  ca l me  — v o i r ,  o u t r e  l e s  d o cu m en t s  i n d iq u és  
c i -d essu s ,  Ly o n n e t ,  « Le  C ard in a l  Fesch » ,  Ly o n ,  Pé r i s se  1 8 4 1 ,  I l ,  p p .  5 7 6 -58 0) .  
16 Le  F rè re  Je an -Bap t i s t e  n e  n o mme i c i  q u e  l e s  d e u x  p r in c ip aux  r esp o n sab les  d e  l a  fo n d a t io n  d e  la  
So c i é t é  d e  Mar i e :  Co l in  e t  Ch amp ag n a t ,  p ass an t  en t i è r e men t  so u s  s i l en ce  l e  r ô l e  d e  Co u rv e i l l e .  
17 Ce  se r a  p lu s  sp é c i a l em en t  l e  b u t  d es  P ère s ,  à  l ' i mi t a t i o n  d e  sa in t  Je an -F ran ç o i s  Rég i s  d o n t  o n  l i t  l a  
v i e  au  r é fe c to i r e  en  1 8 1 5  (OM 2 ,  d o c .  5 91  [7 ] ,  p .  39 8 ) .  
18 1 8  Par l an t  d u  n o m d e  Soc i é t é  d e  Mar i e ,  l e  Pè re  C o l in  d i r a  ex p l i c i t emen t  en  1 8 6 9 :  « Ce  n o m v ien t  d e  
M.  Co u rv e i l l e»  (0 M3 ,  doc .  8 1 9  [6  a ] ,  p .  2 1 8 ) .  Co urv e i l l e  d e  so n  cô t é  d i s a i t  q u ' i l  l u i  av a i t  é t é  i n sp i r é  
l e  1 5  ao û t  1 81 2 ,  au  Puy  (Cf .  0 M2 ,  d o c .  71 8  [5 ] ,  p .  5 8 0 ) .  



Après avoir  concerté ensemble leur  pieux projet ,  et  l 'avoir longtemps 
recommandé à Dieu et  à celle  qu' i ls  choisissaient  spécialement pour leur mère et  
leur patronne, i ls  s 'en ouvri rent  à M. Cholleton, qui étai t  alors directeur du grand 
séminaire 19.  Le vénérable di recteur,  qui  connaissait  leur piété  et  leur vertu,  loua 
et  approuva leur projet 20 et  les engagea à en poursuivre l 'exécution; bien plus  i l  
voulut  être des leurs,  se mit  à leur tête,  et  les réunit  de temps en temps dans sa  
chambre pour les di riger et  les fort i fier,  et  pour combiner avec eux les plans de 
la nouvelle association. Dans une de ces  réunions,  i l  fut  convenu qu'i ls  feraient ,  
tous ensemble,  le pèlerinage de Fourvière,  pour déposer aux pieds de Marie leur 
projet 21.  Les  jeunes  séminaristes,  M. Cholleton à leur tête,  montèrent  donc au 
sanctuaire 22 de Marie,  confièrent à  son Cœur maternel  leur pieux dessein,  et  la 
conjurèrent de le bénir,  s ' i l  devait  tourner à la gloire de son divin Fils .  La divine 
Mère le bénit  en effet;  et ,  avec cette bénédiction, la  nouvel le Société,  enfantée 
sous ses auspices  et  dans son sanctuaire,  a  grandi,  et  a  vu multiplier 23 ses enfants 
comme les étoiles 24 du ciel . . .  

3 1  
Mais dans le  plan de la nouvelle association,  aucun de ces MM. n'avait  

pensé aux Frères enseignants 25.  L'abbé Champagnat seul conçut le projet  de leur  
insti tution, et  lui  seul  l 'a mis  à  exécution. Souvent i l  disai t  à ses confrères:  «I l 
nous faut  des  Frères ,  i l  nous faut  des  Frères pour faire  le  catéchisme, pour aider  
les missionnaires 26,  pour fai re  l 'école aux enfants».  On ne lui  contestai t  pas qu ' i l  
ne fût  bon d'avoir  des Frères;  mais comme leur insti tution n 'étai t  pas  entrée dans 
le plan de la nouvelle Société,  on n'at tachait  à l ' incessante répéti t ion,  i l  nous faut  
des Frères,  qu'une médiocre importance.  A la fin ,  on finit  par lui  dire:  «Eh bien!  
chargez-vous des Frères,  puisque vous en avez eu la pensée 27».  Il  accepta 
volontiers cette miss ion; et  dès ce moment,  tous ses vœux,  tous ses  desseins,  tous  
ses travaux eurent pour but la création de cette œuvre.  

 
* * *  

 
L'abbé Champagnat ,  tout  occupé de sa sanctification,  des projets  qu' i l  

formait  pour procurer la gloire de Dieu,  et  de ses études théologiques ,  voyait  ses 
années de séminaire s 'écouler avec rapidité.  Jamais i l  ne s ' inquiéta de ce qu ' i l  
deviendrait  plus tard et  de la posit ion qui lui  serait  donnée. Il  étai t  dans une 

 
19 M.  Ch o l l e to n ,  LPC 2 ,  p p .  1 3 3 -13 5 .  
20 Les  p remi è re s  o u v er tu res  d e  Co u rv e i l l e  à  Dé c la s  d a t en t  e f f e c t i v em en t  d e  l ' ép o q u e  d es  Cen t - Jo u r s  
(mar s - ju in  1 8 1 5 )  (OM 2 ,  d o c .  5 9 1 ) .  Mai s  l a  d i f f u s io n  d u  p ro j e t  n ' eu t  l i e u  q u 'à  l a  r en t r ée  su iv an te  
(n o v emb re  1 8 1 5 ) .  F rè re  J ean -Bap t i s t e  r é su me en  u n  p a rag rap h e  l ' é l ab o ra t io n  d 'u n  p ro j e t  q u i  s ' e s t  f a i t  
p ro g ress iv em en t  d u ran t  deu x  an s  (OM 2 ,  d o c .  7 1 8  (1 6 ]  e t  d o c .  7 50  [2 ] ) .  
21 Le  t ex t e  l a t i n  se  t ro u v e  en  OME,  d o c .  1 5 ,  p p .  6 1 -6 2 .  Vo i r  l a  t r ad u c t io n  f r an ça i se ,  en  an n ex e  3 ,  à  l a  
f i n  d u  ch ap i t r e .  
22 Ce  q u e  l ' o n  ap p e l l e  au jo u rd 'h u i  l a  ch ap e l l e  d e  Fo u r v i è re .  
23 Les  s t a t i s t i q u es  d es  seu l s  F rè re s  Mar i s t e s ,  p o u r  l ' an n ée  d e  l a  p u b l i ca t i o n  d e  l a  b io g rap h ie  du  P .  
Ch amp ag n a t  (1 8 5 6 )  d o n nen t  1 5 3 6  maî t r es  r e l i g i eu x ,  en se ig n an t  5 0 .0 0 0  é l èv es  d an s  3 1 2  é co les  ( Cf .  
CSG I I ,  p .  2 8 9 ) .  
24 Ex  2 3 ,  1 3 .  
25 C 'es t  c e r t a in  p o u r  l e  P .  Co l in  qu i  l e  d i r a  exp ressé men t  (OM 3 ,  do c .  8 20  [10]  p .  3 3 4 ) .  Dan s  so n  ac t e  
d e  d émiss io n  en  1 8 3 7 ,  l e  Ch amp ag n a t  d i t  au ss i  c l a i r e men t  q u e  c ' e s t  l u i  q u i  av a i t  r eçu  mi s s io n  d e  l a  
p a r t  d es  au t r e s ,  d e  s 'o ccu p er  l e s  F rè res  en se ig n an t s  (OME,  d o c .  1 5 2 ,  p .  33 9 ) .  
26 Qu an d  l e  F rè re  Jean -B ap t i s t e  éc r i t  ce t t e  b io g rap h ie ,  i l  y  a  e f f ec t i v em en t  d es  F rè res  au  se rv i ce  d e s  
Pères  mi s s io n n a i r es  en  Oc éan ie .  Mai s ,  d an s  l e  g ro u p e  d es  Pèr es ,  mê me ceu x  q u i  r e s t en t  en  F ran c e  so n t  
mi ss io n n a i r e s .  E t  à  ce t  é g a rd ,  o n  sa i t  q u ' i l  y  av a i t  d ès  l ' ép o q u e  d u  Pèr e  C h amp ag n a t ,  d es  F rè r es  d e  
l 'He rmi t ag e  au  s e rv i ce  d e s  Père s  à  B e l l ey  e t  à  Ly o n .  
27 Le  P .  Co l in  d i t  d an s  ses  mémo i r es :  « Cep en d an t ,  M.  l ' ab b é  Ch amp ag n a t ,  v i ca i r e  d e  La  Va l l a ,  s ' é t a i t  
d év o u é  à  l a  fo n d a t io n  d e  l ' I n s t i t u t  d es  F rè r es  M ar i s t e s .  L ' i d ée  d e  ce t  in s t i t u t  l u i  ap p ar t en a i t  en  p ro p re .  
Ce  fu t  l u i  q u i ,  f r ap p é  d e  l a  p e in e  q u ' i l  av a i t  eu e  à  s ' i n s t ru i r e ,  d i t  à  ses  co n f rè re s  d u  g ran d  sémin a i r e :  
I l  f au d ra  au ss i  fo n d er  d es  F rè res  en se ig n an t s»  (OM E,  d o c .  1 71 ,  p .  4 7 0 ) .  



entière indifférence pour les divers postes qui pourraient  lui  être assignés,  
s 'abandonnant absolument à  la volonté de ses supérieurs ,  qu' i l  regardait  comme 
les interprètes de la  volonté de Dieu sur lui .  Un jour,  quelques séminaristes lui  
manifestèrent le désir qu' i ls  avaient d 'êt re placés dans tels ou tels postes,  et  lui 
avouèrent qu' i ls  étaient  résolus de fai re,  s ' i l  étai t  nécessaire,  des  démarches pour  
cela auprès des supérieurs.  «Pour moi,  leur répondit -i l ,  je  ne le ferai  jamais,  car,  
si  je demandais  un poste et  que j 'y éprouvasse [3 2 ]  ensuite  des di fficultés  et  des  
contradictions,  j 'aurais la t riste pensée que je me suis at t i ré ces peines,  et  que 
sans  doute ce n 'étai t  pas là  que le  bon Dieu me voulait ;  au l ieu qu'en 
m'abandonnant  à  la  Providence, qu'en me laissant conduire par  l 'obéissance,  je  
serai  toujours content;  parce que je  serai  sûr  que je suis où Dieu me veut,  et  
qu'en toute occasion je pourrai  lui  di re:  C'est  vous,  Seigneur,  qui  m'avez donné 
cette place;  j 'at tends de vous les secours et  les grâces qui  me sont nécessaires  
pour y  faire le bien». 

Un séminariste  lui  ayant  manifesté le  désir  qu' i l  avait  d 'être placé dans 
quelque paroisse qui  ne fût  pas t rop éloignée de ses parents,  afin de pouvoir les  
voir plus souvent et  leur être uti le ,  «un prêt re,  lui  répondit  l 'abbé Champagnat,  
doit  êt re,  comme Melchisédech 28,  sans  parents;  c 'est -à-dire,  qu ' i l  ne doit  pas 
s 'occuper d 'eux — Nous ne sommes pas prêt res,  ajouta-t-i l ,  pour êt re uti les à nos 
familles ,  mais  pour servir l 'Eglise et  pour sauver  les âmes. Si  vous visi tez 
fréquemment vos parents,  ou s ' i ls  viennent vous voir t rop souvent,  i ls  seront sans 
cesse à vous parler de leurs  affaires temporelles;  vous vous y intéresserez,  vous 
en serez préoccupé,  et  cette  préoccupat ion affaiblira  votre piété,  votre zèle,  et  
vous fera négliger les sublimes fonctions de votre saint  ministère.  En outre,  ces  
rapports ne manqueront pas de fai re parler les gens du monde, de scandaliser les  
fidèles et  de vous faire  perdre leur  est ime et  leur confiance.  Le dési r d 'êt re  placé 
près de vos parents  est  donc une tentation que vous devez combattre,  si  vous 
voulez êt re un prêt re selon le cœur de Dieu».  

C'est  dans ces disposit ions et  dans ces sentiments qu' i l  se préparait  à  
l 'ordination.  Le 6 janvier  1814 29,  fête  de l 'Epiphanie de Notre-Seigneur,  i l  avait 
reçu de son Eminence le  cardinal  Fesch, archevêque de Lyon,  la  tonsure 
cléricale,  les quatre ordres mineurs,  et  le sous-diaconat,  dans la chapelle du 
palais  archiépiscopal,  étant  âgé alors de vingt-quatre ans,  sept  mois et  dix-sept 
jours.  Depuis,  i l  célébra toujours  cette  fête avec une dévotion part iculière,  en 
reconnaissance de la grâce que le Seigneur lui  avait  fai te de l 'appeler,  à parei l 
jour,  au ministère sacré des autels.  L'année suivante,  i l  fut  fai t  diacre 30.  Enfin,  
arriva le jour  après  lequel i l  soupirait  depuis  si  longtemps, le  jour  auquel  i l  
s 'étai t  préparé par tant  d 'études,  tant  de prières et  tant  d 'actes de vertu,  le jour  
que son humili té lui  faisait  craindre,  mais que son amour [3 3 ] pour Jésus-Christ ,  
lui  faisait  regarder  et  saluer de loin comme le plus  grand et  le plus  solennel de 
toute sa vie,  le jour,  en un mot,  où i l  lui  serait  donné de part iciper au sacerdoce  
du Fils  de Dieu,  et  d ' immoler l 'Agneau sans  tache.  Il  passa dans une profonde 
retrai te  la huitaine qui précéda ce jour  pour lui  à jamais mémorable.  Ce fut  
Monseigneur Louis-Guillaume Dubourg 31,  évêque de la Nouvelle-Orléans,  qui,  
autorisé à cet  effet  par Son Eminence le cardinal  Fesch 32,  l 'ordonna prêt re,  le 
vingt-deux juil let  1816. Il  avait  alors vingt-sept  ans  et  deux mois.  

 
28 Gn .  1 4 ,  1 6 ;  He  7 ,  3 .  
29 OME,  d o c .  1 0 ,  p .  4 7 .3 0  
30 Le  c a rd in a l  Fe sch  é t an t  à  Pa r i s ,  c ' e s t  Mg r  S imo n ,  év êq u e  d e  Gr en o b le ,  q u i  o rd o n n e  l e s  n o u v eau x  
d i ac re s  (OME,  d o c .  1 2 ,  p .  5 1  e t  s s . ) .  
31 Mg r  Du b o u rg  p ro f i t e  au s s i  d e  l ' o cc as io n  p o u r  p a r l e r  d e  sa  mi s s io n  d e  Lo u i s i an e ,  e t  Ph i l i p p e  Jan v ie r ,  
u n  d e  ceu x  q u i  se  d es t i n a i en t  à  d ev en i r  ma r i s t e s ,  v a  p a r t i r  p o u r  l e s  E ta t s -Un i s  (OM 4 ,  p .  3 02 ) .  
32 Tex te  d e  l ' au to r i sa t i o n  (OM 1 ,  d o c .  4 8 ) .  



La plupart 33 des confrères que l 'abbé Champagnat s 'étai t  unis 34 pour fonder 
la Société de Marie,  furent  ordonnés avec lui .  En se séparant ,  pour al ler,  chacun 
dans le  poste que l 'obéissance allai t  leur assigner ,  i ls  s 'engagèrent  tous  à  
travail ler et  à fai re  tout ce qui dépendrai t  d 'eux 35,  pour réaliser les  desseins  qu' i ls 
avaient  conçus;  i ls  convinrent aussi  de s 'écrire souvent,  pour entretenir  entre eux 
l 'union qu'i ls  avaient formée, et  pour conserver et  faire croître l 'espri t  qui  les 
animait .  

Avant  de quit ter  Lyon, l 'abbé Champagnat  se rendit  à  Notre-Dame de 
Fourvière pour se consacrer de nouveau à la sainte Vierge,  et  pour mettre son 
ministère sous sa protection 36.  Après la  sainte messe,  prosterné aux pieds de 
l ' image de Marie,  i l  prononça cet  acte de consécration 37 qu' i l  avait  écri t ,  et  que 
nous donnons textuellement:  Vierge sainte,  c 'est  vers vous,  comme vers le trésor  
des miséricordes et  le canal des grâces ,  que j 'élève mes mains suppliantes,  vous 
demandant avec instance de me prendre sous votre protection, et  d'intercéder  
pour moi auprès de votre adorable Fils ,  af in qu'i l  m'accorde les grâces qui me 
sont nécessaires  pour faire un digne ministre des  autels.  C'est  sous vos auspices  
que je veux travail ler au salut  des âmes.  Je ne puis rien,  ô Mère de [3 4 ]  
Miséricorde!  je  ne puis rien,  je  le  sens; mais vous pouvez tout par  vos prières;  
Vierge sainte,  je mets toute ma confiance en vous.  Je vous offre,  vous donne et  
vous consacre ma personne,  mes travaux et  toutes les  actions de ma vie .  

 
ANNEXE 1 

 
M.  l 'abbé  Marce l l in  Champagnat  pendan t  se s  vacances .  
Ju l ienne  Epal l e ,  sa  vo is ine ,  donne ,  à  86  ans ,  ce témoignage:  «Pendan t  tou t  le  temps 

des  vacances  l 'abbé  Ch ampagnat  res ta i t  chez  lu i ;  hors  de  là ,  on  ne  l e  voyai t  qu 'auprè s  
des  malades  le s  conso lan t  par  de  bonnes  paro les ,  ou  à  l 'ég l i se ,  tou jours  dans  une  tenue  
t rès  éd i f ian te . . .  Chez  lu i  i l  ne  por ta i t  qu 'une  sou tane  t rès  g ross iè re  e t  se  con ten ta i t  de  l a  
nour r i tu re  o rd ina i re  de ses  paren ts  sans  jama i s  r ien  accep ter  chez  le s  au t res ;  i l  menai t  
dé jà  la  v ie  d 'un  sa in t .  Pour  fa i re  p la is i r  à  .mes  paren ts  qu i  é ta i en t  vo is in s  de  la  maison  
Champagnat  i l  consacra i t  tou s  l es  jours  que lques  heure s  à  nous  ins t ru i re ;  moi  qu i  é ta i s  
l 'a înée  — j 'ava is  a lo r s  11  ans  — je  me so uviens  tou jours  de  l a  d ign i té  du  jeune 
séminar i s te  e t  des  bons  conse i l s  qu ' i l  nous  do nnai t  pour  no t re  condui te  en t re  enfan t s ,  à  
l 'égard  de  mes  paren t s  e t  du  Bon  Dieu» .  

Le  pe t i t  f rè re  de  Ju l ien ne ,  Jean-Mar ie ,  qu i  a  a lo rs  qu inze  mois  e t  es t  sauvé  d 'une  
noyade  par  Marce l l in ,  a  lu i  auss i  témoigné  en  1886 ,  mais  seu lemen t  de  ce  qu ' i l  ava i t  
en tendu:  «Combien  de  personnes  m 'on t  racon té . . .  Lorsqu ' i l  fu t  à  Ver r iè res ,  i l  passa i t  ses  
vacances  à  s ' ins t ru i re  ou  à  t rava i l le r  à  la  fe rm e.  On  montre  encore  aujourd 'hu i  la  pe t i te  
chambre  re t i rée  où  i l  passa i t  la  p lus  g rande  par t ie  de  ses  journées  e t  les  murs  de  c lô tu re  
du  ja rd in  bâ t i s  par  lu i .  Jamai s  on  ne  le  voy ai t  perdre  son  temp s chez  les  un s  e t  l es  
au t res» .  

Les  v ie i l la rd s  ne  se  rap pel len t  pas  san s  émot io n  les  p ieuses  in s t ruc t io ns  qu ' i l  l eu r  
fa isa i t  pendan t  se s  vacances  du  g rand  sémina i re  e t  su r tou t  la  te r r eur  qu ' i l  leu r  insp i ra i t  
quand  i l  les  su rprena i t  à  danser»  (Pos i t io ,  XXXIX Tes t i s ,  fo l .  624 ,  p .  71) .  

 
ANNEXE 2 

 
Zè le  de  l 'abbé  Marce l l in  Champagnat .  

 
33 L 'au t eu r  d i t  « l a  p lu p ar t» ,  ca r  c e r t a in s  n e  r e çu ren t  q u e  l e  d i aco n a t  c e  j o u r - l à  ( OM 1  d o c .  4 5  à  50 ) .  
34 I l  s emb le  p lu tô t  q u e  c ' e s t  au to u r  d e  Cou rv e i l l e  q u e  l e  g rou p e  s ' e s t  r éu n i  (OM 3 ,  d o c .  7 9 8 ;  8 19  
[1 0 .1 1 ] ;  8 2 0  [6 -7 ] ;  8 45  [11 ] ;  8 9 2  [3 ] .  
35 C 'e s t  l e  l en d em ain  d e  l ' o rd in a t io n ,  d on c  l e  2 3  ju i l l e t  1 8 1 6 ,  q u 'a  l i eu  l eu r  p è l e r in ag e  à  Fo u rv i è re  e t  
l eu r  co n séc r a t i o n  à  Mar i e  (OME,  d o c .  1 5 ,  pp .  5 8 -6 4) .  Tex te  c i -d e sso u s ,  an n ex e  3 .  
36 I l  s ' ag i t  d e  l a  Vie rg e  N o i re  q u i  e s t  au -d essu s  d e  l ' au t e l .  Ce t t e  v i e rg e  av a i t  r emp lac é ,  au  d éb u t  du  
1 7 ème s i è c l e ,  l ' an t i q u e  s t a tu e  b rû l ée  p en d an t  l e  s i èg e  d e  Ly on ,  en  1 56 2 ,  p a r  l e s  h o mme s  d u  b a ro n  d es  
Ad re t s .  
37 L 'o r ig in a l  d e  ce  t ex t e  n ' a  p as  é t é  r e t ro u v é .  



Dans son  témoignage  en  1886 ,  Ju l ienne  Epal l e  d i t  encore :  «Le  jeune  abbé  é ta i t  
dévoré  de  zè le  pour  la  g lo i re  de  Dieu .  Dès  la  p remière  semaine  des  vacances  du  g rand 
sémina i re ,  i l  d i t  à  que lques  hab i tan t s  du  Rozet :  "Si  vous  ven iez  je  vous  fe ra is  le  
ca téch i sme,  je  vous  d i ra is  commen t  i l  f au t  passer  vo t re  v ie " .  Sa  pe t i te  chambre  se  
rempl i t .  Les  d imanches  su ivan ts ,  on  accoura i t  des  hameaux  de  La  Frache ,  La  Faye ,  
Eco tay ,  Marconnière  (Malcognière)  Montaron ,  Al l ie r ,  (L 'Al l ie r )  e t  la  chambre  é ta i t  t rop  
pe t i te .  I l  se  tena i t  su r  le  seu i l  de  la  por te  e t  par la i t  à  l 'aud i to i re  qu i  rempl issa i t  la  
chambre  e t  une  p ièce  avo is inan te .  Tout  j eune  qu ' i l  é ta i t ,  i l  p rêcha i t  s i  b i en  que  les  
enfan ts  e t  l es  g randes  p ersonnes  re s ta i en t  [3 5 ]  souven t  deux  heures  sans  s 'ennuyer .  Bon  
nombre  de  personnes  d u  bourg  de  Mar lhes  vena ien t  l ' en tendre ;  on  r emarquai t  su r tou t  la  
Supér ieure  des  Sœur s  de  Sa in t - Joseph» .  

 
ANNEXE 3 

 
Consécra t ion  des  fu tu r s  mar is te s  à  N. -D.  de  Fo urv ière .  
Au  nom du  Père  e t  du  Fi l s  e t  du  Sa in t -Espr i t .  Tou t  pour  la  p lus  g rande  g lo i re  de 

Dieu ,  e t  pour  l 'honneur  de  Mar ie ,  Mère  de  Notre-Se igneur  Jésus-Chr i s t .  Nous  
souss ignés ,  vou lan t  t rava i l le r  pour  l a  p lu s  g rande  g lo i re  de  Dieu  e t  de  Mar ie ,  Mère  de  
Notre-Se igneur  Jé sus-Chr is t ,  a f f i rmons  e t  manifes ton s  que  nous  avons  la  s incère  
in ten t ion  e t  l a  fe rme  vo lon té  de  nous  consacrer ,  auss i tô t  qu ' i l  se ra  oppor tun ,  à  
l ' ins t i tu t ion  de  la  t rè s  p ieuse  congréga t ion  des  Mar i s te s .  C 'e s t  pourquoi ,  par  le  p résen t  
ac te  e t  no t re  s igna ture ,  nous  nous  dévouons  i r révocab lement ,  nous  e t  tou t  ce  que  nous  
avons ,  au tan t  que  poss ib le ,  à  la  Soc ié té  de  la  b ienheureuse  Vierge  Mar ie .  E t  ce t  
engagement ,  nous  le  con t rac tons  non  à  la  légère  e t  comme des  enfan ts ,  n i  pour  un mot i f  
humain  ou  par  l 'e spo i r  d 'un  in té rê t  tempore l ,  mais  sé r i eusemen t ,  aprè s  y  avo i r  mûrement  
ré f léch i ,  avo i r  p r i s  conse i l  e t  pesé  tou te s  choses  devan t  Dieu ,  pour  la  seu le  g lo i re  de  
Dieu  e t  l 'honneur  de  Mar ie ,  Mère  de  Notre-Se igneur  Jésus-Chr i s t .  Nous  nous  dévouons ,  
pour  ce la ,  à  tou tes  les  pe ines ,  t ravaux  e t  souf f rances ,  e t ,  s ' i l  l e  fau t ,  à  tous  les  
tourments ,  pouvan t  tou t  en  ce lu i  qu i  nous  fo r t i f ie ,  Notre -Se igneur  Jésus-Chr i s t ,  à  qu i ,  
par  là  même,  nous  p romet tons  f idé l i té  dan s  le  se in  de  no t re  Mère  la  sa in te  Eg l ise  
ca tho l ique  e t  romaine ;  nous  a t tachan t  de  tou te s  nos  fo rces  au  chef  t rès  sa in t  de  ce t te  
même Egl ise ,  le  Pon t i fe  romain ,  e t  auss i  à  no t r e  t rès  révérend  évêque  o rd ina i re ,  a f in  que 
nous  soyons  de  bons  min is t re s  de  Jésu s-Chr i s t ,  nour r i s  de s  paro le s  de  la  fo i  e t  de  la  
bonne  doc t r ine  que  nous  avons  reçues  par  sa  g râce ;  ayan t  conf iance  que ,  sous  le  
gouvernement  pac i f ique  e t  re l ig ieux  de  no t re  ro i  t rès  chré t i en ,  ce t te  exce l len te  
ins t i tu t ion  ver ra  l e  jour .  Nous  p romet ton s  so lennel lement  que  nous  no us  donnerons ,  nous 
e t  tou t  ce  que  nous  avons ,  pour  sauver  de  to u tes  manièr es  les  âm es ,  sous  le  nom t rès  
auguste  de  la  V ierge  Mar ie  e t  sou s  se s  ausp ice s .  Sauf  néanmoins ,  pour  tous ,  le  jugement  
des  supér ieurs .  «Louée  so i t  la  sa in te  e t  immacu lée  Concep t ion  de  la  b i enheureuse  Vierge  
Mar ie !  Ain s i  so i t - i l» .  



3 6  
 

CHAPITRE QUATRIÈME 
 

M. l 'abbé Champagnat est nommé vicaire à Laval la.  Etat  de cet te paroisse. 
Règlement de v ie qu' i l  su it .  Le respect  et  la soumiss ion qu' i l  témoigne à M. le  
curé.  I l  ne fai t  r ien sans le consulter .  I l  s 'étudie à connaît re le caractère des 
habitants de la paroisse,  et  s 'ef force de gagner leur conf iance.  Ses premiers 
soins sont  pour les enfants.  

 
Peu de temps après son ordination, l 'abbé Champagnat 1 fut  nommé vicaire à 

Lavalla 2,  paroisse populeuse,  si tuée dans le  canton de Saint-Chamond (Loire).  Il  
se rendit  sans différer à ce poste.  Plein de sentiments d 'humili té,  en apercevant le 
clocher de Lavalla 3,  i l  se jet te à genoux, demande pardon à Dieu de ses fautes,  et 
le conjure de ne pas  permettre qu'el les soient un empêchement au succès de son 
ministère.  Il  recommande ensuite à Jésus et  à Marie les âmes qui vont lui  êt re 
confiées,  les priant  de bénir ses t ravaux et  tout  ce qu' i l  étai t  disposé à fai re  pour 
la gloire de Dieu et  le salut  des  âmes.  

La paroisse de Lavalla,  sise sur le penchant et  dans les gorges de la  
montagne de Pila,  est  une des plus pénibles et  des  plus di ff ici les à desservir.  Sa 
population, de deux mille âmes 4,  est  en grande part ie disséminée dans des vallées 
profondes ou sur des montagnes escarpées.  Impossible de donner une idée exacte 
du si te de cette paroisse.  De quelque côté que l 'on passe,  ce n 'est  que montées,  
que descentes,  que rochers ,  que précipices.  Plusieurs de ses hameaux, si tués au 
fond des  gorges de Pila,  et  éloignés  d 'une [3 7 ] heure et  demie du clocher,  étaient  
presque inaccessibles,  n 'ayant pas même, à cette époque, de chemins praticables  
pour y  arriver.  

Les  habitants  de Lavalla  étaient  bons et  pleins de foi 5;  mais  très simples  et  
très  ignorants.  Cette ignorance tenait  à plusieurs causes,  dont  les  principales  
venaient de la  si tuation même du pays;  la plupart  des habitants ,  se t rouvant 
disséminés et  comme per dus dans des l ieux écartés et  de diffici le accès,  ne 
venaient que rarement à l 'église.  M. le curé,  quoique bon prêtre,  n 'étai t  pas aimé; 
un défaut de langue ne lui  permettai t  pas  d ' instruire son peuple comme il  eût  été  
nécessaire,  et  rendai t  ses instructions pénibles,  et  par là même peu fructueuses à  
ses auditeurs.  Enfin,  les garçons étaient  sans insti tuteur 6.  Tel le étai t  la si tuation 
physique et  morale de la paroisse où fut  envoyé M. Champagnat.  Cet état  de 

 
1 Or th o g rap h e  ac tu e l l e :  L a  Va l l a .  Le  r ec en se men t  d e  1 8 2 0  do n n e  2 42 3  h ab i t an t s .  Le  B ess a t  ( en v i ro n  
3 5 0  h ab i t an t s )  f a i t  a lo r s  p a r t i e  d e  La  Va l l a  b i en  q u e  s i t u é  à  8  Km d e  d i s t an ce .  
2 Un e  c ro ix  ro u g e ,  s i t u ée  au  b as  d u  v i l l ag e ,  au  c ro i sem en t  d es  ch e min s  v en a n t  d e  Mar lh es  e t  d e  Sa in t -
Ch amo n d ,  i n d iq u e  l ' en d ro i t  t r ad i t i o n n e l  d e  ce t t e  p r i è re  d u  P .  Ch amp ag n a t  (Cf .  L 'h i s to i r e  d e  ce t t e  c ro ix  
a  p a ru  d an s  I 'E ch o  d e  La  Va l l a - en - Gie r ,  No  1 6 7 ,  n ov emb re  1 9 2 7 ) .  
3 Qu an d  l e  Bess a t  d ev ien t  p a ro i s se  e t  co m mu n e  en  1 8 3 0 ,  l e  no mb re  d es  h ab i t a n t s  d e  La  Va l l a  t o mb e  à  
2  0 3 9  ( r ecen se men t  d e  1 8 3 6 ) .  Lo r sq u e  l e  F rè re  Je a n -Bap t i s t e  éc r i t ,  en  1 8 5 6 ,  l e  ch i f f r e  e s t  r e mo n té  à  
2  2 6 9 .  
4 Qu an d  l e  Bess a t  d ev ien t  p a ro i s se  e t  co m mu n e  en  1 8 3 0 ,  l e  no mb re  d es  h ab i t an t s  d e  La  Va l l a  t o mb e  à  
2 .0 3 9  ( r ecen se men t  d e  1 8 3 6 ) .  Lo r squ e  l e  F rè re  Je a n -Bap t i s t e  éc r i t ,  en  1 8 5 6 ,  l e  ch i f f r e  e s t  r e mo n té  à  
2 .2 6 9 .  
5 L 'e sp r i t  d e  p én i t en ce  é t a i t  g ran d .  Ain s i  d an s  l a  f a mi l l e  R iv a t  d u  F rè r e  F ran ço i s ,  o n  o b se rv a i t  
r i g o u reu semen t  n o n  seu l emen t  l ' ab s t i n en ce ,  m a i s  l e s  j eû n es ,  sp é c i a l em en t  l e  l o n g  j eû n e  du  ca rêm e  
(No tes  m an u scr i t e s  d e  l ' a b b é  Dav id ,  n ev eu  d u  F rè re  F ran ço i s ) .  
Pa r  co n t r e  d an s  l e s  l i eu x  co mm e l e  Be ssa t ,  é lo ig n é  d e  l ' ég l i se  e t  so u v en t  b loq u é  à  cau se  d e  l a  n e ig e  e t  
d es  mau v a i s es  ro u t es ,  o n  p eu t  co mp ren d re  q u e  l ' i gn o ran ce  r e l i g i eu se  e t  l ' i g n o ran ce  to u t  co u r t  é t a i en t  
g ran d es :  Le  P .  Ch amp ag n a t ,  d an s  sa  l e t t r e  d u  2 8  jan v ie r  1 8 3 4 ,  au  ro i  Lo u i s-Ph i l i p p e ,  d i t :  « En vo y é . . .  
d an s  u n e  p a ro i s se  ru ra l e ,  ce  q u e  j e  v i s  d e  mes  y e u x  me  f i t  s en t i r  p lu s  v iv e  men t  en co re  l ' i mp o r t an c e  
d e . . .  f o rmer  q u e lq u es  i n s t i t u t eu r s»  (LPC1 ,  d o c .  3 4 ,  p .  9 9 ) .  
6 Vo i r  n o t e  1  d u  ch ap .  7 .  



choses ne l 'effraya pas:  se confiant  en la Providence,  i l  se mit  aussitôt  à l 'œuvre 
pour défricher  le champ qui lui  étai t  confié.  Avant d 'entrer dans le détail  de ses  
travaux, nous al lons faire connaître le  règlement  qu' i l  s 'étai t  t racé dans la ret rai te 
préparatoire à son ordination, et  qu' i l  suivit  tout  le temps qu'i l  fut  vicaire à  
Lavalla.  

Seigneur,  tout  ce qui est  dans le ciel  et  sur la terre est  à vous.  Je désire 
aussi  moi-même être à vous par une oblation toute volontaire,  afin de faire en 
tout votre sainte volonté,  et  de travail ler ef f icacement à ma sancti f ication et  à la 
sancti f ication des âmes que vous m'avez confiées.  Dans cette intention,  je  vous 
promets  d'être f idèle à ce qui suit :  

1.  Je ferai  tous  les  jours au moins  une demi-heure d 'oraison, et  autant  que 
possible,  en me levant et  avant  de sort i r  de ma chambre.  

2.  Je ne ferai  jamais  l 'oraison que je n 'en aie prévu le sujet  et  que je ne m'y 
sois bien préparé.  
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3. Je ne dirai  jamais la  sainte messe que je  n 'aie  fai t  auparavant  un quart  

d 'heure au moins de préparation. Après la sainte messe,  je consacrerai  de même 
un quart  d 'heure au moins à l 'action de grâces.  

4.  Je l i rai  une fois tous les ans les rubriques du Missel 7.  
5.  Dans le courant  de la journée,  j ' i rai  toujours faire une visi te au saint  

Sacrement et  à la sainte Vierge.  
6.  Toutes les fois que je sort irai  pour al ler voir un malade ou pour quelque 

autre affai re,  j ' i rai  encore visi ter  le  saint  Sacre ment et  la sainte Vierge.  Je ferai  
de même une visi te  au retour,  pour remercier  Dieu des  grâces qu' i l  m'aura fai tes,  
et  pour lui  demander pardon des fautes que je  pourrais avoir commises.  

7.  Je ne manquerai  pas,  tous  les soirs,  de fai re mon examen de conscience.  
8.  Toutes les fois qu 'à mon examen, je  me reconnaît rai  coupable de quelques  

médisances,  je me donnerai  t rois coups de discipline.  Je ferai  la même chose,  
quand je reconnaîtrai  avoir  dit  quelques paroles de vanité .  

9.  J 'étudierai  tous les jours la théologie pendant une heure 8.  
10.  Je ne ferai  aucune instruction que je ne l 'aie préparée.  
11.  Je me souviendrai  sans cesse que je  porte Jésus  dans mon cœur.  
12.  Je me t iendrai  en la présence de Dieu dans toutes mes actions,  et  je  

fuirai  avec un t rès  grand soin la dissipat ion. 
13. Je m'appliquerai  d 'une manière part iculière à la vertu de douceur;  et ,  

pour gagner plus facilement le  prochain à Dieu, je  trai terai  tout  le  monde avec 
une grande bonté.  

14.  Je consacrerai  une part ie de l 'après-dîner  à  la  visi te  des  malades  de la  
paroisse,  s ' i l  y en a.  

15.  Après ma messe,  j 'entendrai  les  personnes qui  dési reront  se confesser;  le  
reste de la  matinée sera consacré à l 'é tude,  si  je ne suis pas pris par quelque 
fonction de mon ministère.  
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16. Pour les repas,  la manière de prendre la récréation et  de fai re  les autres 

exercices  de la journée,  je me rapprocherai ,  autant qu' i l  dépendra de moi,  du 
règlement  du grand séminaire.  

17.  Je l i rai ,  ce règlement et  ces résolutions,  une fois  tous les mois.  

 
7 Le  P .  Ch amp ag n a t  su iv a i t  a in s i  l ' ex emp l e  d e  M.  Gard e t t e ,  su p ér i eu r  d u  g ran d  sémin a i r e ,  q u i  a t t a ch a i t  
u n e  g ran d e  imp o r t an ce  à  l a  l i t u rg i e  b i en  c é l éb ré e .  Po u r  l ' en se mb le  d u  r èg l e men t  d e  Ma rce l l i n ,  v o i r  A .  
Ba lk o ,  L 'év o lu t io n  sp i r i t ue l l e  d e  Mar ce l l i n  Ch a mp a g n a t ,  BI  XXX,  No  2 1 7 ,  p .  3 8 7  e t  s s .  
8 C 'es t  l a  m êm e h ab i tu d e  q u ' i l  d o nn era  à  ses  F rè r e s  en  l eu r  imp o san t  u n e  heu re  q u o t id i en n e  d ' é tu d e  
r e l i g i eu se  ( Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  2 ,  a r t .  3 8 ,  p .  2 5 ) .  



18. Toutes les fois que je manquerai  à  quelqu'un des art icles relat ifs  aux  
exercices de piété,  je me donnerai  la discipline,  en union aux souffrances de 
Jésus-Christ .  Par cet te discipline,  je prétends faire un acte d 'amour et  un acte de 
foi ,  et  je prierai  la sainte Vierge de faire agréer el le-même cette chétive action à 
la très sainte Trinité .  

Pour compléter ce règlement,  nous ajouterons qu' i l  se levait  régulièrement à  
quatre heures,  faisait  sa méditat ion,  se rendait  ensuite à l 'église pour dire la  
sainte messe 9,  à moins que quelque circonstance ne l 'obligeât  à la retarder .  Sa 
journée étai t  partagée entre la  prière,  l 'étude et  les  fondions du saint  ministère.  Il  
sortai t  rarement,  et  ne faisait  de visi tes que pour voir  les malades ou pour 
quelque autre œuvre de chari té.  Il  prenait  ses  récréations  avec M. le  curé,  ou 
s 'occupait ,  pendant  ce temps-là,  à un travail  manuel.  Enfin,  i l  se couchai t  
ordinairement entre neuf et  dix heures.  

 
* * *  

 
Dans le diocèse de Lyon, les vicaires  habitent  et  vivent toujours avec le  

curé:  bel  usage qui  ne contribue pas  peu à maintenir entre les  ecclésiast iques 
d 'une même paroisse l 'union et  la  chari té sacerdotales.  Ce fut  une grande 
consolation pour l 'abbé Champagnat de se trouver ainsi  toujours avec le sien,  de 
l 'avoir pour surveil lant  de sa conduite,  de profi ter de son expérience,  et  de se 
former sous ses yeux et  sous sa di rection aux sublimes fonctions du saint  
ministère.  Il  eut  toujours pour lui  le plus profond respect ,  le plus grand 
attachement,  et  i l  lui  en donnait  en toute occasion des témoignages devant le 
public.  Jamais i l  ne fi t  r ien sans le consulter,  ni  n 'entrepri t  aucune bonne œuvre 
sans lui  demander avis,  et  lui  faire agréer ses projets.  Il  se montra aussi  toujours 
disposé,  toujours prêt  à le remplacer,  quand i l  s 'agissait  de porter le saint  
Viatique aux malades qui se trouvaient  dans les  hameaux écartés,  ou des  autres 
fonctions les plus pénibles du saint  ministère.  Mais la  chose à laquelle i l  
s 'at tacha plus  part icu-[4 0 ]-l ièrement,  fut  de lui  gagner l 'est ime et  l 'affection des  
paroissiens.  Partout  et  toujours  i l  prenait  son part i ,  soutenait  son autori té,  
just ifiai t  sa  conduite auprès  des  personnes qui le blâmaient;  et ,  dans  les cas 
mêmes où i l  avait  tort ,  i l  savait  l 'excuser,  en don nant adroitement  à  ce qu'on lui  
reprochait  une tournure favorable.  Quoiqu'i l  eût  quelquefois raison de se plaindre 
de lui ,  comme nous le verrons plus loin,  i l  ne s 'écarta jamais de cette conduite,  
lui  restant  toujours  at taché,  et  lui  en donnant  chaque jour des preuves,  par  le 
respect ,  la soumission, les égards qu' i l  avait  pour lui ,  et  par son empressement à  
l 'obliger et  à lui  faire plaisir .  En arrivant à  Lavalla,  l 'abbé Champagnat  s 'ouvrit  à  
lui  comme à un père,  le pria de ne pas lui  épargner ses avis,  ses conseils ,  d 'avoir 
la chari té de lui  faire remarquer ses défauts et  de le reprendre de ses fautes .  Le 
bon curé reçut  lui-même de son vicaire un important  service sur ce point  délicat .  
Malgré ses bonnes quali tés ,  i l  avait  le triste défaut de se laisser al ler au vin 10. 

 
9 Les  h o ra i r es  d e  m ess es  à  La  V a l l a  n o u s  so n t  i n co n n u s .  Cep en d an t  o n  can n a i t  c eu x  d e  Mar lh es  o ù  i l  
ex i s t e  u n  « Mémo r i a l  co n cern an t  l e s  u sag es  r e l i g i eu x »  q u i  i n d iq u e ,  p o u r  l e  d iman ch e ,  q u e  l a  p r emi è re  
mes se  es t  t o u jo u r s  cé l éb r ée  v e r s  l e  l ev e r  d u  so l e i l  (Arch iv es  d u  p resb y tè re ) .  
10 A  l a  su i t e  d es  o b se rv a t io n s  d u  Père  Fav re ,  Su p ér i e u r  g én éra l  d es  Pèr es  Mar i s t es  ( OM 2 ,  d o c .  7 57 ,  p .  
7 6 3 -7 64 )  e t  d es  r e marq u e s  d e  M.  E t i en n e  Bed o in ,  cu ré  d e  La  Va l l a ,  d ès  l a  p a ru t io n  d u  l iv re  (AFM,  
1 5 1 /1  n .  1 ) ,  ce t t e  p h rase  e t  l e  t ex t e  en t r e  c ro ch e t s  fu ren t  r emp la cés  p a r :  « C 'es t  l e  b o n  cu ré  q u i  p lu s  
t a rd  r ap  p o r t a i t  l u i -mê me  ce  f a i t ,  e t  i l  a jo u t a i t :  L a  co n d u i t e  d e  M.  Ch a mp ag n a t  é t a i t  s i  r ég u l i è r e  e t  s i  
éd i f i an t e ,  q u e  p en d an t  l e s  h u i t  an n ées  q u e  j e  l ' a i  e u  p o u r  v i ca i r e ,  b i en  q u e  j e  l e  su iv i s s e  d e  t r è s  p rè s ,  
p o u r  l u i  f a i r e  p l a i s i r ,  j e  n ' a i  p as  t ro u v é  l ' o cc as i o n  d e  l u i  f a i r e  r emarq u er  ce  q u 'o n  p eu t  ap p e l e r  
v é r i t ab l em en t  u n e  f au t e ;  ma i s  j ' a i  eu  so u v en t  à  m o d ére r  so n  a rd eu r  p o u r  l e  t r av a i l  e t  so n  esp r i t  d e  
mo r t i f i ca t i o n .  S i  j e  l ' av a i s  l a i s s é  l i b re ,  i l  au ra i t  p ass é  u n e  g ran d e  p a r t i e  d e  l a  n u i t  à  l ' é t u d e  o u  à  l a  
p r i è re ,  e t  i l  s e  se r a i t  l i v ré  à  d es  p r iv a t io n s  d an s  l a  n o u r r i t u re  q u i  au ra i en t  co mp ro mis  sa  s an t é .  Ce  so n t  



[Malheureuse-[4 1 ]-ment,  cette faiblesse,  si  grave dans un prêt re,  n 'avait  pu 
demeurer cachée,  et  l 'abbé Champagnat ,  témoin du préjudice qu'el le portai t  à M. 
le curé,  et  du scandale qu'el le causait  dans la paroisse,  en étai t  pénétré d 'une vive 
douleur.  Il  pri t ,  avec prudence, respect  et  chari té les moyens qui étaient  en son  
pouvoir pour arrêter  le mal.  D'abord, i l  f i t  d 'ardentes prières pour obtenir à M. le  
curé la grâce de se corriger d 'un aussi  grave défaut;  i l  lui  fi t  ensuite de 
respectueuses observations sur ce sujet  et  al la jusqu'à  se priver lui -même 
entièrement de vin,  afin de le porter à la sobriété par son exemple.  S ' i l  ne lui  fut  
pas donné de le corr iger entièrement de ce mauvais penchant ,  i l  eut  du moins la  
consolation de prévenir bien des fautes et  de lui  fai re éviter bien des excès] .  

Persuadé que pour faire le  bien et  pour porter les hommes à Dieu,  i l  faut  
avoir leur affection et  leur est ime, l 'abbé Champagnat s 'appl iqua, dès son arrivée 
à Lavalla,  à gagner la confiance des habitants de cette paroisse.  Son caractère 
gai ,  f ranc,  ouvert ,  son air simple,  modeste,  riant ,  bon et  noble tout à la fois,  lui  
servirent  beaucoup pour cela.  En passant dans les rues,  et  lorsqu'i l  rencontrai t 
quelques personnes,  i l  avait  toujours un bon mot,  une louange ou une parole de 
consolation,  d 'encouragement,  de fél ici tat ion, à  leur adresser.  Parlant  
familièrement avec tout le monde, i l  savait  se mettre à la portée de chacun, se 
plier à son caractère,  entrer dans ses vues,  dans sa manière de comprendre les 
choses,  et  quand i l  avait  ainsi  préparé son espri t  et  son cœur,  i l  ter  minait  la  
peti te  conversation par  une parole d 'édification,  par un bon conseil  ou une douce 
réprimande,  selon le besoin 11.  Lorsqu'i l  rencontrait  des  enfants ,  souvent i l  
s 'arrêtai t  pour leur  dire un mot [4 2 ]  d 'encouragement,  leur fai re une peti te 
caresse,  leur donner une image ou leur demander le catéchisme. Plein d 'at tentions 
et  d 'égards  pour les  vieil lards,  de condescendance et  d ' indulgence pour les jeunes  
gens,  de chari té,  de compassion pour les pauvres,  de bonté et  d 'affabil i té pour 
tout le monde, i l  se  faisait  tout  à tous pour leur faire aimer la rel igion et  les  
gagner à Jésus-Chris t 12.  Mais ce qui contribua le plus à lui  concil ier l 'affection et  
l 'est ime des  fidèles,  ce fut  sa conduite édifiante,  sa vertu ,  sa piété,  sa régulari té  
et  son exacti tude à tous ses devoirs.  Il  é tai t  toujours  prêt ,  et  se montrait  toujours 
complaisant à quelque moment qu'on réclamât ses services ou qu'on l 'appelât  à  
l 'église ou auprès des malades.  

 
*  *  *  

 
Ses premiers soins  furent d 'étudier l 'espri t  des habitants  de Lavalla,  de 

connaître leur caractère,  leurs bonnes quali tés,  leurs vices et  leurs défauts,  les 
abus et  les  désordres qui régnaient dans la  paroisse.  Après avoir acquis une 
connaissance suffisante de toutes ces choses,  i l  se  recueil l i t  devant Dieu, dressa 
ses plans ,  forma ses  projets avec une rare prudence, pour réformer les abus,  pour 
corriger les défauts ,  pour faire fleuri r  la piété et  la vertu,  pour rendre son 
ministère uti le à tout le monde et  pour faire le plus de bien possible.  Avant de 
rien entreprendre,  i l  eut  soin,  comme nous l 'avons déjà insinué, de soumettre tous  
ses projets à  M. le  curé,  de prendre ses avis,  de s 'entendre avec lui  sur  toutes 

 
l à  l e s  d eu x  s eu l s  p o in t s  s u r  l e sq u e l s  j ' eu s  d e s  o b se rv a t io n s  à  l u i  f a i r e ,  e t  j e  d o i s  d éc l a r e r  q u ' i l  n ' é t a i t  
p as  d e  ce s  d év o t s  en t ê t é s  q u i  n e  su iv en t  q u e  l e s  f a ib l es  l u miè res  d e  l eu r  p ro p re  esp r i t ,  q u ' i l  r e çu t  
t o u jo u r s  mes  o b se rv a t io n s  av ec  r e sp ec t ,  e t  s 'y  r en d i t  s an s  co n tes t a t i o n  av ec  u n e  en t i è r e  so u miss io n » .  
11 « To u t  ce  q u e  j e  p u i s  d i re  d u  Père  Ch amp ag n a t ,  c ' e s t  q u 'ay an t  eu  d es  r ap p o r t s  f r éq u en t s  av e c  l u i ,  j e  
l ' a i  t o u jo u r s  co n n u  co mme u n  h o mme in co mp arab l e ,  t r è s  au s t è r e  p o u r  l u i -mêm e,  i l  p o r t a i t  l e  c i l i ce ,  
au s t è r e  m êm e p o u r  l e s  a u t r es ,  m a i s  t o u jo u r s  p o ur  l eu r  b i en .  Do u x ,  a f f ab l e  e t  t o u jo u r s  en  b o n n e  
co n v er sa t i o n  av ec  t o u s .  C 'é t a i t  l e  P è re  d e  l a  co mm u n e  d e  La  V a l l a .  I I  a  f a i t  u n  b i en  in co mp réh en s ib l e  
au  p ay s .  To u t  l e  mo n d e  l e  v én éra i t »  ( Jean -B ap t i s t e  Bad ard ,  Po s i t i o ,  XX  fo l .  5 7 5 ,  p .  4 42 ) .  J . -B .  
Bad ard ,  é t a i t  f r è r e  d u  F rè re  Bar th é l emy  e t  f i l s  d e  J ean -Mar i e ,  s a c r i s t a in .  
12 I  Co r  9 ,  2 1 -22 .  



choses et  de lui  faire agréer tout ce qu' i l  dési rai t  faire pour le bien de la paroisse.  
En agissant ainsi ,  i l  ne faisait  sans doute que son devoir;  mais nous devons faire 
remarquer qu ' i l  aimait  part iculièrement  la dépendance, qu ' i l  avait  un respect  
profond pour ses  supérieurs ,  que jamais  i l  ne voulut  ni  ne fi t  le  bien selon son 
propre espri t ,  mais toujours selon leurs  intentions et  leur volonté.  Sa maxime 
était  que le zèle,  pour êt re agréable à Dieu et  uti le au prochain,  doit  êt re réglé 
par l 'obéissance;  aussi ,  i l  aurait  mieux aimé abandonner un projet ,  laisser une 
bonne œuvre,  que d'entre prendre quoi que ce soit ,  contre la volonté de ses 
supérieurs ou sans avoir leur assentiment.  

Bien plus,  i l  ne se contentait  pas  qu' i ls  approuvassent en général  le  bien 
qu' i l  se  sentait  inspiré d 'entreprendre,  i l  suivait ,  dans le détail  de sa conduite ,  
leurs  instructions  et  leurs  conseils;  persuadé que c'étai t  là le  vrai  moyen d'épurer 
son zèle,  de ne rien faire par les sentiments de la nature et  d 'obtenir la  
bénédiction de Dieu sur ses travaux.  

4 3  
*  *  *  

 
Les premiers  effets de son zèle furent pour les enfants 13;  et  dès le premier 

jour 14 qu' i l  fut  à Lavalla,  i l  s 'occupa de l ' inst i tution des Frères .  Mais,  pour ne pas 
interrompre l 'histoire de cette œuvre importante,  avant  d 'en commencer le  récit ,  
nous ferons connaît re ce qu' i l  f i t  pour le bien de la paroisse.  Persuadé que des 
principes  reçus dans la  jeunesse dépend toute la suite  de la  vie,  i l  pri t  un soin  
part iculier des peti ts  enfants,  et  s 'at tacha à les instruire solidement des mystères,  
des véri tés de la rel igion, à  les  former à la  vertu et  à leur donner l 'habitude des 
pratiques de la piété  chrétienne. Il  s 'offr i t  de faire seul le catéchisme; i l  le fi t  en 
effet  très exactement tous les dimanches,  et ,  en hiver,  la plupart  des jours de la  
semaine.  Sa manière d 'expliquer le catéchisme était  simple et  familière.  Il  
demandait  d 'abord la  let tre,  la faisait  apprendre par cœur à tous ceux qui savaient  
l ire,  et  l 'apprenait  lui-même à ceux qui ne savaient pas  l ire;  ensuite i l  en 
développait  le sens par de courtes sous-demandes.  On l 'écoutait  toujours avec un 
indicible plaisir;  car  i l  avait  un talent  part iculier  pour captiver  l 'at tention et  pour 
faire comprendre ce qu' i l  enseignait .  Les yeux de tout son peti t  monde étaient 
constamment fixés sur lui ,  tant  i l  savait  l ' intéresser et  piquer  sa curiosité par des 
comparaisons,  par des paraboles et  par  de peti tes  histoires analogues 15 "  au sujet  
qu' i l  t rai tai t .  Pour exciter l 'émulation, i l  faisait  quelquefois  la même question à 
plusieurs ou leur présentait  cette question sous différentes formes; et ,  quand tous  
ceux qui étaient  interrogés avaient répondu, i l  faisait  remarquer la meil leure 
réponse et  donnait  une peti te  louange à celui  qui l 'avait  fai te.  Au reste,  i l  se  
gardait  bien d 'embarrasser les enfants;  au contraire,  i l  leur  aidait  à dire ce que 
qu' i ls  ne savaient qu ' imparfaitement et  s ' i l  les voyait  troublés ,  i l  les encourageait  
et  leur insinuait  la réponse.  

Quoique bon et  de facile accès,  i l  conservait  toujours  un air  grave et  
sérieux,  tant  à  cause du respect  qui  est  dû à la  divine parole et  à la sainteté du 
l ieu où i l  la faisait  entendre,  que pour contenir les enfants dans le si lence,  la 
modestie  et  la retenue convenables.  

4 4  
Il  sut  prendre une tel le autori té sur tous,  qu'un mot de blâme,  que la moindre 

 
13 Dès  l a  f i n  1 8 1 6 ,  l ' ab b é  C h amp ag n a t  o u v re  u n e  éco l e  à  L a  Va l l a ,  au  h a me au  d u  Sard i e r :  éco l e  mix t e ,  
p ay an te  e t  co n f i é e  à  u n  l a ï c  (Cf .  FMS 1 9 7 3 ,  No  6 ,  p .  8 6 ) .  
14 Le  Père  Bo u rd in  es t  mo in s  fo rmel  (C f .  OME,  d o c .  1 6 6  [1 ] ,  p .  4 3 7 ,  n o t e  4 ) .  
15 « An a lo g u e» ,  d an s  l e  sen s  d e  « co n fo rme» ,  « se  r ap p o r t an t  à» .  



punit ion intimidait  les plus hardis et  faisait  t rembler les autres 16.  Un jour,  un 
enfant s 'étant  permis de rire et  de déranger son camarade, i l  l 'appelle et  l 'envoie 
se mett re à genoux au milieu du chœur.  L'enfant obéit ,  se t int  à genoux d'une 
manière t rès  édifiante,  et  bien que le catéchisme se fût  terminé un moment après,  
et  que tous ses camarades se fussent ret irés,  i l  resta dans la même posit ion et  
avec le même recuei l lement  et  le même respect .  M. Champagnat,  touché de cette 
conduite,  vient  à lui ,  le prend doucement par le bras pour le relever,  loue sa 
docil i té et  l 'engage à se ret i rer.  La bonté qu' i l  témoignait  aux enfants,  l 'ascendant 
et  l 'autori té qu' i l  sut  prendre sur eux,  l 'at tention avec laquelle on l 'écoutait ,  
f irent  une vive impression sur toutes les  personnes qui [4 5 ] en furent témoins;  et  
bientôt  i l  se répandi t  dans la paroisse que le  nouveau vicaire étai t  un catéchiste 
accompli  et  un véri table ami  de l 'enfance.  Rarement  i l  lui  arrivait  d 'être obligé de 
punir,  et  sa méthode étai t  de conduire les enfants par  les sentiments,  par  
l 'émulation, par les  récompenses et  par les louanges données  à propos.  Les  
récompenses  qu' i l  donnait  étaient  des  images,  des sentences,  des  chapelets  et  
autres choses semblables.  Ces objets ,  quoi que de peu de valeur,  étaient  est imés 
au prix de l 'or ,  et  ceux qui avaient le  bonheur d 'en obtenir,  les conservaient 
précieusement.  

Pour rendre le catéchisme vraiment profi table aux enfants ,  i l  faut  le leur  
rendre agréable.  C'est  ce que savait  admirablement fai re M. Champagnat:  aussi  
eut-i l  la consolation de voir ses catéchismes suivis avec la plus grande 
exacti tude.  Le froid,  la neige,  la pluie,  r ien n'étai t  capable d 'arrêter  les  enfants,  
quand i l  s 'agissait  d 'al ler au catéchisme. Plusieurs étaient  à une heure ou une 
heure et  demie et  même deux heures de l 'église;  ce qui ne les empêchait  pas  d 'y 
arriver toujours  avant que le catéchisme fût  commencé, et  pourtant  i l  avait  l ieu 
de grand matin.  Souvent,  i l  arrivait  que quelques-uns se trouvaient à la porte de 
l 'église avant le jour.  Une fois entre autres,  i l  y en eut  qui,  t rompés par le clai r 
de la lune,  part i rent  trop matin,  firent  une l ieue et  se t rouvèrent à l 'église avant 
qu'el le fût  ouverte.  M. Champagnat,  étant  venu quelque temps après,  avec une 
lanterne à la main,  pour dire sa messe,  fut  d 'abord fort  étonné d'apercevoir un 
groupe de personnes à la  porte de l 'église;  et  ayant  reconnu,  en s 'approchant ,  que 
c'étaient  des  enfants  de son catéchisme, i l  en fut  extrêmement touché. Après qu' i l  
eut  ouvert  l 'église,  i ls  y entrèrent avec lui;  mais le bon Père s 'apercevant qu ' i ls  
s 'étaient  mis à genoux dans un endroit  où i ls  étaient  exposés à l 'air  f roid de la 
porte,  quand on l 'ouvrait ,  descendit  du pied de l 'autel ,  pour les faire avancer et  
les placer en un l ieu plus convenable.  Après la messe,  i l  f i t  le catéchisme selon 
sa coutume,  et  loua publiquement  le  zèle et  l 'assiduité  de ces  enfants pour donner 
de l 'émulation aux autres;  leur recommandant toutefois de ne pas part i r  si  matin  
de leurs maisons de crainte qu' i l  ne leur arrivât  quelque accident.  

Il  ne bornait  pas ses soins aux enfants qui se préparaient  à la première 
communion, i l  recommandait  avec instance qu'on lui  envoyât les plus peti ts .  
Mais,  craignant  avec raison que plusieurs parents,  surtout  parmi  ceux qui  étaient  
éloignés de l 'église,  ne t ins sent pas  compte de ses recommandations,  par trop de 
tendresse pour leurs enfants ou par une crainte exagérée des accidents qui  
pourraient  leur  arriver,  i l  pri t  un autre moyen pour at t i rer à son catéchisme ces  
innocentes  créatures .  Ce fut  de promettre une [4 6 ] récompense à quiconque lui  
amènerait  un peti t  enfant.  Cette pieuse industrie  lui  réussit  à merveil le.  Dès le  
lendemain, plusieurs  enfants arrivent tout  joyeux, tout  empressés au catéchisme,  
et  lui  amènent,  l 'un son jeune frère,  l 'autre son peti t  cousin,  un troisième son 
peti t  camarade ou un peti t  voisin dont i l  s 'est  chargé de prendre soin,  et  qu' i l  doit  

 
16 Cf .  AA,  p .  2 8 4 .  



ramener sans accident à sa tendre mère.  Les  récompenses promises  ne se fi rent  
pas at tendre,  et  la manière dont el les furent données,  excita dans le cœur de tous ,  
le désir  d 'en mériter une semblable en amenant  un peti t  compagnon. Bientôt  le  
catéchisme fut  t rès  nombreux, bientôt  i l  réunit  tous  les  enfants de la  paroisse.  Le 
zèle de M. Champagnat dut sans doute être satisfai t ;  mais  Dieu lui  en devait  la 
récompense,  et  i l  ne tarda pas  à la lui  accorder.  Un jour ,  un enfant qui se 
préparait  à sa première communion 17,  arrive avec son peti t  frère,  et  le lui 
présente pour avoir une image qui lui  fut  accordée aussitôt .  Or,  qui  étai t  le peti t  
enfant  t imide,  plein de candeur et  d ' innocence,  qu'on lui  présentait? C'étai t  
Gabriel  Rivat ,  Frère François 18,  son successeur immédiat  dans le généralat  de 
l ' Inst i tut .  

Les catéchismes de M. Champagnat étaient  si  intéressants ,  que bientôt  i ls  
firent  bruit  dans la  paroisse.  Les grandes personnes voulurent les  entendre,  et  le 
dimanche elles s 'y rendirent en foule.  Ces nouveaux auditeurs  l 'obligèrent  à  
changer un peu la forme de ses  instructions.  Ainsi ,  après avoir développé la  let t re  
de la leçon du jour par des sous-demandes claires,  simples,  et  à la portée des plus  
faibles intel l igences ,  i l  en t irai t  des conséquences morales pour le  règlement des  
mœurs,  et  des  réflexions propres à toucher les cœurs,  et  à les  porter  à la pratique 
de la vertu.  Quel  que fût  le sujet  du catéchisme,  i l  savait  en faire ressort ir  pour 
chaque état ,  pour chaque condit ion, pour chaque âge,  ce qui convenait  à la  
posit ion et  aux besoins de chacun,  ce qui faisait  dire aux habitants  de Lavalla:  
«Il  en a pour tout le monde, et  personne ne va l 'entendre sans apprendre ses 
véri tés».  

 
17 Jean -Mar i e ,  av an t -d e rn i e r  en fan t  R iv a t ,  n é  en  1 8 0 5 ,  d o n t  l ' âg e  co r resp o n d  à  ce  q u i  e s t  d i t  i c i .  
18 No u s  so mme s  v ra i s emb la b lemen t  f i n  1 8 1 6  ou  d éb u t  1 8 1 7 .  Gab r i e l  a  d o n c  8  an s .  



4 7  
 

CHAPITRE CINQUIÈME 
 

M. Champagnat renouvel le la paroisse par ses sermons et  ses instruct ions 
famil ières.  I l  corr ige les vices et  réforme les abus.  Son zèle et  sa char i té pour 
les malades.  

 
M. Champagnat ne fi t  pas moins de bien par ses sermons 1 que par ses  

catéchismes. En chaire,  i l  étai t  t rès véhément.  Tout parlai t  en lui:  son geste,  son 
air modeste et  pieux, le ton de sa voix,  sa parole vive,  forte  et  animée, tout  étai t  
propre à impressionner ses auditeurs et  à les toucher.  Jamais i l  ne montait  en 
chaire sans  s 'êt re  préparé par  l 'étude,  par la  réflexion et  par la prière.  Il  
commença d'abord par  de courtes instructions.  La première qu' i l  f i t  n 'étai t  que 
quelques simples  réflexions,  et  pourtant  el le extasia tous  les auditeurs .  Chacun 
d'eux disait ,  en sortant  de l 'église:  «Nous n'avons jamais eu ici  de prêt re qui  
prêchât  si  bien que celui-là».  Ce sentiment et  cette opinion ayant  fai t  écho dans 
la paroisse,  on s ' informait  dans les familles quand i l  devait  prêcher:  et  alors on 
accourait ,  et  l 'église étai t  toujours pleine.  Les sujets ordinaires de ses sermons 
étaient  les grandes véri tés;  tels  que la mort ,  le jugement,  l 'enfer ,  l 'énormité du 
péché, la nécessité du salut  et  le malheur de perdre son âme. Il  t rai ta ces véri tés 
avec tant  de force,  qu' i l  arracha plusieurs fois les sanglots de tout son auditoi re,  
et  fi t  t rembler les pécheurs les plus  endurcis.  Ses  paroles,  pleines  de clarté,  de 
chaleur et  d 'onction, saisirent  tous les espri ts  et  remuèrent  tous les cœurs.  Aux 
larmes qui coulèrent  des  yeux,  succédèrent les remords,  le regret  d 'avoir  offensé 
Dieu,  et  le dési r sincère de rentrer  en grâce avec lui  et  de le servir fidèlement  à 
l 'avenir.  Il  s 'opéra en peu de temps un change ment merveil leux dans toute la 
paroisse.  La foi  se ranima, la piété refleuri t ,  les sacrements furent fréquentés,  et  
le renouvellement fut  presque général .  Mais ce fut  surtout  parmi les vieil lards 
que les inst ructions de M. Champagnat produisirent  des fruits  abondants,  
précieux et  durables .  La plupart  voulurent lui   faire  des  con fessions générales,  et  
les fi rent  en effet ,  avec les sentiments de [4 8 ] la plus  vive douleur.  Le nombre 
de ces confessions générales fut  très grand; les fruits  en furent incalculables,  et  
changèrent la face de la paroisse.  C'est  au tribunal de la pénitence qu' i l  achevai t  
les conversions que ses sermons avaient  commencées.  Et  rien ne peut exprimer la 
bonté de son cœur pour ses pénitents:  i l  leur parlai t  avec tant  de douceur,  tant  de 
chari té et  tant  de force,  que sou vent  i l  les faisait  fondre en larmes.  Ses paroles  
avaient une vertu part iculière pour inspirer l 'horreur du péché, pour détacher du 
vice,  et  pour faire aimer la vertu.  «Il  es t  du Rozet 2,  disait-on: aussi ,  ses paroles 
sont douces et  agréables comme les roses». Cependant ses exhortations,  que l 'on 
trouvait  si  douces,  étaient  loin de flat ter les pécheurs;  el les portaient ,  au 
contraire,  le repenti r  dans leurs cœurs,  leur faisaient  détester leurs iniquités,  les 
mettaient  dans une sainte impatience de s 'en décharger,  et  leur inspiraient  la  
résolution d'y renoncer pour toujours .  On a remarqué que presque tous  ceux qu'i l  
eut  le  bonheur de converti r ,  persévérèrent dans la pratique de la vertu.  

Avant  qu' i l  fût  à Lavalla,  plusieurs personnes ne se confessaient  pas depuis  
longtemps; un très  grand nombre d 'autres se contentaient  de se confesser  à 
Pâques,  et  de remplir de loin en loin les autres devoirs rel igieux. M. Champagnat  
eut  la  consolation de convertir  les premiers et  de ranimer la foi  des  seconds.  Il  

 
1 Cf .  A .  Ba lk o ,  Le  Père  Ch amp ag n a t  d an s  ses  i n s t r u c t io n s  e t  s e rmo n s  in éd i t s ,  BI ,  No  21 5 ,  1 97 2 ,  p p .  
7 3 -8 6  e t  BI ,  No  1 66  1 95 7 ,  p p .  45 3 -4 68 .  
2 Les  c a r t e s  ac tu e l l e s  d o n n en t  ce t t e  o r th o g rap h e .  Da n s  l ' I n s t i t u t ,  o n  a  p lu tô t  ad o p té :  Ro sey .  



leur  parla  avec tant  de force et  d 'onction des  biens infinis  que nous possédons en 
Jésus-Christ ,  et  que ce divin Sauveur nous communique par les sacrements,  que 
bientôt  les confessionnaux furent assiégés,  et  que les communions mensuelles  
quadruplèrent.  Comme le plus grand nombre des fidèles s 'adressaient  à lui 3,  les 
samedis ,  les dimanches,  les grandes fêtes,  i l  étai t  obligé de passer une grande 
part ie de la nuit  au confessionnal.  Les  dimanches et  les jours de fêtes,  i l  se 
rendait  à l 'église de grand matin;  toujours i l  y étai t  at tendu par une foule de 
pénitents.  Il  se mettai t  au confessionnal  pour les entendre,  et  i l  n 'en sortai t  qu'à  
onze heures pour chanter la  grand'messe,  qui étai t  toujours suivie des vêpres 4.  

4 9  
Cet usage de chanter les  vêpres à  la sui te de la grand'messe lui  fi t  naître la  

pensée d'établi r ,  le  soir,  un peti t  exercice public pour les gens du vil lage de 
Lavalla et  pour ceux qui n 'étaient  pas trop éloignés de l 'église.  Cet exercice,  
approuvé par M. le curé,  consistai t  dans  le chant des Complies,  la prière du soir  
et  une lecture de piété accompagnée de réflexions.  Comme M. Champagnat savait  
mettre  de l 'entrain à  tout,  bientôt  l 'exercice du soir fut  suivi  par  presque tous les  
gens du vil lage.  Les lectures,  les exhortations,  les réflexions simples,  variées ,  
mais toujours  pathét iques qu' i l  y faisait ,  furent  peut-être ce qui lui  servit  le plus  
pour former à  la  piété et  à  une solide vertu ce grand nombre de chrétiens fervents  
qui firent  la gloire et  l 'édification de la paroisse.  Dans ces sortes d 'entretiens  
familiers,  i l  descendait  dans les  plus menus détails  des  devoirs du chrétien,  des  
pratiques de piété propres à sanctifier les actions de la journée et  à les  rendre 
méritoires pour le ciel .  En voici  quelques exemples 5.  

«Mes chers frères,  disait-i l  un dimanche, nous voilà à l 'époque des grands 
travaux; les journées sont longues,  les chaleurs accablantes;  vous al lez au travai l  
de grand matin,  vous n'en revenez souvent qu'à la nuit ;  vous fat iguez 6,  vous suez 
tout le jour.  Oh! que vous pouvez mériter pour le ciel ,  si  vous le voulez! Oh! que  
vous serez agréables à Dieu! Oh! que de grâces i l  répandra sur vous,  si  vous 
savez sanctifier  vos  actions et  vos peines!  Et que faut-i l  faire pour cela? les  
offrir  à Dieu le matin,  unir vos souffrances et  vos fat igues à celles de notre 
Sauveur.  Avant de commencer la  journée,  et  quelquefois  quand vous y pensez 
durant le jour ,  offrez votre travail  à Dieu, dites-lui:  Mon Dieu, je veux faire et  
supporter tout cela pour faire votre sainte volonté,  pour imiter Jésus-Christ ,  
pour expier  mes péchés,  pour mériter  votre grâce,  pour que vous me donniez le 
paradis,  pour que vous bénissiez  mes enfants et  tout  ce qui m'appartient .  Mes 
chers frères ,  si  vous fai tes ainsi ,  vous serez d 'excellents chrétiens;  vous serez de 
véri tables enfants de Dieu; vos travaux seront une prière continuelle;  tous vos 
pas,  toutes  vos  actions,  toutes vos gouttes de sueur seront comptées ,  et  tout  sera 
récompensé.  Oh! que celui  qui  agira de cette manière sera agréable à Dieu! Quel 
trésor de mérites  i l  amassera pour l 'éternité!  Quelle  gloire et  quelle  récompense 
l 'at tendent dans le ciel!  Voilà,  mes chers frères,  le grand secret  pour assurer  
votre salut ,  pour gagner une belle  couronne, pour [5 0 ] vous fai re saints sans  
peine,  car le soin d 'offrir  vos actions et  vos fat igues à Dieu ne rendra pas votre 
travail  plus pénible;  au con t rai re ,  ce travail  vous coûtera moins;  parce que vous 

 
3 Témo ig n ag e  d o n n é  lo r s  d u  p ro cès  d e  l a  b éa t i f i ca t i o n :  « Le  Père  é t a i t  u n  ex ce l l en t  co n fes seu r ,  t r è s  
ap p réc i é  d es  f i d è l es .  J e  n e  c ro i s  p a s  q u ' i l  a i t  é t é  sé v ère ;  c ' é t a i t ,  co mme  o n  d i t ,  u n  b on  p ap a ,  f a i san t  l e s  
ch o ses  av e c  ca l me  e t  u n e  g ran d e  in d u lg en ce  p our  l e s  p éch eu r s»  (Cf .  Ab b é  P i e r r e  Lo u i s  Mal l au re ,  
Po s i t i o ,  XVI ,  fo l .  7 7 5 ,  p .  1 2 9 ) .  
4 Les  p a ro i s s i en s  d es  h am eau x  é lo ig n és  n ' au ra i en t  p as  p u  r ev en i r  à  l ' ég l i s e  p o u r  cé l éb re r  ce t  o f f i ce ,  
d an s  l ' ap r ès - mid i .  
5 Le  F rè re  Jean -B ap t i s t e  co n s t ru i t  a s se z  l i b remen t  l e s  se rmo n s  q u i  v on t  ê t r e  c i t é s .  Le  m an u scr i t  
co r r esp o n d an t  n ' ex i s t e  p a s .  
6 L 'e mp lo i  n o n  p ro n o min a l  d e  ce  v e rb e  es t  u n e  h ab i tu d e  r ég io n a l e .  



le ferez pour l 'amour de Dieu; parce que ce bon Père vous aidera,  vous fort i fiera,  
vous consolera;  parce qu ' i l  vous bénira et  vous donnera les prospéri tés  
temporelles;  parce que vous aurez la  paix de l 'âme et  la confiance que ces  jours 
pénibles seront  suivis d 'un repos éternel ,  et  ces  souffrances de quelques instants,  
récompensées d 'un bonheur sans fin».  «Mes chers frères,  leur disait-i l  une autre 
fois,  je vous engage à profi ter des occasions que vous avez de pratiquer la  
mortification.  Nous voilà au temps où vous ramassez les fruits ,  où vous les avez 
sans cesse sous les  yeux ou entre les  mains;  privez-vous d'en manger entre les  
repas.  Ce n'est  pas  sans  doute un péché que de manger un fruit ;  mais c 'est  un 
excellent  acte de mortification que de s 'en priver pour l 'amour de Dieu et  par 
espri t  de pénitence.  Cet acte de vertu et  autres semblables,  que vous avez 
occasion de pratiquer tous les jours,  tels  que le support  des  défauts du prochain,  
la retenue dans les paroles,  afin d 'éviter toute faute contrai re à  la chari té,  etc . ,  
outre qu' i ls  auront pour effet  de réprimer vos passions et  de vous préserver du 
péché,  i ls  vous att i reront de grandes grâces,  vous mériteront la protection de 
Dieu, et  vous assureront une grande récompense:  ces peti tes mortifications,  ces 
peti ts  actes de vertu ,  pris  isolément,  paraissent  peu de chose,  mais leur  nombre 
est  un véri table trésor.  Si  vous en fai tes  deux, t rois,  tous les jours ,  au bout d 'un 
an,  vous en aurez plusieurs centaines;  à la fin de votre vie,  Dieu qui en t ient  
compte,  quoique vous les oubli iez,  vous les montrera tous,  et  i l  y en aura tant  que 
vous ne pourrez les  compter.  Profi ter  ainsi  des occasions que l 'on a chaque jour 
de pratiquer la mort ification, c 'est  un sûr moyen pour mériter beaucoup, pour se 
sancti fier à peti t  bruit ,  sans  que le  monde s 'en aperçoive,  et  sans s 'exposer  aux 
pièges  de la vanité».  

 
*  *  *  

 
Dans une autre circonstance,  i l  disait  aux mères de famille:  «Vous aimez 

sans doute bien vos enfants;  vous voudriez les voir sages et  bénis de Dieu; vous 
seriez au comble du bonheur si  un ange vous disait :  Votre enfant sera un jour un 
saint .  Eh bien! i l  dépend de vous qu' i l  soit  tel ;  i l  sera un saint ,  si  vous le voulez. 
Oui,  si  vous l 'élevez bien,  si  vous le formez à la vertu et  à  la piété dès  son bas 
âge,  je vous le promets,  au nom de Dieu, i l  sera un prédestiné.  Mais  je vous 
entends me dire que c'est  une chose très  diffici le que d'élever chrétiennement un 
enfant;  que vous voudriez [5 1 ] bien donner une bonne éducation aux vôtres,  mais 
que vous ne savez le faire.  Vous vous t rompez: bien élever  un enfant,  c 'est  très 
facile pour les parents;  vous al lez en juger.  

«Mères de famille,  offrez tous  les jours à Dieu ce peti t  enfant  que vous  
portez dans vos bras,  consacrez-le  de même chaque jour  à  la  sainte Vierge;  
demandez à cette divine Mère que votre enfant soit  sage,  qu' i l  conserve 
l ' innocence de son baptême, et  qu ' i l  sauve son âme. De temps en temps, venez 
l 'offrir  à Notre-Seigneur,  au saint  Sacrement de l 'autel;  priez le  divin Jésus,  qui  a 
tant  aimé les  enfants,  de bénir  le  vôtre,  de le  faire croître en sagesse et  en [5 2 ]  
grâce,  comme il  croî t  en âge 7.  Dès que votre enfant commencera à parler,  fai tes-
lui  prononcer souvent les  saints noms de Jésus  et  de Marie;  apprenez-lui  ses  
peti tes prières;  habi tuez-le à les faire le  matin et  le soir.  Tenez-le près de vous;  
ne lui  permettez pas  d 'al ler avec de mauvais compagnons ni  de fréquenter toute 
autre personne qui  pourrait  le scandaliser.  Donnez-lui  vous-même de bons 
exemples.  Efforcez-vous de lui  inspirer une extrême horreur  pour le péché 
mortel;  di tes-lui  quelquefois que fai re un péché mortel ,  c 'est  le plus grand de 
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tous les malheurs;  et  que vous aime riez mieux voir le feu à votre maison que de 
le voir  offenser Dieu. Parlez-lui  souvent de sa première communion; engagez-le  à 
faire chaque jour une prière pour demander à  Dieu la grâce de la bien faire .  Le 
dimanche,  amenez-le avec vous à l 'église,  et  apprenez-lui  à  suivre la messe et  à 
assister aux offices avec piété,  comme vous savez le faire.  N'oubliez pas surtout 
de lui  inspirer une grande dévotion à la  sainte Vierge;  habituez-le  à  lui  adresser  
tous  les jours quelques prières et  à recouri r à el le avec une entière confiance  
dans tous ses besoins.  Est-i l  bien diffici le de faire ce que je  viens  de dire? Non,  
sans doute.  Et pourtant  cela suffi t  pour donner à votre enfant une éducation 
chrétienne, et  pour assurer son salut .  Non, un enfant ainsi  élevé ne péri ra jamais .  
Non,  non,  la  sainte Vierge ne voudra pas qu'une âme qui  lui  a  été  consacrée s i 
souvent soit  réprouvée; et  si  cette âme s 'égare pendant un temps, el le  saura bien 
la ramener dans la voie du salut .  Notre-Seigneur ne permettra pas qu'un enfant  
qu'on l 'a  prié tant  de fois  de bénir,  devienne un mauvais  sujet ,  qu ' i l  perde sa 
grâce et  le  ciel .  I l  est  rapporté dans l 'Evangile que ce divin Sauveur pri t  un jour 
un enfant,  qu' i l  l 'embrassa et  le bénit :  or ce peti t  enfant,  on croit  que c'est  saint  
Martial .  Cette seule bénédiction de Jésus  a suffi  pour assurer  son salut  et  pour en 
faire un grand saint;  et  vous croiriez que s ' i l  bénit  le vôtre tous les jours ,  i l  ne se  
sauvera pas! Non,  non, cela n 'est  pas possible.  Un enfant souvent offert  à  Jésus et  
à Marie ne périra jamais».  Ces réflexions fi rent  une sensation profonde, et  le 
dimanche après on remarquait  à l 'égl ise les  pères  entourés de leurs peti ts  
garçons,  et  les mères de leurs  peti tes fi l les.  

 
*  *  *  

 
D'autres fois dans ses instructions familières ou dans ses sermons, i l  

at taquait  vivement les vices,  les abus et  les  désordres qui régnaient dans la 
paroisse.  L ' ivrognerie,  les danses,  les réunions nocturnes,  le jurement,  le  
blasphème et  la lecture des  mauvais  [5 3 ] l ivres furent  ceux contre lesquels  i l  
s 'éleva avec le  plus  de force.  Un moyen très  efficace que lui  inspira son zèle pour 
faire cesser les  réunions dangereuses et  les danses 8 qui avaient l ieu à certaines 
époques de l 'année,  dans la plupart  des  hameaux, fut  d 'y al ler  Faire le catéchisme 
le jour même où l 'on avait  l 'habitude de tenir ces assemblées.  Quand i l  savait  (i l  
avait  des personnes chargées  de l 'en informer) qu' i l  devait  y avoir  une réunion,  i l  
annonçait  en chaire qu'à tel  jour,  i l  i rai t  fai re le catéchisme dans tel  hameau; 
cette annonce suffisait  ordinairement pour empêcher la réunion,  car i l  étai t  
extrêmement craint  et  respecté.  Un jour,  en arrivant de l 'église où i l  avai t 
confessé jusque bien tard,  au l ieu de souper,  i l  di t  au Frère qui l 'at tendait :  «Je 
pars — Où voulez-vous aller,  mon Père,  à cette heure? — Je veux aller voir un  
malade. — Il  vous faut  souper avant.  — Non, je n 'ai  pas le temps». Comme i l 
partai t ,  le Frère s 'offri t  pour l 'accompagner,  ce qu' i l  accepta.  Le malade n'étai t  
pas en danger;  mais M. Champagnat avait  d 'autres vues.  Il  avait  appris,  en 
revenant de l 'église,  qu' i l  devait  y avoir  des danses dans plusieurs hameaux: car  
on étai t  dans le temps du carnaval.  Dans le premier hameau, i l  surpri t ,  en effet ,  
une réunion très nombreuse.  Les chants,  les danses,  tout  étai t  en train.  Après 
avoir  écouté un instant  à  la  porte,  i l  l 'ouvre,  entre brusquement,  et ,  sans dire un 
seul mot,  i l  se met à  regarder gravement  l 'assemblée.  A l ' ins tant ,  les chants et  la  

 
8 Le  c l e rg é  n ' é t a i t  a lo r s  p a s  seu l  à  s 'o p p o ser  à  l a  v a l se .  Le  8  j u i l l e t  1 8 0 7 ,  l e  Jo u rn a l  d e  Par i s  éc r iv a i t :  
« I l  y  a  l on g temp s  q u e  l e s  ép o u x ,  l e s  mèr es  e t  t o u s  l e s  g en s  r a i so n n ab les  c r i en t  co n t r e  l a  v a l se .  J . - J .  
Ro u sseau  av a i t  d i t  q u ' i l  n e  p e rm et t r a i t  j am ai s ,  n i  à  sa  f i l l e ,  n i  à  s a  f e mm e,  d e  v a l se r .  Au cu n e  d an se ,  en  
e f f e t ,  n ' e s t  p lu s  p ro p re  à  t o u rn er  l a  t ê t e  au x  f e mm es ,  e t  à  p o r t e r  l e  f eu  d an s  t o u s  l eu r s  sen s» .  
Le  Père  Ch amp ag n a t  p a r t ag ea i t  év id em men t  l e s  o p in io n s  d e  so n  t emp s .  p ar t i t  en  g u er re  co n t r e  l e s  
d an ses  à  L a  Va l l a .  (Cf .  P .  Z in d ,  Su r  l e s  t r aces  d e  M .  Ch amp ag n a t ,  Vo l .  1 ,  p .  5 9 ) .  



danse cessent,  les spectateurs qui étaient  assis se lèvent ,  et  tous,  danseurs et  
spectateurs,  restent  un moment  stupéfaits;  puis,  i ls  se précipitent  pêle-mêle vers  
les portes,  les  fenêtres,  pour s 'esquiver,  et  se dérober ainsi  à sa vue.  Quelques-
uns,  ne pouvant fuir assez vite,  à  cause de l 'encombrement,  se jet tent  et  se 
tapissent sous les tables.  La maît resse seule de la maison se présenta,  quelque 
temps après,  devant  lui ,  lui  demanda pardon, les larmes aux yeux, et  les mains 
jointes,  al léguant pour excuser sa faute que c'étai t  la  première fois,  et  que jamais 
el le  n 'y  reviendrait .  M. Champagnat lui  répondit ,  avec ce ton décidé qui  lui  étai t  
naturel:  «Et pour la première fois,  vous avez été prise».  Il  al la  ensuite  dans 
plusieurs autres [5 4 ] hameaux, dans l 'un desquels  i l  t rouva encore une danse 
organisée,  qui  cessa comme la première.  Il  eut  beaucoup de peine pour se rendre 
à Lavalla,  car la nuit  étai t  t rès  obscure,  les  chemins mauvais  et  couverts de 
glaces;  heureusement i l  s 'étai t  muni d 'un bâton, avec lequel i l  sondait  le  chemin, 
ce qui ne l 'empêcha pas de tomber souvent.  Quand i l  fut  de retour,  i l  étai t  plus de 
minuit ,  et  comme il  voulait  di re la sainte messe,  i l  al la se coucher sans rien 
prendre,  après s 'être  chauffé un peu 9.  

Une autre fois ,  ayant appris ,  pendant le jour,  qu'une danse devait  avoir l ieu 
le soir même dans un hameau t rès  éloigné de l 'église,  i l  résolut  de s 'y rendre pour 
l 'empêcher.  Après avoir fai t  la  prière du soir  et  donné à sa peti te  communauté le  
sujet  de méditat ion pour le lendemain, i l  di t  à un Frère:  «Je pars,  suivez-moi». Je 
le suivis,  di t  le bon Frère,  et  quoique ce fût  toujours pour moi un plaisir  de 
l 'accompagner,  je n 'étais qu'à moitié content;  parce que le temps étai t  mauvais ,  
qu' i l  faisait  une peti te pluie froide,  et  que la nuit  étai t  t rès obscure.  Après avoir  
marché quelque temps dans un chemin étroit  qui  longeait  une montagne, je fis  un 
faux pas ,  et  je tombai dans un précipice d 'où je ne pus jamais sort i r .  M.  
Champagnat eut  beau m'indiquer plusieurs moyens pour me retirer  de cet  abîme,  
je ne pus en venir à bout.  Alors,  i l  descendit  lui-même dans le précipice,  se mit  à  
me chercher au milieu des buissons,  et  ce ne fut  pas sans efforts qu' i l  parvint  à 
m'en arracher,  et  à me remettre dans la voie.  Quand nous fûmes près du hameau, 
quelques personnes qui nous entrevirent  et  les aboiements des chiens donnèrent  
l 'éveil  à la réunion qui se dispersa à l ' instant .  M. Champagnat s 'en retourna,  en 
disant:  «Réjouissons-nous,  mon Frère,  d 'avoir  empêché que Dieu ne soit  offensé.  
Saint  Jean-François  Régis assurait  qu' i l  se  serait  est imé heureux et  bien 
récompensé de tout ce qu' i l  avait  souffert  pendant sa vie en par  courant les  
campagnes,  s ' i l  avait  pu,  par tous ses travaux et  toutes ses souffrances,  faire 
éviter un seul péché mortel .  Oserions-nous nous plaindre,  nous,  parce que nous 
nous sommes un peu mouillés,  parce que nous avons été heurter quelquefois  
contre les pierres,  parce que nous nous sommes jetés  maladroitement dans un 
fossé et  que nous nous sommes égratigné les mains? Remercions plutôt  le bon 
Dieu de ce qu' i l  nous a fai t  la grâce de souffrir 10 quelque chose pour lui ,  et  pour 
être uti les  au prochain.  

5 5  
Il  invectiva avec tant  de force du haut de la chaire contre ces  désordres,  et  i l  

f i t  tant  de démarches,  soit  auprès des jeunes gens,  soit  auprès de leurs parents,  
qu' i l  vint  à bout de faire cesser entièrement ces réunions nocturnes .  

Un autre vice qui lui  coûta encore plus à corriger fut  l ' ivrognerie.  A force de 
prières,  d 'exhortations et  de menaces des châtiments de Dieu, i l  parvint  aussi  à le 
détruire.  Les  cabarets,  qui  souvent étaient  pleins pendant les nuits ,  avant qu ' i l  fût  
à Lavalla,  devinrent  déserts ,  et  on n 'osait  même plus  y  al ler  pour affai res  durant  
le jour.  Quand les exhortations adressées du haut de la chaire ne lui  suffisaient  

 
9 La  lo i  d u  j eû n e  eu ch ar i s t i q u e  n e  p e rmet t a i t  mê me p as  d e  p ren d re  u n e  g o u t t e  d ' eau  à  p a r t i r  d e  min u i t ,  
10 Ac .  5 ,  4 1 .  



pas pour faire cesser un abus,  ou pour corriger  quelque vice,  i l  al lai t  t rouver les  
coupables en part iculier dans leur maison, les priai t ,  les exhortait  et  les menaçai t  
jusqu'à ce qu' i ls  lui  eussent promis de changer de vie.  

Il  entrepri t  également de purger la paroisse des mauvais l ivres qui s 'y  
étaient  répandus,  et  i l  y réussit .  Tous les mauvais l ivres 11 furent détruits  et 
remplacés par de bons ouvrages sur la  rel igion et  la piété .  Par ses soins ,  une 
bibliothèque fut  formée, afin de procurer de bons ouvrages à tous ceux qui 
avaient envie de l ire.  Il  se chargea lui-même de distribuer ces l ivres aux jeunes 
gens,  afin d 'avoir souvent  l 'occasion de leur donner de bons conseils ,  de les 
diriger dans leurs lectures,  et  de les conserver dans la piété  et  la pratique de la  
vertu.  Pour monter  cette bibliothèque,  i l  lui  fal lut  fai re  des sacrifices ,  mais  
lorsqu'i l  s 'agissait  de procurer le bien ou de faire éviter le mal,  i l  ne calculait  pas 
ce qu' i l  lui  en coûtai t ,  et  i l  donnait  sans  aucune peine tout ce qu' i l  avait .  Dans ses  
tournées et  ses visi tes dans la  paroisse,  i l  engageait  adroitement les  personnes à 
lui  montrer  les l ivres qui se trouvaient  dans leur  maison;  et  s ' i l  y  en avait  de 
mauvais ou de suspects,  i l  les emportait .  Une fois ,  i l  en réunit  un si  grand 
nombre qu' i ls  servirent  à entretenir le feu de sa chambre pendant plus d 'un jour . 
Bien souvent i l  ne se contentait  pas de prêter des l ivres,  i l  en donnait ;  et ,  en les 
remettant  aux chefs  de maison, i l  les engageait  à les l i re  ou à les  faire l ire en 
famille .  Lui-même,  dans ces occasions,  faisait  quelquefois,  en présence de toute 
la maison,  une peti te lecture,  qu ' i l  accompagnait  de quelques réflexions en forme 
de conversation, selon le temps et  les  ci rconstances .  

5 6  
*  *  *  

 
Mais la visi te des malades et  le soin de leur administrer les sacrements fut  

peut-être l 'œuvre qui lui  coûta le plus de fat igues et  où son zèle bri l la avec le  
plus d 'éclat .  Le jour,  la nuit ,  i l  étai t  toujours prêt  à  part ir ,  quand i l  étai t  
demandé. Il  n 'at tendait  pas même qu'on vînt  le chercher;  et ,  dès qu' i l  apprenai t  
qu' i l  y avait  quelque part  un malade, i l  al lai t  le voir.  La rigueur de la saison, la 
pluie,  la neige,  rien ne l 'arrêtai t ,  i l  bravait  tout ,  lorsqu'i l  s 'agissait  de procurer  
les secours de la  rel igion à un moribond.  

Dans le courant de l 'hiver de 1820, i l  fut  avert i  qu'une pauvre femme se 
mourait  sans  pouvoir se confesser,  parce que le temps était  t rès mauvais,  et  qu ' i l  
y avait  une tel le quanti té de neige que le prêt re de la paroisse n 'avait  osé l 'al ler 
voir.  Le temps étai t  en effet  si  affreux que personne n'osait  sort ir  de sa maison. 
Un vent  furieux t ransportait  des tourbil lons de neige,  et  l 'a ir  en étai t  tel lement  
rempli  que l 'on ne voyait  aucun objet  à cinq pas de distance,  et  qu' i l  étai t 
impossible de reconnaître les chemins.  M. Champagnat,  insensible aux dangers 
qu' i l  al lai t  courir,  part  à l ' instant  et  va confesser la malade, qui étai t  à deux 
l ieues 12 de Lavalla;  heureusement pour el le:  car el le mourut un instant  après 
avoir  été administrée.  «Jamais ,  dit  le Frère qui rapporte ce trai t ,  je n 'ai  vu M. 
Champagnat aussi  content et  aussi  gai  que ce jour-là;  i l  ne cessait  de remercier 
Dieu d'être arrivé assez tôt  pour procurer à cette femme les secours de la  
rel igion. Mais,  i l  ne le remerciait  pas moins d 'avoir  été préservé lui-même de tout  
danger,  car la grandeur du péri l  l 'avait  épouvanté,  et  i l  disait  en riant:  «Si Dieu  
ne s 'en étai t  pas mêlé,  s ' i l  ne nous eût  pas  prêté un puissant secours,  nous ne 
nous en serions pas t irés».  

 
11 Ce t t e  p é r io d e  e s t  m ar q u ée  p a r  u n e  in t en se  d i f fu s io n  d es  œu v res  d es  p h i lo so ph es ,  Vo l t a i r e  
sp éc i a l em en t .  E l l e  se  f a i t  p a r  d es  co lp o r t eu r s .  So u v en t ,  ' o r s  d es  mi ss io n s ,  u n  jo u r  é t a i t  co n sa c ré  à  l a  
c r é mat io n  d es  m au v a i s  l i v res .  
12 Ce t t e  i n d i ca t io n  p e rm et  d e  p en se r  q u ' i l  s ' ag i t  d e  l a  p a ro i s se  d e  T aren t a i se .  



Une autre fois,  le clerc 13,  quoique fort  et  robuste,  se refusait  à 
l 'accompagner pour porter le saint  Viatique à un malade, tant  le temps étai t  
mauvais:  «Courage,  mon ami,  lui  dit  M. Champagnat,  Dieu nous aidera». Ils  
avaient  en effet  grand besoin de l 'aide de Dieu, et  le  pauvre clerc l 'éprouva 
bientôt .  La terre étai t  cou-[5 7 ]-verte de plusieurs pieds de neige.  Le vent l 'avai t  
amoncelée de toutes parts;  les chemins en étaient  pleins,  au point  qu' i l  étai t  
absolument impossible de les reconnaître.  Le clerc,  bien qu' i l  connût 
parfaitement  le pays,  se t rompa et  al la  se jeter dans une écluse remplie d 'eau,  
d 'où i l  ne serait  pas  sort i  sans  le  secours de M. Champagnat.  Une fois  hors de  
danger,  i l  pria ce dernier de ne parler à personne de son aventure,  et  dès qu' i l  fut  
de retour à sa maison, i l  al la se mettre au l i t  pour se réchauffer  et  pour prévenir  
toute maladie.  M. Champagnat qui craignait  que cet  accident n 'eût  des suites 
fâcheuses pour ce brave homme, al la le voir peu de temps après,  et  le trouvant au 
l i t :  «Que vous est -i l  survenu, lui  dit-i l  en riant;  car  i l  n 'y  a que quelques heures  
que je vous ai  quit té  en bonne santé? — Ne faites pas de mystère,  lui  répondit  le  
clerc,  j 'ai  tout  dit ,  pensant que vous ne pourriez pas vous-même garder le secret ;  
mais priez pour moi ,  afin que mon bain ne me rende pas malade. Vous m'aviez 
bien promis que Dieu me protégerait ;  pourtant  i l  ne m'a pas empêché de me 
mouiller jusqu 'au cou. — Je vous le répète encore,  dit  M. Champagnat,  Dieu aura 
soin de vous;  ne craignez rien,  et  s ' i l  vous a laissé passer par l 'eau,  maintenant i l  
vous fai t  passer par le feu 14 qui guéri ra tout».  

Dès qu'on le demandait  pour un malade, M. Champagnat quit tai t  toute autre 
occupation pour al ler à son secours;  si  le malade étai t  en danger,  i l  se précipitai t 
pour arriver assez tôt .  «En pareil  cas,  dit  naïvement quelqu'un qui en avait  fai t  
l 'expérience,  si  le clerc étai t  un homme fort  et  robuste,  i l  s 'en t i rai t ,  mais non 
sans suer beaucoup; mais s ' i l  n 'étai t  qu'un enfant de quinze à seize ans,  comme il  
arrivait  quelquefois,  le pauvre enfant en essuyait  une qui comptait  pour quatre».  

Il  avait  l 'habitude,  quand i l  avait  administré un malade, d 'adresser aux 
personnes présentes quelques courtes et  touchantes réflexions sur la nécessité de 
se préparer  à  la  mort ,  sur le néant  des choses de la terre,  ou sur  quelque autre 
sujet  suivant le temps et  les  circonstances.  Plus d 'une fois  i l  est  arrivé que des 
pécheurs se sont  sentis  tel lement touchés par ces pathétiques exhortations,  qu ' i l s  
se sont convertis  et  ont  demandé à se confesser .  

Il  ne se contentait  pas de visi ter une fois ou deux les  malades pour les 
confesser,  i l  les  voyait  souvent pour les  préparer  à  bien mourir,  et  pour leur faire  
produire des  actes  analogues à leur  [5 8 ] posit ion.  Comme i l  étai t  extrêmement 
bon et  qu' i l  parlai t  toujours de Dieu avec beaucoup d 'onction, c 'étai t  pour les  
malades un grand sujet  de consolation de le voir et  de l 'entendre souvent.  

Un jour,  i l  part i t  à cinq heures du matin pour al ler confesser les infirmes et  
les disposer à faire leurs Pâques.  Après avoir confessé tous ceux qui se 
trouvaient dans le quart ier,  i l  employa le reste de la journée à al ler chercher dans 
les hameaux les  hommes qui ne s 'étaient  pas encore confessés.  S ' i l  ne les 
rencontrait  pas  dans leurs maisons,  i l  al lai t  dans les champs ou dans les bois.  Il  
leur parla avec tant  de bonté et  les pressa avec tant  d ' instances,  dit  le Frère qui  
l 'accompagnait ,  qu'aucun ne résista à  ses prières et  à ses soll ici tat ions.  Ils 
promirent tous de venir le trouver dans sa chambre,  et  i ls  t inrent parole.  Le 

 
13 San s  d o u te ,  J ean -Mar i e  Bad ard ,  p è re  d u  F rè re  Ba r th é l emy .  A  l a  n a i s s an c e  d e  Bar th é l e my  (1 8 0 4 )  i l  
e s t  ap p e l é  c lo u t i e r ,  m a i s  p lu s  t a rd  (1 8 08 ,  1 8 17 ,  182 5 )  o n  l e  t ro u v e  d an s  l e s  r eg i s t r es  d e  l 'E t a t  C iv i l ,  
ap p e l é  « c l e r c  d e  l a  p a ro i s se» .  Un  f r è re  c ad e t  d e  B ar th é l e my ,  Je an -F ran ço i s ,  a  d o n n é  so n  t émo ig n ag e  
en  1 8 8 6  e t  r aco n te  l e  mê me f a i t  à  p ro p o s  d e  so n  p è re :  « J e  su i s  t o mb é  d an s  u n e  b o u tasse  g l ac ée  e t  i l  n e  
m ' es t  r i en  a r r i v é  d e  f â ch e u x . . .  Mo n  p ère  é t a i t  s a c r i s t a in  à  c e  mo men t»  (Cf .  A FM,  Témo ig n ag e  d e  1 8 8 6 ,  
No  1 0 4 .13 ,  p .  1 6 ) .  
14 P s  6 6 ,  1 2 .  



lendemain et  les jours suivants,  i l  part i t  d 'un autre côté de la paroisse pour  
rempli r le même ministère auprès des inf irmes et  des pécheurs endurcis .  

Souvent aussi  ses courses avaient pour but de rétablir  l 'union et  la paix dans 
les maisons ou entre les part iculiers:  car  comme il  avait  la confiance et  l 'est ime 
de tout  le monde,  on le  prenait  volontiers  pour arbit re des di fférends qui 
survenaient dans la paroisse.  Combien de fois n 'a-t -i l  pas rétabli  la  concorde dans 
les familles,  réconci l ié les ennemis,  anéanti  et  fai t  cesser  des divisions  déjà bien 
anciennes,  ramené au devoir des personnes qui  ne ménageaient pas leur pasteur,  
sous prétexte qu'el les avaient à se plaindre de ses  procédés! Son espri t  
concil iant ,  son caractère gai ,  ses manières simples,  douces  et  affables ,  lui  
gagnaient  tous  les cœurs,  et  les méchants comme les  bons lui  étaient  at tachés ,  et  
recevaient avec plaisir  ou du moins sans trop de peine ses  avis,  ses  conseils  et  
même ses réprimandes.  

Il  avait  le rare talent  de plai re même en corrigeant 15 :  semblable à un bon 
médecin qui,  obligé de donner des remèdes amers,  les environne de tous les 
adoucissements possibles,  i l  donnait  toujours  à  ses réprimandes une tournure 
agréable par quelques paroles d 'excuses ,  de louange ou d'encouragement,  faisant  
ainsi  avouer les tor ts  et  sentir  les  conséquences  d 'une mauvaise conduite sans 
froisser  l 'amour-propre.  Dans ses courses,  ayant rencontré,  un jour de dimanche,  
un homme qui battai t  sa faux, i l  lui  f i t  remarquer que le  travail  qu' i l  faisait  
n 'étai t  pas permis à pareil  jour ,  parce que c'étai t  une œuvre servile qui n 'étai t  pas  
nécessaire.  Aussitôt  cet  homme cessa,  et  se mit  en devoir de se ret irer.  M. 
Champa-[5 9 ]-gnat,  pour adoucir la réprimande, lui  dit :  «Mon ami,  vous ne saviez 
pas que vous faisiez mal;  et  je suis sûr que nous n'auriez pas travail lé si  vous 
aviez su que vous faisiez une faute.  — Non, répondit  le bon vil lageois ,  enchanté 
d 'un si  doux procédé à son égard;  et  en tous cas ,  ajouta-t -i l ,  je vous promets de 
n 'y pas revenir».  

Quand i l  arrivait  de ces pénibles courses,  i l  étai t  ordinairement tout baigné 
de sueur et  tout  harassé de fat igue;  cependant au l ieu de prendre du repos,  i l  se 
mettai t  incontinent au travail ,  sans vouloir accepter aucun rafraîchissement.  Il  ne 
prenait  rien non plus chez les part icul iers,  à moins d 'une grande nécessité ou 
qu' i l  n 'y eût  des raisons graves d 'agir autrement.  Un mot,  qui  lui  échappa dans 
une circonstance,  nous donne une idée exacte de ses  fat igues ,  de ses t ravaux et  de 
tout ce qu' i l  a souffert  pendant les huit  années qu ' i l  desservit ,  en quali té de  
vicaire,  la paroisse de Lavalla.  Passant plus tard avec un de ses intimes amis sur 
les montagnes de Pila,  et  t raversant  une part ie de la paroisse,  i l  jeta un coup 
d'œil  sur ces pays qu' i l  avait  parcourus dans tous les sens,  et  s 'arrêtant  tout  à 
coup, i l  s 'écria:  «Que de pas j 'ai  fai ts  sur ces montagnes! que de chemises j 'a i 
mouil lées  dans ces  chemins! Je crois que si  toute l 'eau que j 'ai  suée dans mes 
courses étai t  réunie dans ce vallon, i l  y en aurait  assez pour prendre un bain». 
Puis i l  ajouta:  «Mais si  j 'ai  bien sué,  j 'ai  la douce consolat ion qu'aucun malade, 
grâce à Dieu, n 'est  mort  sans que je sois arrivé à temps pour lui  donner les 
secours de la rel igion, ce qui est  pour moi aujourd'hui une des choses qui me 
consolent le  plus».  

 
15 Le t t r e  d u  P .  Ch a mp ag n a t  au  F rè r e  Do min iq u e ,  l e  2 3  n o v emb re  1 8 3 4  (LPC 1 ,  d o c .  4 9 ,  p .  12 8  e t  
co mm en ta i r e  d an s  BI ,  No  2 1 6 ,  19 7 4 ,  p .  23 1 ) .  



6 0  
  

CHAPITRE SIXIÈME 
 

M. Champagnat fonde l ' Inst i tut  des Pet i ts Frères de Marie.  Vocat ion de ses 
premiers disciples.  Règle de conduite qu' i l  leur donne.  

 
Les t ravaux du saint  ministère,  et  les  fruits  de salut  qu' i l  opérait  dans les  

âmes, n 'avaient pas  fai t  perdre de vue à M. Champagnat son projet  de la  
fondation des Frères.  Cette pensée le poursuivait  partout,  au milieu des 
occupations les  plus  absorbantes,  dans ses courses  et  dans ses visi tes  chez les  
gens de la campagne, qu' i l  t rouvait  dans la plus grande ignorance,  dans les 
catéchismes qu' i l  faisait  aux enfants,  dans ses prières et  jusqu'à l 'autel  pendant le  
redoutable sacri fice de la messe.  Dans ses communications avec Dieu, i l  ne 
cessait  de lui  recommander ce projet;  souvent  i l  lui  disait :  «Me voici ,  Seigneur,  
pour faire votre sainte volonté 1».  D'autres fois,  craignant d 'être victime d'une 
i l lusion, i l  s 'écriai t :  «Mon Dieu, éloignez de moi cette pensée,  si  el le ne vient  pas  
de vous 2,  et  si  ce dessein ne doit  pas tourner  à  votre gloire et  au salut  des âmes». 
Ces incert i tudes qui n 'étaient  que des effets de sa profonde humili té,  ne 
l 'empêchaient pourtant  pas de préparer l 'exécution de son projet ,  et  dès le  
premier jour 3 qu' i l  fut  à Lavalla,  i l  avai t  jeté  les  yeux sur un jeune homme pour 
en faire le  premier  sujet  de la Société,  qu' i l  désirai t  fonder.  Ce jeune homme 
l 'étant  venu chercher la nuit  pour confesser un malade, M. Champagnat en pri t  
occasion pour lui  parler de Dieu, des vanités des choses de la terre,  pour 
l 'engager à la pratique de la  vertu,  et  pour le sonder sur  ses disposit ions par 
rapport  à  un état  de vie.  Il  fut  si  sat isfai t  de ses réponses ,  et  des  bons sentiments 
qui l 'animaient  que,  dès le  lendemain, i l  al la le trouver dans sa mai-[6 1 ]-son 4 et 
lui  porta  le  Manuel  du Chrétien 5.  Comme Jean-Marie Granjon (c'est  le nom du 
jeune homme), refusait  de le recevoir,  sous prétexte qu' i l  ne savait  pas l i re:  
«Prenez-le toujours ,  lui  dit  M. Champagnat,  vous vous en servirez pour 
apprendre à l i re,  et  moi-même je vous donnerai  des leçons si  vous le voulez».  
Quelque temps après,  i l  l 'engagea à venir demeurer  dans le vil lage de Lavalla ,  
afin qu' i l  pût  le voir souvent et  lui  donner des leçons plus  suivies.  Jean-Marie 
Granjon vint  donc se fixer près  de l 'église,  et ,  sous  la conduite de M. 
Champagnat,  i l  n 'apprit  pas  seulement à l ire et  à écrire,  mais i l  devint  encore 
pour toute la paroisse un modèle de piété  et  de vertu.  

Les choses en étaient  là,  quand un événement ,  ménagé sans doute par la  
Providence, vint  fixer les incert i tudes  de M. Champagnat ,  et  le déterminer à 
s 'occuper sans délai  de l ' inst i tution des  Frères.  Un jour,  i l  fut  appelé pour al ler 
confesser  dans un hameau un enfant  malade 6,  et  selon son habitude,  i l  y  al la  tout 
de suite .  Avant de confesser l 'enfant,  i l  l ' interrogea pour s 'assurer s ' i l  connaissai t  
les disposit ions nécessaires pour recevoir  les sacrements;  i l  ne fut  pas peu surpris  
de voir qu ' i l  ignorai t  les principaux mystères,  et  qu' i l  ne savait  pas même s ' i l  y  

 
1 P s  3 9 ,  9 ;  He  1 0 ,  9 .   
2 i l  a  acq u i s  u n e  ce r t i t u d e  mo ra l e  q u e  l a  so c i é t é  d es  F rè res  d o i t  ê t r e  fo n d ée  e t ,  l o r s  d e  sa  d émiss io n  d e  
1 8 3 7  (OME,  d o c .  15 2 ,  p .  3 3 9 ) ,  i l  r ap p e l l e r a  q u ' i l  av a i t  r e çu  mi ss io n  d es  au t r es  fu tu r s  mar i s t e s  d e  s e  
ch arg er  d e  l a  b r an ch e  d es  F rè res  mar i s t e s» .  
3 Po u r  l a  seco n d e  fo i s ,  l ' au t eu r  p a r l e  d e  « p remi er  j o u r»  (Cf .  n o t e  2 2  du  ch ap .  4 ) .  
4 Le  Pè re  Bo u rd in  d i t  à  ce  su j e t :  « P re mier  d im( an ch e)  d 'o c to b re  f ( r è re )  J ( ea )n  Mar i e  -  b i en  sag e  -  v in t  
ch e rch er  p o u r  u n  malad e  à  l a  R iv e  (h ame au  d e  La  Va l l a  -  l à  i l  f i t  co n n a i s sa n ce»  (OME,  d o c .  16 6  [1 ] ,  
p .  4 3 7 ) .  Au ss i  LPC 2 ,  p .  30 0 .  
5 Recu e i l  q u i  co n ten a i t  l e  No u v eau  Tes t a men t ,  l e s  P sau me s ,  l ' I mi t a t i o n  d e  Jésu s - Ch r i s t  e t  q u e lq u es  
p r i è res  d o n t  l ' o f f i c e  d e  l a  Sa in t e  Vie rg e .  
6 J ean -B ap t i s t e  Mo n tag n e ,  h ab i t an t  au  h ameau  d e s  Pa l a i s ,  au -d e l à  d u  Bes sa t  ( OM 4 ,  p .  22 0 ) .  



avait  un Dieu.  Affl igé de trouver un enfant  de douze 7 ans  dans une si  grande 
ignorance,  et  effrayé de le voir  mourir en cet  état ,  i l  s 'assied à côté de lui  pour 
lui  apprendre les principaux mystères et  les véri tés essentiel les du salut .  Il  passa 
deux heures pour l ' instruire ou pour le confesser,  et  ce ne fut  qu'avec de grandes 
difficultés  qu' i l  lui  apprit  les  choses  les  plus indispensables:  car l 'enfant  étai t  s i  
mal qu' i l  comprenai t  à peine ce qu' i l  lui  disait .  Après l 'avoir confessé,  et  lui 
avoir fai t  produire plusieurs fois les actes d 'amour de Dieu et  de contri t ion pour 
le disposer à la mort ,  i l  le quit ta pour al ler administ rer un autre malade qui se 
trouvait  dans la maison voi-[6 2 ]-sine.  En sortant ,  i l  s ' informa de l 'état  de 
l 'enfant:  «Il  est  mort  un instant  après que vous l 'avez quit té»,  lui  répondent  ses 
parents tout en pleurs.  Alors un sentiment de joie,  pour s 'être trouvé là si  à 
propos,  se confond dans son âme avec un sentiment de frayeur,  causé par le 
danger qu'avait  couru le pauvre enfant,  qu' i l  vient  peut-être  de ret i rer des portes 
de l 'enfer.  Il  s 'en retourne tout pénétré de ces sentiments ,  et  en se disant souvent  
à lui-même: «Combien d'autres enfants sont tous les jours dans la même posit ion 
et  courent les  mêmes péri ls ,  parce qu' i ls  n 'ont  personne pour les instruire des 
véri tés de la foi!» Et alors la pensée de fonder une Société de Frères,  destinés à 
prévenir de si  grands malheurs,  en donnant aux enfants l ' ins truction chrétienne,  
le poursuit  avec tant  de force,  qu' i l  va trouver Jean-Marie Granjon,  et  lui  
communique tous ses projets.  Après  lui  avoir fai t  comprendre tout  le  bien que 
l ' Inst i tut  qu' i l  s 'agissait  de fonder pourrait  fai re ,  i l  lui  demande s ' i l  lui  plairai t  
d 'en faire part ie  et  de se consacrer  à  l 'éducation des enfants.  Le jeune homme, 
qui l 'avait  écouté avec une profonde attention,  lui  répond: «Je suis  entre vos 
mains;  fai tes de moi  tout ce que vous voudrez.  Je m'estimerai  infiniment heureux 
de consacrer mes forces,  ma santé et  ma vie même à l ' instruction chrétienne des  
peti ts  enfants,  si  vous m'en croyez capable».  Charmé et  édifié de cette  réponse,  
M. Champagnat lui  dit :  «Courage! Dieu vous bénira,  et  la sainte Vierge vous 
amènera des confrères».  Cette  promesse ne tarda pas  à  se réaliser,  et  le samedi 8 
de la  même semaine un enfant  vint  s 'offri r  pour partager sa vocation.  

Jean-Baptiste Audras 9,  enfant d 'une innocence et  d 'une pureté tout  
angélique,  trouve un jour sous sa main le Pensez-y Bien ,  e t  le l i t  avec avidité.  
Cette lecture mouil le ses yeux de larmes,  et  lui  fai t  prendre la  résolution de 
sauver son âme,  quoi qu' i l  lui  en coûte.  Dans cette  disposit ion,  i l  se jet te à  
genoux, demande à Dieu ce qu' i l  doit  faire pour le  servir parfaitement ,  et  i l  se 
lève avec la résolution de quit ter le  monde, et  d 'entrer dans la congrégation des 
Frères  des  Ecoles  Chrétiennes.  Après  avoir  nourri  ce projet  pendant quelques 
jours,  i l  s 'en ouvre à ses parents qui n 'en t iennent pas compte,  et  prennent ses  
desseins pour des  velléi tés  d 'enfant 10.  Quelques mois s 'écoulèrent ,  et  sa 
résolution [6 3 ] d 'embrasser  l 'état  rel igieux,  ne faisant  que se fort i fier,  i l  
s 'échappe un dimanche de grand matin,  va entendre la messe à Saint-Pierre de 
Saint-Chamond; i l  se présente ensuite  chez les  Frères 11,  demande à parler au 
Frère di recteur,  lui  fai t  part  de son projet  et  le prie de l 'aider à l 'exécuter,  en 
écrivant  en sa faveur au Supérieur général  de l ' Inst i tut .  Le Frère directeur,  touché 
de ces bonnes disposit ions,  le confi rme dans son pieux dessein;  mais i l  lui  fai t  

 
7 Le  F rè re  F r an ço i s  f a i t  a l l u s io n ,  d an s  u n e  co n fé ren ce ,  au  j eu n e  mo r ib o n d  don t  l a  mo r t  v a  s t imu le r  l e  
zè l e  d u  P .  Ch amp ag n a t ,  ma i s  i l  l u i  d o n n e  l ' âg e  d e  1 7  an s .  Ce t  ad o les cen t  J ean -Bap t i s t e  Mo n tag n e ,  e s t  
n é  l e  2 0  f l o réa l  an  8  =  le  1 0  mai  1 8 0 0 ,  e t  meu r t  l e  2 8  o c to b re  1 81 6 .  I l  a  d o n c  1 6  an s  e t  d emi  (Cf .  
Reg i s t r e  d e  ca th o l i c i t é  d e  La  Va l l a ) .  
8 Le  p remi e r  sa med i  q u i  su iv a i t  l e  2 8  o c to b re  1 8 16  to mb ai t  l e  2  n o v emb re .  
9 LPC 2 ,  p p .  3 3 9 -3 4 0  e t  BQF,  p p .  1 -32 .  
10 Né  l e  2  m ess id o r  an  1 0  =  2 1  ju in  1 80 2 .  I l  a  d on c  14  an s  e t  d emi  (OM 4 ,  p .  1 8 9 ) .  
11 Le  c a rd in a l  Fes ch  a  f a i t  d e  Ly o n  l eu r  cen t r e  p r in c ip a l .  I l s  o u v ren t  d es  é co l es  d an s  l a  r ég io n .  Ain s i ,  
i l s  so n t  à  Sa in t -Ch amo n d  d ès  1 8 0 6  (RLF ,  p .  9 ) .  



observer qu' i l  est  encore trop jeune pour être  reçu au noviciat 12;  i l  l 'engage 
ensuite  à recommander à  Dieu sa vocation, et  à consulter son confesseur sur  cette  
importante affai re.  Les paroles de ce bon Frère,  ne le  satisfi rent  qu'à moitié .  S ' i l  
étai t  tout  joyeux de se voir confirmé dans la résolution de quit ter le monde,  et  de 
l 'assurance qui lui  étai t  donnée d'êt re reçu chez les  Frères des Ecoles 
Chrétiennes,  i l  étai t  affl igé de se voir condamné à at tendre encore quelque temps. 
Mais sa docil i té à faire ce qui  lui  avait  été prescri t ,  lui  mérita la grâce d'arriver à  
son but plus tôt  qu ' i l  ne pensait .  Le samedi d 'après ,  i l  va se confesser à M. 
Champagnat,  lui  fai t  connaître ses  disposit ions,  la démarche qu' i l  a fai te à l ' insu 
de ses parents,  pour entrer chez les Frères,  et  ce qui lui  a  été répondu. Après  
l 'avoir  écouté,  et  avoir examiné les mot ifs de sa vocation, M. Champagnat crut  
trouver en lui  la seconde pierre de l 'édif ice qu ' i l  se proposai t  d 'élever.  C'étai t  la  
première,  car nous verrons plus loin que l 'autre jeune homme ne persévéra pas .  
Toutefois,  ne jugeant pas à propos de fai re connaît re à son pénitent  le fond de sa 
pensée,  i l  se  contenta de l 'encourager à  persévérer  dans la  résolution qu' i l  avai t 
prise d 'embrasser la vie rel igieuse,  et  de l 'engager à prier avec ferveur pour 
connaître les desseins de Dieu sur lui .  Ayant  remarqué que le  jeune Audras 
l 'écoutait  avec une grande attention, i l  se recueil l i t  un instant  pour examiner  
devant Dieu ce qu' i l  devait  lui  consei l ler.  Au même moment,  i l  lui  sembla 
entendre une voix intérieure qui  lui  disait :  «J 'ai  préparé cet  enfant,  et  je te  
l 'amène pour en faire le fondement de la  Société que tu dois fonder».  Alors,  sans  
laisser paraître la  profonde impression que cette voix ou cette inspiration avai t  
fai te  sur  lui ,  i l  se tourne vers l 'enfant,  et  lui  propose de venir demeurer  avec 
Granjon; et  pour l 'y  déterminer,  i l  s 'offre à lui  donner des leçons,  et  à l 'aider à  
entrer  en rel igion. Jean-Baptiste  Audras [6 4 ]  ne manqua pas de parler à  ses  
parents des offres qui lui  étaient  fai tes;  i ls  n 'y mirent aucun obstacle,  parce qu' i l s 
ne regardèrent les proposit ions de M. le vicaire que comme une marque de 
bienveil lance pour leur enfant,  et  comme un moyen de le faire inst ruire à peu de 
frais.  Peu de temps après ,  M. Champagnat fi t  connaître tous ses projets à son 
nouveau disciple,  et  lui  demanda s ' i l  se sentait  disposé à embrasser le nouvel  
Insti tut .  Le jeune postulant,  dont  une des plus belles  quali tés étai t  une entière 
docil i té à son directeur,  lui  répondit :  «Depuis que j 'ai  le  bonheur d 'êt re sous 
votre direction, je n 'ai  demandé à Dieu qu'une seule vertu,  savoir,  l 'obéissance et  
la grâce de renoncer  à ma propre volonté:  ainsi ,  vous pouvez faire de moi tout ce 
que vous voudrez,  pourvu que je sois rel igieux».  Bel le vertu!  heureuses  
disposit ions qui lui  gagnèrent le cœur et  toutes les affections de son père 
spiri tuel ,  qui  lui  méritèrent la bénédiction de Dieu et  la persévérance dans sa 
vocation, comme nous le verrons plus tard.  

 
*  *  *  

 
M. Champagnat,  t rouvant ces  deux sujets dans les meil leurs sentiments ,  crut  

pouvoir  commencer son œuvre.  Mais où trouver un local  convenable pour loger  
ses deux disciples? Une peti te maison, assez rapprochée du presbytère,  étai t  en 
vente 13.  Il  ne balança pas  à l 'acheter,  quoiqu'i l  fût  sans  argent.  Cette maison lui 
convenait  parfaitement sous deux rapports:  parce qu'el le étai t  à côté du 
presbytère,  ce qui lui  procurait  l 'avantage de diriger et  de former ces jeunes gens  

 
12 Au  d éb u t ,  à  La  V a l l a ,  i l  n 'y  a  r i en  d ' é t ab l i  à  p ro p o s  d e  l ' âg e .  Le  p ro sp e c tu s  d e  1 8 2 4  (OME,  d o c .  2 8  
[3 1 ,  p .  8 8 )  a in s i  qu e  l a  Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  I ,  a r t .  4 .  p .  1 0  (AFM 0 13 2 .01 02 )  i n d iqu en t  d e  «q u in ze  à  
t r en t e  an s» .  
13 E l l e  ap p ar t en a i t  à  M.  Bo n n er  q u i  f ab r iq u a i t  d es  ch a i se s  p o u r  l ' ég l i se .  Vo i r  l e s  d eu x  co n t r a t s  d ' ach a t ,  
OME,  d o c .  1 6  e t  1 7 .  



sans trop se déranger;  parce que le prix en étai t  t rès modéré.  Il  en fi t  donc 
l 'acquisi t ion,  ainsi  que d'un peti t  jardin et  d 'une terre qui en dépendaient,  
moyennant la somme de seize cents francs ,  qu ' i l  emprunta pour la  payer .  Le 
contrat  passé,  i l  se  mit  lui -même à réparer  cette  maison,  à la nettoyer,  et  à y 
placer les peti ts  meubles les plus indispensables.  Il  fi t  de ses  propres mains deux 
peti ts  l i ts  en planches pour ses deux Frères,  ainsi  qu 'une pet i te table à manger.  I l  
introduisi t  ensuite ses deux disciples  dans cette peti te maison, qui devint  le 
berceau de l ' Inst i tut  des Peti ts  Frères  de Marie.  L' image de la pauvreté s 'y  
montrait  partout;  mais l 'étable de Bethléem et  la maison de Nazareth étaient  
pauvres,  et  les enfants de Marie devaient ressembler à leur  Mère,  et  porter,  dès 
leur naissance à la rel igion, le cachet de sa pauvreté et  de son humili té.  C'est  le 2 
janvier 1817, que les deux novices prirent  possession de la maison, qu ' i ls  entrè-
[6 5 ]-rent  en communauté,  et  qu' i ls  jetèrent ainsi  les fondements de l ' Inst i tut  des 
Peti ts  Frères  de Marie.  

Leur temps fut  partagé entre la  prière,  le t ravail  manuel et  l 'étude.  Leurs  
exercices de piété furent d 'abord assez courts et  peu nombreux: i ls  consistaient  
dans la prière du matin,  l 'assistance à la messe,  quelques courtes lectures pendant  
le jour,  fai tes  dans le  Manuel  du chrétien  ou le Livre d'Or 14,  le  chapelet ,  la 
visi te 15 au saint  Sacrement et  la prière du soir.  Leur occupation manuelle  étai t  de 
faire des clous 16.  Le gain que leur procurait  ce t ravail  suffisait  pour les nourrir . 
M. Champagnat,  qui  les aimait  [6 6 ] comme ses enfants,  les visi tai t  souvent,  
t ravail lai t  même quelquefois avec eux,  les encourageait ,  leur donnait  quelques 
leçons de lecture et  d 'écri ture,  les di rigeait ,  leur communiquait  ses vues  et  ses 
projets pour procurer la gloire de Dieu et  le salut  des âmes. Les deux novices  
correspondirent à ses soins avec une grande fidéli té;  i l  passèrent leur hiver seuls ,  
dans la  paix,  dans la ferveur et  la  pratique de toutes les  vertus.  Au printemps, 
Dieu leur envoya un nouveau Frère.  Antoine Couturier 17,  jeune homme bon et  
pieux,  mais sans  aucune instruction,  demanda à entrer dans la nouvelle  
communauté;  i l  y fut  admis,  et  devint  plus tard l 'excellent  et  vertueux Frère 
Antoine,  mort  à Ampuis,  le  6 mars 1850, après  avoir usé ses  forces et  sa santé à 
l ' instruction des enfants,  et  s 'être montré toujours un modèle de régulari té,  
d 'humili té,  d 'obéissance,  de patience et  d 'at tachement à sa vocation.  

Les parents de Jean-Baptiste Audras ,  qui  ne connaissaient  ni  les intentions 
de M. Champagnat,  ni  les disposit ions de leur enfant,  le pressèrent de revenir à  
leur maison 18;  mais le pieux novice,  fortement affermi dans sa vocation, s 'en 
défendit  avec énergie,  et  les supplia avec instance de le  laisser  dans l 'état  qu' i l  
avait  embrassé et  où i l  se trouvait  si  content.  Ils  n 'eurent aucun égard à ses 
prières,  et  pour ne pas lui  fournir l 'occasion de les renouveler,  i ls  lui  envoyèrent,  
par un de ses frères plus âgé que lui ,  l 'ordre exprès de se rendre auprès d 'eux. Ce 
frère lui  ayant fai t  connaître la  volonté de leurs parents,  le  pieux novice en fut  
consterné;  mais ,  après avoir  réfléchi un instant ,  i l  court  trouver M. Champagnat  

 
14 L iv re  d 'o r  o u  l 'Hu mi l i t é  en  p ra t i q u e ,  p a r  Do m d e  S t e  Ca th er in e .  
15 E l l e  se  f a i sa i t  à  l ' ég l i se ,  ca r  c e  n ' e s t  q u 'à  p a r t i r  d e  1 8 2 0  qu e  l e s  F rè re s  eu r en t  u n e  ch ap e l l e ,  s i t u é e  
au -d essu s  d e  l a  ch a mb re  d u  Père  Ch amp ag n a t .  
16 A  ce t t e  ép o q u e ,  ce t t e  i n d u s t r i e  é t a i t  co n n u e  d e  t ou t e  l a  r ég io n .  Les  v i l l e s  in d u s t r i e l l e s  d e  l a  v a l l ée  
d u  Gie r ,  d e  l a  v a l l é e  d e  l ' On d a i r e  e t  d e  l a  v a l l é e  d u  Fu ran  p o u v a ien t  a l imen te r  t o u t e  u n e  so u s - t r a i t an ce  
d an s  l e s  c amp ag n es  en v i ro n n an tes .  L ' i n d u s t r i e  m é ta l l u rg iq u e  fo u rn i s sa i t  d es  t i g es  d e  f e r  q u e  l e s  
p ay san s -a r t i san s  t r an s fo rmaien t  en  c lo u s .  A  l a  mo r t e - s a i so n ,  c ' é t a i t  u n  mo y en  d e  g ag n er  u n  p eu  
d ' a rg en t  t o u t  en  r e s t an t  c h ez  so i .  C e t  a r t i san a t  p o u v a i t  au ss i  s ' ad ap te r  à  l a  v i e  co m mu n au ta i r e .  Dan s  
p resq u e  to u t es  l e s  Fe rm e s  d e  La  Va l l a ,  i l  y  av a i t  l a  p i e r r e  à  f a i r e  l e s  c lo u s  semb lab le  à  c e l l e  q u i  se  
t ro u v e  d an s  [ a  ch a mb re  d u  Père  Ch a mp ag n a t  à  L a  Va l l a .  ( Cf .  J ean -Pau l  Br a v ard ,  l 'On d a in e ,  v a l l ée  d u  
f e r ,  p .  5 8 .  Ed .  Le  Hén af f  1 9 8 1 .  Au ss i ,  A .  Ba lk o ,  La  f ab r i ca t i o n  d es  c lo u s ,  F MS,  1 9 76 ,  No  19 ,  p .  2 4 4 ) .  
17 F rè re  Lau r en t  d i t :  « Mo n  f r è re ,  l e  s eco n d ;  mo i ,  l e  t ro i s i èm e ,  Co u tu r i e r  o u  F rè re  An to in e ,  l e  
q u a t r i ème»  (OME,  d o c .  1 6 7 ,  p .  4 5 3 ) .  
18 Au  p r in t emp s  d e  1 8 1 7 .  



et  lui  dit  les  larmes aux yeux: «Mon frère est  venu pour m'emmener avec lui ;  
mais je ne veux pas  le  suivre.  Veuil lez,  s ' i l  vous plaît ,  faire entendre raison à 
mes parents et  les décider à me laisser tranquil le».  M. Champagnat l 'encourage, 
le rassure,  et  va trouver son frère qui  at tendait  dehors.  L'abordant d 'un air  riant ,  
i l  lui  dit  avec ce ton décidé qui lui  étai t  naturel:  «Vous voulez donc emmener 
votre frère? — Oui,  M. l 'abbé; mes parents m'ont donné l 'ordre de le conduire à 
la maison.  — Au lieu d'entrer  dans les  vues de vos parents,  vous feriez beaucoup 
mieux de leur demander la permission de venir vous-même ici .  — Que feriez-
vous de moi,  Monsieur? — Un bon Frère,  un bon religieux.  — Oh! Monsieur ,  je 
suis trop butor 19 pour êt re  rel igieux, je  ne suis  bon qu'à  [6 7 ] t ravail ler la terre. 
— Allons,  al lons!  ne dites pas tant  de mal de vous:  c 'est  déjà une bonne chose 
que d'êt re  bon à t ravail ler  la  terre;  venez chez nous,  je  suis sûr que je  ferai  
quelque chose de vous.  — Mais,  Monsieur l 'abbé, je suis trop mauvais sujet  pour 
faire un religieux. — Non, non, je vous connais;  vous n'êtes pas un mauvais 
sujet ,  vous êtes un brave garçon;  je vous réponds que si  vous venez,  vous n'en 
serez point  fâché et  que vous ferez bien.  — Vous m'en faites  quasi  prendre envie;  
mais on se moquera de moi,  quand on saura que je suis ici  pour faire un Frère.  — 
Laissez les gens se moquer tant  qu' i ls  voudront,  Dieu vous bénira;  vous serez 
heureux, vous sauverez votre âme: c 'est  tout  ce qu ' i l  vous faut .  Allez dire à vos  
bons parents  que vous voulez venir  ici  avec votre frère et  que je  vous attends 
cette semaine». Le jeune homme alla trouver ses parents et  n 'eut  pas de la peine à 
les décider à lui  laisser la l iberté,  ainsi  qu'à son frère,  de suivre leur vocation. 
Quelques jours après 20 i l  entra au noviciat ,  et  sous le nom de Frère Laurent 21,  il  
devint  le  quatrième Frère de l ' Insti tut .  Dans le cours de cette histoi re,  nous 
aurons plusieurs fois occasion de parler de lui  et  d 'admirer sa simplici té,  sa 
profonde humili té,  sa piété et  son zèle pour l ' instruction chrétienne des  enfants . 
Son frère Jean-Bapt iste,  qui  avait  une dévotion part iculière à saint  Louis de 
Gonzague, pri t  le nom de Frère Louis 22,  et  Granjon celui  de Frère Jean-Marie. 
Vers le  même temps, Barthélemi Badard,  âgé de quinze à seize ans,  fut  aussi  
admis au noviciat ,  et  sous le nom de Frère Barthélemi 23,  i l  devint  un excellent  
rel igieux.  

 
*  *  *  

 
M. Champagnat n 'avait  pas perdu de vue le peti t  Gabriel  Rivat ,  qu'on avait  

amené à son catéchisme; la piété et  l ' intel l igence qu' i l  avait  remarquées dans cet  
enfant l 'avaient porté à lui  donner des  soins part iculiers.  A l 'époque où nous 
sommes arrivés,  i l  venait  de lui  faire faire sa première communion 24,  quoiqu 'i l  
n 'eût  que [6 8 ]  dix ans.  Désirant  l 'at tacher à sa congrégation naissante,  i l  proposa 
à ses parents de le  placer  chez les  Frères pour le  faire inst ruire,  et  promit  de lui 
donner lui-même des leçons de lat in.  L'enfant vint  donc au noviciat 25,  pri t 

 
19 Le  b u to r  e s t  u n  o i seau  d o n t  l e  c r i  r ap p e l l e  l e  m u g i s semen t  d e s  b œu fs .  A u  sen s  f i g u ré ,  d é j à  d an s  
Mo l i è re ,  i l  s i g n i f i e :  g ro ss i e r ,  l o u rd au d .  
20 J ean -Clau d e  v a  t r av a i l l e r  à  l a  f e rme  ju sq u 'à  l ' h iv e r .  I l  n ' e s t  i n sc r i t  au  n o vic i a t  q u e  l e  2 4  d écemb r e  
1 8 1 7  (AFM,  L iv re  d es  en t r ées ) .  
21 LPC 2 ,  p p .  3 1 6 -3 2 1 .  
22 Les  t o u t  p remi e r s  F r è re s  g a rd en t  l eu r  p rén o m d e  b ap tême .  C er t a in s  en  ch o i s i s s en t  u n  au t r e :  F rè r e  
Lo u i s  p a r  d év o t io n  à  sa in t  Lo u i s  d e  Go n zag u e ,  F rè r e  F ran ço i s  en  so u v en i r  d e  sa  m ère ,  F r an ço i se .  
23 F rè re  B ar th é l emy  e s t  n é  l e  2 4 -0 4 -1 80 4 .  I l  en t r e  l e  2  mai  1 8 1 8 ,  à  1 4  an s  (LPC 2 ,  p .  7 1 ) .  Vo i r ,  no t e  13  
d u  ch ap .  5 .  
24 Né  l e  sa med i  1 2  mars  1 8 0 8 ,  i l  f a i t  s a  p remiè re  co mmu n io n  l e  1 9  av r i l  1 8 18:  i l  a  1 0  an s  (Carn e t  1  du  
F rè re  F r an ço i s ,  p .  4 8 ) .  L 'âg e  n o rmal  é t a i t  p lu tô t  1 3  an s  (AFM 1 4 6 .0 03 ) .  
25 Le  6  mai  1 8 1 8  (LPC 2 ,  p .  2 2 6 ) .  



quelques leçons de lat inité ,  et  peu de temps après 26,  par les conseils  de M. 
Champagnat,  s 'at tacha à l ' Inst i tut  sous le nom de Frère François.  Sa mère le vi t  
avec plaisi r  choisi r cette vocation;  plusieurs  fois el le  avait  di t  à  M. Champagnat:  
«Mon enfant est  à la  sainte Vierge,  à qui  je l 'ai  donné et  consacré bien des fois 27; 
je vous l 'abandonne 28,  fai tes-en ce que vous voudrez».  L'enfant,  qui  étai t  t rop 
jeune pour juger l 'affaire de sa vocation,  mais qui étai t  d 'une obéissance et  d 'une 
docil i té parfaites,  s 'en rapporta aux conseils  de son sage directeur,  qu ' i l  regardait  
avec raison comme l ' interprète de la volonté de Dieu sur lui;  et ,  lorsque son 
jugement fut  développé,  jamais i l  ne lui  vint  en pensée qu ' i l  pût  soumett re sa 
vocation à un nouvel examen. Un jour,  M. le curé de Tarentaise 29,  après l 'avoir 
engagé à étudier le lat in et  à faire ses classes pour embrasser l 'état  
ecclésiast ique,  voyant que ses conseils  n 'avaient  aucun effet  sur  lui  et  qu' i l  les  
écoutait  avec une indifférence marquée, lui  dit :  «Pourquoi  ne voulez-vous pas 
étudier le lat in,  comme votre frère 30 ? — Parce que je  ne fais  pas  ma volonté, 
répondit  le jeune Frère,  mais  celle  de Dieu,  qui  m'est  manifestée par mon 
supérieur».  A cette réponse,  le  bon curé resta muet de surprise,  et  de toute la nui t 
i l  ne put sort i r  ces  paroles de son espri t :  «Je ne fais  pas  ma volonté,  mais celle 
de Dieu».  Le lendemain matin,  i l  di t  à  Frère Louis:  «Votre peti t  Frère François 
m'a empêché de dormir cette nuit ,  i l  a des sentiments sublimes;  s ' i l  les conserve,  
comme je n 'en doute pas,  Dieu le bénira,  et  se servira de lui  pour procurer sa 
gloire».  

6 9  
Cette conduite du Frère François est  admirable,  et  ceux qui ,  comme lui ,  ont  

eu le bonheur d 'être  appelés jeunes à la  rel igion, ne peuvent rien fai re de mieux 
que de l ' imiter,  quand, parvenus à l 'âge des passions,  l 'espri t  de ténèbres leur 
donne des  doutes sur leur vocation.  Ils  doivent se rappeler alors qu'un enfant 
n 'étant  pas capable de réflexion, lorsque Dieu lui  fai t  la  grâce de quit ter le 
monde à cet  âge,  ce n 'est  pas à son intell igence et  à sa raison qu'i l  parle,  mais  à  
son cœur.  Il  rend ce cœur docile aux conseils  d 'un sage directeur,  d 'un père,  
d 'une mère,  d 'un ami;  i l  lui  donne le  goût de la piété,  l 'at trai t  pour la vie 
rel igieuse et  la grâce de prendre la  voie qui lui  est  montrée.  Cette  manière 
d 'appeler à la vie rel igieuse est  pleine de miséricorde,  parce qu'el le préserve 
l 'enfant d 'une infini té de fautes,  et  le met à  l 'abri  des  dangers  du monde où sa 
vertu  aurait  fai t  un triste naufrage;  el le est  d 'autant plus  sûre que l 'espri t  propre 
et  les motifs humains n 'y ont point  de part .  Mais plus tard,  quand le jugement est  
formé, un des  pièges les  plus  dangereux du démon,  c 'est  de suggérer au jeune 
homme qu'i l  est  entré en rel igion sans  se rendre compte de ce qu ' i l  faisait ,  sans 
connaître les  obligations qu' i l  prenait ,  et  conséquemment sans vocation. 
Raisonnement faux, et  que le démon et  les passions seuls peuvent inspirer.  Quand 
Jésus-Christ  appela les apôtres,  i l  ne leur dit  pas:  Raisonnez,  puis suivez-moi ;  
mais simplement:  Suivez-moi .  La grâce qui touche le cœur et  le porte au bien,  est  
aussi  excellente que celle qui éclai re l 'espri t ;  et  la vocation vient également de 
Dieu, soit  qu' i l  nous at t ire à lui  par le cœur,  par le sentiment et  par l 'at trai t ,  ou 
qu' i l  nous prenne par l 'espri t ,  c 'est -à-dire,  par la lumière,  par la réflexion et  par 

 
26 Le  8  sep t emb r e  1 8 1 9  (LPC 2 ,  p .  22 6 ) .  
27 Sp éc i a l e men t  à  V a l f l eu r y ,  p rès  d e  Sa in t -Ch amo n d ,  l o r sq u e  Gab r i e l  av a i t  5  an s .  I l  fu t  r eçu  d an s  l a  
co n f ré r i e  d e  No t r e -D am e- Au x i l i a t r i ce .  ( AFM,  F .  F ran ço i s ,  Carn e t  No  1 ,  p .  4 8) .  
28 Dan s  u n e  n o te  p e r so n n e l l e ,  l e  F rè r e  F ran ço i s  éc r i r a :  « Do n n é  p a r  ma  mèr e  à  Mar i e ,  au  p i ed  d e  l ' au t e l  
d e  l a  ch ap e l l e  d u  Ro sa i r e  d an s  l ' ég l i s e  d e  La  V a l l a»  (AFM,  Carn e t  1 ,  p .  4 8 ) .  
29 F ran ço i s  P réh er ,  a r r i v é  à  Taren t a i se  en  mai  1 8 1 6 ,  av a i t  r é t ab l i  u n e  éco l e  c l é r i c a l e  q u i  fo n c t io n n a i t  
av an t  l a  Rév o lu t io n .  M.  Co u rb o n ,  v i ca i r e  g én éra l ,  y  av a i t  f a i t  s es  p re miè r es  é tu d es  (LPC 2 ,  p .  1 49 ) .  
30 J e an -An to in e ,  f r è r e  d u  F rè re  F ran ço i s ,  n é  l e  j o u r  d e  No ë l  1 7 9 3 ,  se r a  mo b i l i sé  à  2 0  an s ,  p u i s  en t r e r a  
au  sé min a i r e  e t  s e r a  o rd o n n é  p rê t r e  en  1 8 2 3 .  Vica i r e  à  S a in t -Mar t in - l a -P l a in e ,  i l  mo u r ra  à  L a  V a l l a ,  e n  
1 8 3 0 ,  au  p resb y tè re  o ù  i l  s ' é t a i t  r e t i r é  p o u r  r a i so n  d e  san t é  (LPC 2 ,  p .  2 2 4 ) .  



le jugement.  
 

*  *  *  
 
M. Champagnat,  voyant augmenter le nombre de ses disciples,  pensa à leur  

donner une forme de vie plus régulière et  plus en rapport  avec la vie de 
communauté.  Comme il  ne pouvait  pas être toujours avec eux et  qu' i l  sentait  la  
nécessité  de ne pas les abandonner à  eux-mêmes, i l  voulut  leur donner un 
directeur qui marchât à leur tête pour les conduire,  pour faire observer le 
règlement ,  et  reprendre ceux qui l 'enfreindraient  ou qui commettraient  quelque 
autre faute.  Mais ,  pour rendre leur obéissance et  leur  soumission plus  facile,  i l  
voulut  que ce directeur fût  de leur choix;  i l  leur proposa donc de le nommer par  
scrutins  secrets.  Chacun ayant écri t  et  déposé son scrutin,  i l  en fi t  en leur  
présence le dépouil lement,  et  nomma directeur celui  qui réunit  le plus de voix.  
Ce fut  le plus ancien, c 'est-à-dire Frère Jean-Marie,  qui  obtint  le [7 0 ] plus  de 
suffrages et  qui  fut  établi  directeur.  Il  leur fi t  prendre aussi ,  après  des  épreuves 
convenables,  un costume simple et  modeste 31,  qui  les dist inguant des séculiers,  
donnait  une forme extérieure à  la  congrégation, la  faisait  connaître  et  favorisai t  
les vocations.  Ce costume 32 consistai t  en une sorte de lévite bleue,  descendant 
jusqu'à  mi-jambe, un pantalon noir,  un peti t  manteau et  un chapeau rond.  La 
couleur avait  été choisie pour rappeler aux Frères qu' i ls  étaient  les enfants de 
Marie,  et  qu ' i ls  devaient,  en portant  son habit  et  sa couleur,  travail ler sans cesse 
à rendre leur  vie conforme à la sienne, en imitant  ses vertus.  

Le règlement de la  peti te  communauté fut  alors modifié ,  perfectionné,  et  les  
principales pratiques de la vie rel igieuse y furent introduites.  Après le lever,  qui 
avait  l ieu à cinq heures,  on faisait  en communauté la prière du matin,  puis la 
méditat ion qui  durait  une demi-heure;  venaient ensuite la sainte messe,  les 
peti tes heures de l 'office de la sainte Vierge et  l 'étude.  A sept heures,  le  
déjeuner,  après lequel chacun vaquait  en si lence à son occupation, qui étai t  pour 
la plupart  un travail  manuel .  A midi ,  le dîner,  suivi  de la visi te au saint  
Sacrement,  et  de la  récréation que l 'on prenait  toujours ensemble,  et  pendant 
laquelle on ne devai t  s 'entretenir que de choses édifiantes ou propres à former les 
Frères aux connaissances nécessaires à leur  vocation.  La soirée étai t  employée,  
comme la matinée,  au travail  manuel.  Vers les six heures ,  la communauté se 
réunissait  pour réciter  vêpres,  complies,  matines,  et  laudes de l 'office de la  sainte 
Vierge et  le chapelet ,  et  fai re ensuite  une lecture spiri tuelle.  Ces exercices 
terminés,  les Frères  se rendaient à la cuisine pour le souper,  et  prenaient une 
récréation comme après  le  dîner;  puis  i ls  faisaient  la  prière du soir,  l isaient  le  
sujet  de méditat ion pour le lendemain, et  al laient  se coucher à neuf heures .  

7 3  
Tous les vendredis,  après  l 'oraison, on faisait  l 'exercice de la coulpe 33.  Le 

 
31 I l  n e  s ' ag i t  p a s  d 'u n e  so u tan e ,  n i  d e  l ' h ab i t  b l eu  q u i  se ra  p lu s  t a rd  i n sp i r é  p a r  M.  Co u rv e i l l e ,  ma i s  
d 'u n  co s tu me  n o i r .  Le  F rè re  P .  Z in d ,  d an s  BI  v o l .  XXI ,  p .  5 3 6 ,  d i s t i n g u e  s ix  p h ases :  
 1 .  Au  d éb u t ,  v ê t emen t s  s écu l i e r s  
 2 .  1 81 8 ,  p an ta lo n  n o i r ,  r ed in g o te  no i r e  
 3 .  1 82 4 ,  l év i t e  b l eu e  e t  man te au  b l eu  
 4 .  1 82 7 ,  so u tan e  no i r e  b ou to n n ée ;  au x  v œux  t emp o ra i r e s ,  o n  a jo u t e  l e  co rd o n  d e  l a in e ;  à  l a  p ro fess io n  
p e rp é tu e l l e ,  l a  c ro ix  d e  c u iv re  i n c ru s t ée  d ' éb èn e  
 5 .  1 82 8 ,  so u tan e  co u su e  ju sq u 'au  mi l i eu  e t  ag ra fé e  
 6 .  1 82 9 ,  l e s  b as  d e  d rap  r emp la cen t  l e s  b a s  t r i co t és .  
32 F rè re  Je an -Bap t i s t e  n e  f a i t  p as  d e  d i f f é ren ce  en t r e  l e  t o u t  p remie r  co s tu m e  e t  l e  seco n d .  Le  p remie r  
co s tu me  n o i r  e s t  d éc r i t  d a n s  l e  r ap p o r t  d e  l ' i n sp ec t eu r  Gu i l l a rd ,  au  p r in t emp s  1 8 2 2  (OME,  do c .  1 9  [3 ] ,  
p .  7 3 ) .  
33 Le  F rè re  F r an ço i s  m en t io n n e  d an s  u n  ca rn e t ,  No  8 ,  1 5 e :  à  6  h eu res ,  l a  co u lp e ,  à  6  h eu res  e t  d emi e ,  
l ' o f f i c e .  



Frère directeur disait  la sienne le premier ,  puis les autres,  selon leur rang 
d'ancienneté.  

Dans le  but de favoriser le recueil lement et  la  piété des  Frères,  une peti te  
chambre avait  été  disposée et  affectée pour leur  servir d 'oratoire 34.  M. 
Champagnat l 'avait  appropriée et  badigeonnée lui-même, et  y avait  mis un peti t  
autel;  mais  comme la communauté étai t  t rès pauvre et  ne pouvait  fai re  aucun 
sacrifice pour acheter  ce qui étai t  nécessaire pour garnir cet  autel ,  on empruntai t  
à l 'église paroissiale  les  objets dont on avait  besoin.  C'étai t  là,  devant cet  autel  et  
aux pieds de Marie,  que les Frères  faisaient  tous  leurs  exercices  de piété,  leurs  
lectures spiri tuelles ,  qu' i ls  disaient  leur coulpe,  qu' i ls  recevaient l 'habit  de 
l ' Inst i tut ,  et  que plus  tard i ls  signèrent à  genoux leurs premiers engagements 35.  

D'abord ce fut  le Frère di recteur qui  récita toutes les prières et  fi t  les  
lectures;  puis les Frères les firent  tour à tour,  selon leur rang d'ancienneté.  Ils  
faisaient  aussi  tour à tour et  chacun sa semaine,  la lecture de table et  la cuisine.  
Cette cuisine étai t  bientôt  fai te:  la  soupe, le lai tage,  les  légumes, l 'eau pour 
boisson, étaient  les  al iments ordinaires  de la communauté.  Cette nourri ture si  
frugale demandait  peu de temps pour la préparer;  aussi ,  celui  qui en étai t  chargé  
suivait  à peu près tous les exercices de la maison. Tout dans la peti te habitat ion 
des Frères étai t  en rapport  avec cet  ordinaire si  simple et  si  pauvre.  Leur l i t  
consistai t  en une pail lasse et  un traversin garnis de feuil les ou de pail le,  des  
draps  de grosse toile  et  une ou deux couvertures de quali té analogue au reste.  

 
*  *  *  

 
La communauté ainsi  organisée pri t  une nouvelle forme; le si lence et  le  

recueil lement ,  la piété et  la modestie  des Frères ,  l 'union et  la chari té qui  
régnaient parmi eux rappelaient  et  ret raçaient la vie des premiers chrétiens 36 36. 
Le Frère directeur se montrait  digne de la confiance qu'on lui  avait  témoignée et  
s 'acquit tai t  de son emploi avec prudence, zèle,  douceur et  fermeté.  Constamment  
à la tête  de ses  Frères,  i l  étai t  le premier partout,  et  partout i l  don-[7 2 ]-nait  
l 'exemple de la régulari té ,  de la piété et  de toutes les vertus  rel igieuses.  Chaque 
semaine,  i l  faisait  aux Frères une exhortation sur les  devoirs  de leur saint  état ,  ou 
sur la manière de combatt re  les  vices ,  surtout la  passion dominante,  et  de 
pratiquer  la  vertu.  Ses inst ructions,  qu ' i l  avait  soin de préparer,  étaient  fortes , 
ordinairement t rès  animées,  mais  toujours simples et  bien pratiques.  Les  Frères  
l 'écoutaient  tous avec une grande attention; i ls  se portaient  avec zèle à  la  
pratique des vertus  et  à la correction de leurs défauts.  D'ai l leurs,  quoique le 
Frère di recteur fût  bon, i l  ne les  flat tai t  pas,  et  i l  savait ,  lorsqu'i ls  s 'écartaient  de  
leur devoir,  leur imposer avec prudence et  chari té des pénitences en rapport  avec 
les fautes qu' i ls  avaient fai tes .  Outre le Frère directeur,  chacun choisissait  un 
Frère pour êt re avert i  de ses défauts .  Cet acte de chari té et  d 'humili té s 'exerçai t  
de part  et  d 'autre avec beaucoup de simplici té et  de franchise.  Le Frère Jean-
Marie choisi t  pour son moniteur  un des plus jeunes,  et  i l  le supplia  en des  termes 
qui montraient  bien sa profonde humili té,  de lui  faire cet  acte de chari té et  de 
l 'avert ir  avec soin toutes les fois qu' i l  s 'écarterait  de son devoir.  Mais quelque 
temps après,  voyant  que ce jeune Frère ne le  reprenait  pas  comme il  croyait  le  
mériter,  et  qu' i l  ne l 'avert issait  pas comme il  aurait  souhaité,  i l  lui  demanda la 

 
34 Le  F rè r e  F r an ço i s  r ap p e l l e  l e s  d iv e r s  l i eu x  o ù ,  ch aq u e  an n ée ,  i l  a  f a i t  s a  r e t r a i t e :  1 8 2 0 ,  à  l a  p e t i t e  
ch ap e l l e  au  1 e r  é t ag e  ( AF M,  ca rn e t  No  1 ) .  
35 Vo i r  l e  t ex t e  d e  l a  fo r mu le  d ' en g ag e men t  d e  1 8 2 6  d an s  OME,  d o c .  5 2 ,  p .  137  e t  d an s  FMS 1 9 7 8 ,  No 
3 1 ,  p p .  4 12 -4 1 4  e t  No  3 2 ,  p p .  42 4 -4 26 .   
36 Ac .  4 ,  3 2 .  



permission de se choisir un autre moniteur.  
M. Champagnat vis i tai t  souvent  ses  enfants,  et  passait  avec eux tous  les  

moments qu ' i l  avait  de l ibres.  Tous les jours,  i l  leur  faisait  une classe de lecture;  
et  en leur apprenant  à l ire,  i l  saisissait  toutes les occasions que lui  présentait  le 
sujet  de la lecture,  pour leur  faire des  réf lexions propres à les  porter  à  l 'amour de 
Dieu, à la fuite du péché et  à la pratique de la vertu.  Etant venu les voir un jour  
pendant la récréation, et  s 'étant  aperçu qu' i ls  parlaient  un peu fort  et  qu' i l s  
faisaient  un peu trop de bruit ,  i l  leur  dit :  «Mes amis,  vos récréations sont  trop 
bruyantes;  el les ressemblent  un peu aux amusements  des  gens du monde. Si  vous 
voulez être des rel igieux, i l  faut  vous récréer et  vous conduire en tout comme des 
rel igieux.  Les Peti ts  Frères  de Marie doivent s 'appliquer à imiter leur Mère dans 
toutes ses actions.  Or,  la sainte Vierge étai t  toujours modeste et  recueil l ie,  même 
dans les délassements qu'el le prenait  pour soutenir la nature». Cette  paternelle  
correction eut tout  son effet;  les Frères,  qui  ne faisaient  que de quit ter le siècle,  
et  qui  n 'avaient pas aperçu le défaut qu' i ls  s 'entendirent reprocher,  reçurent avec 
humili té et  reconnaissance cet  avert issement;  i ls  s 'observèrent si  bien depuis,  que 
jamais i l  n 'y eut  raison de le renouveler.  Ils  se montraient  admirables de bon 
espri t ,  de bonne volonté et  de zèle pour l 'observance du règlement;  [7 3 ] chacun 
s 'y portai t  de lui-même par amour pour Dieu et  par le dési r de son avancement 
dans la vertu.  Un seul point  leur  étai t  diffici le à observer,  et  devenait  pour eux 
un sujet  de peine quand i ls  y manquaient,  c 'étai t  le lever.  Comme ils  étaient  très 
pauvres et  qu' i ls  n 'avaient pu se procurer un réveil ,  i l  arrivait  quelquefois  qu' i ls  
se levaient ou t rop matin ou t rop tard.  Ils  en témoignèrent leur  peine à M. 
Champagnat,  qui ,  pour obvier à  cet  inconvénient ,  fi t  placer une cloche sur  le 
devant de la maison; et  au moyen d'un fi l  de fer ,  qui ,  t raversant l 'espace d 'une 
centaine de mètres qu' i l  y avait  du logis des Frères au presbytère,  al lai t  abouti r à  
sa chambre,  i l  sonnait  lui-même pour les  réveil ler ,  tous les matins,  à cinq heures 
précises .  



7 4  
CHAPITRE SEPTIÈME 

 
Les Frères se chargent de l 'école de Laval la.  M, Champagnat v ient  demeurer 
avec eux.  I l  les forme à faire la c lasse,  leur apprend à faire le catéchisme, et  les 
envoie deux à deux le faire dans les hameaux.  

 
Nous avons dit  plus  haut  que la  Paroisse de Lavalla étai t  sans insti tuteur 1. 

M. Champagnat avai t  toujours vu cet  état  de choses avec peine,  et  i l  appelait  de 
tous ses vœux le  moment où ses Frères  pourraient  se charger d 'une classe.  Mais  
ne les t rouvant pas encore assez capables,  i l  pri t  le part i  de fai re  venir  un maître  
d 'école 2.  En agissant  ainsi ,  i l  avait  un double but:  l ' inst i tuteur,  dans sa pensée,  
étai t  nécessaire,  d 'abord pour donner l ' instruction primaire aux enfants  de la  
paroisse,  ensuite pour perfectionner  les Frères dans les  connaissances qu' i ls 
avaient acquises,  et  pour les init ier à  la méthode d'enseignement 3.  En effet ,  
malgré son zèle et  son dévouement,  les fonctions du saint  ministère lui  laissaient  
si  peu de temps, qu' i l  lui  étai t  impossible de former les Frères par lui-même 
comme il  l 'eût  dési ré.  

Le jeune homme dont i l  f i t  choix remplit  parfaitement ses  vues.  Il  étai t  resté  
chez les Frères des Ecoles Chrétiennes,  et  ne manquait  [7 5 ] pas d ' instruction 4;  
mais ce qui étai t  bien préférable pour le cas actuel ,  c 'est  qu' i l  connaissai t  
parfaitement la méthode simultanée 5 en usage dans l ' inst i tut  du Vénérable abbé 
de la Salle,  méthode que M. Champagnat voulait  adopter pour sa congrégation. 
L' insti tuteur vécut en communauté avec les Frères;  i l  ouvrit  son école dans leur  
maison,  et  bientôt  el le fut  pleine d 'enfants.  Les Frères  le secondaient dans 
l ' instruction des  élèves,  le  voyaient  opérer ,  se formaient sur lui ,  et  prenaient  sa 
méthode; i ls  recevaient en outre,  entre les classes,  des  leçons part iculières sur  les  
diverses  part ies  de l 'enseignement.  Bientôt  i ls  furent  en état  de se charger  de 
toute la classe,  et  i l s  en fi rent  la  proposit ion à M. de 6 Champagnat ,  qui  ne voulut 
pas le leur permett re,  parce qu' i l  dési rai t  que leurs premiers essais fussent plus  
humbles et  se fissent sur un théâtre plus  modeste.  Il  les réunit  un jour et  leur dit :  
«Mes amis ,  outre qu ' i l  y aurait  peut-être  de la témérité à vous croire capables de 
conduire seuls l 'école de Lavalla,  i l  faut  nous rappeler que l 'espri t  de notre 
congrégation doit  être l 'espri t  d 'humili té;  c 'est  pourquoi i l  convient que nous 
commencions par quelque chose de plus peti t .  Puisque vous désirez vous l ivrer  à  
l ' instruction chrétienne des  enfants,  ce qui fai t  le but  de votre vocation et  ce que 
j 'approuve fort ,  je désire que vous consacriez les premiers effets  de votre zèle 
aux enfants les plus ignorants et  les plus abandonnés.  Ainsi ,  je vous propose 

 
1 '  Les  Arch iv e s  d e  La  V a l l a  s ig n a l en t  q u e  Je an  Mo n tmar t in ,  d éce mb re  1 8 1 6  e t  en co re  l e  2 7  mai  1 8 1 9 ,  
e s t  ap p e l é  maî t r e -é c r iv a in  e t  q u e  J ean -F r an ço i s  Mai so n n eu v e  es t  au to r i s é  p o u r  en se ig n er  à  L a  V a l l a ,  l e  
1 0  mai  1 8 1 9  (Cf .  Reg i s t r e  d e  l 'E t a t  c iv i l ,  ADL,  T .  1 4 ) .  Le  cu ré  Reb o d  p ren d  l a  d é fen s e  d 'u n  in s t i t u t eu r  
q u i  se  p l a in t  q u e  l ' é co l e  d es  F r è re s  « l e  met  su r  l a  p a i l l e» .  Le  P .  Ch a mp ag n a t ,  en  dem an d an t  au  cu ré  d e  
v é r i f i e r  q u e  p as  u n  s eu l  d es  é l èv es  d es  F r è re s  n e  v i en t  d e  l a  c l as se  d e  l ' i n s t i t u t eu r  (OME,  d o c .  1 6 6 ,  
n o t e  7  e t  s s ,  p .  4 39  e t  no t e  co r resp o n d an te ) ,  mo n t re  q u ' i l  a  p r i s  g ran d  so in  d e  n e  n u i r e  à  p e r so n n e .  
Po u r  l e  p e r so n n e l  en se ig n an t  d e  l ' ép o q u e ,  v o i r  LPC 1 ,  p p .  1 4 -1 5 .  
2 Un e  l e t t r e  éc r i t e  6 0  an s  p lu s  t a rd  (1 7 -11 -8 8 )  p a r  d eu x  d ames  (v eu v e  Jay e t  e t  v eu v e  Mo u l in )  qu i  
é t a i en t  p e t i t e s  f i l l e s  en  1 8 1 6 ,  n o u s  d o n n e  d es  r en s e ig n emen t s  su r  l a  t o u t e  p remi è re  é co l e  (h a meau  d u  
Sard i e r ,  p rès  d u  Sau t  d u  Gi e r )  o ù  l e  P .  Ch amp ag n a t  av a i t  i n s t a l l é  l ' i n s t i t u t eu r  n o mmé Mai so n n eu v e  q u i  
d ev a i t  d ev en i r  l e  fo rm ate u r  d es  p remie r s  F rè r es  (F MS,  1 9 73 ,  No  6 ,  p .  86 ) .  
3 F .  Pau l  Bo y a t ,  Qu e lq u es  asp ec t s  d e  l a  p éd ag o g ie  d es  Pe t i t s  F r è re s .  BI ,  Vo l .  XXIX,  p p .  7 6 -7 7 .  Au ss i ,  
P .  Z in d ,  Su r  l e s  t r ac es  d e  M.  Ch amp ag n a t ,  Vo l .  2 ,  p .  7 6 -7 7 .  
4 L ' i n s t i t u t eu r  Mai so n n eu ve  n ' av a i t  p as  d e  d ip lô me  d 'en se ig n e men t  (FMS 1 9 7 3 ,  No  6 ,  p .  8 6 )  p a rce  q u e  
ce l a  n ' é t a i t  p as  ex ig é  ch e z  l e s  F rè res  d e s  Eco les  C h ré t i en n es ,  en  F ran c e ,  à  c e  mo men t ,  s e lo n  l a  l o i  d u  
2 9  f év r i e r  1 8 1 6  (LPC 1 ,  a r t .  3 6 ,  p .  2 1 ) .  
5 Vo i r  l a  n o t e  3 ,  c i -d essu s .  
6 D i s t r a c t i o n  d u  co p i s t e  p eu t - ê t r e  p a r  i mi t a t i o n  d e  D e  La  Sa l l e .  



d'al ler faire la classe 7 dans les hameaux de la paroisse». Cette proposit ion fut 
accueil l ie non seulement avec respect  et  soumission, mais encore avec joie.  Les 
hameaux de Luzernaud,  de Chomiol  et  quelques  autres furent  désignés.  Les  
Frères y al laient  le matin et  en revenaient le soir.  Ces premiers essais,  bénis de 
Dieu, furent heureux. Les bons habitants des campagnes,  charmés et  édifiés du 
dévouement ,  de la simplici té  et  du zèle des Frères ,  en témoignèrent  leur vive 
satisfaction à M. Champagnat.  

 
*  *  *  

 
Mais une année s 'étai t  à peine écoulée,  que le maître d 'école,  par sa conduite  

irrégulière et  t rop mondaine,  obligea M. Champa-[7 6 ]-gnat à  l 'éloigner et  à  
confier sa classe à un des Frères.  Ce fut  le Frère Jean-Marie,  di recteur de la  
maison, qui en fut  chargé.  Il  sut ,  par une sage et  prudente fermeté,  maintenir  
l 'ordre et  la discipline que l ' inst i tuteur y avait  établis .  Comme il  étai t  
passablement formé et  qu' i l  avait  un grand zèle et  un grand dévouement ,  la bonne 
tenue de l 'école et  l ' instruction des  enfants n 'eurent rien à souffrir  de ce 
changement.  La réputation de piété et  de vertu que le Frère Jean-Marie s 'étai t 
fai te dans la paroisse,  contribua beaucoup à lui  donner de l 'autori té sur les 
enfants,  et  les parents le virent  eux-mêmes avec plaisir  prendre la  direction de 
l 'école.  Jusque-là,  les habitants  de Lavalla s 'étaient  peu occupés des Frères;  i l s  
ne s 'étaient  guère informés ni  de leur  manière de vivre,  ni  du but qu ' i ls  se 
proposaient;  mais quand on vit  leur zèle et  leur dévouement pour l ' inst ruction des 
enfants,  quand on fut  témoin de leurs  succès,  i l  n 'y eut  qu'une voix pour les 
applaudir et  pour les approuver.  Le nombre des enfants s 'accrut 
considérablement,  i l  en arrivait  tous les  jours de tous les  points de la paroisse.  
Les pauvres étaient  reçus gratuitement 8,  les autres ne payaient qu'une légère 
rétribution.  

M. Champagnat,  qui  étai t  l 'âme de la  maison,  qui  soutenait  et  dirigeait  les  
Frères,  qui  engageai t  les  parents à  leur envoyer leurs  enfants,  résolut  de donner 
un plus grand développement à l 'école.  S 'étant  aperçu qu'une seule classe ne 
pouvait  suffire pour un si  grand nombre d'enfants,  i l  en créa une seconde: ce qui  
lui  permit  de diviser les élèves et  de les classer par rang de capacité 9,  et  
conséquemment contribua beaucoup à accélérer leur progrès.  Une autre chose 
plus grave att ira son attention.  Plusieurs parents,  ne pouvant obtenir que leurs 
enfants couchassent chez les  Frères,  les plaçaient  dans le bourg,  où i ls  se 
dérangeaient;  parce qu' i ls  étaient  abandonnés à eux-mêmes après les classes.  
Pour corriger cet  abus,  M. Champagnat fi t  faire des agrandissements et  des  
réparations  à  la  maison d'école,  ce qui  permit  aux Frères  de recevoir  et  de loger  
les enfants qui  s 'étaient  placés  chez les part iculiers.  Il  se présenta aussi  plu-
[7 7 ]-sieurs  enfants indigents;  i ls  furent  accueil l is  avec bonté et  empressement,  et  
la communauté,  bien que sans ressources,  pourvut à tous leurs besoins.  M. 
Champagnat,  qui  avait  en Dieu une confiance sans  bornes ,  se chargea même de 
plusieurs enfants  abandonnés ou orphelins,  les  fi t  instruire,  les  nourri t ,  les 

 
7 Dès  l e  d éb u t ,  l e s  F r è re s  n e  fo n t  p as  seu l e men t  l e  ca t éch i s me ,  mai s  au s s i  l a  c l as s e .  Le s  h am eau x  
ch o i s i s  so n t  à  f a ib l e  d i s t a n ce .  
8 Se lo n  l ' o rd on n an ce  d u  2 9  f év r i e r  1 8 1 6 ,  s t i p u l an t  au  No  14 :  « to u t e  co mmu n e  se ra  t en u e  d e  p o u rv o i r  à  
ce  q u e  l e s  en fan t s  q u i  l ' h a b i t en t  r eço iv en t  l ' en se ig n emen t  p r im ai re ,  e t  à  ce  q u e  l e s  en fan t s  i n d ig en t s  l e  
r eço iv en t  g ra tu i t em en t»  (RLF ,  p .  9 ) .  
En  r a i so n  au ss i  d e  l ' en g a g emen t  p r i s  p a r  l e s  p r em ie r s  F rè r es :  « Seco n d em en t ,  n o u s  no u s  en g ag eo n s  à  
en se ig n er  g ra tu i t e men t  l e s  i n d ig en t s  q u e  p résen te ra  M.  l e  cu ré  d e  l ' en d ro i t»  (OME,  d o c .  5 2 ,  p .  1 38 ) .  
9 Av ec  d eu x  c l a s se s ,  i l  y  a  o rd in a i r em en t  c e l l e  d es  « l ec t eu r s»  o ù  es t  en se ig n ée  l a  l e c tu re  e t  c e l l e  d e s  
« éc r iv a in s»  o ù  so n t  en se i g n és  l ' é c r i t u re ,  l e  c a l cu l  e t ,  p eu  à  p eu ,  d ' au t r es  d i sc ip l in es .  On  l es  d é s ig n e  
au ss i  p a r  « p e t i t e  c l as se»  e t  « g ran d e  c l as s e»  (Cf .  SMC,  Vo l .  2 ,  p .  77 ) .  



habil la,  et  les fi t  placer ensuite dans des maisons de confiance;  continuant  
toujours à veil ler sur leur conduite,  à les diriger et  à leur servir de père.  Cette  
première année,  i l  eut  douze enfants  pauvres 10 auxquels  i l  fournissait  tout . 
Comme quelqu'un censurait  sa conduite  et  le blâmait  de ce qu' i l  surchargeait  sa 
maison, i l  répondit :  «Il  y a longtemps que j 'ai  entendu dire que l 'aumône 
n'appauvrit  pas,  et  que la  messe ne retarde pas,  nous al lons en fai re  
l 'expérience». Puis i l  ajouta avec un grand sentiment de foi:  «Dieu qui nous 
envoie ces enfants et  qui  nous fai t  la grâce de les accueil l ir ,  nous enverra de quoi 
les nourri r».  

Cette nouvelle organisation fi t  prendre à l 'école un nouvel accroissement 11. 
Les  classes  furent  mieux dirigées,  les progrès  plus  rapides.  Les enfants,  
parfaitement  discipl inés,  fréquentaient  l 'école avec plaisir .  Ils  aimaient  leurs  
maîtres,  travail laient  avec goût,  profi taient  des bons exemples et  des  leçons 
qu' i ls  recevaient ,  et  i ls  rapportaient  dans leurs familles  les  bons principes et  les 
pratiques de vertu  qui leur  étaient  donnés.  

La direction de la  maison des  Frères  prenait  beaucoup de temps à M. 
Champagnat;  i l  y passait  ses récréations et  tous les moments que lui  laissaient  les  
travaux du saint  ministère.  Toutefois,  i l  comprit  parfaitement que cela ne 
suffisait  pas,  que ses Frères,  n 'étant  encore que novices dans la vie rel igieuse et  
dans l 'enseignement,  avaient sans cesse besoin de ses avis et  de ses conseils ,  et  
qu'ainsi  plusieurs choses souffriraient  tant  qu' i l  ne serait  pas à la tête de sa 
communauté.  Ces raisons,  et  plus encore l 'at tachement qu' i l  avait  pour ses Frères,  
lui  firent  prendre la  résolution de venir  demeurer avec eux 12.  Il  s 'en ouvrit  à M. 
le curé,  qui  ne négligea rien pour le détourner de ce projet .  «Que ferez-vous,  lui  
dit-i l ,  au milieu de vos jeunes  gens,  bons et  pieux si  vous le voulez,  mais 
grossiers,  pauvres,  et  dont aucun n'est  capable de prendre soin de vous et  de 
préparer  votre ordinaire?» Ces raisons,  [7 8 ] toutes vraies qu'el les étaient ,  ne 
firent  aucun effet  sur l 'espri t  de M. Champagnat.  Il  savait  qu'en vivant  en  
communauté,  i l  devrait  supporter  la  pauvreté,  les privations  et  tous les sacri fices 
qu' impose la vie rel igieuse;  mais c 'étai t  cela même qui lui  faisait  désirer d 'être  
avec ses  Frères.  Il  comprenait  que le  meil leur  moyen de les at tacher à  leur  
vocation, de leur fai re  aimer la  pauvreté,  la  vie réglée et  toutes les vertus de leur  
saint  état ,  c 'étai t  de se mettre à leur  tête,  d 'unir son sort  au leur,  de ne faire qu'un 
avec eux, de leur donner l 'exemple et  de pratiquer le premier ce qu ' i l  leur  
enseignait .  Puis i l  a imait  ses Frères comme ses enfants ,  et  son cœur de père lui  
disait  qu ' i l  devait  êt re au milieu d'eux, vivre avec eux, vivre comme eux, partager  
leur  indigence, partager leur  dévouement pour l 'éducation des  enfants et  se 
soumettre comme eux à toutes les  observances  de la vie rel igieuse.  Dès le 
principe,  i l  s 'étai t  dévoué tout  entier à l 'œuvre des  Frères,  lui  avait  tout  sacrifié ,  
s 'étai t  at tendu,  s 'étai t  préparé à  lui  donner non seulement ses  soins et  ses t ravaux,  
mais encore à sacrif ier  pour el le,  s ' i l  étai t  nécessaire,  ses  forces,  sa santé et  sa  
vie.  

L'œuvre des Frères  pour réussir avait  besoin de tout ce dévouement:  el le lui  
coûta tout cela.  Ayant donc obtenu la permission de quit ter  le presbytère,  i l  vint  
se fixer pour toujours chez les Frères,  t ransportant  lui-même son peti t  mobil ier  
pendant la nuit ,  afin  de n 'être pas aperçu, et  d 'éviter de faire parler.  On le  logea 

 
10 Le  d o cu men t  d u  Père  Bo u rd in  f a i t  a l l u s io n  au x  c r i t i q u es  q u i  so n t  f a i t e s  au  P ère  Ch a mp ag n a t  au  su j e t  
d e  l ' u t i l i s a t i o n  d es  q u ê t e s  en  f av eu r  d e  se s  o rp h e l in s  (Cf .  OME,  d o c .  1 6 6  [1 7 ] ,  p .  4 45  e t  FMS,  No  36 ) .  
11 La  s t a t i s t i q u e  d e  1 8 2 4 ,  p remiè r e  s t a t i s t i q u e  o f f i c i e l l e  d e s  F rè res  Mar i s t e s ,  i n d iq u e  8 0  é l èv es  à  L a  
Va l l a  ( Cf .  P .  Z in d ,  BI  No  1 6 2 ,  p .  1 61 ) .  
12 Ce  q u i  n e  v eu t  p as  d i r e  qu ' i l  é t a i t  « l e  d i r e c t eu r ,  m a i s  seu l em en t  l ' an im ateu r  e t  l e  d i r ec t eu r  sp i r i t u e l»  
(MEM,  p p .  18 -1 9 ) .  



dans une peti te  chambre basse et  malsaine 13,  quoique ce fût  ce qu' i l  y  avait  de 
mieux dans la maison. Son modeste ordinaire étai t  fai t  avec celui  des Frères,  
mais i l  mangeait  seul 14.  Ce fut  pour lui  une grande consolation que de se voir au 
milieu de ses Frères ,  de vivre avec eux et  de pouvoir consacrer  tous ses moments 
à les inst ruire et  à  les former à la  vertu.  Comme le bon pasteur,  i l  étai t  toujours à 
la tête de son peti t  t roupeau 15 :  i l  t ravai l lai t  avec les Frères ,  soit  à cult iver la 
terre,  soit  à fai re  des clous;  prenait  ses récréations avec eux, visi tai t  les  classes  
pour encourager les élèves et  pour di riger les maîtres,  donnait  en part iculier  des 
leçons à ces derniers,  les formait  à la  surveil lance des enfants et  aux autres 
part ies de l 'éducation. Les Frères  avaient pour lui  la plus grande vénération,  i ls  
l 'aimaient comme leur père;  [7 9 ] mais comme ils  étaient  des  hommes simples,  et  
qu' i ls  comprenaient peu les convenances ,  tout  en lui  portant  un profond respect ,  
i ls  vivaient avec lui  presque comme avec leur égal ,  e t  s 'occupaient peu à 
l 'entourer de ces soins que réclamaient son caractère de prêtre et  sa posit ion de 
supérieur.  On en jugera par ce trai t .  M. Champagnat  demeura quatre ans 16 avec 
eux, sans  qu'aucun se fût  offert  à fai re son l i t  et  sa chambre,  i l  faisait  lui-même 
l 'un et  l 'autre,  et  ne se plaignait  pas,  malgré ses nombreuses occupations.  Ce ne 
fut  qu'en 1822 que le Frère Stanislas 17 lui  demanda de se décharger  sur lui  de ce 
soin,  ce qu ' i l  ne lui  accorda pas sans beaucoup de difficultés.  

M. Champagnat,  en venant se mett re  à la  tête de sa peti te communauté,  
n 'avait  pas  prétendu se charger de la  direction de la maison. Outre que les 
occupations de son ministère ne le lui  permettaient  pas,  i l  comprenait  que ce 
n 'étai t  pas son affai re,  mais celle du Frère directeur.  Il  se  reposa donc sur ce 
dernier  de tout  le détail  des  affaires,  lui  laissa toute l iberté  d 'agir;  et  loin de le  
gêner ou de diminuer son autori té,  i l  s 'a t tacha à la fort i fier et  à l 'augmenter.  Sa 
présence dans la communauté ranima le  zèle et  la ferveur de tous les Frères;  les 
enfants gagnèrent aussi  en piété et  en bon espri t ,  et  leurs parents fiers  de le voir  
à la tête de l 'école,  firent  éclater leur joie et  leur satisfaction. M. Champagnat,  
tout  en ne se mêlant pas de la direction extérieure de la  maison, suivait  ses  
Frères,  sans qu'on s 'en aperçût,  dans les plus menus détails  de leur conduite;  afin  
de les  former à une solide vertu ,  et  d 'en faire de bons insti tuteurs de la jeunesse.  
Pour at teindre ce double but,  i l  t ravail lai t  sans relâche à corriger leurs défauts,  à 
réformer leur caractère,  à leur inspirer l 'amour et  le goût de la prière,  le zèle 
pour l ' inst ruction chrétienne des enfants,  à leur apprendre à faire le catéchisme et  
la surveil lance,  à  discipliner une classe,  et  à former le  cœur et  la conscience des 
enfants.  

Remarquant  un jour que le Frère,  qui  étai t  chargé de surveil ler  les  
pensionnaires,  faisai t  peu d'at tention à eux et  qu' i l  étai t  tout  appliqué à dire son  
office,  i l  l 'en avert i t  et  lui  dit :  «Mon Frère,  vous ne devez jamais perdre de vue 
vos enfants.  — Mais ,  mon Père,  répliqua le  Frère,  si  je  ne me t iens pas  recueil l i ,  
je ne puis prier,  et  je ne ret i re aucun fruit  de mon office.  — Votre premier 
devoir ,  lui  répondit  M. Champagnat ,  est  de veil ler sur vos enfants ,  afin [8 0 ] de 
prévenir le mal,  et  de conserver leur innocence; si  vous le remplissez,  votre 
prière sera plus agréable à Dieu et  plus méritoire,  quand même, par suite de votre 
emploi,  vous seriez un peu dist rai t ,  que si  el le étai t  fai te  sans distraction, en 

 
13 « I l  s e  co n ten t a  d 'u n e  ch amb re  as se z  é t ro i t e ,  b as s e ,  p eu  sa lu b re  e t  q u e  l e s  meu b les  n ' en co mb ra i en t  
p as :  e l l e  é t a i t  à  cô t é  d e  l a  cu i s in e»  (AA,  p .  4 1 ) .  
14 « Qu an t  à  l ' o rd in a i r e  d u  P .  Ch amp ag n a t ,  i l  é t a i t  à  p eu  p rès  l e  m êm e q u e  c e lu i  d e  l a  co m mu n au té ;  
seu l em en t ,  p a r  r a i so n  d e  co n v en an ce ,  sa  t ab l e  é t a i t  à  p a r t  au  r é f ec to i r e»  (MEM,  p .  2 1 ) .  
15 Jn .  1 0 ,  4 .  
16 Cec i  s emb le  i n d iq u er  q u ' i l  é t a i t  v en u  v iv re  av e c  l e s  F r è re s  en  1 8 1 8 ,  p u i sq u 'en  f év r i e r  1 8 2 2 ,  d a t e  
d ' a r r i v é e  d e  F rè r e  S t an i s l as ,  i l  av a i t  d é j à  p ass é  q u a t r e  an s  av ec  eu x  (LPC 2 ,  p .  4 7 3 ) .  
17 LPC 2 ,  p .  47 3  e t  AA,  p .  4 7 .  



négligeant ce devoir  important .  Savez-vous ce que c 'est  que ret irer des fruits  des  
exer-[8 1 ]-cices de piété? C'est  apprendre dans la prière à bien remplir ses  
devoirs,  à  pratiquer  les vertus de son état ,  à  bien se conduire en toutes choses:  ce 
qui a fai t  di re à saint  Augustin,  que celui  qui sait  bien prier sait  bien vivre:  c 'est -
à-dire,  qu' i l  sai t  sanctifier toutes ses act ions,  s 'appliquer aux choses extérieures 
par  espri t  de Foi ,  et  faire de son t ravail ,  quel  qu' i l  soit ,  une prière continuelle.  Le 
meil leur fruit  que vous puissiez ret irer  de vos exercices de piété,  est  donc d'être  
fidèle à tous vos devoirs,  de rempli r parfaitement l 'emploi  qui vous est  confié,  et  
d 'être pour vos enfants un modèle de chari té,  de patience,  d 'exacti tude et  de 
modestie».  

Il  recommandait  souvent aux Frères d 'être discrets et  prudents en expliquant  
le catéchisme,  et  de bien se garder  de décider que tel les  ou tel les  fautes sont des  
péchés mortels ou des péchés véniels,  de crainte de fausser  la conscience 18 des 
enfants et  de les exposer à offenser Dieu. Dans une occasion, i l  donna une forte  
réprimande à un Frère qui s 'étai t  écarté de cette règle.  «Contentez-vous,  disait-i l ,  
de leur inspirer une grande horreur du péché, et  laissez à Dieu et  au confesseur 
de juger la gravité des fautes».  Dans une autre ci rconstance,  ayant  appris qu 'un 
jeune Frère avait  fai t  à ses enfants des défenses  trop absolues,  i l  le fi t  appeler et  
lui  dit :  «Qu'avez-vous défendu à vos enfants? — De parler ,  de perdre le temps, 
etc.  — Retournez vers eux, lui  répliqua-t-i l ,  et  di tes-leur que quand même il  leur  
arriverait  de dire quelques  mots ou de s 'écarter un peu de ce que vous leur avez 
défendu, i l  n 'y aurai t  point  de péché». Voilà jusqu'où i l  portai t  la délicatesse,  et  
combien i l  craignait  de mettre les enfants dans le cas  d 'agir contre leur  
conscience.  Souvent  i l  écoutait  les Frères pendant qu' i ls  faisaient  le catéchisme, 
et  leur faisait  remarquer ensuite les fautes qu' i ls  y avaient fai tes,  ce qu' i l s  
auraient  dû éviter,  ce qu' i ls  auraient  dû faire pour at t irer l 'a t tention des écoliers ,  
pour se mettre mieux à leur portée,  et  pour leur fai re  aimer les véri tés saintes 
qu' i ls  leur enseignaient.  «Bien instruire les enfants ,  disait -i l ,  c 'est  peu de chose:  
leur  faire aimer la rel igion,  c 'est  tout».  En peu de temps i l  eut  plusieurs Frères  
qui furent de bons catéchistes ,  et  qui  réussirent  dans ce ministère au delà de ses  
espérances.  

 
*  *  *  

 
Pour leur  inspirer  l 'espri t  de zèle,  et  pour leur  faire bien comprendre que le  

but de leur  vocation étai t  la sanctification des âmes, non content de les  exercer  à 
faire le catéchisme aux enfants de [8 2 ]  l 'école,  i l  les envoyait  les dimanches et  
certains autres jours,  deux à deux dans les hameaux de la paroisse pour 
catéchiser les gens de la campagne. Arrivés dans le hameau qui leur étai t  assigné,  
les deux Frères  réunissaient  les peti ts  enfants  et  les  grandes personnes dans une 
grange ou dans tout autre appartement convenable,  commençaient par fai re la  
prière,  chantaient  un cantique,  demandaient le catéchisme aux jeunes  gens;  puis  
développaient les réponses  qui étaient  fai tes,  par des sous-demandes courtes  et  
claires et  finissaient  l ' instruction par une peti te morale prat ique et  par quelques  
trai ts  d 'histoire.  Comme ils  avaient soin de bien préparer leur instruction,  qu' i ls  
parlaient  avec simpl ici té et  onction, et  qu' i ls  soutenaient  leur ministère par une  
grande piété et  une grande modestie,  on venait  de toutes parts pour les entendre,  
et  leur auditoi re réunissait  souvent  toute la population du hameau. M. 
Champagnat se rendait  lui-même dans les endroits  où les Frères al laient  fai re le  
catéchisme, afin de les entendre et  de savoir comment i ls  faisaient .  Il  

 
18 Même a t t i t u d e  ch ez  l e  Pè re  Co l in .  Vo i r  « En t re t i en s  sp i r i t u e l s» ,  d o c .  9 9  [8 ] .  



n'avert issait  jamais ceux qu'i l  voulait  al ler écouter;  et  i l  avai t  même la précaution 
de s 'arranger de manière à pouvoir tout  entendre,  et  tout  voir sans être aperçu des  
Frères.  

Le soir,  pendant la récréation, i l  faisait  remarquer les  fautes que l 'on avait  
fai tes,  rectifiai t  ce qui manquait  pour compléter les explications que l 'on avait  
données d 'une véri té,  d 'un point  de doctrine,  donnait  son approbation et  des 
éloges  à ce qu' i l  y avait  de bien,  et  finissait  toujours par encourager,  par montrer  
l 'excellence des fonctions de catéchiste ,  le grand bien que les Frères étaient  
appelés à faire,  s ' i ls  étaient  animés de l 'espri t  de leur état ,  e t  s ' i ls  remplissaient  
avec zèle la mission qui leur étai t  confiée.  

 
*  *  *  

 
Ces discours produisaient  un tel  effet  sur les Frères  qu ' i ls  regardaient tous 

comme une grâce d'être choisis  pour al ler  faire le catéchisme dans les  hameaux.  
Cette grâce,  qu' i ls  soll ici taient  avec instances,  ne leur étai t  pas toujours 
accordée;  et  pour l 'obtenir  i l  fal lai t  l 'avoir méritée par une piété soutenue,  par 
une grande humili té  et  par une conduite constamment  régulière et  édifiante.  Le 
bon Frère Laurent  postula longtemps la faveur d 'al ler fai re le catéchisme au 
Bessac.  Comme cet te mission étai t  pénible et  diffici le,  i l  lui  fal lut  pour la 
mériter faire de nombreux actes de zèle,  d 'abnégation et  d 'humili té.  Le Bessac,  
si tué sur le haut de la montagne de Pila,  à deux l ieues de Lavalla,  est  couvert  de 
neige au moins six mois de l 'année.  Ce vil lage n 'avait  point  alors de prêtre:  aussi 
les enfants,  et  même les grandes personnes,  étaient  dans [8 3 ] une profonde 
ignorance.  Frère Laurent y portai t  ses peti tes provisions de Lavalla,  où i l  
revenait  tous les jeudis pour s 'édifier avec les Frères ,  et  pour se fournir de ce qui 
lui  étai t  nécessaire.  Il  se logeait  chez un habitant  du Bessac 19,  préparait  lui -même 
sa nourri ture qui consistai t  en une soupe,  fai te  le  matin  pour tout  le  jour,  
quelques pommes de terre et  un peu de fromage. Le bon Frère parcourait  le 
vil lage deux fois  le  jour ,  une peti te clochette  à  la  main,  pour rassembler  les  
enfants;  et  tel le étai t  la vénération qu' i l  avait  su inspirer  pour sa vertu,  que tout  
le monde se découvrait  quand i l  passait .  Quand les enfants étaient  réunis autour 
de lui ,  i l  leur apprenait  les  prières et  le  catéchisme, et  leur  enseignait  la lecture.  
Les dimanches,  i l  assemblait  dans la chapelle tous les habitants du vil lage;  et  là,  
après avoir  fai t  la  prière du soir,  récité le  chapelet  et  chanté un cantique,  i l  
expliquait  à  ces bons vil lageois les véri tés de la rel igion,  les inst ruisait  des 
disposit ions  requises pour recevoir  avec fruit  les sacrements ,  et  leur  apprenait  à  
sancti fier leurs actions,  leurs  souffrances et  leur pauvreté,  en les  offrant  à  Dieu, 
et  en se soumettant  sans murmurer à sa sainte volonté.  Rien ne peut dire le  
bonheur qu' i l  goûtait  en catéchisant  ce bon peuple,  et  en se dévouant à  
l ' instruction des enfants pauvres  et  ignorants.  On en jugera par  ce trai t .  Un jeudi,  
selon son habitude, i l  vint  fai re  ses  provisions à Lavalla,  et  i l  remonta au Bessac 
avec M. Champagnat  qui al lai t  de ce côté pour confesser un malade. Ce jour-là,  i l  
y avait  deux ou trois pieds de neige,  et  les chemins étaient  tout  verglacés.  Frère 
Laurent portai t  dans un sac un gros pain,  du fromage et  des pommes de terre pour 
se nourrir  pendant la semaine.  Quoiqu'i l  fût  fort ,  comme les  chemins étaient  très 
mauvais ,  i l  suait  sous son fardeau. M. Champagnat,  le voyant en cet  état ,  lui  dit :  
«Mon Frère,  vous fai tes là  un métier  bien pénible.  — Vous me pardonnerez,  mon 
Père;  i l  n 'est  pas  pénible,  mais  extrêmement doux.  — Je ne vois  pas  ce qu' i l  y  a 
de si  doux à côtoyer  ces montagnes tous les huit  jours,  à  marcher dans ces  neiges  

 
19 AA,  p .  4 5 .  F rè re  Av i t  d on n e  l ' o r th o g rap h e  ac tu e l l e :  Le  Bes sa t .  



et  dans ces glaces avec un lourd fardeau sur les épaules,  au risque de vous jeter  
dans quelque précipice.  — C'est  l 'entière cert i tude que Dieu compte tous nos pas,  
et  qu' i l  payera par un poids immense de gloire les peines et  les fat igues que nous  
supportons pour son amour.  — Vous êtes  donc bien content d 'al ler  faire le 
catéchisme et  la  classe dans ce mauvais  pays,  et  de porter votre pain comme un 
pauvre? — Si content,  mon Père,  que je  ne donnerais  pas  mon emploi pour tous 
les biens du monde.  — Certes,  vous l 'est imez beaucoup cet  emploi;  le  méritez-
vous? [8 4 ]— Oh! non: je  suis  convaincu que je ne mérite  pas la faveur d 'al ler  
faire le catéchisme au Bessac,  et  qu'el le ne m'est  accordée que par un pur effet  de 
la bonté de Dieu. — Tout  ce que vous di tes là est  t rès  vrai;  ce qui  n 'empêche pas 
que vous soyez obligé de convenir que vous avez aujourd'hui un bien mauvais 
jour.  — Non, mon Père,  c 'est  un des plus beaux jours de ma vie». En disant cela 
sa figure étai t  riante,  épanouie,  et  de douces  larmes de bonheur tombaient de ses  
yeux.  M. Champagnat,  touché et  consolé de voir  tant  de vertus,  eut  de la peine à 
retenir les siennes 20.  

Heureux le Peti t  Frère de Marie qui,  pour imiter  de si  beaux exemples,  
ambitionnera d 'êt re  envoyé dans un établissement  pauvre,  qui  est imera comme 
une faveur d 'être chargé d'une classe toute composée d'enfants indigents ,  
grossiers et  ignorants,  qui  aimera la vie cachée,  et  qui  cherchera à faire le bien 
sans bruit :  i l  aura véri tablement  l 'espri t  de son état ;  Dieu bénira ses  travaux, et  le  
comblera de grâces et  de consolations.  Un tel  Frère sera le soutien et  la gloire de 
son Insti tut .  

 
20 A  l a  f i n  d e  s a  v i e ,  l e  F r è re  Lau r en t  v a  su p p l i e r  l e  F rè r e  F ran ço i s  d e  l u i  p e rm et t r e  d ' a l l e r  « fa i r e  l e  
ca t é ch i sm e  d e  v i l l ag e  en  v i l l ag e  en  d eman d an t  so n  p a in »  (CSG I I ,  p .  7 1 ) .  
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Fondat ion des établ issements de Marlhes et  de Saint -Sauveur.  Bel le conduite de 
Frère Louis.  Fondat ion des établ issements de Tarentaise et  de Bourg-Argental.  

 
L'école de Lavalla  prospérait ;  la bonne tenue des enfants,  leurs progrès,  leur 

piété,  l 'at tachement qu' i ls  montraient  pour leurs  maîtres,  at t irèrent l 'at tention du 
public sur les Frères ,  et  les fi rent  connaî tre dans les paroisses voisines .  Quelques  
curés,  jaloux de donner à  leurs paroiss iens de pareils  inst i tuteurs ,  en firent  la 
demande à M. Champagnat.  M. Alli rot 1,  curé de Marlhes,  prétendit  qu' i l  avait  
droit  d 'être servi  le premier.  Comme plusieurs Frères  étaient  passablement 
formés,  M. Champagnat crut  qu' i l  pourrait  se rendre aux dési rs de son curé;  i l  lui  
promit  donc deux Frères.  Les premiers  établissements,  comme la maison-mère,  
eurent pour fondement la pauvreté.  M. le curé de Marlhes acheta une peti te  
maison 2,  malsaine et  où l 'eau suintait  de toutes parts,  pour y loger les Frères.  
Frère Louis fut  établi  directeur  de cet te école,  et  l 'ouvrit  dans le courant de 
1819 3.  

A l 'arrivée à Marlhes,  les Frères  n 'ayant trouvé à la  maison qui  leur étai t  
destinée,  ni  mobilier,  ni  provisions,  furent obligés de passer quelques jours au 
presbytère,  où i ls  furent  examinés de très près.  On convenait  qu' i ls  étaient  bons,  
pieux et  modestes;  mais on ajoutait  qu' i ls  étaient  trop simples,  et  qu ' i ls  n 'avaient 
pas assez d' instruction. Se t rouvant avec son compagnon dans une chambre,  Frère 
Louis entendit  le vicaire,  neveu du curé,  dire à son oncle:  «Ces deux jeunes gens 
ne feront rien;  i ls  ne sont  ni  assez instruits ,  ni  assez expérimentés  pour di riger  
une école.  Ce sont deux enfants 4;  comment pourraient-i ls  discipliner et  former 
[8 6 ] d 'autres enfants? Je crains bien que nous ne soyons pas longtemps à nous 
repentir  de les avoir appelés dans cette  paroisse.  — En effet ,  répondit  le curé,  
ces deux Frères sont  bien jeunes:  i ls  laissent beaucoup à dési rer sur le rapport  de 
l ' instruction, et  i l  es t  fort  douteux qu'i ls  réussissent».  «Entendez-vous ce que l 'on 
dit  de nous,  dit  le  Frère Louis  à  son compagnon? Quittons  cette maison où l 'on 
nous juge si  sévèrement:  mieux vaut rester chez nous,  bien qu' i l  n 'y ai t  que les 
quatre murs;  mieux vaut ne vivre que de pain que de demeurer ici .  Ouvrons notre 
école,  mettons-nous à l 'œuvre,  et  prouvons-leur que nous sommes capables de 
rempli r la tâche que notre supérieur nous a imposée». Le lendemain,  i ls  ouvrirent  
leur  école,  s 'at tachant part iculièrement à discipliner  leurs  enfants ,  à les rendre 
si lencieux, à leur donner des habitudes  d 'ordre et  de propreté,  à les former à la 
piété,  à la modestie ,  à la  civil i té,  à mett re dans leurs classes l 'émulation et  tout  
cet  extérieur qui annonce une école bien tenue. Un mois ne s 'étai t  pas écoulé que 
les enfants  avaient changé;  i l  semblait  que la  piété,  la  retenue et  la  modestie  de 
leurs  jeunes  maît res eussent  passé en eux. Les parents ,  les autori tés,  tout  le  
public 5 étai t  ravi  de leur  docil i té,  de leur honnêteté,  de leur amour pour l 'étude,  

 
1 « M.  Al l i ro t  av a i t  p r i s  po sses s io n  d e  l a  cu re  d e  Mar lh es  en  1 7 8 1 .  C 'es t  l u i  q u i  f i t  f a i r e  l a  p remiè re  
co mmu n io n  au  p i eu x  Fo n d a teu r ,  en  1 8 0 0 .  I l  ex ig e a  d eu x  d e  s es  p r emi e r s  F rè re s  p o u r  so n  éco le ,  en  
1 8 1 8 ,  ma i s  se  l e s  v i t  r e t i r e r ,  en  1 8 2 1 .  I l  mo u ru t  en  1 8 2 2»  (AA,  p .  4 2 ) .  Su r  Al l i ro t ,  v o i r  P .  P i a t ,  J ean -
An to in e  Al i ro t ,  cu ré  d e  Mar lh es  d e  1 7 8 1  à  1 8 2 2 .  
2 En co re  v i s ib l e  su r  l a  p l a ce  d u  v i l l ag e ,  à  l a  d a t e  d e  ce t t e  r ééd i t i o n .   
3 Les  s t a t i s t i q u es  i n d iq u en t  l a  f i n  d e  1 8 1 8  (AA,  p .  42 ) .  
4 F rè re  Lo u i s  a  1 6  an s ;  F rè re  An to in e  1 8  (AFM,  1 3 7 .1 3 ) .  
5 AA,  p .  4 3 .  



de leur  at tachement  à  leurs  maîtres;  on ne pouvait  se lasser  de les regarder 
parcourir les rues et  se rendre dans les hameaux, deux à deux,  dans un ordre et  un 
si lence parfaits:  de toutes parts i l  s 'éleva des cris  d 'admiration. Le vicaire et  le  
curé furent  agréablement surpris,  et  i ls  comprirent  qu' i ls  avaient  jugé les Frères 
trop tôt .  Au reste,  i ls  furent les premiers à se réjouir  de leurs succès,  à y 
applaudir,  à  louer  leur conduite,  et  à  faire leur  possible auprès des  parents  et  des  
enfants pour soutenir ces heureux commencements.  

Frère Louis,  qui  étai t  plein de l 'espri t  de son saint  état  et  qui  comprenait  
l 'excellence de la mission qui lui  étai t  confiée,  ne faisait  pas la classe en maître  
d 'école,  mais en rel igieux et  en apôtre.  Sans doute,  i l  ne négligeait  pas  
l ' instruction primaire,  parce qu' i l  savait  qu' i l  devait  la donner et  qu'el le est  un 
moyen d'at t i rer les enfants ,  et  de les  gagner à Dieu;  mais  son but et  son ambition 
n'étaient  pas de fai re des savants,  i l  voulait  surtout fai re de bons chrétiens .  
Souvent i l  disait  à son compagnon: «Mon Frère,  nous avons cent 6 enfants dans 
nos classes;  eh bien! ce sont cent âmes dont l ' innocence nous est  confiée et  dont  
le salut  dépend [8 7 ]  en grande part ie de nous.  Ces enfants seront toute leur vie,  
tels  que nous les élèverons;  la conduite  qu' i ls  t iendront est  entre nos mains.  Si  
nous leur  donnons de bons principes,  si  nous les formons à la vertu,  i ls  se 
conduiront en bons chrétiens ,  et  leur vie ne sera qu'une suite  d 'actes de vertu.  Si ,  
au contraire,  nous négligeons leur  instruction religieuse,  si  nous nous contentons 
de leur enseigner les sciences profanes,  i ls  seront pour la plupart  de mauvais 
chrétiens ,  c 'est-à-dire,  des hommes remplis de vices et  vides de vertus.  Ainsi ,  
suivant la manière dont nous remplirons notre emploi,  nous serons pour ces 
enfants un grand moyen de salut  ou une grande cause de ruine;  et  de nous,  on 
peut dire en toute véri té ce que Siméon disait  du saint  Enfant Jésus:  i ls  sont 
établis  pour le  salut  ou pour la perte de plusieurs 7:  pour le salut  de tous  ceux 
dont nous prendrons soin,  que nous instruirons et  que nous élèverons  
chrétiennement;  pour la perte de tous ceux que nous laisserons dans l ' ignorance 
de notre sainte rel igion, et  que nous ne travail lerons pas  à corriger de leurs 
défauts.  Les parents  nous envoient  leurs  enfants  pour que nous leur apprenions à 
l ire et  à écrire;  mais Dieu nous les conduit  pour que nous leur apprenions à 
connaître Jésus-Christ ,  à gagner le ciel ,  pour que nous les formions à la piété et  à  
la vertu.  C'est  là notre but;  at tachons-nous,  avant tout,  à le remplir,  sans oublier  
le reste».  

Avec des vues si  jus tes et  des principes si  rel igieux, Frère Louis ne pouvait  
manquer de bien élever  les  enfants.  Sa classe étai t  une véri table école de vertu .  
Les exercices rel igieux s 'y  faisaient  avec une piété et  une ferveur admirables.  Le 
catéchisme y tenait  toujours le premier  rang:  les enfants ,  quel  que fût  leur âge, 
l 'apprenaient et  le récitaient  deux fois  le jour.  Frère Louis savait  mettre tant  
d ' intérêt  dans les  explications qu' i l  en donnait ,  que les enfants l 'écoutaient  avec 
une profonde attent ion, et  que les ins tructions  rel igieuses étaient  ce qui les 
at t irai t  et  les at tachait  le plus à l 'école.  Le soir,  chaque élève répétait  dans sa 
famille  ce qu'avait  enseigné le  Frère,  les histoires qu ' i l  avait  racontées,  les 
pratiques de vertu qu' i l  avait  conseil lées;  de sorte  que ses  instructions profi taient  
autant aux parents qu'à leurs enfants.  Comme ce Frère avait  une grande dévotion 
à la sainte Vierge,  i l  l 'établi t  supérieure de la maison, et  ne voulut  êt re regardé 
que comme son intendant.  Son zèle pour fai re aimer cette divine Mère et  pour 
inspirer sa dévotion aux enfants étai t  infatigable.  Toutes les semai-[8 8 ]-nes,  i l  
faisait  une instruction sur ce sujet 8,  et  en toute occasion i l  y revenait .  Avec une 

 
6 C 'e s t  e f f ec t i v e men t  l e  ch i f f r e  q u e  d o n n e  l a  p remiè r e  s t a t i s t i q u e  d e  1 8 2 4  (BI  No  1 6 2 ,  p .  1 61 ) .  
7 Lc .  2 ,  3 4 .  
8 La  c a t é ch ès e  m ar i a l e  e s t  en co re  d o n n ée  p a r  l e s  F rè res  au x  j eu n es  d ' au jo u rd 'h u i  (Co n s t i t u t i o n s  e t  



pareil le di rection,  les classes ne pouvaient manquer de prospérer.  A leur arrivée,  
les Frères avaient t rouvé les enfants dans une profonde ignorance,  et  une année 
s 'étai t  à peine écoulée,  que la plupart  de ces enfants savaient l ire,  écri re ,  
calculer;  et  ce qui est  bien plus précieux, savaient par cœur les quatre part ies du 
catéchisme 9,  et  faisaient  la  consolation de leurs  parents  et  l 'édification de la 
paroisse par  leur piété et  leur bonne conduite.  

 
*  *  *  

 
M. Colomb de Gaste 10,  maire de Saint-Sauveur-en-Rue, qui,  pendant  l 'été,  

habitai t  avec sa famille sa maison du Coin 11,  et  al lai t  le dimanche entendre la 
sainte messe à Marlhes,  ayant eu occasion de voir les Frères avec leurs peti ts  
enfants,  fut  charmé de la piété des maît res,  de la modestie et  de la bonne tenue 
des élèves.  «Qu'est -ce que ces maît res d 'école que vous avez? dit-i l  à M. le curé;  
i ls  m'ont extrêmement édifié,  où les avez-vous pris? — C'est  une espèce de 
Frères,  répondit  le Curé,  que l 'abbé Champagnat a formés.  Ils  font bien,  nous en 
sommes contents;  la paroisse les aime, et  nos enfants ont entièrement changé 
depuis qu' i ls  sont entre leurs mains».  Sur ces renseignements,  M. Colomb 12 
résolut  aussitôt  de doter la commune de Saint-Sauveur d 'une pareil le insti tution,  
et  fi t  à M. Champagnat la demande de deux Frères.  Cette demande fut  accueil l ie ,  
et  l 'ouverture de la  nouvelle  école fut  fixée à la  Toussaient de 1820.  MM. 
Colomb, de Saint-[8 9 ]Trivier 13 et  de la Rochette 14 se cotisèrent  pour fournir aux 
dépenses des réparat ions de la maison, pour procurer aux Frères un peti t  mobil ier  
et  pour leur assurer  une peti te rente annuelle 15.  Frère Jean-François 16,  homme à 
caractère ardent,  fut  nommé directeur de cette  école.  Toutefois,  comme il  étai t  
peu instruit ,  on lui  adjoignit  un Frère jeune, mais capable de faire la première 
classe.  L'école de Saint-Sauveur 17 eut  le même succès que celle de Lavalla  et  de 
Marlhes.  

Dans cette  dernière paroisse,  les Frères s 'étaient  acquis  la confiance et  
l 'est ime des  parents,  au point  qu' i l  n 'y avait  pas un père de famille  qui  ne voulût  
leur  confier  ses enfants.  Il  se présentait  aussi  un grand nombre d 'élèves  des 
paroisses voisines.  Mais ce fut  cette trop grande prospéri té  de l 'école qui fut  en 
part ie la cause de sa ruine.  Comme nous l 'avons déjà dit ,  la maison des  Frères  
étai t  peti te,  malsaine et  irrégulière,  les salles ne pouvaient contenir les enfants:  
l 'espace,  l 'ai r  et  le jour y manquaient.  La santé des Frères,  se trouvant gravement 
menacée par cet  état  de choses,  M. Champagnat demanda qu'on fî t  des  réparations  

 
S ta tu t s ,  a r t .  8 4 .1 .  1 98 6 ) .  
9 Ces  q u a t r e  p a r t i e s  so n t :  Le  Sy mb o le  d es  Ap ô t res ,  l e s  S acr em en t s ,  l e  Dé ca lo g u e  e t  l ' Ora i so n  
d o min ica l e  (Cf .  E l i sab e th  Germ ain ,  Lan g ag es  d e  l a  fo i  à  t r av er s  l ' h i s to i r e .  Fa y ard ,  Pa r i s  1 9 7 2 ,  p .  4 4 ) .  
10 P i e r r e  F ran ço i s  d e  Co lo mb ,  écu y er ,  s e ig n eu r  d 'H au tev i l l e  e t  Ga s t e  (LPC 2 ,  p p .  1 46 -1 47  e t  OME,  
d o c .  1 9 ,  p .  7 4 ) .  11  co n se i l l a  au  Pè re  Ch amp ag n a t  d e  met t r e  u n  a r t i c l e  d an s  l a  R èg le  d é f en d an t  au x  
F rè res  d e  man g er  ch ez  M.  l e  cu ré  e t  ch ez  l e s  p a r t i c u l i e r s  (AA,  p .  4 4 ) .  
11 Le  Co in  es t  a lo r s  u n  h a meau  q u i ,  co mm e l e  B ess a t ,  d ev i en d ra  en su i t e  p a r o i s se  e t  co mmu n e  so u s  l e  
n o m d e  Sa in t -Rég i s ,  q u i  é t a i t  p as sé  l à  au  XVI l e  s i è c l e .  D an s  l a  p re miè r e  mo i t i é  d u  1 9 e  s i è c l e ,  l e  Co in  
ap p ar t en a i t  à  l a  p a ro i s s e  e t  à  l a  co mmu n e  de  Ma r l h es .  M.  Co lo mb  d e  Gas t e ,  q u o iqu e  mai re  d e  S a in t -
Sau v eu r ,  é t a i t  p a ro i s s i en  d e  Mar lh es  (LPC 2 ,  p p .  14 6 -1 4 7 ) .  
12 Les  f a mi l l e s  d e  Co lo mb  e t  Ch amp ag n a t  se  co n n a i s sa i en t  ce r t a in em en t ,  n e  se ra i t - ce  q u ' à  cau s e  d e  
l ' a c t i v i t é  p o l i t i q u e  d e  Jea n -Bap t i s t e  Ch a mp ag n a t  p e n d an t  l a  Ter reu r  (LPC 2 ,  p .  1 4 6 ) .  
13 Le  ca rd in a l  Do n n e t  a  p réc i s é  q u e  M.  d e  T r iv i e r  n ' é t a i t  p o u r  r i en  d an s  l a  fo n d a t io n  d e  l ' éco l e  d e  
Sa in t -Sau v eu r ,  ma i s  q u ' i l  av a i t  f a i t  b e au co u p  p o u r  ce l l e  d e  Bo u rg -Arg en ta l  (C SG,  I I I ,  p .  5 4 4 ) .  
14 P ro b ab lemen t  C lau d e  Vi c to r  d e  l a  Ro ch e t t e ,  ch ev a l i e r ,  Se ig n eu r  d e  Bo n n ev i l l e .  
15 Le  r ap p o r t  d e  l ' i n sp e c t e u r  Gu i l l a rd  n o u s  ap p ren d  l a  so mm e min i me  q u ' i l s  r eço iv en t :  1 5 0  f r .  p a r  an  
p o u r  l e s  d eu x .  I l s  d eman d en t  u n e  p e t i t e  r é t r i b u t io n  au x  en fan t s  q u i  p eu v en t  p ay er :  0 ,5 0  f r . ;  0 , 7 5  f r . ,  
o u  1  f r .  (OME,  do c .  1 9 ,  p .  7 4 ) .  
16 E t i en n e  Ro u mesy  q u i  d ev a i t  q u i t t e r  l a  co n g rég a t io n  p lu s  t a rd  (LPC 2 ,  p .  28 8 ) .  
17 LPC 2 ,  p .  62 0 .   



et  des agrandissements à cette maison. M. le curé convenait  que les Frères étaient  
mal logés,  et  qu' i l  é tai t  nécessaire d 'améliorer leur  posit ion; mais,  soit  défaut de 
ressources,  soit  plutôt  qu' i l  se crût   offensé par le changement de Frère Louis 18 
qui eut  l ieu contre son gré et  malgré ses représentations,  i l  ne se pressa pas de 
satisfaire à la demande de M. Champagnat.  Dans ces commencements,  bien que 
l 'on fût  content des Frères,  qu'on rendît  témoignage de leur  succès,  qu'on admirât  
leur conduite personnelle et  que l 'on approuvât leur méthode d'enseigner et  leur  
manière de conduire [9 0 ] les enfants,  on étai t  loin de compter sur l 'avenir de leur  
œuvre,  et  d 'accorder  une pleine confiance à leur congrégation; on la regardait ,  au 
contraire,  comme une chose nouvelle,  comme un édif ice sans base,  sans 
fondement,  et  qui  serait  au premier jour renversé ou emporté par le vent de la  
tribulation 19.  Le succès des écoles n 'étai t  pas regardé comme un effet  de l 'espri t  
de la congrégation, comme une grâce d'état ,  mais comme une chose personnelle à 
l ' individu qui dirigeait  l 'école 20,  et  comme le fruit  de ses talents;  d 'où i l  arrivait  
que l 'on croyait  tout  perdu quand un changement avait  l ieu,  et  qu'on s ' imaginait  
que la prospéri té de l 'école s 'en al lai t  avec le Frère qui étai t  changé.  M. Alli rot ,  
plus que tout autre,  semblait  partager ces sentiments.  Ainsi ,  pendant qu' i l  
demandait  des Frères à M. Champagnat,  i l  envoyait  à Lyon,  chez les Frères des  
Ecoles Chrétiennes,  les  jeunes  gens qui  lui  demandaient conseil  pour entrer en 
rel igion, et  i l  aurait  cru compromettre les intérêts,  la  vocation et  l 'avenir de ces  
postulants,  et  fai re un acte de haute imprudence en les dirigeant ou même en les  
laissant al ler chez les Peti ts  Frères de Marie.  Son plus grand tort  à ce sujet  c 'est 
qu' i l  ne dissimulait  pas ses sentiments ,  même aux Frères.  «Ne comptez pas,  
disait-i l  au Frère Louis,  que votre communauté se soutienne.  Pour qu'une œuvre 
de ce genre soit  solide,  i l  faut  bâtir  sur le roc,  et  votre congrégation n'est  édifiée  
que sur le sable 21;  i l  faut  avoir des ressources que vous n'avez pas,  et  que vous 
n'aurez jamais.  — Le roc qui doit  servir de fondement à une congrégation, lui  
répondit  Frère Louis,  avec beaucoup de calme, c 'est  la  pauvreté et  la 
contradiction. Or,  grâce à Dieu, nous avons abondamment de ces  deux choses:  ce 
qui me fait  croire que nous bâtissons solidement ,  et  que Dieu nous bénira.  — 
Vous faites  le  bien ici ,  lui  dit -i l  un autre jour ,  pourquoi vous en aller? — Je m'en 
vais,  M. le curé,  parce que l 'obéissance m'appelle.  — Mais vous voyez bien que 
vous tuez votre école en l 'abandonnant.  — Je ne le pense pas:  car celui  qui me 
remplace fera mieux que moi.  —Cela n 'est  pas possible.  — Non seulement  c 'est  
possible;  mais encore très sûr:  car  i l  est  plus capable et  plus pieux que moi .  —On 
vous aime ici ;  vous y réussissez;  restez avec nous,  et  j 'aurai  soin de vous et  de 
votre avenir.  — Jamais,  M. le curé.  — Vous [9 1 ]  avez tort .  — Il  faut  que je  fasse 
mon devoir;  mon supérieur  commande,  je dois obéir .  — Votre supérieur  est  un 
homme sans expérience,  sans capacité,  sans intel l igence.  L 'acte qu' i l  fai t  en vous 
ôtant  d ' ici ,  malgré mes observations,  en est  une preuve. D'ail leurs je le connais  
depuis longtemps. — Ce n'est  pas l ' idée que l 'on a à Laval la de M. Champagnat;  
tout  le  monde le  regarde comme un homme sage et  savant;  et  nous autres Frères,  
nous le regardons comme un saint».  Le curé,  poussé à bout ,  ne répliqua pas,  et  
Frère Louis part i t ,  après lui  avoir demandé et  avoir obtenu sa bénédiction.  

La conduite  du bon Frère dans cette circonstance est  admirable et  révèle 

 
18 L 'é co l e  fu t  f e r mé e .  F rè r e  Lo u i s  r emp la ça  F r è r e  J ean -Mar i e  à  L a  V a l l a ,  e t  ce  d e rn i e r  fu t  n o mm é  
d i r ec t eu r  d e  l ' éco l e  d e  Bo u rg -Arg en ta l  (LPC 2 ,  p .  59 0  e t  s s . ) .  Pou r  un  es sa i  d e  d a t a t i o n  d es  
év én em en t s  d e  c es  an n é es ,  v o i r  à  l a  f i n  d u  ch ap i t r e .  
19 Mt  7 ,  2 7 .  
20 M.  Al l i ro t  f a i t  co n f i an ce  à  u n  h o mme co n cre t  q u ' i l  co n n a î t  ma in t en an t ,  F rè re  Lo u i s ,  ma i s  n o n  à  un e  
co n g rég a t io n  q u e  l ' o n  co mmen ce  à  c r i t i q u er  (BI  j an v ie r  1 9 5 5 ,  p .  1 58  e t  O ME d o c .  1 9 ,  Can to n  d e  S t  
Ch amo n d ,  2 6  av r i l ,  pp .  7 5-7 6 ) .  
21 Mt  7 ,  2 6 .  



toutes les grandes vertus  qui faisaient  le fond de son caractère.  Plein d 'humili té  
et  de modestie,  i l  met ses confrères bien au-dessus de lui ,  et  les est ime plus 
vertueux et  plus  capables.  Docile comme un enfant,  l 'obéissance lui  est  tel lement  
naturelle ,  el le lui  semble si  nécessaire dans un religieux, qu' i l  l 'appelle 
simplement son devoir.  Mon supérieur a  commandé, je dois obéir.  Il  ne dit  pas,  je  
dois examiner son commandement,  je dois fai re des observations,  je dois fai re  
connaître les disposit ions de M. le curé et  la peine que ce changement lui  fai t ;  
mais,  je dois obéir .  Il  montre pour ce supérieur  qui  lui  fai t  un commandement  qui 
soulève tant  de diff icultés,  pour ce supérieur qu' i l  entend blâmer,  dénigrer,  un 
respect ,  une vénérat ion qui ne peuvent al ler  plus loin.  Ferme comme un rocher  
dans sa vocation, i l  est  si  peu touché des avantages temporels qu'on lui  offre,  
qu' i l  lui  paraît  inuti le de dire qu' i l  les méprise:  i l  n 'y répond rien.  Puissent tous  
les membres  de l ' Inst i tut  ne jamais  oublier  cet  exemple qui leur est  donné par  
leur aîné,  et  se montrer ses dignes Frères,  si  jamais  i l  arrivait  qu' i ls  se 
trouvassent  dans une pareil le  occasion.  

La première récompense que Dieu accorda au Frère Louis pour sa noble 
conduite fut  peut-être ce qu' i l  désirai t  le  plus,  savoir:  la prospéri té de l 'école qui 
lui  avait  coûté tant  de travaux, de soins  et  de sacri fices.  Son successeur obtint ,  
en effet ,  un plein succès,  et  sut  gagner l 'affection des enfants,  la  confiance des  
parents et  l 'est ime même de M. le curé.  Cependant  la maison étai t  en si  mauvais 
état  qu 'on ne pouvait  plus l 'habiter sans danger,  et  M. Champagnat étant  venu 
visi ter ses Frères,  fut  si  frappé de leur pénible posit ion,  qu' i l  résolut  de les 
emmener.  Etant al lé  voir M. le curé,  qui  le reçut froidement,  i l  lui  dit :  «J 'emmène 
mes Frères.  — Vous nous en donnerez d 'autres,  lui  répondit  M. Allirot .  — Non,  
car je n 'en ai  aucun que je puisse sacrifier.  Votre maison est  tel le qu 'en 
conscience on ne peut y  laisser ni  les  Frères ,  ni  les  enfants».  Les  Frères  se 
rendirent donc à Lavalla quelques  jours après;  et  [9 2 ]  cet  établissement fut  
abandonné ou plutôt  suspendu: car i l  fut  rétabli  en 1833, sous le nouveau curé,  
M. Duplaix 22.  

 
*  *  *  

 
C'est  vers  cette  époque que fut  fondée l 'école de Tarentaise.  Frère Laurent  

en fut  chargé.  Il  étai t  seul ,  et  n 'avait  pour classe qu'une grange 23.  Là,  au moins,  si 
la plupart  des  meubles faisaient  défaut,  l 'air  et  l 'espace ne manquaient  pas.  Frère 
Laurent n 'avait  point  de logement part iculier;  i l  couchait  avec les écoliers  de M. 
le curé,  préparait  lui-même ses repas  au presbytère,  comme il  avait  fai t  au 
Bessac,  et  suivait  à peu près  le  même ordinaire.  Le soin de la  classe de 
Tarentaise ne lui  fi t  pas abandonner les catéchismes du Bessac.  Il  y  al lai t  tous les  
dimanches et  les  jeudis,  traversait  le vil lage en agitant  sa clochette pour appeler  
les enfants,  entrait  dans les maisons pour réclamer les plus  peti ts  et  même les  
grandes personnes qu' i l  savait  peu instruites de la rel igion;  i l  les réunissait  tous 
dans la chapelle,  et  les tenait  quelquefois plusieurs  heures,  soit  à  les  faire prier,  
soit  à  leur expliquer  les véri tés  de la  foi  chrétienne. Le bon Frère avait  un don 
part iculier pour faire comprendre,  aimer et  goûter les véri tés de la rel igion, pour 
captiver  l 'at tention des enfants,  pour les intéresser et  pour les  at tacher à ses 
catéchismes.  Ce qui est  plus  admirable,  c 'est  que les  grandes personnes ne 

 
22 C lau d e  Du p lay ,  f r è re  a î n é  d e  Je an -Lo u i s .  Ce  d e r n i e r  fu t  co mp ag n o n  d e  sé min a i r e  d e  Mar ce l l i n  e t  
p lu s  t a rd  su p ér i eu r  d u  g ran d  sémin a i r e  (LPC 2 ,  p .  2 0 8  e t  s s . ) .  
23 I I  e s t  ch a rg é  d e  l ' en se mb le  d es  co mm en çan t s  e t  l e  cu ré  o u  so n  v i ca i r e  s 'o c cu p en t  d es  l a t i n i s t e s  d o n t  
ce r t a in s  so n t  p en s io n n a i r es .  F rè r e  Lau ren t  e s t  au s s i  su rv e i l l an t  d es  p en s io n n a i r es  (LPC 2 ,  p .  3 16  e t  
AA,  p .  4 5 ) .  



l 'écoutaient  pas avec moins d 'at tention;  el les recevaient de sa bouche la divine 
parole avec autant  de respect  que si  el le leur eût  été distribuée par leur curé.  

Le succès  de l 'école de Saint-Sauveur fi t  bruit  à Bourg-Argental ,  qui  n 'en est  
éloigné que de quelques kilomètres.  M. De Pleyné 24,  qui  étai t  maire de cette 
commune, voulut  savoir de M. Colomb où i l  avait  pris  les  insti tuteurs dont la 
voix publique faisai t  de si  grands éloges.  M. Colomb, qui connaissait  mieux que 
personne le bien que faisaient  les Frères,  et  qui  leur  portai t ,  ainsi  qu'à leur  
Fondateur,  le plus vif intérêt ,  lui  apprit  ce qu ' i ls  étaient ,  quel  étai t  leur but,  leur 
genre de vie et  les condit ions à remplir pour leur  établissement  dans une 
paroisse 25.  M. de Pleyné, qui [9 3 ] depuis longtemps nourrissait  la pensée de 
fonder des  écoles de Frères  dans sa commune,  et  qui  n 'en avait  été  empêché que 
par le défaut de ressources,  fut  enchanté de voir que les  modestes condit ions  
présentées  par  la  congrégation des  Pet i ts  Frères de Marie lui  permettaient  de 
réaliser son projet .  Il  écrivit  aussitôt  à M. Champagnat pour lui  demander trois  
Frères,  qui  lui  furent accordés.  M. de Pleyné mit  tant  de céléri té  pour préparer le 
logement et  le mobi lier des Frères,  qu 'au bout de quelques  semaines tout étai t  
prêt .  

En envoyant  les  Frères  à  Bourg-Argental 26,  M.  Champagnat  leur  donna les 
instructions suivantes:  «Mes chers Frères,  leur dit-i l ,  notre but en nous unissant 
et  en fondant cette  peti te société,  a été de donner l ' instruction et  l 'éducation 
chrétiennes aux enfants des peti tes paroisses des campagnes;  mais voilà que des  
populations importantes réclament de nous le même bienfait .  Il  est  sans doute de 
notre devoir de ne pas leur refuser ce service,  puisque la  chari té  de Jésus-Christ ,  
que nous devons prendre pour règle de la nôtre,  s 'étend à tous les  hommes, et  que 
les enfants des vil les lui  ont  coûté aussi  tout  son sang; mais  à ce sujet ,  j 'ai  deux 
observations à vous faire.  La première,  c 'est  que nous ne devons jamais oublier 
que nous sommes établis  principalement  pour les paroisses  des campagnes,  et  que 
les écoles de ces  paroisses doivent avoir  nos prédilections.  La seconde, c 'est  que 
l 'enseignement rel igieux dans les paroisses populeuses  et  dans les  vil les  doit  être  
plus fort ,  par  la  raison que les  besoins spiri tuels  y  sont  plus grands,  et  que 
l ' instruction primaire y est  plus développée. Dans les écoles  de ces endroits ,  plus 
que partout ai l leurs,  le catéchisme et  les pratiques  rel igieuses doivent y  tenir le 
premier  rang;  et  i l  est  du devoir  des Frères  de donner d 'autant plus de soin à 
l 'éducation chrétienne des enfants,  que ces enfants sont plus négligés,  et  que  
leurs parents  en prennent moins  de soin.  

«Allez,  mes chers Frères,  al lez avec confiance cult iver le champ que la  
divine Providence vous donne à défricher;  si  votre tâche  vous paraît  diffici le ,  
souvenez-vous que c'est  Dieu qui vous l ' impose,  et  que son secours ne vous 
manquera pas,  si  vous lui  êtes fidèles.  Les autori tés qui vous appellent ,  et  les 
parents qui vous at tendent avec impatience pour vous confier leurs enfants,  [9 4 ] 
comptent que vous donnerez à ces enfants une bonne inst ruction primaire.  La 
rel igion qui vous envoie,  a des vues plus élevées et  demande de vous que vous 
appreniez à ces mêmes enfants  à  connaître,  à  aimer et  à  servir  leur Père céleste,  
que vous fassiez d 'eux de bons chrétiens ,  et  que votre école soit  une pépinière de 
saints.  La rel igion vous envoie pour détruire le règne du péché et  pour établir  
celui  de la vertu,  pour conserver  l ' innocence des enfants,  pour les préparer  à  leur 

 
24 M.  Dev au x  d e  P l ey n é ,  LPC 2 ,  p .  17 5 .  
25 No tes  d e  l ' i n sp ec t eu r  d 'Ac ad é mie  Gu i l l a rd  su r  sa  v i s i t e  d an s  l e  can to n  d e  Bo u rg -Arg en ta l ,  au  
p r in t emp s  1 8 2 2  (OME,  d oc .  1 9 ,  p p .  7 2 -73 ) .  
26 L ' imp o r t an ce  d e  Bo u rg -Arg en ta l  n ' e s t  p as  d u e  au  n o mb re  d e  ses  h ab i t an t s ,  i n fé r i eu r  à  2  0 0 0 ,  a lo r s  
q u e  La  Va l l a  e t  Mar lh es  en  o n t  en v i ron  2  50 0 .  Son  imp o r t an ce  l u i  v i en t  d u  rô l e  p o l i t i q u e  qu 'e l l e  j o u e  
d ep u i s  l e  Mo y en -âg e .  Au  mo men t  d e  l a  Rév o lu t io n ,  e l l e  e s t  u n  d es  t ro i s  b a i l l i ag es  o ù  s e  r éu n i s sen t  l e s  
d ép u tés  d u  p remie r  n iv eau  d es  E ta t s  Gén ér au x  



première communion, pour leur fai re  connaître Jésus-Christ ,  et  l 'amour immense 
que ce divin Sauveur leur porte,  pour leur inspirer la dévotion à Marie,  et  pour 
leur fai re  aimer la loi  de Dieu. Telle est ,  mes chers Frères,  la part ie la  plus  
importante de votre tâche et  le but de votre vocation. Dieu vous bénira et  fera 
prospérer votre école à proportion des efforts que vous ferez et  du zèle que vous 
aurez pour at teindre ce but.  Arrivés à Bourg-Argental ,  vous irez droit  à l 'église 
afin d 'adorer Notre-Seigneur,  de vous offrir  à lui ,  de lui  recommander l 'ouvre qui  
vous est  confiée,  et  de le prier de la bénir.  De l 'église,  vous vous rendrez au 
presbytère,  pour présenter vos respects à M. le curé,  pour lui  demander sa 
bénédiction, pour le  prier de vous servir de père,  et  pour lui  protester que vous 
vous montrerez toujours ses enfants soumis.  Vous ferez ensuite votre visi te à M. 
le maire,  qui  est  votre bienfaiteur,  et  vous vous mettrez à  sa disposit ion pour 
commencer les écoles le jour qu ' i l  jugera convenable.  Enfin,  mes chers Frères , 
n 'oubliez pas que la première leçon que vous devez donner à  vos enfants et  à tous 
les fidèles  de la paroisse est  le  bon exemple;  soyez donc pour tout le monde des 
modèles  de piété et  de vertu».  

Les Frères  arrivèrent à  Bourg-Argental  à la fin  de l 'année 1821,  et  i ls  
ouvrirent  leur  école le 2 janvier 27 1822. Quelques jours  après,  les classes 
comptaient deux cents élèves .  La direction de cette  école fut  donnée au Frère 
Jean-Marie,  et  le Frère Louis 28 le remplaça à Lavalla.  

9 6  
Il  semble que le Frère Jean-Marie,  qui  étai t  le premier Frère de l ' Inst i tut ,  

aurait  dû rester à  la  tête de la maison de noviciat;  mais M. Champagnat,  qui  ne 
trouvait  pas en lui  une entière docil i té,  avait  des raisons pour l 'éloigner.  Frère 
Jean-Marie,  comme la plupart  de ceux qui entrent  en rel igion à un âge avancé,  
avait  une vertu  un peu à lui .  L'espri t  propre,  dont  i l  ne s 'étai t  pas  assez dépouil lé,  
le faisait  al ler  trop loin et  le  portai t  à une perfection imaginaire.  Ni  plus ni  
moins,  i l  voulait  êt re un saint ,  un saint  de premier  ordre,  et  par  là  même un saint  
à sa manière.  Bien plus,  i l  voulait  des autres  la  même perfect ion. M. Champagnat  
s 'efforça de lui  faire  comprendre le danger d 'une semblable conduite,  mais i l  n 'y 
réussit  que faiblement.  Trouvant plus  de docil i té  et  plus d 'espri t  rel igieux dans 
Frère Louis,  i l  crut ,  avec raison, qu' i l  convenait  mieux pour diriger la maison de 
noviciat  et  pour donner aux jeunes Frères l 'espri t  de l ' Inst i tut .  

 

 
27 No u s  so m mes  r en s e ig n és  su r  c e t t e  é co l e  e t  su r  F rè re  Je an -Mar i e  p a r  l e  r ap p o r t  d e  l ' i n sp e c t eu r  
Gu i l l a rd  (BI ,  No  1 5 7 ,  p .  45 5  e t  s s . ) .  
28 LPC 2 ,  p .  33 9 .  
ESSAI  DE D ATATI ON DES ÉVÉNEMENTS DE CES  ANNÉES.  -  F rè r es  Jean -B ap t i s t e ,  a r r i v é  à  L a  
Va l l a  en  mar s  1 8 2 2 ,  d o i t  ê t r e  emp lo y é  à  Bo u rg -Arg en ta l  à  l a  To u ssa in t  d e  l a  mêm e an n ée ,  p u i sq u ' i l  e s t  
ma lad e  en  f év r i e r  1 8 2 3  (So u v en ez-v o u s  d an s  l e s  n e i g es ,  AA,  p .  5 0 ) .  I l  e s t  d o n c  av ec  F rè r e  J ean -M ar i e  
q u i  a  o u v er t  l ' éco l e  l e  2  j an v ie r  1 8 2 2  (AA,  p .  4 5 ) .  -  Po u r  l a  f e rmetu r e  d e  Ma r lh es ,  F rè r e  Av i t ,  d an s  l e s  
an n a l es  d e  Mar lh e s ,  p a r l e  d e  1 8 22 ,  e t  d an s  l ' ab rég é  d es  an n a l es ,  i l  d i t  « q u 'en  1 8 3 2  à  l a  r éo u v er tu re ,  
n o u s  av io n s  q u i t t é  d ep u i s  1 1  an s» .  S i  d on c  i l  f au t  re t en i r  1 8 2 2 ,  co mme d a t e  d e  f e rm etu re ,  ce  s e r a i t  au  
t o u t  d éb u t  d e  1 8 2 2 .  -  F rè re  Lo u i s  q u i t t e r a i t  Mar lh e s  à  l a  To u ssa in t  1 8 2 0  e t  se ra i t  ch a rg é  d u  n o v ic i a t .  -  
F rè re  Je an -Mar i e  r e s t e r a i t  à  L a  V a l l a ,  ma i s  s an s  r esp o n sab i l i t é  à  l ' ég a rd  d es  n o v ices  q u i  d ' a i l l eu r s  
so n t  r a r i s s im es  en t r e  1 8 20  e t  1 8 22 .  -  F rè re  Lau ren t  r emp lac e r a i t  F rè re  Lo u i s  à  Mar lh es ,  m a i s  l a i s s e ra i t  
t o mb er  l a  d i sc ip l in e  à  cau se  d e  s a  t ro p  g ran d e  b o n té  co mme  l e  su g g ère  F rè r e  Av i t  d an s  l e s  an n a l e s  d e  
Mar lh es ,  d o n n an t  a in s i  à  l a  f e r metu re  d e  Mar lh es  u n  mo t i f  q u i  s ' a jo u t e ra i t  à  ce lu i  d u  mau v a i s  é t a t  d e  
l a  ma i so n .  -  Co mme c ' e s t  F rè re  Lau ren t  q u i  f e rme  Mar lh es ,  ce t t e  f e r metu r e  eu t  l i eu  à  l a  To u ssa in t  
1 8 2 1  e t  n o n  en  1 82 2 ,  ca r  F rè re  Av i t  d i t  q u e  F rè r e  Lau ren t  a  o u v er t  T aren t a i se  en  n o v emb re  1 8 2 1  (AA ,  
p .  4 5 ) .  -  S ' i l  f au t  ma in t en i r  l e  d éb u t  d e  1 8 22  po ur  l a  f e rm etu re  d e  Mar lh e s ,  o n  po u r ra i t  p en se r  q u e  
F rè re  J ean -Mar i e  es t  à  Ta ren t a i s e  à  l a  To u ssa in t  1 8 2 1  e t  p asse  en su i t e  à  Bo u rg -Arg en ta l  l e  2  j an v ie r  
1 8 2 2 .  
 



9 6  
CHAPITRE NEUVIÈME 

 
M. Champagnat demande à Dieu des sujets.  Manière dont Dieu exauce sa pr ière.  

 
 
La fondation des écoles de Saint-Sauveur et  de Bourg-Argental  avait  épuisé 

le noviciat;  i l  n 'y restai t  plus  ni  postulants ni  novices,  et  tout  ce qu ' i l  y  avait  de 
Frères à la maison-mère étaient   employés aux écoles de la paroisse ou au soin du 
temporel 1.  M.  Champagnat ,  qui ,  d 'un côté,  éprouvait  de grandes consolations,  en 
voyant le succès qu'obtenaient partout ses enfants,  et  l 'empressement des  
communes à les demander,  souffrait ,  de l 'autre,  de voir  que les vocations étaient  
si  rares.  Depuis trois ans,  i l  n 'avait  reçu que t rois ou quatre sujets 2,  et  rien ne 
faisait  pressenti r  qu' i l  i l  dût  s 'en présenter d 'autres,  du moins en nombre suffisant 
pour satisfai re  aux demandes qui étaient  fai tes.  Cette pénurie qui menaçai t  
l 'existence même de la peti te congrégation, fut  pour son Fondateur une véri table 
épreuve; mais cette épreuve, loin de le  décourager,  ne servit  qu'à exciter son zèle 
et  à augmenter sa confiance en Dieu. Ne comptant sur aucun moyen humain pour 
faire ces-[9 7 ]-ser cet  état  de choses,  bien convaincu d'ai l leurs  que la  vocation 
est  l 'œuvre de Dieu, que c'est  lui  qui  la donne, et  qui  dirige dans les 
communautés qu' i l  veut bénir,  ceux qu'i l  appelle à la vie rel igieuse,  i l  mit  toute 
sa confiance en sa divine bonté,  et  lui  adressa d 'ardentes prières pour le conjurer  
de lui  envoyer de nouveaux enfants.  

Il  ne manqua pas  de recouri r aussi  à  Marie 3,  à  la  protection de laquelle i l  
avait  une confiance sans bornes;  i l  célébra la  sainte messe,  fi t  un grand nombre 
de neuvaines  en son honneur,  et  lui  représenta,  avec la simplici té d 'un enfant ,  
qu'étant  la  mère,  la  supérieure et  la  protectrice de sa maison, el le  devait  en 
prendre soin et  empêcher sa ruine.  «C'est  votre œuvre,  lui  dit-i l ,  c 'est  vous qui  
nous avez réunis ,  malgré les contradictions du monde, pour procurer la gloire de 
votre divin Fils;  si  vous ne venez à notre secours,  nous périrons,  nous nous 
éteindrons comme une lampe qui n 'a pas d 'huile.  Mais si  cette œuvre péri t ,  ce 
n 'est  pas notre œuvre qui péri t ,  c 'est  la  vôtre,  car  c 'est  vous qui avez tout fai t  
chez nous;  nous comptons donc sur  vous,  sur votre puissant secours,  et  nous y 
compterons toujours».  

La Mère de miséricorde,  touchée de la confiance qu'avait  en el le son 
serviteur ,  entendit  ses vœux, el le exauça ses prières ,  et  lui  montra que ce n 'étai t 
pas en vain qu' i l  avait  compté sur el le .  Nous arrivons en effet  à l 'époque où la 

 
1 L 'ex p res s io n  « l es  éco l e s  d e  l a  p a ro i s se»  r ap p e l l e  q u 'à  La  V a l l a  l e s  F rè r es  n ' o n t  p as  seu l emen t  l ' é co l e  
d u  b o u rg ,  ma i s  au ss i  a s su ren t  i n s t ru c t io n  e t  c a t éch i sme  d an s  q u e lq u es  h am e au x .  D ' ap rès  l e s  r eg i s t r es  
e t  u n  E ta t  d e  l a  Co ng rég a t io n  en  1 8 25  (AFM, 14 3 .0 1 ) ,  l ' I n s t i t u t  co mp te  au  l e r  j an v ie r  18 2 2 ,  hu i t  
F rè res .  Un  d o cu men t  d e s  Arch iv es  d ép ar t em en ta l es  d e  l a  Lo i r e  (ADL T .1 0 )  no u s  i nd iq u e:  «2 5 
sep t emb r e  1 8 2 2 ,  Gran jo n  e t  Co u tu r i e r  so n t  au to r i sés  à  Bo u rg -Arg en ta l ,  Ro u mezy  e t  Bad ard  à  Sa in t -
Sau v eu r s> .  No u s  p o u vo ns  p en se r  q u ' i l s  y  é t a i en t  d ep u i s  l e  d éb u t  d e  l ' an n ée  sco l a i r e .  Au  d éb u t  de  
1 8 2 2 ,  F .  Lau ren t  n ' e s t  p lu s  à  Mar lh e s ,  m a i s  à  T aren t a i se  e t  i l  co n t in u e  au ss i ,  j eu d i  e t  d iman ch e ,  à  f a i r e  
so n  ap o s to l a t  au  Bessa t  q u i  e s t  u n e  d es  éco l es  d e  l a  p a ro i s se  d e  La  V a l l a .  I l  r e s t e  en co r e ,  p o u r  
s 'o c cu p er  d e  l ' éco l e  d u  b o u rg  d e  La  V a l l a  e t  au ss i  e n se ig n er  d an s  q u e lq u es  h a meau x ,  l e s  F r è re s  Lo u i s ,  
J ean -P ie r r e  e t  F r an ço i s .  F rè re  Lo u i s  n e  co n sacr e  sû remen t  p as  t o u t  so n  t emp s  à  C l au d e  Fay o l  e t  
An to in e  Gr a t a lo n  q u i  so n t  l e s  seu l s  can d id a t s  à  l a  v i e  mar i s t e  av an t  l ' a r r i v ée ,  en  m ars  1 8 2 2 ,  d es  8  
p o s tu l an t s  d e  l a  Hau te -Lo i re .  
2 Du ran t  l e s  t ro i s  an n ée s  (1 8 1 9 -18 2 1 ) ,  l e  r eg i s t r e  d es  en t r é es  d o n n e  l ' i n s c r ip t i o n  au  n o v ic i a t  d e :  
E t i en n e  Ro u mesy  (1 8 1 9 )  Jean -P ie r r e  M ar t in o l  (1 8 2 0 ) ,  An to in e  Gra t a lo n  (1 8 2 1 ) ,  J ean -Bap t i s t e  T ard y  
(1 8 2 1 ) .  Ce  d e rn i e r  q u i t te  ap rè s  p eu  d e  t emp s  p o u r  r en t r e r  d e  n o u v eau  e n  1 8 27 .  Cec i  co n f i rme  l e  
n o mb re  i n d iq u é  d e  « t ro i s  o u  q u a t r e» .  
3 Ce t t e  p én u r i e  i n q u ié t a  l e  p i eu x  Fo nd a teu r .  I l  s ' ad ress a  à  Dieu  e t  à  No t re -Da me d e  P i t i é ,  av ec  a rd eu r ,  
e t  i l  f i t  f a i r e  d e  n o mb reu s es  n eu v a in es»  (A A,  p .  4 6 ) .  



congrégation,  qui paraissait  frappée de stéri l i té,  pri t  un accroissement qui  t ient  
du prodige.  Mais  ce qui est  le  plus  admirable,  c 'est  le moyen dont  Dieu se servi t  
pour la faire connaît re et  pour lui  amener des sujets qu' i l  avait  formés et  préparés  
pour el le.  Entre ses mains puissantes  tout instrument est  bon pour al ler à  ses  fins;  
ce qui suit  en est  une preuve:  car  nous allons  voir qu' i l  se  servit  d 'un méchant 
homme, d 'un religieux apostat ,  pour accomplir les desseins de miséricorde qu' i l  
avait  sur la congrégation naissante et  pour lui  procurer des vocations .  

 
*  *  *  

 
Vers le milieu du carême 1822, arr ivant un soir de la prière et  de 

l ' instruction qu' i l  avait  fai tes à l 'église,  M. Champagnat t rouva chez lui  un jeune 
homme 4 qui lui  demanda la  faveur d 'être [9 8 ] admis dans sa communauté.  La 
tenue et  les al lures du jeune homme ne lui  plaisant pas et  lui  faisant suspecter les  
motifs qui l 'amenaient,  i l  lui  demanda froidement  d 'où i l  venait  et  quelle  
profession i l  avait  exercée jusqu'alors.  Ayant appris qu' i l  sortai t  de chez les 
Frères des  Ecoles  Chrétiennes,  où i l  étai t  resté  six ans,  i l  lui  répondit :  «Si vous 
n'êtes pas propre pour les Frères de M. de la Salle,  ou si  leur genre de vie ne 
vous convient pas,  vous êtes  inuti le  pour nous,  et  je  vous déclare que je ne puis 
vous recevoir».  Toutefois,  comme il  étai t  nuit ,  i l  ne crut  pas  pouvoir  se dispenser  
de lui  donner l 'hospital i té;  i l  lui  ajouta donc: «Vous coucherez ici  cette nuit ,  et  
demain vous vous ret irerez».  Le jeune homme, qui avait  grande envie de rester , 
sans doute parce qu' i l  ne savait  que devenir ,  saisi t  toutes les occasions 
d ' intéresser  en sa faveur M. Champagnat et  de gagner sa confiance.  Après  la  
collat ion,  i l  l 'entret int  longuement de son pays et  des vocations nombreuses que 
les Frères des Ecoles Chrétiennes y recrutaient .  S 'étant  aperçu que ce sujet  
plaisait  à M. Champagnat,  i l  ajouta:  Si  je suis reçu, je vous promets de fai re 
venir  plusieurs  postulants de ma con-[9 9 ]-naissance.  Le lendemain, i l  f i t  encore 
tant  d ' instances  pour qu'on l 'essayât,  qu ' i l  lui  fut  permis de passer  deux ou trois 
jours dans la  maison. L'essai  ne satisfi t  pas pleinement  M. Champagnat:  la  
conduite du jeune homme lui  paraissant équivoque, i l  le fi t  appeler et  lui  signifia 
l 'ordre de se ret irer.  Après avoir fai t  de nouvelles et  inuti les instances pour son 
admission, l 'ex-Frère voyant qu ' i l  ne pouvait  l 'obtenir,  — «Me recevrez-vous,  
dit-i l ,  s i  je vous amène une demi-douzaine de bons sujets? — Oui,  quand vous les  
aurez t rouvés,  lui  répondit  M. Champagnat.  — Eh bien! répondit-i l ,  donnez-moi 
une let t re d 'obédience 5,  afin que je sois en règle». Pour se débarrasser de lui ,  M. 
Champagnat lui  fai t  une let tre  insignifiante 6,  et  en la lui  remettant  i l  lui  dit :  
«Allez et  restez chez vos parents ,  ou,  ce qui serait  mieux pour vous,  retournez 
dans la communauté d 'où vous sortez;  quant à notre maison et  à notre genre de 
vie,  i ls  ne vous conviennent pas». Muni  de sa let t re,  le jeune homme part  pour 
son pays éloigné d'une quinzaine de l ieues 7 de Lavalla.  Arrivé chez ses parents,  i l  
ne perdit  pas son temps; et  huit  jours ne s 'étaient  pas écoulés que déjà i l  avait  
décidé huit  jeunes gens 8 à  part ir  pour Lavalla,  ou plutôt  pour Lyon,  car  i l  se  
garda bien de leur dire qu' i l  les conduisait  à Lavalla.  Comme dans le pays on le  
croyait  membre de la congrégation des Frères des Ecoles Chrétiennes,  que 

 
4 Ce  q u e  l ' o n  sa i t  d e  ce  j eu n e  h o mme,  c ' e s t  q u ' i l  « ap p ar t en a i t  à  u n e  f ami l l e  d es  p lu s  d i s t i n gu ées»  
co mm e l ' a f f i r me  l ' au t eu r  u n  p eu  p lu s  l o in .  
5 Po u r  se  f a i r e  acc réd i t e r  a u p rès  d es  p a ren t s  e t  d es  c u rés .  
6 « In s ig n i f i an t e» ,  c ' e s t - à -d i r e ,  n o n  co mp ro met t a n t e .  Le  Père  Ch amp ag n a t  e s t  su p ér i eu r  d 'u n e  
co mmu n au té  n o n  au to r i sé e  p o u r  l ' en se ig n em en t  (LPC 1 ,  p .  21 ,  a r t .  3 6 ) .  
7 6 0  Km.  Ce  q u i  e s t  s en s i b l emen t  l a  d i s t an ce  d e  L a  Va l l a  à  S a in t -Pa l - en -Ch a len co n ,  v i l l ag e  d u  F rè re  
Jean -B ap t i s t e .  
8 L 'ép i so d e  d es  8  p o s tu l an t s  (Cf .  Gab r i e l  Mich e l ,  BI  XXVII I ,  p p .  2 7 0 -2 8 0 ) .  



d'ai l leurs i l  ne parla pas  même des  Frères de Marie,  les jeunes  gens ni  leurs 
parents ne pouvaient avoir la pensée qu ' i l  fût  question de leur  Insti tut ,  qui  leur  
étai t  entièrement  inconnu.  Dans l 'acte même des  conventions qui  furent  fai tes 
pour déterminer  la  pension et  les  époques de payement,  i l  étai t  di t  que les 
postulants  se rendaient au noviciat  des  Frères  des  Ecoles  Chrétiennes à Lyon;  et  
les noms de M. Champagnat et  des Peti ts  Frères  de Marie n 'y étaient  aucunement 
énoncés.  Au reste,  i l  n 'y a  pas  à s 'étonner que ce jeune homme ait  déterminé si  
facilement à le suivre un si  grand nombre de jeunes gens,  car,  outre que le doigt  
de Dieu se révèle visiblement dans cette histoire,  la mauvaise conduite  de ce 
malheureux n 'étai t  pas connue,  et  sa famille se t rouvant une des plus dist inguées  
du pays par son aisance et  sa piété,  i l  lui  fut  facile de gagner ces postulants,  
[1 0 0 ] dont plusieurs étaient  déjà tout décidés à entrer en rel igion, et  avaient  
même retenu leurs  places au noviciat  de Lyon. Peu de jours suffi rent  pour  
confectionner les trousseaux, et  pour faire les préparati fs  du départ .  

Vers la fin de mars 9 de 1822, les pieux jeunes gens,  ayant à leur tête leur  
conducteur,  se mettent  en route dans l ' in t ime conviction 10 qu' i ls  vont  au noviciat 
des Frères des  Ecoles Chrétiennes à Lyon 11.  Arrivés,  au bout  de deux jours 12,  au 
sommet de la  montagne qui est  en face de Lavalla:  «Voilà,  leur  dit  l 'ex-Frère,  en 
leur montrant le clocher de cette paroisse,  le terme de notre voyage. — Quoi! 
s 'écrient  les postulants,  est-ce là  que nous allons? Mais ce n 'est  pas  Lyon? — 
Non, ce n 'est  pas Lyon; mais nous avons ici  un noviciat ,  vous y passerez 
quelques jours,  puis  on vous conduira à  Lyon».  L'arrivée de l 'ex-Frère avec sa 
bande ne surpri t  pas  peu M. Champagnat .  Il  étai t  alors occupé à bêcher  au jardin;  
i l  quit ta aussitôt  ce travail  pour venir leur parler.  «Il  me semble encore le  voir ,  
di t  un des jeunes gens 13 qui faisait  part ie de la troupe, nous regarder des pieds  à 
la tête avec un air d 'étonnement qui indiquait  assez qu' i l  ne comptait  pas sur 
nous.  Après nous avoir fai t  quelques questions pour connaître nos disposit ions ,  et  
les motifs qui nous amenaient,  i l  f init  par nous déclarer qu' i l  ne pouvait  nous 
recevoir.  Cette parole nous surpri t  extrêmement et  nous fi t  tant  de peine que M. 
Champagnat,  qui  s 'en aperçut,  ajouta pour nous consoler:  Je vais prier Dieu pour 
examiner  cette affaire; restez jusqu'à demain».  

La plupart  de ces postulants plaisaient  beaucoup à M. Champagnat;  s ' i l  f i t  
difficulté de les recevoir,  c 'est  qu' i l  ne les connaissait  pas;  c 'est  qu' i l  craignait  
que leur vocation ne fût  pas  assez éprouvée, qu'el le  n 'eût  pas des moti fs assez 
purs,  et  qu 'el le ne fût  que l 'effet  des soll ici tat ions de celui  qui les amenait  pour  
se fai re recevoir lui -même; puis leur nombre l ' inquiétait  sous plusieurs rapports.  
«Ces jeunes gens,  disait-i l ,  se  sont peut-être décidés  par entraînement:  or ,  s ' i l  
prend envie à quelqu'un de se ret irer,  i l  est  à craindre que les autres ne se 
dégoûtent,  et  que tous ne s 'en retournent,  comme ils  sont venus,  les uns à  cause  
des autres».  [1 0 1 ] Ce nombre étai t  encore t rop grand relat ivement à la maison: 
on manquait  d 'appartements et  même de l i ts ,  et  l 'on fut  obligé de les fai re 
coucher à la grange 14 sur la pail le.  Enfin,  les ressources  manquaient  aussi ,  car  la 
plupart  de ces jeunes gens ne donnaient  que peu de choses pour leur pension, et  
la maison, pouvant à peine se suffire,  n 'étai t  pas en état  de fai re pour eux des 
sacrifices.  C'est  pourquoi  M. Champagnat ne crut  pas  pouvoir  imposer  cette 
charge à sa communauté sans avoir pr is  l 'avis de ses principaux Frères .  Le 

 
9 Le  2 5  mars ,  f ê t e  d e  l 'An n o n c ia t i o n  (SMC,  Vo l .  2 ,  p .  1 0 1 ) .  
10 Co mme F r è re  Jean -B ap t i s t e  en  f a i t  p a r t i e ,  i l  p eu t  p a r l e r  « d ' i n t im e  co n v ic t i o n » .  
11 Le  n o v ic i a t  se  t ro u v a i t  à  cô t é  d e  l a  c a th éd ra l e .  
12 F rè re  Sy lv es t r e  d i t :  « Ap rès  d eu x  fo i s  l e  so l e i l  co u ch é»  (MEM,  p .  25 ) .   
13 On  p eu t  p en se r  q u e  F rè re  Jean -B ap t i s t e  p a r l e  d e  l u i -mê me,  à  l a  t ro i s i è me  p e r so n n e .  
14 F rè re  Av i t  éc r i t :  « I I  ( l e  P .  Ch amp ag n a t )  l e s  so u mi t  à  d e  ru d es  ép reu v es  e t  l e s  r eçu t  en f in .  I l  l e s  f i t  
co u ch er  d an s  l a  g ran g e»  ( AA,  p .  4 6 ) .   



lendemain, ayant fai t  appeler les postulants:  «Je ne puis pas,  leur dit-i l ,  vous 
promett re encore de vous recevoir,  j 'ai  besoin,  avant de vous dire ce que je  dois 
faire,  de consulter les Frères;  je vous permets seulement de rester quelques jours 
avec nous;  mais comme il  est  très incertain si  nous pourrons vous admettre,  ceux 
qui ont envie de se ret irer peuvent le fai re».  Il  écrivit  en même temps aux Frères 
de Bourg-Argental  et  de Saint-Sauveur,  et  leur enjoignit  de se rendre auprès de 
lui  à l 'époque des fêtes de Pâques qui étaient  à dix jours 15 de là.  Les Frères étant 
arrivés,  i l  les réunit  plusieurs fois dans sa chambre,  leur fi t  voir les desseins de 
Dieu qui  semblaient se manifester en cette  occasion sur la congrégation 
naissante,  et  leur  di t  que pour lui  son sentiment  étai t  qu' i l  fal lai t  recevoir des  
sujets qui paraissaient  visiblement amenés par la Providence.  Les Frères  étant  
tous de son avis ,  i l  fut  décidé que les huit  postulants seraient  admis avec celui  
qui les  avait  conduits,  mais  qu'on les soumettrai t  à des  épreuves part iculières  
pour s 'assurer de leur vocation.  

Cependant,  les  amis  de M. Champagnat ne partagèrent pas  ses sentiments et  
désapprouvèrent  hautement  sa conduite;  i ls  fi rent  même de vives  et  pressantes  
instances pour le porter à  éloigner les  nouveaux venus.  «Vous ne pouvez, lui  
dirent-i ls ,  garder  cet te troupe de jeunes gens;  où prendrez-vous pour les nourrir? 
Votre maison 16 est  t rop peti te pour les loger.  Puis,  savez-vous ce qui  arrivera,  si  
vous les gardez? C'est  qu' i ls  se ret ireront,  après vous avoir fai t  beaucoup de 
dépenses .  Nourrir  et  entretenir tous ces jeunes gens est  une chose au-dessus de 
vos ressources;  la prudence demande que vous all iez doucement,  et  que vous 
n' imposiez pas  si  légèrement  un si  lourd fardeau à votre communauté.  Ainsi ,  i l  
faut  au moins vous décider  à renvoyer les plus jeunes,  d 'autant [1 0 2 ] plus qu' i l s  
sont trop enfants 17 pour connaît re s ' i ls  ont  la vocation». M. Champagnat avait  
pris  son part i ,  r ien ne pouvait  changer sa résolution, mais  en homme sage, i l  
employa tous les moyens que lui  suggéra l 'espri t  de Dieu pour éprouver ces  
postulants,  et  pour s 'assurer s ' i ls  convenaient  à  sa congrégation.  Au l ieu de les 
mettre en classe,  i l  les employa à travail ler la terre du matin au soir,  les obligea 
à garder  un rigoureux si lence et  à s 'occuper toujours.  La coulpe,  les réprimandes  
et  les pénitences publiques pour les moindres fautes,  rien ne fut  épargné, et  rien 
ne fut  capable d 'ébranler  leur  fermeté.  M. Champagnat,  enchanté et  édifié de 
cette constance,  voulut  tenter sur les plus jeunes une dernière épreuve. Il  les  
réunit  donc en présence des Frères  de la  maison, et  leur  dit :  «Mes amis ,  puisque 
vous voulez absolument rester  ici  et  devenir les enfants de Marie,  je suis  décidé à 
vous garder  tous;  mais,  comme quelques-uns d 'entre vous sont encore t rop jeunes 
pour connaître leur  vocation, j 'ai  pris  la  résolution de les louer  à quelques  bons 
habitants de la campagne pour garder les bestiaux. S ' i ls  se conduisent bien,  si  
leurs maîtres sont contents d 'eux, et  s ' i ls  se conservent  dans la disposit ion 
d'embrasser  la  vie rel igieuse,  je les  admettrai  définit ivement au noviciat  à  la  
Toussaint  prochaine.  Voyons,  ajoute-t -i l  en s 'adressant au plus jeune, cela vous 
convient-i l? — J 'y consens,  puisque vous le voulez,  répondi t  l 'admirable enfant ,  
mais à condit ion que certainement vous me recevrez à l 'époque que vous fixez».  
A cette réponse,  M. Champagnat resta muet d 'étonnement;  i l  baissa les yeux et  un 
instant  après:  «Allez,  dit-i l ,  je vous reçois tous dès maintenant».  

Mais d 'où pouvait  venir la constance de ces jeunes gens et  quel  étai t  le motif  
de leur at tachement à un Insti tut  qui  faisait  tant  de difficultés pour les  admettre 

 
15 Le  7  av r i l  (CF .  BI  XXV II I ,  p .  2 7 9 ) .  
16 La  v i s i t e  d e  l ' i n sp e c t eu r  Gu i l l a rd ,  u n  mo i s  ap r ès ,  n o u s  mo n t re  l a  ma i so n  en  ch an t i e r  (Cf .  OME,  d o c .  
1 9 ,  p .  7 6 ) .  
17 Les  âg e s  v a r i en t  d e  1 5  à  2 5  an s  (BI  XXVII I ,  p p .  2 75 -2 7 8 ) .  



dans son sein? Un 18 d 'eux va nous le  dire.  Ecoutons son langage naïf:  «On avait  
tort  de tant  se méfier de nous et  de suspecter  les  motifs  qui nous amenaient;  si  
ces moti fs eussent été humains,  nous ne fussions pas restés un seul jour .  Qui 
aurait  pu,  en effet ,  nous retenir dans une maison où l 'on ne voyait  que la 
pauvreté,  dans une maison où nous n'avions pour dortoir qu 'une grange, pour l i t  
un peu de pail le,  pour toute nourri ture du pain noir qui tombait  en pièces,  tant  i l  
étai t  mal cuit ,  quelques légumes, et  de l 'eau pour boisson;  dans une maison où on 
nous appliquait ,  depuis le  matin  jusqu'au soir ,  [1 0 3 ] à un travail  pénible,  dont  
l 'unique salaire étai t  quelques réprimandes ou quelques punit ions,  qu' i l  fal lai t  
recevoir avec un profond respect? Si  l 'on demande maintenant ce qui pouvait  
nous plai re dans une posit ion si  contrai re à la nature,  et  ce qui nous attachait  s i 
fort  à une Société qui ne voulait  pas de nous,  je répondrai  que ce fut  la dévotion 
qu'el le professait  pour Marie.  Le lendemain de notre arrivée,  M. Champagnat 
nous remit  à chacun un chapelet;  i l  nous parla plusieurs fois de la sainte Vierge 
avec ce ton persuasif qui lui  étai t  naturel ,  et  nous raconta quelques trai ts  de 
protection de cette  divine Mère.  Tous,  tant  que nous étions,  nous fûmes si 
touchés des belles choses que notre bon Père nous dit  de la  sainte Vierge,  que 
rien au monde n'aurait  pu nous détourner de notre vocation».  

Ajoutons,  pour terminer cette histoire,  que le malheureux qui avait  amené 
ces  postulants  fut  chassé de la  maison,  quinze jours après,  pour la même faute 
qui l 'avait  fai t  renvoyer de chez les Frères des Ecoles Chrétiennes,  c 'est -à-dire,  
pour at tentat  contre les mœurs.  

 
*  *  *  

 
Ici ,  se présente naturellement une réflexion qui peut être très uti le à ceux 

qui doutent  de leur vocation, parce qu'el le a été  déterminée dans son principe par  
des moti fs humains ou parce que l 'homme en a été  le promoteur.  «La vocation à 
la vie rel igieuse,  vînt-el le du démon,  dit  saint  Thomas,  devrait  encore êt re 
embrassée comme un conseil  excellent ,  bien que donné par un ennemi.  Et 
d 'ai l leurs ajoute le saint  docteur ,  l ' impulsion à la vocation fût-elle du démon 19,  il  
ne s 'en suivrait  pas qu'el le ne pût venir en même temps de Dieu,  qui  fai t  souvent  
tourner la malice de l 'ennemi du genre humain, contre lui-même et  à notre 
avantage,  et  fai t  que nous tranchons la tête de ce Goliath avec sa propre épée 20. 
Ne s 'est -i l  pas  servi  de l 'envie et  de la méchanceté des  frères  de Joseph pour 
l 'élever au gouvernement de l 'Egypte? N'a-t -i l  pas t iré de la trahison de Judas et  
de la perfidie des Juifs les moyens de notre Rédemption? Ainsi ,  l 'amour pour la 
vie rel igieuse,  quel  qu'en soit  le principe ou le promoteur,  ne peut venir que de 
Dieu». Nos huit  postulants,  quoique conduits dans l ' Inst i tut  par un religieux qui  
avait  profané la sainteté de son état  et  qui  avait  perdu sa vocation, n 'y étaient  pas  
moins bien appelés.  Parmi eux, [1 0 4 ] i l  y eut  de bons rel igieux; i l  y eut  un 
assistant 21;  i l  y avai t  celui  qui a t ravail lé plus de quinze ans à réunir les 
documents qui ont servi  à composer la vie du pieux Fondateur.  

Comme nous l 'avons dit  plus  haut,  c 'est  de cette  époque que datent les  
progrès de l ' Inst i tut .  Jusqu'alors i l  n 'étai t  pas connu; les sujets qu' i l  avait  reçus  
étaient  à peu près  tous de Lavalla,  où habitaient  dans la paroisse;  c 'es t 
l 'événement que nous venons de raconter  qui le fi t  connaît re  et  qui  lui  amena des  

 
18 Cer t a in s  d e  c es  j eu n e s  s o n t  r e s t és  p lu s i eu r s  an n é es ;  m a i s  d eu x  seu l e men t  o n t  p e r sév éré  j u sq u 'à  l a  
f i n .  Ce  so n t  l e s  F rè r es  Hi l a r io n  e t  Je an -Bap t i s t e ,  l ' a u t eu r  d e  ce  l i v re  (Cf .  B I  XXVII I ,  p .  2 7 3 ) .  
19 « Dieu  ju g e  con v en ab le ,  en  sa  sag ess e ,  d ' e mp lo y er  à  ses  d es se in s  l e s  ma u v a i s  an g es  eu x -mêm es»  
(So mme,  l a  q u .  6 4 ,  a r t .  4 ) . 2 0  
20 Sam 1 7 ,  5 1 .  
21 L 'As s i s t an t  e t  ce lu i  q u i  a  t r av a i l l é  p lu s  d e  1 5  an s  n e  fo n t  q u 'u n :  c ' e s t  l e  F r è r e  Je an -Bap t i s t e .  



vocations.  Dès qu' i l  fut  arrêté que les postulants seraient  admis,  M. Champagnat  
envoya chez leurs parents un de ses principaux Frères pour prendre quelques  
renseignements sur leur compte et  pour fai re payer la pension 22 du noviciat .  Ce 
Frère vit  MM. les  curés du canton 23 et  fi t  connaître la congrégation. De leur  côté,  
les postulants écrivi rent  à  leurs  parents  qu' i ls  étaient  contents et  heureux dans 
leur vocation; ce qui  décida encore quatre 24 nouveaux sujets  à  embrasser le même 
genre de vie.  Deux mois après ,  trois  autres suivirent  le même exemple;  enfin ,  six 
mois ne s 'étaient  pas écoulés que le  noviciat  comptait  plus  de vingt  novices  du 
même pays.  Il  est  vrai  que tous ne persévérèrent pas,  mais cela n 'arrêta nullement 
les progrès rapides  de l ' Inst i tut .  Les Frères de Marie étaient  connus,  d 'autres 
sujets vinrent en nombre prendre la place des déserteurs.  Mais d 'où venaient  tous  
ces nouveaux enfants? Quel étai t  leur pays? Ils  venaient de la Haute-Loire,  des  
montagnes du Velay; c 'est  Notre-Dame du Puy qui les avait  préparés,  et  qui  les  
envoyait .  

 
22 F ran ço i s  C iv i e r  p ay a  4 0 0  f r .  Les  au t r es  p ay èr en t  d es  p en s io n s  q u i  v a r i en t  d e  5 0  f r .  à  2 4 0  f r .  (AFM,  
Reg i s t r e  d e s  en t r é es ,  p .  1 ) .  Le  mo n tan t  d e  4 0 0  f r .  é t a i t  l e  m ax imu m ex ig é  s e l o n  l e  p ro sp ec tu s  d e  1 8 24  
(2  an s  ap rès  l ' a r r i v ée  d e  ce  g ro u p e) .  « I l s  p a i e ro n t  4 0 0  f r .  po u r  l e s  2  an nées .  C eu x  q u i  au ro n t  un e  
l ég i t ime  (h é r i t ag e)  l ' ap p o r t e ro n t  à  l a  ma i so n ,  q u i  d o n n era  à  ce t  ég a rd  d es  a s su ran c es  p o u r  l e  
r emb o u rse men t ,  au  ca s  q u e  l e  n o v ice  v în t  à  q u i t t er  l ' I n s t i t u t ,  a lo r s ,  i l  s e r a  f a i t  u n e  r e t en u e  p o u r  l e s  
f r a i s  d e  n o v ic i a t»  (AA,  p .  5 8 ) .  
23 Le  can to n  d e  Bas - en -Ba s se t .  
24 Ce  so n t ,  d ' ap rès  l e  r eg i s t r e  d es  en t r é es :  Mich e l  Marco n n e t  d e  Bo i s se t ,  A n to in e  Mon ie r  d e  Bo i s se t ,  
J ean  Au b er t  d e  Sa in t -P a l - en -Ch a len co n  e t  P i e r r e  V e r to re  d e  T i r an g e  (AFM,  1 3 7 .1 3 ) .  
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CHAPITRE DIXIEME 
 

M. Champagnat fai t  une construct ion pour agrandir  le noviciat .  Avec quel soin i l  
forme les novices à la piété et  aux vertus de leur état .  Combien la ferveur étai t  
grande dans la maison du noviciat  et  dans les établ issements.  

 
Les postulants couchaient toujours à la grange 1.  Pour les  en sort ir ,  M.  

Champagnat  travail la plus  de huit  jours  pour réparer le grenier 2 de la maison,  et  
le transformer en dortoir.  Avec quelques  mauvaises planches,  i l  y monta des l i ts  
de ses propres  mains;  mais,  comme l 'espace manquait ,  un l i t  servait  pour deux. 
Ce grenier étai t  si  bas que l 'on ne pouvait  y marcher sans se courber,  et  i l  n 'avait  
de jour  que par une peti te  fenêtre.  Visiblement ,  la maison 3 ne pouvait  suffi re 
pour loger tant  de monde,  et  une nouvelle construction étai t  urgente,  M. 
Champagnat ne balança pas à l 'entreprendre.  Toutefois,  comme il  étai t  sans 
ressources,  cette  construction fut  fai te  par lui  et  par les  Frères;  nul  ouvrier 
étranger n 'y mit  la main.  La communauté se levait  à quatre heures;  les Frères et 
les novices faisaient  ensemble une demi-heure de méditat ion, assistaient  à la  
messe,  et  al laient  ensuite à  l 'ouvrage jusqu'à sept heures du soir.  

M. Champagnat étai t  l 'architecte 4 de la nouvelle construction; c 'est  lui  qui  
ordonnait  et  conduisait  tout .  Les Frères et  les postulants  les  plus forts et  les plus  
adroits  bâtissaient  avec lui ,  et  portaient  les plus lourds fardeaux; les autres  
avançaient les pierres,  faisaient  le mort ier,  qui  n 'étai t  ni  chaux ni  sable,  mais de 
simple [1 0 6 ]  terre grasse.  Enfin,  tous étaient  occupés et  travail laient  avec 
bonheur,  selon leurs forces ,  à la construction d'une maison qu'i ls  regardaient  
comme le berceau de l ' Inst i tut .  M. Champagnat  étai t  toujours le premier à  
l 'ouvrage, travail lai t  sans relâche et  finissait  ordinairement  le dernier.  Pour se 
ménager plus  de temps, i l  disait  son office la nuit ;  de sorte  qu' i l  étai t  tout  le jour  
avec les Frères,  excepté les moments où son ministère l 'appelait  à l 'église ou 
auprès des malades .  Les prêtres,  ses amis,  qui  venaient le voir,  ainsi  que les 
autres personnes qui  avaient à lui  parler,  le trouvaient toujours sur l 'échafaudage,  
la truelle  à la main,  et  au milieu des  pierres.  «Il  me semble encore le voir,  di t  un 
Frère qui  partageai t  ses t ravaux,  la soutane toute terreuse,  toute blanche de 
poussière,  les mains  pleines  de mortier,  la tête  nue,  se présenter  devant  ceux qui  
le visi taient  ou qui le demandaient,  les  accueil l ir ,  leur  parler  d 'un air  riant ,  gai  et  
content,  quoiqu'i l  fût ,  la plupart  du temps, harassé de fat igue». 

Un jour,  un ecclésiast ique de ses amis ,  le t rouvant en cet  état ,  lui  dit :  
«Décidément,  M. Champagnat,  vous voilà devenu maçon! — Plus que cela:  maçon 
et  architecte.  — Savez-vous que les gens du métier  murmurent  et  conspirent 
contre vous;  parce que vous leur fai tes concurrence,  que vous les privez de leur  
ouvrage et  que vous formez une pépinière de maçons? — Laissez-les  faire;  je ne 
redoute pas leur mauvaise humeur,  et  je suis prêt  à vous recevoir en 
apprentissage,  si  l 'envie vous prend de devenir mon élève».  Prenant un ton plus 

 
1 Cf .  AA,  p .  4 6 .  
2 Le  g ren i e r  é t a i t  l e  d eu x iè me  é t ag e  d e  l a  ma i so n  (Cf .  BI  I I I ,  p .  3 1 ) .  
3 « E l l e  co n ten a i t  u n  r é fec to i r e  au  r ez -d e- ch au ss ée  ( ac tu e l l emen t  en  co n t r eb a s  d u  ch emin ) ,  l e s  c l as s es  
au  1 e r ,  u n  d o r to i r  au  2 e  e t  u n  g a l e t as  au  3 e ,  t r an s f o rmé  en  d o r to i r ,  p en d an t  l e s  v a can c es  ( AA,  p .  4 7  e t  
au ss i  BI  I I I ,  p .  3 1 ) .  
4 F rè re  L au ren t  d i t :  « C ' es t  l u i  ( l e  Pè r e  Ch amp ag n a t )  q u i  a  t o u t  b â t i  n o t r e  mai so n  d e  La  V a l l a .  No u s  
au t r es ,  n o u s  f a i s io n s  b i en  q u e lq u e  ch o se ,  ma i s  c o mme n o u s  n ' av io n s  j am ai s  é t é  fo r més  à  b â t i r ,  i l  
f a l l a i t  n o u s  mo n t re r  à  c h aq u e  in s t an t  e t  b i en  so u v en t  r e f a i r e  l ' o u v rag e .  Qu an d  i l  y  av a i t  q u e lqu es  
g ro sses  p i e r r es  à  p o r t e r ,  c ' é t a i t  t o u jo u r s  l u i -même q u i  l e s  p o r t a i t »  (OME,  d o c .  1 6 7  [4 ] ,  p .  45 4 ) .  



sérieux, l 'ecclésiast ique ajouta:  «Mon ami,  vous en fai tes t rop, car,  outre que ce 
genre d 'occupation ne convient guère à  un prêtre,  vous vous y l ivrez de manière à 
compromettre votre santé.  — Ce travail  n 'a rien de déshonorant pour mon 
ministère,  et  beaucoup d'ecclésiast iques s 'occupent moins uti lement.  Je ne 
m'aperçois pas non plus qu' i l  nuise beaucoup à ma santé:  au reste,  je  ne le fais  
pas par  plaisir ,  mais  par nécessité.  Nous sommes tous  les  uns sur  les  autres dans 
cette baraque; nous n'avons pas d 'argent pour payer des ouvriers:  qui  peut trouver 
mauvais  que nous nous construisions  une maison pour nous loger?» 

Pendant le travail ,  on gardait  un grand si lence;  et  s ' i l  étai t  nécessaire de 
parler,  on le  faisait  par  signes.  A certaines heures  du jour,  un des plus fat igués  
ou des  plus jeunes,  qui  ne pouvait  t ravail ler,  faisait  une lecture,  que tous les 
autres écoutaient  avec attention, mais  en t ravail lant .  Les l ivres  qu'on l isai t  
étaient  Le 5 [1 0 7 ]  Guide des Pécheurs,  la Vie de saint  François Régis,  de saint 
Vincent de Paul,  de saint  Français  Xavier et  autres semblables .  Le si lence ou la  
lecture n 'étaient  interrompus que par quelques courtes paroles d 'édification ou 
d'encouragement ,  que nous adressait  notre bon Père;  ses paroles et  surtout ses  
exemples animaient  les plus lâches,  et  donnaient  du courage à tout le monde. 
Jamais aucun de nous n'a  entendu sort i r  une plainte de sa bouche;  jamais nous ne 
l 'avons vu s ' impatienter ou nous gronder,  quoique nous lui  en donnassions 
souvent  l 'occasion par  notre maladresse et  par  nos  autres  défauts .  Si  nous ne 
faisions pas bien ce qu' i l  nous commandait ,  i l  nous montrait  avec bonté de quelle  
manière i l  fal lai t  nous y prendre;  si ,  malgré ses leçons,  nous ne pouvions pas  
réussi r,  i l  faisait  lui -même la chose,  se montrant  toujours content et  sat isfai t  de 
notre bonne volonté.  

En peu de mois,  la construction de la  maison fut  achevée.  M. Champagnat,  
aidé de quelques Frères ou postulants,  f i t  la menuiserie,  c 'est-à-dire,  les portes,  
les fenêtres et  les planchers.  

 
*  *  *  

 
Mais i l  ne s 'occupai t  pas tel lement du matériel  qu' i l  négligeât  l ' instruction 

des novices;  i l  profi tai t  du temps des  récréations et  des  dimanches pour les  
former à la piété et  aux connaissances qui leur étaient  nécessaires.  Il  leur donnai t  
des leçons de chant;  i l  les exerçait  à servir la sainte messe,  à faire les cérémonies  
de l 'Eglise,  et  les formait  à l 'oraison et  à faire le catéchisme. Ses instructions  
étaient  courtes,  mais animées et  pleines  de feu;  el les roulaient  presque toujours  
sur la  piété,  l 'obéissance,  la Mortificat ion, l 'amour de Jésus,  la dévotion à la  
sainte Vierge,  et  le  zèle pour le  salut  des âmes. Nous serions trop longs si  nous 
voulions en donner l 'analyse,  mais nous ne pouvons nous dispenser de rapporter  
ici  quelques  maximes qui lui  étaient  plus  familières.  

«Un Frère qui ne sai t  pas prier,  ne sait  ni  pratiquer la vertu,  ni  faire le bien 
parmi les enfants:  car ce n 'est  que dans la prière que l 'on apprend l 'un et  l 'autre.  

«La vie rel igieuse est  essentiel lement une vie de prière,  car  outre que c'est  
pour prier plus que le commun des fidèles,  et  pour s 'entretenir plus souvent avec 
Dieu que l 'on se fai t  rel igieux, i l  est  impossible d 'accomplir les obligations de la 
vie rel igieuse sans  une vraie et  solide piété.  

«Un religieux qui n 'est  pas pieux n 'est imera et  n 'aimera jamais sa vocation,  
parce qu' i l  y sera sans consolation.  

«Oh! que la vertu est  facile ,  que les sacrifices qu'el le  exige coûtent  peu de 
chose,  quand on aime Jésus!  L'amour de Jésus est  [1 0 8 ] pour le rel igieux qui 

 
5 Ou v rag e  d e  Lo u i s  d e  Gren ad e  ( Gu ía  d e  p ec ad o res ) ,  p a ru  à  L i sb o n n e ,  en  1 5 55  e t  t r è s  r ép an d u  en  
F ran ce  au x  1 7 e  e t  1 8 e  s i è c l es  ( OM 2 .  d o c .  5 6 1 ,  p .  35 3 ) .  



parcourt  le  chemin de la  vertu,  ce que les voiles  sont aux vaisseaux qui 
franchissent l 'océan; cet  amour le porte,  sans qu' i l  s 'en aperçoive,  aux plus  
sublimes vertus.  

«L'amour de l 'argent porte les  hommes du monde à se l ivrer sans peine aux 
travaux les  plus  rudes et  aux privations les  plus  dures;  i l  serait  honteux que 
l 'amour de Jésus eût  moins de pouvoir sur le rel igieux.  

«Celui  qui  a  une grande dévotion à Marie aura certainement un grand amour 
pour Jésus .  Aussi ,  voyons-nous que les  saints  qui  ont eu une dévotion 
part iculière pour la  sainte Vierge,  tels  que saint  Bernard,  saint  Bonaventure,  
saint  François d 'Assise,  saint  Liguori ,  sainte Thérèse,  se sont fai t  remarquer par  
un grand amour pour Jésus.  

«Marie ne ret ient  rien pour el le;  quand nous la servons,  quand nous nous 
consacrons à el le,  el le ne nous reçoit  que pour nous donner à Jésus,  que pour 
nous remplir de Jésus.  

«Ce n'est  qu 'au disciple bien-aimé que Jésus confie sa Mère;  afin de nous 
faire comprendre que ce n 'est  qu'aux âmes privilégiées et  sur lesquelles i l  a des  
desseins part iculiers  de miséricorde,  qu' i l  donne une dévotion spéciale pour la  
sainte Vierge.  

«La pauvreté,  la mortification, l 'humili té,  et  en général  toutes les  vertus ,  
sont comme les  roses entre les épines.  Les gens du monde ne voient et  ne sentent  
que ces épines;  et  c 'est  pour cela qu' i ls  redoutent  la vertu.  Le rel igieux sent et  
goûte les charmes, les délices et  les consolations  de la vertu;  ce qui fai t  qu' i l  
n 'aperçoit  pas les épines,  c 'est -à-dire,  les  difficultés  qui l 'accompagnent.  

«Un bon religieux éprouve plus de consolations et  de bonheur dans un seul  
exercice de piété,  tel  que l 'oraison, l 'ass istance à la sainte messe,  une visi te d 'un 
quart  d 'heure au saint  Sacrement de l 'autel ,  que les gens du monde, les plus 
favorisés des avantages de la  fortune, n 'en peuvent goûter  dans tous  les plaisirs 
qu' i ls  peuvent  se procurer pendant une longue vie.  

«Pourquoi les mondains sont-i ls  si  bruyants dans leurs plais irs et  au milieu 
de leurs joies profanes? Parce qu' i ls  ne peuvent étouffer  entièrement  les  remords 
qui les  poursuivent;  parce que leur  bonheur n 'est  qu 'apparent,  que leur cœur es t  
malheureux et  ne t rouve que de l 'amertume dans les  satisfact ions sensuelles.  

«Par leur vocation, les Frères sont tous des apôtres,  c 'est -à-dire,  qu' i ls  sont  
envoyés pour fai re connaître aux enfants  les mystères de la rel igion, et  pour leur  
annoncer la bonne nouvelle du salut  que Jésus-Christ  nous a mérité .  

«Un Frère ne doit  rien tant  dési rer que d'être un bon catéchiste:  car c 'est  là  
sa fonction principale et  le but  de sa vocation.  
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 «Il  y a plusieurs manières de faire le catéchisme, c 'est -à-dire,  d 'enseigner  

les véri tés du salut  et  de porter  au bien les enfants et  les autres personnes.  C'est  
bien fai re  le catéchisme que de prier beaucoup pour les enfants  qui nous sont 
confiés,  pour la conversion des pécheurs et  des infidèles .  C'est  bien faire le  
catéchisme que de donner toujours le bon exemple et  de se montrer partout un 
modèle de piété,  de régulari té,  de modestie et  de chari té .  

«Ces deux manières  de fai re  le catéchisme, outre qu'el les  conviennent  à  tous  
les Frères,  dans quelque emploi qu' i ls  se trouvent,  et  quels que soient leurs  
talents  et  leur  capacité,  sont plus efficaces et  plus faciles que celle qui consiste à  
expliquer la doctrine chrétienne aux enfants.  Elles sont plus  efficaces,  parce que 
la grâce,  qui  est  l 'unique chose absolument nécessaire pour procurer le salut  de 
l 'homme, s 'obtient  plus sûrement par la prière et  la sainteté de la vie que par  tout  
autre moyen; el les sont plus faciles,  parce qu'on peut prier et  pratiquer la vertu  
en tout temps et  en tous l ieux».  



 
*  *  *  

 
M. Champagnat  continuait ,  les  dimanches dans la  soirée,  d 'envoyer les  

Frères deux à deux, c 'est-à-dire,  un Frère formé avec un novice,  faire le  
catéchisme dans les hameaux de la paroisse,  et  d 'y  al ler  lui-même pour s 'assurer  
de quelle manière i ls  remplissaient  ce ministère.  

Un jour,  i l  se  présenta pendant qu'un tout peti t  Frère,  âgé de treize à  
quatorze ans faisait  gravement le catéchisme à quelques enfants  et  à plusieurs 
grandes personnes;  et  ne trouvant  pas  l 'auditoi re assez nombreux, i l  en fi t  des 
plaintes ,  et  menaça de ne plus envoyer les Frères,  si  l 'on ne mettai t  pas plus 
d 'empressement  à s 'y rendre.  Une bonne femme s 'étant  levée,  lui  dit :  «M. l 'abbé,  
ne nous grondez pas,  si  vous fussiez venu, i l  n 'y a qu'un moment,  vous eussiez 
trouvé beaucoup plus de monde; mais le  catéchisme est  long, et  plusieurs ont été  
obligés de s 'en al ler».  

Les travaux manuels et  tous les embarras qu'amenait  la construction de la  
maison, n 'affaiblirent  point  l 'at tachement des novices pour leur vocation, et  ne 
portèrent aucun préjudice au bon espri t  et  à la piété qui régnaient dans la  
communauté.  Jamais ,  au contrai re,  on ne vit  dans le  noviciat  tant  de ferveur,  tant  
de zèle pour la pratique des vertus rel igieuses  et  pour l 'acquisi t ion de l 'espri t  de 
l ' Inst i tut ,  qu'à  cette  époque. Les  Frères  et  M. Champagnat lui-même en étaient  
ravis d 'admiration. Pour en donner une idée,  nous al lons copier le tableau qu 'en a 
tracé un 6 de ces  [1 1 0 ] bons novices .  «La communauté,  quoique composée de 
gens simples et  ignorants ,  ret raça bientôt  les vertus de son chef .  L'amour de la 
prière,  le  recueil lement et  la ferveur étaient  admirables.  On t rouvait  le  temps des  
exercices de piété trop court;  on demandait  à continuer ses entretiens avec Dieu,  
on regardait  comme une faveur insigne la permission de les prolonger,  de faire 
une visi te au saint  Sacrement,  de réciter un chapelet  ou de faire quelque autre 
exercice semblable pendant les récréations,  ou le soir,  après qu'on avait  lu le 
sujet  de méditat ion.  Pendant  tout  le  temps que j 'ai  eu le bonheur de passer  au 
noviciat ,  je ne sache pas qu 'aucun novice ai t  manqué de se lever à l 'heure,  et  de 
faire sa méditat ion avec la communauté.  S ' i l  arrivait  à quelqu'un de faire une 
faute,  de manquer à  un point  de règle 7,  i l  n 'at tendait  pas d 'être repris;  mais i l  
demandait  lui -même une pénitence à genoux devant  la communauté.  La chari té ,  
l 'union et  la paix étaient  admirables.  Jamais aucune dispute,  jamais aucune parole 
propre à offenser ou à blesser  quelqu'un,  n 'a  été  entendue parmi nous;  nous nous 
aimions tous comme des frères;  point  d 'amitiés part iculières ,  point  d 'antipathies,  
point  de singulari tés:  nous n'avions tous qu'un cœur et  qu'une âme 8.  Quelqu'un 
étai t-i l  dans le  besoin? tous  les  autres  rivalisaient  de zèle et  de dévouement pour 
le secourir et  pour le soulager.  Le temps des récréations se passait  à chanter des 
cantiques ou dans des entretiens toujours édifiants:  les plaintes ,  l 'ennui,  le 
découragement étaient  inconnus.  Une douce gaîté,  une sainte joie,  une grande 
modestie étaient  les disposit ions habituel les de chacun, et  se faisaient  remarquer  
sur tous les visages .  L'amour le plus tendre et  le respect  le plus profond pour 
notre bon Père et  pour les Frères qui nous dirigeaient et  qui  nous instruisaient ,  
l 'obéissance et  la soumission la plus parfaite à leurs volontés,  la  simplici té et  
l 'humili té:  tel les étaient  les principales vertus  qui bri l laient  dans la conduite  de 
tous les novices.  Oh! heureux temps, où êtes-vous! Je ne puis m'en rappeler le  

 
6 I l  e s t  p ro b ab le  q u ' i l  s ' ag i s se  d u  F rè re  Je an -Bap t i s t e  l u i -mê me.  
7 La  Règ le  n ' a  é t é  imp r i mé e  q u 'en  1 8 3 7 .  A  ses  d éb u t s ,  l a  co m mu n au té  av a i t  u n  Règ lemen t  (C f .  AA,  p .  
4 1 ) .  
8 Ac .  4 ,  3 2 .  



souvenir sans que les larmes m'en viennent aux yeux».  
 

*  *  *  
 
La ferveur n 'étai t  guère moins grande parmi  les  Frères  des établissements .  

Comme ils  n 'avaient  pas encore une règle qui les dirigeât  dans le détail  de leur 
conduite et  qui  leur traçât  ce qu ' i ls  avaient à fai re à chaque heure du jour,  i ls  se 
l ivraient  à toute [1 1 1 ] l 'ardeur de leur  zèle pour leur propre perfection, et  pour 
la sancti fication du prochain.  Leur nourri ture 9 étai t  des  plus  s imples,  i ls  vivaient 
avec une frugali té et  une économie qui al laient  souvent jusqu'à l 'excès.  La classe,  
l ' instruction et  le  soin des enfants  ne suffisaient  pas pour satisfaire  leur zèle,  i ls  
y ajoutaient  beaucoup d'autres œuvres.  A Saint-Sauveur,  i ls  faisaient  la quête,  ou 
plutôt  des quêtes  toute l 'année:  la quête du blé et  des pommes de terre,  la  quête 
du beurre,  du fromage,  la quête d 'objets d 'habil lement et  de l i terie,  la quête 
d 'argent.  Le produit  de ces  quêtes  servait  à  entretenir les enfants  pauvres  de la 
paroisse,  que les Frères tenaient chez eux jusqu'après leur  première communion. 
Le nombre de ces enfants al lai t  quelquefois à plus de vingt .  Les quêtes servaient  
encore à assister les indigents;  chaque semaine,  les Frères faisaient  faire un 
grand nombre de pains qu' i ls  distribuaient à ceux qui étaient  dans l ' indigence. 
Visi ter les malades,  les veil ler pendant la nuit ,  faire leur l i t ,  leur procurer tout ce 
dont i ls  avaient  besoin,  c 'étaient  encore pour les  Frères  des  œuvres de 
prédilection. Un jour,  le  Frère directeur  apprend qu'un malade est  abandonné de 
tout le monde, parce que, couvert  de plaies et  de vermine, personne n'ose en 
approcher;  i l  y court ,  t rouve le malheureux couché sur la pai l le,  et  n 'ayant qu'une 
couverture en lambeaux pour couvrir  sa nudité.  Il  lui  procure un l i t ,  lui  porte les 
al iments nécessaires ,  le soigne, panse ses plaies,  le peigne, et  va le voir plusieurs  
fois le jour pendant une année entière.  A ce secours corporel ,  i l  va sans dire qu' i l  
ajouta ceux de l 'âme; i l  instruisi t  le malade des véri tés de la rel igion, le  fi t  
confesser,  lui  apprit  à sancti fier ses souffrances,  lui  adressa tous les jours des  
paroles de consolation, lui  fi t  produire les actes analogues à son état  et  le  prépara 
à la mort .  Il  n 'eut  pas la satisfaction de le  voir  mourir  et  de lui  fermer les  yeux,  
parce que les  vacances  vinrent  le  séparer  de lui;  mais  que son cœur dut  être  
content et  consolé,  quand on lui  apprit  que son cher malade, au moment de sa 
mort ,  avait  prononcé son nom à deux reprises,  et  di t  en expirant:  «Mon Dieu, 
mon Dieu, je vous aime, et  vous recommande ce bon Frère [1 1 2 ] qui  m'a tant  fai t  
de bien;  bénissez-le et  rendez-lui  au centuple tout ce que je lui  dois!» 

Tous les soirs pendant l 'hiver,  les Frères  faisaient  le  catéchisme aux jeunes  
gens et  aux enfants  du vil lage.  Cette  instruction étai t  t rès  fréquentée et  durai t  
une heure et  demie.  C'est  ainsi  que ces bons Frères faisaient  le catéchisme trois  
fois par jour:  à la classe du matin,  à cel le de l 'après-midi,  et  le soir à la tombée 
de la  nuit .  Un autre acte de zèle,  que Dieu bénit  encore d 'une manière 
part iculière,  consistai t  à al ler trouver les hommes qui ne s 'approchaient pas des 
sacrements,  et  à les  engager à remplir ce devoir important .  Un grand nombre 
furent ramenés par  les instructions,  les prières et  les  pieuses  industries des 
Frères.  Leur adresse a s ' insinuer dans les cœurs,  leur talent  pour les gagner et  
pour les décider à reprendre la pratique des  devoirs  rel igieux, étaient  si  connus,  
qu' i l  étai t  passé en proverbe que l 'unique moyen pour ne pas se laisser prendre 

 
9 Le  F rè r e  Lau ren t  so u l ig n e :  « No u s  é t i o n s  t r è s  p a u v res  au  co m men c em en t :  n o u s  av io n s  d u  p a in  q u i  
é t a i t  d e  l a  co u leu r  d e  l a  t e r r e ,  ma i s  n o u s  av o n s  t o u jo u r s  eu  l e  n éc es s a i r e»  (O ME,  d o c .  1 6 7  [8 ] ,  p .  4 55 ) .  
Le  F rè re  Sy lv es t r e  n o t e :  «  d u  p a in  à  sa t i é t é  f a i t  d e  f a r in e  g ro ss i è re ,  d e  l a  so u p e ,  q u e lqu es  l ég u mes  e t  
d e  l ' eau  p o u r  b o i s so n »  (MEM,  p .  1 9 ) .  Le  F rè r e  Av i t  éc r i t :  « Le  P ère  Ch a mp ag n a t  p a r t ag e a i t  l ' o rd in a i r e  
d e  ses  d i s c ip l es ,  l eq u e l  c o n s i s t a i t  en  d es  b o u i l l o n s  c l a i r s  e t  à  l ' h u i l e ,  d u  p a in  d e  se ig l e ,  d u  f ro mag e ,  
d u  l a i t ag e ,  d es  l ég u me s ,  p a r fo i s  u n  p eu  d e  l a rd  e t  d e  l ' eau »  (AA,  p .  4 7 ) .  



était  de fuir et  de se cacher.  
MM. les curés  et  d 'autres personnes,  témoins de la belle conduite des Frères  

et  de tout  le  bien qu ' i ls  faisaient ,  écrivi rent  à M. Champagnat les let tres les plus 
flat teuses ,  le fél ici tant  d 'avoir,  en si  peu de temps,  formé des hommes aussi  pieux 
et  aussi  dévoués au bien de la rel igion. Il  y eut  aussi ,  à cette époque, un bon 
nombre de demandes de nouveaux établissements 10;  et  dans le  courant de 1822 et 
de 1823, on fonda ceux de Saint-Symphorien-le-Château, de Boulieu et  de 
Vanosc 11.  Dans ce dernier poste,  la maison étai t  dans un si  mauvais état ,  et  on 
manquait  tel lement du nécessaire qu'on fut  obligé de l 'abandonner quatre ans  
après.  Deux Frères y contractèrent des maux d 'yeux et  d 'autres infirmités qui les  
conduisi rent  au tombeau. L 'école de Boulieu étai t  si  nombreuse que le  Frère 
Jean-Pierre 12,  qui  en étai t  directeur,  succomba à la peine et  mourut victime de son 
zèle et  de son dévouement .  A la dernière retrai te qu' i l  f i t ,  en 1824, i l  eut  un  
pressentiment de sa mort  prochaine,  et  en partant  pour se rendre à son 
établissement,  i l  di t  à M. Champagnat,  en l 'embrassant et  en lui  demandant  sa 
bénédiction:  «Mon Père,  pardonnez-moi si  je pleure [1 1 3 ] en vous quit tant;  mais 
une voix intérieure me dit  au fond du cœur que je ne vous reverrai  plus en ce 
monde». Il  étai t  si  a imé des enfants qu'un d'eux étant  mort  le même jour que lui ,  
les parents demandèrent avec instance qu' i l  fût  enterré dans la même tombe que 
son bon maître.  

C'est  vers cette époque que les Frères  supplièrent M. Champagnat de leur 
permettre de lui  donner le nom de Père:  ce qu' i l  leur accorda volontiers.  

 
10 1 °  Au  n o mb re  d e  ces  n o u v eau x  é t ab l i s s em en t s :  
 en  1 8 2 2 ,  Bo u rg -Arg en ta l  (2  f r è res )  
 en  1 8 2 3 ,  Van o sc  (2  f r è res )  
Sa in t -Sy mp h o r i en - l e -Ch â t eau  (3  f r è r es )  Bo u l i eu  (3  f r è re s )  
 en  1 8 2 4 ,  Ch av an ay  (2  f r è res )  
Ch ar l i eu  (3  f r è r es )  
11 LPC 2 ,  i n d ex  d es  n o ms  d e  l i eu x .  
12 F rè re  J ean -P ie r r e  (C f .  B OF,  p .  3 8 ) .  



1 1 4  
 

 CHAPITRE ONZIÈME 
 

Des contradict ions et  des persécut ions que l 'œuvre des Frères a att i rées à son 
Fondateur.  Mgr de Pins,  administrateur  du diocèse de Lyon, prend l ' Inst i tut  sous 
sa protect ion.  

 
II  semble que l 'établ issement des Frères n 'aurait  dû att irer que des éloges et  

des approbations  au Père Champagnat;  mais c 'est  par la croix que Dieu a sauvé le  
monde,  et  i l  veut  que ses  œuvres soient toutes  marquées à  ce signe sacré.  
L' Insti tut  des Frères est  né dans la  pauvreté,  i l  s 'est  élevé dans l 'humili té,  et 
jusqu'à  la  mort  de son pieux Fondateur,  i l  est  resté  à  l 'ombre de la  croix.  Puisse-
t-i l  y demeurer toujours,  car c 'est  de cet  arbre de vie que lui  viennent la  
prospéri té et  la grâce de produire des fruits .  

Dès le commencement de son œuvre,  le Père Champagnat Fut en butte à la  
contradiction; et  si  jusqu'ici  nous n 'avons pas parlé de cette sorte d 'épreuve, c 'es t 
qu' i l  nous a paru plus convenable de réunir dans un chapitre part iculier ce que 
nous avons à di re sur ce sujet .  Les hommes, qui mesurent toujours le succès sur 
les moyens humains,  ne pouvaient comprendre que l 'humble prêtre pût,  sans  
ressources,  réussir  à  fonder une communauté,  et  le simple objet  de cette œuvre 
leur paraissait  une chimère enfantée par l 'orgueil  et  la téméri té.  Que veut-i l  fai re  
là,  disaient-i ls? Comment,  lui  qui  n 'a ni  ressources,  ni  talents,  peut-i l  songer à  
créer une communauté? C'est  l 'orgueil  qui  le porte à  une semblable entreprise,  
c 'est  l 'ambition, c 'est  le désir de s 'élever,  c 'est  la sotte vanité d 'être appelé 
fondateur qui  lui  inspire un pareil  projet .  Que veut-i l  fai re de ces  jeunes  gens 
qu' i l  ret i re des travaux des champs pour les fai re pâlir  sur des l ivres? Des 
orgueil leux,  des fainéants  qui,  après avoir passé leur  jeunesse dans l 'oisiveté,  
rentreront dans leurs familles,  leur seront à  charge et  deviendront peut-être le  
fléau de la  société.  Tels  étaient  les  propos que l 'on tenait  sur  le Père 
Champagnat,  et  ce n 'étaient  pas seulement quelques espri ts  chagrins qui se 
permettaient  de semblables dénigrements;  des séculiers d 'une rare piété,  des 
ecclésiast iques d 'une grande vertu,  et  même plusieurs de ses amis pensaient et  
parlaient  de même.  On lui  prêtait  mil le projets  opposés:  ainsi ,  tantôt  on lui 
faisait  former un col lège pour faire concurrence à celui  de Saint-[1 1 5 ]Chamond 1,  
tantôt  on publiai t  qu ' i l  formait  une communauté de Frères insti tuteurs,  de Frères 
pour travail ler la terre,  de Frères ermites ,  etc.  On alla même jusqu'à débiter qu ' i l  
voulait  former une secte de béguins 2.  On cri t iquait ,  on censurait 3 amèrement  les 
règlements  qu' i l  avait  donnés à sa peti te  communauté,  de même que le genre de 
vie,  l 'occupation et  le costume des Frères.  Ces clameurs firent  tant  de bruit ,  
qu'el les parvinrent à l 'archevêché. M. Bochard 4,  Vicaire général ,  ayant fai t  
appeler le Père Champagnat,  lui  répéta tous les propos que l 'on tenait  sur son 
compte,  et  lui  demanda ce qu ' i l  en étai t .  «Il  est  vrai ,  M. le Vicaire général ,  

 
1 M.  Ca t t e l i n ,  su p ér i eu r  de  Sa in t -Ch amo n d ,  c ro y a i t  q u e  l e  P .  Ch amp ag n a t  vo u la i t  f a i r e  t o mb er  so n  
co l l èg e  n a i s s an t .  Ce  d e rn i e r ,  i l  e s t  v ra i ,  en se ig n a i t  l e  l a t i n  à  q u e lq u es  é l èv es  (Cf .  OME,  d o c .  1 6 6  [19 ] ,  
p .  4 4 5 ) .  
2 Su r  l e s  B ég u in s ,  v o i r  Ben o î t  Lau ren t ,  Les  Bég u in s  en  Fo rez .  Ed .  Lo i r e  r ép u b l i ca in e ,  Sa in t -E t i en n e ,  
1 9 4 4 .  La  p é r io d e  d e  l a  co n s t ru c t io n  d e  l 'H ermi t ag e  co ïn c id e  av e c  l e  p ass ag e  au  t r i b u n a l  co r rec t io n n e l  
d e  Sa in t -E t i en n e  ( j an v ie r -mar s  1 8 2 5 )  d e  q u e lq u es  Bég u in s  ac cu sés  d e  « sé p are r  l 'Eg l i se  ro main e  e t  
d ' é t ab l i r  en  ce t t e  v i l l e  o u  l e s  en v i ro n s ,  u n e  so c i é t é  co nn u e  d an s  d ' au t r es  p ay s  so u s  l e  n o m d e  Qu ak er s»  
(p .  1 0 4 ) .  Po u r  l e  g ran d  pub l i c ,  « Bég u in s»  s ig n i f i a i t :  g en s  à  i d ées  f i x es ,  b o rn és ,  en t ê t é s .  
3 Le  cu ré  R eb o d  c r i t i q u a i t  b eau co u p  l a  co n d u i t e  d u  Père  Ch a mp ag n a t  (OME,  d o c .  1 6 6  [2 0 ] ,  p .  4 46 ) .  
4 Cf .  OM 4 ,  p .  1 9 8 .  M.  Cou rb o n ,  d an s  u n e  l e t t r e  au  ca rd in a l  Fe sch ,  a  l a i s s é  u n  p o r t r a i t  d e  M.  Bo ch ard  
q u i  n ' e s t  g u ère  f l a t t eu r  (C f .  OM 1 ,  d o c .  3 1  [2 ] ,  p .  18 3 ) .  



répondit  le Père,  que j 'ai  réuni quelques jeunes gens pour faire la classe aux 
enfants de Lavalla,  qui  étaient  sans inst i tuteurs.  Ils  sont,  en tout,  une huitaine 5,  
vivent en communauté,  s 'occupent,  soi t  à l ' instruction des enfants,  soit  à se 
former eux-mêmes, aux connaissances propres à l 'enseignement primaire,  soit  aux 
travaux manuels .  Ces jeunes gens 6 n 'ont ,  à proprement parler,  ni  costume ni 
engagements rel igieux, i ls  sont là bien volontai rement,  et  parce que ce genre de 
vie leur  plaît  et  qu' i l s  aiment la ret rai te,  l 'étude et  l 'enseignement.  — Mais on dit  
que vous voulez en faire une communauté,  et  que vous vous établissez leur 
supérieur.  — Je les dirige,  je les forme, mais je ne t iens pas à êt re leur supérieur ,  
[1 1 6 ] i ls  se sont choisi  eux-mêmes un directeur 7,  et  i ls  l 'ont  pris  parmi eux. — 
Voyons! parlez clai rement;  n 'est-i l  pas  vrai  que vous nourrissez le projet  de 
fonder une congrégation d' inst i tuteurs? — Oui,  j 'ai  eu la pensée de former des  
insti tuteurs  pour la jeunesse des campagnes;  à  cette intention, j 'ai  réuni quelques  
jeunes  gens;  Dieu en fera ce qu' i l  lui  plai ra,  car je ne veux que sa sainte volonté.  
— Vous leur avez donné le nom de Frères de Marie:  c 'est  donc bien une 
congrégation que vous prétendez former.  Or,  comme nous avons déjà une 
semblable insti tution 8 dans le diocèse,  je n 'entends pas qu' i l  y en ait  plusieurs».  
Après ces explications,  M. Bochard proposa à M. Champagnat d 'unir ses Frères à  
ceux que lui-même avait  fondés à Lyon. Le Père,  sans se refuser absolument à  
cette proposit ion,  la  détourna adroitement et  pri t  congé de M. le Vicaire général;  
mais i l  comprit  qu' i l  devait  s 'at tendre à de nouvelles instances pour obtenir la  
fusion, et  à de nouvelles contradictions,  s i  el le étai t  refusée.  

En sortant  de chez M. Bochard,  i l  al la  voir  M. Courbon 9,  premier  Vicaire 
général ,  qui  connaissait  ses  projets.  Il  lui  rendit  compte de l 'état  de sa peti te 
communauté,  des embarras qu 'on lui  suscitai t  de toutes parts,  et  conclut  en 
disant:  «M. le Vicaire général ,  vous savez quelles sont mes vues,  mes intentions ,  
et  ce que j 'ai  fai t  jusqu'ici ;  veuil lez me dire ce que vous pensez de cette œuvre,  
je suis prêt  à l 'abandonner si  vous me l 'ordonnez,  car je ne veux que la volonté de 
Dieu, et  dès que cette volonté me sera manifestée par vous,  je m'y soumettrai .  — 
M. Courbon lui  répondit 10:  je ne sais pas pourquoi l 'on vous cherche tant  de 
querel-[1 1 7 ]-les;  c 'est  une bonne chose que de former de bons insti tuteurs 11 dont 
nous avons tant  besoin;  continuez».  

Extrêmement satisfai t  de cette réponse,  M. Champagnat se rendit  chez M. 
Gardette,  supérieur  du grand séminaire,  pour lui  fai re connaître l 'état  de sa 
communauté et  ce que venaient de lui  dire  MM. les Vicaires généraux.  M. 
Gardette,  par les conseils  duquel i l  avai t  toujours  agi ,  l 'encouragea à poursuivre 

 
5 I l  s ' ag i t  d es  h u i t  p re mie r s  F rè res  Mar i s t e s  (AFM 1 3 7 .13 9 ) .  Dan s  l ' o rd re  d e  l eu r  en t r ée ,  ce  so n t  l e s  
F rè res  Je an -Mar i e  ( Gr an jo n ) ,  Lo u i s  ( J . -B .  Au d ra s ) ,  Lau ren t  ( J . -C l .  Au d r as ) ,  An to in e  (Co u tu r i e r ) ,  
Bar th é l e my  (Bad ard ) ,  F ran ço i s  ( Gab r i e l  R iv a t ) ,  J ean -P ie r r e  (Mar t in o l ) ,  J ean -F ran ço i s  (E t i en n e  
Ro u mesy ) .  
6 M.  Ch amp ag n a t  ex p o se  à  l ' i n sp e c t eu r  Gu i l l a rd ,  en  av r i l  1 8 2 2 ,  q u ' i l  « a t t en d  p o u r  se  f a i r e  l ég a l em en t  
au to r i se r  q u e  l ' a rb re ,  q u ' i l  n e  f a i t  q u e  p l an t e r ,  d ep u i s  4  o u  5  an s ,  a i t  p r i s  r ac in e .  I l  d és i r e  p o u r t an t  q u e  
ses  F r è re s  so i en t  ex e mp té s  d u  se rv i ce  mi l i t a i r e»  (O ME,  d o c .  1 9  [1 0 ] ,  p .  7 6 ) .  
7 Le  d i r e c t eu r  é t a i t  l e  F r è re  J ean -Mar i e  q u i  a cco m p ag n a i t  l e  Pè r e  Ch a mp ag n a t  l o r s  d e  ce t t e  en t r ev u e  
(OME,  d o c .  16 6  [24 ] ,  p .  4 4 8 ) .  P lu s  t a rd ,  lo r s  d es  p remiè r es  d em an d es  d e  r eco n n a i s san c e  l ég a l e ,  l e  
Pè re  Ch a mp ag n a t  f a i t  s i g n er  u n  g ro u p e  d e  F rè res  (C f .  RLF ,  p .  3 9 ) .  
8 Grâ ce  au x  r ap p o r t s  d es  i n sp ec t eu r s  d e  l ' Ac ad émi e  d e  Ly o n  ( l i s t e  d e  ces  d o c .  OM 1 ,  p .  1 0 0 ) ,  o n  p eu t  
d i r e  av ec  ce r t i t u d e  q u ' i l  n 'y  av a i t  p as  d an s  l e  d io cès e  d e  Ly o n ,  av an t  1 8 23 ,  d ' au t r e  co n g rég a t io n  d e 
F rè res  q u e  c e l l e s  d es  F rè r es  d e s  Eco le s  Ch ré t i en n es  e t  d es  F rè r es  d e  La  Va l l a .  C ' es t  en  1 8 2 3  seu l emen t  
q u e  p r i t  co rp s  l a  fo n d a t io n  d e  M.  Bo ch ard  à  l aqu e l l e  i l  f a i t  a l l u s io n  (Cf .  OME,  d o c .  21 ,  p .  8 0 ) .  
Co mp are r  av ec  l ' en t r ev u e  r aco n tée  p a r  M.  Bo u rd in  (OME,  d o c .  1 6 6  [2 4 ] ,  p .  4 48 ) .  
9 M.  Co u rb on ,  LPC 2 ,  p .  1 4 9 .  Le  p ro b lème  d es  fo n c t io n s  d e  M.  Bo ch ard  es t  ex p l iq u é  d an s  sa  
b io g rap h ie  (OM 4 ,  p .  1 9 8 ;  au ss i  d an s  BI  No s  1 5 9 ,  1 6 1 ,  1 62 ,  16 3  e t  1 65 ) .  
10 Co mp are r  av ec  l e  t ex t e  d e  M.  Bo u rd in ,  b eau co u p  p lu s  p réc i s  (OME,  d o c .  1 6 6  [2 3 ] ,  p .  44 7 ) .  
11 M.  Co u rb on  av a i t  l u i -même fo n d é  à  Ly o n ,  p rès  d e  l a  ca th éd r a l e ,  u n e  éco l e  d ' ap p ren t i s s ag e ,  en  1 7 8 3  
(Cf .  Bu l l e t i n  h i s to r iq u e  d u  d io cèse  d e  Ly o n ,  1 92 2 ,  1 e r  t r ime s t r e ,  p .  2 5 ) .  



ses projets,  et  ne fut  nullement d 'avis que les Frères de Marie s 'unissent avec 
ceux du diocèse.  «Soyez prudent 12;  mettez votre confiance en Dieu, dit -i l  au Père 
Champagnat,  mais ne vous découragez pas,  parce que votre œuvre est  en butte  
aux contradictions,  cette épreuve 13 ne fera que l 'affermir».  

 
*  *  *  

 
Peu de temps après,  M. Bochard fi t  de nouvelles instances  pour fai re  opérer  

la réunion des  deux Sociétés  de Frères;  et  voyant que le Père Champagnat 
refusait  de s 'y prêter,  i l  lui  parla durement,  le  menaça de faire fermer sa maison 
et  de le changer 14 lui-même de Lavalla.  Le bon Père revint  de Lyon bien affl igé;  
mais plein de confiance en Dieu et  de résignation à sa sainte volonté.  Ces 
contradictions lui  étaient  d 'autant plus pénibles ,  qu'el les lui  venaient d 'un homme 
qui étai t  son supérieur,  et  qu' i l  étai t  obligé de les concentrer  dans le fond de son 
cœur,  car  pour ne pas effrayer  ses  Frères  et  pour ne pas les  décourager,  i l  ne leur  
en parlai t  pas,  ou i l  ne le faisait  que d'une manière générale.  A l 'occasion de ces  
nouvelles tribulations,  i l  ordonna des  prières part iculières,  et  fi t  faire à la  
communauté une neuvaine de jeûne au pain et  à l 'eau.  Il  fi t  lui-même un 
pèlerinage au tombeau de saint  Jean-François Régis,  à  La Louvesc 15,  pour 
obtenir ,  par l ' intercession [1 1 8 ] de ce grand saint ,  l 'espri t  de lumière et  de force 
qui lui  étai t  nécessaire.  Mais son refuge assuré fut  la sainte Vierge;  i l  al la  
implorer sa protection dans une chapelle 16 qui lui  est  dédiée tout près du vil lage 
de Lavalla.  Plusieurs fois la semaine,  i l  s 'y rendait  avec ses Frères,  y célébrait  la 
sainte messe,  consacrait  de nouveau son œuvre à Marie,  la conjurait  de la prendre 
sous sa protection, de la  défendre et  de la conserver,  si  el le devait  procurer  la  
gloire de son divin Fils .  

Cependant M. Bochard 17 revint  à la charge pour obtenir la  fusion des deux 
communautés,  et  ne pouvant vaincre les répugnances de M. Champagnat,  i l  le  
trai ta d 'entêté,  d 'orgueil leux, de rebelle ,  d 'espri t  étroit ,  et  finit  par lui  di re qu ' i l  
al lai t  prendre des [1 1 9 ] mesures pour faire fermer sa maison et  pour disperser  
ses sujets.  Il  est  probable qu' i l  écrivit  dans ce sens à M. Dervieux 18,  curé du 
canton: car,  peu de jours après ,  ce vénérable ecclésiast ique fi t  appeler le Père 
Champagnat à Saint-Chamond, et  lui  parla à peu près comme M. le Vicaire 

 
12 Gard e t t e  n e  p o u v a i t  b l âmer  d i r ec t e men t  M.  Bo c h ard ;  i l  s e  co n ten t e  d e  d i r e  au  P .  Ch amp ag n a t :  
« So y ez  p ru d en t ;  me t t ez  v o t r e  co n f i an ce  en  Dieu »  (OME,  d o c .  1 6 6  [2 6  e t  2 7 ] ,  p .  4 49 ) .  
13 LPC 1 ,  d o c .  7 ,  p .  39 .  
14 Le  Père  Ch amp ag n a t  s ' a t t en d a i t  e f f ec t i v em en t  à  ce  ch an g emen t  d o n t  i l  p a r l e  av ec  M.  Co u rb on  (OME,  
d o c .  1 6 6  [2 3 ] ,  p .  4 4 7 ) .  
15 Témo ig n ag e  d e  Mm e S é r i z i a t  au  su j e t  d es  p è l e r i n ag es  d u  P .  Ch a mp ag n a t  à  L a  Lo u v esc .  « Le  b o n  
Mo n s ieu r  Ch amp ag n a t  f a i sa i t  a s s ez  so u v en t  l e  p è l e r in ag e  à  La  Lo u v esc  à  p ied ,  p a r  l e s  mo n tag n es .  A  
so n  r e to u r  q u i  av a i t  l i eu  p en d an t  l a  n u i t ,  i l  s e  met t a i t  à  g en o u x  su r  l e  d eg r é  d e  l a  mar ch e  d e  l a  p o r t e  
ex t é r i eu re  d e  l ' ég l i se ,  e t ,  n u - t ê t e ,  i l  ad o ra i t  l e  Sa in t  Sac r em en t ,  a t t en d an t  a i n s i  l ' o u v er tu re  d e  l ' ég l i se  
p o u r  po u vo i r  cé l éb re r  l a  s a in t e  me ss e»  (Témo ig n ag e ,  1 8 8 6 ,  AFM 1 0 4 .1 3 ,  No  1 3 ,  p .  1 0 4 ) .  
16 I l  s ' ag i t  d 'u n e  ch ap e l l e  s i t u ée  à  1  K m d u  b o u rg  d e  La  Va l l a ,  d a t an t  d u  1 5 e  s i èc l e  au  mo in s .  E l l e  
s ' ap p e l l e  No t re -D am e d e  Ley t r a ,  ma i s  o n  d i t  p lu s  so u v en t  No t re -Dame d e  P i t i é .  Pen d an t  l e s  p es t es  d u  
1 7 e  s i èc l e ,  e l l e  fu t  l e  san c tu a i r e  d e s  p es t i f é ré s  q u i  v iv a i en t  au to u r ,  p a rce  q u e  ch ass és  d u  v i l l ag e .  
17 En  sep t emb re  1 8 2 3 ,  M.  Bo ch ard  accu e i l l i t  a im ab lemen t  M.  Ch amp ag n a t ,  à  l a  r e t r a i t e  d es  p rê t r es  
(OME,  d o c .  1 6 6  [25 1 ) .  I l  v o u la i t  g ag n er  l e s  r e t r a i t an t s  à  so n  a t t i t u d e  d 'o p p o s i t i on  à  u n e  r écen te  
d éc i s io n  d u  p ap e  Léo n  XI I  q u i  a l l a i t  n o mm er  u n  é v êq u e  ad min i s t r a t eu r  p o u r  l e  d io cès e  d e  Ly o n .  Ce  
jo u r - l à ,  M.  Co u rbo n  p a r l e ra  d u  « g a l l i can ag e»  d e  M.  Bo ch ard .  Ce t  ép i so de  es t  r a co n té  p a r  S imo n  
Ca t t e t ,  d an s :  D éfen s e  d e  l a  v é r i t é  su r  l e  ca rd in a l  Fesch ,  p p .  2 9 1 -2 9 2 .  Ce t t e  i n t e rv en t io n  d o i t  s e  s i t u e r  
p eu  av an t  l ' a r r i v é e  d e  Mg r  d e  P in s ,  en t r e  sep t e mb re  e t  d éce mb re  1 8 2 3 .  
18 M.  Derv i eu x  é t a i t  p ré s i d en t  d u  co mi t é  c an to n a l  ch arg é  d e s  éco l es  e t ,  à  ce  t i t r e ,  i l  r e cev a i t  l e s  
d o l éan ces ,  p a r  ex e mp le  d u  d i r ec t eu r  d u  co l l èg e  d e  Sa in t -Ch amo n d  q u i ,  ay an t  t r è s  p eu  d ' é l èv e s ,  s e  
p l a ig n a i t  d es  p rê t r es  q u i ,  ça  e t  l à ,  en se ig n a i en t  d u  l a t i n  d an s  l eu r  cu r e ,  l u i  en l ev an t  a in s i  d e s  é l èv e s  
(OME,  d o c .  18 ,  p .  7 1 ) .  L ' i n sp ec t eu r  Gu i l l a rd  co n s t a t e r a  q u e  l e  P .  Ch amp ag n a t  a  ces sé  d ' en s e ig n er  l e  
l a t i n  en  1 8 2 2  (OME,  do c .  1 9  [9 ] ,  p .  7 5 ) .  



général .  «Quoi! lui  dit-i l ,  vous,  un pauvre vicaire de campagne, avez la  
prétention de former une congrégation!  Vous n'avez ni  ressources,  ni  talents et  
vous al lez,  contre l 'avis de vos supérieurs,  vous charger d 'une pareil le  entreprise! 
Ne voyez-vous que c 'est  l 'orgueil  qui  vous aveugle? Si  vous n 'avez pas égard à ce 
que vous vous devez à vous-même,  ayez du moins pit ié des jeunes gens que vous 
jetez dans une posit ion si  fâcheuse:  car tôt  ou tard votre maison tombera,  et  alors 
vos sujets  se t rouveront sans  moyens de subsistance».  

L'opposit ion que M. Bochard faisait  à la communauté des Peti ts  Frères de 
Marie étant  connue, souleva contre le Père Champagnat  une explosion de blâmes 
et  de propos injurieux. M. le curé de Lavalla,  qui  avait  été un des  premiers à  
cri t iquer  le  bon Père,  à désapprouver son œuvre,  et  qui  tenait  M. Bochard au 
courant de tout ce qui se faisait  chez les Frères 19,  redoubla ses invectives contre 
lui .  Deux choses à ce sujet  furent extrêmement sensibles au Père Champagnat:  la  
première,  c 'est  que le bon curé laissa percer dans le public son opposit ion à son 
vicaire et  à ses Frères,  et  qu' i l  al la même jusqu'à le blâmer et  à le reprendre 
publiquement.  Un dimanche, pendant  que le Père faisait  une courte instruction 
aux fidèles,  à  la  sui te des complies,  M. le curé entre brusquement  dans l 'église 
par la grande porte,  et  de là i l  entonne «O crux, ave . . .»,  par lequel on terminai t  
cet  exercice.  Les  assistants,  surpris et  scandalisés,  se tournent de son côté,  le  
regardent et  l 'écoutent chanter d 'un ai r d ' indignation qui dut lui  fai re comprendre 
combien i ls  désapprouvaient  sa conduite.  Le Père Cham-[1 2 0 ]-pagnat,  sans 
laisser paraître aucune émotion et  sans témoigner la moindre peine,  continua son  
instruction, quand M. le  curé eut  achevé de chanter.  Une autre fois  qu' i l  faisait  le  
catéchisme, à l 'occasion de la  confirmat ion, comme il  disait  que le minist re de ce 
sacrement est  l 'évêque,  M. le  curé qui  entrait  en ce moment dans l 'église,  se 
tourne du côté des fidèles et  leur crie:  «Les prêt res aussi ,  mes frères ,  peuvent,  
avec permission, administrer ce sacrement».  Dans une foule d 'occasions,  le bon 
curé 20 se permit  de semblables procédés,  et  le Père Champagnat n 'y  répondit  
jamais que par une patience inaltérable.  

La seconde fut  que M. le curé le dénigrait  même auprès de ses Frères et  qu ' i l  
s 'efforçait  de les détacher de la congrégation. Il  offri t  à un des meil leurs de le  
prendre pour son domestique; i l  proposa à plusieurs  autres  de les placer  
convenablement dans le monde ou de les  faire entrer dans d 'autres communautés.  
En 1823 21,  Frère Louis étant  envoyé à Bourg-Argental ,  i l  f i t  tout  auprès de lui  
pour le retenir  et  pour l 'empêcher d 'obéir.  «Je suis  votre curé,  vous êtes  nati f  de 
ma paroisse,  lui  dit-i l ,  je ne veux pas que vous la quit t iez.  Laissez dire votre 
Père Champagnat,  car i l  ne sait  ce qu ' i l  fai t».  Le bon Frère,  qui n 'étai t  pas 
homme à biaiser  avec le devoir et  qui  ne connaissait  que la voix de l 'obéissance,  
se conduisi t  en cet te occasion comme il  avait  fai t  à Marlhes.  Il  n 'y eut  pas 
jusqu'au confesseur 22 du bon Père qui ne l 'abandonnât dans la  fâcheuse posit ion 
où i l  se t rouvait .  Cet ecclésiast ique,  prévenu par  de faux rapports et  fat igué de 
tout ce qu' i l  entendait  di re,  al la jusqu'à  refuser  de le  confesser.  Comme le Père 
Champagnat n 'avait  rien entrepris,  rien fai t  sans prendre ses avis,  i l  fut  
extrêmement peiné de se voir  blâmé et  condamné par celui- là même qui jusqu'à  
ce jour avait  été son soutien et  son guide.  Il  le supplia ,  mais en vain,  de vouloir 
bien continuer à le diriger;  i l  ne put rien obtenir ,  et  i l  fut  obligé de s 'adresser à  
un autre confesseur.  

 
19 OME,  d o c .  1 9  [16 ,  2 0  e t  2 3 ] .  
20 No u s  sav o n s ,  p a r  a i l l eu r s ,  q u e  M.  l e  cu ré  av a i t  un e  g ran d e  es t ime  p o u r  so n  v i ca i r e ,  q u ' i l  t ro u v a i t  
cep en d an t  t ro p  zé l é .  
21 C 'e s t  l ' an n ée  o ù  l e  F rè r e  Jean -Ma r i e  s ' en fu i t  à  l a  T rap p e .  
22 Au cu n  d o cu men t  en  n o t r e  p o ssess io n  n e  p réc i se  l e  n o m d e  ce  « co n fess eu r  d u  b o n  Père» .  



La si tuation où se trouvait  le Père Champagnat étai t  des plus  cri t iques;  sans  
être découragé, i l  ne savait  t rop ce que deviendrait  son œuvre.  Pour la sauver  des 
persécutions  qui  menaçaient de la  ruiner ,  i l  lui  vint  en pensée de demander à  être  
envoyé dans [1 2 1 ]  les missions de l 'Amérique 23.  Il  parla plusieurs fois de ce 
projet  à  ses  Frères,  et  leur  demanda s ' i l s  seraient  disposés à le suivre.  Tous lui  
protestèrent  qu' i ls  ne le  quit teraient  jamais,  fal lût-i l  al ler jusqu'au bout du 
monde.  

Quelques jours après,  de nouveaux rapports furent fai ts  à  M. le curé de 
Saint-Pierre de Saint-Chamond. Le Père,  l 'ayant appris,  al la le trouver pour 
essayer  de conjurer  l 'orage qui le menaçait ;  mais ,  dès qu ' i l  parut ,  M.  le curé 
l 'accabla de reproches et  l 'avert i t  qu ' i l  a l lai t  fai re monter les  gendarmes à Lavalla 
pour disperser ses  Frères et  fermer la  maison. Le Père demanda humblement , 
mais inuti lement,  la permission de parler  pour s 'excuser et  pour fai re connaître sa 
conduite et  celle de ses Frères.  M. le curé 24 ne voulut  point  l 'entendre;  i l  lui 
ferma la porte et  le renvoya brusquement .  On était  au commencement de 1824. Le 
Père Champagnat et  ses Frères ,  plongés dans la douleur,  s 'at tendaient  à tout 
instant  à voir paraît re les gendarmes; le  moindre bruit  les alarmait  et  leur faisait  
croire qu' i ls  étaient  là,  lorsqu'arriva la  nouvelle que Mgr de Pins 25,  archevêque 
d'Amasie,  étai t  nommé administrateur du diocèse de Lyon.  

Ce nouvel état  de choses ranima la  confiance du pieux Fondateur et  lui  fi t  
entrevoir des jours meil leurs pour sa congrégation. Après avoir consulté Dieu 
dans la prière,  i l  écr ivit  au nouveau prélat  une let t re 26 dans laquelle  i l  lui  donnait 
un aperçu de son œuvre,  de son origine,  de son but et  de l 'état  où elle se trouvait .  
Il  terminait  en disant qu' i l  déposait  cette œuvre aux pieds de Sa Grandeur;  qu' i l  
se mettai t  lui -même entre ses mains,  par-[1 2 2 ]-fai tement résigné à tout 
abandonner ou à continuer,  selon qu' i l  lu i  plairai t  d 'ordonner.  

Comme le Père Champagnat  s 'étai t  toujours  conduit  par  les avis de M. 
Gardette,  supérieur du grand séminaire,  i l  lui  envoya sa let tre 27 à Monseigneur,  le 
priant  de la l i re  et  de la  remett re lui-même au prélat ,  s ' i l  le jugeait  à  propos.  M. 
Gardette remit  la let tre,  et  fi t  en même temps l 'éloge de son auteur et  de l 'œuvre 
qu' i l  avait  fondée avec tant  de peine.  Le vénérable archevêque, que les Peti ts 
Frères de Marie doivent regarder à tout  jamais comme leur père,  n 'hésita  pas  un 
instant  à promettre sa protection à la  nouvelle congrégat ion. «Ecrivez 28 à M. 
Champagnat,  di t -i l  à  M. Gardette,  que je  veux le voir pour causer avec lui  de son 
œuvre,  et  assurez-le en attendant de toute ma bienveil lance». Le Père 
Champagnat  s 'étant  rendu à Lyon, fut  présenté à  Mgr Gaston de Pins par M. 
Gardette 29.  Dès qu' i l  fut  en présence du prélat ,  i l  se jeta à ses pieds pour lui  

 
23 Le  P .  Ch amp ag n a t  e s t  s û r  q u e  l a  b ran ch e  d es  F r è res  d e  l a  So c i é t é  d e  Ma r i e  d o i t  ê t r e  fo n d ée .  L es  
au t r es  « fo n d a teu r s»  l u i  o n t  d o nn é  mi ss io n  p o u r  ce t t e  b ran ch e :  « La  b ran ch e  d es  F rè r es  Mar i s t e s  q u i  
m ' av a i t  é t é  co n f i ée  en  1 8 1 6 ,  éc r i r a - t - i l  en  1 8 3 7 »  (OME,  d o c .  1 5 2 ,  p .  3 3 9 ) .  Pa r  a i l l eu r s ,  u n  d es  
s ig n a t a i r e s  d e  l a  p ro me ss e  d e  Fo u rv i è re  (Ph i l i p p e  Jan v ie r )  e s t  au x  USA o ù  i l  a  su iv i  Mg r  Du b o u rg ;  
p eu t - ê t r e  e s t - c e  l à ,  p o u r  l u i ,  u n e  i n d i ca t io n  d e  l a  P ro v id en ce .  
24 Le  d o cu men t  Bo u rd in  es t  p lu s  n u an cé  à  ce  su j e t .  M.  Derv i eu x ,  ap rès  av o i r  l u  un e  l e t t r e  d e  M.  
Co u rb o n  q u e  lu i  r emet  l e  P .  Ch amp ag n a t ,  l u i  d i t :  « Je  su i s  é to n n é  q u e  M.  Co u rb o n  n e  vo u s  a i t  éc r i t  q u e  
ce l a»  (OME,  d o c .  1 6 6  [ 2 2 ] ,  p .  4 4 7 ) .  Pa r  l a  su i t e ,  M.  D erv i eu x  d ev ien d r a  u n  g ran d  a mi  d u  Pèr e  
Ch amp ag n a t  (A A,  p .  3 1 8 ) .  
25 Le  ca rd in a l  Fesch  ay an t  r e fu sé  d e  d o n n er  sa  d émiss io n  (OM 4 ,  p .  2 79 ) ,  Mg r  d e  P in s  es t  n o mmé 
ad min i s t r a t eu r  d u  d io cèse  d e  Ly o n  p ar  l e  b re f  d u  22  d écemb re  1 8 2 3 ,  ma i s  i l  n ' e s t  ag ré é ,  p a r  
o rd o n n an ce  ro y a l e ,  q u e  f i n  j an v ie r  1 8 2 4 .  
26 Ce t t e  l e t t r e  n ' a  p as  é t é  c o n se rv ée .  
27 M.  Bo u rd in  p a r l e  au ss i  d e  ce s  d eu x  l e t t r e s  à  Mg r  d e  P in s  e t  à  M.  Gard e t t e  (OME,  d o c .  1 6 6  [2 6 ] ,  p .  
4 4 9 ) .  Av i t  d i t :  « Le  Père  Ch amp ag n a t  en v o y a  u n e  l e t t r e  au  n o u v e l  a r ch ev êq u e ,  p a r  M.  Gard e t t e ,  en  l e  
p r i an t  d e  l a  r emet t r e  à  Sa  Gr an d eu r ,  s ' i l  l e  j u g e a i t  à  p ro p o s .  M.  Gard e t t e  q u i  co n n a i s sa i t  b i en  l e  
Fo n d a teu r  e t  so n  œu v re ,  en  f i t  u n  t ab l eau  é lo g i eu x  à  l ' a r ch ev êq u e»  (A A,  p .  5 4 ) . 2 8  
28 D 'ap r ès  M.  Bo u rd in ,  Mg r  d e  P in s  éc r iv i t  p e r so n n e l l emen t  ( OME,  d o c .  1 6 6  [27 ] ,  p .  4 49 ) .  
29 M.  Bo u rd in  n e  p a r l e  p as  d e  l a  p ré sen c e  d e  M.  Ga rd e t t e ,  m a i s  d e  ce l l e  d e  MM.  Ch o l l e to n  e t  Baro u  



demander sa bénédiction. «Oui,  lui  dit  le  saint  archevêque, je  vous bénis,  vous et  
tous vos Frères .  Que Dieu multiplie votre peti te famille,  af in qu'el le remplisse,  
non seulement mon diocèse,  mais  toute la  France 30».  Après s 'être entretenu 
longuement avec le  Père et  s 'être fai t  rendre un compte exact  de l 'origine,  des  
progrès,  de l 'état  actuel  de la  congrégation, i l  lui  dit :  «Je vous permets de donner 
un costume à vos Frères,  et  même de leur faire fai re des  vœux 31;  car  i l  n 'y  a  que 
cela qui puisse les  at tacher  irrévocablement  à  leur  vocation». Puis  i l  ajouta:  
«Puisque votre maison est  t rop peti te,  i l  faut  en bâti r  une autre;  je  vous promets  
quelques secours 32 pour cela».  En sortant  de [1 2 3 ] l 'archevêché,  le  Père 
Champagnat se rendit  à Fourvière pour remercier Dieu de tant  de faveurs ,  par 
l 'entremise de Marie.  Il  resta longtemps profondément anéanti  aux pieds de la 
divine Mère,  et  dans l 'effusion de son cœur,  i l  se consacra tout de nouveau à son 
service.  

Il  est  ici  une chose qu' i l  est  de notre devoir de constater,  c 'est  l ' important  
service que M. Gardette rendit  en cette occasion à la congrégation: car c 'est  à lui  
qu'el le dut  principalement la protection et  la  bienveil lance que le  nouvel  
archevêque lui  accorda si  généreusement et  si  constamment .  Ce saint  prêtre ne 
s 'étai t  pas contenté de diriger et  d 'encourager le Père Champagnat,  i l  l 'avait  aidé 
en outre de ses deniers;  et  jamais le bon Père ne fut  au grand séminaire sans  
recevoir de lui  des avis,  des encouragements et  des ressources  pour soutenir  son 
œuvre.  Les Peti ts  Frères de Marie doivent à  ce vénérable ecclésiast ique une 
reconnaissance éternelle.  

 
*  *  *  

 
A son retour à Lavalla,  le Père Champagnat t rouva la paroisse en 

commotion. Un ecclésiast ique 33 que le curé malade avait  appelé pour l 'aider à 
faire les Pâques,  avait  profi té de l 'absence du Père,  pour soulever les paroissiens  
contre leur pasteur.  A son instigation, une péti t ion s 'étai t  fai te pour demander le  
changement du curé,  et  pour obtenir qu' i l  fût  remplacé par l 'ecclésiast ique en 
question.  Le Père Champagnat,  quoiqu 'i l  eût  tant  de raisons de se plaindre de M. 
le curé,  ne balança pas à prendre son part i  et  à le soutenir .  Il  blâma nettement et  
sans détour ce qui venait  d 'être fai t .  Il  f i t  appeler les notables de la paroisse qui 
avaient tous signé la péti t ion,  leur témoigna son mécontentement,  et  les engagea 
à abandonner cette  affaire;  i l  f i t  même de vifs reproches à l 'ecclésiast ique 
instigateur  de toutes ces int rigues,  et  lui  déclara qu ' i l  ne voulait  avoir aucun 
rapport  avec lui ,  ce qui l ' i r ri ta  extrêmement.  Toutefois,  comme la conduite de M. 
le curé de Lavalla avait  donné prise sur lui ,  i l  fut  suspendu et  remplacé 34 non par 
son [1 2 4 ] compéti teur 35,  mais par M. Bedoin 36,  prêt re pieux,  qui par  sa prudence 

 
(OME,  d o c .  1 6 6  [27 ] ,  p .  45 0 ) .3 0  
30 M.  Ch amp ag n a t  p ro c l a m era  p lu s  t a rd :  « To u s  l e s  d io cèse s  d u  mo n d e  en t r en t  d an s  n o s  v u es»  (LPC 1 ,  
d o c .  9 3 ,  p .  2 10 ) .  
31 Les  F rè r es  f e ro n t  l eu r s  p remie r s  v œu x  en  1 8 2 6 .  M.  Bo u rd in  men t io nn e  l e  co s tu me  e t  l e  v œu  d e  
ch as t e t é  ap rè s  l ' en t r ev u e  d e  M.  Ch amp ag n a t  av ec  Mg r  d e  P in s  e t  ap p aremm en t  co mme co n s éq u en ce  d e  
ce t t e  d e rn i è re  ( OME d o c .  1 6 6  [30 ] ,  p .  45 0  e t  n o t es ) .  
32 La  co n s t ru c t io n ,  co mm en cée  en  mai ,  é t a i t  t e rmin é e  à  l a  f i n  d e  l ' an n ée  p o u r  ce  q u i  e s t  d u  g ro s  œu v re .  
Les  t r av au x  in t é r i eu r s  d u rè ren t  q u e lq u es  mo i s .  Le s  F rè re s  p u ren t  h ab i t e r  l a  ma i so n  u n  an  ap rès  l e  
d éb u t  d es  t r av au x  (AA,  p p .  5 5 -5 6 ) .  
33 J ean -B ap t i s t e  Sey v e ,  n a t i f  d e  Sa in t - Gen es t -Mal i f au x ,  an c i en n emen t  v i ca i r e  à  Taren t a i s e  (1 8 1 6 -1 8 20 )  
e t  cu ré  d ' Ar th u n  (1 8 2 1 -1 82 3 )  (OM 4 ,  p .  3 5 4 ) .  
34 En  f a i t ,  l ' a r ch ev êq u e  lu i  l a i s se  l a  p o ss ib i l i t é  d e  d emeu re r  à  La  V a l l a ,  ma i s  i l  p ré f è re  d ev en i r  
au mô n ie r  d es  U rsu l in es  d e  Sa in t -Ch amo n d .  I l  y  me u r t  p eu  ap rès ,  l e  2 7  j an v ie r  1 8 2 5  (AAL,  r eg .  d é l ib .  
I ,  n éc ro lo g ie ) .  
35 M.  Sey v e  es t  no mmé cu r é  à  Bu rd ig n es ,  l e  5  mai  18 2 4 ,  Là  i l  n e  semb le  p as  av o i r  f a i t  p reu v e  d e  p lu s  
d e  sag e sse .  « To u t  l e  Co n s e i l  mu n ic ip a l  d e  Bu rd ig n es  é c r iv i t ,  l e  5  j u in  1 8 3 0 ,  au  p ré fe t  d e  L a  Lo i re ,  u n e  



et  ses rares vertus ,  s 'acquit  en peu de temps la confiance,  l 'est ime et  les 
sympathies de tous  ses paroissiens.  Monseigneur l 'archevêque avait  offert  la cure 
au Père Champagnat 37;  mais i l  ne voulut  pas l 'accepter;  i l  pria  même le prélat  de 
le décharger des fonctions de vicaire,  afin  qu' i l  pût  s 'occuper entièrement de 
l 'œuvre des Frères,  ce qui lui  fut  accordé au bout de quelques mois 38.  Les 
habitants de Lavalla ,  qui  lui  étaient  t rès at tachés,  lui  firent  les  plus  pressantes  
instances  pour le retenir  comme curé et ,  le voyant déterminé non seulement  à  ne 
pas accepter cette charge,  mais  encore à quit ter  la  paroisse pour construire une 
nouvelle maison dans une posit ion plus convenable et  d 'un plus facile  abord,  i l s  
lui  firent  les proposit ions les plus avantageuses pour le porter à rester au milieu 
d'eux. Une personne lui  offri t  même à cette fin un domaine d'une assez grande 
valeur:  mais rien ne put le fai re changer de résolution.  

 
l e t t r e  t r è s  v io l en t e  co n t r e  l e  d esp o t i sme  e t  l e s  v ex a t io n s  d e  l ' ab b é  Sey v e  qu i  é t a i t  a lo r s  cu ré  d e  ce t t e  
p a ro i s se  ( ADL,  V .  1 5 ,  No  2 2 6 ) .  
36 OM 1 ,  d o c .  1 03 ,  p .  3 1 9 .  
37 D ' ap rès  Bo u rd in ,  ce t t e  o f f r e  au ra i t  eu  l i eu  d ès  l a  p remi è re  en t r ev u e  av ec  l ' a r ch ev êq u e  ( OME,  d o c .  
1 6 6  [27 ] ,  p .  44 9 ) .  
38 On  n e  sa i t  p as  av e c  p ré c i s io n  q u an d  M.  Ch amp ag n a t ,  n o mmé v i ca i r e  à  L a  Va l l a ,  l e  1 2  ao û t  1 8 1 6  
(OME d o c .  1 6 ,  p .  6 7 ) ,  fu t  o f f i c i e l l e men t  r e mp lac é  d an s  ce  p o s t e .  Sa  d e rn i è r e  s ig n a tu re  ap p ara î t  l e  2 0  
mars  1 8 2 5  (Arch .  p a r .  d e  La  Va l l a ,  r eg .  d e  ca th . ) ,  e t  u n  r eçu  d u  2 1  f év r i e r  1 8 2 5  lu i  d on n e  en co re  l e  
t i t r e  d e  v i ca i r e  (AFM,  c ah ie r  Ch amp ag n a t  3 ,  p .  1 0 ) .  



1 2 5  
 

CHAPITRE DOUZIÈME 
 

Nouvel les contradict ions que le déplacement du noviciat  at t i re à M.  
Champagnat.  Construct ion de la maison de l 'Hermitage.  

 
 
En allant  à Saint-Chamond 1,  le  Père Champagnat avait  souvent jeté  les  yeux 

sur la vallée où se t rouve bâti  l 'Hermitage 2,  et  plusieurs fois  i l  s 'étai t  di t  à lui-
même:  «Une maison de noviciat  serait  là fort  soli taire,  parfaitement t ranquil le,  
t rès  propre aux études;  si  Dieu nous bénit ,  nous pourrons bien nous y établir».  
Néanmoins avant de se décider  pour cette  posit ion,  i l  parcourut,  avec deux de ses  
principaux Frères,  les pays d 'alentour,  afin de s 'assurer s ' i l  ne trouverait  pas  
quelque chose de mieux. Après avoir tout  vu et  tout  examiné, rien ne lui  parut  
plus convenable pour une maison 3 rel igieuse.  Le vallon de l 'Hermitage,  partagé et  
arrosé par les belles eaux du Gier,  borné au levant  et  à l 'occident pas  des 
montagnes en amphi théâtre,  couvertes  presque jusqu 'à leur sommet de verdure ou 
de bois de chênes et  d 'arbres fruit iers ,  es t ,  en effet ,  une posit ion charmante et  des  
plus agréables ,  surtout dans la belle saison. Mais son trop grand rétrécissement 
qui ne permet  pas  à une nombreuse communauté de s 'y  développer,  le  courant  
d 'air  et  l 'humidité qu'y entretiennent  les eaux, si  contraires aux tempéraments  
faibles et  aux santés al térées par  les  fat igues  de l 'enseignement,  seront des 
raisons qui obli -[1 2 6 ]-geront plus tard à placer ai l leurs 4 la maison principale de 
l ' Inst i tut .  

Aux yeux de la sagesse humaine,  i l  devait  paraît re étrangement imprudent  
que le pieux Fondateur entreprî t ,  sans  aucune ressource,  une construction qui  
devait  entraîner tant  de dépenses.  Le terrain 5 seul lui  coûta plus de douze mille 
francs.  Aussi ,  quand le projet  du déplacement de la communauté et  de la  
construction d'une vaste maison fut  connu dans le public,  i l  y eut  une nouvelle  
explosion de blâmes, de cri t iques 6,  d ' invectives et  d ' injures,  qui  dépassa peut-être 
ce qui avait  eu l ieu dans les temps les  plus orageux où s 'étai t  t rouvé l ' Inst i tut .  
L'approbation que Mgr l 'archevêque 7 avait  donnée à cette  œuvre,  l 'est ime et  la 
bienveil lance dont i l  honorait  son Fondateur,  rien ne put arrêter l 'effervescence 

 
1 LPC 2 ,  p .  54 2 .  
2 Le  s i t e  co mp ren a i t ,  su r  l a  r i v e  g au ch e ,  l e  h amea u  d es  Gau d s  (=Bo i s )  e t  s u r  l a  r i v e  d ro i t e ,  l e  Bo i s  
Co u lau d  (OM 4 ,  p .  4 2 3 ) .  Av an t  l a  co n s t ru c t io n  d e  l 'He rmi t ag e ,  M.  Ro u ch o n ,  cu ré  d e  Va lb en o î t e ,  av a i t  
o f f e r t  au  Père  Ch amp ag n a t ,  u n e  p a r t i e  d es  l o cau x  d e  l ' an c i en n e  ab b ay e  c i s t e r c i en n e  q u ' i l  av a i t  acq u i se  
co mm e p resb y tè r e ,  ma i s  l e  P .  Ch amp ag n a t  r e fu sa  ( OME,  d o c .  2 3 ,  p .  8 2 ) .  
3 Le  n o m d 'Hermi t ag e  es t  p lu s  p ro b ab lemen t  u n  cho ix  d e  M.  Cou rv e i l l e .  Le  p remi e r  t ex t e  é c r i t  q u i  en  
p a r l e  e s t  l e  p ro sp ec tu s  d e  1 8 2 4  (OME,  do c .  2 8  [2 ] ,  p .  8 7 ) .  Pa r  a i l l eu r s  i l  n e  se ra i t  p a s  d i f f i c i l e  d e  
t ro u v er  d ' au t r es  t ex t es  o ù  M.  Co u rv e i l l e  man i fe s t e  so n  g o û t  p o u r  un  « Hermi t ag e»  (OM 2 ,  d o c .  7 8 0  [2 ] ;  
7 8 4  [1 ] ;  OM 3 ,  d o c .  8 7 3  [1 2 ] ;  8 7 6  [2 0 ] ) .  Cec i  n ' e mp êch e  p as  q u e  ce  so i t  l e  Pè r e  Ch a mp ag n a t  q u i  a i t  
ch o i s i  l e  s i t e  d o n t  i l  ap p réc i e  l a  so l i t u d e  (LPC 1 ,  d o c .  4 5 ,  p .  1 2 4 ) .  
4 La  p u b l i ca t i o n  d e  ce  l i v re  en  1 8 56  co ïn c id e  avec  l e s  p rép a ra t i f s  d é j à  e n  co u r s  p ou r  i n s t a l l e r  l a  
ma i so n -m ère ,  à  Sa in t - Gen i s -Lav a l  (Cf .  CS G I I ,  p .  1 7 5  e t  1 8 6 ,  a in s i  qu e  BI  X ,  p .  3 1 ) .  
5 Vo i r  l ' a c t e  d ' ach a t  p a r  MM.  Ch amp ag n a t  e t  Co u rv e i l l e  d es  t e r r a in s  su r  l e s q u e l s  s ' é l èv e  l 'H ermi t ag e  
(OME,  d o c .  2 6 ,  pp .  8 3 -8 4) .  
6 Les  g en s  s i mp les  é t a i en t  p lu tô t  ad mi ra t i f s .  L e  6  se p t emb re  1 8 2 4 ,  u n  v o i s in  de  l ' Her mi t ag e  é c r i t  à  d e s  
p a ren t s :  « J ' a i  é t é  h i e r  à  v êp res  au  Bo i s  Co u lau d  (n o m d u  l i eu  où  se  co n st ru i sa i t  l 'H ermi t ag e :  r i v e  
d ro i t e ) ,  p o u r  v o i r  ce  q u e  l ' o n  f a i t  p lu tô t  qu e  p a r  dév o t io n .  C 'es t  v é r i t ab l e m en t  l e s  d ru id es  d e  l ' an c i e n  
t emp s .  Le s  u n s  so n t  d an s  l e  b o i s ,  l e s  au t r es  au  p ré  ( i l  y  a  d o n c  d es  v êp res  en  p l e in  a i r  e t  ch acu n  t âch e  
d e  t ro u v er  u n e  p l ace  au  s o l e i l  o u  à  l ' o mb re ) .  Le s  g en s  d e  Lay a t  (h a me au  au - d essu s  d e  l 'He rmi t ag e :  r i v e  
g au ch e)  so r t en t  d e  l eu r  mai so n  e t  v i en n en t  s ' a s se o i r  en  b as  d e  l eu r  t e r r e ,  av ec  l eu r  l i v re .  En f in ,  ça  
mér i t e  d ' ê t r e  mi s  su r  l e s  g aze t t e s .  I l s  o n t  d es  o rg u es  co mm e l e s  ch an teu r s  d e  Par i s»  (Ar ch iv es  p r iv ée s ,  
f ami l l e  Gin o t ) .  
7 Vo i r  l e s  en co u rag e men t s  d o n n és  p a r  Mg r  d e  P in s  (OME d o c .  2 2 ,  23 ,  24  e t  25 ) .  



des espri ts  et  la  mal ignité des  langues.  Ce projet  fut  t rai té de folie 8,  et  les  amis  
mêmes du Père Champagnat le blâmèrent et  ne négligèrent  rien pour le porter  à 
l 'abandonner.  Hélas! le monde ne comprend rien aux œuvres de Dieu, parce 
qu'el les sont au-dessus de son intell igence obscurcie par les passions;  i l  les trai te  
de folie et  donne le nom de fous à ceux qui les opèrent.  Le monde, dit  saint  Paul,  
nous trai te d ' insensés 9.  Jésus-Christ  même a passé pour fou à la cour d 'Hérode 10, 
et  les serviteurs ne doivent pas être mieux trai tés que leur divin Maître 11.  

1 2 7  
Le bienheureux de la Salle ,  inst i tuteur des Frères des Ecoles Chrétiennes,  

venait ,  contre l 'avis de ses parents et  de ses connaissances,  de distribuer son bien 
aux pauvres  et  de se démett re d 'un canonicat  qu' i l  possédait  dans la cathédrale de 
Reims, afin  de donner à  ses Frères  l 'exemple de la  pauvreté,  d 'être tout entier à  
Dieu et  de n 'avoir r ien sur la terre.  A cette nouvelle,  toute la  vil le  le t rai ta de 
fou; quand les  mondains le voyaient passer dans les  rues ,  i ls  haussaient  les  
épaules,  en témoignage de compassion, et  se disaient:  «Voilà où le fanatisme et  
l 'entêtement l 'ont  conduit».  Avant de terminer l 'affai re de la démission de son 
canonicat ,  le pieux chanoine entra dans une église,  et  là ,  prosterné devant Notre-
Seigneur,  i l  resta  plongé dans une ardente prière.  Dans ce même temps,  deux 
amis de la famille du saint  prêtre étant  survenus,  un d'eux, plein de la fausse 
sagesse du monde, dit  à l 'autre avec une compassion simulée:  «Priez Dieu pour ce 
pauvre M. de la Salle 12 qui achève de perdre l 'espri t».  «Vous dites bien,  répondit  
celui-ci ,  i l  perd véri tablement l 'espri t ;  mais c 'est  celui  du monde qu'i l  perd,  pour 
se remplir  de celui  de Dieu».  

Les deux pieux Fondateurs,  dont les œuvres ont tant  d 'analogie,  ont  eu sur  
ce point ,  comme sur  plusieurs autres,  des trai ts  de ressemblance frappants,  et  que 
nous aimons à rapprocher .  «Ce fou de Champagnat,  disaient  plusieurs  de ses 
confrères et  beaucoup d'autres personnes,  a donc perdu la  tête? que prétend-i l  
faire? où prendra-t- i l  pour payer cette maison? Il  faut  qu' i l  soit  d 'une témérité  
extrême et  qu ' i l  ai t  perdu tout bon sens,  pour s 'aveugler  à ce point  et  pour 
concevoir de pareils  projets».  Un l ibrai re 13 de Lyon, qui avai t  fai t  prêter  douze 
mille francs au Père Champagnat pour commencer la  construction, s 'étant 
présenté dans un presbytère aux environs de Saint-Chamond pour des  affaires  de 
son commerce,  fut  invité à dîner par  le curé qui avait  ce jour-là une nombreuse  
réunion d 'ecclésiast iques:  «Eh bien!  Monsieur ,  lui  dit-on en le  voyant,  i l  paraît  
que vous êtes embarrassé de votre argent? — Comment donc, Messieurs? — Le 
bruit  court  que vous venez de prêter douze mille francs à ce fou de Champagnat? 
— Je ne les  lui  ai  pas prêtés,  mais je les lui  ai  procurés ,  [1 2 8 ] et  j 'ai  répondu 
pour lui .  — Vous avez eu grand tort .  — Pourquoi donc, Messieurs? — Parce que 
cet  homme est  un téméraire,  un entêté,  et  que l 'orgueil  seul  le conduit  et  le jet te  
dans une entreprise qui n 'a aucun élément de succès.  — Je pense mieux de M.  
Champagnat;  je le t iens pour un brave homme, et  j 'ai  confiance que Dieu le 
bénira.  — Non,  non, c 'est  impossible,  cet  homme manque de tout.  Il  n 'a ni  
science,  ni  ressources,  ni  savoir-fai re;  comment voulez-vous qu' i l  réussisse? 
Poursuivi  par ses créanciers,  un de ces jours i l  sera obligé de tout  abandonner et  

 
8 M.  d e  l a  Cro ix ,  fu tu r  a r ch ev êq u e  d 'Au ch ,  ch a r g e  u n  d e  ses  ami s  d ' ex p r imer  s a  p en s ée  au  P .  
Ch amp ag n a t :  « Di t e s  à  M.  Ch amp ag n a t  q u ' i l  b â t i t  en  v a in »  (OME,  d o c .  16 0  [21 ] ,  p .  3 86 ) .  
9 I  Co  1 ,  2 7 .  
10 Lc .  2 3 ,  1 1 .  
11 Mt  1 0 ,  24 ;  Lc .  6 ,  40 ;  7 n  1 3 ,  1 6  e t  1 5 ,  20 .  
12 J .  C l .  Gar r eau ,  Vie  d e  Mess i r e  J ean -Bap t i s t e  d e  l a  Sa l l e ,  1 ,  p .  1 2 6 .  Ed .  Méq uig n o n ,  Cad e t .  1 82 5 .  
13 Ce  l i b ra i r e  e s t  M.  Ru sa n d  e t  l e  p rê t eu r ,  au p rès  d u q u e l  i l  r ép o nd i t  po u r  M.  Ch amp ag n a t ,  e s t  M.  
Maréch a l .  Le  b i l an  d ' ao û t  1 8 2 6  men t io nn e ,  en  e f f e t ,  u n e  so mme d e  d o u ze  mi l l e  f r an c s  co m me d u e  à  ce  
d e rn i e r  e t  u n e  au t r e  d e  s ix  mi l l e  f r an cs  d u e  à  M.  Ru san d .  On  sa i t  p a r  a i l l e u r s  q u e  l e s  d eu x  ho mmes  
r en d i r en t  p lu s i eu r s  se rv i c es  au x  asp i r an t s  ma r i s t e s  (Cf .  OM 2 ,  d o c .  7 5 7 ,  p .  78 0 ,  n o t e ) .  



de prendre la fuite;  vous fai tes donc t rès mal de répondre pour lui ,  car vous 
l 'entretenez dans ses folies,  et  vous vous exposez à perdre votre argent.  — 
J 'est ime M. Champagnat,  j 'ai  toute confiance en lui ,  et  je suis convaincu que son 
œuvre réussira.  Si  je me trompe, tant  pis;  mais,  jusqu'à présent,  je ne suis pas 
fâché de lui  avoir  rendu service,  et  je persiste  à  croire que je ne m'en repentirai  
jamais».  

Le père Champagnat  n ' ignorait  pas ce que l 'on pensait  et  ce que l 'on disait  
de lui  dans le public ,  mais  i l  étai t  peu touché des discours des hommes, et  jamais  
i l  ne pri t  pour règle de sa conduite les principes de la prudence humaine.  Ainsi ,  
quoiqu'i l  eût  sur les bras une nombreuse communauté,  qu' i l  dût  quatre mille 
francs,  et  qu' i l  fût  sans argent,  avec sa seule confiance en Dieu, mais une 
confiance sans bornes,  i l  entrepri t ,  sans  s 'effrayer,  la construction d'une maison 
assez vaste,  avec une chapelle,  pour loger cent cinquante personnes.  Cette 
construction et  l 'acquisi t ion du terrain lui  coûtèrent plus de soixante mille  francs.  
Il  y avait  là sans doute de quoi déconcerter  la  sagesse humaine:  on ne doit  donc 
pas êt re  surpris si  l 'exécution de ce projet  at t ira tant  de contradictions à son 
auteur.  Toutefois,  pour diminuer les dépenses,  toute la communauté t ravail la à 
cette construction 14,  les Frères mêmes qui étaient  dans l 'enseignement furent 
appelés pour y être appliqués.  Tous rivalisèrent de zèle et  de dévouement;  aucun,  
même des plus faibles et  des malades,  ne consenti t  à rester étranger à ce t ravail ; 
tous voulurent se procurer la consolation d'avoir contribué à la construction d'un 
édifice qui leur étai t  si  cher.  Mais ici ,  i l  n 'en fut  pas comme à Lavalla,  où les 
Frères avaient  fai t  toute la bâtisse;  les  maçons 15 seuls  furent chargés de cette 
part ie,  tandis que les Frères s 'occupaient à extrai re les pierres,  à les porter,  à  
t irer  le sable,  à  faire  le mortier  et  à servir les maçons 16.  

1 2 9  
Vers le commencement de mai  1824,  M. l 'abbé Cholleton,  Vicaire général ,  

vint  bénir la première pierre;  et  tels  étaient  le dénuement et  la  pauvreté de la 
maison, qu'on n'y t rouva rien pour lui  donner à dîner.  Le Frère chargé de la  
cuisine,  s 'étant  adressé au Père Champagnat,  lui  dit :  «Que ferai-je,  mon Père,  car 
je n 'ai  absolument r ien que je puisse présenter  à  M. Cholleton? Après un instant 
de réflexion, le  Père lui  répondit :  — Allez dire à M. Basson 17 que je vais  dîner 
chez lui  avec M. le Vicaire général».  Ce M. Basson, qui étai t  un homme riche et  
grand ami des Frères,  les reçut avec plaisir .  Au reste,  ce n 'étai t  pas la première 
fois que M. Champagnat lui  demandait  ce service,  i l  en usait  de même toutes les  
fois qu' i l  se t rouvait  dans un semblable besoin.  

Pour loger  les  Frères,  le  Père Champagnat loua une vieil le  maison 18 qui se 
trouvait  sur la rive gauche du Gier et  en face de celle que l 'on bâtissait .  Les 
Frères couchaient  dans un mauvais  grenier,  si  étroit  qu' i ls  étaient  les  uns  sur  les  
autres.  Leur nourri ture étai t  des plus simples et  des plus frugales .  Du pain,  du 
fromage, quelques légumes que des personnes chari tables de la vil le de Saint-
Chamond leur envoyaient,  quelquefois,  par extraordinaire,  un morceau de lard,  et  
toujours  de l 'eau pure pour boisson: tel  étai t  leur régime de vie.  Le bon Père 
partageait  et  la nourri ture et  le logement des Frères,  et  souvent même il  prenai t  

 
14 AA,  5 5 -5 6 .  
15 « La  d i r ec t i o n  d es  t r avau x  é t a i t  a s su ré e  p a r  M.  Ro u ss i e r ,  ma î t r e  ma ço n ,  M.  Mat r i co n  Ben o î t ,  
men u i s i e r ,  e t  M.  Ro b er t ,  p l â t r i e r»  (AA,  p .  5 6 ) .  
16 AA,  p .  5 6 .  
17 M.  Basso n  av a i t  u n e  mai so n  à  La  Va l l a .  C e t t e  mai so n  es t  au jo u rd 'h u i  l a  p ro p r i é t é  d e  l a  f ami l l e  
Marze ,  ses  d e sc en d an t s .  
18 Les  d es s in s  d ' ép o q u e  r e p résen ten t  d es  co n s t ru c t i o n s  q u i  av a i en t  l e s  u t i l i s a t i o n s  su iv an tes :  m a i so n  
d 'h ab i t a t i o n ,  f e rm e ,  fo u l o n ,  p e t i t e  u s in e  av e c  m ar t i n e t s  p o u r  f ab r iq u er  d es  b a r r es  d e  f e r  e t  q u i  
co mp ren a i t  au s s i  u n e  fo rg e  (Cf .  N . -D.  d e  l 'H ermi t a g e ,  p .  3 7 .  Au ss i  MEM,  p .  3 2 ) .  



pour lui  ce qu' i l  y avait  de pire.  C'est  ainsi  que n'ayant pu trouver dans cette  
maison un coin pour placer  son l i t ,  i l  fut  obligé de le mett re sur  une espèce de 
balcon exposé aux injures de l 'air  et  couvert  seulement par l 'avant-toit .  Il  coucha 
là tout l 'été,  et  pendant l 'hiver i l  descendit  dans l 'écurie .  Cette maison étai t  du 
reste en si  mauvais état ,  que les Frères  et  le  bon Père y souffri rent  extrêmement 
pendant près d 'une année qu ' i ls  l 'habitèrent.  Tout le temps de la construction de 
la maison,  on se leva à quatre heures.  C 'étai t  le  Père Champagnat  qui  donnait  le 
signal  du réveil ,  et  qui ,  au besoin,  portai t  du feu dans les dortoirs.  Après le  lever ,  
la communauté se rendait  au milieu du bois où se t rouvait  une peti te chapelle  
dédiée à la sainte Vierge,  et  élevée par le bon Père lui-même. Une commode 
servait  de crédence et  d 'autel;  un chêne,  aux branches duquel étai t  suspendue une 
cloche,  servait  de clocher.  Cette  cha-[1 3 0 ]-pelle ne pouvait  contenir toute la  
communauté 19,  i l  n 'y avait  que le célébrant,  les deux servants et  les principaux 
Frères qui pussent y entrer;  les autres  étaient  dehors.  Tous,  prosternés devant 
l ' image 20 de la sainte Mère de Dieu, priaient  avec une tel le ferveur qu ' i ls 
paraissaient  comme anéantis,  et  que l 'on n'entendait  d 'autre bruit  que le murmure 
des feuil les,  le bruissement des eaux du torrent qui coule un peu plus bas ,  et  le 
chant  des  oiseaux. Chaque matin,  la communauté se rendait  à la  chapelle;  et  les 
Frères,  après la récitat ion des  prières  vocales,  faisaient  une demi-heure de 
méditat ion et  assistaient  à la sainte messe.  Après le dîner,  on s 'y rendait  encore 
pour faire une visi te  à la sainte Vierge,  et  le soir on y terminait  la journée par la 
récitat ion du chapelet .  Que de fois  les  voyageurs,  qui  passaient  sur  la  route qui 
longe la montagne en face,  se sont-i ls  arrêtés,  regardant de côté et  d 'autre,  et  se  
demandant d 'où venaient  ces voix qui chantaient  avec tant  de courage et  
d 'ensemble? C'étaient  les Frères,  qui ,  cachés entre les arbres et  à genoux devant 
le peti t  autel  où s ' immolait  l 'Agneau sans tache,  chantaient  les louanges de Jésus 
et  de Marie.  

Après la sainte messe,  chacun se rendai t  à son travail ,  et  s 'y occupait  selon 
ses forces et  en si lence.  A , toutes les heures 21 du jour,  un Frère,  qui  en étai t 
chargé,  agitai t  une peti te sonnette;  alors,  on suspendait  le travail ,  chacun se 
recueil lai t ,  et  on récitai t  ensemble le  Gloria Patri ,  l 'Ave Maria,  et  une invocation 
à Jésus ,  Marie,  Joseph. Il  est  inuti le de dire que le Père Champagnat étai t  
toujours  le  premier au t ravail ;  c 'est  lui  qui  ordonnait  tout ,  qui  occupait  tout  le 
monde, qui veil lai t  à tout ,  ce qui ne l 'empêchait  pas,  de l 'aveu des ouvriers eux-
mêmes, de fai re plus d 'ouvrage en maçonnerie que le plus habile d 'entre eux. 
Comme nous l 'avons dit ,  les  Frères ne bâtissaient  pas,  i l  n 'y avait  que le  Père que 
les maçons admissent à ce genre de travail ,  parce qu' i l  le faisait  parfaitement 22. 
Combien de fois ne l 'a-t -on pas vu bât ir  [1 3 1 ] encore et  travail ler tout  seul ,  
pendant la peti te méridienne que font les ouvriers au milieu du jour,  ou le  soir 
après que la journée étai t  finie! La nuit ,  i l  l 'employait  à réciter son office,  à 
régler ses comptes,  à mett re  en écri t  les journées fai tes par les ouvriers,  les 
fournitures des matériaux, et  à prévoir ce qu' i l  y avait  à fai re le lendemain. On 

 
19 Le  F rè re  Av i t  éc r i t :  « . . .  u n  o ra to i r e ,  en  b r iq u es ,  de  1 2  mèt .  ca r .  Ce t  en d ro i t  é t a i t  b o i sé .  Un e  c lo ch e ,  
su sp en d u e  à  u n  ch ên e ,  à  c ô t é  d e  l ' o r a to i r e ,  r ég l a i t  l e s  ex er c i c es  d e  l a  j o u rn ée »  (AA,  p .  5 5 ) .  
20 I l  s ' ag i t  d 'u n e  s t a tu e  d e  Mar i e ,  t en an t  l 'En fan t  J ésu s  q u i  su ce  so n  in d ex .  No u s  en  p o sséd o n s  d eu x  
ex emp la i r es :  u n  à  l ' Her mi t ag e ,  l ' au t r e  à  l a  Mai so n  Gén ér a l i ce  d e  Ro me.  
21 Ce t t e  p r i è r e  es t  i n d iq u ée  d an s  l a  R èg le  d e  1 8 3 7 :  « On  réc i t e  p en d an t  l a  c l a s se  l e s  p r i è r es  d e  l ' h eu r e  
co mm e à  l a  M ai so n -Mère ,  l e s  en fan t s  r e s t an t  a s s i s»  (Ar t .  1 2 ,  p .  37 ) .  
22 P .  Ch amp ag n a t  é t a i t  u n  h ab i l e  o u v r i e r .  Un e  l e t t r e  d u  Père  Fo r es t ,  d u  2 0  ju in  1 8 3 6 ,  mo n t re  q u ' i l  l u i  
r eco n n a i s s a i t  u n e  ex p ér i e n ce  en  mat i è re  d e  co n s t ru c t io n .  I l  l u i  éc r i t  au  su j e t  d e  l ' am én ag em en t  d 'u n e  
mai so n  p o u r  l e s  Pè res  M ar i s t e s ,  à  Ly o n .  « S i  t o u t  r éu ss i t  co m me n o u s  l ' e sp é ro n s ,  i l  f au d ra  q u e  v ou s  
ay ez  l a  co mp la i san c e  d e  v en i r  l e  p lu s  t ô t  p o ss ib l e  p o u r  v o i r  e t  ex amin er  q u e l  p l an  no u s  po u r ro ns  
su iv re  d an s  l e s  d i f f é ren t e s  r ép ara t i o n s  q u e  n o u s  aur io n s  à  f a i r e  p o u r  l a  r en t rée  d es  é l èv es»  (OME,  d o c .  
1 5 0 ,  p .  3 36 ) .  



peut juger ,  après cela,  que le  repos qu' i l  prenait  étai t  bien court .  
 

*  *  *  
 
Une chose digne d'être remarquée, et  que l 'on doit  regarder comme un effet  

d 'une protection part iculière de Dieu sur la communauté,  c 'est  que bien que le 
Père Champagnat  ai t  bâti  toute sa vie,  et  qu' i l  ai t  toujours occupé les Frères  à  ce 
genre de travail ,  jamais i l  n 'est  arrivé ni  aux Frères,  ni  aux ouvriers qu' i l  
employait ,  aucun malheur.  Bien des fois,  des accidents graves ont effrayé la  
communauté,  et  toujours la divine Providence, par l ' intercession de Marie,  en a 
arrêté ou écarté les effets.  En voici  quelques exemples.  Un ouvrier qui bâtissait  à  
une grande hauteur du côté de la rivière,  se laisse tomber,  et  dans sa chute i l  
al lai t  se briser sur d 'énormes pierres qui étaient  au bas;  mais,  en descendant avec 
les matériaux qui étaient  sur  l 'échafaudage, i l  a le bonheur de friser un grand 
arbre dont  i l  saisi t  une branche,  et  reste suspendu jusqu'à  ce qu'on arrive à son 
secours.  Il  n 'eut  aucun mal,  pas  même une égratignure;  et  ce qui marque bien la 
protection de Dieu,  c 'est  que l 'arbre étai t  d 'un bois cassant,  et  la  branche si  
faible,  que naturellement el le ne pouvait  porter un pareil  poids 23.  

Un jeune Frère,  qui  servait  les maçons au troisième étage,  passe sur une 
planche pourrie qui  se partage sous ses pieds et  l 'entraîne dans sa chute.  En 
tombant,  ce Frère se recommande à la sainte Vierge,  et  reste suspendu par une 
main,  ayant tout le  corps sous l 'échafaudage. Le danger étai t  si  grand, que le 
premier ouvrier qui  se porta à son secours,  n 'osait  ni  l 'approcher ni  le toucher,  
lorsqu'un second maçon, plus int répide et  plus généreux,  [1 3 2 ](deux gravures de 
l’Hermitage) [1 3 3 ] se précipite,  saisi t  la main du Frère et  le  ret ire,  sans qu ' i l  eût  
d 'autre mal qu'une frayeur extrême.  

Une dizaine de Frères des plus forts montaient  des pierres au deuxième 
étage;  un d'eux, arr ivé à la cime de l 'échelle,  avec un énorme cail lou sur les 
épaules,  se sent défail l ir  sous le poids d 'un si  lourd fardeau, i l  s 'affaisse,  et  le 
cail lou,  en tombant,  renverse au bas de l 'échelle le Frère qui suivait .  Un léger  
mouvement de tête que fi t  ce Frère,  qui  ne se doutait  de rien,  fi t  que le cail lou,  
au l ieu de lui  briser la tête,  ne fi t  que l 'effleurer  et  ne lui  enleva que la peau. Le 
Père Champagnat qui se trouvait  au haut de l 'échelle et  qui  fut  témoin de cet  
accident,  regarda la  mort  de ce Frère comme certaine,  et  lui  donna l 'absolution. 
Cependant,  i l  n 'eut  aucun mal;  mais sa frayeur fut  si  grande, qu' i l  se mit  à couri r  
dans le pré comme un homme qui a perdu la raison. Cette frayeur fut  partagée par  
tous les Frères présents à cet  accident,  et  surtout par  le Père Champagnat,  qui  fi t  
aussitôt  remercier  Dieu pour la  protection qu' i l  venait  d 'accorder à  ce Frère.  Le 
lendemain, i l  di t  encore 24 une messe d'action de grâces à la même fin.  

 
*  *  *  

 
Quoique surchargé d'occupations,  le Père Champagnat  ne laissait  pas de 

trouver quelques  instants,  soit  la veil lée,  soit  les jours  de dimanches,  pour 
instruire ses  Frères et  pour les  former à  la  piété.  Il  leur fi t ,  pendant  cet  été,  de 
solides inst ructions sur la  vocation religieuse,  sur le but de l ' Inst i tut  et  sur le  
zèle pour l 'éducation chrétienne des  enfants.  Pour rappeler  aux Frères ce qu' i l  

 
23 Le  Père  Bo u rd in  éc r i t :  « Un  (maço n )  t o mb a  d an s  l a  r i v i è re :  Un e  me ss e  en  ac t io n  d e  g râce» .  Le  P .  
Co s t e  a jo u t e  en  n o te :  « La  men t io n  p a r  M.  Bo u rd in  d 'u n e  messe  en  ac t io n  d e  g râces  é t ab l i t  b i en ,  en  
t o u t  cas ,  q u e ,  p o u r  l u i  au ss i ,  l ' ac c id en t  fu t  év i t é  d ' u n e  man iè r e  o u  d 'u n e  au t r e»  (OME,  d o c .  1 6 6  [3 2 ] ,  
p .  4 5 1 ) .  
24 A l lu s io n ,  san s  d o u te ,  à  ce l l e  d i t e  ap rès  l e  p re mi e r  ac c id en t  d o n t  p a r l e  M.  Bo u rd in  (n o t e  2 5 .1 ,  c i -
d essu s ) .  



leur avait  enseigné sur ces divers points,  i l  leur remit  un peti t  écri t 25 qui  résumait 
en peu de mots les principales  choses qu' i l  leur avait  di tes;  en voici  la substance:  

«Le but des  Frères en venant dans cet  Insti tut  a  été  avant  tout,  d 'assurer le  
salut  de leur âme, et  de se rendre dignes  de ce poids immense de gloire que Dieu 
leur promet,  et  que Jésus-Christ  leur a mérité  par son sang et  sa mort  sur  la croix.  

«Les principaux moyens que Dieu leur a donnés pour acquérir  la vertu,  se 
sancti fier et  gagner le ciel ,  sont:  la  prière,  tant  vocale que mentale,  la  
fréquentation des sacrements,  l 'assistance journalière à la sainte messe,  les  
visi tes au saint  Sacrement,  la lecture spiri tuelle,  la Règle et  la correction 
fraternelle.  

1 3 4  
 «La chari té fraternelle est  le  premier soutien extérieur des  Frères et  un des  

moyens les plus propres  à les maintenir  dans l 'espri t  de leur état ,  à prévenir les 
abus et  à  écarter  de l ' inst i tut  tout  ce qui pourrait  le compromett re.  Les Frères  
n 'oublieront donc jamais qu'en venant en communauté et  qu'en s 'unissant  pour ne 
faire qu'une seule famille,  i ls  ont  pris  l 'obligation de s 'aimer comme des frères ,  
de s 'édifier ,  de s 'avert ir  de leurs  défauts,  et  de s 'aider mutuel lement à parvenir au 
salut .  La chari té,  que Jésus-Christ  appel le son commandement 26,  doit  êt re  une de 
leurs principales vertus,  et  i ls  doivent s 'at tacher à la pratiquer à l 'égard de tout le  
monde, mais part iculièrement envers les  Frères et  les enfants.  Envers les Frères,  
en leur  rendant service toutes les fois  qu' i ls  en ont l 'occasion,  en cachant,  en 
excusant leurs défauts,  en les avert issant chari tablement s ' i l  est  besoin,  en 
prévenant le supérieur quand l 'avert issement fraternel  n 'a pas eu d'effet ,  en priant 
pour eux et  en leur donnant  le bon exemple.  La chari té  fraternelle à l 'égard des  
enfants consiste à leur donner l ' instruct ion et  l 'éducation chrétiennes.  Pour que 
cette éducation produise tous ses fruits ,  les Frères doivent donner une attention 
part iculière aux points suivants:  

«Faire le catéchisme matin et  soir,  et  s 'appliquer à fai re  connaît re aux 
enfants les mystères de notre sainte rel igion, les véri tés du salut  et  les 
commandements de Dieu et  de l 'Eglise.  

«Faire confesser les  peti ts  enfants  tous les trois mois,  les préparer  avec un 
grand soin à leur première communion, leur apprendre à se confesser,  les  
instruire solidement des disposit ions  requises  pour recevoir  avec fruit  les 
sacrements de pénitence et  d 'eucharist ie ,  et  les engager à recouri r souvent  à  ces  
deux sources  de grâces et  de salut .  

«Prendre tous les  moyens que peut  suggérer le zèle pour leur fai re  
comprendre la nécessité de la prière,  pour leur en donner l 'amour et  le gouet;  
s 'at tacher à les fai re  prier toujours avec attention, modestie,  respect  et  piété;  leur  
apprendre les prières du matin et  du soir,  et  toutes  les autres en usage dans nos 
écoles.  

«Leur parler fréquemment de la sainte Vierge;  leur inspirer une confiance 
sans bornes en sa puissante protection, leur faisant pour cela des instructions 
familières bien à leur portée,  bien propres à leur donner cette véri table dévotion 
à Marie,  qui  est  une marque de salut .  

«Leur inspirer également la dévotion aux anges gardiens,  aux saints patrons,  
et  leur recommander de prier souvent pour les  âmes du purgatoire.  

1 3 5  
 «Leur fai re  chanter  tous les jours  des cantiques,  les former au plain-chant ,  

leur  apprendre à servir la sainte messe,  à fai re  les  cérémonies de l 'Eglise;  user de 
toutes sortes d ' industries  pour les at t irer  aux saints  offices,  et  leur fai re  connaît re  

 
25 Ce t  éc r i t  n ' a  p a s  é t é  co n s e rv é .  
26 Jn .  1 5 ,  12 .  



la manière d 'y assister avec fruit .  
«Leur enseigner la  manière de sancti fier leurs  actions,  leurs travaux, leurs  

souffrances,  en les offrant  à Dieu et  en se résignant à sa sainte volonté;  leur fai re  
comprendre que la vertu  et  la  sainteté consistent  principalement à éviter le péché, 
à êt re  fidèle aux devoirs de son état ,  à  sanctifier ses  actions ordinaires,  en les 
faisant par des moti fs de foi  et  avec des  intentions surnaturelles.  

«Exercer  sur  les  enfants une grande vigi lance;  ne jamais  les laisser seuls en 
classe,  en récréation ou ail leurs;  les surveil ler partout,  af in de conserver leur 
innocence, de connaître leurs défauts pour les corriger,  leurs  bonnes disposit ions  
pour les développer,  leurs fautes pour les punir,  et  prévenir le scandale et  la  
contagion du mal.  Les at t irer  en classe 27,  les  y  tenir  le  plus  longtemps possible,  
afin  de les soustraire aux mauvais exemples,  aux occasions si  f réquentes qu' i ls  
ont  d 'offenser Dieu.  

«Leur recommander fréquemment le respect  envers les ministres de Jésus-
Christ ,  l 'obéissance au Prince et  aux magistrats;  combatt re sans cesse l 'espri t 
d ' indépendance, qui est  la grande plaie de notre époque, et  bien faire comprendre 
aux enfants que l 'obéissance,  soit  aux parents,  soit  aux autori tés civiles et  
ecclésiast iques,  est  un commandement de Dieu et  un devoir de tous les temps et  
de tous les l ieux.  

«Leur inspirer le goût et  l 'amour du travail ;  leur fai re  regarder la paresse 
comme un des vices  les plus dangereux pour l 'âme et  pour le corps,  comme la 
source d 'une infinité  de fautes.  

«Les former à la modestie et  à la  civil i té,  leur inspirer l 'amour de l 'ordre et  
de la propreté,  les obligeant à réduire en pratique les leçons qu'on leur a données  
sur ces divers points,  à se montrer t rès  honnêtes à l 'égard de tout le monde,  et  
part iculièrement avec les personnes consti tuées en dignité.  

«Enfin,  les Frères  doivent être pour leurs enfants des modèles de piété et  de 
vertu,  de manière à les porter à Dieu beaucoup plus par leurs exemples que par  
leurs paroles».  

Soutenus et  animés par ces inst ructions,  les Frères furent  admirables de 
piété,  de modestie,  de dévouement  et  d 'activité tout [1 3 6 ] le temps que dura la  
construction de la maison. Les ouvriers ne pouvaient assez admirer l 'espri t  de 
mortification,  d 'humili té et  de chari té qui régnait  parmi  les  Frères;  i ls  en furent 
si  f rappés  qu' i ls  en témoignèrent hautement leur  admiration. Les bons exemples 
des Frères ne furent pas perdus:  les ouvriers,  après les avoir admirés,  finirent  par  
les imiter autant qu' i l  étai t  en eux; de sorte que bientôt  i ls  devinrent si lencieux, 
modestes,  retenus dans leurs paroles,  et  pleins d 'égards et  de chari té les  uns pour  
les autres.  

Cependant,  la Toussaient approchant,  i l  fal lut  penser à renvoyer les Frères  
dans les écoles.  Le Père Champagnat  leur donna les exercices de la retrai te  
pendant huit  jours .  Il  suggéra à chaque Frère les résolutions qu' i l  devait  prendre,  
selon ses besoins,  ses défauts,  son caractère,  l 'emploi qui devait  lui  être confié;  
et ,  en tête des résolutions de chacun, i l  f i t  mettre celle de se rappeler sans cesse 
la présence de Dieu.  

Cette année,  l ' Inst i tut  fonda deux nouvelles écoles:  celle  de Charlieu 28,  dont 
la demande fut  fai te par Mgr l 'archevêque.  

M. Térel ,  curé,  et  M. Guinot 29,  maire de Charlieu,  en firent  les premiers 

 
27 La  s co l a r i t é  n ' é t an t  p a s  o b l ig a to i r e ,  l e s  en fan t s  v en a i en t  t r è s  i r r ég u l i è r emen t  en  c l as se ,  su r to u t  
p en d an t  l a  p é r io d e  d es  t r av au x  d an s  l e s  ch amp s .  I l  l eu r  é t a i t  f ac i l e  d e  f a i r e  l ' é co l e  b u i s so n n iè re  (Cf .  
LPC 1 ,  d o c .  29 8 ,  p .  5 4 3 ) .  
28 2 ,  p p .  5 4 4 -5 4 8  e t  OME do c .  3 2 ,  p .  9 1 -98 .2 9  
29 Gu in au l t  LPC 2 ,  p .  2 6 7 .  



frais,  et  se montrèrent constamment les protecteurs et  les bienfaiteurs des Frères.  
Les Frères  trouvèrent les enfants  de Charlieu dans une profonde ignorance,  et  
sujets à tous les vices qui l 'accompagnent ordinairement.  Leur tâche,  pendant 
quelque temps, fut  rude et  sans consolat ion; mais,  par leur zèle,  leur dévouement 
et  leur patience,  i ls  obtinrent enfin un succès complet;  et  depuis,  cette école 30 a 
toujours été une des  plus florissantes de l ' Inst i tut .  L 'autre école,  fondée à cette 
même époque, est  celle de Chavanay. M. Gaucher 31,  curé de cette paroisse,  vint 
lui-même demander les Frères et  se chargea en part ie des premiers frais de 
l 'établissement.  Les habitants de Chavanay témoignèrent le plus vi f  
empressement pour avoir  les Frères .  Une députation des notables  fut  envoyée à 
l 'Hermitage pour les  conduire à leur poste,  et  l 'école,  ayant  toutes les sympathies 
de la  population, réunit ,  dès les premiers  jours,  tous les enfants de la commune.  

Vers la fête de la  Toussaint  1824, le Père Champagnat  fut  déchargé du 
vicariat 32 de Lavalla .  Jusqu'alors,  pendant  la  cons-[1 3 7 ]-t ruct ion de la maison, i l  
montait  tous les samedis au soir à Laval la,  pour confesser ,  et  pour dire la sainte 
messe le dimanche. Devenu entièrement l ibre de toute occupation ét rangère à son 
œuvre,  i l  se l ivra exclusivement au service et  au bien de la communauté.  

L'hiver fut  employé aux travaux intérieurs de la  maison.  Comme d'habitude,  
le Père étai t  toujours à la tête des ouvriers,  menuisiers,  plâtriers,  etc. ,  et  les 
travaux furent  poussés avec tant  d 'activi té,  que,  dans le  courant de l 'été  1825, la  
communauté put s ' instal ler dans la nouvelle maison. La chapelle 33 aussi  fut  
terminée et  rendue propre au service divin.  M. Dervieux, curé de Saint-Chamond,  
délégué par Mgr l 'archevêque, vint  la bénir,  le 15 août 34,  fête de l 'Assomption de 
la sainte Vierge.  Le saint  prêtre,  dont  les sentiments avaient bien changé à 
l 'égard de M. Champagnat et  de sa congrégation, fi t  don à la chapelle d 'une 
garniture de chandel iers qui servirent  le jour même de la bénédiction.  

 
30 F rè re  Lo u i s  en  fu t  l e  p re mie r  d i r e c t eu r  (A A,  p .  6 1) .  
31 LPC 2 ,  p p .  5 4 9 -5 5 0  e t  OME d o c .  1 66  [2 5 ] ,  p .  4 48 .  
32 I l  y  eu t  u n  in t e rv a l l e  en t r e  l a  n o min a t io n  d u  cu ré  Bed o in  e t  l a  r en o n c ia t i o n  du  P .  Ch amp ag n a t  au  
v i ca r i a t .  En  e f f e t ,  M.  Bed o in  a f f i rme  q u e  l e  P .  Ch amp ag n a t  fu t  so n  v i ca i r e  p en d an t  6  mo i s .  Lu i -même  
d i r i g ea  l a  p a ro i s s e  p en d an t  4 0  an s  (Cf .  AAL reg .  d é l ib .  1 ,  p .  1 9  e t  OM 1 ,  d o c .  1 0 3 ,  p .  3 19 ) .  
33 E l l e  se  s i t u a i t  au  3 èm e é t ag e ,  d o min ée  p a r  l e  p e t i t  c lo ch e to n  q u i  ex i s t e  en co re .  
34 En  f a i t ,  l e  1 3  ao û t  1 82 5 ,  d ' ap rès  l e  p ro cè s -v erb a l  ( Cf .  OME d o c .  3 7 ,  p .  1 0 7 ) .  



1 3 8  
CHAPITRE TREIZIÈME 

 
M. Courvei l le se jo int  au Père Champagnat.  Ses intr igues pour se faire nommer 
supér ieur.  M. Champagnat tombe dangereusement malade. Etat  déplorable de la 
communauté pendant cet te maladie.  

 
 
Aux tribulations,  aux persécutions venues de dehors et  aux embarras de la 

construction d'une vaste maison, succéda une croix d 'un autre genre et  qui  fut  
plus pénible au pieux Fondateur que tout ce qu' i l  avait  souffert  jusqu'alors.  A 
cette époque, deux ecclésiast iques de la réunion formée au grand séminaire pour 
fonder l ' Inst i tut  des Maristes,  s 'adjoignirent au Père Champagnat.  Ces 
ecclésiast iques étaient  M. Courveil le 1,  curé d 'Epercieux,  et  M. Terrail lon 2, 
aumônier des Ursulines de Montbrison.  M. Courveil le avait  la prétention d'avoir 
eu le premier la pensée de fonder la  Société des Maris tes 3,  et  à ce t i t re i l  
s 'établissait  le Supérieur général  des Frères.  Le Père Champagnat,  qui  ignorait  
alors les desseins de Dieu sur la Société des prêt res,  qui  avait  une haute idée de 
M. Courveil le,  et  une très basse opinion de lui-même, ne fi t  pas la moindre 
difficulté  pour lui  laisser prendre la qual i té de supérieur  et  pour le faire regarder 
comme tel  par tous les Frères.  Comme la Société des Pères Maristes et  celle des 
Frères,  dans la  pensée de tous,  se confondaient alors en un seul et  même projet ,  
et  que l 'on croyait  que ce ne devait  êt re qu'une seule œuvre sous un chef unique,  
les Frères ne témoignèrent aucune peine de ce nouvel état  de choses.  D'ail leurs ,  
i ls  comptaient que le  Père Champagnat serait  toujours  à leur  tête,  que M. 
Courveil le n 'exercerait  sur eux qu'une direction générale,  et  se réserverait  spécia-
[1 3 9 ]-lement  pour les prêt res.  Dans cette pensée,  i ls  continuèrent à s 'adresser 
pour toutes choses au Père Champagnat,  et  i ls  agirent  avec lui  comme par le  
passé.  M. Courveil le,  blessé de voir que,  malgré son t i tre de Supérieur général 4,  
les Frères le laissaient  et  recouraient toujours au Père Champagnat,  conçut le  
projet  de se faire nommer,  spécialement et  exclusivement  à tout autre,  pour 
diriger les Frères.  Avant de rien entreprendre,  i l  s 'efforça de gagner la confiance 
des Frères,  de se les at tacher;  et  pour cela i l  usa de toutes sortes  d 'expédients.  
Pendant les vacances 5 de 1825, croyant avoir préparé les espri ts  à entrer dans ses 
vues,  i l  réunit 6 les  Frères,  et  pour mieux cacher le piège qu ' i l  leur tendait ,  i l  leur  
parla longuement du bien que la Société étai t  appelée à faire,  des différentes 
œuvres qu'el le embrassait .  «Comme donc, conclut-i l ,  les  Pères qui sont ici  
peuvent d 'un jour à l 'autre êt re appelés à divers ministères,  i l  est  nécessaire que 
vous choisissiez,  tandis que nous sommes tous  à votre disposit ion,  celui  que vous 
désirez pour vous conduire.  Je vous suis assez dévoué pour me sacrifier  pour 
vous;  M. Terrail lon,  ainsi  que M. Champagnat ,  vous portent  le plus grand intérêt;  

 
1 Co u rv e i l l e ,  LPC 2 ,  p .  250 .  I l  e s t  d esse rv an t  d 'Ep e rc i eu x ,  p e t i t  v i l l ag e  q u i  n ' a  p as  r an g  d e  p a ro i s se ,  
ma i s  d e  su ccu r s a l e .  I l  y  r es t e  5  an s  (C f .  OM 4 ,  p .  2 5 4 ) .  Le  Père  Ch amp ag n a t  n ' e s t  a l l é  ch er ch er  M .  
Co u rv e i l l e  q u e  su r  l e  con se i l  d 'u n e  au t r e  p e r so n n e  q u ' i l  ap p e l l e  M.  l e  Su p ér i eu r ,  c ' e s t - à -d i r e ,  M.  
Gard e t t e  (Cf .  LPC 1 ,  d o c .  3 0 ,  p .  8 4 ) .  
2 Ter ra i l l o n ,  LPC 2 ,  p .  4 79 .  
3 I l  e s t  c e r t a in  q u e  Co u rv e i l l e  e s t  à  l ' o r ig in e  d u  g ro u p e  d es  fu tu r s  Mar i s t e s  d u  d io cèse  d e  Ly o n .  
Témo ig n ag e  d e  M.  Dé c la s  (OM 2 ,  d o c .  5 5 1  [1 ] ,  p .  3 4 0 )  e t  d e  M.  Te r ra i l l o n  (OM 2 ,  d o c .  7 5 0  [1 -2 ] ,  p .  
6 6 6 ) .  
4 Mêm e lo r sq u ' i l  é t a i t  à  E p erc i eu x ,  M.  Co u rv e i l l e  s e  co n s id é r a i t  d é j à  co m me  l e  r esp o n sab le  d e  t o u t  ce  
q u i  se  f a i sa i t  s an s  l u i ,  d an s  l a  zo n e  d e  Feu r s ,  à  La Va l l a ,  à  Cerd o n ,  e t c .  Vo i r  l e  p ro sp ec tu s  d e  18 24  
(OME,  d o c .  2 8 ,  pp .  8 7 -8 9)  o ù  i l  s emb le  e f f ec t iv e me n t  se  d o n n er  ce  t i t r e ,  en  s ig n an t  l e  p remie r .  
5 Le  F rè r e  Av i t  d i t :  « Les  F rè re s  d es cen d i r en t  en  mai»  (A A,  p .  6 3 ) .  Les  v acan ces  sco l a i r es  so n t  en  
sep t emb r e-o c to b re .  
6 AA,  p .  6 7 .  



toutefois  comme nous devons avoir chacun notre spéciali té,  et  qu' i l  convient ,  
pour plus d 'unité ,  qu'un de nous soit  part iculièrement chargé de vous,  je dési re 
que vous me fassiez connaître  celui  que vous désirez pour vous diriger.  Priez 
Dieu de vous éclai rer,  réfléchissez sérieusement avant de vous déterminer;  ne 
vous arrêtez pas aux raisons que pourraient  vous suggérer  la  chair  et  le sang 7; 
mais n 'ayez en vue que la gloire de Dieu, l ' intérêt  de votre congrégation et  le  
bien de votre âme. Quand vous aurez fixé votre choix,  vous écrirez dans un bil let  
le nom de celui  que vous aurez élu;  dans quelques minutes,  je viendrai  pour 
recueil l i r  les suffrages». Les Frères ,  qui  ne se doutaient  de rien,  firent  avec 
simplici té  ce qui  venait  de leur  êt re  commandé;  et  i l  ne leur vint  pas même en 
pensée qu' i l  fût  question de leur  ôter  celui  qui les avait  réunis,  et  que tous 
regardaient et  aimaient comme leur  Père.  Après s 'êt re  recueil l is  un instant ,  i ls  
écrivirent  chacun leur bil let ,  sans  se consulter  ni  même se dire mot.  M. Cour-
[1 4 0 ]-veil le,  étant  rentré dans la salle ,  et  ayant fai t  le dépouil lement des  bil lets ,  
presque toutes les  voix furent pour le Père Champagnat.  A cette vue,  M. 
Courveil le jetant  un regard sur le Père Champagnat,  lui  dit  avec une émotion 
qu' i l  ne put dissimuler:  «On dirait  qu' i l s  se sont entendus pour vous donner leur 
voix». Le Père Champagnat,  qui  ne voyait  que sa propre indignité,  loin de 
s 'offenser du mauvais compliment qui lui  étai t  fai t ,  entra facilement dans les  
sentiments de M. Courveil le et ,  persuadé que les Frères n 'avaient pas agi  dans 
cette affaire avec assez de réflexion,  demanda que le vote fût  annulé et  qu'on en 
vînt  à une nouvelle  épreuve. Mais avant ce second tour de scrutins,  i l  voulut  
parler aux Frères.  «Mes amis ,  leur dit -i l ,  je crains bien que vous ne compreniez 
pas l ' importance de l 'affai re qui vous occupe. Le choix que vous venez de fai re  
m'en est  une preuve évidente.  Si  vous voulez,  comme je n 'en doute pas ,  que 
l 'élection que vous fai tes soit  selon la volonté de Dieu, vous devez vous  
dépouil ler  de votre espri t  propre,  ne consulter aucun moti f humain,  et  n 'avoir 
aucun égard aux sympathies  que vous pouvez avoir  pour moi.  Ne pensez pas  que 
je sois plus propre qu'un autre pour vous conduire,  parce que je  vous connais et 
que vous me connaissez depuis longtemps; au contrai re ,  j 'est ime ces Messieurs  
beaucoup plus capables que moi de vous diriger et  de vous former,  car n 'ayant  
pas eu à s 'occuper de travaux manuels,  et  s 'étant  l ivrés  exclusivement à la piété 
et  à l 'étude de la rel igion, i ls  ont  sur ces objets des connaissances que je n 'ai  
point .  Je n 'ai  pas,  sans doute,  l ' intention de vous quit ter,  mais vous voyez que le  
soin des affai res temporelles absorbe tous mes moments ,  et  que,  malgré ma bonne 
volonté,  je ne puis  faire pour vous ce que je voudrais:  i l  est  donc nécessaire 
qu'un autre soit  chargé de vous inst ruire et  de vous diriger  dans la  piété.  Ainsi ,  
vous al lez de nouveau implorer les lumières du Saint-Esprit ,  la protection de 
Marie;  vous réfléchirez mieux que vous n'avez fait ,  vous vous dépouil lerez de 
tout sentiment,  de toute vue humaine,  et  vous procéderez ensuite à une nouvelle 
élection». Par obéissance,  les Frères se soumirent à tout.  Cet te nouvelle élection,  
comme la première,  se fi t  avec un grand recueil lement,  et  les Frères agissaient  
avec tant  de simplici té qu' i l  ne leur vint  pas même en pensée de se concerter.  
Chacun ayant écri t  son bil let ,  le déposa,  comme la première fois,  dans le l ieu 
désigné. M. Courvei l le,  après  en avoir fai t  le dépouil lement ,  dit  avec amertume:  
«C'est  toujours le même résultat».  Puis s 'adressant au Père Champagnat,  i l  
ajouta:  «Vous serez leur  supérieur,  puisqu'i ls  ne veulent que vous». En effet ,  on 
ne voulait  que lui ,  car i l  avait  encore obtenu à peu près  toutes  les  voix.  La 
conduite des Frères en cette [1 4 1 ] occasion est  une preuve sans réplique de leur  
bon espri t  et  de leur sincère at tachement à leur pieux Fondateur 8.  

 
7 Mt .  1 6 ,  1 7 .  
8 Su r  ce t t e  m êm e h i s to i r e ,  v o i r  l e  t émo ig n ag e  d e  M.  Séo n  (OM 2 ,  d o c .  62 5  [4 ] ,  p .  4 41 ) .  



 
*  *  *  

 
Cette année 1825, eut  l ieu la  fondation de l 'établissement  d 'Ampuis.  M. 

Hérard 9,  ancien missionnaire en Amérique, fi t  construire la  maison d'école et  
assura aux Frères une rente de six cents francs.  Après la Toussaint ,  le Père 
Champagnat se proposa de visi ter tous ses établissements ,  afin de s 'assurer par 
lui-même de l 'état  des maisons,  et  de s 'entendre avec les autori tés municipales  
sur plusieurs choses qui intéressaient  le bien des écoles,  et  qui  ne pouvaient  
s 'arranger sans son concours .  L' Insti tut  avait  alors dix maisons 10 d 'école,  savoir: 
Saint-Sauveur,  Bourg-Argental ,  Vanosc,  Boulieu,  Chavanay, Saint-Symphorien-
le-Château, Tarentaise,  Lavalla,  Charlieu et  Ampuis.  Le bon Père fi t  toutes ces 
visi tes 11 à  pied,  et  par  un temps assez mauvais.  Le voyage de Charlieu fut  surtout 
très  pénible,  à  cause des grandes pluies  qu' i l  avait  fai t  et  qui  avaient rendu les 
chemins impraticables.  D'ail leurs,  le Père Champagnat,  qui  étai t  extrêmement dur  
pour lui-même, ne savait  pas se ménager,  et  dans les voyages i l  ne prenait  aucun 
soin de lui .  On pourra en juger par la conduite qu ' i l  t int  dans un second voyage 
qu'i l  f i t  à Charlieu un peu plus tard.  Le soir,  i l  pri t  la voiture à Saint-Etienne à 
neuf heures,  arriva à Roanne à huit  heures  du matin,  dit  la sainte messe,  et ,  sans 
rien prendre,  s 'en al la à pied à Charlieu,  où i l  n 'arriva qu'à  une heure.  En 
revenant i l  part i t  de Charlieu à quatre heures du matin,  dit  la sainte messe à 
Roanne, pri t  un léger potage,  et  vint  dîner à  Varidranges,  qui  est  à  six l ieues  de 
Roanne. Après le dîner,  i l  se remit  en route,  et  après avoir marché plusieurs 
heures,  éprouvant une grande soif,  i l  demanda à boire à  une femme qui lui  
présenta du vin;  mais i l  le  refusa,  et  ne pri t  qu'un peu d'eau. S 'étant  arrêté  un 
moment dans cette maison, i l  se mit  à faire le catéchisme aux enfants,  et  leur  
distribua des médail les de la  sainte Vierge.  Le soir,  étant  à Balbigny,  i l  coucha 
chez M. le curé.  Le lendemain,  i l  part i t  à quatre heures ,  dit  la sainte messe,  après 
avoir fai t  quatre l ieues;  puis i l  se remit  en route jusqu'à la Fouil louse,  où i l  pri t 
un potage avec [1 4 2 ] quelques fruits .  De la Fouil louse,  i l  vint  sans s 'arrêter à 
l 'Hermitage,  où i l  n 'arriva qu'à sept  heures du soir 12.  Nous tenons tous  ces  détails  
d 'un ouvrier 13 qui l 'accompagnait ,  et  qui  a  déclaré que jamais i l  n 'a tant  souffert  
de la faim que pendant  ce voyage.  Plusieurs  fois ,  di t - i l ,  je  fus  tenté de 
l 'abandonner et  d 'entrer  dans une auberge pour manger.  Tel  étai t  le genre de vie 
que menait  le Père Champagnat dans ses voyages.  Faut-i l  êt re étonné, après cela,  
qu' i l  ai t  usé si  vi te  le fort  tempérament que la  nature lui  avait  donné,  et  qu' i l  soi t  
mort  à un âge si  peu avancé.  

A son retour à l 'Hermitage,  i l  éprouva de nouvelles diff icultés avec M. 
Courveil le.  Cet ecclésiast ique,  qui avait  été profondément blessé de la préférence 
que l 'on avait  donnée à M. Champagnat dans les élections des vacances,  profi ta  
du temps où i l  fut  seul  à l 'Hermitage pour en témoigner sa peine aux Frères.  Il  
écrivit  même à ceux qui étaient  dans les établissements des let tres 14 pleines de 
reproches amers,  parce qu' i ls  continuaient à s 'adresser au Père Champagnat et  à 
le trai ter comme supérieur;  prétendant que cette conduite étai t  un outrage qu 'on 
lui  faisait ,  et  un manque de respect  et  de confiance qui ne pourrait  qu'at t irer la  

 
9 AA,  p p .  6 6 -67  e t  LPC 2 ,  p p .  5 28 -5 29 .  
10 Po u r  ces  éco l e s ,  v o i r  LPC 2 ,  i n d ex  d es  n o ms  d e  l i eu x .  
11 AA,  p .  6 7  e t  s s ,  Ces  v i s i t e s  fu ren t  e f f ec tu ées  en  q u e lq u e  5 0  jo u r s  (AA,  p p .  67 -6 8 ) .  
12 De  Ch ar l i eu  à  Ro an n e ,  pa r  l a  ro u t e  ac tu e l l e ,  p rès  d e  2 0  Km.  De  Ro an n e  à  Ven d ran g es ,  p a r  l a  N .  7 ,  
1 4  Km.  D e  V en d ran g es  à  Ba lb ig n y ,  1 6  Km.  De  Ba l b ig n y  à  La  Fo u i l l o u se ,  3 8  Km.  De  La  Fo u i l l o u se  à  
Sa in t -Ch amo n d ,  1 8 ,5  Km.  So i t ,  q u e lqu e  1 0 5  Km en  d eu x  jo u r s .  
13 Ce t  o u v r i e r  e s t  Ph i l i p p e  Arn au d ,  n ev eu  d u  P .  Ch amp ag n a t  (Cf .  AA,  p .  1 6 6  e t  2 4 3  e t  MEM,  p .  3 6 ) .  
14 Le t t r es  n o n  co n se rv é es .  



malédiction de Dieu sur l ' Inst i tut .  Avec le Père Champagnat,  i l  ne dissimula plus 
son chagrin et  se mit  à blâmer tout ce qu' i l  faisait .  A son avis,  les Frères 
n 'étaient  pas bien dirigés;  les novices n 'étaient  pas assez éprouvés,  pas assez 
instruits ,  pas assez formés à la piété;  la discipline de la maison n'étai t  ni  assez 
forte,  ni  assez monacale;  le temporel  n 'étai t  pas bien soigné et  les dépenses  
étaient  trop grandes:  en un mot,  le Père Champagnat ne savait  pas administrer,  e t  
en conséquence i l  lu i  ôta la bourse.  Mais  cette bourse,  en passant dans ses mains  
n 'en fut  pas mieux garnie;  souvent el le étai t  vide,  et  alors la mauvaise humeur de  
M. Courveil le 15 se répandait  en invectives contre le Père Champagnat.  

Ces peines et  ces chagrins  que le pieux Fondateur cachait  soigneusement,  et  
dont i l  dévorait  tout  seul  l 'amertume,  jointes aux [1 4 3 ]  fat igues  des longs et  
pénibles voyages qu ' i l  venait  de faire,  lui  causèrent  une maladie qui le  conduisi t  
aux portes  du tombeau. Pendant son voyage de Charlieu,  i l  étai t  déjà tout  
souffrant ,  mais ne tenant pas compte de son indisposit ion,  non seulement i l  ne fi t  
r ien pour la combatt re,  mais  i l  se  l ivra encore,  dès  son arrivée,  à  des t ravaux très 
pénibles.  Quoiqu'i l  se sentî t  consumer par une fièvre ardente,  i l  voulut  assister à  
l 'office et  à la messe de minuit ,  ainsi  qu 'à la grand'messe et  aux vêpres  du jour  de 
Noël;  et  ce ne fut  que le lendemain, fête de saint  Etienne, que ne pouvant plus se 
soutenir,  i l  se mit  au l i t ,  après avoir  dit  la sainte messe.  La maladie fi t  de rapides  
progrès;  et  en peu de jours,  el le en vint  au point  qu'on désespéra de lui  sauver la  
vie,  et  que tout espoir de guérison fut  perdu. Nous devons dire ici ,  à  la  louange 
de M. Courveil le,  qu' i l  parut  t rès affl igé de la maladie du Père Champagnat,  et  
qu' i l  écrivit 16 à tous les établissements pour enjoindre aux Frères de prier  et  de 
faire prier pour obtenir la guérison du bon Père 17.  

Quand l 'état  désespéré du malade fut  connu dans le public ,  les créanciers  
arrivèrent en foule et  demandèrent à êt re  payés.  Comme on ne put les satisfai re ,  
i ls  menacèrent de faire saisir  le  mobilier  et  de faire vendre la maison.  Ils  en 
seraient  venus là ,  si  le vénérable M. Dervieux 18 curé de Saint-Pierre,  ne les  eût  
fai t  appeler et  ne se fût  chargé de toutes les dettes.  Quelques jours après,  i l  en 
paya, en effet ,  pour six mille francs.  

Mais ce n 'étai t  là  que le commencement des t ribulat ions.  Dans la  
communauté,  à la profonde douleur que causa la maladie du Père Champagnat,  
succéda un découragement complet;  tous,  Frères et  novices,  étaient  persuadés, 
que s ' i l  mourait ,  tout  étai t  perdu, et  qu ' i l  ne leur  restai t  plus qu'à se ret i rer.  Il  est  
vrai  que la conduite  de M. Courveil le n 'étai t  guère propre à les rassurer et  à dis-
[1 4 4 ]-siper leurs craintes.  Au l ieu de calmer les Frères,  de les encourager ,  de les 
porter à la  confiance et  à la  résignation, i l  s 'al iéna tous les cœurs par une rigueur 
excessive et  une sévéri té  outrée.  L' inquiétude où chacun était  sur son sort  et  sur 
l 'avenir de l ' Inst i tut  avait  introduit  le  relâchement et  la  dissipation dans la  
maison; mais,  avec un peu de prudence et  une douce fermeté,  i l  eût  été  facile de 

 
15 F rè re  Th éo d o se  d i t :  « I l  (Co u rv e i l l e )  se  l an ça i t ,  s e  met t a i t  à  l a  t ê t e  d e  t o u t ,  e t  i l  n 'y  av a i t  p a s  d e  
su i t e  ap rès .  I l  y  av a i t  d e  l ' ex a l t a t i o n  ch ez  l u i .  Un  mo men t ,  c ' é t a i t  t o u t  b eau ,  t o u t  mag n i f iq u e ,  p l e in  d e  
l a rg ess e ,  p u i s  t o u t  é t a i t  p e rd u ,  t o u t  ch an g é  ap rès»  (OM 3 ,  d o c .  8 6 0  [1  e t  2 ] ,  p .  8 2 5 )  e t  (OME,  d o c .  40  
e t  n o t es ,  p .  1 1 2  e t  s s . ) .  
16 Co u rv e i l l e ,  d an s  u n e  c i r cu l a i r e  d u  3  j an v ie r  1 82 6 ,  d eman d e  au x  Frè re s  d e  p r i e r  p ou r  l e  
r é t ab l i s s em en t  d u  P .  Ch amp ag n a t  (Cf .  OME,  d o c .  4 1 ,  p .  11 5 ) .  Ce t t e  c i r cu l a i r e  e s t  co n se rv ée  au x  AFM 
e t  p u b l i ée  d an s  BI  XXI I ,  p .  1 6 8 .  
17 Le  6  j an v ie r  1 82 6 ,  l e  P .  Ch amp ag n a t ,  p rév o y an t  l e  p i r e ,  f a i t  u n  t e s t amen t  en  f av eu r  d e  M.  Co u rv e i l l e  
e t  d e  M.  Jo sep h  Ver r i e r ,  d i r ec t eu r  d u  p e t i t  s émin a i r e  d e  Ver r i è res ,  an c i e n  co mp ag n o n  d ' é tu d es  e t  
a sp i r an t  m ar i s t e  d u  g ran d  sémin a i r e  (OME,  d o c .  4 2 ,  p p .  11 6 -1 18 ) .  
18 I l  n e  semb le  p as  q u e  M.  Derv i eu x  a i t  p o sséd é  u n e  fo r tu n e  ex cep t io n n e l l e ,  ma i s  i l  é t a i t  a id é  p a r  d es  
b i en fa i t eu r s ,  en  p a r t i cu l i e r  Ml l e  Fo u rn as  q u i ,  en  1 8 3 2 ,  ap rès  l a  mo r t  d e  M.  Derv i eu x ,  t o u rn era  se s  
g én éro s i t é s  v e r s  l e  P .  Ch a mp ag n a t  (AA,  p .  3 1 8 ) .  A  sa  mo r t ,  M.  D erv i eu x  n e  l a i s s e ra  mê me p a s  l ' a rg en t  
n éces sa i r e  à  sa  sép u l tu r e .  C ' es t  l a  p a ro i s se  q u i  s ' en  ch arg e ra  (C f .  B io g rap h ie ,  p a r  Ja cq u es  d e  
Bo i s s i eu ) .  



rétablir  l 'ordre et  la discipline.  Par malheur,  on procéda tout autrement.  Les  
premières infractions à  la  Règle furent  suivies de sévères  répressions,  ce qui  
excita un mécontentement  général  et  augmenta le  découragement.  La dissipation 
et  le mauvais espri t  al lant  toujours croissant,  M. Courveil le crut  que,  pour en 
arrêter  les  progrès,  i l  fal lai t  employer des moyens énergiques.  Il  se  mit  donc à 
faire  de grandes menaces,  à  imposer  de fortes  pénitences,  et  même à renvoyer 
quelques sujets.  Cet te mesure,  loin de guéri r le  mal,  ne fi t  que l 'aggraver:  car les 
Frères,  n 'étant  pas habitués  à être conduits par la  force,  s ' imaginèrent que c'étai t  
une voie détournée que l 'on prenait  pour les  contraindre à se ret irer ,  ce qui les 
irri ta  extrêmement.  Enfin,  ce qui  acheva de les  exaspérer,  c 'est  que M. 
Courveil le,  les ayant réunis en communauté après leur  avoir fai t  de vifs 
reproches,  finit  par  leur  dire que pour lui  i l  s ' inquiétait  for t  peu quelle  que fût  
l ' issue des choses,  qu' i l  al lai t  se ret irer et  demander à l 'archevêque à êt re placé 
en paroisse.  Cette  déclaration excita  un mécontentement et  un murmure 
universels;  el le fi t  évanouir la dernière lueur d 'espérance que l 'on conservai t 
encore,  et  porta le découragement dans le cœur d 'un bon nombre d'anciens Frères  
qui avaient  résisté jusqu'alors à la  contagion générale.  

Dès lors,  chacun donna un l ibre cours à  ses pensées et  à  ses  paroles;  chacun 
s 'occupa de son avenir,  fi t  ses  projets  et  les  communiqua aux autres.  L'un se 
proposait  de rentrer dans sa famille et  en donnait  avis à ses parents;  l 'autre de se 
présenter dans une autre congrégation; un troisième de prendre tel  ou tel  métier:  
tous enfin se préparaient  ou se résignaient à s 'éloigner d 'une Société qui  leur 
étai t  chère;  mais où i ls  ne trouvaient  plus la paix,  l 'union, le bonheur et  le  
contentement qu' i ls  avaient goûtés jadis.  

Le seul frère Stanislas 19,  dans cette ci rconstance cri t ique,  se montra homme 
de tête,  .homme de cœur,  homme de dévouement;  seul ,  i l  lut ta contre le  
découragement  des  Frères et  contre la rigueur excessive et  imprudente de M. 
Courveil le;  lui  seul  ne perdit  [1 4 5 ] pas  confiance,  et  se montra fidèle à  l ' Inst i tut  
et  le digne enfant du Père Champagnat.  La nuit  et  le jour,  i l  étai t  auprès du l i t  du 
bon Père et  lui  prodiguait  ses soins.  C'es t  lui  qui  al la t rouver M. le curé de Saint-
Chamond, qui lui  exposa le triste état  de la maison,  les menaces des créanciers ,  
et  qui ,  par ses instantes prières  accompagnées de larmes,  le  décida à se charger 
des dettes.  Par  ses bons conseils ,  ses  exhortations  et  ses  prières,  i l  ret int  les  
Frères et  les novices,  et  arrêta le projet  qu' i ls  avaient fai t  de tout abandonner.  Il  
ne craignit  même pas de faire à  M. Courveil le de très humbles,  mais très fortes  
représentations sur  la rigueur et  les procédés  dont  i l  usait  envers  les  Frères;  i l  le  
blâma surtout d 'avoir fai t  connaît re aux Frères l ' intention où i l  étai t  de les 
abandonner pour prendre une cure.  M. Courveil le,  loin de s 'adoucir et  d 'avouer 
ses torts ,  lui  répondit  sèchement:  «Ce n 'est  pas moi qui  ai  fai t  les dettes;  si  les 
choses vont mal,  tant  pis;  je ne me charge pas des suites.  Oui ,  si  M. Champagnat 
meurt ,  je  me retirerai ,  et  chacun en fera autant».  Il  est  certain,  en effet ,  que si  le  
Père Champagnat  fût  mort ,  tout  étai t  perdu;  mais Dieu qui l 'avait  choisi  pour 
fonder et  pour établi r  l 'œuvre des Frères,  veil lai t  sur  ses jours;  i l  lui  conserva la 
vie et  lui  rendit  la santé contre toute espérance humaine.  

Dès qu' i l  y  eut  un mieux dans son état ,  dès que les Frères conçurent l 'espoir  
de son rétablissement,  i ls  se senti rent  soulagés,  et  la joie reparut  sur tous les 
visages.  Le Frère Stanislas  lui  ayant fai t  connaître  tout ce qui se passait  dans la  
maison, le bon Père supplia instamment  M. Courveil le de donner aux Frères une 
direction plus paternelle,  de se montrer plus indulgent et  surtout de ne pas  
renvoyer si  légèrement des sujets qui ,  malgré leurs défauts,  pouvaient  avec le 

 
19 Po u r  l e  F rè re  S t an i s l as ,  v o i r  BQF,  p .  4 7  e t  s s .  En  1 8 5 4 ,  l e  F rè re  F ran ço i s ,  S u p ér i eu r  g én éra l ,  éc r iv i t  
u n e  co u r t e  mai s  émo u v an te  b io g rap h ie  d u  F rè re  S t an i s l as  (CS G I I ,  p p .  1 7 8 -18 4 ) .  



temps devenir  de bons rel igieux. Mais au point  où en étaient  les choses,  i l  étai t  
diffici le  de s 'arrêter.  De part  et  d 'autre les espri ts  étaient  extrêmement  aigris;  les  
Frères avaient perdu toute confiance en M. Courveil le ,  et  ce dernier étai t  
mécontent de tout le monde et  de toutes choses.  Persuadé que la plupart  des  
sujets n 'avaient pas les quali tés requises  pour fai re des rel igieux, i l  n 'éprouvait  
aucune peine à les  voir abandonner une vocation pour laquelle i l  ne les croyai t  
pas fai ts .  D'un autre côté,  s 'exagérant l 'excellence et  les devoirs de l 'état  
rel igieux,  i l  demandait  à  de jeunes  novices une perfection qu 'on serait  content de 
trouver dans les hommes vieil l is  dans les observances régulières;  i l  imposait  un 
joug 20 que personne ne pouvait  porter,  et  renvoyait  quiconque cherchait  à  le 
secouer.  Malgré cela,  dès qu' i l  [1 4 6 ] fut  certain que le Père Champagnat étai t  
hors de danger,  les espri ts  se calmèrent,  la confiance rentra dans tous les cœurs,  
la gaîté,  la  joie et  le contentement prirent  la place du trouble et  de l 'espri t  de  
murmure qui avaient régné pendant t rois semaines;  l 'ordre et  la  discipline 
reparurent;  on se résigna à porter le joug dans l 'espoir que bientôt  tout  al lai t  
changer et  reprendre son premier t rain.  

Ce qui se passa,  quand le Père Champagnat parut  pour la première fois  en  
communauté,  peut donner une idée de l 'at tachement et  de l 'affection que l 'on 
avait  pour lui ,  du plaisir  et  du bonheur que procurait  à  tous ses Frères  son 
rétablissement,  qu' i l s  avaient tant  désiré et  tant  demandé à Dieu.  Bien qu' i l  pût  à  
peine se soutenir,  ayant appris  qu'à l 'exercice de la  coulpe qui se faisait  en ce 
moment,  i l  devait  être fai t  à  quelque novice de sévères réprimandes,  i l  pria  le  
Frère Stanislas,  qui  se trouvait  avec lui ,  de le conduire par le bras au chapit re 21. 
Lorsqu 'i l  entra et  que les regards se portèrent sur  lui ,  ce fut  un transport  de joie 
impossible à décrire .  Tout le monde se lève subitement comme un seul homme; 
tous les  visages s 'épanouissent;  l 'expression du bonheur se peint  sur toutes  les  
figures,  tous  les  Frères  se tournent  vers lui  et  s 'écr ient:  C'est  le  Père 
Champagnat! c 'est  notre bon Père! Un claquement de mains et  des  larmes de joie 
se confondent  et  expriment  l ' indicible plaisir  qu'éprouvent tous les cœurs .  
L'exercice de la coulpe,  si  grave et  si  imposant,  fut  interrompu et  suspendu. M. 
Courveil le qui le présidait ,  témoin de ces démonstrations affectueuses,  et  voyant 
qu'on ne le regardait  pas,  sort i t  et  ne reparut  plus  au chapitre.  Le bon Père 
adressa aux Frères quelques paroles d 'encouragement 22 qui portèrent la confiance 
dans tous les cœurs,  et  fini rent  par dissiper toutes les craintes .  

 
*  *  *  

 
La crise dont nous venons de faire l 'histoire n 'eut  pas d 'écho en dehors de la  

maison du noviciat ,  et  la maladie du bon Père ne causa aucun trouble ni  aucun 
dérangement dans les établissements.  

1 4 7  
Quelques jours après,  un postulant 23 s 'étant  présenté pour demander son 

admission dans l ' Ins t i tut ,  on le  fi t  monter dans la chambre du Père Champagnat .  
M. Courveil le,  qui  s 'y trouvait  en ce moment,  l 'examina minutieusement  et  lui  fi t  
une peinture si  effrayante des obligat ions de la vie rel igieuse,  que le  jeune 

 
20 Lc .  1 1 ,  4 6 .  
21 Au t re  t e r me  d u  mo n d e  r e l i g i eu x  p ou r  co u lp e .  
22 En  1 8 33 ,  l e  P .  Ch amp ag na t  r ap p e l l e  ce s  év én em en t s  d an s  u n e  l e t t r e  à  M.  Cho l l e to n :  « Je  r as su re  me s  
en fan t s ,  j e  l eu r  d i s  d e  n e  r i en  c ra in d re ,  q u e  j e  p a r t ag er a i  t o u t es  l eu r s  i n f o r tu n es ,  en  p a r t ag e an t  l e  
d e rn i e r  mo rc eau  d e  p a in »  (LPC 1 ,  d o c .  3 0 ,  p .  84 ) .  
23 I l  s ' ag i t  d e  Ben o î t  D ev i l l e  (F rè re  B en o î t )  AA,  p .  8 7 .  C 'e s t  c e  mê me F r è re  B en o î t  q u i ,  s i x  mo i s  ap r ès  
l a  mo r t  d u  Père  Ch amp a g n a t ,  d eman d era  à  M.  R av ery  d e  l u i  f a i r e  u n e  c o p ie  d u  p o r t r a i t  d u  Père  
Ch amp ag n a t  q u ' i l  av a i t  p e in t  l e  l en d emain  d e  s a  mo r t  (Cf .  SMC,  v o l .  1 ,  p .  6 0) .  



homme,  découragé par  ce qu' i l  venait  d 'entendre,  étai t  sur le point  d 'abandonner 
son projet .  Le Père Champagnat,  qui  pendant l 'entret ien n'avait  pas dit  un seul  
mot,  mais qui ne perdait  pas de vue le postulant,  reconnaissant sur sa figure le  
mauvais  effet  que venait  de faire sur lui  le tableau exagéré des obligations de la 
vie rel igieuse,  lui  fi t  un peti t  signe lorsqu'i l  sortai t  pour se ret i rer.  Quand i l  fut  
seul  avec lui ,  i l  l ' invita à visi ter la chapelle,  et  bien qu' i l  pût  à peine marcher ,  i l  
l 'y mena lui-même pour avoir occasion de lui  parler.  Il  lui  fal lut  du temps pour 
monter les quarante 24 marches  de l 'escalier qui y conduisait ,  et  quoiqu'i l  
s 'appuyât sur la rampe et  qu' i l  s 'arrêtât  quelques instants à chaque palier,  i l  étai t  
tout  essoufflé,  quand i l  y arriva.  Après avoir adoré le saint  Sacrement,  i l  di t  au 
jeune homme, en lui  montrant la statue de Marie:  «Voyez cette auguste Vierge,  
el le est  notre bonne Mère;  el le sera la vôtre,  si  vous venez dans cette maison qui 
lui  est  consacrée,  et  el le vous aidera à surmonter  les obstacles  de la  vie 
rel igieuse». Puis i l  ajouta,  en sortant  de la chapelle:  «Peut-on dire que le joug de 
Jésus-Christ  soit  dur  et  di ffici le à porter? Non, le  divin Sauveur,  qui  est  la Vérité  
même,  nous enseigne que son joug est  doux 25,  et  que c'est  une consolation et  un 
bonheur que de s 'en charger.  Je vous assure que vous trouverez plus de 
satisfaction, de joie et  de contentement  au service de Dieu, que ne pourraient  
vous en procurer tous les  plaisirs  du monde.  Venez l 'essayer,  et  vous verrez.  La 
vie rel igieuse n'a r ien de pénible pour ceux qui ont une bonne volonté.  Ne 
craignez pas;  je vous promets la protection de notre bonne Mère:  el le prendra 
soin de vous comme de son enfant;  je  vous at tends donc un de ces jours,  ne 
manquez pas». A ce discours,  le postulant senti t  évanouir toutes ses craintes,  son 
cœur se remplit  de joie et  de courage. «Oui,  lui  répondit -i l ,  je viendrai;  je vous 
en donne ma parole». Quelques jours après i l  étai t  au novi-[1 4 8 ]-ciat ,  et  comme 
le lui  avait  prédit  le bon Père,  i l  éprouva peu de peines et  beaucoup de 
consolations.  Pour assurer sa persévérance,  souvent  i l  vint  prier  aux pieds  de la  
divine Mère,  qui n 'a jamais cessé de le protéger comme son enfant.  Ce jeune 
homme ne balança jamais dans sa vocation, et  i l  f i t  un bon rel igieux.  

Dès que le Père Champagnat put sort ir ,  M. le curé de Saint-Pierre vint  le  
prendre pour le  conduire à  son presbytère.  Craignant  que l 'on n'eût  pas  assez soin 
de lui  à l 'Hermitage,  ou qu'à raison de l ' indigence de la maison, on ne pût lui  
procurer tout ce qui lui  étai t  nécessaire,  i l  voulut  se charger lui-même de tous les  
peti ts  soins que son état  réclamait;  e t  i l  le fi t  avec tant  d 'at tention et  de 
délicatesse que le bon Père en étai t  tout  confus .  Jusqu'à sa mort ,  le  vénérable 
curé se montra le protecteur  et  le  bienfaiteur  de la congrégation,  le  père des  
Frères et  l 'ami  de leur pieux Fondateur;  témoignant ainsi  que,  s ' i l  leur avait  causé 
quelques peines dans le temps, i l  l 'avai t  fai t  par ignorance,  et  parce qu ' i l  avait  
été mal informé 26.  

 
24 En t r e  l e  p remi e r  e t  l e  t ro i s i èm e  é t ag e  o ù  se  t ro u v e  l a  ch ap e l l e ,  d e  1 8 2 5  à  1 836 .  
25 Mt .  1 1 ,  3 0 ;  I  Jn .  5 ,  3 .  
26 Po u r  co mp lémen t  d es  d i f f i cu l t é s  e t  d es  r èg l em en t s  f i n an c i e r s  av ec  M.  Co u rv e i l l e ,  v o i r  AA,  p .  3 3 7 .  



1 4 9  
  
 

CHAPITRE QUATORZIÈME 
 

La vertu du Père Champagnat est  soumise à de nouvel les épreuves,  par la 
mauvaise conduite de M. Courvei l le et  par la sort ie de plusieurs Frères. 

 
Ce qui  venait  de se passer  dans la maison ne put guérir  M. Courveil le  de son  

ambition, ni  lui  inspirer de meil leurs sentiments à l 'égard du Père Champagnat ;  
mais s 'apercevant  qu ' i l  ne pouvait  lui  détacher  les Frères,  i l  pri t  d 'autres  moyens 
pour arriver  à  ses fins.  Un de ces moyens,  fut  d 'écri re 1 à Mgr l 'archevêque, pour 
dénigrer le  bon Père et  pour le perdre dans l 'espri t  de ce prélat .  Entre autres 
choses,  i l  l 'accusait  de recevoir trop facilement toutes sortes de sujets,  dont la 
plupart  se ret iraient  après avoir fai t  de grandes dépenses à la maison, de ne pas 
assez former les Frères à la piété  et  aux vertus de leur état ,  de les occuper t rop 
aux t ravaux manuels  et  de négliger  leur instruction 2,  enfin d 'être trop bon et  trop 
indulgent,  et  par là même, de laisser  faiblir  la discipline et  la  régulari té.  
Quoiqu'on ne donnât pas à  l 'archevêché 3 une entière croyance à toutes ces 
accusations,  on crut  pourtant  nécessaire d 'examiner les choses,  afin de savoir ce 
qu' i l  y  avait  de vrai .  A cette  fin,  i l  fut  arrêté que M 4. *** ferait  une visi te à 
l 'Hermitage.  Il  y arr iva pendant que le Père Champagnat étai t  en convalescence 
chez M. le  curé de Saint-Pierre.  Dès qu' i l  fut  avert i  de la visi te de M.***, i l  
remonta à l 'Hermitage pour lui  présenter ses respects,  et  le mettre  au courant  de 
toutes choses.  M.*** qui étai t  prévenu, le reçut froidement,  lui  fi t  une infi -
[1 5 0 ]-nité de questions et  d 'observations.  Après cela,  i l  visi ta la maison dans le  
plus grand détail ,  e t  i l  f i t  subir aux Frères et  aux novices un examen sur la  
rel igion, et  sur les  principales part ies  de l 'enseignement  primaire.  Dans cet  
examen i l  se  montra sévère,  et  i l  t rouva que les Frères  n 'étaient  pas  assez 
instruits .  Il  fut  visible à tout le monde qu'i l  étai t  mécontent,  et  d 'ai l leurs i l  ne 
pri t  aucune précaution pour cacher sa mauvaise humeur;  i l  se plaignit  hautement , 
et  blâma, partout où i l  al la,  ce qui ne lui  convenait  pas.  Avant de quit ter la 
maison, i l  renouvela au Père Champagnat les reproches qu' i l  lui  avait  déjà fai ts  
en détail ,  et  à mesure que l 'occasion s 'en étai t  présentée;  i l  lui  recommanda de 
donner plus de temps à l ' inst ruction des  Frères,  lui  défendit  de faire de nouvelles 
constructions  et  de tant  s 'occuper du matériel .  

Les plaintes de M.*** étaient-elles fondées? nous ne le  croyons pas.  Elles  
portent  sur deux chefs  principaux, savoir:  que l ' instruction des  Frères-novices 
étai t  négligée,  que le Père Champagnat  s 'occupait  trop du matériel ,  et  ruinait  sa 
communauté en dépenses de constructions et  de réparations 5.  Les études,  i l  est  
vrai ,  n 'étaient  pas fortes;  mais le noviciat  n 'est  pas fai t  pour former les Frères 

 
1 Ce t t e  l e t t r e  n ' a  p a s  é t é  r e t ro u v ée  au x  AAL n i  d an s  l e s  p ap ie r s  d e  Mg r  d e  P in s  (Cf .  OM 2 ,  d o c .  7 5 7 ,  p .  
7 9 3 ,  no t e  2 ) .  
2 Au  co n t r a i r e ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  av a i t  l e  so u c i  d e  fo rmer  se s  F rè re s  en  p a r t i cu l i e r  p a r  d es  co u r s  d e  
v acan c es  q u i ,  en  1 8 3 3 ,  f a i sa i en t  l ' ad mi r a t i o n  d e  l ' i n sp ec t eu r  Du p u i s  (C f .  AA,  p p .  9 8 -9 9  e t  RLF ,  p .  
1 0 7 ) .  
3 L 'a r ch ev êq u e  av a i t  u n e  ce r t a in e  d é f i an ce  à  l ' ég a rd  d e  M.  Co u rv e i l l e .  Le  2 5  ao û t  18 2 5 ,  i l  l u i  av a i t  é t é  
s ig n i f i é  d e  s ' ag i t e r  u n  p eu  mo in s  e t  d e  « s e  b o rn er  p o u r  l e  mo men t  à  l 'œu v re  d es  F rè r es  M ar i s t e s ,  t o u t e  
au t r e  v u e  é t an t  i n t e mp es t i v e»  (OME,  d o c .  3 8 ,  p .  1 08 ) .  
4 Dan s  l e  t ex t e  d e  l a  d eu x ième  éd i t i o n ,  l ' au t eu r  i d en t i f i e r a  l e  g ran d  v i ca i r e  q u i  a  f a i t  l a  v i s i t e ,  co m me  
é t an t  M.  Ca t t e t .  
5 Ce  r ep ro ch e  d e  t ro p  con s t ru i r e  se ra  f a i t  b i en  d es  fo i s  au  Père  Ch amp ag n a t .  Mai s  l e s  su j e t s  a r r i v a i en t  
t o u jo u r s  en  no mb re  (Cf .  OME,  d o c .  6 5  [1 ] ,  p .  15 1 ) .  A  sa  mo r t ,  i l  au ra  ac cu e i l l i  q u e lq u e  5 00  p o s tu l an ts  
d o n t  28 0  é t a i en t  F rè res  e t  4 9  d écéd és  co m me F r è re s  (Cf .  AA,  p .  3 1 6 ) .  



aux sciences,  mais à la vertu.  Les jeunes gens qui étaient  alors dans la maison, 
venaient  des  montagnes,  et ,  pour la plupart ,  sans savoir  ni  l i re ni  écrire;  i l  étai t  
impossible que,  dans un an ou deux, i ls  eussent acquis les connaissances  qui leur 
étaient  nécessaires,  et  que l 'on demandait  d 'eux prématurément.  Quant aux 
réparations et  aux constructions,  comme la maison étai t  sans ressources,  le Père 
Champagnat  étai t  bien obligé de les  faire  lui-même avec ses  Frères  et  ses 
novices,  lorsqu'el les  étaient  indispensables.  

Mais bien que M.*** eût donné raison à M. Courveil le dans les choses dont 
nous venons de parler,  on sut  bientôt  à  l 'archevêché ce que l 'on devait  penser  de 
ses dénonciations et  de ses plaintes contre le Père Champagnat.  Quelques jours 
après cette visi te,  la just ice divine se chargea elle-même de venger l ' innocent 
persécuté,  et  de met tre fin  aux embarras  de toute nature qu'on lui  suscitai t .  [M. 
Courveil le,  qui  voyait  partout des défauts,  qui  se plaignai t  qu' i l  n 'y avait  pas  
assez de piété et  de régulari té dans la maison, qui trouvait  trop imparfaits  les  
Frères et  les novices,  tomba dans de lourdes fautes,  et  assuma sur sa tête cette  
redoutable sentence de notre divin Sauveur:  Si quelqu'un scandalise un [1 5 1 ]  de 
ces  peti ts ,  i l  vaudrait  mieux pour lui  qu'on lui  attachât au cou une meule de 
moulin,  et  qu 'on le  précipitât  dans la mer .  Après cette chute honteuse,  pour 
mettre ordre à sa conscience,  i l  al la faire une retrai te à la Trappe d'Aiguebelle;  
mais loin d 'ouvrir  les yeux sur l 'abîme où son orgueil  l 'avait  précipité,  persistant  
toujours dans sa folle prétention de tout gouverner,  i l  écr ivit  une let t re dans 
laquelle i l  se  plaignait  qu'on ne lui  rendait  pas les honneurs  qui lui  étaient  dus,  et  
terminait  en protestant  qu' i l  ne reviendrait  à l 'Hermitage qu'après qu'on lui  aurait  
donné la promesse formelle de lui  laisser à l 'avenir toute autori té,  et  de le t rai ter 
comme supérieur 6.  Dans cet  intervalle,  sa faute ayant  été connue,  de l 'avis de 
Mgr.  l 'archevêque,  le Père Champagnat et  M. Terrail lon lui  écrivirent  
collectivement  de rester  à  Aiguebelle,  s ' i l  s 'y t rouvait  bien,  et  qu'en tout cas  i l  ne 
devait  plus penser à  revenir à l 'Hermitage 7].  Cet événement,  comme on peut le  
comprendre,  causa au Père Champagnat une vive douleur;  mais Dieu lui  réservai t  
d 'autres épreuves.  

 
*  *  *  

 
Vers ce même temps, Frère Jean-Marie 8,  le premier sujet  qui  s 'étai t  joint  à 

lui ,  à Lavalla,  le premier qu' i l  avait  ret iré du monde, [1 5 2 ] Frère Jean-Marie,  
pour lequel  i l  avai t  une affection et  un attachement  tout part iculiers ,  quit ta  
l ' Inst i tut ,  ou plutôt  en fut  renvoyé. Ce Frère,  t rouvant  que la règle n 'étai t  pas  

 
6 OME,  d o c .  1 7 1  [2 4 ] ,  p .  47 3 .  
7 Dès  l a  p a ru t io n  d u  v o lu me,  l e  Pè re  Fav r e ,  Su p ér i eu r  g én ér a l  d es  P ère s  Mar i s t e s ,  é c r i t  au  F rè re  
F ran ço i s ,  l e  1 7  sep t e mb r e  1 8 5 6 ,  un e  l e t t r e  p o u r  ex p r imer  so n  d és ac co rd  au  su j e t  d u  p assag e  en t r e  
c ro ch e t s  co n cern an t  M.  C o u rv e i l l e ,  en co re  v iv an t ,  b én éd ic t i n  à  So lesm es  ( O M 2 ,  d o c .  7 57 ,  p .  7 6 3 ) .  Le  
F rè re  J ean -Bap t i s t e  im m éd ia t e men t ,  d an s  u n e  deu x ième  éd i t i o n ,  mo d i f i a  a in s i  so n  t ex t e :  «M.  
Co u rv e i l l e ,  q u i  v oy a i t  p a r to u t  d es  d é fau t s ,  q u i  se  p l a ig n a i t  q u ' i l  n 'y  av a i t  p as  as s ez  d e  p i é t é  e t  d e  
r ég u la r i t é  d an s  l a  m a i so n ,  q u i  t ro u v a i t  t ro p  imp ar fa i t s  l e s  F rè res  e t  l e s  n o v ices ,  s e  co mp ro mi t  l u i -
mêm e d an s  u n e  a f f a i r e  q u ' i l  e s t  i n u t i l e  d e  r ap p e l e r  i c i .  
Peu  d e  t emp s  ap r ès ,  i l  a l l a  f a i r e  u n e  r e t r a i t e  à  l a  T rap p e  d 'Aig u eb e l l e ;  ma i s ,  l o in  d 'o u v r i r  l e s  y eu x  su r  
ses  t o r t s ,  e t  d e  r eco n n a î t r e  ce  q u e  sa  co n d u i t e  av a i t  d e  r ép réh en s ib l e ,  i l  n e  f i t  q u e  se  co n f i r mer  d an s  
so n  esp r i t  p ro p re  e t  d an s  sa  fo l l e  p ré t en t io n  d e  t ou t  g ou v ern er  seu l .  I l  éc r i v i t  d on c  u n e  l e t t r e ,  d an s  
l aq u e l l e  i l  s e  p l a ig n a i t  a mèr em en t  q u 'o n  n e  l u i  r en d a i t  p as  l e s  h o n n eu r s  q u i  l u i  é t a i en t  d u s ;  e t  i l  
t e rmin a i t  en  p ro t es t an t  q u ' i l  n e  r ev i en d ra i t  à  l 'H er mi t ag e  q u ' ap rè s  q u 'o n  lu i  au ra i t  d o n n é  l a  p ro me sse  
fo rmel l e  d e  l e  r eco n n a î t r e  p o u r  p remie r  su p ér i eu r  d es  F r è re s ,  d e  l e  t r a i t e r  co mme  t e l ,  e t  d e  l u i  l a i s se r  
t o u t e  au to r i t é  e t  t o u t e  l i b e r t é  p o u r  g o u v ern er  l a  co mmu n au té  co mm e i l  l ' en t e n d a i t .  Dan s  c e t  i n t e rv a l l e ,  
l e s  ch o se s  ay an t  é t é  p o r t ées  à  Mg r  l ' a r ch ev êq u e ,  d e  l ' av i s  d u  p ré l a t ,  l e  Pè re  Ch a mp ag n a t  e t  M.  
Ter ra i l l o n  lu i  éc r iv i r en t  co l l ec t i v em en t  d e  r es t e r  à  l a  T rap p e ,  s ' i l  s ' y  t ro u v a i t  b i en ;  e t  qu 'en  t o u t  cas  i l  
n e  d ev a i t  p lu s  p en se r  à  r e v en i r  à  l 'H ermi t ag e» .  
8 F rè re  J ean -Mar i e ,  LPC 2 ,  p p .  29 2 -3 01  e t  OME,  d o c.  1 6 6 ,  p .  4 43 .  



assez sévère,  demanda la  permission d'al ler à la  Trappe. Le Père Champagnat ne 
négligea rien pour le détourner de ce projet ,  mais tous ses avis et  tous ses 
conseils  furent sans  effet;  i l  abandonna l 'établissement de Bourg-Argental 9 qu' i l  
dirigeait ,  et ,  laissant deux cents enfants à  deux jeunes Frères,  i l  part i t 10 sans 
at tendre son remplaçant,  et  quoiqu'i l  sût  que l 'on n'avait  aucun sujet  assez formé 
pour prendre la di rection de cette  école.  Après être resté trois semaines à la  
Trappe, i l  se repent i t  de sa faute,  vint  se jeter aux pieds  du bon Père,  et  lui  
demanda avec instance la  grâce d'être reçu de nouveau dans l ' Inst i tut .  Le Père 
Champagnat l 'accueil l i t  avec bonté et  même avec empressement,  pensant qu' i l  
serait  guéri  pour toujours  de ses i l lusions,  mais i l  se t rompa. Frère Jean-Marie,  
qui ,  à de grands talents pour la direction des classes et  pour le gouvernement des  
maisons,  joignit  d 'abord une grande piété et  une vertu solide,  se perdit  ensuite  
par  orgueil  et  par  défaut de soumission.  Il  s 'étai t  mis  dans l 'espri t  d ' imiter  saint  
Louis de Gonzague en tout;  par un aveuglement inconcevable que l 'on ne peut 
s 'empêcher de regarder comme le châtiment de son orguei l ,  i l  ne put  jamais  
comprendre qu' i l  n 'est  pas  donné à tous  les hommes de faire tout  ce qu'ont fai t  
les saints.  Plein de l ' idée d 'une perfection chimérique,  i l  poussait  tout  à  
l 'extrême 11,  s ' imposait  pour la nourri ture des privations qui ruinèrent sa santé,  se 
couvrait  de ci l ice,  se donnait  la discipline,  portai t  jusqu 'au ridicule la pauvreté,  
le désintéressement,  s ' isolait  de toute société,  et  ne voulai t  parler à personne,  
afin d 'être toujours uni à Dieu. Le Père Champagnat employa tous les moyens que 
lui  suggéra son industrieuse chari té,  et  i l  usa même de toute son autori té pour le 
t irer de ses i l lusions et  pour le ramener dans la bonne voie;  mais l 'espri t  pro-
[1 5 3 ]-pre,  l 'espri t  d 'orgueil  dont ce Frère étai t  plein,  le rendit  sourd et  rebelle  
aux avis,  aux sages  conseils  et  même à l 'autori té de son supérieur.  Bientôt  i l  
porta  la  peine de son obstination.  Cette vie de contrainte,  les longues méditat ions 
auxquelles  i l  se l ivrait ,  lui  t roublèrent l 'espri t  et  lui  occasionnèrent une maladie  
de nerfs si  fâcheuse que,  dans certains moments,  i l  ne pouvait  ni  se souffri r ,  ni  
souffrir  les  autres,  et  i l  malt rai tai t  quiconque se trouvait  à  côté de lui  ou sur son 
passage. D'autres fois,  i l  se l ivrait  avec ceux qu'i l  rencontrai t ,  et  surtout avec les  
jeunes  Frères,  à une légèreté et  à  une dissipation incroyables.  Quand cet  espri t  de 
légèreté le prenait ,  i l  lui  devenait  impossible de se retenir,  d 'observer le si lence,  
de garder la modest ie convenable à son état ;  de sorte que pendant les prières 
mêmes,  i l  s 'amusait  et  dérangeait  les  Frères.  La chose alla si  loin que bientôt  i l  
mit  le désordre dans la maison, et  le Père Champagnat qui avait  tant  fai t  pour le 
retenir  fut  obligé de le  congédier 12.  Il  accompagna cet  acte sévère,  qui  coûta tant 
à son cœur,  de ces paroles que ne doivent jamais oublier les Frères de Marie:  
«Ainsi  seront traités  tous ceux qui s 'écarteront de l 'obéissance, pour suivre leur 
propre volonté». En prononçant ces terribles paroles,  i l  ferma la porte sur ce 
malheureux Frère.  

La sort ie du Frère Jean-Marie fut  suivie de celle du Frère Etienne 

 
9 Dan s  l e s  An n a le s  d e  Bo u rg -Arg en ta l ,  F rè r e  Av i t  r e l a t e  l e s  f a i t s  d e  l a  m an iè re  su iv an te :  « Au  b o u t  
d 'u n  an ,  F rè re  Jean -Mar i e  p r i t  l a  f an t a i s i e  d ' a l l e r  à  l a  T rap p e .  I l  p a r t i t  s an s  r i en  d i r e  e t  l a i s sa  l e s  2  
c l as ses ,  av e c  2 0 0  en fan t s ,  à  so n  se co n d  d e  1 5  an s» ,  q u i  semb le  ê t r e  F r è re  Jean -B ap t i s t e  (Cf .  AFM  
2 1 3 .85 ,  p .  4 ) .  
10 Po u r  u n e  ch ron o log ie  app ro x imat iv e  d e  ce t t e  fu g ue ,  v o i r  LPC 2 ,  p .  3 0 0  e t  n o t e ;  OM 4 ,  p .  29 4 ,  n o t e  
2 .  
11 L ' i n sp ec t eu r  Gu i l l a rd  v i s i t e  o f f i c i e l l em en t  l ' é co l e  d e  Bo u rg -Arg en ta i ,  l e  2 3  av r i l  18 2 2 .  Dan s  l e  
r ap p o r t  p résen t é  au  r e c t e u r  d e  l ' u n iv e r s i t é ,  i l  n o t e ,  s e lo n  l e s  r é f é ren c es  d e  M.  Co lo mb :  « q u e  l e  1 e r  
f r è re ,  q u e  j ' a i  v u  h i e r  au  Bo u rg -Arg en ta l ,  a  é t é  g re n ad ie r  d e  l a  g a rd e  imp é r i a l e ,  e t  q u e ,  l e  J eu d i  Sa in t ,  
i l  e s t  r e s t é  à  g en o u x ,  en  s t a t i o n ,  d ep u i s  8  h eu res  d u  so i r  j u sq u 'à  8  h eu res  d u  mat in '  ( OME,  d o c .  1 9  [5 ] ,  
p .  7 4 ) .  
12 AA,  p .  6 6 .  



Roumesy 13,  qui  n 'étai t  guère moins  cher,  ni  moins  uti le  au Père Champagnat.  Ce 
sujet  étai t  aussi  un des premiers Frères.  D'abord pieux et  at taché à son état ,  i l  
avait  fai t  un grand bien dans les établissements où i l  avait  été envoyé. Son zèle 
pour l ' inst ruction chrétienne des enfants,  sa chari té pour les pauvres et  les  
orphelins,  étaient  au-dessus de tout éloge, et  lui  avaient  gagné le  respect  et  
l 'est ime de tout  le  monde.  Mais ,  comme la vertu  dégénère bientôt  en vice quand 
elle n 'est  pas  réglée par l 'obéissance,  ce fut  l ' inclination que ce Frère avait  pour 
ces sortes d 'œuvres,  qui  devint  la cause de sa perte.  Depuis quelque temps,  le  
Père Champagnat ,  qui  étai t  surchargé d'occupations,  avait  ret i ré le Frère 
Roumesy de l 'enseignement ,  et  l 'avait  appelé à la maison-mère,  pour lui  confier 
la direction des t ravaux et  le  soin du temporel .  Enlevé contre son gré et  sans s 'y 
at tendre à des œuvres pour lesquelles i l  se sentait  un attrai t  tout  part iculier ,  ce 
Frère en eut tant  de chagrin qu' i l  en tomba malade. Au reste,  i l  s 'acquit ta fort  mal  
de l 'emploi qui lui  étai t  confié,  non par défaut de talents,  car i l  avait  de rares  
quali tés pour l 'administrat ion du temporel;  [1 5 4 ] mais parce qu' i l  ne s 'y plaisai t 
pas,  et  qu ' i l  regrettai t  ses anciennes occupations.  Sur ces entrefaites,  un 
ecclésiast ique 14,  avec lequel i l  avait  eu de fréquents rapports,  conçut le projet  de 
fonder une congrégation dont le principal  but serait  l ' ins truction des enfants  
orphelins et  abandonnés.  Depuis longtemps, i l  avait  fai t  part  de son dessein au 
Frère Roumesy, et  lui  avait  proposé de se mett re à la tête de la communauté qu' i l  
s 'agissait  de fonder 15.  Le Frère,  qui  goûtait  fort  ce projet ,  en parla au Père 
Champagnat,  et  le pria de lui  laisser suivre l 'at trai t  qu' i l  se sentait  pour ce genre 
de vie.  Le bon Père lui  répondit :  «Mon Frère,  si  la Providence vous avait  voulu 
dans cette nouvelle communauté,  el le ne vous aurait  pas appelé dans la nôtre.  La 
volonté de Dieu est  que vous rest iez où vous êtes,  et  le changement  que vous 
méditez est  une dangereuse tentation du démon, que vous devez combatt re.  Pour 
sort ir  d 'une vocation sainte,  même sous prétexte d 'en embrasser une plus parfaite ,  
i l  faut  des marques extraordinaires  qui doivent être reconnues et  at testées,  non 
par  l ' individu qui  se sent  porté à un autre genre de vie,  mais par son supérieur,  
car les actions d 'un religieux,  pour être agréables  à  Dieu,  doivent  êt re  marquées 
au coin de l 'obéissance.  Quiconque s 'écarte de cette règle et  suit  son propre 
espri t ,  devient le jouet  du démon, tombe dans l ' i l lusion et  se perd». Ces sages  
conseils  n 'ayant eu aucun effet  sur l 'espri t  du Frère,  le Père lui  dit :  «Mon Frère, 
je vous défends de penser volontai rement à abandonner votre vocation. Si  vous 
nourrissez encore ce projet ,  Dieu vous ret irera sa protection, i l  vous l ivrera à 
votre propre espri t ,  vous tomberez dans l 'aveuglement,  vous perdrez votre 
vocation et  vous f inirez mal».  Après  cette défense,  le  Frère devint  triste,  
mélancolique, et  peu de jours après  i l  s 'échappa sans  prévenir le Père 
Champagnat,  se rendit  chez l 'ecclésiast ique qui l 'avait  at t i ré,  et  qui  le reçut à  
bras  ouverts;  mais comme c'est  en vain que l 'homme bâti t ,  s i  Dieu n 'édif ie  avec 
lui 16,  bientôt  i ls  ne purent plus s 'entendre,  et  deux ans n 'étaient  pas écoulés,  qu' i l  
fal lut  tout  abandonner.  Frère Roumesy, comme le lui  avait  prédit  le Père 
Champagnat,  fut  malheureux, et  sa vie ne fut  qu'une suite de tribulations ,  
d 'affl ict ions et  de chagrins  de toute espèce.  

La perte de ces deux Frères fut  un grand sujet  de peine pour le  pieux 
Fondateur,  car i ls  étaient  les seuls capables de l 'aider dans le gouvernement de 
l ' Inst i tut .  En effet ,  ces deux Frères,  par-[1 5 5 ]-venus à un âge mûr,  ayant  

 
13 LPC 2 ,  p p .  2 8 8 .2 9 0 .  
14 Ce t  ecc l és i as t i q u e  es t  M.  Co lo mb .  Cf .  Ac tes  d u  Co n se i l  d e  Mg r  d e  P in s ,  du  1 e r  mars  1 8 2 6  e t  du  15  
mars  1 8 2 6 ,  c i t é s  d an s  LP C 2 ,  p .  29 0 .  
15 LPC 2 ,  p .  29 0 .  
16 P s  1 2 6 ,  1 .  



l 'expérience des écoles et  beaucoup de talents  pour trai ter les affai res  et  diriger 
les Frères,  étaient  au moment de rendre de grands services à la congrégation, 
lorsque, se laissant  al ler  aux i l lusions de l 'amour-propre,  i ls  perdirent  tous  les  
deux leur vocation par  la  même cause,  savoir,  le  défaut  d 'obéissance.  Notre-
Seigneur qui voulait  éprouver la vertu de son serviteur,  le frappa dans ce qu' i l  
avait  de plus cher,  les deux sujets les plus capables,  les seuls sur qui i l  pouvait  
se décharger du détail  des affaires,  l 'abandonnèrent en même temps pour se jeter  
dans le monde. Plus ces Frères lui  étaient  nécessaires,  plus i l  les  avait  aimés,  
plus leur perte lui  fut  sensible.  Mais  Dieu qui voulait  qu' i l  mît  toute sa confiance 
en lui  seul ,  permit  cet  événement pour lui  apprendre qu' i l  ne devait  compter que 
sur sa Providence.  

 
*  *  *  

 
A cette même époque, le bon Frère Louis fut  at taqué d'une violente tentation  

contre sa vocation.  La facil i té  qu' i l  se sentait  pour les sciences,  l 'amour qu' i l  
avait  pour Notre-Seigneur,  lui  firent  dési rer d 'étudier le lat in et  d 'embrasser l 'état  
ecclésiast ique pour procurer plus de gloire à Dieu et  s 'unir plus souvent à Jésus-
Christ .  Le Père Champagnat,  auquel i l  s 'en ouvrit ,  lui  dit  que c'étai t  un piège du 
démon qui,  jaloux de sa vertu,  le  trompait  par le désir  d 'une vie plus  parfaite ,  
pour empêcher le  bien qu' i l  faisait .  «Mon cher ami,  ajouta le Père,  i l  n 'est  pas 
nécessaire d 'êt re prêtre pour aimer Jésus-Christ  et  pour lui  gagner des âmes; dans 
votre sainte vocation, vous pouvez étudier,  aimer et  imiter le divin Sauveur aussi  
parfaitement et  plus facilement que dans tout autre état .  Nulle part  non plus vous 
ne pouvez faire plus  de bien,  car i l  n 'y a  pas d 'œuvre plus excellente que de faire  
le catéchisme aux peti ts  enfants ,  de les  former à la piété,  de les préparer à leur  
première communion et  de les conserver dans l ' innocence». Malgré ces sages 
avis,  la  tentation du bon Frère ne fi t  qu 'augmenter,  et  i l  y  aurait  succombé s ' i l  
n 'eût  été un enfant d 'obéissance.  Le Père qui connaissait  sa  parfaite docil i té,  le  
voyant  toujours  préoccupé de cette pensée,  le  fi t  appeler dans sa chambre et  lui  
dit  «Frère Louis,  je  suis convaincu que vous êtes dans votre vocation, et  que la 
volonté de Dieu es t  que vous y rest iez.  En conséquence,  je  vous défends de 
penser  à  étudier  le  lat in».  Nonobstant  les répugnances  de la nature,  Frère Louis,  
qui  étai t  humble,  reçut cette défense avec soumission, et  chose admirable! que 
l 'on doit  regarder comme le fruit  de son obéissance,  depuis ce jour i l  ne fut  plus 
at taqué de pareil le tentation. L'homme obéis-[1 5 6 ]-sant 17,  d i t  le Saint-Esprit ,  
remportera des victoires .  Le bon Frère en fi t  l 'expérience:  non seulement i l  
t riompha de cet  ennemi et  recouvra la paix et  la tranquil l i té  de l 'âme qu 'i l  avait  
perdues,  mais encore i l  lui  fut  donné avec l 'amour et  le goût de sa vocation, la  
ferveur et  l 'onction de la  grâce qui  le  fi rent  marcher d 'un pas rapide dans la  voie 
de la perfection et  dans la  pratique de toutes les  vertus  de son état .  C'est  ainsi  
que l 'obéissance du Frère Louis  le  conserva dans sa vocation, le combla de 
consolations  pendant sa vie,  et  lui  mérita  la  grâce de mourir  en prédestiné,  
comme nous le verrons bientôt;  au l ieu que l 'orgueil  et  le  défaut  de soumission 
des deux autres  Frères,  en leur faisant perdre leur vocation, rendirent leur  vie  
malheureuse,  et  les jetèrent dans une voie pleine de dangers  pour leur salut .  

 

 
17 P s  2 1 ,  2 8 .  



1 5 7  
 

 CHAPITRE QUINZIÈME  
 

M. Champagnat admet les Frères à faire des vœux. Nouvel les fondat ions.  
Importance des règles concernant les rapports avec les sécul iers.  

 
 
La sort ie  de ces deux Frères  et  la tentation du Frère Louis fi rent  comprendre 

au Père Champagnat  qu' i l  étai t  nécessaire de l ier les Frères  à leur vocation par  
des vœux et  de fixer  ainsi ,  autant qu' i l  est  possible,  par  des  engagements  
irrévocables,  l ' inconstance humaine.  Dès le principe,  i l  avait  fai t  faire aux Frères  
des promesses 1 de fidéli té  à  Dieu et  à leur vocation. Ces promesses  n 'étaient  sans 
doute pas  des  vœux;  toutefois l ' importance que l 'on y at tachait ,  la publici té qu'on 
leur  donnait  et  les  sentiments  rel igieux avec lesquels  on les  contractait ,  étaient  
très propres à l ier les Frères à leur vocation et  à les at tacher à l ' Inst i tut .  Voici  
cette consécration tel le qu'el le est  t racée de la  main du pieux Fondateur 2:  

Tout à la  plus  grande gloire de Dieu et  à  l 'honneur de l 'auguste Marie,  Mère 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ .  

Nous soussignés,  certi f ions et  attestons que nous nous consacrons pour cinq 
ans,  à compter de ce jour,  l ibrement et  t rès volontairement,  à Dieu dans la peti te  
association des Peti ts  Frères de Marie,  dans le but de travail ler sans cesse,  par  
la pratique de toutes  les vertus,  à notre sancti f ication et  à l 'éducation chrétienne 
des enfants de la campagne. Nous entendons donc: 

1 .  Ne chercher que la gloire de Dieu, l 'honneur de l 'auguste Mère de Notre-
Seigneur Jésus-Christ  et  le  bien de l 'Égl ise catholique, apostolique et  romaine.  

2 .  Nous nous engageons à enseigner gratuitement tous  les  enfants indigents 
que nous présentera M. le curé de la paroisse,  et  à leur apprendre,  ainsi  qu 'à  
tous les  autres enfants qui nous  [1 5 8 ]  seront confiés,  le catéchisme, la  prière,  la 
lecture,  l 'écri ture et  les autres parties  de l 'enseignement primaire,  selon leurs 
besoins.  

3 .  Nous nous engageons à obéir sans réplique à notre supérieur et  à tous  
ceux qui par son ordre seront préposés pour nous conduire.  

4 .  Nous promettons de garder la  chasteté.  
5 .  Nous mettons tout  en communauté .  
Chaque Frère signait  cette promesse,  à genoux et  devant la communauté  

assemblée.  On voit  qu'el le contenait  en principe toutes les obligations  de la vie 
rel igieuse,  et  c 'est  ce que le Père Champagnat ne manquait  pas de déclarer aux 
Frères,  lorsqu'i l  les admettai t  à la contracter.  La première fois qu' i l  fut  question 
de prendre cet  engagement  en 1818, le  Frère Louis 3,  qui  avait  une conscience 
extrêmement t imorée,  et  qui  étai t ,  avec raison, scrupuleux observateur  de ce qu' i l  
promettai t  à  Dieu, fut  effrayé des obligations qu' i l  s 'agissait  de contracter et  
refusa de signer,  malgré les conseils  du Père Champagnat et  les  invitat ions  
amicales des autres Frères.  Le Frère Jean-Marie en fut  étonné et  même 
scandalisé,  et  i l  di t  au Père:  «Que pensez-vous du Frère Louis? Que deviendra-t-
i l? Je crains  qu' i l  ne prenne une fausse route et  que nous le  perdions.  — Je 
connais le Frère Louis,  répondit  le Père;  c 'est  un homme sûr et  ferme dans sa 
vocation; s ' i l  n 'a  pas signé,  c 'est  par une excessive délicatesse de conscience;  i l  

 
1 P ro mess es  d e s  p remi e r s  F rè res  (Cf .  A .  B a lk o ,  FMS 1 9 78 ,  No  3 1 ,  p .  41 2  e t  No  3 2 ,  p .  4 2 4 ) .  
2 Po u r  l e  t ex t e  l u i -même v o i r  OME,  d o c .  52 ,  p .  137 .  Pou r  l e s  d i f f é ren ces  i n t ro d u i t es  p a r  F rè re  Jean -
Bap t i s t e ,  v o i r  l ' a r t i c l e  d e  F .A .  Ba lk o :  n o t e  1  c i -d ess u s .  
3 Cf .  BQF,  p p .  9 -1 0 .  



signera plus tard,  et  en attendant  i l  n 'en pratiquera pas  moins ce qui  est  contenu 
dans notre formule d 'engagement».  Puis  i l  ajouta et  répéta même par deux fois : 
«Frère Louis est  un excellent  jeune homme, i l  a encore son innocence baptismale;  
c 'est  une âme forte qui ne transigera jamais avec son devoir,  je vous réponds de 
lui  et  de sa persévérance dans sa vocat ion». Bel éloge!  d 'autant plus honorable 
pour celui  qui en étai t  l 'objet ,  que sa conduite jusqu 'à la fin de sa vie ne l 'a  
jamais démenti ,  et  l 'a au contraire confirmé en tout point .  Quand le Père 
Champagnat lui  eut  défendu de penser à l 'étude du lat in,  pour en finir avec la  
tentation et  pour en prévenir le  retour,  i l  demanda aussitôt  à faire profession, ce  
qui lui  fut  accordé.  Ce Frère fut  jusqu'à  la fin de sa vie le modèle de ses Frères, 
par son humili té ,  sa  mortification, sa régulari té,  son attachement à l ' Inst i tut  et  
surtout  par son grand amour pour Dieu. Quelques  mois avant de mourir,  i l  disait  
à un Frère pour lequel i l  n 'avait  rien de caché: «L'amour divin me l ivre des 
assauts terribles;  dans la méditat ion et  après la sainte communion, je  sens mon 
cœur tel lement  embrasé et  si  plein de délices ineffables,  que [1 5 9 ] j 'en suis  
transporté.  — Vous faites donc votre méditat ion sur l 'amour de Dieu, repri t  le 
Frère? — Non seulement la méditat ion, mais dans tous les autres  exercices  je  ne 
puis m'occuper d 'autre chose;  au reste ,  l 'amour me suffi t ,  et  je ne veux désormais  
que contempler et  aimer Notre-Seigneur». C'est  dans ces disposit ions qu' i l  
mourut le 3 août 1847, à la suite d 'une douloureuse maladie,  pendant laquelle i l  
ne manqua aucune de ses  communions.  

Ce fut  à  la suite de la retrai te  de 1826 que se fi rent  les  premiers vœux.  Il  y  
en eut  de deux sortes:  les vœux temporaires que l 'on faisai t  ordinairement pour 
trois ans ,  et  les vœux perpétuels.  Comme le vœu de chasteté pouvait  présenter 
quelques difficultés,  plus  tard 4 l 'émission de ce vœu, et  celui  de pauvreté,  n 'eut 
l ieu qu'à la profession, et  les Frères novices,  après les deux années de probation, 
ne furent admis qu'au vœu temporaire d 'obéissance.  Les premiers vœux se firent  
sans cérémonie;  les Frères qui étaient  admis à les prononcer,  les faisaient  après 
la sainte communion. Un acte spécial  étai t  dressé dans un regist re  pour en faire  
foi  et  ledit  acte étai t  signé à genoux par le Frère qui avait  fai t  le vœu 5.  

Malgré les contradictions de toute nature,  auxquelles l ' Inst i tut  fut  en butte  
pendant cette année, i l  continua à prospérer  et  à  se développer.  Les sujets  qui  
étaient  sort is  ou qui avaient été  renvoyés pendant la maladie du Père 
Champagnat,  furent rempla-[1 6 0 ]-cés  en nombre par d 'autres qui  étaient  animés 
des meil leures disposit ions.  Trois nouvelles maisons furent fondées à la suite de 
la retrai te annuelle ,  savoir:  Saint-Paul-en-Jarret ,  Mornant et  Neuvil le-sur-Saône 6.  

 
*  *  *  

 
4 En  o c to b re  1 8 40  (Cf .  AFM,  AA,  man u scr i t ,  p .  2 3 1 ) .  
5 Ac te  s ig n é  p a r  l e  F rè r e  Bar th é l e my  (Cf .  AFM,  R .V.P .  1 ,  p .  1 0 ) .  Bar th é l emy  (F r . ) .  « Je  so u ss ig n é ,  
f r è re  Ba r th é l e mi ,  n é  Bar th é l emi  Bad a rd ,  f i l s  l ég i t ime  d e  Jean -Mar i e  Bad ard  e t  d e  Jean n e-Mar i e  
Te i l l a rd ,  v iv an t s ,  n a t i f  d an s  l a  p a ro i s se  d e  L av a l l a ,  âg é  d e  v in g t - c in q  an s ,  f a i s  fo i  e t  d éc l a r e  q u e ,  p a r  
l a  g râc e  d e  Dieu ,  j ' a i  é t é  ad mis ,  l e  1 e r  d u  mo i s  d e  m ai ,  mi l  h u i t  c en t  d ix  n eu f ,  d an s  l a  m a i so n  d e  
Lav a l l a ,  n o v ic i a t  d e  l a  So c i é t é  d e  Mar i e ,  q u e  l e  h u i t i ème  jo u r  d e  sep t emb r e ,  mi l  h u i t  cen t  d ix  n eu f ,  
j ' a i  eu  l ' h o n n eu r  d ' ê t r e  r e v ê tu  d u  s t .  h ab i t  r e l i g i eu x  d es  f r è r es  d e  l a  d i t e  so c i é t é ,  ap rè s  en  av o i r  f a i t  
l ' h u mb le  d em an d e  au  R .P .  Su p ér i eu r ;  e t  q u 'en su i t e ,  so u s  l a  p e r miss io n  d e  mo n  mêm e su p ér i eu r  au s s i  
so u ss ig n é  p o u r  ce r t i f i e r  l a  p e rmi ss io n ,  j ' a i ,  l a  c in q u ième  jo u r  d 'o c to b re ,  mi l  h u i t  cen t  v in g t  h u i t ,  d ans  
l a  ch ap e l l e  d e  No t re - Da m e d e  l 'H ermi t ag e ,  ap r ès  l a  co mmu n io n  f a i t e  à  l a  s t e  mes se ,  f a i t  s e c rè t em en t ,  
ma i s  v o lo n ta i r e men t  e t  l i b remen t ,  l e s  t ro i s  v œu x  p erp é tu e l s  d e  p au v re t é ,  d e  ch as t e t é  e t  d 'o b é i s san c e  
au x  su p ér i eu r s  d e  l a  d i t e  So c i é t é  d e  Mar i e ,  s e lo n  ses  s t a tu t s  e t  s es  f i n s ,  ap rès  en  av o i r  f a i t  p o u r  l e  
t e rm e  d e  t ro i s  an s  l e  d ix  o c to b re ,  mi l  h u i t  cen t  v ing t  s ix ,  en  fo i  d e  q uo i  j ' a i  s i g n é  ce t  ac t e  en  p résen ce  
d u  F rè re  F ran ço i s  e t  d u  F rè re  Lu c i en  q u i  o n t  au ss i  s i g n é ,  l e  v in g t  d eu x  oc to b re ,  mi l  h u i t  cen t  v in g t  
n eu f ,  à  No t re - Da me d e  l ' Hermi t ag e .  Ch a mp ag n a t ,  su p .  d . f .M. ;  f .  Bar th é l em i ;  f :  F ran ço i s ;  f .  Lu c i en » .  
Co mp are r  av ec ,  OME,  d o c .  6 6 ,  p .  1 5 2  d o c .  67 ,  p .  1 54 .  
6 S t a t i s t i q u e  d e  1 8 3 3  (Cf .  AA,  p p .  1 3 3 -13 6 ) .  



 
M. Tripier,  homme de foi  et  chrétien pieux et  fervent,  fi t  tous les  frais de la 

fondation de l 'établissement de Neuvil le 7.  Lors de l ' instal lat ion des Frères,  i l  pri t  
à part  le  Frère directeur et  lui  dit :  «Mon Frère,  quand vous aurez des besoins,  
venez me trouver;  je  me charge d'y pourvoir;  je n 'entends pas que vous souffriez,  
et  vous m'affl igeriez si ,  par t imidité,  vous laissiez sans  effet  la disposit ion où je 
suis de ne vous laisser manquer de rien».  Le Frère di recteur profi ta largement de 
l 'offre généreuse qui lui  étai t  fai te.  En toute occasion i l  avait  recours à M. 
Tripier,  soit  pour les besoins de la communauté,  soit  pour procurer aux enfants 
indigents des l ivres,  des objets classiques ou même des habil lements,  et  ce ne fut  
jamais en vain qu' i l  soll ici ta les bienfaits  de sa chari té.  Un jour le Frère directeur 
lui  ayant demandé cinq cents francs,  après avoir compté et  placé sur la  table cinq 
rouleaux de cent francs chacun, le généreux bienfaiteur,  joignant les mains et 
élevant les yeux au ciel ,  s 'écrie:  «Mon Dieu, je vous remercie de la grâce que 
vous me faites d 'employer en bonnes œuvres  cet  argent  que vous m'avez donné; je 
comprends que de moi-même je ne suis pas capable d 'un pareil  acte de vertu». 
Puis s 'adressant au Frère directeur,  qui  paraissait  tout  étonné de ce langage.  
«Oui,  mon Frère,  lui  dit-i l ,  c 'est  une grande grâce que Dieu me fait  de vous 
donner cet  argent;  je  regarde comme une insigne faveur la disposit ion où la  bonté 
divine m'a mis de répandre mon bien en aumônes,  et  de me servir de ce vil  métal  
qui damne tant  d 'hommes, pour fai re bénir Dieu et  pour ass ister les pauvres qui  
sont mes frères.  Combien d'hommes qui sont plus riches  que moi,  et  qui  ne 
donnent rien ou donnent peu, parce qu' i ls  n 'ont  pas reçu le  don précieux de se 
dépouil ler et  de donner! Mon Dieu,  ajouta-t-i l  en finissant,  fai tes-moi la grâce de 
reconnaître ce bienfait  que vous me faites,  et  ne permettez pas que je m'en rende 
indigne et  vous force à me le ret i rer».  Cet homme 8 incomparable fut  le père 
[1 6 1 ] des pauvres,  et  i l  leur dist ribua toute sa fortune qui  étai t  grande. A la fin 
de sa vie,  i l  fut  obligé d 'avoir recours à sa famille pour subvenir à ses besoins,  et  
i l  avait  si  bien profi té de la  grâce que Dieu lui  avait  fai te  de répandre son bien en 
aumônes,  qu'après sa mort  on ne trouva pas chez lui  assez d 'argent pour faire ses  
obsèques.  

Le Père Champagnat visi tai t  souvent  l 'établissement de Neuvil le ,  non 
seulement à cause de l 'affection qu' i l  portai t  aux Frères,  mais encore pour avoir  
la satisfaction et  le plaisir  de voir  M. Durand, curé de cette  paroisse,  son intime 
ami et  son conseil-[1 6 2 ]-ler.  M.  Durand 9,  ancien supérieur du peti t  séminaire 
d 'Alix,  étai t  un ecclésiast ique d'une grande science,  d 'une haute piété et  d 'un 
jugement profond. Le Père Champagnat disait  de lui ,  que personne ne lui  avait 
donné des  conseils  aussi  sages et  n 'avait  si  bien compris son œuvre;  aussi  ne 
manquait-i l  jamais  de prendre son avis dans toutes les choses graves qui 
intéressaient  le bien et  l 'avenir de son Insti tut 10.  Parfaitement inst ruit  des 
obligations de la vie rel igieuse,  M. Durand était  pour les Frères un directeur sage 
et  prudent,  également éloigné du rigorisme et  du relâchement .  Son espri t  
judicieux et  réfléchi  saisissait  avec une perspicacité admirable les  suites bonnes 
ou mauvaises d 'une action. «Tenez à votre règle,  disait -i l  souvent aux Frères,  et  
souvenez-vous que sans el le  vous ne pouvez rien faire de bien.  Quand même vous 
feriez des miracles,  si  vous n'observez pas votre règle,  vous serez de mauvais 

 
7 Neu v i l l e ,  LPC 2 ,  p p .  60 3-6 0 4  e t  AA,  p .  7 8 .8  
8 Le  9  ao û t  1 83 7 ,  l e  P .  Champ ag n a t  éc r i t  à  M.  T r ip ie r  à  l a  su i t e  d 'u n  d i f f é ren d  co n cern an t  l ' éco l e  d e s  
F rè res  à  Neu v i l l e :  « Qu e  n o t r e  é t ab l i s s em en t  à  Neu v i l l e  av a i t  b eso in  d 'u n  h o mme t e l  q u e  v o u s ,  q u e  r i en  
n e  r eb u te ,  q u i  sa i t  su rmo n te r  l e s  d i f f i cu l t é s  e t  l e s  p rév en i r !»  (LPC 1 ,  d o c .  1 31 ,  p .  26 5 ) .  
9 Du ran d  ( cu ré ) ,  LPC 2 ,  p .  2 1 0 .10  
10 Le  P .  Ch amp ag n a t  l u i  so u met  au s s i  d es  p ro b lèm es  d e  v i e  p ra t i q u e .  I l  é c r i t  à  M.  l e  cu r é  d e  N eu v i l l e ,  
au  su j e t  d u  lo g emen t  d es  F rè res  (LPC 1 ,  d o c .  5 ,  p .  3 6 ) .  



rel igieux.  Un pilote qui  n 'a  ni  boussole ni  carte  marine,  ne peut que s 'égarer et  
faire un triste naufrage;  de même un rel igieux qui néglige sa règle,  tombera dans 
les pièges du démon et  se perdra infail l iblement.  Méfiez-vous de ceux qui 
manquent facilement à la règle et  ne comptez pas  sur leur  persévérance,  car  qui 
laisse la  règle,  laisse le froc».  Dans deux ou trois  occasions qu' i l  avait  fai t  naître  
à dessein,  s 'étant  aperçu qu'un Frère,  qui  paraissait  avoir des quali tés,  tenait  peu 
à sa règle,  i l  di t  au Frère directeur:  «Vous ne conserverez pas ce sujet ,  et  je vous 
préviens qu' i l  f ini ra  mal».  Quelques jours après,  comme i l  surpri t  ce Frère à  
manger un fruit  entre les repas,  i l  lui  dit :  «Votre immortification vous fera perdre  
votre vocation, et  votre paresse sera cause qu'un jour vous mendierez votre pain. 
— Je ne pense pas  abandonner mon état ,  répondit  le Frère d 'un ton piqué; mais 
quand cela arriverait ,  j 'ai  de quoi vivre chez mes parents .  — C'est  justement pour 
cela,  repri t  M. le curé,  que je vous dis  qu'un jour vous mendierez votre pain».  
L'événement ne tarda pas à  justifier cette prédiction.  Le Frère abandonna sa 
vocation; i l  dissipa en peu de temps une fortune de trente mille francs,  et  fut  
réduit ,  à la fin de sa vie,  à vivre d 'aumônes.  

Les règles sur les sort ies et  celles concernant les rapports avec les personnes 
du dehors ,  paraissaient  à M. Durand si  essentiel les et  si  importantes,  qu' i l  ne 
croyait  pas qu'un Frère pût persévérer dans sa vocation, s ' i l  s 'y rendait  infidèle.  
Un jour,  rencontrant  dans [1 6 3 ] la rue un Frère qui al lai t  seul  en promenade, i l  
l 'aborde et  lui  dit :  «Mon Frère,  j 'aimerais mieux voir le loup que de vous voir 
seul»;  et  comme le Frère s 'excusait ,  i l  ajouta:  «Le monde pourrait  vous accuser  
de toutes sortes de crimes,  et  vous n'auriez rien à répondre,  vous qui al lez seul 
contrairement à votre règle».  

Cette année, i l  y eut  quelques abus concernant les sort ies et  les promenades.  
Le Père Champagnat  fut  informé que dans plusieurs établissements i l  y avait  eu  
des réunions un peu nombreuses ,  que les  Frères de deux ou trois maisons s 'étaient  
donnés des  rendez-vous à la  campagne,  et  que d'autres  voyageaient ou sortaient  
seuls t rop facilement et  sans nécessité.  I l  avert i t  tous ces  Frères,  et  i l  leur écrivit  
des let tres  toutes  paternelles  pour les  rappeler à  leur devoir  et  à  l 'observance de 
leur règle;  mais ses  chari tables avert issements eurent peu d 'effet .  Profondément  
affl igé de cette conduite et  craignant,  avec raison,  que la violation des  règles sur  
un point  si  important  n 'eût  des  suites  funestes ,  i l  résolut  de réprimer sévèrement  
cet  abus.  Dès que les Frères furent rendus à la maison-mère,  à l 'époque des  
vacances,  i l  les réunit ;  et ,  après s 'être élevé avec force contre ce désordre 
naissant,  i l  condamna les coupables à  faire,  en présence de toute la  communauté,  
leur  coulpe de toute l 'année.  Les réprimandes sévères  qu' i l  leur  adressa,  fi rent 
une vive impression sur les espri ts  et  tous les Frères protestèrent qu'à l 'avenir i ls  
seraient  fidèles à ces règles ainsi  qu'à toutes les autres.  L'abus fut  entièrement  
corrigé,  et  si  le mauvais espri t  ne se fût  mis de la part ie,  ce commencement de 
désordre n 'eût  pas eu d'autres suites;  mais deux ou t rois Frères dont l 'espri t  du 
monde et  l 'amour de l ' indépendance qu ' i ls  avaient respirés  dans leurs rapports  
avec les séculiers ,  avaient  déjà miné les  fondements de la  vocation, blessés  de se 
voir réprimandés en présence de la communauté,  et  n 'ayant pas assez de vertu 
pour supporter  cette peti te humiliat ion, murmurèrent hautement contre le Père 
Champagnat,  et  taxèrent  sa conduite à leur égard de tyrannie.  Un d'entre eux, qui ,  
pendant plusieurs années  avait  été pieux et  bon directeur,  se montra surtout  très  
irri té;  i l  reçut mal la pénitence qui lui  fut  imposée,  manqua publiquement de 
respect  au bon Père,  et  se laissant dominer  par l 'orgueil  et  le mauvais  espri t ,  i l  
demanda à se ret i rer ,  et  abandonna en effet  sa vocation. Au moment de part ir ,  un 
Frère,  qui  lui  portai t  le  plus  grand intérêt  et  avec lequel i l  avait  fai t  son noviciat ,  
le pri t  en part iculier ,  et  lui  dit :  «Mon ami,  avez-vous bien réfléchi  à  ce que vous 



fai tes? Savez-vous que la vocation est  une affaire capitale pour le salut? — Oui,  
je le sais.  — Comment donc se fai t -i l ,  que vous,  qui  avez été conduit  dans cet te  
communauté par la Providence, vous en [1 6 4 ] sort iez par l ' inst igation du démon? 
— Que voulez-vous que j 'y fasse? mon part i  est  pris ,  je  ne puis faire  autrement .  
— Vous pouvez fai re autrement ,  si  vous le voulez.  — Non, car outre que j 'a i  
entièrement perdu ma vocation, je sens une force invincible qui m'entraîne 
malgré moi.  — C'est  le démon qui  vous entraîne? —Que ce soit  le démon ou toute 
autre chose,  i l  faut  que je m'en ail le:  car je souffre horriblement  et  je ne puis  
rester davantage.  -  Mais ne voyez-vous pas que vous allez à  l 'enfer? - Je le sais ,  
je le comprends.  -  Quoi!  vous êtes  convaincu que vous prenez le  chemin de 
l 'enfer ,  et  vous le suivez,  et  vous ne reculez pas? - Non, i l  m'est  impossible de 
reculer,  quand même je comprenne que je vais à  l 'abîme. -  Malheureux! votre 
aveuglement et  votre endurcissement me font trembler.  -  Vous n'avez pas tort  de 
trembler,  car vous pouvez tomber comme moi.  Tant que j 'ai  été fidèle à la règle,  
j 'ai  aimé ma vocation autant que vous,  et  maintenant je la déteste autant que je 
l 'ai  aimée. -  Vous convenez donc que vous avez eu tort  de manquer à la règle? -  
Sans doute que j 'en conviens,  je  ne l 'ai  jamais  nié.  -  Pourquoi donc blâmez-vous 
le Père supérieur de ce qu' i l  vous reprend et  d 'où vient que vous vous jetez dans 
le monde, au l ieu de vous repentir  et  de réparer le mal que vous avez fai t? -  Je 
me retire et  je me jet te dans le monde, parce que Dieu m'a abandonné et  que je  
suis un réprouvé. -  En prononçant ces paroles,  i l  tourna le  dos et  se dirigea du 
côté de la porte».  Pendant tout ce discours ,  dont on ne rapporte ici  que la  
substance,  i l  avait  une figure,  une tenue et  un ton de voix effrayants  et  qui  
jetèrent  l 'épouvante dans l 'espri t  et  dans le  cœur du bon Frère qui voulait  le  
ramener.  Ce malheureux Frère apostat  part i t  malgré tout ce que l 'on fi t  pour le  
retenir,  prouvant une fois de plus,  par sa conduite,  combien est  vraie cette parole 
de saint  Bernard:  «Vous verrez plus  souvent  des séculiers se converti r  que des 
rel igieux relâchés  revenir à  la  vertu» 11 ;  et  ces  autres  de Cassien:  «Il  est  plus 
facile de converti r  un grand pécheur qu'un religieux t iède 12».  Pourquoi cela? 
Parce que, répond saint  Augustin,  «Dieu abandonne les  âmes négligentes qui  
manquent ouvertement à leurs obligations et  abusent de la grâce 13».  
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*  *  *  

 
A la rentrée des  classes de 1827, le Père Champagnat fonda deux nouvelles  

maisons,  celle  de Saint-Symphorien-d'Ozon, à  la  demande de M. Dorzat ,  curé,  qui  
fi t  tous les frais de l 'établissement;  et  celle de Valbenoîte,  dont le fondateur fut  
M. Rouchon, curé de cette paroisse.  M. Rouchon avait  essayé de former lui -même 
une congrégation dont le but étai t  l ' inst ruction de la jeunesse;  mais ayant appris  
que M. Champagnat  avait  fondé une œuvre semblable,  i l  lui  proposa une fusion  
entre les deux communautés.  A cette fin,  en mai 14 1822, i l  vint ,  avec une dizaine 
de ses sujets ,  faire une visi te à M. Champagnat,  à Lavalla .  Mais,  quand les Frères 
des deux communautés furent en présence,  i l  fut  visible aux uns et  aux autres que 
l 'union n'étai t  pas possible.  Le noviciat  de Lavalla  se composait  de jeunes gens 
simples,  ignorants,  grossièrement habil lés;  le bâtiment,  l 'ameublement et  l a  
nourri ture,  tout  étai t  pauvre,  tout  annonçait  une vie de privat ion et  de sacrifices .  

 
11 Ep i t r e  9 6  à  R ich ard ,  ab b é  d e  Fo n ta in e .  PL  1 82 ,2 29 .  
12 F rè re  Jean -B ap t i s t e  a t t r i b u e  ce t t e  p h rase  à  Cas s i en .  Sa in t  Alp ho n se  L ig uo r i ,  dan s  « La  Re l ig i eu se  
san c t i f i ée»  l ' a t t r i b u e  à  s a i n t  Gr ég o i r e  (Œu v res  as cé t iq u es ,  ch ap .  1 4 .3 ) .  
13 Co mmen ta i r es  su r  l e  p sa u me 1 0 3 .4 .  PL  3 7 ,13 7 8 .  
14 F rè re  Je an -Bap t i s t e ,  a r r i v é  f i n  mar s  1 8 2 2 ,  e s t  d o n c  t é mo in  d e  l a  s cèn e  (Cf .  OME,  d o c .  1 6 6  [3 6 ] ,  p .  
4 5 2 ) .  



Les Frères de Valbenoîte,  au contrai re ,  en habits bourgeois 15,  avaient une mise 
propre et  recherchée;  i ls  paraissaient  ins truits ,  et  i ls  avaient toutes les formes et  
les manières  de la bonne société.  Aussi ,  après  avoir vu les Frères  de Lavalla  
occupés à bâtir ,  après avoir visi té le dortoir ,  la cuisine,  le réfectoire,  i ls  se 
ret irèrent  sans parler de l 'union 16.  Or en 1827,  M. Rouchon vint  demander des 
Frères  à  M. Champagnat,  parce que les siens n 'ayant  pu s 'accorder,  étaient  tous  
part is ,  et  avaient laissé les écoles vacantes.  Le bon curé faisant généreusement 
tous les frais de l 'établissement ,  quatre Frères 17 furent  envoyés à Valbenoîte .  

 
15 « Les  F rè res  d e  Va lb en o î t e . . .  ad o p tè ren t  u n  co s tu me  rés e rv é  d ' ab o rd  au x  d iman ch e s  e t  au x  jo u r s  d e  
f ê t es .  I l  é t a i t  e s sen t i e l l e men t  co n s t i t u é  p a r  u n e  cu lo t t e  a r i s to c ra t i q u e  e t  u n e  l év i t e  a l l an t  au x  g en o u x .  
Un  ca r r i ck  e t  u n  h au t -d e - fo rme  co mp lé t a i en t  l ' u n i fo rme  p o u r  l ' ex t é r i eu r»  (NC F,  p .  2 16 ) .  
16 En  1 8 2 4 ,  M.  Ro u ch on  t en t a  à  n o u v eau  d 'u n i r  ses  p ro p res  F rè re s  à  ceu x  d e  M.  Ch amp ag n a t  (Cf .  AAL  
reg .  d é l ib .  5 ,  p p .  5 -6  e t  OME,  d o c .  2 3 ,  p .  82 ) .   
17 AA,  p .  8 1  e t  LPC 2 ,  pp .  6 3 4 -6 37 .  
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CHAPITRE SEIZIÈME 
 

Le Père Champagnat complète le costume des Frères.  I l  adopte pour 
l 'enseignement de la lecture la nouvel le prononciat ion des consonnes.  
Répugnance de quelques Frères pour les bas de drap et la nouvel le méthode de 
lecture.  

 
 
Cette année 1828, le  Père Champagnat compléta le costume des Frères.  Dès 

1824, à l 'arrivée de Mgr Gaston de Pins,  administrateur du diocèse de Lyon, i l  
avait  donné aux Frères la soutane,  le peti t  manteau, le chapeau triangulaire et  le 
rabat  blanc.  Lors de l 'émission des  vœux, i l  y joignit  un cordon en laine et  une 
croix en cuivre incrustée d 'ébène, pour ceux qui avaient  fai t  profession 1.  A 
l 'époque où nous sommes arrivés ,  i l  voulut  que la soutane,  qui jusqu'alors  avai t  
été boutonnée,  fermât par des agrafes jusqu'au milieu du corps et  que le reste  fût  
cousu jusqu'en bas.  Plusieurs raisons le portèrent à faire ce changement:  les  
principales furent que la  soutane,  fermée de cette  manière,  étai t  plus modeste et  
plus rel igieuse,  qu'el le se maintenait  dans un plus grand état  de propreté,  car les 
boutons en s 'usant blanchissaient ,  se  salissaient  et  déparaient  la  soutane;  qu'enfin 
cousue par devant jusqu'en bas,  la soutane couvrait  entièrement les jambes;  au 
l ieu qu'autrement el le se déboutonnait  souvent et  exposait  les  Frères à n 'avoir pas  
toujours une tenue assez modeste devant  les enfants.  

La chaussure 2 2 n 'avait  pas été changée, et  les Frères portaient  des bas 
tricotés en laine,  en fi l  ou en coton; et  dans chaque maison, on s 'en pourvoyait  
selon le besoin.  Mais le  Père Champagnat ne fut  pas  longtemps sans apercevoir 
les abus que cette l iberté pouvait  introduire dans l ' Inst i tut .  En effet ,  les  bas  
ordinaires étaient  sujets à de graves  inconvénients.  

1.  En conservant cette chaussure,  la  maison de procure ne pouvait  pas  se 
charger de la fournir aux Frères,  et  dès lors i l  devenait  impossible d 'obtenir  
l 'uniformité dans cet te part ie  de leur costume;  
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2. En laissant  aux Frères  la  faculté  de se fournir  eux-mêmes des  bas,  on les  

exposait ,  malgré toutes les précautions  que l 'on aurait  pu prendre,  à s 'écarter  
souvent de l 'espri t  de simplici té,  d 'humili té et  de pauvreté convenable à leur état .  
L'expérience démontrait  que cette sorte d 'abus n 'étai t  que trop réelle,  car  
plusieurs Frères  s 'étaient  déjà permis de faire fai re  des  bas de soie ou en fleuret 3; 
beaucoup en achetaient  qui étaient  de mauvaise quali té,  quelques-uns en avaient 
reçu en don; un bon nombre étai t  fort  embarrassé pour s 'en procurer .  

3.  Enfin,  un autre inconvénient qui n 'étai t  pas moins grave,  c 'est  que les bas 
tricotés ne pouvant être réparés ou raccommodés que par  les femmes,  leur  usage 
ouvrait  la  porte  des  maisons de l ' Inst i tut  à  ces sortes de personnes,  ou étai t  au 
moins l 'occasion de rapports fréquents avec elles,  par suite des besoins que l 'on 
avait  de leurs services.  Telles  furent les  principales raisons qui déterminèrent le  
Père Champagnat à donner à  ses Frères  les bas rel igieux, autrement appelés les 
bas de drap 4.  Cependant pour ménager les espri ts  et  fai re toutes choses avec 

 
1 A  l ' é mi s s io n  d es  v œu x  p erp é tu e l s .  
2 I c i ,  ch au ssu re  es t  p r i s  d an s  u n  sen s  l a rg e ,  d ev en u  r a re  au jo u rd 'h u i .  D 'ap r ès  l e  Pe t i t  Ro b er t :  « Par t i e  
d u  v ê t emen t  q u i  en to u re  e t  p ro t èg e  l e s  p i ed s» .  
3 F l eu re t :  « F i l  f a i t  d e  l a  p a r t i e  l a  p lu s  g ro ss i è r e  d e  l a  so i e»  (Laro u ss e  en cy c lo p éd iq u e) .  
4 BI  XXI ,  p .  5 3 7 ,  No .  6 .  



prudence, i l  ne retrancha pas d 'un seul coup les  bas ordinaires;  i l  se contenta de 
faire admett re en principe les bas de drap, d 'en procurer  une paire à chaque 
Frère,  d 'ordonner qu'on les portât  les jours de communion,  et  de défendre que 
l 'on allât  à  la sainte table avec des bas t r icotés.  

Ces changements dans le costume furent suivis d 'une modif ication dans la  
méthode d'enseignement.  Jusqu 'alors les Frères,  pour apprendre à l ire aux 
enfants,  avaient suivi  la  méthode ordinaire,  c 'est-à-dire,  qu' i ls  employaient 
l 'épellat ion et  l 'ancienne dénomination des consonnes.  Or,  le Père Champagnat , 
s 'étant  convaincu que cette méthode multipliai t  les difficultés de l 'enseignement 
de la lecture 5,  fi t  adopter  la nouvelle dénomination des  consonnes et  proscrivit  
l 'épellat ion.  Les Frères qui n 'étaient  pas  habitués à cette manière d 'enseigner la  
lecture,  repoussèrent  unanimement  cette innovation.  

Après avoir expliqué les avantages  incontestables  de la  nouvelle  méthode et  
démontré les inconvénients de l 'ancienne, le Père Champagnat,  voyant que les 
Frères ne se rendaient pas  à ses rai -[1 6 8 ]-sons,  leur proposa de faire un essai  de 
cette nouvelle  méthode, et  leur dit :  «Employez-la sérieusement pendant cette  
année, et  aux vacances prochaines nous connaîtrons par expérience si  el le est  
préférable à  l 'autre,  et  nous statuerons définit ivement  sur la  chose».  Le bon Père,  
qui  se méfiait  de ses propres  lumières ,  profi ta de ce temps pour consulter un 
grand nombre de personnes sur cette affaire.  Après un sérieux examen de la 
question,  el les lui  conseil lèrent toutes  d 'adopter la nouvelle prononciation des  
consonnes,  comme plus rat ionnelle et  plus propre à accélérer les progrès des 
enfants.  Les Frères  qui ne s 'étaient  résignés  qu'avec peine à faire l 'essai  de cette 
méthode, ne l 'employèrent qu ' imparfaitement,  et  n 'en furent que médiocrement 
satisfai ts;  aussi  aux vacances suivantes  i ls  se prononcèrent  presque tous contre 
son adoption définit ive.  Le Père les ayant réunis en conseil  pour en délibérer ,  
chacun y vint  avec une foule d 'objections et  i ls  les proposèrent avec d'autant plus 
de force et  d 'énergie,  qu' i ls  les croyaient parfaitement fondées.  Après avoir 
entendu les objections et  les observations de chacun, le Père Champagnat  
démontra d 'une manière péremptoire les  avantages de la nouvelle  méthode sur  
l 'ancienne, et  conclut  qu' i l  fal lai t  l 'adopter.  «Mais,  mon Père,  répliqua un Frère,  
presque tous  les  Frères t rouvent cette  méthode défectueuse,  comment pouvons-
nous croire qu'el le vaut mieux que l 'autre? Pouvons-nous d 'ai l leurs adopter une 
chose que le plus  grand nombre repousse?» «Mon cher  Frère,  répondit  le Père,  i l  
est  des circonstances où i l  faut  moins  compter les voix que les peser 6.  Vous 
autres Frères directeurs,  qui  n 'êtes  pas chargés des peti tes classes ,  et  qui  du reste 
êtes prévenus contre cette méthode, vous ne l 'avez ni  étudiée,  ni  essayée 
sérieusement.  Le peti t  nombre de ceux, d 'entre les  Frères,  qui  l 'ont  mise en 
usage, s 'en trouvent  bien et  n 'avouent pas les  inconvénients  que vous venez de 
signaler;  i ls  démontrent,  au contrai re qu'el le a de grands avantages  sur l 'autre,  et  
qu'el le est  t rès propre à accélérer les progrès des enfants.  Les personnes éclai rées 
et  d 'expérience que j 'ai  consultées sont du même avis;  nous faisons donc une 
chose sage,  en l 'adoptant contre la  majori té,  at tendu que cette  majori té  est  
prévenue et  juge sans connaissance de cause».  

 
*  *  *  

 
Mais la nouvelle méthode occupait  moins les espri ts  que l 'affaire des bas de 

drap. Comme plusieurs Frères  se plaignaient  de cette chaussure et  répugnaient  à 

 
5 F rè re  Pau l  Bo y a t ,  Qu e lq u es  a sp ec t s  d e  l a  p éd ag o g ie  d es  Pe t i t s  F rè r es ,  BI  X XIX,  p p .  1 0 1 -1 0 3 .  Au ss i ,  
P .  Z in d ,  Su r  l e s  t r ac es  d e  M.  Ch amp ag n a t ,  v o l .  2 ,  pp .  7 6 -79 .  
6 Fa i t  p en se r  à  l ' ad ag e :  Vo ta  n o n  sun t  nu mera n d a  sed  p o n d era nd a .  



la porter,  quelques  têtes exal-[1 6 9 ]-tées,  qui  manquaient d 'espri t  rel igieux,  
profi tèrent de cette disposit ion pour soulever les Frères contre le Père 
Champagnat,  et  pour le forcer à laisser  les bas ordinaires.  Leur plaidoyer,  pour 
démontrer  les  inconvénients des bas de drap étai t  préparé d 'avance. A leur avis,  
ces  bas avaient  tous  les défauts  imaginables;  pour les  uns ,  i ls  étaient  trop chauds 
et  provoquaient à  l 'excès  la t ranspiration des pieds;  pour d 'autres,  i ls  étaient  trop 
froids,  et  par là même occasionnaient des rhumes; pour le  plus grand nombre,  i l s  
étaient  incommodes,  i ls  blessaient  les pieds et  rendaient tout  voyage impossible;  
quelques-uns trouvaient qu' i ls  al laient  mal,  et  qu ' i ls  provoquaient les rai l leries 
des personnes du monde. Enfin i l  n 'y eut  pas jusqu 'au prix  qui ne leur parût  un 
motif suffisant pour les abandonner.  Ils  sont beaucoup plus chers que les autres,  
disait-on:  c 'est  donc une chose contraire  à la pauvreté que de les admettre.  Les 
Frères fi rent  valoir ces raisons avec force et  persistance,  soit  dans des entretiens 
part iculiers qu ' i ls  eurent  entre eux, soit  avec le Père Champagnat,  soit  dans les  
conseils  qui se t inrent pour ce sujet .  Après avoir écouté les objections de chacun,  
le Père Champagnat répondit :  «Mes amis ,  vous voyez qu ' i l  y a contradiction dans 
ce que vous objectez contre les  bas de drap:  car  i ls  ne peuvent êt re  à  la fois  trop 
chauds et  trop froids;  la raison du prix  n 'est  qu'apparente,  at tendu que si  une 
paire de bas  de drap coûte plus  cher  qu'une paire de bas t ricotés,  el le fai t  double 
usage: d 'où i l  suit  qu'en réali té  i ls  sont moins  chers,  et  conséquemment  plus 
conformes à l 'espri t  de pauvreté.  Mais les bas de drap fussent-i ls  plus chers ,  en  
effet ,  les  inconvénients des autres  bas  sont si  grands,  que jamais je ne consenti rai  
à les conserver.  Au reste,  je comprends parfaitement que la principale raison, ou 
pour parler plus franchement,  l 'unique raison qui vous porte à tant  tenir aux bas 
tricotés,  c 'est  qu' i ls  vont mieux;  c 'est ,  lâchons le  mot,  qu' i ls  sont plus  mondains;  
mais,  je vous le demande, n 'est -i l  pas honteux pour vous de rejeter les bas de 
drap pour des motifs  si  bas,  pour des motifs que vous n'osez avouer et  dont vous 
rougissez? Pendant toute l 'année,  j 'ai  prié Dieu de m'éclairer  sur cette affai re;  j 'ai  
examiné, j 'ai  pesé les avantages et  les inconvénients de ces deux sortes de 
chaussures;  j 'ai  consulté des personnes sages  et  éclairées;  j 'ai  même voulu faire  
l 'expérience des bas  de drap, j 'en ai  porté dans mes voyages;  eh bien! je suis  
obligé de vous dire que tout me confirme dans le dessein de les maintenir.  Je  
crois que la volonté de Dieu est  que nous les portions;  je suis donc déterminé à 
les admettre définit ivement».  

Après cette déclaration, la question des bas parut  terminée;  car la très  
grande majori té  des Frères avait  goûté les raisons du [1 7 0 ]  Père Champagnat et 
s 'étai t  soumise à sa volonté:  mais deux ou trois espri ts  déréglés,  et  qui  voulaient  
se ret irer de l ' Inst i tut ,  quelle que fût  l ' issue de ce débat,  s ' i r ri tèrent  de la 
détermination du Père et  de la soumission des Frères .  S 'étant  concertés entre eux, 
i ls  résolurent de se créer un part i  dans la communauté et  de protester contre la  
décision qui venait  d 'être prise.  Ils  commencèrent d 'abord par gagner quelques-
uns des jeunes  Frères,  puis i ls  s 'at taquèrent à quelques anciens;  et  enfin,  i ls  
tentèrent de mett re de leur côté les aumôniers ,  et  i ls  surent si  bien s 'y prendre 
pour s ' insinuer  dans leur  espri t  et  pour faire  ressort i r  les prétendus inconvénients  
des bas de drap, que l 'un d'eux 7 leur donna raison, et  qu ' i l  promit  d 'appuyer leur 
demande auprès du Père Champagnat.  Ce fut  un grand triomphe pour les 
cabaleurs  que cette  conquête qu' i ls  venaient de faire;  i ls  en témoignèrent  
publiquement leur joie,  et  crurent que tout étai t  gagné. Profi tant  de l 'avantage 

 
7 Ce t  au mô n ie r  e s t  d i f f i c i l emen t  i d en t i f i ab l e .  D es  d o cu men t s  p e r met t en t  d e  f a i r e  d e s  d éd u c t io n s ,  m a i s  
san s  d o n n er  d e  ce r t i t u d e  (OM 1 ,  d o c .  19 6 ,  p .  47 2 ;  LPC 2 ,  p .  4 6 9 ;  OME,  d o c .  1 1 ,  p .  4 7 ;  LPC 2 ,  p .  10 1 ;  
e t  OME,  d o c .  1 6 0  [1 1  à  1 6 ] ,  p p .  3 8 1 -3 8 3 ) .  Pou r ra i t -o n  v o i r  i c i  l ' i n t e rv en t io n  d e  M.  Po mp al l i e r  d ’ap rè s  
l a  n o t e  su iv an te  d u  P .  Co l in  (OME,  d o c .  1 65  [3 ] ,  p .  4 2 1  e t  n o t es )?  



que leur donnaient  l 'autori té et  le caractère de la personne qu'i ls  venaient  
d 'enrôler sous leur  bannière,  les  plus hardis,  les  chefs du complot ,  se  
déchaînèrent contre les bas de drap.  Pendant les récréations,  i ls  formaient  partout 
des cercles où l 'on ne s 'entretenait  que de la soutane agrafée,  des bas et  de la  
méthode de lecture.  Ils  étaient  à examiner quels moyens i ls  prendraient pour 
forcer le Père Champagnat à revenir sur  la décision qu' i l  avait  prise,  lorsqu 'i ls  
appri rent  que MM. les Vicaires généraux, qui étaient  à Saint-Chamond, devaient 
faire le lendemain une visi te à l 'Hermitage.  Leur plan fut  aussitôt  formé et  arrêté:  
i ls  convinrent de faire une péti t ion à MM. les Vicaires  généraux,  aux fins 
d 'obtenir que les anciens usages fussent maintenus.  La pét i t ion dressée,  i ls  la 
firent  signer à tous  ceux qu'i ls  avaient gagnés;  mais,  craignant que le nombre des 
signatures ne fût  pas assez grand, un des chefs du part i ,  pendant que les Frères  
étaient  en classe,  se présenta auprès de chacun d'eux avec sa péti t ion à la  main,  
pour les engager à la signer.  Par ce moyen i l  obtint  un bon nombre de signatures,  
car plusieurs Frères signèrent sans savoir de quoi i l  s 'agissait ;  e t 
malheureusement le  Frère qui présidait  en classe,  ne mit  aucun obstacle à la 
circulation de cette péti t ion qui courut toutes les tables et  fut  présentée à tous les 
Frères.  

1 7 1  
Un des anciens  Frères,  indigné de la  conduite que tenaient les rebelles,  et  

profondément affl igé de la tournure que prenaient les choses,  sort i t  de la classe, 
réunit  quelques-uns des  Frères  des plus pieux et  des  plus  dévoués,  et  leur di t :  
«Ne ferons-nous rien pour arrêter l 'espri t  de révolte et  d ' indépendance qui lève la 
tête et  menace d'envahir la communauté? Laisserons-nous quelques intrigants  
bouleverser  la  maison et  pervert ir  les  Frères? Ne sommes-nous pas  obligés de 
nous opposer à un pareil  abus et  de protester contre cet  espri t  d ' insubordination? 
Quant à moi,  mon avis est  que nous devons chercher à mett re fin à ce scandale».  
Les Frères convinrent tous que le mal étai t  grand et  qu' i l  fal lai t  l 'arrêter.  La  
première chose qu' i l s  crurent devoir fai re pour cela,  fut  d 'al ler protester de leur 
soumission au pieux Fondateur,  de lui  témoigner la  peine que leur causait  la  
faute des Frères égarés,  et  de le prier de leur tracer la conduite qu' i ls  devaient  
tenir pour mettre fin à ce désordre.  Ils  al lèrent donc tous ensemble le trouver 
dans sa chambre,  et  i ls  lui  dirent:  «Mon Père,  nous sommes profondément  
affl igés  de ce qui  se passe dans la  maison; nous venons vous en exprimer notre 
regret ,  et  vous assurer  que nous sommes entièrement résolus de vous obéir en 
tout,  et  notamment de porter les  bas de drap, la  soutane cousue et  agrafée par  
devant,  et  d 'adopter la nouvelle méthode de lecture.  Et,  comme l 'on se propose de 
remettre à MM. les  Vicaires généraux une péti t ion pour obtenir le maintien de 
l 'ancien ordre de choses,  nous vous prions de nous permett re d 'en fai re une en 
sens contraire».  Le Père Champagnat,  fut  extrêmement consolé des bonnes 
disposit ions de ces Frères et  de la démarche qu' i ls  faisaient  auprès de lui .  Il  leur  
en témoigna sa satisfaction, loua leur bon espri t  et  leur soumission; et  après un 
instant  de réflexion, i l  leur dit :  «Laissez-moi quelques heures seul ,  afin que 
j 'examine devant Dieu ce que vous devez faire;  priez vous-mêmes pour que le  
Saint-Esprit  m'éclai re et  m'inspire ce que je dois vous conseil ler.  Je vous ferai  
appeler quand j 'aurai  examiné cette affaire».  Dans l ' interval le,  le Frère qui avai t  
provoqué la démarche que nous venons de raconter,  rencontra un Frère ancien qui  
s 'étai t  laissé séduire et  qui  avait  écri t  et  signé la  péti t ion,  et  l 'apostrophant d 'un  
ton d'autori té,  «Eh quoi! mon Frère,  lui  dit-i l ,  vous ne rougissez pas de la 
conduite que vous tenez? N'avez-vous pas honte de suivre le part i  des rebelles ,  
vous qui êtes des anciens  et  qui  devriez donner l 'exemple de la docil i té,  de la  
parfaite soumission? Voulez-vous donc faire mourir  de chagrin notre bon Père!  Si  



vous saviez quelle  peine vous lui  fai tes,  vous n'agiriez pas ainsi .  Je vous 
préviens que vous rendrez compte à Dieu du scandale que vous donnez». Ces 
paroles  furent  [1 7 2 ] un coup de foudre pour le  coupable,  qui  ne s 'étai t  laissé 
entraîner que par trop de bonté et  de simplici té.  «Ce que nous faisons,  répondi t-
i l ,  affl ige donc beaucoup le Père supérieur? — Sans doute que cela l 'affl ige;  i l  
n 'en peut  ni  boire ni  manger.  Ne vous êtes-vous pas aperçu qu' i l  n 'étai t  pas à  
dîner? — Où était-i l? — Dans sa chambre,  pleurant le  scandale que vous causez».  
Le bon Frère,  at terré par ce discours,  ne balança pas  un instant  à réparer sa faute.  
De ce pas ,  i l  va trouver le Père Champagnat ,  se jet te à ses  pieds,  lui  demande 
pardon, et  proteste qu' i l  est  disposé à faire la satisfact ion qui sera jugée 
nécessaire.  Quelques heures après ,  i l  demandait  pardon à toute la communauté  
réunie au réfectoire pour le souper,  et  protestai t  de nouveau de sa soumission 
entière à toutes les volontés de son supérieur.  Ce changement inattendu et  cette  
réparation publique étonnèrent tout  le  monde et  surtout les signataires de la 
péti t ion;  mais  les  chefs,  au l ieu d 'en êt re  touchés,  ne f irent  qu'en ri re;  i l s  
trai tèrent cette action de faiblesse de caractère,  de bassesse d 'espri t ,  et  se 
confi rmèrent de plus en plus dans les sentiments d ' insubordination et  de révol te  
qui les animaient.  Cependant,  cette conversion mit  la division dans le part i ;  ceux 
qui s 'étaient  laissés  entraîner par faiblesse,  ceux surtout qui avaient signé sans 
connaissance de cause,  se détachèrent des rebelles,  et  plusieurs même 
demandèrent  publiquement  pardon de leur faute.  D'un autre côté,  l 'on apprit  que 
MM. les  Vicaires  généraux venaient d 'êt re appelés subitement à  Lyon et  qu' i ls  ne 
viendraient pas à  l 'Hermitage.  

 
*  *  *  

 
Les  choses  en étaient  là,  quand le Père Champagnat,  qui  avait  pris  un jour  

pour réfléchir,  fi t  appeler la troupe d'él i te qui  avait  protesté de son obéissance,  et  
lorsque ces Frères furent devant lui ,  i l  leur dit :  «Ce ne fut  qu'après avoir 
longtemps consulté Dieu que je résolus,  l 'an passé de changer votre chaussure;  
depuis lors,  j 'ai  encore prié,  réfléchi ,  consulté des personnes sages;  or,  les 
prières,  les réflexions,  les consultat ions  et  l 'expérience que j 'ai  voulu fai re moi-
même de ces bas ,  tout  tend à me confi rmer dans ma résolution. Aujourd'hui ,  je  
suis tel lement convaincu que la  volonté de Dieu est  que les choses  soient  ainsi  
que rien ne pourra me faire changer.  La conduite que les Frères viennent de tenir 
m'a profondément affl igé;  mais el le ne m'a pas même fait  naître la  pensée de 
céder en rien à leurs  instances;  bien plus ,  je suis déterminé à renvoyer tous ceux 
qui ne voudront pas se soumett re.  Voici  donc ce que vous allez fai re .  Vous 
dresserez un autel  dans la nef de la  chapelle,  près  de la murail le  qui  est  du côté 
du midi;  sur [1 7 3 ]  cet  autel  que vous décorerez avec soin,  vous placerez la  
statue de la sainte Vierge 8,  au milieu d'un grand nombre de bougies .  Vous ferez 
en sorte  que personne ne s 'aperçoive de ces préparati fs ,  et  pour cela vous 
t iendrez la porte de la chapelle fermée. Le soir,  à huit  heures et  demie,  au 
moment où nous nous rendrons à la chapelle pour la visi te  au saint  Sacrement,  
vous aurez soin que toutes les bougies de l 'autel  que vous al lez élever soient 
al lumées;  et ,  lorsque tous les Frères seront entrés,  l 'un de vous me demandera,  à  
haute voix et  au nom de tous les  autres ,  les  bas de drap, la  soutane agrafée et  la  
nouvelle méthode de lecture.  Mettez votre demande par  écri t ,  et  vous me la  
montrerez,  avant de la l ire».  Tout se fi t  selon ces prescriptions et  sans bruit  de 
sorte que personne dans la maison n'eut  connaissance des préparatifs  de la 

 
8 Ac tu e l l e men t  à  Ro me,  à  l a  Mai so n  Gén ér a l i c e .  



cérémonie.  Le soir,  après la  lecture du sujet  de méditat ion, la communauté,  selon 
son habitude,  se rendit  à  la  chapelle ,  pour adorer le saint  Sacrement.  La surprise 
fut  générale,  lorsqu 'on vit  l 'autel  et  l ' i l lumination; chacun se demandait  en soi-
même ce que cela s ignifiai t ,  et  ce qu'on allai t  faire.  Quand la communauté eut 
adoré le saint  Sacrement,  le Père Champagnat,  qui  s 'étai t  mis à genoux sur les 
marches  du maître-autel ,  se leva et  se tourna du côté des Frères.  Alors,  un des  
anciens Frères s 'étant  avancé, se mit  à genoux devant lui ,  et  f i t  la demande en ces  
termes:  «Mon Révérend Père,  profondément affl igés  de ce qui se passe dans la  
maison, et  voulant  toujours marcher dans la voie de l 'obéissance et  de la 
soumission la plus parfaite,  nous nous jetons  à vos  pieds  pour vous exprimer 
notre douleur sur les  scandales qui viennent d 'avoir l ieu parmi nous,  et  pour vous 
manifester là  disposi t ion où nous sommes de nous montrer  à  tout jamais  dociles  à  
toutes vos volontés.  En conséquence, prosternés ici  devant  Notre-Seigneur Jésus-
Christ ,  et  en présence de Marie,  notre divine Mère,  nous vous demandons les  bas  
de drap et  la soutane cousue et  agrafée par devant,  vous promettant  de les porter  
toute notre vie.  Nous vous promettons aussi  de suivre dans l 'enseignement les 
règles que vous nous avez t racées,  et  part iculièrement  d 'employer la nouvelle  
prononciation des  consonnes,  et  enfin,  de n 'avoir  sur  ces  choses  susnommées et  
sur tout le reste d 'autre volonté que la vôtre».  

Quand le Frère eut  f ini ,  le  Père Champagnat dit  d 'une voix forte:  «Eh bien!  
que ceux qui veulent être de bons rel igieux et  de véri tables enfants de Marie,  
passent ici ,  à  côté de leur divine Mère». Montrant avec la main l 'autel  de la  
sainte Vierge auprès  [1 7 4 ] duquel i l  invitai t  à passer ,  et  répétant de nouveau les 
mêmes paroles:  «Que tous  les  enfants de Marie,  dit-i l ,  passent ici ,  à  côté de leur 
Mère». En un clin d 'œil ,  tous les Frères se précipitent  du côté de l 'autel  de la  
sainte Vierge,  et  se pressent  à  ses pieds  les uns contre les  autres  de sorte  qu' i l  ne 
resta du côté opposé que quelques Frères qui n 'avaient pas bien compris de quel 
côté i ls  devaient  passer,  tant  i ls  étaient  saisis  d 'étonnement  et  d 'effroi .  Mais le  
Père Champagnat ayant ajouté:  «La place des enfants de Marie est  ici ,  à côté de 
son autel ,  et  celle des rebelles  est  là,  contre cette  murail le».  Pour le coup, i l  ne 
resta du côté des rebelles que les deux chefs qui ,  se  tenant  assis l 'un à côté de 
l 'autre,  suivaient d 'un regard sinist re la scène qui se passait  sous leurs yeux. Le 
Père Champagnat leur  adressant directement la parole,  leur demanda s ' i ls  
voulaient  rester  à  cette place,  i ls  répondirent froi -[1 7 5 ]-dement:  Oui. . .  Le 
lendemain, i ls  furent renvoyés tous les deux 9.  Le même jour ,  tous les Frères qui 
s 'étaient  laissés entraîner,  demandèrent pardon en présence de toute la 
communauté et  témoignèrent un grand repentir  de leur faute.  Et pourtant ,  i l  faut  
le di re,  de tous  ceux qui avaient  signé la péti t ion,  i l  n 'en est  que deux qui aient  
persévéré dans leur vocation; tous les autres  ont abandonné leur  saint  état  et  sont  
sort is  de l ' Inst i tut .  

 
*  *  *  

 
La perversi té,  l 'endurcissement et  l 'aveuglement des deux Frères qui  

persistèrent dans leur insubordination, et  qui  furent renvoyés de l ' Inst i tut ,  a de 
quoi étonner,  et  l 'on se demandera peut-être comment  i ls  en étaient  venus là.  Ces 
deux Frères,  ainsi  que la plupart  des  autres qu' i ls  avaient entraînés et  qui  
perdirent  plus tard leur vocation, étaient  des sujets capables;  pendant longtemps,  
i ls  avaient fai t  la consolation du pieux Fondateur et  l 'édification de leurs  Frères ,  
par leur piété,  par leur zèle pour l ' inst ruction chrétienne des enfants,  et  par leur 

 
9 I l  s ' ag i t  p ro b ab lemen t  d es  F rè r es  Au g u s t in  (Co ssan g e) ,  Cf .  AA,  p .  6 5  e t  Mich e l  (Marco n n e t ) ,  Cf .  
LPC 2 ,  p .  40 1 .  Au ss i ,  C f .  AA,  p .  8 6 .  



attachement à leur  vocation. La cause unique de leur ruine fut  l ' infraction des 
règles concernant les rapports avec les  séculiers.  Ces Frères  étaient  de ceux qui,  
l 'année d'auparavant ,  s 'étaient  at t iré une sévère réprimande pour des sort ies et  
des visi tes trop fréquentes .  Ces rapports  avec le monde, ces  visi tes,  même entre 
confrères,  trop souvent répétées,  affaibli rent  insensiblement leur piété,  le zèle de 
leur perfection, leur  firent  perdre le  goût de la prière,  l 'amour de leur  état  et  
l 'espri t  rel igieux. Sans s 'en apercevoir,  ces Frères prirent  les défauts des  
personnes qu ' i ls  fréquentaient;  leurs  pensées  et  leurs  sentiments devinrent tout  
séculiers ,  leurs actions et  leur conduite toutes mondaines.  Faut-i l  s 'étonner après 
cela qu' i ls  répugnassent tant  à prendre les bas de drap? Lorsqu'on a perdu l 'espri t  
rel igieux, lorsqu'on est  dégoûté de son état  et  que l 'on n'en pratique plus les  
vertus ,  comment se résoudre à en porter  les l ivrées? Un abîme appelle un autre 
abîme, dit  le Prophète 10.  Les premiers écarts de ces Frères  ne furent que des 
fautes légères,  mais qui en amenèrent de plus graves,  et  ces dernières les  
précipitèrent dans l ' insubordination, dans l 'aveuglement,  dans l 'endurcissement et  
dans tous les scandales  que nous venons de décrire.  «Pour un religieux les 
rapports,  même nécessaires,  avec le monde, disait  [1 7 6 ] le Père Champagnat,  ne 
sont jamais sans danger;  i ls  sont un des  plus grands écueils  de la vie rel igieuse.  
C'est  par ces rapports que l 'espri t  rel igieux sort  des communautés,  et  que celui  du 
monde y entre pour y introduire avec lui  toutes sortes d 'abus et  de vices .  C'es t  
dans ces rapports que les amitiés et  les  l iaisons dangereuses se contractent ,  que 
le cœur se dissipe,  que l 'espri t  se remplit  d ' idées mondaines et  que le temps et  la  
dévotion se perdent».  C'est  la  conviction profonde qu'i l  avait  de cette véri té qui 
lui  a fai t  t racer ces règles si  prudentes et  si  sages  touchant les rapports des  
Frères avec les  personnes du dehors.  En expliquant ces  règles,  auxquelles i l  
tenait  d 'une manière part iculière,  i l  répétait  sans cesse:  «Soyez-y fidèles,  si  vous 
voulez conserver l 'espri t  de votre état  et  votre vocation, car  vous ne pouvez les 
transgresser sans vous exposer à  perdre l 'un et  l 'autre».  Il  est  un fai t  que nous 
devons constater ici  et  qui  confirme le sentiment  du pieux Fondateur,  c 'est  que,  
parmi  les  Frères directeurs  qui  jusqu 'à  ce jour  ont  eu le malheur de perdre leur  
vocation, i l  y en a plus des  quatre cinquièmes dont l 'apostas ie n 'eut  d 'autre cause 
que la transgression de ces règles.  

 
10 P s .  4 2 ,  8 .  



1 7 7  
CHAPITRE DIX-SEPTIÈME 

 
L' Inst i tut  cont inue à prospérer.  Le Père Champagnat fai t  des démarches pour 
obtenir  du gouvernement l 'autor isat ion des Frères.  Les événements de 1830 
empêchent la conclusion de cet te affaire.  Conf iance et sécur i té du Père 
Champagnat.  I l  rassure les Frères.  Visi te domic i l ia ire à la maison-mère.  
L 'établ issement de Feurs est  suppr imé. Fondat ion de celu i  de La Côte-Saint-
André.  

 
 
Cette commotion, qui d 'ai l leurs n 'eut  pas d 'effet  extérieur,  n 'arrêta pas les  

progrès de l ' Inst i tut :  i l  continua à recevoir des sujets et  à  établi r  de nouvelles 
écoles.  Cette année,  on fonda deux maisons:  celle de Millery 1 et  celle de Feurs 2. 
L'autori té supérieure du département qui avait  toujours été bienveil lante pour 
l ' Inst i tut ,  lui  donna à cette époque un témoignage public de ses sympathies et  de 
sa satisfaction pour la bonne direction que les Frères donnaient à leurs écoles.  M. 
de Chaulieu 3,  qui  étai t  alors préfet  de la Loire,  écrivit 4 au Père Champagnat pour 
lui  annoncer que le  Conseil  Général ,  sur la proposit ion qu ' i l  lui  en avait  fai te ,  
avait  al loué une somme de 1 500 fr. ,  à  t i tre de secours accordé à la maison du 
noviciat  des Peti ts  Frères de Marie.  Cette marque de bienveil lance étai t  d 'autant 
plus flat teuse pour le pieux Fondateur,  qu' i l  ne lui  étai t  pas venu en pensée de 
faire aucune démarche pour l 'obtenir.  Ce secours lui  fut  continué, sans qu' i l  eût  
besoin de le réclamer 5,  jusqu'en 1830.  

Depuis quelque temps, le Père Champagnat se proposait  de soll ici ter du 
gouvernement la reconnaissance 6 légale de son Ins-[1 7 8 ]-t i tut .  La protection que 
le Conseil  général  et  M. le  préfet  de la Loire venaient de lui  accorder ,  lui  fi t  
croire que le  temps étai t  venu de s 'occuper de cette  importante affai re .  Les 
changements survenus dans la législat ion de l ' instruction primaire,  par  suite  des  
fameuses  ordonnances 7 de 1828,  lui  rendaient  cette  autorisation indispensable 
pour exempter ses sujets du service mili taire .  Jusqu'à cette époque, l ' instruction  
primaire étant  sous la dépendance des  évêques,  i l  avait  été  facile d 'obtenir les  
dispenses nécessaires pour soustraire les  Frères  à la loi  du recrutement;  d 'ai l leurs 
l ' Inst i tut ,  jusqu'alors peu nombreux,  n 'avait  eu que quelques postulants à fai re 
exempter .  Le Père Champagnat  rédigea donc sa let t re  de demande,  ainsi  que les 
statuts de la congrégation qu' i l  voulait  soumettre au Conseil  royal  de l ' Inst ruction 
publique. Quand ces  pièces furent prêtes ,  i l  les porta à Mgr de Pins,  archevêque 
de Lyon,  qui  venait  d 'être nommé Pair de France 8,  et  qui  se chargea de poursuivre 

 
1 « Les  F rè r es  fu ren t  d em an d és  à  Mi l l e ry  p a r  M.  l e  cu ré  De s ro s i e r s  e t  p a r  M.  l e  m a i re  Th ib au d ie r .  
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7 Ces  o rd o n n an ces  q u e  l e  r o i  Ch ar l es  X  av a i t  é t é  co n t r a in t  d e  s ig n er ,  en l ev a i en t  au x  év êq u es  b e au co u p  
d e  l eu r  p o u v o i r  à  l ' ég a rd  d e  l ' en se ig n e men t  e t  l imi t a i en t  l a  l i b e r t é  d e  r e c ru t e men t  d e s  p e t i t s  
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mi l i t a i r e  p o u r  l e s  F rè res  san s  b rev e t  se  p o sa i t  d e  p lu s  en  p lu s  p o u r  l e s  co n g rég a t io n s  n o n  au to r i sées  
(Cf .  LPC I ,  p .  2 4  e t  RLF ,  p .  6 1 ) .  
8 Le  1 5  n o v emb re  1 8 16 .  



cette autorisation auprès du gouvernement.  Comme l ' i l lustre prélat  avait  une 
haute influence sur  les chefs du ministère de l ' Instruction publique 9,  et  qu' i l  avait  
toute la confiance du Roi,  les démarches qu' i l  f i t  à  cette fin,  eurent un plein et 
prompt succès.  L'ordonnance 10 qui approuvait  la congrégation des Peti ts  Frères  de 
Marie et  ses statuts ,  étai t  dressée et  venait  même d 'êt re portée à la signature du 
roi ,  quand les événements de 1830 vinrent  tout  à coup mettre  obstacle à  la 
solution de cette affaire.  

Habitué à juger toujours des choses par l 'espri t  de foi ,  le Père Champagnat  
ne fut  point  effrayé ni  moins encore découragé par  [1 7 9 ] les événements de cette 
époque. Pendant que tout  le  monde tremblait 11 et  se l ivrait  à de sinistres 
pressentiments,  i l  resta  calme,  plein de confiance et  de sécurité.  «Soyez sans 
inquiétude, écrivait - i l  à ses Frères 12;  ne vous troublez pas;  ne craignez rien,  ni  
pour vous ni  pour vos maisons.  C'est  Dieu qui permet et  qui  règle tous les  
événements,  qui  les  dirige et  les fai t  tourner à sa gloire et  au bien de ses élus .  
Les méchants n 'ont  d 'autre pouvoir que celui  qu ' i l  leur donne. Comme aux flots  
de la mer,  i l  leur dit :  Vous irez jusque-là,  mais pas  plus  loin 13».  Quelques  Frères 
lui  ayant  demandé s ' i l  n 'y  avait  pas  des  précautions  à prendre pour éviter  toute 
surprise,  et  s ' i l  ne serait  pas  prudent  de se munir d 'habits  séculiers,  i l  leur 
répondit :  «Les précautions  que vous devez prendre,  sont de ne rien craindre,  
d 'être sages  et  circonspects dans vos rapports avec le monde et  avec les enfants,  
de ne vous occuper en aucune manière d 'affai res  poli t iques 14,  de vous tenir bien 
unis à Dieu,  de redoubler de zèle pour votre perfection et  pour l ' inst ruction 
chrétienne des enfants,  et  enfin de met tre toute votre confiance en Dieu. Votre 
habit  rel igieux est  pour vous une sauvegarde et  non un danger.  Laissez les l ivrées  
du monde:  el les ne peuvent pas plus vous préserver d 'accidents  qu'une toile  
d 'araignée.  Vous voyez sans  doute que beaucoup d'hommes s ' inquiètent ,  se 
tourmentent et  se l ivrent à des craintes sur l 'avenir de la société et  de la rel igion;  
ne partagez pas leurs sentiments,  et  ne vous laissez pas  effrayer  par  ce qu' i l s  
vous disent.  Souvenez-vous de cette [1 8 0 ] parole de l 'Évangile:  Les cheveux de 
votre tête sont tous comptés,  i l  n 'en tombera pas un seul sans la permission de 
votre Père céleste 15;  n 'oubliez pas non plus que vous avez Marie pour défense,  et  
qu'el le est  terrible aux ennemis de notre salut ,  comme une armée rangée en 
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batail le 16».  
Bien loin de permet tre  à  ses  Frères  de quit ter  l 'habit  rel igieux,  i l  le donna,  

le quinze août 17,  fête de l 'Assomption de la sainte Vierge,  à  quelques postulants 
qui se t rouvaient  au noviciat .  Ayant écri t ,  selon sa coutume, à Mgr l 'archevêque 
pour obtenir  la permission de fai re cet te vêture,  sa let tre causa à ce vénérable 
prélat  et  à ses Vicaires généraux un étonnement profond. Quel homme admirable 
que ce M. Champagnat,  di rent-i ls;  pendant que tout le monde tremble,  lui  seul  ne 
craint  rien;  tandis  que les  autres communautés se cachent,  se dispersent  et 
renvoient leurs novices,  lui  se montre au grand jour,  et  sans s 'effrayer  des 
menaces  des méchants et  des  révolutions qui  bouleversent la  société,  i l  ne 
s 'occupe qu'à enrôler de nouveaux sujets .  

 
*  *  *  

 
Toutefois,  en même temps que le Père Champagnat se disposait  à donner 

l 'habit  rel igieux à ses postulants,  i l  régnait  une grande agitat ion dans le pays;  des 
bandes d 'ouvriers sans t ravail  parcouraient  les  rues  des  vil les  voisines,  en 
chantant des  chansons impies  et  révolutionnaires,  en insultant  et  en menaçant les 
honnêtes gens.  Plusieurs fois,  i ls  fi rent  le projet  de monter à l 'Hermitage,  pour 
abatt re la croix du clocher et  pour fai re disparaître les autres signes rel igieux qui  
ornaient la maison. Un dimanche, après-midi,  plusieurs personnes accoururent  en 
toute hâte avert i r  qu' i ls  al laient  arriver.  Un des aumôniers  dit  au Père 
Champagnat:  «Je vous conseil le de faire  sort i r  les Frères  de la maison;  afin qu' i l s  
ne soient  pas témoins des scandales  que peuvent fai re  ces  malheureux;  si  vous le  
voulez,  je  les mènerai  en promenade dans les bois jusqu'au soir».  «Pourquoi  
conduire ces Frères  en promenade, répondit  le Père,  qu'ont-i ls  à craindre ici?  
Allons chanter nos  vêpres et  nous recommander à Notre-Seigneur,  et  laissons 
faire les hommes:  car i ls  ne peuvent nous faire aucun mal sans la permission de 
Dieu».  Les Frères  chantèrent en effet  tranquil lement  les  vêpres,  et  i ls  ne furent  
aucunement inquiétés.  

1 8 1  
Cependant,  i l  continuait  à  ci rculer dans le public des bruits  alarmants et  

propres  à  compromettre la communauté.  On disait  que la  maison étai t  remplie 
d 'armes,  qu ' i l  y avait  des souterrains qui en étaient  pleins;  on assurait  même 
qu'on avait  vu les Frères faire,  pendant la nuit ,  l 'exercice dans les dortoirs et  
dans les cours.  On répandit  aussi  le brui t  qu'un certain marquis 18 étai t  caché dans 
la maison, que c'étai t  lui  qui  inspirait  aux Frères des  projets de contre-
révolution, et  qu' i l  leur apprenait  à manier les armes.  Ces rumeurs calomnieuses 
parvinrent à l 'autori té supérieure qui ordonna aussitôt  une visi te 19 domicil iai re. 
Elle fut  fai te par le procureur du roi ,  assisté d 'une compagnie de gendarmes. Le 
procureur du roi  di t  au Frère qui  lui  ouvrit  la porte:  «N'avez-vous pas  ici  un 
marquis? Le Frère portier,  qui  étai t  un homme fort  simple,  répondit :  — Je ne sais 
pas ce que c'est  qu'un marquis;  mais le  Père supérieur vous dira s ' i l  y en a un: 
at tendez là un instant ,  je vais l 'appeler.  — Oui,  oui ,  répliqua le procureur,  vous 
avez un marquis que vous cachez; et  au l ieu d 'at tendre au parloir,  i l  suit  le  Frère 
qui trouva le Père Champagnat au jardin et  lui  dit :  — Voilà,  mon Père,  un 
monsieur qui  demande un marquis .  — Le procureur ne laisse pas  le  temps de 

 
16 C t  6 ,  3 .  
17 Do u ze  jo u r s  ap rès  l e s  « 3  Glo r i eu ses» ,  c ' e s t - à -d i r e ,  l e s  j o u rn ées  d e  l a  Rév o lu t io n  d e  j u i l l e t  1 83 0 .  
18 G.  Mich e l ,  Un e  sy n o p se  d es  t ro i s  t émo ig n ag es :  Je an -Bap t i s t e ,  Av i t  e t  Sy lv es t r e  ( Cr .  BI  XX VII I ,  N°  
2 0 8 ,  19 6 8 ,  p p .  9 4 -11 3 ) .  
19 En  av r i l  e t  su r to u t  en  j u i l l e t  1 8 3 1  (Cf .  AA,  p .  9 7  e t  MEM,  p .  47 ) .  



répondre,  et  i l  di t  à  M. Champagnat:  M. l 'abbé, je suis le procureur du roi .  —
C'est  trop d'honneur pour nous,  répondit  le Père;  et ,  comme il  aperçut des 
gendarmes qui  cernaient  la  maison, i l  ajouta d 'un ton ferme et  décidé:  «Vous 
n'êtes pas  seul ,  M. le procureur.  Je comprends ce que vous venez faire.  Eh bien? 
Vous allez faire une visi te  en règle;  afin  que vous sachiez s ' i l  y a chez nous des 
nobles,  des hommes suspects  et  des armes.  On vous a sans doute dit  que nous 
avions des souterrains;  c 'est  par là que nous allons commencer».  De ce pas i l  
conduisi t  le procureur avec deux gendarmes dans les lavoirs  et  dans un caveau où 
étai t  une fontaine qui fournissait  de l 'eau à toute la maison. Voyez, Messieurs ,  
leur  dit-i l ,  nos  souterrains;  regardez si  vous y trouvez quelque chose qui  soi t  
dans le cas d ' inquiéter le gouvernement».  Au ton et  à la manière dont parlai t  le 
Père,  le  procureur du roi  comprit  que les  dénonciations  que l 'on avait  fai tes sur  la  
maison, étaient  des  calomnies,  et  i l  voulait  terminer là sa visi te;  mais le Père 
Champagnat  lui  dit :  «Non, Monsieur,  i l  faut  que vous voyiez tout;  sans  cela on 
dirait  encore que nous avons des choses  suspectes».  Alors le  procureur du roi  dit  
aux gendarmes: «Suivez M. l 'abbé,  et  continuez la visi te».  [1 8 2 ] Pour lui ,  i l  se 
ret ira dans les parloirs.  Le Père Champagnat conduisi t  les gendarmes dans toutes 
les pièces de la maison, disant chaque fois qu' i l  les introduisait  dans un 
appartement:  «Regardez bien s ' i l  y a des armes». Etant arrivés à une chambre 
fermée, i l  f i t  demander la clef,  et  comme on ne put la trouver,  at tendu que 
l 'aumônier qui occupait  cette chambre,  étai t  absent,  les gendarmes dirent:  «C'es t 
bien,  cela suffi t».  «Non, non, répliqua le Père,  i l  faut  que nous entrions,  donnez-
moi une hache; afin que j 'enfonce la porte,  car si  nous ne visi t ions pas  cet  
appartement on dirait  que c'est  là que sont les armes et  M. le marquis».  En un 
instant  la  porte  s 'ouvre,  et  ne laisse apercevoir  qu 'un pauvre l i t ,  une peti te  table 
et  une chaise.  La visi te terminée,  le Père Champagnat  invita gracieusement le  
procureur du roi  et  les gendarmes à prendre quelques rafraîchissements qu' i l s  
acceptèrent volontiers,  en s 'excusant mille fois de la pénible commission qu' i ls  
venaient  de remplir .  Le procureur du roi  dit  au Père Champagnat:  «Ne craignez 
rien,  M. l 'abbé; je vous promets que cet te visi te vous sera uti le».  Et remarquant 
en sortant  une construction inachevée,  «il  faut ,  di t-i l ,  achever  ce corps de 
bâtiment».  «On n'est  guère encouragé à f inir une pareil le œuvre,  répondit  le Père, 
lorsqu'on voit  abattre les croix». Le procureur se ret ira en assurant de nouveau 
que la visi te qu' i l  venait  de faire,  loin de nuire à la  maison, lui  serait  
avantageuse.  En effet ,  quelques jours après,  i l  f i t  mettre dans le journal  de Saint-
Etienne 20 un art icle relat if  à cette  visi te,  dans lequel étaient  démentis  tous  les 
bruits  fâcheux qui avaient couru le pays.  Le même art icle renfermait  un éloge de 
la maison et  des rel igieux qui l 'habitaient .  

 
*  *  *  

 
Tranquil le de ce côté,  le Père Champagnat s 'occupa des  préparatifs  de la  

retrai te  annuelle.  La plupart  de MM. les curés étaient  d 'avis que les  Frères 
n 'abandonnassent pas les écoles,  ou du moins qu' i ls  prissent leurs vacances et  
qu' i ls  fissent leur retrai te dans leurs maisons respectives,  afin de ne pas fai re  
naître,  dans l 'espri t  des personnes malveil lantes,  la  pensée de les  remplacer par  
des insti tuteurs laïcs pendant leur absence.  Le Père Champagnat,  qui  comprenait  
que les événements,  qui  venaient d 'avoir l ieu,  et  les temps orageux où l 'on se 
trouvait ,  pouvaient inquiéter quelques [1 8 3 ] Frères et  êt re pour eux une occasion 

 
20 San s  d o u te  « Le  S t ép h a n o i s» .  La  co l l ec t i o n  es t  i n co mp lè t e ,  m a i s  l ' « A mi  d e  l a  R e l ig io n »  d u  1 er  
sep t emb r e  1 8 3 1  a  p u b l i é  u n  a r t i c l e  q u i  e s t  t r è s  p r o b ab lemen t  l e  r é su mé d e  l ' a r t i c l e  d u  p ro cu reu r  q u i  
s ' ap p e l a i t  Va len t in -Smi th  (Cf .  FMS,  No  2 9 ,  19 7 8 ,  pp .  3 8 9 -3 9 0 ) .  



de relâchement et  de tentation contre leur vocation, crut ,  avec raison, que rien 
n'étai t  plus  propre à arrêter ce mal,  à  raviver les  sentiments de piété et  l 'espri t  
rel igieux, à remettre  chacun dans son premier  état  de ferveur,  et  par là  même à 
assurer  le succès des écoles,  qu'une bonne retrai te 21:  el le eut  donc l ieu comme à 
l 'ordinaire.  

A la suite de cette retrai te,  le Père fi t ,  comme de coutume les changements  
qu' i l  jugea nécessaires,  sans s ' inquiéter s ' i ls  soulèveraient  des difficultés,  et  s ' i ls  
ne compromettraient  pas l 'existence des écoles.  Avant tout,  i l  tenait  à conserver  
ses Frères ,  et  i l  aurait  préféré cent fois  voir fermer une maison, plutôt  que d'y 
tolérer  des abus ou de laisser  un Frère dans le  danger de perdre sa vocation.  Par  
cette conduite sage et  prudente,  i l  eut  la  consolation de prévenir toute défection.  
Malgré l 'effervescence des  espri ts  et  l 'agitat ion où se t rouvai t  le pays,  les écoles 
continuèrent à prospérer,  et  les Frères ne furent inquiétés nulle part ,  excepté à  
Feurs 22,  d 'où i ls  furent renvoyés.  Un des  Frères  de cette maison s 'étant  permis, 
contrairement à la règle,  quelques famil iari tés avec un enfant,  i l  fut  accusé de 
fautes graves.  Cette  accusation calomnieuse fi t  bruit  dans la paroisse,  et  servit  de 
prétexte aux ennemis de la rel igion pour déclarer la guerre à l 'établissement.  Le 
maire,  qui  étai t  un philosophe voltairien,  commença d 'abord par  vexer les  Frères 
de mille manières et  par leur susciter  toutes sortes d 'embarras;  i l  f i t  ensuite 
supprimer leur t rai tement,  mit  les classes payantes,  et  demanda des concessions 
entièrement contraires à la  règle.  N'ayant pu les obtenir,  i l  f i t  fermer l 'école.  Les  
Frères se ret i rèrent de Feurs pendant la semaine sainte de l 'année 1831. Ainsi ,  la 
violation d'une règle et  la conduite  irrégulière d 'un seul  Frère furent la première 
et  la  principale cause de la ruine de cette maison, et  firent  plus de mal à l ' Inst i tut  
que la persécution des méchants  et  tous  les  efforts de l ' impiété.  Tant i l  est  vrai  
que les règles sont les gardiennes et  les soutiens des  maisons rel igieuses,  et  que 
leur infraction en amène la ruine tôt  ou tard.  Vérité effrayante,  qui  devrait  fai re 
trembler les rel igieux violateurs des règles.  «Qui sait ,  doivent-i ls  se di re,  si  les 
infrac-[1 8 4 ]-t ions que je me permets,  n 'amèneront pas la  ruine de cette maison? 
Ce qui  est  certain,  c 'est  que la  violation d'une règle a  causé la  dest ruction de la  
première école que l ' Inst i tut  ai t  perdue».  

 
*  *  *  

 
La perte de l 'établissement de Feurs fut  abondamment compensée par la  

fondation de celui  de La Côte-Saint-André 23 qui eut  l ieu vers  ce même temps. M. 
l 'abbé Douillet 24,  directeur du peti t  séminaire de cette vil le ,  avait  eu le projet  de 
fonder une congrégation de Frères pour l ' instruction des enfants .  Déjà même il 
avait  réuni quelques jeunes gens dans une maison qu'i l  avait  achetée près du 
séminaire.  Mais,  dans sa profonde humili té,  ne croyant  pas  avoir  assez de vertu 
et  de capacité pour mener à bonne fin  une œuvre si  diffici le ,  et  le gouvernement  
lui  ayant suscité  quelques embarras à  la suite des événements  de 1830,  i l  

 
21 « Les  év én e men t s  n ' e mp êch èr en t  p o in t  au  Vén éré  Père  d e  d o n n er  l a  r e t r a i t e  au x  F rè r es .  MM.  l e s  
cu rés  ch er ch a i en t  à  l ' en  d é to u rn er ,  a l l ég u an t  q u e  l e s  t e mp s  é t a i en t  mau v a i s ,  q u e  l e s  mu n ic ip a l i t é s  m a l  
d i sp o sées  p o u r ra i en t  b i en  r emp la ce r  l e s  F rè r es  p a r  d es  l a ï cs  p en d an t  l eu r  ab s e n ce»  (AA,  p .  1 0 0 ) .  Ce t t e  
r e t r a i t e  eu t - e l l e  l i eu ?  La  l e t t r e  d u  Père  Ch amp ag n a t  au  F rè re  An to in e  so u lève  u n  do u te .  (LPC 1 ,  d o c .  
1 7 ,  p .  5 8  e t  au ss i  OME,  d o c .  8 4  [2 1 ,  p .  17 5  e t  n o t e  1 ) .  
22 AA,  p .  1 0 2 .  
23 La  Cô te -Sa in t -An d ré ,  LP C 2 ,  p p .  5 5 2 -55 5 .  
24 « Le  p ro j e t  d e  M.  Do u i l l e t  é t a i t  d e  fo n d er  u n e  co n g rég a t io n  r e l i g i eu se  en se ig n an te  p o u r  l e  d io cèse  d e  
Gr en o b le .  So u ten u  p a r  l e s  au to r i t é s  d u  d ép ar t eme n t ,  i l  av a i t  même o b ten u  u n e  o rd o nn an ce  ro y a l e ,  
s i g n ée  p a r  Ch ar l es  X ,  e t  q u i  é r ig ea i t  so n  é t ab l i s se m en t  en  éco l e  n o rm ale  p o u r  t o u t  l e  d ép ar t emen t  
d e  l ' I s è re .  Le s  év én e men t s  d e  1 8 3 0  av a i en t  emp êc h é  l ' ap p l i ca t i o n  d e  ce t t e  o rd o n n an ce»  (AA,  p .  10 1 ;  
LPC 2 ,  p p .  1 9 0 -19 9 ;  NCF ,  p p .  32 4  e t  s s . ,  4 0 8  e t  s s . )  



s 'adressa au Père Champagnat pour lui  offri r  son peti t  établissement .  Le bon Père 
se rendit  à La Côte-Saint-André pour t rai ter  cette  affaire,  dont la conclusion ne 
rencontra aucune difficulté.  Il  fut  convenu que les Frères de Marie prendraient la 
direction des écoles  de la vil le  et  du peti t  pensionnat  primaire qui  y étai t  annexé;  
et  que les postulants qui se t rouvaient dans la maison, et  qui  jusqu'alors avaient  
eu la direction des  écoles,  se rendraient  tous à l 'Hermitage,  pour faire leur 
noviciat ,  et  pour êt re ensuite employés selon qu' i l  conviendrait  au supérieur 25.  M. 
Douil let ,  avant de s 'aboucher avec le Père Champagnat,  avai t  une haute idée de 
son mérite et  de sa capacité;  mais  son estime pour lui  augmenta beaucoup,  
lorsqu'i l  l 'eut  vu de près,  et  qu' i l  eut  conféré avec lui .  Dans la visi te  qu' i ls  firent  
ensemble de la maison de La Côte,  s 'étant  promenés quelques instants dans une 
vaste salle où se t rouvaient les postulants,  le  Père Champagnat fi t  en sortant  le  
portrai t  fidèle de chacun d'eux,  et  dit  à M. Douillet :  «Le jeune homme qui est  à  
tel  endroit  de la salle,  est  un bien peti t  sujet».  C'étai t  en effet  le moindre [1 8 5 ] 
de tous .  M. Douil let  disait  plus tard,  en racontant ce trai t :  «Je fus saisi  
d 'étonnement et  je ne pouvais  revenir de ma surprise en l 'entendant  faire avec 
tant  de véri té l 'appréciation de mes jeunes gens:  car  i l  m'avait  paru ne pas les  
regarder et  ne fai re aucune attention à eux, et  pourtant  le jugement qu' i l  portai t  
de chacun, étai t  parfaitement exact».  Sous la direction des  Frères,  l 'établissement 
de La Côte-Saint-André pri t  un grand développement;  le  pensionnat  s 'accrut  
considérablement et  i l  devint  une pépinière de postulants  pour le noviciat  de 
l 'Hermitage.  Sous ce dernier rapport ,  la fondation de cette maison fut  un 
véri table bienfait  pour l ' Inst i tut .  

 
25 No u s  n ' av o n s  p as  l e  t ex t e  d es  co n v en t io n s  p assées  en t r e  l e  Pè re  Ch a mp ag n a t  e t  M.  Do u i l l e t ,  ma i s  i l  
r e s so r t  d es  l e t t r e s  d e  ce  d e rn i e r  q u 'o n  en v er ra  d ans  l e  d io cèse  d e  Gren o b le  d es  F rè re s  au  p ro ra t a  d es  
n o v ices  q u i  en  v i en d ro n t .  M.  Do u i l l e t  r ep ro ch e  au  Père  Ch a mp ag n a t  d e  n e  s ' ê t r e  p as  t en u  à  c e l a .  



 1 8 6  
CHAPITRE DIX-HUITIÈME 

  
Le Père Champagnat fai t  de nouvel les démarches pour obtenir  l 'autor isat ion 
légale des Frères.  Projet  d 'union avec les Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux. 
Développement de l ' Inst i tut ,  malgré les di f f icultés de toutes parts. Impression 
des règles.  

 
 
Cependant  le  Père Champagnat  pensait  à  renouveler ses instances auprès  du 

gouvernement  pour obtenir la reconnaissance légale 1 de son Insti tut .  Chaque 
année, le nombre des Frères sujets à la loi  de la conscription devenant plus  
grand, i l  étai t  impossible,  surtout depuis la loi 2 de 1833 sur l ' inst ruction 
primaire,  de les exempter du service mili taire 3,  s ' i ls  n 'avaient pas leurs brevets 4. 
Il  revit  donc ses  statuts,  les modifia  pour les mettre en rapport  avec la  nouvelle  
loi ,  et  adressa au roi 5 une requête qui fut  remise à Sa Majesté par un député 
dévoué à l ' Inst i tut .  Les statuts 6 furent examinés et  approuvés par le conseil  de 
l 'Universi té .  Quant à l 'autorisation, M. Guizot 7,  qui  étai t  alors ministre de 
l ' Instruction publique, répondit  de la part  du roi ,  qu' i l  n 'y avait  pas l ieu de 
l 'accorder 8.  Pendant  que le Père Champagnat soll ici tai t  l 'autorisation de son 
Insti tut ,  i l  faisait  faire à la communauté,  et  i l  adressait  lui-même à Notre-
Seigneur de ferventes prières pour [1 8 7 ]  le succès  de cette  importante affai re .  Il  
disait  à ses Frères,  avec cet  espri t  de foi  et  cette pleine confiance en Dieu qui le  
caractérisaient:  «Je suis sûr que la bonté divine nous exaucera et  qu'el le viendra 
à notre secours,  si  el le  ne nous accorde pas l 'autorisation,  el le nous fournira 
quelque moyen pour exempter et  conserver nos sujets».  Sa confiance en Dieu ne 
fut  pas vaine.  Il  n 'obtint  pas l 'autorisation, comme nous venons de le voir;  parce 
que Dieu voulait  accorder à la  congrégat ion cette faveur d 'une manière beaucoup 
plus parfaite 9 qu'el le n 'aurait  pu lui  êt re concédée alors,  et  pourtant  i l  fut  exaucé:  
car la divine Providence lui  fi t  t rouver  un moyen sûr pour soustraire  ses Frères 
au service mili taire.  

Au moment même où le gouvernement  refusait  d 'autoriser l ' Inst i tut ,  le Père 
Champagnat,  par des circonstances toutes providentiel les,  f i t  connaissance avec 
M. Mazelier 10,  supérieur  de la  congrégation des Frères  de l ' Instruction chrétienne 
du diocèse de Valence,  dont la maison de noviciat  est  à Saint-Paul-Trois-
Châteaux. Cette congrégation, quoique peu nombreuse,  étai t  autorisée par  
ordonnance royale du 11 juin 1823, pour les t rois départements comprenant 

 
1 OME,  d o c .  9 3 ,  n o t e  2 ,  p .  1 9 8 .2  
2 AA,  p .  1 3 7 .  
3 To u s  n e  f a i sa i en t  p as  l e  se rv i c e  mi l i t a i r e ,  ma i s  s e u l emen t  ceu x  q u i  t i r a i en t  u n  « mau v a i s»  n u méro .  Ce 
se rv i c e  p o u v a i t  d u re r  s ix ,  s ep t  o u  h u i t  an s  (Cf .  RLF ,  p .  9 9 ) .  
4 Av ec  l e  b rev e t ,  i l  é t a i t  p o ss ib l e  d e  so u sc r i r e  u n  en g ag emen t  d éc en n a l  d ' en se ig n e men t  e t  d ' ê t r e  
ex emp té  d u  se rv i ce  mi l i t a i r e  (Cf .  RLF ,  p .  1 1  e t  1 6 ) .  
5 Le  2 8  j an v ie r  1 8 3 4 ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  é c r i t  à  S a  Maje s t é  Lo u i s -Ph i l i p p e ,  ro i  d es  F ran ça i s ,  p o u r  
o b ten i r  l ' au to r i sa t i o n  d e  l a  So c i é t é  ( Cf .  LPC 1 ,  d o c .  3 4 ,  pp .  9 8 -1 0 4 ) .  
6 L 'an n é e  1 8 3 4  se  t e rmin e ra  s an s  q u e  so i t  d ép as sé  l e  s t ad e  d e  l ' ap p ro b a t io n  d es  S t a tu t s .  L e  min i s t r e  
Gu izo t  n ' a  p as  l ' i n t en t io n  d e  r eco n n a î t r e  d ' au t r e s  co n g rég a t io n s  en se ig n an tes  (Cf .  RLF ,  p .  1 1 3 ) .  
7 LPC 2 ,  p p .  2 6 9 -2 7 2 .  
8 Le  2 8  f év r i e r  1 8 3 4 ,  l e  Co n se i l  Ro y a l  d e  l ' I n s t ru c t io n  p u b l iqu e  ap p ro u v e  l e s  S t a tu t s  d e  l a  
co n g rég a t io n ,  ma i s  l ' o rd o n n an ce  ro y a l e  n ' e s t  p as  ac co rd ée  (Cf .  CS G I ,  p .  2 7 8) .  
9 Le  1 0  ju in  1 85 1 ,  l e  F rè re  F r an ço i s  o b t i en d ra  c e t t e  r eco n n a i s s an ce  l ég a l e .  Dé cre t  No  3 0 7 2 :  « Es t  
r eco n n u e  co mm e é t ab l i s s emen t  d 'u t i l i t é  p u b l iq u e  l ' a s so c i a t i o n  r e l i g i eu se  v o u ée  à  l ' en s e ig n emen t ,  d i t e  
d es  Pe t i t s  F rè re s  d e  Mar i e ,  d o n t  l e  s i èg e  es t  à  No t re -D am e-d e- l 'He rmi t ag e- s u r -Sa in t -Ch amo n d . . .  A  ce  
t i t r e ,  i l  j o u i t  d e  to u s  l e s  d ro i t s  c iv i l s  a t t ach é s  au x  E tab l i s sem en t s  d e  ce  g en re . . . »  (Cf .  CSG I I ,  p .  4 5 0  
e t  4 5 8 ) .  
10 LPC 2 ,  p p .  3 8 0 -3 9 3  e t  RLF ,  p .  2 80 .  



l 'ancien Dauphiné,  c 'est -à-dire,  le département de la Drôme, le département  de 
l ' Isère et  celui  des Hautes-Alpes.  Dès la  première entrevue qu'eurent les 
vénérables  supérieurs,  i ls  comprirent  deux choses:  la  première que leurs  
congrégations avaient absolument le même but,  la  seconde qu'une fusion étai t  
facile et  qu 'el le ne pouvait  êt re qu 'avantageuse aux deux communautés.  M. 
Champagnat exprimait  en ces  termes à M. Mazelier son opinion sur ce sujet:  
«Nous avons des sujets,  vous avez une ordonnance; en nous entendant,  nous 
pourrions faire quelque chose». Il  y eut  dès lors quelques proposit ions d 'union 11; 
mais une affaire aussi  grave demandait  que l 'on prî t  du temps pour réfléchir.  En 
attendant que la volonté de Dieu fût  clairement connue, on se promit  secours et  
assistance mutuels.  Ainsi  M. Mazelier voulut  bien partager le bénéfice de son 
ordonnance avec les  Peti ts  Frères de [1 8 8 ] Marie,  en se chargeant  des sujets qui  
étaient  at teints  par  la loi  de la  conscription; à  la condit ion qu' i ls  resteraient  à 
Saint-Paul  jusqu'à  ce qu' i ls  eussent obtenu leur brevet,  ou qu' i ls  fussent placés  
selon les prescriptions de la loi  qui  leur garantissait  l 'exemption du service 
mili taire.  L'honorable M. Mazelier rendit  cet  important  service à l ' Inst i tut  
pendant près de dix ans,  c 'est -à-dire,  jusqu'à l 'union 12  des deux congrégations. 
Cette union si  avantageuse,  pour les deux maisons,  ne fut  pas seulement préparée 
par  les  rapports qui  eurent  l ieu pendant  ces dix années,  el le devint  en quelque 
sorte nécessaire pour satisfaire aux sentiments d 'affection, d 'est ime et  
d 'at tachement  que ces  rapports  firent  naît re  entre les  membres des  deux 
congrégations.  A l 'époque où la fusion fut  conclue définit ivement ,  les deux 
Insti tuts étaient  deux amis,  deux frères qui ne pouvaient plus se séparer,  tant  i ls  
étaient  unis,  tant  i ls  s 'aimaient,  tant  i ls  avaient besoin l 'un de l 'autre.  Cette union 
servit  merveil leusement au développement 13 et  à  l 'agrandissement de l ' Inst i tut ,  en 
préparant celle des Frères de Viviers 14,  et  en lui  assurant par là tout  le midi de la 
France.  C'est  ainsi  que le refus  d 'autorisation, qui obligea le  Père Champagnat à  
s 'entendre avec M. Mazelier,  fut  un bienfait  pour la congrégation. Le pieux 
Fondateur avait  donc bien raison de dire à ses Frères,  lorsqu'i l  les engageait  à 
prier pour obtenir  cette autorisation: «Je suis sûr que Dieu nous exaucera,  ou en 
nous accordant ce que nous lui  demandons ou en nous donnant quelque chose de 
mieux».  

 
*  *  *  

 
Au reste,  le  rejet  de la  demande d'autorisation étai t  une conséquence des  

principes qui di rigeaient le gouvernement que la révolution de juil let  avait  donné 
à la  France.  Dans le principe,  ce gouvernement  étai t  hosti le aux congrégations 
rel igieuses,  part iculièrement à celles qui se vouent à l 'enseignement.  La loi  de 
1833 sur l ' instruction primaire fut  fai te dans le but de les dominer,  [1 8 9 ] de les 
soumettre à l 'Universi té,  de diminuer leur influence,  d 'arrêter leurs progrès,  et  
enfin  de leur  ret irer  insensiblement  l 'enseignement.  De là,  cette persécution de 
détails ,  ces vexations de tout genre,  ces exigences ,  ces formalités,  cette  

 
11 Le  4  no v emb re  1 8 36 ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  i n v i t e  M.  Maze l i e r  à  p ass e r  à  l ' Her mi t ag e  (Cf .  LPC 1 ,  d o c .  
7 2 ,  p .  1 7 5 ) .  Au ss i ,  LPC 1  d o c .  6 6 ,  p .  1 63  e t  BI  No  1 7 8 ,  p p .  1 77 -1 7 9 .  1 96 0 .  
12 L 'u n io n  r éa l i sé e  en  1 8 4 2  en t r e  l e s  d eu x  co n g rég a t io n s  é t a i t  u n  ac co rd  « a d  in t r a»  (Cf .  CS G I ,  p p .  
5 3 3 -5 36 ) .  Ce t t e  u n io n  n e ch an g ea i t  p as  fo n d amen t a l em en t  l e  p ro b lème  au x  y eu x  d e  l ' ad min i s t r a t i o n  
mi l i t a i r e .  
13 Le  F rè re  Je an -Mar i e  (B o n n e t ) ,  LPC 2 ,  p .  2 9 2 ) ,  av ec  l ' ap p u i  d u  F rè re  Pau l  (BOF,  p .  1 2 9 )  co -
fo n d a teu r  av ec  M.  F i è re  d e  ce t t e  co n g rég a t io n ,  su t  ad mi rab l e men t  co n d u i re  c e t t e  fu s io n  q u i  d ev a i t  ê t r e  
s i  f éco n d e .  La  q u aran t a in e  d e  F rè re s  au  mo m en t  d e  l a  fu s io n  en  1 8 42  p asse  à  6 0  en  1 8 43 ,  à  9 8  en  
1 8 4 7 ,  à  1 8 8  en  1 8 52  p o u r  d ép ass e r  l e s  3 0 0  en  1 8 5 6 ,  an n ée  d e  l a  mo r t  d e  M.  Maze l i e r  ( Cf .  Sa in t -Pau l -
Tro i s -Ch â te au x ,  BI  No  1 83 ,  p .  76 5 ,  18 6 1 ) .  
14 L 'u n io n  av ec  l a  co n g rég a t io n  d es  F rè res  d e  Viv i e r s  eu t  l i eu  en  1 8 4 4  (Cf .  CSG I ,  p p .  5 6 3 -5 6 7 ) .  



malveil lance qui  se manifestai t  en toute occasion, et  qui  rendait  si  diffici le et  
quelquefois  impossible la fondation de nouvelles écoles.  A la suite de 1830, on 
voulut ,  dans plusieurs endroits ,  soumettre les Frères au service de la garde 
nationale 15:  ainsi ,  les Frères étaient  obligés de laisser leurs enfants,  d 'abandonner 
leurs classes pour al ler faire l 'exercice et  monter la garde.  Il  est  tel les communes 
où de pareil les vexations durèrent plusieurs années.  Toute école qui n 'avait  pas 
un Frère muni d 'un brevet  devait  être  fermée,  quels  que fussent  d 'ai l leurs la  
capacité,  le dévouement,  l 'expérience et  l 'âge du maître;  et  ces brevets,  qui  
étaient  une condit ion rigoureuse pour di ri-[1 9 0 ]-ger ou pour ouvrir une école et  
dont l 'Universi té s 'étai t  réservé le monopole,  ne s 'obtenaient qu'avec des 
difficultés 16 incroyables.  

C'est  surtout pendant les premières années qui suivirent  les événements de  
1830 que les vexations 17 furent plus violentes.  Le gouvernement,  s 'étant  affermi 
et  régularisé,  comprit  qu' i l  étai t  de son intérêt  de mett re  fin  à de pareils  actes,  et  
d 'adopter  des  mesures moins arbit rai res  et  plus conformes à la justice et  à l 'espri t 
rel igieux du pays.  

Malgré tous ces obstacles,  i l  fut  possible de fonder quelques nouvelles  
maisons.  Ainsi ,  en 1832, on ouvrit  l 'école de Peaugres,  dans l 'Ardèche, et  l 'on 
repri t  celle de Marlhes 18,  interrompue depuis 1820. En 1833, on fonda 
l 'établissement de Virivil le;  en 1834, ceux de Saint-Genest-Malifaux, de Sury, de 
Lorette,  dans la Loire;  en 1835, ceux de Terrenoire,  de Pélussin et  de Sorbiers , 
dans le même département 19.  

La loi  de 1833, fai te  en part ie  pour entraver  les  congrégations rel igieuses  et  
pour leur soustraire l 'enseignement de la jeunesse,  eut  un effet  auquel  le 
gouvernement étai t  loin de s 'at tendre.  Cette loi ,  par la création des Ecoles 
normales,  remplit  bientôt  la France d' inst i tuteurs  mercenaires et  souvent 
irrél igieux qui devinrent  quelquefois les ennemis de MM. les curés,  les fléaux 
des paroisses  et  des propagateurs des principes anarchiques.  Lorsqu 'i ls  furent 
connus,  une répulsion presque universelle se manifes ta contre eux, les 
populations les repoussèrent de toutes  parts;  de tous côtés,  on demanda des  
Frères 20,  et  i l  n 'y eut  pas de sacri fices que [1 9 1 ] l 'on ne s 'offrî t  à fai re pour les 
avoir.  Ici ,  c 'étai t  un curé qui écrivait  de lui  donner des Frères,  pour soustraire les 
enfants de sa paroisse aux enseignements et  aux scandales d 'un mauvais 
insti tuteur;  là,  c 'étai t  un maire qui,  pressé par son conseil  et  par tous ses 
administrés,  suppliai t  d 'accepter l 'école de sa commune, vide d'élèves,  parce que 
l ' inst i tuteur s 'occupait  de tout autre chose que de sa classe.  Le plus souvent,  
c 'étai t  le curé,  le  maire,  la population tout entière qui  réclamaient  unanimement  
les Frères,  qui  envoyaient des députations pour les obtenir ,  s 'offrant  à fai re tous 

 
15 LPC 2 ,  p .  46 .  
16 En  r a i so n  d es  ex ig en c e s  d e  l ' Un iv er s i t é ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  o rg an i sa  d es  s t ag es  d e  fo rm at io n  à  
l 'He rmi t ag e  e t ,  p lu s  t a rd ,  à  l a  Gr an g e-Pay re  ( Cf .  LPC 2 ,  p .  57 4  e t  LPC 1 ,  do c .  3 1 3 ,  p p .  56 6 -57 0 ) .  
17 Au  n iv eau  d u  Co n se i l  d ' a r ro n d i s s em en t  d e  Sa in t - E t i en n e  e t  d u  Co n se i l  g é n éra l ,  l ' h o s t i l i t é  ex i s t e  
j u sq u 'en  1 8 3 2 .  E l l e  s ' a t t é n u e  en  1 8 3 3 ,  p o u r  d i sp a ra î t r e  p eu  à  p eu  e t  co mp lè t e men t ,  Le  2 7  ao û t  1 8 4 0 ,  l e  
Co n se i l  d 'A r ro n d i s sem en t  d e  Sa in t -E t i en n e  é met ,  à  l ' u n an imi t é ,  l e  v œu  q u e  l e s  F r è r es  d e  Mar i e  
o b t i en n en t  u n e  r eco n n a i s san ce  l ég a l e  (Cf :  RLF ,  p .  23 2 ) .  
18 AA,  p p .  1 2 2 -1 2 3 .  
19 LPC 2 ,  i n d ex  d es  n o ms  d e  l i eu x .  
20 En  1 8 37 ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  fo n d a  s ix  n o uv eau x  é t ab l i s se men t s  e t  mi t  p lu s i eu r s  d em an d es  su r  u n e  
l i s t e  d ' a t t en t e .  Vo ic i  d eu x  ex emp le s  d e  r ép o n se  d u  Père  Ch a mp ag n a t :  — au  c u ré  Cro z i e r  d e  Co u to u v re :  
« No u s  v o u d r ion s  p o u vo i r  su f f i r e  à  t o u s ,  ma i s  l e  c h amp  es t  t ro p  v as t e  p o u r  l e  n o mb re  d es  o u v r i e r s»  
(LPC 1 ,  d o c .  1 2 3 ,  p .  2 5 3  e t  n o t e  p .  2 5 2 ) .  -  à  M.  Jo v in  Desh ay es ,  m a i re  d e  Sa in t - Jean -Bo n n efo n d s :  
« No u s  so mme s  t ro p  g ên é s  p o u r  v o u s  fo u rn i r  d es  f r è re s  c e t t e  an n ée ,  ma i s  v o t r e  d em an d e  e s t  p r i se  e n  
co n s id é ra t i o n  e t  n o u s  t âc h ero n s ,  l e  p lu s  t ô t  p o ss i b l e ,  d e  co r r esp o n d re  à  v o t r e  z è l e  p o u r  l ' éd u ca t io n  
r e l i g i eu se  d e  l a  j eu n es se»  (LPC 1 ,  d o c .  1 40 ,  p .  2 7 9 ) .  
 



les sacrifices nécessaires.  Un jour ,  une commune populeuse envoya la moitié  du 
conseil  municipal ,  pour prier le Père Champagnat de lui  accorder trois Frères.  Le 
bon Père,  qui  n 'avait  pas de sujets disponibles et  qui  avait  répété plus de dix fois  
à ces messieurs qu ' i l  lui  étai t  impossible d 'accéder à leur demande, ne sachant  
plus comment se défendre de leurs  pressantes soll ici tat ions,  pri t  sur sa table le  
numéro d'un journal  où i l  y avait  un art icle contre l ' Inst i tut ,  et  qui ,  entre autres  
choses,  démontrait  que les Frères  de Marie étaient  des ignorants,  et  
conséquemment complètement incapables de diriger une école,  et  de donner 
l ' instruction primaire aux enfants .  «Tenez, leur dit-i l ,  en leur remettant  le 
journal 21,  l isez cela,  et  vous verrez si  les Frères sont ce que vous croyez;  cette 
feuil le vous apprendra qu' i ls  ne sont  que des ignorants».  «Que la  feuil le,  
répondirent les conseil lers,  dise ce qu'el le voudra,  peu nous importe;  donnez-
nous des  Frères;  quels qu' i ls  soient ,  i ls  feront toujours mieux que notre maît re  
d 'école philosophe».  

Le maire d 'une forte commune, membre du Conseil  général  du département  
du Rhône, ne pouvant obtenir des Frères,  se ret irai t  t ristement,  lorsque 
apercevant dans la  cour un Frère chargé du temporel ,  et  qui  en ce moment étai t  
occupé à faire du mortier,  i l  di t  au Père Champagnat:  «Vous me dites  que vous 
n'avez point  de Frères;  en voilà un dont je me contente;  donnez-le-moi». Et  
reprenant aussitôt:  «Ne me dites pas qu' i l  n 'est  pas propre à la classe;  quel  qu' i l  
soit ,  i l  fera mieux que notre insti tuteur;  au moins i l  gardera nos enfants,  et  ne 
leur donnera pas mauvais exemple».  

Un autre maire,  accompagné du curé de la paroisse,  après avoir fai t  les plus  
vives instances pour avoir des Frères,  finit  pas di re:  «Nous ne sort irons  pas  d ' ici  
que nous n'ayons une promesse,  [1 9 2 ] et  puisque vous n'avez pas de sujets 
formés,  donnez-nous un novice,  voire même votre domestique,  car i l  nous faut  
absolument quelqu'un pour prendre possession du poste,  et  par  ce moyen nous 
délivrer  du mauvais sujet  que l 'on veut  nous imposer 22».  C'est  ainsi  que Dieu sait  
déjouer les projets des méchants,  qu' i l  sai t  t i rer  le  bien du mal,  et  qu'une loi ,  
fai te  pour soustrai re  l 'enseignement  primaire aux congrégations rel igieuses,  porta  
les communes à appeler les membres de ces congrégations pour leur confier 
l 'éducation de leurs enfants.  

 
*  *  *  

 
A l 'époque où nous sommes parvenus,  l ' Inst i tut ,  sous tous les rapports,  étai t  

dans un état  de prospéri té 23 remarquable.  Les vocations étaient  nombreuses;  la 
piété et  la régulari té  se soutenaient dans les établissements;  et  dans les noviciats,  
el les ne laissaient  r ien à dési rer.  Les écoles prospéraient ,  et  de toutes parts le 
Père Champagnat  recevait  des éloges  des autori tés  ecclés iast iques  sur le  bon 
espri t ,  le  dévouement,  la  vie exemplaire de ses  Frères,  et  sur leur zèle pour 
l 'éducation chrétienne des enfants.  Les études se fort i fiaient  dans toutes les 
maisons,  et  chaque année,  malgré la sévéri té des commissions d 'examen, un 
certain  nombre de Frères obtenaient leur brevet.  Chaque retrai te  annuelle étai t  
suivie de nombreuses professions.  Les premiers Frères,  parvenus à un âge mûr,  
avaient acquis de l 'expérience,  de la capacité,  de l 'autori té ,  et  i ls  s 'en servaient 
pour former les autres à la piété,  aux vertus de leur état ,  et  pour faire régner la 
régulari té,  la  paix et  l 'union dans les  maisons.  Les  Frères chérissaient  leur  

 
21 On  p eu t  p en se r  à  l ' a r t i c l e  d e  l a  « Gaz e t t e  d e s  Cu l t es » ,  c i t é  d an s  RLF ,  p p .  7 6 -77 .  
22 Un  p o s t e  v acan t  é t a i t  p o urv u  p a r  l ' i n sp ec t eu r .  
23 Les  s t a t i s t i q u es  d o n n en t  8 2  f r è res  p o u r  18 3 3  (AA,  p .  1 33 )  e t  17 1  p o u r  1 83 7  (AA,  p .  2 0 6 ) .  Au ss i  LPC 
1 ,  p p .  3 1 0 -31 2 ,  su r  l ' é t a t  d es  fo n d a t io n s  d e  p o s t es  a u  2 7  no v emb re  1 8 3 7 .  



supérieur comme leur Père;  i ls  aimaient leur vocation, i ls  se fort i fiaient  dans 
l 'espri t  de leur Insti tut ,  se perfectionnaient dans leur méthode d'enseignement,  et  
i ls  étaient  unis  par vertu et  par espri t  de famille .  

Ce n'est  pas sans dessein que nous retraçons et  que nous donnons l 'état  exact  
où se trouvait  alors l ' Inst i tut .  A cette époque, i l  courut un danger plus grand que 
tous ceux que nous avons fai t  connaît re  ai l leurs ,  car i l  fut  menacé dans son 
existence même. M.P. 24 qui étai t  à l 'Hermitage,  en quali té d 'aumônier ,  depuis 
plusieurs années,  n 'approuvait  pas la conduite  du Père Champagnat,  [1 9 3 ]  i l  
blâmait  et  cri t iquait  son administ rat ion et  la di rection qu' i l  donnait  à ses Frères .  
A son avis,  l ' Inst i tut  ne pouvait  que périr entre ses mains;  sa conviction à cet  
égard étai t  si  profonde,  qu' i l  se  crut  obligé de faire part  de ses sentiments et  de 
ses craintes à  Mgr l 'archevêque.  «Le Père Champagnat ,  lui  dit-i l ,  malgré sa piété 
et  sa vertu,  n 'a aucune des quali tés  nécessaires à un bon supérieur de  
communauté;  i l  n 'est  pas  capable de faire une correspondance,  d ' inst ruire ses  
Frères,  de trai ter avec les fondateurs des écoles,  et  de diriger convenablement un 
noviciat .  D'ai l leurs  i l  ne s 'occupe guère de ces  choses,  et  i l  emploie presque tout 
son temps à bâti r  et  à défricher  la  montagne:  d 'où i l  suit  que les  Frères ne sont  
pas formés suffisamment à la piété,  aux vertus rel igieuses,  ni  aux connaissances 
nécessaires à des insti tuteurs,  et  que beaucoup d'autres choses souffrent».  La 
conséquence de toutes ces cri t iques étai t  qu' i l  fal lai t  lui  ôter la direction de la 
communauté et  unir les Frères de l 'Hermitage à la congrégation de Saint-
Viateur 25,  établie à Vourles près de Lyon.  M.P. mettai t  tant  de bonne foi  dans ce 
qu' i l  disait ,  et  i l  manifestai t  tant  de zèle et  de dévouement pour les Peti ts  Frères 
de Marie,  qu 'on se laissa persuader par ses paroles .  Monseigneur le chargea donc 
de trai ter cette affai re avec M. Querbes 26,  supérieur des Frères de Saint-Viateur. 
En même temps, i l  f i t  venir M. Champagnat  à  l 'archevêché, et  i l  lui  dit :  «Vous 
voyez que vous n'avez pu obtenir votre autorisation, et  que le gouvernement ,  
avec l 'espri t  qui  le dirige,  ne vous l 'accordera jamais.  D'un autre côté,  comme 
votre communauté devient  nombreuse et  qu'el le ne peut  plus marcher  sans cette 
autorisation,  je  dési re que vous unissiez vos Frères à  ceux de Saint-Viateur qui 
sont autorisés .  M. Querbes se prêtera volontiers à cette fusion et  se chargera de 
vos Frères 27».  Le Père Champagnat,  extrêmement  surpris d 'une pareil le 
proposit ion,  à  laquel le i l  ne s 'at tendait  aucunement,  répondit :  «Monseigneur,  moi  
et  mes Frères,  nous sommes entre vos mains,  et  Votre Grandeur peut faire de 
nous ce qu' i l  lui  plaira.  Quant à la fusion que vous me proposez,  je ne la crois 
pas nécessaire pour exempter  nos  sujets,  at tendu que la Providence nous a fourni  
un moyen 28 pour nous t irer de cet  embar-[1 9 4 ]-ras.  Cette fusion, à mon avis,  
serait  la ruine de notre Insti tut ,  et  causerait  probablement  celle des Frères de 
Saint-Viateur,  par la  raison que les  deux congrégations ont  un espri t  entièrement 
différent,  un mode de placement 29 des sujets,  des condit ions de fondation, et  des 
règles toutes contraires.  Proposer à nos Frères d 'abandonner leurs règles,  leur  
costume, leur méthode d'enseignement,  leur manière de vivre,  pour prendre celle 
d 'une autre communauté,  quelle  qu'el le  soit ,  c 'est  les  perdre et  les  rejeter  dans le  
monde.  Avec la connaissance que j 'ai  des choses,  je ne crois pas,  Monseigneur,  

 
24 M.  Po mp al l i e r  LPC 2 ,  p p .  4 3 2 -43 4 .  
25 A  ce  su j e t ,  v o i r  d an s  OME,  l e s  d o c .  1 0 8 ,  10 9 ,  11 0 ,  1 1 1 ,  1 1 2 ,  1 1 7 ,  1 19 ,  1 24  e t  LPC 1 ,  d o c .  30 ,  p .  8 2 .  
26 LPC 2 ,  p .  43 8 .  
27 OME,  d o c .  7 1 ,  p .  1 56 ;  d oc .  1 7 0 ,  p .  4 6 2 .2 8  
28 F rè re  J ean -B ap t i s t e  f a i t  i c i  u n  r acco u rc i  d es  év én emen t s .  En  1 8 3 0 ,  Mg r  Dev ie ,  év êq u e  d e  Be l l ey ,  
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29Le  C le r c  d e  Sa in t -Vi a t eu r  p o u v a i t  a l l e r  seu l  d an s  l e s  p e t i t e s  co mmu n es .  I l  v i v a i t  av ec  l e  cu ré .  



que je puisse en conscience me prêter à cette mesure.  Si  Votre Grandeur 
l 'ordonne, je laisserai  faire,  je me résignerai ,  c 'est  mon devoir;  mais je tremble 
pour les suites».  Monseigneur insista encore.  Il  essaya de réfuter les raisons 
al léguées par le Père;  et  ne pouvant lui  faire changer de sentiments,  i l  le renvoya 
en lui  disant de réfléchir sur cette affaire.  Plusieurs tentatives furent encore  
fai tes par un 30 des Vicaires généraux, qui  n 'eurent pas plus de succès.  Les choses 
en restèrent là;  mais ,  pendant quelque temps, on se montra froid à l 'archevêché, à  
l 'égard du Père Champagnat.  «Ce bon M. Champagnat,  disait-on,  est  un saint  
homme; mais i l  t ient  trop à ses idées ,  et  i l  nuit  à sa communauté par sa manière 
de fai re  si  singulière».  Quelque temps après,  Monseigneur mieux renseigné,  
changea d'opinion sur l 'affai re  de l 'union, et  reconnut que le  Père Champagnat 
avait  eu raison de s 'y refuser.  L'ayant rencontré dans le  secrétariat  de 
l 'archevêché, i l  le  ret int  à  dîner,  et  pendant le repas,  i l  lui  dit :  «M. Champagnat,  
j 'aime à vous dire que vous avez fai t  preuve de jugement,  quand vous vous êtes 
opposé à l 'union de votre communauté avec celle de Saint-Viateur.  Je vous 
fél ici te de la  condui te que vous avez tenue à ce sujet .  Aujourd'hui,  je  serais  bien 
fâché que la chose fût  fai te,  et  je  reconnais que ceux qui m'avaient  conseil lé cette 
mesure,  m'avaient  mal renseigné sur  votre Insti tut».  Que de fois plus  tard,  le 
vénérable prélat ,  lorsqu'i l  vi t  les  progrès  de la  congrégation,  a-t-i l  remercié Dieu 
de ce que cette fusion ne s 'étai t  pas fai te! «La société des  Maristes,  a-t-i l  di t  
dans plusieurs ci rconstances,  est  de toutes mes œuvres celle qui me donne le plus 
de consolation.  Que je serais fâché maintenant ,  si  nous ne l 'avions pas  conservée 
tel le qu 'el le a  été fondée!» 

1 9 5  
*  *  *  

 
Depuis longtemps,  le Père Champagnat nourrissait  le projet  de fai re  

imprimer les  règles  de l ' Inst i tut ,  après les avoir revues avec les principaux 
Frères.  Dès le commencement ,  i l  avait  conçu le plan de sa congrégation et  en 
avait  posé les principales bases,  comme nous le voyons dans l 'acte d 'engagement  
que signaient  les  Frères.  Cette  pièce renferme,  en effet ,  tous les  principes  qui  
consti tuent une communauté;  le but,  l 'espri t  de l ' Inst i tut  y sont clai rement 
énoncés,  de même que la pauvreté,  l 'obéissance et  la chasteté,  qui  sont l 'essence 
de la vie rel igieuse.  Mais les développements de ces principes fondamentaux,  les 
moyens propres,  c 'est-à-dire,  les règles pour at teindre ce but,  pour faire vivre et  
perfectionner cet  espri t ,  pour pratiquer  ces vertus,  pour établir  l 'uniformité de 
conduite,  la vie de communauté,  devaient être l 'œuvre du temps et  de 
l 'expérience.  C'est  pour cela que les premières règles 31 furent  en peti t  nombre,  et 
que le  pieux Fondateur ne les donnait  que comme des essais.  Persuadé que 
souvent  ce que l 'espri t  a  conçu et  ce qui paraît  parfait  en théorie,  devient 
impossible dans l 'exécution,  i l  avait  voulu éprouver ce qui pouvait  êt re 
constamment pratiqué avant de l 'adopter définit ivement.  Dans les 
commencements,  i l  se borna donc à donner quelques règles générales et  en termes 
fort  courts,  pour déterminer les exercices de piété des  Frères,  pour diriger  leur  
conduite dans leurs rapports entre eux, avec leurs enfants et  avec les personnes 
du dehors,  et  pour régler leurs principales actions de la  journée.  Il  y ajouta 
ensuite ,  chaque année,  les  art icles de détails  dont les  temps, les  ci rconstances et  
l 'accroissement de l ' Inst i tut  démontrèrent la  nécessité  ou l 'ut i l i té,  et ,  avant  de les 
admett re,  quoiqu'i l  les eût  lui-même longtemps médités ,  i l  les soumettait  à 

 
30 M.  Ch o l l e to n .  OME,  do c .  1 1 9  e t  1 24 ,  a in s i  q u e  LPC 1 ,  d o c .  3 0 ,  p .  82 .  
31 Les  a rch iv es  d e  l a  Mai so n  Gén ér a l i c e  g a rd en t  u n  ex emp la i r e  d e  ce s  p remiè r es  Règ les .  I l  p ro v ien t  d e  
l ' é co l e  d e  Sa in t -Sau v eu r -e n -Ru e  (AFM,  3 6 1 .1 -1 ) .  



l 'examen et  à  l 'approbation des  principaux Frères ,  qu ' i l  réunissait  pour cela et  
avec lesquels i l  discutait  chaque art icle.  Bien plus,  i l  prenait  les Frères  anciens  
dans sa chambre,  l 'un après  l 'autre,  leur  demandant  en part iculier leur sentiment ,  
les di fficultés  ou les avantages qu ' i ls  trouvaient à  tel le  ou tel le chose qu' i l  
s 'agissait  d 'adopter  ou qui étai t  à l 'essai  depuis quelque temps; et  ce n 'étai t  
qu'après avoir pris  les avis de chacun d'eux, et  après avoir écouté et  pesé les 
observations de tous ,  qu' i l  adoptait  les art icles qui étaient  en discussion. Il  pri t  
les mêmes mesures et  les mêmes précautions pour le règlement des classes et  la 
méthode d'enseigne-[1 9 6 ]-ment.  Son intention, en agissant ainsi ,  étai t  d 'abord de 
s 'éclairer des lumières et  de l 'expérience des Frères,  et  ensui te de n 'adopter et  de 
n ' imposer que des règles que l 'on observerait  par choix et  de plein gré.  

Après avoir  pratiqué ces règles pendant près  de vingt  ans  par forme d'essai ,  
comme les maisons devenaient plus nombreuses et  qu' i l  étai t  diffici le de 
maintenir l 'exacti tude et  l 'uniformité dans les  manuscri ts ,  i l  résolut  de les faire 
imprimer;  mais  auparavant  i l  crut  qu' i l  étai t  prudent et  même nécessaire de les 
soumettre à un nouvel examen. Pour cela,  i l  réunit  un certain nombre de Frères  
des plus capables,  des plus  anciens,  et  pendant plus  de six  mois,  i l  consacra avec 
eux chaque jour plusieurs heures à ce t ravail .  Chaque art icle en part iculier fut  
discuté et  examiné;  et  i l  en est  dont la discussion occupa plusieurs  séances .  
Quelquefois,  après  avoir entendu les  observations  de chacun,  et  les  raisons pour 
ou contre l 'adoption d'une règle,  avant de se décider,  i l  demandait  à prendre du 
temps pour réfléchir encore et  pour prier.  C'est  ainsi ,  par  exemple,  que pour 
permettre que la boisson fût  du vin trempé moitié eau, i l  voulut  prendre plusieurs 
semaines pour consulter Dieu, et  pour examiner en sa sainte présence ce qu' i l  
devait  fai re:  car i l  craignait  que cette quanti té de vin ne fût  trop grande, d 'autant  
plus que jusqu'alors  el le avait  été moindre 32.  Quand toute la  règle eut  été ainsi 
discutée et  adoptée,  i l  la remit  à  des  hommes sages et  savants,  pour qu' i ls  
l 'examinassent à leur tour  et  lui  fissent  connaître ce qu ' i ls  en pensaient.  Après 
l 'avoir suivie avec soin,  i ls  n 'y t rouvèrent rien à corriger,  seulement el le leur  
parut  manquer de certains détails  et  n 'être pas assez complète.  La raison de ceci ,  
c 'est  que,  dans cette  première édit ion,  le  Père Champagnat n 'avait  pas cru devoir  
faire  entrer une foule de règles  de détai ls ,  qui ,  bien qu 'en usage dans l ' Inst i tut ,  
avaient encore besoin,  avant d 'avoir force de loi  et  d 'êt re adoptées 
définit ivement,  de la sanction du temps et  de l 'expérience.  Car i l  ne voulait  rien 
établi r  sans  l 'avoir  éprouvé pendant  longtemps,  et  sans  s 'être assuré que la 
pratique en étai t  non seulement  avantageuse,  mais  possible dans toutes les 
maisons de l ' Inst i tut .  Ainsi ,  i l  aima mieux laisser  la  règle imparfaite,  comme il  le 
fi t  connaître dans le  préambule qu' i l  mit  à  la  tête  de cette édit ion,  que d'y  faire  
entrer  plusieurs  choses que l 'on pratiquait  déjà,  et  qu' i l  voulait  conserver ,  mais 
qui pouvaient avoir besoin de quelques modifications,  avant  de leur  imprimer le  
cachet de la stabil i té.  Dans sa pensée,  i l  ne [1 9 7 ] donnait  pas même ce caractère 
de stabil i té aux règles qu' i l  adoptait  alors et  qu' i l  faisait  imprimer.  Sur son l i t  de 
mort ,  i l  t int  le même langage, et  dit  au Frère François ,  son successeur,  qu' i l  lui  
donnait  tous  ses  pouvoirs  pour terminer et  pour fixer  irrévocablement,  avec le 
corps  de la  congrégation, c 'est -à-dire,  le Chapitre général ,  les  règles de l ' Inst i tut ,  
soit  les communes,  soit  celles du gouvernement ,  soit  celles qui concernent les 
écoles et  la méthode d'enseignement;  c 'est  ce qui  eut  l ieu douze ans après sa 
mort 33.  

 
32 « On  n e  se rv i r a  à  t ab l e  q ue  d u  v in  q u i  au ra  d eu x  t i e r s  d ' eau »  (Règ le  man u s cr i t e  d e  1 83 0 .  AFM 36 1 .2 .  
1 ,  b i s ) .  
33 Ce  s e ra  l e  t r av a i l  d u  Ch ap i t r e  g én éra l  d e  1 8 5 2 -5 3 -5 4 .  Cf .  L 'é tu d e  su r  l ' év o lu t io n  d e  l a  Règ le ,  p a r  l e  
F rè re  Ped ro  H er re ro ,  en  e sp ag n o l .  (AFM,  à  Ro me e t  à  No t re -D am e-d e- l 'H ermi t ag e) .  



L'impression de la règle fut  pour le Père Champagnat un grand sujet  de joie 
et  de consolation; parce que cette règle donnait  à l ' Inst i tut  une garantie de  
stabil i té,  et  surtout  parce que c'étai t  un puissant moyen de faire fleurir  la 
régulari té,  de rendre les Frères plus exacts et  de les at tacher à leur vocation.  
«Maintenant,  leur disait-i l ,  dans  une ci rconstance,  i l  vous sera facile d 'étudier  
votre Règle,  de la méditer,  d 'en acquérir une parfaite connaissance,  de bien 
connaître ce qu'el le  demande de vous,  et  de vous y rendre fidèles;  car el le  es t 
entre les mains de tous,  et  chacun doit  en faire son manuel».  En envoyant 34 cette 
règle aux Frères,  i l  leur  écrivit  la  let t re 35 qui suit :  «Mes t rès  chers  Frères,  c 'est 
aux doux noms de Jésus et  de Marie que je  vous prie  de recevoir cette Règle que 
vous dési rez depuis si  longtemps et  que nous avons la consolation de vous donner 
aujourd'hui.  Je ne prétends pas vous obliger sous peine de péché à observer 
chaque art icle  en part iculier;  je  vous dirai  cependant que vous ne goûterez la  
paix dans votre saint  état  qu'autant que vous serez très exacts à observer toute 
votre Règle.  La fidéli té  à  cette  Règle,  en vous obtenant  la persévérance,  vous 
assurera la couronne éternelle».  Les Frères reçurent la Règle avec le plus grand 
plaisir ,  et  avec la disposit ion de l 'observer et  d 'y  êt re fidèles toute leur vie.  

 
34 La  Règ le  fu t  imp r im ée  e t  en v o y ée  au x  F rè res  en  j an v ie r  1 8 3 7 .  Imp r imée  d a n s  l e  fo rmat  i n -1 8 ,  e l l e  
co n ten a i t  au ss i  d iv e r se s  p r i è res  e t  l e s  cé r émo n ies  d e  p r i se  l ' h ab i t  e t  d es  vœu x ,  a in s i  q u e  l a  l e t t r e  de  
sa in t  Ig n ace  su r  l ' o b é i s sa n ce  (Cf .  LPC 1 ,  d o c .  8 9 ,  p .  2 0 3  e t  AA,  p p .  2 0 9 -2 1 2) .  
35 Ce t t e  l e t t r e  e s t  p u b l i ée  d an s  CS G I ,  p .  1 3 .  Vo i r  au ss i ,  OME,  d o c .  8 9 ,  p .  20 3 .  



1 9 8  
CHAPITRE DIX-NEUVIÈME 

  
La société des Pères Maristes est  approuvée par le Saint -Siège.  Ce que le Père 
Champagnat a fai t  pour cet te œuvre. 

 
 
Dieu accorda au Père Champagnat,  à cette même époque, la plus grande 

consolation qu' i l  pût  dési rer,  savoir:  l 'autorisation par  le Saint-Siège de la 
Société des Pères Maristes.  Mais,  pour bien comprendre ce que nous avons à di re 
sur ce sujet ,  i l  est  nécessaire de reprendre les  choses  de plus  haut .  Après la t riste  
histoire de M. Courveil le,  M. Terrail lon,  qui ne se plaisait  pas à l 'Hermitage et  
qui  doutait  de l 'avenir de l 'œuvre des Frères,  demanda à se ret irer,  et  i l  part i t  en 
effet  vers  la Toussaint  de 1826, malgré les efforts que fi t  le Père Champagnat 
pour le retenir.  La sort ie  de M. Terrail lon mit  le pieux Fondateur  dans une 
pénible posit ion.  Cette sort ie,  précédée de celle  de M. Courveil le,  causa quelque 
rumeur dans le public,  qui  fi t  toutes sortes de conjectures pour expliquer le  
départ  de ces  deux ecclésiast iques.  D'un autre côté,  le bon Père,  resté seul,  ne 
pouvait  plus suffire à la di rection des Frères et  au gouvernement de son Insti tut 1. 
Mais ce qui l 'affl igeait  plus que tout cela,  c 'est  que l 'œuvre des Pères  Maristes ,  
dans le diocèse de Lyon, se trouvait  gravement compromise par cet  événement 2. 
Néanmoins,  mettant  toute sa confiance en Dieu, i l  t ravail la avec un nouveau 
courage pour réparer les pertes qu' i l  venait  de faire.  Après avoir réfléchi et  prié 
longtemps, i l  pri t  la résolution d'écrire à Monseigneur l 'archevêque pour le  
supplier de lui  adjoindre quelqu 'un qui l 'aidât  dans l 'administrat ion des affaires 
de la congrégation.  Il  al la t rouver en même temps M. Gardette 3,  supérieur du 
grand séminaire,  pour lui  faire part  de sa posit ion et  le prier d 'engager 
Monseigneur à  accéder à sa demande.  Il  s 'adressa aussi  à  M. Barou, Vicaire 
général ,  pour l ' intéresser à sa cause,  et  i l  lui  écrivit  à cet  effet  la let t re suivante 4 
:  «Monsieur  le Vicaire général ,  je  m'adresse à vous,  avec [1 9 9 ] beaucoup de 
confiance,  pour vous faire part  de mes ennuis,  et  pour vous exposer ma fâcheuse  
posit ion.  Je suis seul ,  comme vous le savez,  ce qui donne beaucoup à penser  aux 
personnes mêmes qui affectionnent notre œuvre,  et  qui  l 'aident  par leur  
générosité.  Le publ ic,  qui  parle presque toujours sans connaissance de cause,  
m'impute l 'éloignement de MM. Courvei l le et  Terrail lon.  Tout cela m'affl ige sans 
doute,  mais  ne me décourage pas;  car  je  m'attendais  et  je  m'attends encore à de 
plus grandes épreuves.  Le saint  nom de Dieu soit  béni! J 'ai  toujours une ferme 
confiance que Dieu veut cette œuvre;  mais hélas! i l  veut peut-être d 'autres 
hommes pour l 'établ ir .  La t rop funeste affaire  de celui  qui en paraissait  être le  
chef,  est  un des  plus terribles efforts  que l 'enfer ai t  jamais  inventés  pour ruiner  
une entreprise qu' i l  prévoyait  lui  fai re  tant  de mal.  Le souvenir  seul  de cette  
triste histoire me fait  t rembler! En peu de mots,  voici ,  M. le Vicaire général ,  ma 
posit ion.  Nous avons actuellement  seize établissements,  qu' i l  serait  absolument  
nécessaire de visi ter ,  au moins  tous  les trois ou quatre mois ,  afin  de s 'assurer si  
tout  marche convenablement,  si  la règle est  observée,  si  les Frères  vivent selon 
l 'espri t  de leur état ,  s ' i ls  n 'ont  pas des rapports dangereux avec le monde, s ' i ls  
donnent aux enfants  une solide inst ruct ion religieuse,  et  s ' i ls  les forment à la  
piété.  Ces visi tes sont encore indispensables pour s 'entendre avec MM. les maires  

 
1 LPC 1 ,  d o c .  4 ,  p .  34 .  
2 OME,  d o c .  1 6 0  [1 1 ] ,  p .  38 1 ;  LPC 1 ,  d o c .  7 ,  39  e t  LPC 1 ,  d o c .  11 ,  p .  45 .   
3 LPC 1 ,  d o c .  3 ,  p .  32 .  
4 LPC 1 ,  d o c .  7 ,  p .  39 .  



pour ce qui regarde l 'administrat ion du temporel  des maisons et  la perception des 
rétributions  scolaires.  Nous avons plus  de deux mille  enfants dans nos écoles;  i l  
me semble que cela mérite qu'on y fasse at tention. Aux vacances ,  nous serons ici  
plus de quatre-vingts;  les comptes de la  maison, la correspondance, l 'économat ,  
les dettes à payer ,  enfin le soin du temporel  et  du spiri tuel;  tout  tombe sur moi.  
Voyez s ' i l  est  possible d 'y suffi re .  Je viens,  M. le Vicaire général ,  de vous fai re 
connaître ma posit ion; j 'espère que vous me viendrez en aide en me donnant  
quelqu'un qui aime l 'œuvre des  Frères,  quelqu'un qui  ne demande que le  nutri tum  
et  le vesti tum .  M. Séon 5 nous conviendrait  parfaitement,  parce qu' i l  affectionne 
notre maison, parce qu' i l  a des ressources,  et  qu' i l  peut nous fai re du bien.  Je 
termine en me recommandant à vos  prières;  car plus que jamais je comprends la 
véri té de cet  oracle:  Nisi  Dominus,  aedi f icaverit  domum, in vanum laboraverunt  
qui aedif icant eam 6».  

Après avoir intéressé à  sa cause ces deux éminents personnages qui  avaient  
tant  d ' influence sur  l 'espri t  de Mgr l 'archevê-[2 0 0 ]-que,  i l  écrivit  aussi  au 
vénérable prélat  une let tre où bri l lent  les sentiments de la plus profonde humili té  
et  de la plus entière confiance en Dieu. Voici  un fragment 7 de cette let t re:  
«Monseigneur,  le mauvais  succès qu 'a eu jusqu 'ici  notre œuvre en ce qui 
concerne les prêtres ,  fai t  que je n 'ose me présenter devant  Votre Grandeur pour 
lui  faire entendre l 'accent  de ma douleur;  mais la bonté toute paternelle  avec 
laquelle vous voulûtes bien m'accueil l ir  à votre heureuse arrivée dans ce diocèse,  
m'enhardit  à  vous prier,  aux noms de Jésus et  de Marie,  de ne pas  abandonner une 
œuvre que vous avez protégée et  honorée de votre bienveil lance.  Plus que jamais 
je suis convaincu que Dieu veut  cette  œuvre;  les efforts que fai t  Satan pour la 
détruire m'en sont une preuve; mais,  hélas! j 'ai  tout  l ieu de croire qu' i l  faudrait  
d 'autres hommes pour l 'établir .  Quoi qu' i l  en soit ,  toute ma confiance est  en Jésus  
et  en Marie.  Me voi là seul de prêtre,  cela m'affl ige,  mais  ne me décourage pas;  
parce que celui  qui  me soutient ,  s 'appelle le DIEU FORT 8. M. Barou et  M. le 
Supérieur du grand séminaire vous ont fai t  connaît re,  sans doute,  ma posit ion;  
j 'ai  la  confiance que Votre Grandeur en sera touchée, et  qu'el le ne m'abandonnera 
pas».  Le Père Champagnat,  dans  sa let tre à M. Barou, parle  de M. Séon 9,  parce 
qu'ayant eu occasion de voir cet  ecclésiast ique qui étai t  professeur au collège de 
Saint-Chamond, i l  l 'avait  t rouvé disposé à entrer dans l ' Inst i tut  et  à se dévouer au 
service des Frères.  Craignant que l 'administrat ion diocésaine ne fî t  difficulté de 
lui  céder ce sujet ,  qui ,  par son zèle et  sa capacité,  lui  paraissait  si  propre à 
réparer  la  perte des deux autres ,  i l  al la t rouver M. Barou, pour lui  faire connaître  
les vues qu ' i l  avait  sur M. Séon, et  les intentions de ce dernier,  en demandant à  
entrer  à  l 'Hermitage.  «M. le Vicaire général ,  lui  dit-i l ,  je  n 'ai  aucun doute que 
Dieu ne veuil le  la congrégation des  Frères;  ce que la  Providence a fai t  pour el le ,  
m'en est  une preuve convaincante.  Je suis persuadé également qu' i l  veut la 
société des  Pères;  l 'affaire  malheureuse de M. Courveil le  et  le découragement  de 
M. Terrail lon,  loin d 'affaiblir  ma conviction, ne font que la rendre plus ferme. 
Pourtant ,  comme je ne veux en cela comme en toute autre chose,  que la sainte 
volonté de Dieu, je  vous soumets mes pensées  et  mes sentiments,  et  je  suis  
déterminé à faire ce que vous voudrez.  Si  vous croyez que Dieu veuil le [2 0 1 ] la  
société des  Prêtres,  donnez-moi  M. Séon; si  vous pensez,  au contrai re ,  que cette  
œuvre n'entre pas dans les desseins de Dieu, veuil lez me le dire,  et  je ne m'en 

 
5 M.  Séo n  LPC 2 ,  p .  4 69  e t  s .  6   
6 P s .  1 2 6 ,  1 .  
7 Pa r  r ap p o r t  au  b rou i l l on  (LPC 1 ,  d o c .  7 ,  p .  39 ) ,  i l  y  a  d ' a s s ez  n o mb reu ses  d i f f é ren c es  d an s  
l ' ex p res s io n ,  d an s  l a  p l ac e  d o n n ée  au x  d é t a i l s ,  s an s  q u e  d ' a i l l eu r s  l e  sen s  so i t  v ra imen t  ch an g é .  
8 D t .  7 ,  9 ;  P s  7 ,  12 ;  24 ,  8 ;  7 1 ,  7 .  
9 M.  Séo n  é t a i t  d e  Taren t a i se  e t  av a i t  f a i t  s es  é tu d es  au  co l l èg e  d e  Sa in t -Ch a m o n d  (Cf .  LPC 2 ,  p .  4 69 ) .  



occuperai  plus». M. Barou, qui l 'écoutait  avec beaucoup de bonté et  d 'at tention, 
lui  répondit :  «C'est  ici  une affaire très grave,  prions le bon Dieu, afin qu' i l  nous 
fasse connaître  sa volonté».  Ils  se mirent donc tous les deux à genoux, et  i l s  
prièrent pendant quelque temps avec une grande ferveur.  En se levant,  M. Barou 
dit  au Père Champagnat:  «On vous donnera l 'abbé Séon;  je  vais  en parler dès  
aujourd'hui à Monseigneur».  Vingt-cinq ans plus tard,  en racontant ce fai t ,  M.  
Barou disait :  «Pendant que je priais de mon mieux, je me sentis  tout  à  coup 
inspiré de dire à  M. Champagnat:  Continuez à poursuivre l 'œuvre des  Prêtres;  je  
crois  que Dieu la veut.  Oh! combien je  me félici te  aujourd 'hui de lui  avoir  donné 
ce conseil ,  en voyant les  grandes bénédictions que Dieu a répandues sur cette 
société et  le bien qu'el le produit !»  

M. Séon, prêtre pieux, dévoué, plein de zèle,  et  d 'un jugement droit ,  n 'eut  
pas de peine à prendre l 'espri t  du Père Champagnat;  i l  lui  fut  toujours t rès uni,  et  
lui  rendit  les plus grands services pour la di rection des  Frères et  l 'administrat ion 
des affai res temporelles de l ' Inst i tut .  Quelque temps 10 après,  MM. Bourdin, 
Pompall ier et  Chanut imitèrent le bon exemple de M. Séon,  et  s 'at tachèrent aussi  
à l ' Inst i tut .  M. Bourdin,  qui n 'étai t  que diacre,  quand i l  vint  à l 'Hermitage,  eut  de 
grands obstacles à vaincre pour rester fidèle à sa vocation. On lui  offri t ,  quand i l  
fut  prêtre,  des posit ions bri l lantes qu' i l  refusa avec générosité,  préférant la  
pauvreté,  la vie humble et  cachée des Frères de l 'Hermitage 11,  à  tous les 
avantages temporels qu'on lui  promettai t  ai l leurs.  C'est  ainsi  que se forma le peti t  
noyau d 'ecclésiast iques qui,  quelques années plus tard,  servi t ,  avec la colonie de 
prêt res  pieux qui  se groupaient  autour du Révérend Père Colin,  supérieur  du peti t  
séminaire de Belley 12,  à fonder la congrégation des Pères  Maristes.  

Le Père Colin et  le Père Champagnat t ravail laient  donc de concert ,  et  chacun 
de leur côté,  à réunir des sujets pour cet te œuvre.  Ils  auraient  bien voulu établir  
un centre d 'unité et  une forme [2 0 2 ] de vie commune; mais se trouvant ,  par le  
rétablissement de l 'évêché 13 de Belley,  en 1823, dans des diocèses différents ,  i ls 
eurent des  ménagements  à  garder  pour obtenir l 'agrément  des deux 
administrat ions,  sans lesquelles i ls  ne voulaient  rien faire.  Avant  1830, i l  avait  
déjà été question d 'établi r  ce centre d 'unité,  et  le Père Champagnat,  qui  en 
reconnaissait  la  nécessité,  pour donner de la  consistance à l 'œuvre et  pour lui  
at tacher les  sujets,  avait  proposé au Père Colin de le  former en secret ,  c 'est -à-
dire,  sans en prévenir l 'autori té supérieure;  mais le Père Col in ne fut  pas de cet  
avis,  et  lui  répondit 14 :  «Nous n'avons jamais rien fai t  pour la Société, 
secrètement et  à l ' insu de nos supérieurs ecclésiast iques ,  nous ne devons point  
prendre une autre manière de fai re.  Il  faut  al ler  droit  à  notre but.  L'œuvre ne 
souffre de difficulté  nulle  part  plus qu 'à  Lyon. Dieu le  veut ainsi  pour l 'éprouver;  
mais ne nous décourageons point .  Vous devriez adresser une supplique à vos 
supérieurs;  si  vous le désirez,  je vous dirai  dans quel sens  i l  convient  qu'el le  soi t  
conçue».  

Le Père Champagnat fi t  donc de nouvelles et  de plus pressantes instances  
auprès  de l 'administrat ion diocésaine,  à  l 'effet  d 'obtenir  une pleine l iberté 

 
10 M.  E t i en n e  Séo n  a r r iv e  à  l 'H ermi t ag e  l e  3 0  m ai  1 8 2 5  (OM 1 ,  d o c ,  1 7 5 ,  p .438 ) ;  M.  Bo u rd in ,  au  mo i s  
d e  d éce mb re  su iv an t  (OM  1 ,  d o c .  18 5  [4 ] ,  p .  45 3 ) ;  M.  Po mp al l i e r ,  en  sep t e m b re  1 8 2 9  (OM 1 ,  d o c .  19 6 
[3 ] ,  p .  4 72 ) ;  M.  Ch an u t ,  p ro b ab lemen t  au  co u r s  d e  l ' an n ée  1 8 3 1  (OM 1 ,  d o c .  2 3 8  [3 ] ,  p .  5 31 ) .  
11 Le t t r e  d e  1 8 2 9  t r an sc r i t e  d an s  CSG I ,  p .  1 5 0 .  
12 C 'es t  l à  q u e  l e s  2 0  p remie r s  Pèr es  t i n ren t  l eu r  p re mie r  ch ap i t r e  en  1 8 3 6 .  Ceu x  du  d io cèse  d e  Be l l ey  
e t  c eu x  d u  d io cèse  d e  Ly o n  fo rmaien t  d eu x  g ro u p es  p resq u e  ég au x  en  n o mb re  (Cf .  OM 1 ,  d o c .  4 0 3  [2 ] ,  
p .  9 2 2 ) .  
13 Du  Co n co rd a t  d e  1 8 0 1  ju sq u 'à  1 8 2 3  o ù  i l  d ev in t  d io cèse ,  l e  d ép ar t em en t  d e  l 'A in ,  o ù  s e  t ro u v e  
Be l l ey ,  f i t  p a r t i e  d u  d io cè se  d e  Ly o n .  
14 Le  1 3  f év r i e r  1 8 3 0  (Cf .  OME,  d o c .  7 7 ,  p p .  1 6 5 -1 6 6 ) .  F rè re  Jean -B ap t i s t e  mo d i f i e  l ég è re men t  l e  
t ex t e .  



d'action pour s 'unir  avec ses confrères,  se diriger eux-mêmes et  se choisir un 
chef.  Il  fi t  pour cela plusieurs voyages à Lyon,  et  i l  écrivit  un grand nombre de 
let tres à Mgr l 'archevêque et  à  ses Vicaires généraux. En l isant  sa 
correspondance 15,  on serait  quelquefois tenté de croire que le zèle de la gloire de 
Dieu et  le dévouement à la Société des  Pères Maristes le portaient  trop loin,  s i  
l 'on ne savait  que les expressions dont i l  se sert ,  étaient  l 'effet  de son caractère 
franc et  de l 'entière confiance qu' i l  avait  en ses supérieurs,  pour lesquels i l  
n 'avait  rien de caché. Dans une de ses let tres i l  parle ainsi  à M. Cattet ,  Vicaire  
général .  «L'intérêt  que vous avez témoigné jusqu'ici  à notre Insti tut  m'enhardit  à  
faire auprès de vous de nouvelles instances pour vous supplier d 'en favoriser 
davantage l 'accroissement.  Tandis que les associations qui ne se proposent que le 
mal,  se forment en toute l iberté,  pourquoi faut-i l  que celles qui ont pour but la 
gloire de Dieu, éprouvent des difficultés  insurmontables? Voilà quinze ans que je  
suis engagé dans la Société de Marie,  sans avoir jamais douté un instant  que Dieu 
ne veuil le  cette  œuvre.  Or,  ce n 'est  pas [2 0 3 ] la congrégation des  Frères qui  peut 
être regardée posit ivement comme la Société de Marie;  el le n 'en est  qu'une 
branche postérieure à  la  Société el le-même.  La part ie  principale 16 est  celle  des 
prêt res,  c 'est  du moins ce que nous avons toujours cru.  Cela étant ,  j 'ose vous 
dire:  Faites-moi  connaître que cette  œuvre n'est  pas  de Dieu, ou favorisez-en de 
plus en plus le succès.  Permettez-moi de vous rappeler la  promesse que vous 
m'avez fai te de nous donner tous les sujets qui voudraient s 'at tacher à notre 
maison et  qui nous conviendraient.  Il  s 'en présente plusieurs actuellement qui ont  
les quali tés requises pour notre genre de vie et  qui  nous rendraient les plus 
grands services.  Si  vous nous les donnez, vous nous comblerez tous  de joie,  et  
nous en bénirons le Seigneur». M. Cattet ,  f i t  part  de cette let tre à  Mgr 
l 'archevêque;  et  lui  ayant  rendu compte de l 'état  prospère de la  congrégation des  
Frères,  et  du vif désir que l 'on avait  d 'asseoir et  de développer celle des Prêt res ,  
le vénérable prélat  promit  d 'accorder les  sujets qui se senti raient  des  disposit ions  
et  de l 'at t rai t  pour cette œuvre.  Il  consenti t  aussi  à ce que les Pères de 
l 'Hermitage s 'entendissent avec ceux de Belley pour se choisir un supérieur 17; 
enfin i l  délégua M. Cholleton 18,  à la place de M. Cattet ,  pour prendre soin des 
affaires de l ' Inst i tut .  Bien que l 'on n'eût  qu'à se louer du dévouement de M. 
Cattet  pour la Société,  ce fut  pourtant  une faveur de passer sous la di rection de 
M. Cholleton 19,  qui  avait  connu et  protégé l 'œuvre dès sa naissance,  et  qui  se 
sentait  porté non seulement à la servir,  mais même à en faire part ie et  à s 'y  
consacrer.  Aussi ,  dès l 'époque où i l  en fut  chargé,  el le  n 'éprouva plus  de 
difficultés sérieuses,  et  el le marcha sans  obstacle à sa consti tution définit ive.  

Les événements de 1830, qui survinrent  alors,  rendirent plus nécessaire le  
centre d 'unité que l 'on dési rai t  depuis si  longtemps, [2 0 4 ]  et  que l 'on préparait ,  
de part  et  d 'autre,  avec le même zèle,  le même espri t  de dévouement et  de 
générosité.  Les  Pères qui étaient  à l 'Hermitage s 'étant  rendus à Belley pour 
s 'entendre sur cette affaire avec leurs confrères,  i ls  élurent,  après une retrai te  de  
quelques jours,  le  Révérend Père Colin pour supérieur.  Cette élection fut  pour le 

 
15 P lu s i eu r s  d e  ce s  l e t t r e s  n e  so n t  p as  co n se rv é es .  
16 Le  t ex t e  q u e  d o n n e  F rè r e  Jean -B ap t i s t e  e s t  i c i  t r è s  d i f f é ren t  d u  b ro u i l l o n  con se rv é  d an s  n o s  a rch iv es  
(LPC 1 ,  d o c .  1 1 ,  p .  4 5 ) .  Pa r  ex emp le  l a  p h ras e  « La  p a r t i e  p r in c ip a l e  es t  ce l l e  d es  p r ê t r e s ,  c ' e s t  d u  
mo in s  ce  q u e  n o u s  av o n s  t o u jo u r s  c ru »  n 'ap p ara î t  p as  d an s  l e  d o cu men t  o r ig in a l .  
17 Le  f a i t  n ' e s t  au cu n eme n t  a t t e s t é  p a r  l e s  d o cu men t s  co n temp o ra in s  q u i  mo n t ren t  p lu tô t  q u e  l e s  
au to r i t é s  d e  Ly o n  v eu len t  co n se rv er  l ' au to n o mie  d u  g rou p e  d e  l 'Hermi t ag e  en  n o mman t  Ch amp ag n a t  
l eu r  su p ér i eu r .  Vo i r  OM 2 ,  p .  8 03 ,  n o t e  2 .  Au ss i  OME,  d o c .  8 9  [3 1  p .  1 8 8  e t  d o c .  9 0 ,  p .  1 90 .  
18 En  f év r i e r  1 8 3 3  (Cf .  OM 1 ,  d o c .  14 6 ,  p .  3 8 3 ) .  
19 Le  1 e r  m ars  1 8 3 3 ,  l e t t r e  d e  Jean -Cl au d e  Co l in  à  M .  Ch amp ag n a t :  « No u s  d ev o n s  t o u s  b i en  r emerc i e r  
l e  Se ig n eu r  d e  n o u s  av o i r  d o n n é  M.  Ch o l l e to n  p o ur  co n d u i re  e t  d i r i g e r  l e s  d émar ch es  à  f a i r e  p o u r  l a  
So c i é t é .  C 'es t  u n  co u p  d e  P ro v id en ce  ad mi rab l e»  (O ME,  d o c .  1 15  [3 ]  p .  2 3 9 ) .  



Père Champagnat 20 un grand sujet  de consolation. Depuis  plusieurs années  i l  
avait  préparé cette  mesure,  et  i l  y avait  travail lé avec tant  d 'ardeur et  de zèle,  que 
souvent  le  Père Col in,  qui  ne la dési rai t  pas  moins  que lui ,  mais  qui  étai t  plus  
calme, l 'avait  engagé à se modérer 21 et  à laisser agir la Providence. Mais le 
caractère ardent du Père Champagnat ,  son zèle pour la gloire de Dieu et  son 
dévouement sans bornes pour la société des Prêt res,  ne lui  permettaient  pas de 
repos;  d 'autant plus  que, travail ler sans  relâche et  de toutes ses forces à cette  
œuvre,  étai t  pour lui  une affaire de conscience;  car i l  avait  promis à Dieu d'y  
consacrer ses travaux, sa santé,  et ,  s ' i l  étai t  nécessaire,  sa vie même.  

 
*  *  *  

 
Pendant qu' i l  se donnait  tant  de mouvement pour obtenir de l 'archevêché les  

sujets qui lui  témoignaient le désir de s 'at tacher à l ' Inst i tut ,  et  la permission de 
s 'entendre et  de s 'unir avec les  Pères de Belley pour établir  le centre d 'unité  dont  
nous venons de parler,  un Frère lui  fi t  observer qu ' i l  prenait  trop de peine pour 
cette affaire,  que Dieu n'en demandait  pas tant  de lui ,  que l ' Inst i tut  des Frères,  
devait  suffi re  à  son zèle,  et  que la  Providence semblait  l 'avoir fai t  exclusivement  
pour cela.  «Mon cher ami,  lui  répondit  le Père,  Dieu seul sait  combien j 'aime les 
Frères,  et  i l  m'est  témoin que pour eux je suis disposé à donner mon sang et  ma 
vie;  néanmoins,  l 'œuvre des Pères  me paraît  tel lement  au-dessus 22 de celle  des 
Frères,  et  je m'y suis dévoué au point  que,  pour l 'assurer ,  je donnerais,  s ' i l  étai t  
besoin,  tout  ce que nous avons,  mes travaux, mes forces et  ma vie même. Je ne 
connais pas  encore les desseins de Dieu sur la société des  Pères;  toutefois,  je  suis  
si  profondément convaincu que la  bonté divine la veut,  que quelques  difficultés 
qui surviennent,  et  quoi qu' i l  arrive,  je  [2 0 5 ] suis résolu à travail ler  de toutes  
mes forces et  jusqu 'à mon dernier soupir pour la fai re  réussir».  — «Savez-vous,  
mon Père,  repri t  le  Frère,  que si  les Frères connaissaient  vos sentiments de 
prédilection pour les Pères,  i ls  en seraient  jaloux?» — «Ils  n 'auraient  pas raison 
de l 'être,  répliqua le  Père.  Tous les bons Frères,  tous ceux qui  aiment 
véri tablement Jésus et  Marie,  tous ceux,  en un mot,  qui  ont l 'espri t  de leur état ,  
partagent mes sentiments et  pensent comme moi.  Au reste,  Dieu veut les Pères et  
les Frères;  i l  bénira les uns  et  les autres,  et  i l  les  bénira d 'autant plus qu ' i ls  
s 'aimeront davantage,  qu' i ls  seront plus unis,  et  plus disposés à se rendre service.  
Quant  à  moi,  je  suis  tout  aux uns et  tout  aux autres.  Depuis que Dieu m'a fai t  la  
grâce de me donner à la Société de Marie,  je  n 'ai  eu qu'un seul dési r,  celui  de la 
voir se consti tuer et  se développer dans toutes ses part ies.  Tous mes travaux par  
le passé ont eu pour but le plein succès de cette œuvre,  et  jusqu'à la  mort ,  s ' i l  
plaî t  à Dieu, je  poursuivrai  ce but».  

L'élection d'un chef ou l 'établissement d 'un centre d 'uni té,  comme on 
l 'appelait  alors ,  at tendu que ce chef n 'étai t  pas  proprement un supérieur,  et  que 
les Pères,  soit  ceux de Lyon soit  ceux de Belley,  restaient  sous la dépendance de 
l 'Ordinaire,  étai t  une affai re  capitale  pour le succès  de l 'œuvre qui  depuis fi t  de 
rapides progrès.  Bien que le Père Colin n 'exerçât  sur  les membres  de l 'association 
qu'une autori té de direction et  de consei l ,  les effets  de cette  autori té n 'en furent  
ni  moins grands ni  moins précieux. Dès lors,  l 'avenir de la Société se montra 

 
20 Le  P .  Ch amp ag n a t  av a i t  é t é  é lu  r ec t eu r  p ro v in c i a l  d u  g ro up e  d es  Pères  d e  Ly o n ,  l e  8  d écemb r e  1 8 3 0  
(OME,  d o c .  8 8 ,  p .  1 81 ) .  Ce t t e  n o min a t io n  av a i t  é t é  f a i t e  p a r  Mg r  l 'Ar ch ev ê q u e  ad min i s t r a t eu r  (OME,  
d o c .  9 0 ,  p p .  19 0 -1 91  e t  do c .  1 0 1 ,  p .  2 12  e t  d o c .  1 02 ,  p .  21 4 ) .  
21 Le  1 0  sep t emb re  1 8 3 0 ,  l e  P .  Jean -Cl au d e  Co l i n  éc r i t  au  P .  Ch a mp ag n a t  p o u r  l u i  ex p r imer  se s  
h és i t a t i o n s  su r  l e  l i eu  e t  l a  d a t e  d e  l a  r éu n io n  po ur  l ' é l ec t i o n  d u  Su p ér i eu r  cen t r a l  ( OME,  d o c .  8 4  [2 ]  
p .  1 7 5 ) .  
22 I l  s ' ag i t  d 'u n e  r eco n s t ru c t io n  d e  co n v er sa t i o n s .  



plein d 'espérance,  et  son établissement  parfait  et  définit if  ne fut  plus qu'une 
affaire de temps, dont même il  étai t  facile de prévoir  le terme et  de calculer la  
durée.  Les Pères qui étaient  dans le diocèse de Belley,  s 'occupaient,  les uns à  
l 'enseignement dans le peti t  séminaire de cette vil le ,  les  autres à faire des  
missions dans les campagnes.  Ceux qui étaient  à l 'Hermitage s 'employaient aussi  
à la prédication dans les  paroisses  voisines,  et  même aux missions;  car  la  
direction des Frères ne suffisait  pas pour les occuper.  

Le genre de vie des  Frères et  leur règle ne pouvant convenir à des prêt res  
qui avaient un but  et  un ministère di fférents à remplir ,  le Père Champagnat 
comprit  qu' i l  étai t  nécessaire de les séparer et  de les établi r  en communauté.  Il  
offri t  pour cela le domaine et  la maison de La Grange-Payre 23,  près  de Saint-
Chamond. Mgr [2 0 6 ] l 'archevêque et  le Père Colin approuvaient ce projet ,  et  on 
étai t  au moment de l 'exécuter,  quand une proposit ion de M. Rouchon, curé de 
Valbenoîte 24,  le fi t  abandonner.  Le vénérable curé,  qui  avait  acquis l 'ancien 
couvent des  Bénédictins avec les jardins  et  les  autres  dépendances,  s 'offri t  à les  
laisser à  la Société,  si  les Pères consentaient  à s 'y établir  et  à faire avec lui  le  
service de la paroisse.  Monseigneur ayant disposé des vicaires,  les Pères prirent 
possession de la maison et  se consti tuèrent les aides du curé 25.  Le Père Séon fut 
établi  supérieur  de la communauté de Valbenoîte .  Les  Pères Bourdin et  Chanut 
passèrent à Belley pour professer  les belles-let tres,  et  furent  remplacés à  
l 'Hermitage par les Pères Servant et  Forest ,  et  ces derniers par les Pères Matricon 
et  Besson qui ont rendu de si  grands services aux Frères 26.  

De son côté,  le  Révérend Père Colin t ravail lai t  à fai re  approuver la  Société 
par  le Saint-Siège.  En 1833,  muni  de let tres 27 de recommandation de 
Nosseigneurs l 'archevêque de Lyon, et  les évêques de Belley et  de Grenoble,  i l  
al la à Rome pour soll ici ter  cette faveur 28.  Le plan,  l 'histoire et  les  consti tutions 
fondamentales  de l ' Inst i tut  furent  soumis à  la  Congrégation des Evêques et  
Réguliers qui approuva le  tout,  après  un long et  sérieux examen 29.  Peu de jours 
après 30 30, c 'est -à-dire,  le 11 mars 1836, Notre Saint  Père le Pape, Grégoire XVI, 
autorisa par un bref la Société des Prêt res Maristes,  et  lui  confia la mission de la  
Polynésie.  Dire ce qu'éprouva de joie,  de bonheur et  de consolation le Père 
Champagnat à la réception de cette nouvelle,  est  chose impossible.  

2 0 7  
Après avoir  fai t  rendre à Dieu d'humbles actions de grâce pour cette insigne 

faveur,  i l  écrivit  au Révérend Père Colin pour lui  demander à fai re les vœux de 
rel igion. Le Père Colin lui  répondit 31.  «Vous savez que le bref  d 'approbation de 

 
23 F rè re  Je an -Bap t i s t e  s imp l i f i e  l e  d é ro u lemen t  d es  év én em en t s :  Les  Pèr es  v o n t  à  Va lb en o î t e  à  l a  f i n  
d e  1 8 3 1  (Le t t r e  d u  7  n o vemb re  1 8 3 1  d an s  OME,  d o c .  1 0 0  [1 ]  p .  2 1 1 ) .  Le  15  mai  1 8 3 3 ,  Ml l e  Fo u rn as  
l èg u e  p a r  t e s t a men t  s a  p r o p r i é t é  d e  La  Gran g e-P ay re  à  M.  Ch amp ag n a t  ( OM 1  d o c .  3 2 1 ,  p .  7 20 ) .  Le  8  
sep t emb r e  1 8 3 4 ,  l e  P .  Ch amp ag n a t ,  t ro u v an t  l a  p o s i t i o n  d es  Pèr es  à  V a lb en o î t e  p eu  co n fo rme  à  l eu r  
é t a t ,  p ro p o se  à  M.  Ch o l l e to n  d e  l eu r  o f f r i r  l a  ma i s o n  d e  La  Gran g e-Pay r e  ( LPC 1 ,  d o c .  4 5 ,  pp .  1 20 -
1 2 4 ) .  Le  1 3  o c to b re  1 83 5 ,  M.  Rou ch o n ,  cu ré  d e  Va lb en o î t e ,  co n s t i t u e  u n e  Soc i é t é  Un iv er se l l e  av ec  l e s  
Pè res  M ar i s t es .  (OME,  d o c .  1 3 6 ,  pp .  2 86 -2 9 2 ) .  
24 Co n cern an t  l a  p ré sen c e  d es  P ères  à  Va lb en o î t e  (O ME d o c .  1 0 7  [1 ] ,  p .  2 2 5  e t  d o c .  1 6 0  [2 3  e t  2 4 ]  p p .  
3 8 7 -3 88 ) ;  M.  Rou ch o n ,  (LPC 2 ,  p p .  4 5 5 -45 8 ) ;  Va lb en o î t e ,  (LPC 2 ,  p p .  6 34 -6 37 ) .  
25 Le t t r e  d u  1 3  n ov emb re  1 8 3 2 ,  OME,  do c .  1 0 7 ,  p .  22 5 .  
26 Le  Père  Mat r i co n ,  LPC 2 ,  p .  3 75 .  Le  Père  Be sso n ,  LPC 2 ,  p .  91 .  
27 Le t t r e  d u  2 3  ju in  1 8 33 ,  OME,  d o c .  1 16 ,  p .  2 3 9 .  
28 En  f a i t ,  d ' ap rès  c e  q u ' i l  éc r i t  au  P .  Ch amp ag n a t  l e  2 7  f év r i e r  1 8 3 4 :  « . . .  l e  bu t  d e  (mo n )  v oy ag e  é t a i t  
u n iq u emen t  d e  co n su l t e r  su r  n o t r e  en t r ep r i se»  (OM E,  d o c .  1 27 ,  p .  2 6 7 ) .  
29 ex am en  d u ra  p lu s  d e  d eu x  an s :  Le t t r e  d u  4  s ep t em b re  1 8 3 4 ,  OME,  d o c .  1 2 9  [4 ] ,  p .  2 7 1 .  Le t t r e  d u  1 3  
n o v emb re  1 8 3 5 ,  OME,  d oc .  1 3 9  [4  e t  5 ]  p p .  3 0 1 -3 02 .  Le t t r e  d u  2 9  d éc emb r e  1 8 3 5 ,  OME,  d o c .  1 40  [3 ]  
p .  3 0 5 .  Le t t r e  d u  2 8  j an v ie r  1 8 3 6 ,  OME,  do c .  1 4 2 ,  p .  3 1 0  e t  d o c .  1 43 ,  p .  31 2  e t  d o c .  1 4 4 ,  p .  3 15 .  
30 Le t t r e  d u  1 1  av r i l  1 8 36 ,  OME,  d o c .  1 4 5  [1 ]  p .  31 7 .  
31 Le t t r e  d u  24  ju in  18 3 6 ,  OME,  d o c .  14 7  [1 ] ,  p .  328 .  Passag e  r ep ro d u i t  av ec  d es  r e to u ch es  min eu re s  
d e  s ty l e .  



la Société nous autorise à él ire un Supérieur  général ,  en at tendant je suis  très 
éloigné de vouloir me regarder  comme tel  et  en conséquence d'agir  en cette  
quali té.  Je consens jusqu'à  cette  élection à continuer ,  comme par le  passé,  à  êt re  
le point  de ral l iement;  mais je  me garderai  bien de recevoir des vœux. Il  n 'est  pas  
moins vrai  que vos disposit ions m'édifient  grandement;  je voudrais  bien que tous  
les autres  confrères  pensassent  et  agissent comme vous;  j 'espère que Dieu leur en 
fera la grâce avec le  temps».  

Comme on le voit ,  la modestie du Révérend Père Colin ne lui  permettai t  pas  
de se regarder comme supérieur 32,  quoique dans l ' idée de ses confrères,  i l  en eût 
toute l 'autori té  en sa quali té de fondateur et  par  le  l ibre choix qu'on avait  fai t  de 
lui .  Au reste,  le moment étai t  venu où cet  état  de choses devait  être régularisé.  
Pour se conformer au bref qui leur permettai t  de se chois ir canoniquement un 
Supérieur  général ,  les Pères se réunirent tous à  Belley pour procéder  à  cette  
élection 33.  Elle eut  l ieu à la  suite  d 'une retrai te,  et  la majori té  des suffrages 
s 'étant  portée sur le Révérend Père Colin,  i l  fut  bien obligé de se soumettre et  de 
reconnaître la volonté de Dieu dans le vœu de ses  confrères.  Le Père Champagnat 
fut  choisi  pour assistant 34.  Quelques-uns des  Pères  eurent  même la pensée de le 
nommer Supérieur général;  mais i ls  comprirent  que le gouvernement des Frères 
l 'occupait  t rop pour pouvoir conduire en même temps la branche des Pères,  
surtout dans ces commencements  où i l  y avait  tant  à  faire pour l 'organisation des 
deux part ies  de l 'œuvre.  A cette  même retrai te,  les  principaux Pères  se l ièrent  à 
l ' Inst i tut  par les  vœux de rel igion.  Le Père Champagnat,  qui  avait  été un des  
premiers  à  demander à  les  faire,  se fi t  remarquer par la ferveur et  le  
contentement avec [2 0 8 ] lesquels  i l  les  prononça 35.  C'est  ainsi  que la Société se 
trouva définit ivement consti tuée par  l 'autorisation du Saint-Siège,  par  l 'élection 
de son chef et  par les vœux de ses premiers membres.  Avant de se séparer,  les 
Pères réglèrent ce qui concernait  la mission de la Polynésie 36,  et  i ls  arrêtèrent 
que la maison principale de l ' Inst i tut  serait  à Lyon 37.  

Dès que tout fut  terminé, le Père Champagnat  repart i t  pour l 'Hermitage,  afin  
de préparer la ret rai te des Frères.  C'étai t  lui  qui ,  dans ces circonstances,  avait  
toujours  fai t  les  conférences  sur la  règle et  sur les devoirs des Frères.  Bien que 
ses inst ructions fussent toujours  pleines d ' intérêt ,  i l  fut  encore plus touchant ,  
plus solide et  plus pathétique cette année qu'à l 'ordinaire.  Les conférences  sur  le 
bonheur de la vie rel igieuse,  sur les vœux et  sur le zèle pour l ' inst ruction 
chrétienne des enfants,  furent ravissantes,  et  l ' impression qu'el les produisirent  
sur les  Frères fut  si  profonde qu'el le ne s 'est  jamais effacée.  

 
*  *  *  

 
Comme nous l 'avons dit ,  Rome, en approuvant la Société,  lui  avait  confié la  

mission de la Polynésie.  Le Père Pompall ier ,  choisi  pour chef de cette mission,  

 
32 Le t t r e  d u  1 9  j an v ie r  1 8 3 6 ,  OME,  d o c .  1 4 1  [2 ] ,  p .  3 0 8  o ù  l e  Pè re  Co l in  p ro p o se  M.  Ch o l l e to n  co m me  
Su p ér i eu r  d e  l a  So c i é t é .  
33 OM 1 ,  d o c .  4 02  [1 7 ]  e t  40 3  [1 9 ] .  
34 I l  n 'y  eu t  q u 'u n  as s i s t an t  é lu  l e  2 4  sep t emb re  1 8 3 6  (OM 1 ,  do c .  40 2  [2 1 ] ) .  Ce fu t ,  au  p remie r  t o u r ,  l e  
P .  P i e r r e  Co l in ;  ma i s  su r  d eman d e  d e  so n  f r è r e ,  o n  p ro céd a  à  u n  seco n d  sc r u t in  {0 M2 ,  do c .  6 8 4  [3  e t  
4 ] ,  d 'o ù  so r t i t  l e  n o m d u  Père  T er ra i l l o n  (OM 1 ,  d o c .  4 1 6  [4 ]  e t  APM,  r eg .  1 ,  p .  8 ) .  Le  P .  Ch amp ag n a t  
fu t  n o mmé as s i s t an t  en  mêm e t e mp s  q u e  l e s  PP .  Maî t r ep i e r r e  e t  P i e r r e  Co l in ,  à  l a  r e t r a i t e  d e  1 8 3 9  
(APM,  r eg .  1 ,  p .  1 2  e t  OM 2 ,  d o c .  75 7 ,  p .  8 07 ,  no te  1 ) .  
35 Le  2 4  sep t emb re  1 8 3 6  (OME,  d o c .  1 51 ,  p .  3 3 8 ) .  
36 F rè re  J ean -B ap t i s t e  f a i t  e r r eu r .  Les  d i sp o s i t i o n s  r e l a t i v es  à  l a  mi ss io n  d e  Po ly n és i e  av a i en t  é t é  
p r i ses  b i en  av an t  l a  r éu n io n  d e  sep te mb re  e t  l e  p ro cès -v erb a l  d e  c e t t e  d e rn i è re  (OM  I ,  d o c .  4 0 3 )  n ' en  
f a i t  p as  m en t io n .  
37 Su r  ce t t e  imp o r t an t e  d éc i s io n ,  v o i r  l e s  d o cu men t s  i n d iq u és  en  OM 4 ,  p .  5 9 4 ,  sec t io n  3 6 6 .0 3 .  



fut  en même temps fait  évêque 38.  et  prépara son départ  pour la fin de l 'année 
1836. Quatre Pères et  trois Frères lui  furent adjoints 39 pour partager ses t ravaux 
et  ses sacrifices .  Le Père Champagnat,  dont toute la vie avait  été  employée au 
salut  des  âmes,  fut  pris  d 'une sainte envie pour une aussi  belle vocation.  Il  
demanda au Révérend Père Colin la  faveur de faire part ie de la colonie de 
missionnaires qui partaient  pour l 'Océanie;  afin de consacrer ses derniers jours et  
le peu de forces qui lui  restaient ,  à  l ' instruction et  à la sancti fication des  
infidèles.  Le Révérend Père Colin,  extrêmement édifié de son zèle et  de son 
dévouement ,  lui  répondit 40 :  «Vous faites  plus de bien en [2 0 9 ] France que vous 
n'en pourriez fai re dans l 'Océanie.  Votre mission à vous n'est  pas d 'al ler en 
personne évangéliser ces peuples,  mais de leur préparer des apôtres  pleins de zèle 
et  de l 'espri t  de sacrifice».  L'obéissance ne permit  pas  au bon Père d ' insister,  et  
son humili té lui  fi t  même croire qu' i l  étai t  indigne de cette faveur;  mais tout en 
se résignant,  i l  ne pouvait  s 'empêcher de laisser paraître le  désir qu' i l  en avait .  

Quelque temps après,  s 'entretenant  avec M. Douillet ,  di recteur du peti t  
séminaire de La Côte-Saint-André,  et  la conversation étant  tombée sur  la mission 
de l 'Océanie,  i l  s 'écria:  «Ah! si  j 'étais  moins âgé et  plus  robuste,  que j ' i rais 
volontiers moissonner dans ce champ; mais étant  infi rme, on ne veut pas de moi,  
parce qu 'on voit  que je ne suis bon à rien». — «Je compris de plus en plus,  dit  M. 
Douil let ,  en rapportant  ce trai t ,  qu ' i l  étai t  dévoré du désir de travail ler au salut  
des âmes et  de remporter la palme du martyre». S ' i l  ne lui  fut  pas donné de 
consacrer ses derniers  jours  au salut  des  peuples  de l 'Océanie,  i l  s 'en 
dédommagea en préparant de bons Frères catéchistes pour cette mission. Pendant 
le peu de temps qu'i l  vécut encore,  i l  en fi t  part i r  une douzaine 41.  En outre,  i l  ne 
laissa échapper aucune occasion de faire prier pour le succès de cette œuvre et  
d ' inspirer aux Frères  toutes les vertus  nécessaires à de bons catéchistes .  

«Mes chers Frères,  leur disait-i l  dans une conférence qu' i l  leur fi t  sur ce 
sujet ,  nous avons de grandes actions de grâces à rendre à Dieu de ce qu' i l  nous  
choisi t  pour porter  la  lumière de l 'Evangile  à  ces  infidèles;  car cette faveur 
deviendra une source de bénédictions  pour l ' Inst i tut .  Si  nous correspondons aux 
desseins de Dieu sur nous,  i l  nous donnera en même temps tout ce qui nous est  
nécessaire pour remplir cette tâche diffici le:  c 'est-à-dire,  le zèle,  l 'espri t  de 
sacrifice,  les  vertus,  la  sainteté,  qui  sont les moyens seuls efficaces pour 
procurer  le  salut  des  hommes. Oui,  je  ne crains  pas de l 'assurer ,  et  c 'est  pour moi 
un grand sujet  de joie et  de consolation d'y  penser,  nous aurons un jour  des 
martyrs dans l ' Inst i tut;  des Pères,  des Frères qui seront  immolés par les peuples  
qu' i ls  vont inst ruire,  qui  donneront  leur  vie pour Jésus-Chris t 42.  Ah! quel  bonheur 
de mourir  pour une si  sainte et  [2 1 0 ] s i  belle cause! Mais,  je  le  répète,  i l  nous 
faut  être fidèles à Dieu pour mériter  de tel les grâces.  Comprenons donc bien que 

 
38 Vo i r  OM 1 ,  d o cc .  3 7 8  [2 ] ;  3 8 2 ;  38 3  e t  3 90 .  
39 Av ec  Mg r  Po mp al l i e r ,  p a r t i r en t ,  l e  2 4  d éce mb re  1 8 3 6 :  l e s  Pè res  Se rv an t ,  Ba t a i l l o n ,  Bre t  e t  Ch an e l ,  
l e s  F rè r es  Ma r i e - Niz i e r ,  Mich e l  e t  Jo s ep h -Xav ie r  ( Ch ro n o log ie  d e  1 9 76 ,  p .  71 ) .  
40 I l  s ' ag i t  p ro b ab lem en t  d ' u n e  r ép o n se  o ra l e  (OM 2 ,  p .  8 0 8 ,  n o t e ) .  
41 En  f a i t ,  9  F rè re s  so n t  p a r t i s  d u  v iv an t  d u  Père  Ch amp ag n a t :  l e  2 4  d éc emb re  1 8 3 6 :  FF .  Mich e l  
Co lo mb an ,  Mar i e -Niz i e r  De lo rm e;  Jo sep h -Xav i e r  Lu zy ;  l e  9  sep t emb re  1 8 3 8 :  FF.  Mar i e -Au g u s t in  
Drev e t ,  F lo ren t in  F ran ço n ,  E l i e -Rég i s  Mar in ;  l e  1 5  ju in  1 8 3 9 :  F .  At t a l e  Gr i mau d ;  l e  1 2  f év r i e r  1 8 4 0 :  
FF .  C lau d e-Mar i e  B er t r an d ,  Ammo n  Du p er ro n  (BI ,  I ,  p .  4 6 8 ) .  
42 La  p réd i c t i o n  n e  t a rd a  p a s  à  s e  r éa l i s e r .  L e  Pèr e  P i e r r e  Ch an e l  fu t  m ar ty r i s é  en  1 8 4 1  e t  d éc l a ré  sa in t  
en  1 9 5 4 .  D 'au t r es  Pè res  e t  F rè res  d o n n èren t  au ss i  l eu r  san g  p o u r  l eu r  fo i :  « No s  t r è s  ch er s  F rè re s  — 
écr i t  l e  F r è re  F ran ço i s ,  l e  l e r  ao û t  1 8 4 8  — en  v o u s  d o n n an t  l e  n éc ro lo g e  d es  F rè r es  d éc éd és  ce t t e  
an n ée . . .  j ' a i  l a  co n so la t i o n  d e  v o u s  f a i r e  r e marq u e r  q u e  p a rmi  eu x  n o u s  av o n s  u n  mar ty r :  c ' e s t  n o t r e  
ch er  F r è re  Hy ac in th e ;  i l  é t a i t  p a r t i  en  1 8 4 5  av e c  Mg r  Ep a l l e ,  e t  i l  a  é t é  i mmo lé  l ' an n ée  d e rn i è re  p a r  
l e s  s au v ag es  d e  l ' î l e  d e  S a in t -Ch r i s to v a l ,  av ec  d eu x  Pères  d e  l a  So c i é t é .  Vo u s  v e r rez  d an s  l e s  an n a l e s  
d e  l a  P ro p ag a t io n  d e  l a  fo i  l e s  d é t a i l s  d e  l eu r  m ar ty re ,  e t  co mb ien  l eu r  f i n  a  é t é  su b l ime  e t  d ig n e  
d ' en v ie»  (CS G I ,  p .  1 3 7 ) .  



la Providence, en confiant  à l ' Inst i tut  la mission de l 'Océanie,  nous a chargés de 
procurer le salut  de tous ces sauvages qui dorment à l 'ombre de la mort 43.  Gardez-
vous de croire que cette tâche n'est  que pour ceux qui ont  eu le bonheur d 'êt re 
choisis pour al ler dans ces pays lointains:  c 'est  l 'œuvre de tous les membres de 
l ' Inst i tut .  S ' i l  ne nous est  pas donné d'y consacrer  nos  travaux, nos  forces  et  notre 
santé,  nous n'en sommes que plus obligés d 'y contribuer par nos prières,  par nos  
bons exemples et  par toute sorte  de vertus.  Que chacun de nous se regarde donc 
comme chargé de la  conversion de ces  peuples et  qu' i l  la demande sans  cesse à 
Dieu dans ses prières.  Si  nous sommes de bons rel igieux, si  nous observons bien 
notre Règle,  si  nous nous efforçons d'acquéri r toutes les vertus  de notre saint  
état ,  si  nous nous tenons bien unis avec Notre-Seigneur,  si  nous lui  disons 
souvent,  mais avec une grande ferveur et  une grande confiance que votre Nom 
soit  sancti fié 44,  i l  nous accordera le  salut  d 'un grand nombre de sauvages.  Peut-
être verrons-nous au jour du jugement plusieurs  Frères des plus pieux, des plus  
vertueux, et  qui  nous semblent maintenant n 'être bons que pour eux, peut-être les 
verrons-nous,  dis-je,  avoir contribué davantage à la  conversion 45 des infidèles  et  
avoir  gagné plus  d 'âmes à Dieu que ceux qui auront  été spécialement choisis  pour 
cette mission.  Pour résumer,  je dis,  1° qu'une des  principales intentions que nous 
devons nous proposer dans tous nos exercices de piété,  c 'est  la conversion des  
pécheurs et  le salut  des peuples que le Saint-Siège nous a confiés;  2° que nous 
devons travail ler  sans relâche à acquéri r les  vertus  qui sont  nécessaires à un bon 
catéchiste,  et  qui  peuvent nous mériter  la grâce d 'êt re choisis pour une aussi  
sublime vocation».  

2 1 1  
Parmi les missionnaires qui firent  part ie  des premiers départs,  t rois avaient  

été formés par le Père Champagnat:  c 'étaient  MM. Pompall ier 46,  Servant et 
Forest 47.  Le bon Père eut  aussi  la consolation de voir tous  les confrères qu' i l  
avait  eu tant  de peine à réunir et  à conserver pendant dix ans ,  se consacrer à Dieu 
et  se l ier à l ' Inst i tut  par des vœux.  Ces ecclésiast iques,  en l 'y comprenant lui-
même étaient  au nombre de dix,  savoir 48:  MM. Séon, Bourdin,  Pompall ier, 
Chanut,  Servant,  Forest ,  Matricon, Besson et  Terrail lon.  Ce dernier ,  peu de mois 
après sa sort ie  de l 'Hermitage,  fut  nommé curé de la paroisse de Notre-Dame de 
Saint-Chamond 49.  Le Père Champagnat,  appréciant ses talents  et  ses rares vertus, 
n 'avait  rien négligé pour le  rat tacher  à  l ' Inst i tut .  Quand on eut l 'autorisation de 
Rome, i l  lui  dit :  «Vous n'avez plus raison de douter de l 'avenir et  du succès de 
l 'œuvre.  Dieu la  veut,  puisque l 'Eglise l 'approuve».  Puis prenant un langage 
moitié sérieux et  moitié plaisant,  i l  ajouta:  «Dieu vous a donné vocation pour 
cette œuvre;  vous êtes obligé de répondre à cet  appel ,  si  vous ne voulez pas vous 
exposer à quelque chose de fâcheux. Si  vous entrez dans la Société,  si  vous fai tes  
vos vœux, je réponds de votre salut;  mais si  vous êtes  infidèle à  votre première 
vocation, prenez garde à vous».  En revenant de Belley,  après sa profession,  M. 
Terrail lon lui  disait :  «Voilà que j 'ai  fai t  mes vœux; reste  à vous maintenant à 

 
43 Lc .  1 ,  7 9 .  
44 Mt .  6 ,  9 ;  Lc .  11 ,  2 .  
45 Ce t t e  i n t en t io n  es t  ex p ress ém en t  i n d iq u ée  d an s  l ' ex t r a i t  d e  l a  Règ le  d es  F rè re s  i n sé ré  p a r  l e  Pè r e  
Co l in  d an s  l e  Su mmar iu m  d e  1 8 3 3  (An t .  Tex tu s ,  I ,  p .  8 1 ,  n .  1 00 ) .  
46 M.  Po mp al l i e r  av a i t  b i en  r eçu  u n e  fo rmat io n  mar i s t e ,  m a i s  é t an t  n o m mé  v i c a i r e  ap o s to l iq u e  av an t  l e  
Ch ap i t r e  d e  1 8 3 6 ,  i l  n ' av a i t  p as  à  f a i r e  d es  v œ u x  d an s  l a  So c i é t é .  I l  a v a i t  cep en d an t  s ig n é  u n e  
ad h és io n  sp i r i t u e l l e  à  l a  So c i é t é  d e  Mar i e  ( OM 1 ,  d o c .  4 04 ,  p .  9 30 ) .  Pou r  le  Pè re  Serv an t ,  (OM 4 ,  p .  
3 5 3 ) .  
47 M.  Fo res t  n e  p a r t i t  en  mi ss io n  q u 'en  1 8 4 1  (OM 4 ,  p .  2 8 2 ) .  
48 l e  p ro cè s -v erb a l  d e  l a  r e t r a i t e  g én ér a l e  d e s  p rê t r es  m ar i s t e s  p o u r  l ' é l e c t i o n  d e  Jean -Cl au d e  Co l in ,  
Su p ér i eu r  g én éra l ,  e t  p o u r  l ' é mi ss io n  d es  p re mie r s  v œu x  (OM 1 ,  d o c .  40 3 ,  pp .  9 2 0 -92 9 ) .  
49 Le  9  av r i l  1 8 2 8 .  



répondre de mon salut ,  n 'oubliez par  que vous m'en avez fai t  la  promesse». 
«Répondre de votre salut ,  c 'est  autre chose,  répliqua le Père Champagnat,  ce n 'es t  
pas tout que de fai re des vœux, l 'essentiel  c 'est  de les observer.  Si  donc vous 
observez vos vœux,  vous serez sauvé. Je ne me charge de votre salut  qu'à cette 
condit ion». Quelques instants après ,  comme la voiture al lai t  t rès lentement ,  un 
des Pères se mit  à dire:  «Mauvaise voi ture,  mauvais  chevaux, mauvais  cocher! 
ha! nous n'arriverons jamais».  Le posti l lon,  l 'ayant entendu, se tourne et  dit  avec 
humeur:  «Mauvais curés!» A cette apostrophe tous les Pères  se prirent  à ri re,  et  
regardèrent  M. Terrail lon,  parce qu' i l  n 'y avait  [2 1 2 ]  que lui  qui  fût  curé.  «Le 
mauvais  est  tout  pour vous,  lui  dit  le Père Champagnat,  car  i l  n 'y a que vous de 
curé;  i l  n 'y a pas là  de quoi vous rassurer  sur  votre salut ,  tant  que vous aurez 
votre cure.  Je vous conseil le donc de vite vous en défaire».  Il  l 'abandonna, en 
effet ,  sans regret ,  quelques  mois 50 après.  

Le Père Terrail lon,  qui avait  toujours  été un ecclésiast ique pieux,  un pasteur  
plein de zèle pour la gloire de Dieu et  pour le salut  des âmes qui lui  étaient  
confiées,  fut  en rel igion un modèle de régulari té ,  d 'humil i té,  de simplici té et 
d 'obéissance.  

 
50 I l  d émiss io n n a  l e  2 0  n o vemb re  1 8 3 9  (OM 4 ,  p .  35 6) .  
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CHAPITRE VINGTIÈME 

  
 
  

Fondat ion de nouvel les écoles.  Nouvel les démarches fai tes par le Père 
Champagnat pour obtenir  l 'autor isat ion légale de l ' Inst i tut .  La santé du bon Père 
s 'al tère sensiblement.  Ce qui le détermine à se faire nommer un successeur.  

 
 
Dieu continuait  à bénir d 'une manière part iculière le noviciat  des Frères,  les 

vocations devenaient tous  les  jours  plus nombreuses,  et  chaque année étai t 
marquée par de nouvelles fondations 1.  C 'est  ainsi  que furent  fondés,  en 1835,  la 
Providence Denuizière 2,  à Lyon, Saint-Didier-sur-Rochefort  dans la Loire et  
Genas dans l ' Isère;  en 1836, Saint-Martin-la-Plaine dans la Loire,  Semur-en-
Brionnais  dans la Saône-et-Loire,  et  Saint-Didier-sur-Chalaronne dans l 'Ain;  en 
1837, Firminy et  Perreux dans la Loire,  Anse dans le Rhône, et  Thossey 3 dans 
l 'Ain.  Le personnel de l ' Inst i tut  s 'étant  considérablement accru,  le  Père  
Champagnat  se vit  dans la  nécessité  de fai re  de nouvelles constructions 4 pour 
pouvoir loger convenablement les Frères aux vacances.  La chapelle  même étant  
devenue t rop peti te ,  i l  en construisi t  une plus vaste,  avec une aile de bâtiment;  
cette chapelle 5 fut  bénite  par  Monseigneur Pompall ier à  la  retrai te  de 1836. Ces 
travaux furent fai ts ,  comme d'habitude, en part ie par  les Frères.  Le Père 
Champagnat,  quoique surchargé par les affai res de l 'administ rat ion,  étai t  à la tête 
des ouvriers,  et  i l  bâtissait  même une grande part ie de la  journée.  En terminant ce  
dernier  corps  de bâtiment,  qui  faisait  de l 'ensemble du couvent  un rectangle 
parfait ,  pressentant sa mort  prochaine,  i l  s 'écria:  «C'est  la  dernière construction 
que je fais».  Il  disai t  vrai .  

Depuis quelque temps, le gouvernement se montrant moins hosti le aux 
établissements rel igieux, et  le besoin de la reconnaissance légale de la 
congrégation se faisant de plus en plus senti r ,  [2 1 4 ] le Père Champagnat se 
détermina à reprendre les démarches qu ' i l  avait  déjà fai tes en 1829 et  en 1831,  
pour obtenir cette  faveur 6.  Au mois  d 'août 7 1836,  i l  f i t  à cet te fin le voyage de 
Paris.  Il  comptait  que M. Sauzet 8,  député de Lyon, qui  étai t  ministre de 
l ' Instruction publique, accueil lerait  favorablement sa demande; mais,  lorsqu'i l  
arriva à la  capitale,  le ministre étai t  changé,  ce qui l 'obligea à revenir à  
l 'Hermitage sans avoir même présenté sa requête.  En 1838,  muni 9 de let tres de 
recommandation de l 'archevêque de Lyon, de l 'évêque de Belley et  de celui  de 
Grenoble,  i l  retourna à Paris pour soll ici ter la conclusion de cette affaire.  A cette  

 
1 Po u r  ces  mai so n s ,  v o i r  RLF ,  p p .  13 1 -13 4 .  
2 L i r e :  Den u z i è re ,  u n  o rp he l in a t ,  LPC 2 ,  p p .  58 8 -5 89 .  
3 Th o i s sey ,  LPC 2 ,  p p .  6 3 2-6 3 3 .  
4 I l  co mp lè t e  l e  q u ad r i l a t è r e  d e  ( ' Her mi t ag e  co mm e i l  ap p ara î t  a c tu e l l e men t .  
5 Des c r ip t i o n  d e  l a  ch ap e l l e  p a r  l e  F rè re  F ran ço i s  (A A,  p p .  1 85 -1 8 8 ) .  
6 Ce  n ' e s t  q u 'à  p a r t i r  d e  1 8 3 4  qu ' i l  p ren d  en  main  ce t t e  a f f a i r e  q u i  j u sq u e- l à  é t a i t  t r a i t é e  p lu tô t  p a r  
l ' a r ch ev êq u e  (OME,  d o c .  3 3 ,  p .  1 0 1 ) .  
7 Le  2 4  o u  2 5  ao û t  1 8 36 ,  d ép ar t  p o u r  Par i s  d u  P .  C h amp ag n a t  av e c  Mg r  Po m p al l i e r  e t  l e  P è re  Ch an u t .  
Le  4  sep t emb r e ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  r e met  à  M.  Ger main  De l eb ecq u e ,  ch ef  d e  d iv i s io n  au  min i s t è re  d e  
l ' I n s t ru c t io n  p u b l iq u e ,  l e s  p i èces  co n cern an t  l a  d e m an d e  d ' au to r i sa t i o n  l ég a l e  (Cf .  RLF ,  p .  1 5 3 ) .  
8 M.  Sau ze t  é t a i t  a lo r s ,  n o n  p as  min i s t r e  d e  l ' I n s t ru c t io n  p u b l iqu e ,  ma i s  d e  l a  j u s t i c e  e t  d es  cu l t e s  (d u  
2 2  f év r i e r  au  6  sep t emb re  1 8 3 6 ) .  C 'es t  l u i  q u i  p résen t a  l e s  d o cu men t s  au  m in i s t r e  (Cf .  RLF ,  p .  1 4 1 ,  
1 4 4  e t  1 53 ) .  
9 Le  1 5  j an v ie r  1 8 3 8 ,  acco mp ag n é  d u  F rè re  Mar i e - Ju b in  (LPC 1 ,  do c .  1 6 9 ,  p .  33 4 ) .  



époque, M. de Salvandy 10 étai t  minist re  de l ' Inst ruction publique. Il  parut  d 'abord 
accueil l i r  avec bienveil lance la demande du Père Champagnat,  et  tout  en lui  
disant que la fi l ière que devait  suivre cette affaire serait  un peu longue 11,  i l  lui 
fi t  entendre que le succès n 'en étai t  pas douteux, M. de Salvandy 12,  en parlant 
ainsi ,  n 'avait  pas le mérite  de la  loyale franchise de M. Guizot 13.  Ce dernier,  en 
1834,  avait  di t  sans  détour à M. Champagnat:  «Il  est  inuti le que vous fassiez des 
démarches pour obtenir votre autorisation en ce moment;  i l  est  impossible de 
vous l 'accorder».  M de Salvandy n'eut  jamais la  volonté,  comme on l 'a su depuis,  
de fai re  droit  à  la  demande du Père Champagnat;  mais,  au l ieu de l 'avouer 
franchement,  i l  aima mieux lasser la patience du pieux Fondateur,  lui  susciter 
mille di fficultés ,  le jeter  dans un dédale de formalités  arbitraires impossibles  à  
rempli r,  et  lui  imposer des condit ions qu' i l  ne pouvait  accepter,  parce qu'el les 
ruinaient sa congrégation 14.  Le premier moyen qu'i l  pri t  pour faire échouer la 
[2 1 5 ] demande d'autorisation, fut  donc de ne pas s 'en occuper et  de la laisser  
dormir dans les cartons du ministère.  Le Père s 'en aperçut bien vite ,  et  i l  écrivait  
le 23 janvier 15:  «i l  paraît  que les choses i ront lentement;  n ' importe,  nous sommes 
bien résolus  de ne pas lâcher prise que nous n'ayons obtenu ce que nous désirons.  
Le ministre nous a dit  que notre demande serait  portée au Conseil  d 'Etat ,  et  
qu'el le y resterait  plus de trois semaines;  nous fal lût-i l  t rois  mois,  nous sommes 
déterminés à pousser jusqu'au bout.  Depuis 16 le matin jusqu'au soir,  je m'occupe 
de mon affaire.  Que de démarches 17,  que de courses ,  que de visi tes! Vous ne vous 
en feriez pas une idée.  Depuis un mois et  demi que je suis arrivé,  je n 'ai  fai t  que 
couri r,  tantôt  chez l 'un,  tantôt  chez l 'autre.  Voilà deux jours que je suis à faire  
rouler carrosse,  pour avoir une audience du ministre,  sans  pouvoir en venir à  
bout;  une fois  le  ministre  est  au Conseil ,  une autre fois  i l  es t  absent.  Mon Dieu! 
quel commerce! qu' i l  est  dispendieux! car,  comme vous le  pensez bien,  i l  faut 
payer les voitures  jusqu'à la minute».  

Quand le  ministre ne put  plus  convenablement  se dispenser  de recevoir  le  
Père Champagnat ,  i l  lui  accorda audience,  et  pour excuser les retards qu ' i l  faisait  
subir à son affai re ,  i l  prétexta qu' i l  manquait  quelques pièces.  Ces pièces étant 
arrivées quelques jours après,  i l  ne fut  plus question de porter la demande au 
Conseil  d 'Etat ,  mais  au Conseil  de l ' Ins truction publique 18.  Le ministre n 'avait  
sans doute pas  voulu parler d 'abord de ce Conseil ,  afin que le bon Père n 'eût  pas  
le temps d'en voir les membres pour les  intéresser à sa cause,  comme il  avait  fai t  
pour ceux du Consei l  d 'Etat .  Aussi ,  fut -i l  t rès étonné lorsqu' i l  entendit  parler du 
Conseil  de l ' Inst ruction publique ou de l 'Universi té.  «Je viens du ministère,  
écrivait -i l ,  où l 'on m'a appris  que,  vendredi,  2 mars ,  ma demande passera au 
Conseil  de l 'Univers i té.  Je suis en ce moment à  chercher quel est  ce Conseil  dont  
je n 'avais jamais entendu parler.  On m'a dit  encore que mon affaire serait  
terminée dans trois semaines;  j 'ai  répondu: le soit-el le bien dans un mois 19»! Un 
mois après,  el le n 'étai t  pas plus avancée que le premier jour,  et  le pieux 
Fondateur écrivait :  «Vous dire aujourd'hui où en sont  les  choses,  c 'est  ce que je  
ne puis.  Il  ne se présente posit ivement aucune dif-[2 1 6 ]-ficulté sérieuse qu'une 

 
10 LPC 2 ,  p p .  4 6 2 -4 6 6 .  
11 Po u r  ce t t e  p é r io d e ,  v o i r  LPC 1 ,  p p .  3 33 -4 0 ;  l e s  l e t t r e s  au  F rè re  F ran ço i s  e t  l e  j o u rn a l  t en u  p a r  l e  P .  
Ch amp ag n a t ,  au x  p ag es  3 3 5 ,  3 38 ,  34 9 ,  35 4 ,  3 6 1  e t  3 6 9 .  
12 Po u r  l ' i n t e rv en t io n  d e  M.  d e  Sa lv an d y ,  v o i r :  RLF ,  p .  1 4 7 -1 4 8  e t  16 3  e t  SS .  
13 LPC 2 ,  p p .  2 6 9 -2 7 2 .  
14 LPC 1 ,  d o c .  19 5 ,  r en v o i  3 ,  p .  39 5 .  
15 AFM,  1 1 1 .3 1 .  
16 LPC I ,  d o c .  1 7 4 ,  p .  35 1 .  
17 Vo i r  l e  j o u rn a l  t en u  p a r  l e  P .  Ch an u t  e t  l e  P .  Ch am p ag n a t ,  RLF ,  p p .  13 8  e t  s s .  
18 LPC 1 ,  d o c .  17 0  [22 ] ,  p .  3 3 6 .   
19 LPC 1 ,  d o c .  17 4 ,  p .  3 52 .  



accablante stagnation dans les  bureaux». Et quelques jours plus tard,  i l  ajoutait :  
«Nos affaires sont toujours au même point ,  et  je ne sais quel  moyen prendre pour 
les fai re  al ler plus vite.  Malgré mes embarras  et  mes courses  continuelles,  ma 
santé se soutient;  je  n 'ai  rien d'ai l leurs qui me fasse de la peine;  la seule chose 
qui m'inquiète,  et  el le est  plus  que suffisante pour tout empoisonner,  c 'est  la 
lenteur accablante où sont les affai res que je poursuis .  Qu'allons-nous fai re avec 
la conscription 20? Dieu soit  béni de tout!» La conscription l ' inquiétait  à  bon 
droit :  car i l  avait  quatre Frères qui,  cette année, étaient  sujets à  la loi  du 
recrutement .  Comme il  comptait  sur  l 'autorisation, i l  ne les  avait  pas envoyés à 
Saint-Paul-Trois-Châteaux 21 pour les faire exempter;  mais  cette autorisation ne 
venant pas ,  les quatre Frères couraient  les risques d 'être obligés d 'abandonner 
leur état  pour faire leur service mili tai re ,  si  le sort  les at teignait .  

Enfin,  après bien des lenteurs et  des  renvois,  l 'affai re  fut  soumise au Conseil  
de l 'Universi té.  Le bon Père avait  fai t  tant  de visi tes,  i l  avait  employé tant  de 
personnes pour intéresser en sa faveur les membres  de ce Conseil ,  qu' i ls  
donnèrent à une grande majori té un avis favorable à la demande d 'autorisation. 
Cet avis étai t  le point  capital ;  aussi ,  dès qu' i l  fut  connu que le  Conseil  Royal de 
l ' Instruction publique avait  admis la chose,  on la crut  gagnée. Les employés du 
ministère,  les députés et  une foule d 'autres personnes haut placées  assurèrent au 
Père Champagnat que son affaire ne pouvait  plus rencontrer de difficultés,  et  
qu' incessamment le ministre al lai t  présenter au roi  l 'ordonnance d'autorisation.  
M. Lachèze 22,  député de la Loire,  qui ,  conjointement avec un bon nombre de ses 
collègues,  s 'étaient  donné beaucoup de peine pour obtenir du gouvernement 
l 'autorisation des Frères,  disait ,  après que le conseil  de l 'Universi té eut  donné un 
avis favorable:  «Je parierais  dix contre un que la  chose aura un heureux 
succès» 23.  En effet ,  l 'autorisation ne dépendait  que du minist re;  et  s ' i l  avait  eu un 
peu de bonne volonté,  i l  aurait  pu l 'accorder;  mais  cette volonté lui  fi t  toujours  
défaut,  comme on le  sut  plus tard.  En 1849, sous le ministère de M. de Falloux, 
les démarches ayant été reprises et  la demande soumise de nouveau au Conseil  de 
l 'Universi té ,  son avis fut  entièrement contrai re à celui  qu ' i l  avait  donné en 1838, 
ce qui fi t  dire à un des chefs du ministère:  «En 1838, [2 1 7 ]  votre affai re n 'a pas  
abouti ,  parce que le  ministre  ne l 'a  pas  voulu;  aujourd'hui,  le minist re est  tout  
pour vous,  mais le Conseil  vous est  contrai re,  et  c 'est  probablement ce qui vous 
empêchera de réussir» 24.  Malgré toutes les belles espérances que l 'on donnait  de 
toutes parts au Père Champagnat,  i l  ne se rassurait  pas parfaitement sur le succès  
de sa demande. «Bien que l 'on me dise,  écrivait -i l ,  que l 'ordonnance ne souffrira  
aucune difficulté,  que je puis m'en aller,  et  que l 'autorisation me suivra au 
premier jour,  je n 'y ajoute pas une foi  entière;  plus que jamais je dis:  Nisi  
Dominus aedif icaverit  domum 25;  car je suis profondément convaincu qu'i l  n 'en 
sera que ce que Dieu voudra,  ni  plus ni  moins.  Si  cette ordonnance devait  être 
funeste au salut  de nos âmes, que notre divin Sauveur l 'éloigne de nous.  Je ne 
néglige pourtant  aucune démarche pour mener à  bonne fin cette affai re;  parce que 
je sais  que la  Providence veut que nous nous servions des hommes dans de 
pareil les circonstances.  Prions,  prions,  je le répète:  car ce sont des prières qu' i l  
nous faut ,  afin  que nous ne cherchions et  que nous ne fass ions en tout que la  
volonté 26 de Dieu».  

 
20 LPC 1 ,  d o c .  17 9 ,  p .  3 64 .  
21 LPC 1 ,  d o c .  17 2 ,  p .  3 45 .  
22 OM 1 ,  p .  79  e t  8 1 ,  ce  n om es t  éc r i t  L ach iè ze .  
23 LPC 1 ,  d o c .  18 3 ,  p .  3 73 .  
24 L 'o p in io n  co n cern an t  Sa lv an d y  do i t  ê t r e  p lu s  n u ancée .  Vo i r  RLF ,  p .  1 7 9 .1 8 0  e t  LPC 2 ,  p p .  46 4 -46 5 .  
25 P s  1 2 6 ,  1 .  
26 LPC 1 ,  d o c .  18 3 ,  p .  3 73 .  



M. de Salvandy, surpris de voir que l 'autorisation des Frères  ne rencontrait  
pas,  à Paris,  de diff icultés sérieuses,  chercha à lui  en susciter d 'arbit rai res dans 
les provinces.  Il  di t  au Père Champagnat qu'avant de formuler l 'ordonnance, i l  
voulait  avoir  l 'avis des préfets  des  départements du Rhône 27 et  de la  Loire.  A 
cette nouvelle,  le Père,  sans se décourager,  part  de Paris et  vient  soll ici ter l 'avis  
des deux magistrats.  Au bout  de deux mois,  ces pièces arrivaient au ministère,  et 
grâce aux moyens de tout genre qu'avai t  employés le Père Champagnat et  aux 
mouvements qu' i l  s 'étai t  donnés,  les  avis étaient  favorables  à son affai re,  ce qui 
ne la  fi t  pas al ler plus vite.  

Le ministre,  battu de ce côté,  fi t  naître une difficulté qui avait  l ieu de 
surprendre.  Feignant un zèle et  une bienveil lance hypocrites pour l ' Inst i tut  des  
Frères des  Ecoles  Chrétiennes,  i l  prétendit  que les  Frères  de Marie pourraient  
leur nuire,  surtout  s ' i l  leur  étai t  permis de s 'établir  dans les vil les:  et  
conséquemment qu' i l  ne se prêterait  à leur autorisation que s ' i ls  consentaient  à  ne 
fonder des  écoles que dans les  communes dont  la  population n'excé-[2 1 8 ]-derait  
pas dix-huit  cents âmes 28,  et  qu'en tout cas,  sur la question de savoir si  le nouvel 
Insti tut  ne devait  pas nuire aux Frères de M. de la  Salle,  i l  voulait  avoir l 'avis du 
Supérieur  général  de cette  congrégation. Restreindre l ' Inst i tut  dans un cercle si  
étroit ,  le  borner aux peti tes locali tés,  qui  pour l 'ordinaire sont dépourvues de 
ressources,  ce n 'étai t  pas al ler seulement contre son but,  c 'étai t  le ruiner et  le  
tuer,  en faisant semblant de lui  donner l 'existence.  Le Père Champagnat  n 'eut  pas 
de peine à le comprendre;  aussi ,  avoua-t-i l  franchement à  M. le ministre que 
jamais i l  n 'accepterait  d 'autorisation 29 à ce prix.  «Il  est  vrai ,  ajouta-t -i l ,  que notre 
Insti tut  se propose de procurer le bienfait  de l ' instruction primaire aux enfants 
des peti tes  communes,  et  que la plupart  de nos écoles  seront fondées dans ces 
sortes de locali tés ;  mais nous avons besoin,  tant  pour centraliser nos 
établissements que pour nous procurer  des ressources ,  de pouvoir fonder des 
écoles dans des communes plus importantes.  Quant  à  la  raison concernant les 
Frères des  Ecoles  Chrétiennes,  à mon avis,  el le est  dénuée de tout  fondement,  
at tendu qu'i ls  n 'occupent pas la dixième part ie des communes du royaume, et  
qu' i ls  ne peuvent accepter que des écoles gratuites».  Malgré ces explications s i  
sensées et  si  vraies ,  le ministre 30 persista à vouloir prendre l 'avis du supérieur 
des Frères des Ecoles Chrétiennes.  Cet avis fut  demandé par le Père Champagnat  
lui-même, et ,  contre son attente,  i l  fut  un peu dans le sens du ministre 31.  

Mais déjà M. de Salvandy qui  voyait  parfaitement  que les deux 
congrégations,  loin de se nuire,  ne pourraient  suffi re à fournir des insti tuteurs  
rel igieux aux nombreuses populations 32 qui en réclamaient,  avait  imaginé un 
autre genre de difficulté.  Pensant  avec raison que le  pieux Fondateur  tenait  aux 
statuts de sa con-[2 1 9 ]-grégation et  qu' i l  ne consentirai t  pas à les abandonner:  
«Si vous preniez,  lui  dit-i l ,  les  statuts  d 'une Société rel igieuse déjà approuvée,  je  
verrais  moins  d 'obstacles à vous accorder  votre autorisation». «Nos statuts,  lui 

 
27 I1  l e  f a i t  d ' ab o rd  p a r  é c r i t  {RLF ,  p .  1 7 0  e t  1 7 3 ) .  
28 C 'e s t  l e  p r é fe t  d u  Rh ô n e  q u i  a  f a i t  u n e  su g g es t io n  d e  ce  g en re  (1 2 0 0  h ab i t an t s ) ,  c a r  l a  p lu p ar t  d e s  
i n s t i t u t eu r s  n e  v o u la i en t  p as  a l l e r  d an s  l e s  p e t i t e s  co mmu n es  ( RLF ,  p .  1 7 3 ) .  
29 En  e f f e t ,  l a  p lu p ar t  d es  é co l es  d e  l ' I n s t i t u t  é t a i en t  d an s  d es  co m mu n es  d e  p lu s  d e  1 8 0 0  h ab i t an t s .  
30 Le  min i s t r e  S a lv an d y  f i t  p rép are r  u n  p ro j e t  p o u r  d es  co mmu n e s  d e  1  0 0 0  h ab i t an t s  (RLF ,  p .  2 1 3 ) .  
31 Le  F rè re  An ac l e t ,  Su p ér i eu r  g én éra l  d es  F .E .C . ,  en  t e rmin an t  sa  l e t t r e  au  Père  Ch amp ag n a t  d i sa i t :  
« Je  f a i s  l e s  v œu x  l es  p lu s  s in cè r es  p o u r  l e  su cc ès  d e  v o t r e  œu v re  s i  u t i l e  au x  p e t i t e s  co m mu n es  (AA ,  
p .  2 5 2  e t  RLF ,  p .  1 81 .  
Le  P .  Ch amp ag n a t  p en sa i t  su r to u t  au x  « co mmu n es  d e  ca mp ag n es  p au v res  e t  m a l  d ess e rv i es» .  Les  d eu x  
p remièr es  éco l es  d e  La  Va l l a  e t  d e  Mar lh es  se  t ro u v a ien t  d an s  d es  l o ca l i t é s  q u i  d ép a ssa i en t  2  0 0 0  
h ab i t an t s .  
32 Dan s  sa  l e t t r e  à  Mg r  Po mp al l i e r ,  l e  1 7  mai  1 8 3 8 ,  le  P .  Ch amp ag n a t  p a r l e  d e  3 8  o u  3 9  é t ab l i s sem en t s  
e t  d e  7 0  d eman d es  (LPC 1 ,  d o c .  1 94 ,  p .  39 2 ) .  



répliqua le Père Champagnat,  ne peuvent pas êt re un obstacle à notre 
autorisation, puisqu 'i ls  sont approuvés par le Conseil  Royal de l ' Inst ruction 
publique». Le minis tre,  qui  ignorait  ce fai t ,  ne sut  que répondre;  et  se voyant 
poussé à bout,  i l  prétendit  qu' i l  ne pouvait  passer outre avant  d 'avoir consulté les  
Conseils  généraux des départements de la Loire et  du Rhône.  C'étai t  di re qu ' i l  ne 
voulait  rien accorder:  car,  ayant toute influence sur les membres de ces Conseils , 
les avis devaient être donnés selon qu' i l  le dési rai t .  L'avis du Conseil  général  de 
la Loire fut  pourtant  en faveur de l 'autorisation;  mais celui  du département du 
Rhône fut  contraire 33,  et  cela suffi t  au ministre pour écarter  la demande.  

Le Père Champagnat se détermina donc à quit ter  Paris;  et ,  à  son grand 
regret ,  sans  avoir r ien fai t .  Avant  de part i r ,  i l  écrivait 34:  «Vous désirez sans 
doute savoir où en sont nos affaires;  hélas! je n 'en sais presque rien,  ou plutôt  je  
sais tout:  c 'est -à-dire que ce qui  étai t  chez moi un soupçon est  aujourd'hui une 
cert i tude:  on ne veut rien nous accorder.  Je suis bien affl igé,  mais non 
découragé;  j 'ai  toujours  une confiance sans  bornes  en Jésus et  en Marie.  Tôt  ou 
tard,  nous obtiendrons notre autorisation, je n 'en doute pas;  seulement le moment 
m'en est  inconnu. Au reste,  ce qu' i l  nous importe grandement,  c 'est  de faire de 
notre côté ce que Dieu veut que nous fassions,  je veux dire,  notre possible,  et  
après cela nous tenir tranquil les et  laisser agir  sa Providence. Dieu sait  mieux 
que nous ce qui nous convient et  ce qui  nous est  bon; je suis bien assuré qu 'un 
peu de délai  ne nous sera pas  contrai re».  Sur son l i t  de mort  le  pieux Fondateur  
disait  aux Frères qui  l 'entouraient:  «Dieu n'a pas voulu me donner la consolation  
de voir l ' Inst i tut  autorisé,  parce que je ne méritais pas cette faveur;  mais soyez 
sûrs que l 'autorisation ne nous fera pas défaut et  qu'el le vous sera accordée  
lorsqu'el le vous sera absolument nécessaire».  On ne peut s 'empêcher de regarder  
ces paroles  comme une véri table prophétie:  car tout  est  arrivé comme il  l 'avait  
di t .  Le refus d 'autorisation, loin d 'êt re un mal pour l ' Inst i tut ,  fut  au contrai re un 
vrai  bienfait :  car si  cette autorisation eût été accordée [2 2 0 ] alors,  el le n 'eût  pas 
été pleine et  entière,  comme nous verrons qu'el le sera donnée plus tard.  Quant au 
temps où elle a été obtenue, c 'est  juste au moment précis où l ' Inst i tut  ne pouvait  
plus s 'en passer,  à cause des  disposit ions de la loi  de 1850 sur l 'enseignement 35.  

 
*  *  *  

 
Pour terminer ce sujet ,  nous n'avons plus qu'un mot à  dire sur la manière 

dont le  Père Champagnat  vécut à Paris.  Pendant son séjour dans cette capitale 36, 
i l  fut  logé au séminaire des Missions Etrangères,  où,  selon son expression, i l  se 
plaisait  infiniment,  à cause de la  régulari té  et  du bon espri t  qui  régnaient  dans 
cette sainte maison:  «Je suis édifié 37 au dernier point ,  écrivai t-i l  à un Frère,  des 
exemples que j 'ai  sous les yeux et  du dévouement généreux de ceux qui se  
destinent aux missions étrangères.  Quelle aimable chari té règne parmi eux! i l s  
sont gais,  mais sans  légèreté et  sans dissipation. Tout ce qui tend à retarder leur 
départ  les inquiète,  mais ne les décourage pas». Si  le bon Père étai t  édifié par la  
piété et  les exemples de vertus  des  prêtres pieux avec lesquels i l  vivait ,  ces 

 
33 Le  p ré fe t  d u  Rh ô n e  n ' é t a i t  g u ère  p o r t é  à  r e co n n a î t r e  d 'u t i l i t é  p u b l iq u e  u n  In s t i t u t  q u i  n e  d i r i g ea i t  
q u e  q u a t r e  éco l es  d an s  so n  d ép ar t emen t .  
34 LPC 1 ,  d o c .  19 7 ,  p .  4 00 ,  l i g n es  1 8 .2 8 :  l ég è res  r e to u ch es  d u  F rè re  J ean -B ap t i s t e .  
35 En  e f f e t ,  ce t t e  l o i  (Lo i  Fa l lo u x  1 5  mars  1 8 5 0 )  qu i  se  v o u la i t  f av o rab le  à  u n e  éd u ca t io n  r e l i g i eu se  
é t a i t  f i n a l e men t  p lu s  g ên an te  p o u r  l e s  co n g rég a t ion s  n o n  au to r i sées  q u e  l a  l o i  Gu izo t ,  en  p a r t i cu l i e r ,  
p o u r  fo rmer  d es  co m mu n au tés  en  d ép en d an ce  d 'u n  s u p ér i eu r  r e l i g i eu x  (CS G I I ,  p .  4 3 2 ) .  
36 I l  y  eu t  d eu x  sé jo u r s  à  Pa r i s  en  1 8 3 8 :  d e  j an v ie r  à  f i n  av r i l  e t  d e  mai  à  f i n  j u in .  
37 Le t t r e  au  F rè r e  An to in e  d u  2 4  mars  1 8 3 8  (LPC 1 ,  d o c .  1 8 3 ,  p .  3 7 3 ,  l ig n es  3 9 -4 4 ) ,  t ex t e  l ég è rem en t  
mo d i f i é .  



derniers ne l 'étaient  pas moins de la conduite exemplaire qu' i l  t int  au milieu 
d'eux.  Il  fut  pour tous les ecclésias t iques de cette maison un modèle de 
régulari té,  de piété,  d 'humili té,  de modestie,  de chari té et  de morti fication. Il  
s 'assujett i t  au règlement du séminaire,  autant que ses sort ies pouvaient le lui  
permettre,  se levant  toujours avec la  communauté,  assistant  à  la  méditat ion,  à  la 
lecture spiri tuelle,  au chapelet  et  à tous les autres exercices de piété.  Après êt re  
resté six  mois à Paris,  les  monuments et  les curiosités  de cette grande cité lui  
étaient  aussi  inconnus que s ' i l  n 'y  avai t  jamais  été.  «Souvent,  di t -i l  dans  une 
let tre ,  on vient me proposer de visi ter  tel le ou tel le curiosité  de la capitale;  je ne 
puis y prendre part ,  r ien ne me fait  plaisir ,  r ien ne me plaît  que ce qui peut  
contribuer au succès  de mon affai re:  après la volonté de Dieu, je ne demande que 
cela» 38.  Ses [2 2 1 ] vis i tes se bornèrent aux ministres et  aux autres personnes qu' i l  
avait  à voir,  et  i l  n 'en fi t  aucune autre,  excepté à quelques  églises où le  
conduisait  sa piété,  tel les que Notre-Dame-des-Victoires 39,  et  Notre-Dame-de-
Bonne-Espérance 40 où avait  prié saint  François  de Sales .  La gloire de Dieu et  
l ' intérêt  de son Inst i tut  seuls l 'occupaient.  Lorsqu 'i l  avait  quelques instants de 
l ibres,  i l  s 'en al lai t  à l 'école des Sourds-Muets 41,  afin de se former à la méthode 
d'enseignement,  et  de pouvoir l 'apprendre ensuite  lui-même à ses Frères.  En 
parlant  du projet  qu ' i l  avait  d 'al ler à cette école,  i l  disait :  «J ' irai  toutes les fois 
que je le  pourrai ,  car i l  est  essentiel  que je  ne perde pas mon temps à Paris,  et 
qu' i l  tourne à l 'avantage de ces pauvres enfants ,  disgraciés par la nature,  mais qui  
n 'en sont pas moins  chers à Jésus-Chris t  et  ne lui  ont pas moins coûté tout son 
sang» 42.  Au séminaire des Missions Etrangères,  le pieux Fondateur étai t  regardé 
comme un saint .  M. Dubois 43,  supérieur  de cette maison, homme d'un grand 
mérite  et  d 'une grande vertu ,  disait  à un Frère quelque temps après:  «Votre Père 
Champagnat est  l 'homme le plus vertueux que je connaisse.  Que de peines i l  s 'es t  
données! que de courses i l  a fai tes pour l 'autorisation de sa communauté! Il  n 'a  
pas réussi ,  mais ses mérites n 'en sont  que plus grands.  Je n 'ai  jamais vu une 
humili té,  une morti f ication,  une résignation à la  volonté de Dieu pareil les  à  la  
sienne. Nos jeunes  prêtres se disputaient  le bonheur de lui  servir la  messe,  tant  sa 
piété les charmait  et  les édifiai t».  

2 2 2  
En quit tant  Paris,  le  Père Champagnat  se rendit  à Saint-Pol-en-Artois 44,  pour 

trai ter avec les  autori tés  de cette  vil le de la fondation d'une école.  Cette 
fondation lui  avait  été  recommandée par le  minist re  de l ' Instruction publique 45, 

 
38 Le t t r e  au  F rè re  F ran ço i s  (LPC 1 ,  d o c .  1 82 ,  p .  3 7 0 ,  l i g n es  1 5 -1 8 ) ,  t ex t e  mo d i f i é .  
39 Le  cu ré  M.  D esg en e t t e s  r eçu t  en  1 8 3 6  l ' i n sp i r a t i o n  d e  co n sacr e r  s a  p a ro i s s e  au  Cœu r  I mm acu lé  d e  
Mar i e ,  p u i s  ce l l e  d e  fo n d er  l ' a r ch i co n f ré r i e  d e  N o t re -Da me  d es  Vic to i r es  d o n t  l e s  F rè r es  M ar i s t es  
se ro n t  me mb res  d è s  l e  2 8  o c to b re  1 8 3 9 .  
40 Cf .  LPC 1 ,  d o c .  1 9 6 ,  l i gn e  4 5 ,  p .  3 98 .  La  p r i è re  d e  sa in t  F ran ço i s  d e  Sa l e s  l i ée  à  No t r e -D am e d e  
Bo n n e  Esp éran ce  a  é t é  r éc i t ée  p en d an t  p lu s  d 'u n  s i èc l e  à  l 'H ermi t ag e  d u ran t  l a  v i s i t e  au  Sa in t -
Sacre men t  av an t  l e  r ep a s  d e  mid i .  Le  P .  Ch amp ag n a t  l a  r éc i t a i t  av ec  u n e  f e rv eu r  co m mu n ica t iv e  
(MEM,  p .  9 7 ) .  
41 Le  P .  Ch amp ag n a t  av a i t  é t é  so l l i c i t é  d e  s 'o ccu p er  d es  so u rd s -mu e t s  d e  Sa in t - E t i en n e ,  ma i s  l a  v i l l e  se  
d éc id a  p o u r  l e s  F rè res  d es  Eco les  Ch ré t i en n es  (LPC 1 ,  d o c .  3 2 1 ,  p .  5 88 ) .  Le  F rè re  Mar i e - Ju b in  
l ' a cco mp ag n a  à  Par i s ,  d an s  l e  v o y ag e  d e  j an v ie r  1 8 3 8 ,  p ou r  se  fo rme r  à  l a  m é th o d e  d ' en se ig n e men t  d e s  
so u rd s -mu e t s  (LP C 1 ,  d o c ,  1 8 3 ,  p .  3 74 ) .  Pa r  a i l l eu r s ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  a  eu  d es  r e l a t i o n s  ép i s to l a i r e s  
av ec  l e  b a ro n  d e  Gé ran d o  q u i  av a i t  p u b l i é  en  1 8 2 4  u n  o u v rag e  su r  l e s  so u rd s-mu e t s  (LPC 2 ,  p p .  2 4 9 -
2 5 1 ) .  
42 Le t t r e  au  F rè r e  F ran ço i s  (LPC 1 ,  d o c .  17 6 ,  p .  35 7  e t  d o c .  1 9 6 ,  p .  39 8 )  e t  au  F rè re  An to in e  (LPC 1 ,  
d o c .  1 8 3 ,  p .  37 4 ) .  
43 LPC 2 ,  p .  20 0 .  
44 I l  s ' ag i s sa i t  d 'u n e  so u s -p ré fe c tu re  s i t u é e  à  7 0 0  Km d e  l 'H er mi t ag e .  Le  P .  Ch amp ag n a t ,  à  l a  su i t e  d e  
l a  d eman d e  d u  min i s t r e  (LPC 1 ,  d o c .  1 9 5 ,  p .  3 95 ) ,  se  r en d i t  su r  l e s  l i eu x  (LPC 1 ,  d o c .  19 7 ,  p .  4 00 ) .  Le 
F rè re  J ean -B ap t i s t e ,  p r e mie r  d i r e c t eu r  d e  ce t t e  fo n d a t io n ,  y  r éu ss i t  b r i l l amm en t  (Cf .  L e  jo u rn a l  
« L 'Ami  d e  l a  r e l i g io n » ,  No  1 0 3  p .  37 7 ) .  
45 P lu s  ex ac t e men t  p a r  M.  De leb e cq u e ,  ch ef  d e  cab i n e t  d e  Sa lv an d y ,  d ép u té  d u  Pas -d e-Ca la i s ,  d o n t  i l  



au moment même où i l  parlai t  de n 'autoriser  l ' Inst i tut  que pour les peti tes 
populations.  Pour le  mettre  en contradiction avec lui -même,  le  Père Champagnat 
accéda, sans trop se faire prier,  à cette demande 46;  d 'autant  plus qu'el le avait 
encore pour effet  de démontrer que les Frères de Marie,  loin de nuire aux Frères 
des Ecoles Chrétiennes,  ne faisaient  que les remplacer là  où i ls  ne pouvaient  
al ler:  car,  les autori tés de la vil le de Saint-Pol s 'étant  adressées d 'abord à eux, i l  
leur avait  été répondu que le nombre de demandes antérieures à la leur étai t  tel ,  
que de dix ans i l  n 'y  avait  pas l ieu à pouvoir les satisfaire.  Cette école fut  fondée 
quelques mois après 47,  ainsi  que celle des Roches-de-Condrieu dans l ' Isère,  et 
celle d 'Yzieux 48 dans la Loire.  

Depuis  la  maladie qu' i l  avait  fai te  en 1825, le Père Champagnat  ne s 'étai t  
jamais entièrement rétabli .  Pendant plusieurs années,  i l  lui  étai t  resté un point  de 
côté qui lui  procurai t  de grandes douleurs,  dès qu' i l  se l ivrait  à un t ravail  pénible 
ou qu' i l  étai t  obligé de marcher un peu de temps. A ce point ,  i l  se joignit  plus  
tard une faiblesse d 'estomac qui dégénéra bientôt  en une gastri te parfaitement  
caractérisée.  Cette  gastri te fut  sans  doute le résul-[2 2 3 ]-tat  des privations 
journalières et  des jeûnes prolongés du bon Père.  Nous avons remarqué que dans 
les fréquents voyages qu' i l  étai t  obligé de faire,  i l  ne lui  étai t  pas rare de passer 
des journées presque entières sans rien prendre.  D'un autre côté,  l 'espri t  de 
pénitence et  de mortification qui l 'animait ,  lui  faisait  toujours choisir la  
nourri ture la  plus ordinaire et  ce qu' i l  y  avait  de moindre sur la  table.  Ce genre 
de vie développa rapidement sa gastri te  et  lui  donna un caractère de chronicité  
qui ne laissa plus d 'espoir de guérison. Avant son voyage de Paris,  déjà i l  étai t  
sujet  à de fréquents  vomissements,  i l  ne pouvait  plus  supporter  certains al iments;  
bien plus  toute espèce de nourri ture le fat iguait ,  et  son estomac étai t  
continuellement plein de glai res  blanchâtres qu' i l  évacuait  par une expectoration 
et  des vomissements  presque continuels .  Ses pénibles courses dans la capitale et  
les déboires de tous  genres qu' i l  y essuya, fini rent  de ruiner son tempérament et  
d 'user le peu de forces qui lui  restaient;  de sorte qu' i l  fut  facile,  à son retour,  de 
comprendre qu' i l  ne pouvait  pas al ler loin.  

Le Révérend Père Colin,  qui  fut  le premier à s 'apercevoir et  à s ' inquiéter de 
la maladie du pieux Fondateur ,  crut  avec raison qu'i l  étai t  nécessaire,  pour la  
tranquil l i té des Frères et  pour prévenir  toute commotion, de pourvoir avant sa 
mort  à  son remplacement,  en faisant  él ire un Frère pour lui  succéder .  En effet ,  
depuis  longtemps la  haute sagesse,  le jugement profond et  la grande expérience 
du Père Colin lui  faisaient  entrevoir des difficultés insurmontables à soumett re 
les Frères et  les  Pères à une même règle,  à  un gouvernement et  à un supérieur 
uniques;  d 'abord,  parce que le  but,  l 'éducation, les emplois  n 'étant  pas  les  mêmes 
exigeaient des règlements et  un genre de vie différents;  ensuite,  parce que 
l 'administrat ion et  la direction de chaque branche étaient  plus que suffisantes  
pour occuper un homme. Puis,  i l  n ' ignorait  pas qu' i l  é tai t  nécessaire pour 

 
é t a i t  o r ig in a i r e  (LPC 1 ,  d o c .  2 2 1 ,  p .  4 36  e t  LPC 2 ,  p p .  1 69 -1 70 ) .  
46 Ce t t e  v i l l e  co mp ta i t  p rès  d e  3  8 0 0  h ab i t an t s  (LPC 2 ,  p .  6 15 ) .  
47 « L 'éco l e  fu t  o u v er t e  l e  1 4  n ov emb re  1 8 3 8  (LPC 1 ,  d o c .  2 21  e t  2 22 ,  pp .  4 36-4 4 0 ) ,  av ec  t r en t e  é l èv e s  
(LPC 2 ,  p .  6 15  e t  CSG I I I ,  p p .  5 2 6 -52 7 ) .  A  l a  f i n  d e  l ' an n ée  s co l a i r e  l a  d i s t r i b u t io n  d es  p r ix  se  f i t  à  
l ' o cc as io n  d 'u n e  cé r émo n ie  so l en n e l l e .  Les  en fan t s  se  l i v rè r en t  à  d i f f é ren t s  ex er c i c es  su r  t o u t es  l e s  
p a r t i e s  d e  l ' en s e ig n em en t  p r imai re :  g ram mai r e ,  g éo mét r i e ,  sy s t èm e  mét r iq u e ,  g éo g rap h ie ,  sp h ère  e t  
d ess in  l i n éa i r e .  I l s  s ' acq u i t t è r en t  d e  l eu r  t âch e  a v ec  u n e  f ac i l i t é  e t  u n e  as su ran c e  q u i  é to n n èren t  le  
n o mb reu x  au d i to i r e»  (Le  jo u rn a l  L 'Ami  d e  l a  Re l ig io n ,  No  1 0 3 ,  p .  3 77 )  c i té  d an s  RLF ,  p .  17 8 .  Vo i r  
au ss i  LPC 1  d o c .  22 1 ,  p .  4 36 ) .  Le  Père  Ch amp ag n a t  p a r t  p o u r  Sa in t -Po l ,  l e  2 4  ju in  1 8 38 .  I l  en  
p ro f i t e r a  p o u r  f a i r e  l e  p è l e r in ag e  d 'A met t es ,  l i eu  d e  n a i s san c e  d e  sa in t  Be n o î t  Lab re .  C 'es t  u n  d é t a i l  
q u e  d o n n era  b eau co u p  p lus  t a rd ,  F rè r e  Lo u i s -Mar i e  d an s  u n e  l e t t r e  [3 7 7 6 ]  d u  1 5  d écemb re  1 8 6 2  au x  F .  
Di rec t eu r s  d e  n o v ic i a t .  
48 Au jo u rd 'h u i :  I z i eu x ,  l a  p lu s  p ro ch e  d e  l 'He rmi t ag e .  



gouverner sagement les Frères,  d 'avoir leur espri t ,  leur est ime, leurs sympathies,  
l 'expérience des écoles,  de connaître les  sujets et  les règles de leur Insti tut ,  et  i l  
comprenait  que cela n 'étai t  pas possible à un homme,  quelles  que fussent 
d 'ai l leurs sa vertu et  sa capacité,  s ' i l  n 'avait  été élevé avec les Frères,  s ' i l  n 'avai t 
vécu parmi eux et  pratiqué leur genre de vie.  

Aussi ,  tout  en admettant  que les deux branches devaient  établir  quelque l ien 
d'union entre el les,  afin de s 'aider ,  de se soutenir  mutuellement et  de conserver 
les trai ts  de ressemblance et  les sentiments de famille que leur donnait  leur 
commune origine,  i l  croyait  qu' i l  étai t  indispensable pour le bien de tous  que 
chaque branche eût ses règles,  son gouvernement et  son supérieur .  [2 2 4 ] Plus  
tard,  le jugement des supérieurs ecclésiast iques a  confi rmé de tous points cette 
appréciation des choses.  Mais le Père Champagnat,  qui  avait  travail lé toute sa vie 
dans l ' idée d 'une Société unique, et  regardait  avec raison cet te union comme une 
garantie de la conservation de l 'espri t  rel igieux parmi ses Frères,  n 'entrait  pas  
facilement,  sur ce point ,  dans le  sentiment du Père Colin;  et ,  tout  en se prêtant  
aux désirs de ce dernier dans l 'élection du Frère qui devai t  lui  succéder,  i l  a  
nourri  jusqu'à  la mort ,  comme nous le  verrons dans son Testament  Spiri tuel ,  
l 'espoir que les Frères resteraient  plus  ou moins sous la dépendance du Supérieur 
général  des Pères Maristes.  Le Père Colin,  qui ,  par sa posit ion,  étai t  plus à même 
de sentir  et  de voir  les inconvénients de l 'union des deux Sociétés,  ne laissai t 
échapper aucune occasion de lui  faire remarquer les  dangers  que cet  ordre de 
chose présentait  pour les uns comme pour les  autres;  et  pour lui  bien fai re 
comprendre qu' i l  ne devait  pas compter  sur les Pères pour diriger ses Frères ,  i l  
lui  écrivait :  «Hélas!  je redoute singulièrement le vide que vous laisserez,  si  le  
Seigneur vous appel le à lui;  mais cette crainte me suggère une idée,  qui est  de 
mettre  la branche des Frères entre les mains de Mgr l 'archevêque de Lyon. Il  me 
semble qu' i l  y aura avantage pour vos Frères.  Communiquez cette idée aux 
principaux d'entre eux, et  priez tous  pour que Dieu vous éclai re  sur  cet te 
importante affaire» 49.  Le Père Champagnat n 'avait  jamais prétendu faire  une 
œuvre diocésaine;  i l  avait  di t ,  au contrai re,  en toute occasion, qu' i l  voulait  que sa  
congrégation fût  pour tous  les  diocèses 50;  aussi ,  n 'eut-i l  pas besoin de réfléchir 
pour rejeter cette proposit ion.  Il  désirai t  que les  Frères eussent pour Supérieur le 
Général  des Maristes;  mais,  au cas que la chose fût  impossible,  i l  entendait  que 
ce fût  un Frère 51  qui  les gouvernât .  

2 2 5  
Cependant  le  Révérend Père Colin,  voyant que les forces  du Père 

Champagnat  diminuaient  de jour en jour,  al la  de sa propre autori té  trouver 
Monseigneur l 'archevêque, lui  fi t  connaî tre l 'état  où se t rouvait  le bon Père,  et  le  
supplia de donner les pouvoirs nécessaires pour fai re él ire un Frère pour lui  
succéder.  Le prélat ,  l 'ayant chargé de procéder lui -même à cette élection, i l  se 
rendit  à  l 'Hermitage,  à l 'époque de la retrai te  annuelle;  et  après avoir fai t  
comprendre au Père Champagnat l 'urgence de cette  mesure pour le  bien de sa 
communauté et  pour son propre repos,  i l  fut  résolu que l 'élection aurait  l ieu à la  
suite de la ret rai te.  

 
49 En  1 8 3 3 ,  Mg r  d e  P in s  av a i t  n o mmé  M.  Ch o l l e to n  r esp o n sab le  d e  l a  So c i é t é  d e  Mar i e  p o u r  l e  d io cè se  
d e  Ly o n ,  à  l a  g ran d e  sa t i s f ac t i o n  d u  Pèr e  Co l in  ( OME d o c .  1 1 5  [3 ] ,  p .  2 39 ) .  En  1 8 4 0 ,  M.  Cho l le ton  
r e fu sa  l e  can o n ica t  q u e  l u i  o f f r a i t  Mg r  d e  Bo n a ld  e t  en t r a  au  n o v ic i a t  d es  Pères  Mar i s t es  (LPC 2 ,  p .  
1 3 5 ) .  
50 « To u s  l e s  d io cèses  en t r e n t  d an s  n o s  v u es»  (LPC 1 ,  d o c .  9 3 ,  p .  2 10  e t  d o c .  11 2 ,  p .  2 3 8 ) .  
51 Le  F rè re  F ran ço i s ,  é t an t  é lu  Di rec t eu r  g én éra l  e t  b i en  q u 'ay an t  t o u t e  l a  r e sp o n sab i l i t é  d e  l a  b ran ch e  
d es  F rè re s ,  co n t in u era  d e  so u met t r e  s es  p ro j e t s  au  Père  Ch o l l e to n  e t  d e  l u i  deman d er  so n  av i s  (CS G I ,  
p p .  33 8 -3 40 ) .  On  vo i t  auss i  l e  Pè r e  Ch o l l e to n ,  en  1 8 4 0 ,  p rés id e r  l a  c lô tu re  d e  l a  r e t r a i t e  e t  r ecev o i r  
l e s  v œu x  d es  F rè r es  (Ch ro n o lo g ie  d e  19 7 6 ,  p .  9 0 ,  c i t an t  AFM,  AA,  man u s cr i t ,  p .  2 31 ) .  



La veil le de cette élection 52,  le Père Col in réunit  tous les Frères profès et 
non profès dans la  salle  des  exercices;  et ,  après  une inst ruction analogue à la 
circonstance,  i l  leur indiqua l 'ordre de la  cérémonie.  Ensuite,  i l  arrêta ce qui suit ,  
de concert  avec le Père Champagnat et  les Frères profès:  

1.  Que le supérieur  que l 'on al lai t  él i re serait  pris  parmi les Frères profès  
qui,  seuls ,  auraient  voix active et  passive.  

2.  Que celui  qui serait  élu n 'aurait  aucune réclamation à faire,  et  qu' i l  
devrait  se soumettre à la volonté de Dieu manifestée par le vœu de ses confrères.  

3.  Que chaque électeur nommerait  par scrutins les trois Frères qu' i l  croirait  
devant Dieu les plus  capables de remplir  la charge de Supérieur général .  

4.  Que des trois Frères qui auraient  obtenu le plus de suffrages ,  l 'un serait  
nommé Supérieur général  des Frères par le Supérieur général  de la Société des  
Pères  Maristes,  aidé de son Conseil ,  et  que les deux autres seraient  de droit  ses  
Assistants et  ses Conseil lers.  

5.  Que le Frère Supérieur serait  à vie 53;  mais qu' i l  pourrait  être déposé dans 
les cas prévus par les consti tutions.  

6.  Que quiconque serait  reconnu avoir,  directement  ou indirectement,  pour 
lui  ou pour d 'autres ,  mendié les  suffrages ou cabalé de quelque manière que ce  
fût ,  serait  privé par  là même de voix active et  passive».  

Enfin,  i l  fut  recommandé aux Frères d ' implorer les lumières  du Saint-Esprit  
et  la protection de Marie par  de ferventes  priè-[2 2 6 ]-res,  pour connaître  la 
volonté de Dieu dans le choix important  qu' i l  s 'agissait  de faire,  de se dépouil ler 
de toute vue humaine,  de tout espri t  propre et  de toute idée d'ambition et  de  
cabale.  

La cérémonie de l 'é lection commença par le chant du Veni  Creator,  et  la  
célébration d'une messe basse du Saint-Esprit ,  à  laquelle assista toute la 
communauté.  La messe finie,  le Révérend Père Colin adressa une courte,  mais 
pathétique allocution aux Frères,  pour les engager de nouveau à faire un bon 
choix,  et  termina par cette prière des apôtres:  Seigneur,  vous qui connaissez le  
cœur de tous les hommes, fai tes connaître celui  que vous avez choisi  (Actes,  
1,24).  

Après cette  al locution, les Frères profès,  au nombre de quatre-vingt-douze,  
se rendirent dans la salle du chapitre ,  où,  à la suite d 'une demi-heure de 
méditat ion, i ls  écrivirent ,  chacun, dans un bil let  scrutin ,  le nom des t rois Frères  
qu' i ls  croyaient les plus propres  à  gouverner  l ' Inst i tut .  Chacun ayant  écri t  son 
vote,  le Père Champagnat  recueil l i t  dans  une urne les bil lets ,  puis les scrutateurs  
en firent  le dépouil lement.  Le résultat  de cette opération donna quatre-vingt-sept 
voix au Frère François,  soixante-et-dix au Frère Louis-Marie,  et  cinquante-sept 
au Frère Jean-Baptis te.  Le Révérend Père Colin pri t  ces trois noms, se ret ira,  et  
après une courte délibération en conseil  avec le Père Champagnat et  les autres  
Pères ,  i l  reparut  dans la salle capitulai re,  et  proclama, en présence de toute la  
communauté,  Frère François,  Supérieur 54 général  des  Frères ,  Frère Louis-Marie et  
Frère Jean-Baptiste ,  Assistants.  Cet acte accompli ,  tous les Frères s 'empressèrent 
de reconnaît re le Révérend Frère François pour supérieur et  de lui  offri r  en cette  
quali té leurs respects et  leurs devoirs de soumission. La cérémonie se termina par  
le chant  du Magnificat ,  et  par une messe d'action de grâces à  laquelle  tous  les 

 
52 F rè re  Av i t  d o n n e  u n  co mp te- r en d u  p lu s  co mp le t  d e  ce t t e  é l e c t i o n  (AA p p .  2 85 -2 9 2 ) .  
53 En  f a i t ,  l e  F rè re  F r an ço i s  d o n n era  sa  d émis s io n ,  p ou r  r a i so n  d e  san t é ,  au  Ch a p i t r e  g én éra l  d e  1 8 6 0 .  
54 L 'é l e c t i o n  d u  F rè re  F ran ço i s  l u i  co n fè re  l e  t i t r e  d e  Di rec t eu r  g én ér a l ,  co mme l e  d i t  l e  F rè re  Av i t  
(AA,  p .  2 8 6 ) .  E t  l e  F rè re  F ran ço i s  s ig n e  a in s i :  L e  Di rec t eu r  Gén éra l ,  F .  F ra n ço i s .  C 'e s t  à  l ' o cc as io n  d e  
l a  3 èm e  s ess io n  d u  Ch ap i t r e  d e  1 8 5 2  q u ' i l  f u t  d éc id é  q u e  l e  « ch ef  d e  l ' I n s t i t u t  au ra i t  d é so rmai s  l e  t i t r e  
d e  Rév ér en d  F rè r e  Su p é r i eu r  Gén éra l»  ( AA,  AF M,  man u scr i t  p ,  2 7 0 ) ,  l e  Pè r e  Co l in  r en o n çan t  
d é f in i t i v emen t  à  so n  t i t r e  en  ce  q u i  co n cern a i t  l a  b ran ch e  d es  F r è res .  



Frères firent  la sainte communion.  Cet te élection eut l ieu le 12 octobre 1839. 
Elle se fi t  fort  à  propos,  et  on doit  la regarder  comme un effet  de la  protection de 
Dieu sur l ' Inst i tut;  car quelques mois après,  le pieux Fondateur,  qui  étai t  mûr 
pour le ciel ,  s 'endormait  dans le Seigneur.  



2 2 7  
 

CHAPITRE VINGT-ET-UNIÈME 
 

Fondat ion du novic iat  de Vauban. La maladie du Père Champagnat s 'aggrave.  Le 
pieux Fondateur met ordre aux af faires temporel les de l ' Inst i tut .  I l  fa i t  une 
confession générale.  I l  reçoit  le saint  Viat ique.  Al locut ion qu' i l  adresse aux 
Frères à cet te occasion.  Divers reproches qu' i l  se fai t .  

 
 
Quoique le Père Champagnat sentî t  ses forces diminuer et  sa maladie 

s 'aggraver  tous  les jours,  i l  ne put se décider à se ménager et  à  prendre du repos.  
Ainsi ,  quelques jours après  avoir terminé la  retrai te  des  Frères,  i l  se rendit  à La 
Côte-Saint-André avec un autre Père pour donner une retrai te  aux pensionnaires 1. 
Il  étai t  si  faible,  si  souffrant ,  si  exténué qu' i l  inspirait  un sentiment de profonde 
compassion à tous ceux qui le voyaient.  L'ai r de bonté,  de piété et  de sainteté 
répandu sur sa figure fi t  une tel le impression sur les élèves du pensionnat,  que la 
plupart  voulurent  se confesser à lui .  Ils  ne pouvaient se lasser de le regarder,  de  
l 'admirer;  et  on les  entendait  se dire entre eux:  «Ce prêtre est  un saint».  Les 
instructions et  les avis du bon Père furent abondants en fruits  de salut;  et  son 
souvenir resta longtemps dans l 'espri t  de plusieurs,  comme un baume de piété et  
de vertu.  

Après la ret rai te de La Côte-Saint-André,  le pieux Fondateur fi t  le voyage 
d'Autun 2.  Mgr Bénigne du Trousset  d 'Héricourt 3,  évêque du diocèse,  ayant acheté 
le château de Vauban 4 pour y fai re un noviciat  de Frères inst i tuteurs,  et  désirant 
confier cette œuvre à l ' Inst i tut  des Pet i ts  Frères de Marie 5,  avait  prié le Père 
Champagnat  de se rendre auprès  de lui  pour trai ter cette affai re 6.  [2 2 8 ] 
Monseigneur fi t  cession à la Société de la maison de Vauban 7 et  de toutes ses 
dépendances,  à la seule condit ion qu' i l  y serait  établi  un noviciat ,  et  que l 'on 
fonderait  des écoles dans les paroisses de son diocèse,  qui fourniraient  aux 
Frères  le  nécessaire selon la  règle.  Le vénérable prélat  fut  si  édifié de l 'humili té ,  
de la modestie et  de la simplici té  du Père Champagnat;  si  sat isfai t  de ses  
entretiens ,  de son espri t  et  de toute sa conduite,  qu 'après  avoir  signé l 'acte de 
donation de la propriété de Vauban, i l  se jeta au cou du pieux Fondateur ,  
l 'embrassa tendrement en s 'écriant:  «Grâce à Dieu, me voilà tout Mariste!» Un 
mois après,  le Père se rendit  à  Vauban, avec quelques Frères,  pour prendre 
possession de la maison et  pour commencer le noviciat .  L'ouverture s 'en fi t  le 8 
décembre,  fête de l ' Immaculée Conception de la sainte Vierge.  Tant à raison de 
cette circonstance qu'à cause de la dévotion part iculière que le Père Champagnat  
avait  à ce glorieux privilège de la Mère de Dieu,  le noviciat  fut  placé sous le 
patronage de Marie conçue sans  péché. Cette fondation fut  la dernière que fi t  le  
pieux Fondateur.  Elle étai t ,  à certains égards,  bien différente de la première;  c 'es t  

 
1 « En  no v emb re  1 8 3 9 ,  l e  b o n  Père  Ch amp ag n a t ,  q u o iq u e  b i en  f a t i g u é ,  v in t  d o n n er  un e  r e t r a i t e  au x  
é l èv es ,  av e c  l e  P è re  Ch av as . . .  Se lo n  so n  h ab i tu d e ,  i l  av a i t  f a i t  c e  v o y ag e  à  p i ed  p a r  e sp r i t  d e  p au v re t é  
e t  d e  mo r t i f i c a t i o n »  (An n a les  d e  l a  Cô te -Sa in t - An d ré ,  AFM 2 1 4 .4 3 ,  p .  12 ) .  
2 LPC 2 ,  p .  53 4 .  
3 LPC 2 ,  p p .  5 0 1 -5 0 3 .  
4 LPC 2 ,  p p .  6 4 1 -6 4 2 .  
5 Le t t r es  d u  P .  Ch amp ag n a t  à  Mo n se ig n eu r  av an t  l ' o u v er tu re  d u  n o v ic i a t  (LPC 1 ,  d o c .  2 0 8 ,  2 4 0 ,  2 58 ,  
2 6 8 ) .  
6 Un e  l e t t r e  d e  Mg r  d e  Marg u ery e ,  su cc ess eu r  d e  Mg r  d 'Hér i co u r t ,  n o u s  d i t  q u e  d es  co n v en t ions  
ex i s t a i en t  au x  a r ch iv es  d e  l ' év ê ch é ,  en  1 8 5 5  (An n a les  d e  V au b an ,  AFM 2 1 2 .54 ,  p .  3 ) .  
7 Vau b an  d ev ien t  l e  n o v ic i a t  d 'u n e  P ro v in ce ,  q u i  se ra  p lu s  t a rd ,  en  1 8 7 6 ,  ce l l e  d u  Bo u rb o n n a i s  (AA,  
AFM man u scr i t ,  p .  7 0 5 ) .  



ce qu' i l  f i t  remarquer,  avec un sentiment  mêlé de frayeur et  de reconnaissance,  à  
un ancien Frère qui l 'accompagnait .  «Mon Frère 8,  lui  dit-i l  que cette maison est  
différente de la  pauvre chaumière qui  nous a servi  de berceau à Lavalla! Voyez 
s ' i l  n 'est  pas vrai  que le centuple est  donné à ceux qui suivent Jésus 9! Pour 
quelques bagatelles que nous avons laissées,  Dieu nous donne des châteaux. Mais 
n 'est-i l  pas dangereux que dans une semblable maison nous laissions affaiblir  en 
nous l 'espri t  d 'humil i té,  de modestie et  de pauvreté? Voilà ce que je crains et  ce 
qui m'inquiète.  Une seule chose me rassure,  c 'est  que nous n'avons pas désiré 
cette maison, que nous n'avons rien fai t  pour l 'avoir,  et  que Monseigneur nous a,  
pour ainsi  dire,  forcés à l 'accepter».  Puis,  la parcourant avec le Frère directeur 10, 
i l  f i t  sort ir  tous  les  objets  de luxe qu' i l  y t rouva, et  tout  ce qui pouvait  blesser  
l 'espri t  de pauvreté.  Après qu ' i l  eut  vu tous les appartements de la maison, on le 
conduisi t  dans les bâtiments  à fourrage,  les granges et  les écuries.  Jetant  ses  
regards  ça et  là ,  i l  [2 2 9 ] s 'écria:  «Ah! mes Frères,  voilà ce qu' i l  nous fal lai t ;  là,  
nous aurions été  logés modestement  et  selon notre profession». Et  se tournant du 
côté du Frère di recteur:  «Souvenez-vous,  mon Frère,  lui  dit- i l ,  que nous sommes 
les enfants  de Bethléem, les  Peti ts  Frères de Marie;  conservez soigneusement  en 
vous-même,  et  efforcez-vous d ' inspirer  à vos  novices les sentiments de Jésus  et  
de Marie dans l 'étable de Bethléem et  dans la pauvre maison de Nazareth» 11.  

 
*  *  *  

 
Ces divers voyages,  dans lesquels i l  souffri t  ét rangement,  finirent  d 'affaiblir  

ses forces et  d 'épuiser  le  peu de santé qui  lui  restai t .  Il  ne pouvait  en être 
autrement;  car  i l  passait  souvent les journées presque entières sans  rien prendre,  
vu que son estomac ne pouvait  plus  supporter aucune espèce d'al iment,  «Ayez 
soin de vous,  mangez bien,  disait-i l  aux Frères qui  étaient  avec lui ,  vous en avez  
bien besoin pour conserver  votre santé et  pour t ravail ler avec courage à l 'œuvre 
de Dieu. Quant à moi,  i l  paraît  que je suis brouil lé avec la nourri ture:  car loin de 
m'être salutai re  et  de me donner des  forces,  el le me fatigue et  me charge comme 
une montagne.  Je ne puis la prendre ni  même la voir,  ce qui m'annonce que je  
suis à la fin  de ma course». Tout l 'h iver i l  fut  t rès souffrant .  Sa nourri ture 
consistai t  uniquement dans quelques bouil lons,  un peu de lai t  ou quelques autres 
al iments t rès légers ,  qu' i l  ne pouvait  prendre qu'en peti te quanti té,  et  encore 
souvent  étai t-i l  obligé de les  rendre.  Malgré ses  souffrances,  i l  ne se dispensa pas 
de suivre le règlement de la  maison. Ainsi ,  i l  continua de se lever avec les 
Frères,  à quatre heures,  à di re la messe de communauté,  à se rendre au réfectoire 
pendant le repas,  bien que la  plupart  du temps i l  n 'y prî t  rien,  à  assister aux 
récréations et  à al ler au t ravail .  Tout  son plaisir  et  toute sa consolation étaient  
d 'être avec les Frères,  de prier avec eux, de travail ler avec eux et  de se t rouver 
avec la communauté.  Peu de temps avant de se mett re au l i t ,  i l  al la encore 
travail ler avec les ouvriers mineurs 12,  bien qu' i l  fût  si  faible qu' i l  pût  à peine 
marcher;  prenant les outi ls  avec l 'énergie qui lui  étai t  ordinaire,  i l  se mit  à  
l 'œuvre jusqu'à  ce qu' i ls  lui  tombèrent des mains.  Les Frères et  les ouvriers qui  
en furent témoins et  qui  l 'avaient prié de ne pas  travai l ler et  de [2 3 0 ] se 

 
8 « E tan t  a lo r s  b i en  f a t i g u é,  l e  b o n  Père  se  f i t  acco mp ag n er  p a r  l e  F rè re  S t a n i s l as  e t  a l l a  i n s t a l l e r  l e s  
FF .  Cass i en ,  Pau l in  e t  Th éo p h i l e  à  Vau b an »  (An n a les  d e  V au b an ,  AFM 2 1 2 .54 ,  p .  4 ) .  
9 Mt  1 9 ,  29 .  
10 F rè re  C ass i en  (AA.  P .  3 1 2 )  
11 En  1 8 5 5 ,  l e  n o v ic i a t  d e  Vau b an  fu t  f e r mé  e t  r e mp lacé  p a r  c e lu i  d e  H au te fo r t  (BI  XX I ,  p .  3 9 2  e t  CSG 
VI I ,  p .  2 7 8  e t  XI I I ,  p p .  458 -4 5 9 ) .  
12 A l lu s io n  p ro b ab le  au x  o u v r i e r s  q u i  co u p a ien t  l e  r o ch er  (LPC 1 ,  d o c .  1 7 2 ,  p .  3 4 4 ) .  « 11  n e  f au t  p as  
f a i r e  v en i r  d ' au t r es  o u v r i e r s  p o u r  l e  ro ch er»  (LPC 1 ,  d o c .  1 74 ,  p .  35 1 ) .  



contenter de les regarder en furent touchés jusqu 'aux larmes,  et  un d'entre eux le 
pri t  par le bras pour le soutenir et  pour l 'aider à s 'en retourner.  Depuis ce jour,  i l  
n 'al la  plus au travail ,  et  i l  ne fi t  même plus que quelques  rares et  courtes sort ies .  

Le mercredi des  Cendres 13,  i l  fut  pris  d 'un violent mal de reins qui ne le 
quit ta plus jusqu'à la mort .  Cette  douleur devenait  si  vive lorsqu'i l  étai t  couché 
qu' i l  ne pouvait  presque plus rester  dans le  l i t .  Pendant l 'hiver ,  de temps en 
temps les jambes lui  enflaient;  mais à cette même époque,  l 'enflure augmenta 
beaucoup et  ne le quit ta plus.  Toujours calme, toujours gai ,  toujours résigné à la  
volonté de Dieu, i l  voyait  sans s 'effrayer,  sans s 'at trister,  la douleur et  la 
dissolution envahir tous ses membres.  Regardant un jour le Frère 14 qui lui  frottai t 
les jambes pour en diminuer l 'enflure,  i l  lui  dit  en riant:  «Que de fois,  après  ma 
mort ,  vous al lez raconter  que vous m'avez frotté  les jambes! Je vous suis bien  
obligé de cet  acte de chari té que vous me faites:  car ce n 'est  pas chose agréable 
que de frotter les membres d 'un cadavre et  surtout d 'un pécheur». Nonobstant ses 
douleurs de reins et  l 'enflure des  jambes,  i l  continuait  à  suivre la  communauté,  
autant  qu' i l  lui  étai t  possible.  

Il  fi t  avec une grande dévotion le mois  de saint  Joseph pour demander une 
bonne mort .  Tous les jours,  i l  récitai t  les l i tanies  du saint  époux de Marie,  et  
lorsqu'i l  ne pouvait  plus les  dire seul,  les derniers  jours de sa vie,  i l  voulai t  
qu'un Frère les  récitât  à côté de son l i t .  Le jour de la fête de ce grand saint ,  après 
avoir donné la bénédiction, i l  déclara que c 'étai t  pour la dernière fois qu' i l  la  
donnait  à pareil  jour .  

 
*  *  *  

 
Depuis cette époque, i l  eut  un pressentiment de sa mort  prochaine,  et  

mettant  de côté toutes affai res,  même bonnes,  i l  ne voulut  plus s 'occuper que de 
ce qui pouvait  lui  procurer  une sainte mort .  Il  régla d 'abord les affai res 
temporelles de la maison, et  pri t  toutes les précautions pour assurer à ses Frères  
la jouissance paisible des propriétés de la  congrégation, qui jusqu'à ce jour  
étaient  sur sa tête.  

Pour ne pas  se t romper sur un point  si  important ,  i l  f i t  venir un notaire 15 et  
d 'autres  personnes capables de le diriger  et  de lui  [2 3 1 ]  indiquer  les  moyens les  
plus sûrs de transmission. Après  avoir longtemps examiné cette  affaire avec ces  
personnes et  en avoir conféré longuement avec ses principaux Frères,  i l  se décida 
à faire passer  les  biens de son Insti tut  sur la tête des  Frères  de son conseil ,  par  
un contrat  de société fai t  devant notaire 16.  Il  f i t  en outre un testament par  lequel 
i l  inst i tuait  pour ses héri t iers universels les mêmes Frères.  

Peu de temps après que ces arrangements furent terminés,  le Père 
Maîtrepierre 17 étant  venu le voir ,  i l  le pria de rester quelques  jours avec lui  pour 
l 'aider à fai re une confession générale.  Il  la fi t ,  en effet ,  avec de grands 
sentiments  de componction et  de douleur;  son âme si  pure découvrait  des  taches 
jusque dans ses actions les plus saintes et  se reprochait  comme un défaut,  comme 
une imperfection, ce qu'une vertu  moins  épurée aurait  regardé comme une chose 
bonne ou indifférente.  La crainte des jugements de Dieu venait  parfois troubler la  

 
13 Le  4  mars  1 8 4 0 .  
14 P ro b ab lemen t  l e  F rè r e  J é rô me (LPC 2 ,  p .  3 0 5 ) .  
15 M.  Vien n o t ,  no t a i r e ,  q u i  d ev ien d ra  Père  mar i s t e  e t  f e r a  r ég l e r  t o u s  l e s  p ro b lème s  d e  su cce ss io n  d es  
Pères  av ec  Mg r  d e  P in s  ( OM 4 ,  p p .  3 5 9 -36 0 ) .  
16 Le  2 3  mars  1 8 4 0 ,  d ev an t  Me  Jean -F r an ço i s -No ë l  Mio ch e ,  n o t a i r e  à  Sa in t -Ch a mo n d  (AFM,  Tes t am en t  
d e  M.  Ch amp ag n a t ,  1 3 6 .2) .  
17 En  1 8 3 9 ,  M.  Maî t r ep i e r r e  v in t  s ' é t ab l i r  à  Pu y la t a  (Ly o n )  p o u r  a id e r  l e  P .  Co l in  d an s  l e s  t âch e s  
d ' ad min i s t r a t i o n  co u ran te  (OM 3 ,  p p .  42 9 -43 0 ) .  



sérénité  de son âme; mais la  grande confiance qu' i l  avait  dans les mérites de 
notre divin Sauveur calmait  bien vite  ses craintes,  et  lui  rendait  sa première 
tranquil l i té.  

Le Jeudi Saint ,  i l  voulut  al ler  dire la sainte messe à la Grange-Payre 18;  et , 
comme on cherchait  à l 'en détourner,  «Laissez-moi faire,  di t-i l ,  car c 'est  pour la  
dernière fois que j 'y  vais;  et  si  j 'at tends encore,  je ne pourrai  pas  al ler dire adieu 
à ces bons Frères  et  à leurs enfants».  Il  y al la à cheval,  et  après avoir célébré le  
saint  Sacri fice,  i l  voulut  voir les pensionnaires.  «Mes enfants,  leur dit-i l ,  Dieu 
vous a fai t  une grande grâce en vous procurant  des maîtres pieux,  vertueux,  qui  
vous donnent sans cesse de bons exemples et  qui  vous instruisent solidement des  
véri tés de la rel igion. Profi tez bien de leurs inst ructions,  suivez les avis qu' i ls  
vous donnent et  imitez leurs bons exemples.  Rappelez-vous souvent que Jésus  
vous a beaucoup aimés,  qu ' i l  est  mort  pour vous,  et  qu' i l  vous prépare un bonheur 
éternel  dans le  ciel .  N'oubliez pas que le  péché,  qui est  le  plus grand de tous  les  
maux, peut vous faire perdre ce bonheur;  craignez donc le péché, regardez-le 
comme votre grand ennemi,  et  demandez tous les jours au bon Dieu de n 'en 
commettre aucun. Vous obtiendrez cette grâce et  vous sau-[2 3 2 ]-verez votre 
âme,  si  vous avez une grande dévotion à la  sainte Vierge,  et  si  vous récitez tous 
les jours le Souvenez-vous ou quelque autre prière pour vous mettre sous sa 
protection. Oui,  mes enfants,  si  vous avez une grande confiance en Marie,  el le  
vous obtiendra la grâce d'al ler en paradis,  je vous le promets».  En arrivant à  
l 'Hermitage,  i l  di t :  «J 'ai  vu la Grange-Payre pour la dernière fois.  Je suis bien 
content d 'avoir fai t  cette visi te,  et  ça a été pour moi une grande consolation que 
de voir ces peti ts  enfants et  de leur recommander d 'être sages». 

La veil le du mois de mai,  bien qu' i l  fût  t rès faible et  t rès  souffrant ,  i l  voulut  
ouvrir  lui-même les  exercices  du mois de Marie et  donner la  bénédiction du saint  
Sacrement;  mais i l  en fut  si  fat igué et  se trouva si  mal ,  qu 'en rentrant  dans sa 
chambre,  i l  s 'écria:  «C'est  fini  pour moi,  je sens que je m'en vais».  Le Frère 
Stanislas,  étant  arrivé à ce moment,  et  le bon Père le  voyant plus  gai  et  plus  
content qu'à l 'ordinaire;  «Qu'est -ce,  mon Frère,  lui  dit-i l ,  qui  vous rend si  
joyeux?» «C'est ,  mon Père,  répondit  le Frère,  que pendant l 'exercice du mois de 
Marie que nous venons de commencer,  i l  m'est  venu la  pensée que la sainte 
Vierge,  touchée de nos prières,  vous rendra la  santé avant  la fin du mois  qui  lui 
est  consacré». «Vous vous trompez, mon Frère,  répliqua le Père,  la fin du mois  
de Marie sera très pénible pour moi,  de grandes souffrances m'attendent;  mais je 
compte sur  le  secours de la divine Mère pour les supporter avec patience et  
résignation». Il  disai t  vrai:  à la  fin du mois,  ses douleurs étaient  excessives;  mais 
grâce à la protection de la sainte Vierge,  en qui i l  avait  une pleine confiance,  sa 
patience et  sa résignation furent plus  grandes encore.  

Le lendemain,  un ancien Frère étant  venu le voir,  après  s 'être entretenu 
quelques instants avec lui ,  «Mon Père,  lui  dit-i l ,  que nous aurions besoin que le  
bon Dieu vous laissât  encore quelque temps parmi nous! qu 'al lons-nous devenir  
et  qui  est -ce qui pourra se charger de conduire la Société,  si  vous venez à nous 
manquer 19?» «Mon bon Frère,  lui  répondit  le pieux Fondateur,  ne vous mettez pas 
en peine de cela.  Est-ce qu' i l  manque d'hommes à Dieu pour accomplir son 
œuvre? Le Frère que vous avez choisi  pour me succéder fera mieux que moi.  
L'homme n'est  qu'un instrument,  ou plutôt  i l  n 'est  rien;  c 'es t  Dieu qui fai t  tout .  

 
18 A  p ar t i r  d e  1 83 4 ,  La  Gran g e-Pay n e  é t a i t  d ev en u e  p ré -n o v ic i a t ;  o n  y  r ecev a i t  d es  asp i r an t s  t ro p  
j eu n es  p o u r  a l l e r  d i r ec t em en t  au  n o v ic i a t  à  l 'H erm i t ag e  (LPC 1 ,  d o c .  1 3 2  [30 ] ,  p .  2 67 ) .  
19 F rè re  F ran ço i s  e s t  p o u r t an t  é lu  d ep u i s  6  mo i s ,  ma i s ,  co mm e l e  d i t  F rè re  Av i t :  « Bien  qu ' i l  f û t  t r è s  
e s t im é  d e  t o u s ,  l e  F rè r e  F ran ço i s  n ' av a i t  p as  l e  c a ra c t è r e ,  l ' i n i t i a t i v e ,  l ' én e rg i e  e t  l ' en t r a in  d u  Père  
Ch amp ag n a t»  (AA,  p .  3 2 7 ) .  



Vous devriez comprendre cette véri té,  vous qui êtes des anciens et  qui  avez vu 
les com-[2 3 3 ]-mencements de l ' Inst i tut .  La Providence n'a-t-el le  pas toujours  
pris soin de nous? N'est -ce pas  el le qui nous a tous  réunis? Qui nous a fai t  
t riompher de tous  les obstacles que nous avons rencontrés? Qui nous a fourni  les 
ressources  pour bâti r  cette maison,  qui  a béni  nos  écoles  et  les  a  fai t  prospérer , 
quoique nous fussions des hommes sans talents? N'est-ce pas la divine 
Providence, en un mot,  qui  a tout fai t  chez nous? Or,  si  el le a pris  soin de cet 
Insti tut  jusqu'aujourd'hui,  pourquoi n 'en prendrait-el le pas soin à l 'avenir? 
Croyez-vous qu'el le  cessera de le protéger,  parce qu' i l  y  aura un homme de 
moins? Détrompez-vous,  je vous le répète,  les hommes ne sont pour rien dans 
cette œuvre;  Dieu la  bénira non à cause des hommes qui la dirigent,  mais à cause 
de son infinie bonté et  des desseins de miséricorde qu' i l  a sur  les enfants  qui  
nous sont confiés».  

Il  t int  à peu près le  même langage au Frère Stanislas qui se lamentait  et  qui  
pleurait ,  tant  par la  douleur de le perdre que par la crainte du préjudice que sa 
mort  devait  causer  à l ' Inst i tut .  «Pauvre Frère! lui  dit -i l  un jour,  que vous avez 
peu de foi  et  de confiance en Dieu! Vous avez donc cru que la prospéri té de la  
maison tenait  à moi? Eh bien! je vous préviens qu 'après ma mort  les choses iront 
mieux que maintenant,  et  que les progrès de la  congrégation seront plus rapides  
qu' i ls  ne l 'ont  jamais été.  Vous reconnaîtrez un jour la véri té de ce que je vous 
dis,  et  vous comprendrez alors que ce n 'est  pas dans les hommes qu'i l  faut  mettre  
sa confiance,  mais  en Dieu qui est  tout  et  qui  fai t  tout».  Dans sa profonde 
humili té,  le pieux Fondateur faisait  ici  une prophétie que le Frère vit  accomplir 
dans toute son étendue. A la mort  du Père Champagnat ,  l ' Inst i tut  n 'avait  que 
quarante-cinq maisons 20;  à la mort  du Frère,  arrivée treize ans après,  i l  en avait 
deux cent  cinquante.  Mais  ce n 'étai t  pas seulement  les  Frères  qui  craignaient que 
la mort  du bon Père n 'arrêtât  les progrès  de son œuvre,  tous ceux qui venaient le  
voir lui  tenaient ce langage,  et  lui  disaient;  «Dieu vous rendra la santé,  parce que 
vous êtes t rop nécessaire à  votre communauté». «Dieu n'a  aucun besoin de moi,  
répondait -i l ,  et  je suis persuadé que je suis plutôt  nuisible à ma communauté,  et  
qu'el le ira mieux après ma mort  qu'auparavant».  

 
*  *  *  

 
Le t rois mai,  i l  célébra la  sainte messe pour la dernière fois .  Il  di t  lui-même 

après son action de grâces:  «Je viens  de dire ma dernière messe,  et  je suis  bien  
aise que cette messe soit  celle de la [2 3 4 ] Croix 21:  car c 'est  par  cette  divine 
Croix que nous est  venu le salut ,  et  que notre divin Sauveur lui-même est  sort i  du 
monde».  Depuis lors,  ses douleurs augmentèrent d 'un jour  à l 'autre et  ne lui  
laissèrent  presque plus un moment de repos.  La peine et  la douleur  que sa 
maladie causait  à ses Frères,  l 'affl igeaient et  l 'occupaient plus que ses propres 
souffrances;  la désolation dans laquelle  i l  les voyait  plongés,  lui  faisait  verser 
des larmes,  et  le porta à leur cacher le plus longtemps qu 'i l  put  la gravité de sa 
si tuation.  Mais,  sentant diminuer ses  forces,  et  s 'apercevant que sa maladie 
prenait  un caractère et  des symptômes qui annonçaient que la  mort  pouvait  ne pas  
être éloignée,  i l  appela le Frère Stanis las et  lui  dit :  «Je voudrais bien pouvoir 
différer davantage ce que je vais vous proposer,  à  cause de la peine que cela va 
vous fai re  à tous;  mais je ne le  puis ,  car  je  sens que je m'en vais .  Je  dési re donc 
être administ ré ce soir.  Préparez ce qu ' i l  faut  dans la salle de communauté,  afin 
que tous  les  Frères  soient témoins de cet te cérémonie,  que je  puisse les voir tous 

 
20 4 8  é t ab l i s sem en t s ,  s an s  c o mp te r  l 'H er mi t ag e  e t  l 'O céan i e  (AA,  p .  3 1 7 ) .  
21 En  1 8 40 ,  k  3  mai  é t a i t  l a  f ê t e  d e  l ' I n v en t io n  d e  l a  Sa in t e  Cro ix .  



réunis ,  leur faire mes adieux et  leur adresser quelques paroles de consolation». 
Si ,  d 'un côté,  cet  acte suprême était  un sujet  de consolation pour le cœur paternel 
du bon Père,  d 'un autre,  i l  lui  étai t  extrêmement pénible,  et  la pensée qu' i l  al lai t  
voir ses Frères pour la dernière fois,  lui  serrait  le cœur.  A cinq heures,  tous les 
Frères et  les  postulants s 'étant  réunis dans la salle des exercices,  où tout étai t  
préparé pour la cérémonie,  i l  s 'y rendit  revêtu d 'un surplis  et  d 'une étole.  Sa vue 
et  son état  de faiblesse et  de souffrance impressionnèrent extrêmement  les  Frères  
et  leur arrachèrent des larmes.  Après s 'être assis dans un fauteuil ,  i l  joignit  les 
mains et  se recueil l i t  profondément pendant quelques instants pour se préparer à  
la réception des derniers  sacrements.  Il  reçut d 'abord l 'Extrême-Onction, un Frère 
s 'étant  présenté pour lui  ôter ses bas,  i l  ne voulut  pas  le souffrir  et  les posa lui -
même. On lui  donna ensuite  le saint  Viatique qu' i l  reçut dans de grands 
sentiments d 'humili té,  de respect  et  d 'amour.  La cérémonie terminée,  i l  resta 
quelques minutes comme anéanti ,  adorant et  remerciant  Jésus-Christ  avec cette  
piété  et  cette foi  vive qui lui  étaient  ordinaires quand i l  célébrait  la  sainte messe,  
et  que la ci rconstance solennelle où i l  se trouvait ,  rendit  encore plus intenses et  
plus sensibles.  Levant ensuite les yeux et  les promenant sur les Frères ,  i l  leur  
parla en ces termes,  d 'une voix faible,  at tendrie,  mais pathétique:  

2 3 5  
«Mes chers Frères,  souvenez-vous de vos f ins dernières et  vous ne pécherez  

jamais 22.  Je  comprends maintenant et  vous comprendrez un jour ,  quand vous 
serez en l 'état  où je  me trouve, que ce n 'est  pas sans raison que le Saint-Espri t  
nous assure que si  nous pensions à la mort  et  à ce qui la suit ,  jamais  nous ne 
commettrions le péché, jamais nous ne nous attacherions au monde et  aux biens 
de la terre.  Hélas!  à  la  mort  on n'éprouve qu 'un regret ,  celui  de n 'avoir pas  assez 
fai t  pour le bon Dieu, pour le salut  de son âme et  pour gagner le ciel .  

«Mes amis,  nous sommes tous réunis ici  pour la dernière fois.  Ce que je  
vous recommande 23 par-dessus tout,  avant  de nous quit ter,  c 'est  de vous aimer les 
uns les  autres 24.  Souvenez-vous que vous êtes frères,  que Marie est  votre 
commune Mère,  et  que vous êtes  tous appelés  à  un même héri tage,  qui est  le ciel .  
Aimez-vous donc comme Jésus-Christ  vous aime, comme Marie,  votre Mère,  vous 
aime.  Pour preuve de cet  amour,  supportez-vous,  rendez-vous service,  aidez-vous 
les uns  les  autres;  et  n 'oubliez jamais que c'est  par la pratique de la chari té  que la 
vie rel igieuse sera pour vous une vie douce et  un paradis sur la terre.  Il  faut  que 
vous soyez tel lement unis,  tel lement  habitués à vous supporter ,  à vous rendre la  
vie heureuse,  que l 'on puisse vous appl iquer  ces paroles de la sainte Ecriture:  
«Qu'il  est  beau,  qu'i l  est  doux et  agréable de vivre avec des  frères 25! 

«Après la  chari té,  la vertu que je vous désire et  vous recommande le plus ,  
c 'est  l 'obéissance.  Ce n'est  pas que j 'aie à me plaindre d 'aucun de vous à ce sujet;  
au contraire,  j 'aime à reconnaître que je vous ai  toujours  trouvés dociles à ma 
volonté;  ce que je veux donc, c 'est  que vous obéissiez à  mon successeur comme 
vous m'avez obéi jusqu'à  présent.  En obéissant,  vous êtes  toujours sûrs  de fai re  la  
volonté de Dieu. Pour un religieux, l 'obéissance est  le  grand chemin du paradis ;  
s ' i l  ne quit te pas cette voie,  i l  y  arrivera infail l iblement:  Oh! que vous serez 
heureux à la mort ,  e t  quelle récompense vous at tend, si  l 'on peut dire de vous:  Il  
a été obéissant toute sa vie!  

«Mes enfants,  ah! qu' i l  fai t  bon mourir dans la Société de Marie! c 'est  
aujourd'hui,  je vous l 'avoue, ma plus grande consolation. Soyez donc fidèles à  

 
22 S i .  7 ,  4 0 .  
23 Le  P .  Ch amp ag n a t  i n s i s t e r a  en co re  su r  ce  p o in t  d an s  so n  Tes t a men t  Sp i r i t u e l .  
24 Jn .  1 3 ,  34 .  
25 P s .  1 3 2 ,  1 . ,   



votre vocation, et  pour cela gardez [2 3 6 ] votre règle:  car l 'obéissance à la règle 
vous obtiendra la  persévérance,  vous fera aimer les devoirs de la vie rel igieuse et  
vous les rendra faci les.  Aimez votre vocation, conservez-la;  c 'est  par  el le que 
Dieu veut vous sauver,  et  vous vous sauverez en effet ,  si  vous avez le bonheur de 
mourir  dans la Société de Marie.  J 'ai  vu mourir un grand nombre de Frères;  je 
n 'en ai  pas trouvé un seul qui,  sur son l i t  de mort ,  fût  fâché de s 'êt re fai t  
rel igieux, d 'avoir persévéré dans sa vocation et  de mourir avec l 'habit  de Frère de 
Marie».  A ces paroles,  sa voix s 'affaibli t ,  les  forces lui  manquèrent  et  i l  ne put  
continuer.  Après quelques instants de repos,  i l  repri t :  

«Mes enfants,  je ne puis vous en dire davantage.  Je termine donc en 
demandant ici ,  devant Notre-Seigneur,  pardon à tous des mauvais  exemples que 
j 'aurais pu vous donner.  Je ne me rappelle pas d 'avoir fai t  volontai rement de la  
peine à quelqu'un; mais si  cela m'est  arrivé,  je  lui  en demande sincèrement  
pardon».  

Les Frères qui avaient écouté ses avis dans un recueil lement profond, qui  
étaient  pénétrés,  touchés et  at tendris  au dernier  point ,  tant  par  les  paroles  qu' i l  
leur avait  adressées que par  l 'état  où i ls  le voyaient,  éclatèrent tous en sanglots,  
lorsqu'i ls  l 'entendirent leur demander pardon, et  tombèrent à genoux suffoqués 
par la douleur.  Un des Pères aumôniers 26,  présent à cette déchirante cérémonie,  
s 'écria:  «Oh! mes Frères,  c 'est  à nous à demander pardon au vénérable Père 
Champagnat».  Mais  les Frères étaient  si  profondément  impressionnés,  et  
tel lement plongés dans la désolation,  qu' i ls  ne l 'entendirent pas,  et  qu' i ls  
restèrent comme anéantis.  Le Père étai t  lui-même extrêmement touché et  at tendri  
bien qu' i l  f î t  effort  pour comprimer les sentiments de son cœur et  qu' i l  montrât  
toujours un courage mâle,  son ton de voix et  les larmes qui s 'échappaient malgré 
lui  de ses yeux, faisaient  assez connaît re  combien i l  étai t  affecté de la douleur de 
ses Frères .  Pour ne pas prolonger leur affl ict ion, i l  se ret ira  dans sa chambre,  et ,  
malgré ses  grandes souffrances,  i l  resta  longtemps à prier et  à s 'entretenir avec 
Notre-Seigneur.  

C'étai t  un lundi et  le onze du mois de mai qu' i l  fut  administré.  Les jours 
suivants,  ses souffrances al lèrent en augmentant,  et  ses douleurs de reins 
devinrent  si  intenses  qu' i l  pouvait  à  peine rester deux heures  levé.  Le même jour  
où i l  reçut le  saint  Viatique,  on commença pour lui  une neuvaine à sainte 
Philomène 27.  [2 3 7 ] A la suite de cette neuvaine,  i l  y eut  une amélioration dans 
son état ,  qui  fi t  concevoir d 'heureuses  espérances;  l 'enflure des  mains  et  des 
pieds  cessa;  le  mal de reins,  qui  l 'avait  tant  fai t  souffri r  depuis le mercredi des  
Cendres,  disparut;  de sorte  que le  bon Père put  sort i r  de sa chambre,  se rendre à 
la chapelle  pour adorer le saint  Sacrement,  et  à  la  sacrist ie pour voir une 
crédence 28 nouvellement placée.  «Vous serez content,  di t-i l  au Frère sacristain,  
maintenant que vous avez une crédence propre et  commode pour ret i rer vos  
ornements».  «Oui,  mon Père,  répondit  le Frère;  mais je le serais bien davantage 
si  el le  pouvait  vous servir».  «Non, mon cher ami,  répliqua le  Père,  el le  ne servira 
pas à moi,  mais qu' importe,  el le servira à d 'autres».  

En se rendant dans sa chambre,  ayant aperçu un Frère occupé à faire dans un 
mur une espèce de niche qui  pouvait  servir de ret rai te à ceux qui aiment  à  se 
cacher,  i l  f i t  appeler aussitôt  le di recteur des travaux, et  i l  lui  dit :  «Je vous 
recommande d'une manière part iculière de veil ler  sur  ce sujet  et  sur ceux qui  

 
26 Les  au mô n ie r s  é t a i en t  a l o r s ,  l e s  PP .  Mat r i co n  e t  B esso n .  
27 Ce t t e  s a in t e ,  p e r so n n ag e  o b scu r  d es  C a ta co mb es ,  a  é t é  l ' o b j e t  d 'u n e  g ran d e  d év o t io n ,  sp éc i a l em en t  à  
cau se  d e  l ' i mp o r t an c e  q u e  lu i  a  do n n ée  l e  Cu ré  d 'Ars .  S i  l a  n o uv e l l e  l i t u rg i e  n e  l u i  r eco n n a î t  p lu s  d e  
cu l t e  o f f i c i e l ,  c ' e s t  q u e  l ' o n  n ' a  p as  d e  r en s e ig n eme n t s  h i s to r iq u es  à  so n  su j e t .  
28 Ce t t e  c r éd en c e  se  t ro u v e  en co re  à  l a  sa c r i s t i e  d e  N o t re -Da me-d e  l 'H er mi t ag e .  



t ravail lent  avec lui .  Sachez toujours où i l  est ,  ce qu ' i l  fai t  et  ne lui  donnez jamais 
de jeunes  Frères .  La surveil lance,  ajoute-t-i l ,  est  une chose essentiel le  dans une 
maison comme la nôtre,  où i l  y a tant  de jeunes  gens dont la vertu,  pour ne pas  
fai l l ir ,  a besoin de ce soutien extérieur».  Une autre fois,  s 'apercevant que 
quelques Frères travail laient  lâchement dans le clos,  «ayez soin,  dit-i l  encore au 
Frère di recteur,  que les novices s 'occupent et  ne perdent pas le  temps: car la  
paresse est  un des plus mauvais vices,  et  c 'est  peut-être celui  qui fai t  le plus  de 
mal aux religieux. J 'ai  à me reprocher  de n 'avoir pas assez tenu au travail  et  
d 'avoir été t rop indulgent à l 'égard des  paresseux».  Ce reproche qu' i l  se faisai t ,  
n 'étai t  certainement  pas fondé: car l 'on sait  combien i l  aimait  le travail  et  
combien i l  tenait  à  ce que tout  le  monde s 'occupât  autour de lui;  mais  ce scrupule 
nous montre une fois de plus  à  quel point  le  bon Père détes tai t  la  paresse qu' i l  
regardait  comme une des choses les plus dangereuses pour les  Frères.  

Ses grandes souffrances ,  loin d 'affaibli r  sa piété et  ses  sentiments rel igieux,  
comme il  arrive à plusieurs dans les grandes maladies,  ne fi rent  qu'augmenter sa 
ferveur et  la vivacité de sa foi;  i l  désirai t ,  i l  demandait  même qu'on lui  parlât  
souvent  du bon Dieu, et  i l  aimait  à avoir toujours quelqu'un auprès de lui  pour 
[2 3 8 ] lui  inspirer des sentiments d 'amour et  de confiance à Notre-Seigneur et 
pour lui  aider à en produire les actes .  Il  se plaisait  surtout à entendre le cher  
Frère François,  et  c 'étai t  pour lui  une consolation que de l 'avoir  à  côté de lui .  
Dans les  fréquents entretiens  qu ' i ls  avaient ensemble,  i l  lui  ouvrait  son cœur et  
lui  manifestai t  tous  ses  dési rs et  toutes ses  peines.  Sa profonde humili té lui  
faisait  craindre quelquefois de n 'avoir  pas fai t  tout  ce que le  bon Dieu demandait  
de lui  ou de ne l 'avoir pas assez bien fai t ;  et  alors,  à l 'exemple du Roi-Prophète,  
i l  étai t  pénétré de la crainte des jugements de Dieu; mais bientôt  son cœur 
s 'ouvrait  à la confiance et  à  la  reconnaissance,  lorsque le  bon Frère lui  rappelait  
les grandes grâces que le bon Dieu lui  avait  fai tes,  et  le  bien qu' i l  lui  avai t  
accordé de faire par la  fondation de l ' Inst i tut ,  bien que devaient continuer  les 
Frères qu ' i l  laissait  après lui .  

Un jour,  le pieux Fondateur  étai t  tout  inquiet  au sujet  d 'une bonne œuvre 
qu'on lui  avait  proposée;  i l  se reprochait  de n 'en avoir  pas poursuivi  
l 'accomplissement ,  et  craignait  d 'avoir à en rendre compte au bon Dieu. Cette  
œuvre étai t  une espèce de colonie agricole 29 qu' i l  s 'agissait  de créer en faveur des 
enfants  trouvés ou orphelins.  Un pieux habitant  de Lavalla  offrait  pour cela sa 
maison et  une vaste propriété,  d 'autres  personnes avaient  également  promis  de 
contribuer à cette  fondation et  de fournir les ressources nécessaires .  Le Père 
Champagnat aurait  désiré voir ces  personnes pour leur parler de cette affai re  et  
pour la conclure.  Le cher Frère François ,  auquel i l  communiqua ses inquiétudes  
et  ses dési rs,  lui  dit .  «Mon Père,  vous devez êt re t ranquil le et  n 'éprouver aucun 
regret  de n 'avoir  pas  commencé cette  œuvre plus  tôt ,  parce que vous aviez besoin 
de tout votre temps pour fonder l ' Inst i tut ,  pour le consti tuer,  pour diriger et  pour 
former les Frères.  D'ail leurs,  comme ce projet  de colonie agricole est  une œuvre  
entièrement différente de la vôtre,  vous avez bien fai t  de ne pas l 'entreprendre 
avant  d 'avoir  mûrement réfléchi;  d 'autant plus  que [2 3 9 ]  la congrégation des 

 
29 L ' i d ée  d e  co lo n ie  ag r i co l e  v i en t  d e  Vi l l en eu v e-Bar g emo n t ,  h o mme p o l i t i qu e  p u i s  ch ré t i en  so c i a l .  I l  
p en se  q u e  b eau co u p  d e t e r r es  en  f r i ch e s  p o u r ra i en t  ê t r e  a t t r i b u ées  à  d es  f ami l l e s  o u  à  d es  
co mmu n au tés  r e l i g i eu se s  q u i  p ren d ra i en t  en  ch arg e  d es  o rp h e l in s  e t  l e s  f i x e ra i en t  d an s  u n  t r av a i l  
ag r i co l e  p o u r  r a l en t i r  l ' e x o d e  v e r s  l e s  v i l l e s .  Le  Père  Ch amp ag n a t  p o u v a i t  v o i r  d an s  l ' o f f r e  q u i  l u i  
é t a i t  f a i t e  à  l a  f i n  d e  sa  v i e  u n  s ig n e  du  Se ign eu r  p ou r  r éa l i se r  d ’u n e  f aço n  au t r e  q u e  sco l a i r e  e t  
a r t i san a l e  c e  q u ' i l  av a i t  d û  ab an d on n er  à  l 'Her mi t ag e  p o u r  d es  r a i so n s  mo ra l es ,  l e  co n tac t  d e s  
o rp h e l in s  é t an t  n u i s ib l e  a u x  p o s tu l an t s .  (L 'o f f r e  d ' u n e  œu v re  se mb lab le  l u i  av a i t  d é j à  é t é  f a i t e  d an s  
u n e  au t r e  r ég io n  (Bresse ) ,  ma i s  n ' av a i t  p as  p u  ab ou t i r  (OME,  d o c .  11 5  e t  11 6 ,  p .  2 37  e t  s s .  Au ss i  OM  
I ,  d o c .  2 7 3 ,  p .  59 4 ) .  



Frères avait  besoin de toutes vos forces,  de tous vos soins,  de toute votre 
soll ici tude,  et  que vous n'auriez guère pu vous occuper d 'autre chose sans nuire à 
ses progrès,  et  peut-être sans compromettre son avenir.  Je crois donc qu' i l  est  bon 
de laisser l 'établissement de la colonie des orphelins à quelque autre,  à qui Dieu 
donnera la pensée et  les moyens de l 'établir».  Ces réflexions le tranquil l isèrent 
entièrement et  i l  ne parla plus de cette affai re .  

Une dernière chose qu' i l  se reprochait  et  dont i l  f i t  encore part  au cher Frère 
François,  c 'étai t  de n 'avoir pas assez visi té les Frères malades.  Ici  encore la  
conscience t imorée du bon Père et  sa tendre affection pour ses Frères le portaient  
à se faire un reproche qu' i l  n 'avait  pas mérité:  car les malades avaient été  l 'objet  
continuel de ses soll ici tudes,  et  i l  n 'avait  rien négligé pour leur procurer les 
soulagements qu' i l  pouvait  leur accorder.  Il  avait  fai t  construire tout exprès un 
corps de bâtiment pour avoir une infi rmerie commode. Une pharmacie,  montée à 
grands frais,  fournissait  tous les médicaments nécessaires,  et  plusieurs Frères , 
formés au service des malades,  leur  prodiguaient les soins les plus  at tentifs  et  les 
plus minutieux. Dès que les  Frères tombaient malades dans les postes ,  le  
chari table supérieur les faisait  venir ou les envoyait  chercher ,  afin qu ' i ls  fussent  
mieux soignés sous ses  yeux.  Apprenant un jour  la maladie d 'un Frère,  et  ne 
pouvant le faire transporter à  la maison-mère à cause de la gravité et  du caractère 
de la maladie,  i l  s 'écria les larmes aux yeux: «Ah! que je crains qu'on laisse 
souffrir  ce bon Frère! que je voudrais qu' i l  fût  ici  pour le soigner! je donnerais  
pour le soulager tout ce que j 'ai» .  Les  Frères malades étaient  toujours dans sa 
pensée;  i l  les visi tai t ,  i l  les recommandait  aux prières de la  communauté,  i l  les  
faisait  soigner le jour et  la nuit ,  i l  les entourait  de toutes espèces de soins;  et  
après cela i l  se  reprochait  de n 'avoir pas assez fai t  pour eux! C'est  ainsi  que se 
trai tent  et  se jugent les saints.  Saint  Jean l 'Aumônier,  après avoir  donné tous ses  
biens aux pauvres et  s 'être entièrement dépouil lé  pour les ass ister,  ne croyait  pas 
avoir assez fai t  pour eux, et  la crainte que Dieu ne lui  reprochât  d 'avoir négligé 
ou laissé souffrir  quelqu'un, l 'empêchait  de dormir la nuit .  



2 4 0  
  

CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME 
 

Testament Spir i tuel  du Père Champagnat.  Avis qu' i l  donne à divers Frères. 
Vis i tes qu' i l  reçoit  et  consolat ion qu' i l  en éprouve. Sa p iété,  sa ferveur,  son 
amour pour Dieu augmentaient  avec ses souf frances.  Son agonie,  sa mort et ses 
obsèques.  

 
 
Malgré ses  souffrances,  le bon Père ne perdait  jamais la présence de Dieu et  

i l  étai t  toujours occupé à prier ou à s 'entretenir  de quelques sujets de piété avec 
les Frères qui venaient le voir ou qui  le  servaient.  Dès qu' i l  fut  obligé de garder  
le l i t ,  i l  f i t  placer  tout autour les  images de Notre-Seigneur,  de la  sainte Vierge,  
et  de saint  Joseph,  afin de les  voir,  de les contempler  tout à  son aise,  et  de 
nourri r  ainsi  sa piété et  son amour pour Jésus,  Marie et  Joseph, dont i l  réclamait  
le secours et  invoquait  sans cesse les noms. Le Frère qu' i l  avait  chargé de placer 
ces  images,  lui  ayant apporté celle  de la  sainte Vierge dans un cadre doré,  i l  ne le 
voulut  pas .  «Mon Frère,  dit-i l ,  nous sommes pauvres,  ce tableau ne convient donc 
pas ici ;  portez-le  à la sacrist ie  où vous l 'avez pris,  et  mettez-en un autre simple  
et  modeste».  Non content de ses diverses oraisons jaculatoires,  i l  s 'acquit tai t  
avec une exacti tude et  une ferveur admirables de tous ses exercices de piété, 
répondant  dist inctement au chapelet  qu' i l  faisait  réciter  à  côté de lui ,  lorsqu' i l  
n 'eut  plus la force de le di re seul ,  ainsi  qu'aux l i tanies  de saint  Joseph et  aux 
autres prières qu ' i l  faisait  faire aux différentes heures de la journée.  Tous les 
jours,  i l  se faisait  l i re un chapit re de l ' Imitation de Jésus-Christ ,  sur lequel i l  
s 'entretenait  ensuite  avec les Frères qui se trouvaient dans sa chambre.  Il  di t  son 
bréviaire jusqu'à ce qu' i l  ne lui  fut  plus possible de le tenir.  Un jour qu' i l  étai t 
tombé de ses mains,  i l  voulut  encore le  reprendre un moment après,  et  i l  fal lut  
une défense formelle pour lui  faire cesser  la récitat ion du saint  office.  

Cependant la légère amélioration que l 'on avait  remarquée dans son état  à l a  
suite de la neuvaine à sainte Philomène,  ne dura pas;  ses douleurs et  ses  
vomissements le reprirent  plus fort  que jamais.  Alors,  ayant  fai t  appeler  le  Frère 
François et  le  Frère Louis-Marie,  i l  leur dit :  «Mes chers Frères,  comme il  me 
reste peu de temps à vivre,  je serais bien aise,  avant de mourir,  de fai re mon 
Testament Spiri tuel ,  c 'est -à-dire,  de donner mes derniers avis aux [2 4 1 ] Frères;  
cela leur fera plais ir  et  leur fera du bien». «Mon Père,  lui  répondit  le  Frère 
François,  les Frères  en seraient  sans doute très satisfai ts  et  très reconnaissants;  
mais je  crains que cela ne vous fat igue trop».  «Non, non, dit-i l ,  et  regardant le  
Frère Louis-Marie,  i l  ajouta:  mon cher  Frère,  vous mettrez mes sentiments par  
écri t ;  les voici  tels  que je veux les exprimer et  les fai re connaître aux Frères».  
Ici ,  i l  énonça toutes  les pensées ,  les avis et  les recommandations qui sont  dans 
son Testament Spiri tuel  et  à peu près dans le même ordre,  se reprenant après  
chaque phrase,  ce qui donnait  le temps et  la facil i té de remarquer et  de retenir 
parfaitement ses pensées et  ses propres  expressions.  La rédaction étant  fai te,  le  
Frère vint  la  lui  soumettre.  Après en avoir entendu la lecture,  i l  di t :  «Ce sont 
bien là  mes sentiments et  ce que je veux dire aux Frères.  Vous les réunirez tous 
dans ma chambre,  et  après  qu'on m'aura appliqué l ' indulgence des mourants,  vous 
leur  l irez devant moi mon testament;  ce sera pour moi une grande consolation que 
de voir  ces  bons Frères et  de leur  donner mes derniers  avis».  Il  prononça ces  
dernières paroles avec une grande émotion et  i l  parut  extrêmement at tendri  et  
affecté.  



Les Pères aumôniers et  les Frères s 'étant  rendus dans sa chambre,  après la  
prière du soir,  selon ses dési rs,  on lui  appliqua d'abord l ' indulgence In  articulo 
mortis ;  ensuite,  pendant que le cher Frère François lui  soutenait  la tête ,  le Frère 
Louis-Marie fi t  la  lecture du Testament Spiri tuel  ainsi  conçu 1:  Testament 
Spiri tuel  de Joseph-Benoît-Marcell in 2 Champagnat,  Prêtre,  Supérieur et  
Fondateur des Peti ts  Frères de Marie .  

«Au nom du Père,  du Fils  et  du Saint-Esprit .  Ainsi  soit-i l .  Ici ,  en la présence 
de Dieu, sous les auspices de la très sainte Vierge et  de saint  Joseph, voulant  
faire connaître à tous les Frères  de Marie l 'expression de mes dernières  et  de mes 
plus chères volontés ,  je recueil le toutes  mes forces,  pour rédiger,  selon que je le 
crois le plus conforme à la volonté divine et  le plus uti le au bien de la Société,  
mon Testament Spiri tuel .  

«D'abord 3,  je supplie très humblement  tous ceux que je  pourrais avoir 
offensés ou scandal isés en quelque manière,  quoique je ne sache pas avoir fai t  
volontai rement de la peine à personne,  [2 4 2 ] de vouloir bien me pardonner en 
considération de la chari té infinie de Notre-Seigneur Jésus-Christ ,  et  d 'unir leurs 
prières  aux miennes pour obtenir du bon Dieu qu'i l  daigne oublier  les  péchés de 
ma vie passée,  et  recevoir  mon âme dans son infinie miséricorde.  Je meurs plein 
de respect ,  de reconnaissance et  de soumission pour le Révérend Père Supérieur 
Général  de la Société de Marie et  dans les sentiments de la plus  parfaite  union 
pour tous  les membres qui la composent ,  spécialement pour les Frères que Dieu 
avait  confiés  à ma soll ici tude,  et  qui  ont  toujours été si  chers à mon cœur.  

«Je désire qu'une entière et  parfaite obéissance règne toujours parmi les  
Frères de Marie,  que les inférieurs,  envisageant dans les Supérieurs la personne 
de Jésus-Christ ,  leur obéissent de cœur et  d 'espri t ,  renonçant toujours,  s ' i l  es t  
besoin,  à leur volonté et  à leur jugement propres.  Qu'i ls  se souviennent que le  
Religieux obéissant  remportera des victoires 4,  et  que c'est  l 'obéissance 
principalement  qui  est  la base et  le soutien d 'une Communauté.  Dans cet  espri t ,  
les Peti ts  Frères  de Marie se soumettront,  non seulement aux premiers 
Supérieurs ,  mais encore à tous ceux qui seront préposés pour les diriger et  les 
conduire.  Ils  se pénétreront bien de cette véri té de foi ,  que le  Supérieur 
représente Jésus-Christ ,  et  qu' i l  doit  être obéi quand i l  commande, comme si 
c 'étai t  Jésus-Christ  lui-même qui commandât.  

«Je vous prie aussi ,  Mes bien chers Frères,  de toute l 'affect ion de mon âme 
et  par toute celle que vous avez pour moi,  de faire en sorte  que la sainte chari té  
se maintienne toujours parmi vous.  Aimez-vous les uns et  les autres comme 
Jésus-Christ  vous a aimés 5.  Qu'i l  n 'y ai t  parmi  vous qu'un même cœur et  un même 
espri t 6.  Qu'on puisse dire des  Peti ts  Frères de Marie,  comme des premiers  
chrétiens:  Voyez comme ils  s 'aiment!. . .  C'est  le vœu de mon cœur le plus ardent,  
à ce dernier  moment de ma vie.  Oui,  mes très chers  Frères,  écoutez les dernières  
paroles de votre Père,  ce sont celles de notre bien-aimé Sauveur:  Aimez-vous les 
uns les autres 7.  

«Je dési re,  mes bien chers Frères,  que cette  chari té  qui  doit  vous unir tous  
ensemble,  comme les membres d 'un même corps,  s 'étende aussi  à toutes les autres 

 
1 Vo i r  OME,  d o c .  1 5 3 ,  p .  3 4 3  e t  s s .  Le  Tes t am en t  S p i r i t u e l  e s t  co n se rv é  au x  APM e t  e s t  éd i t é  d ' ap rè s  
l ' o r ig in a l  en  OM 1 ,  d o c .  41 7 ,  p .  9 5 2  e t  s s .  
2 Dan s  l ' ac t e  d e  b ap tême ,  q u i  é t a i t  ég a l em en t  l ' a c t e  d e  n a i s san ce ,  l e s  p r én o ms  so n t  d an s  l ' o rd re  
su iv an t :  Marce l l i n  Jo s ep h  Ben o î t .  
3 Ce t t e  p a r t i e :  « D ' ab o rd . . .  ( j u sq u 'à ) . . . ch e r s  à  mo n  c œu r» ,  d an s  l e  t ex t e  éc r i t  p a r  l e  F r è re  F ran ço i s ,  e s t  
à  l a  f i n  d u  Tes t a men t  (O ME,  d o c .  1 53 ,  p p .  3 40 -3 47 ) .  
4 P r .  2 1 ,  28 .   
5 Jn .  1 3 ,  34 .   
6 Ac .  4 ,  3 2 .   
7 Jn .  1 3 ,  34 .  



congrégations.  Ah! je vous en conjure par la chari té sans bornes de Jésus-Christ ,  
gardez-vous [2 4 3 ] de jamais  porter envie à personne et  surtout à  ceux que le  bon  
Dieu appelle à travail ler,  comme vous,  dans l 'état  rel igieux,  à l ' inst ruction de la  
jeunesse.  Soyez des  premiers  à  vous réjouir de leurs succès et  à vous affl iger  de 
leurs  disgrâces .  Recommandez-les souvent au bon Dieu et  à  la  divine Marie.  
Cédez-leur sans peine.  Ne prêtez jamais l 'oreil le à des discours qui tendraient  à  
leur  nuire.  Que la  seule gloire de Dieu et  l 'honneur de Marie soient votre unique 
but et  toute votre ambition.  

«Comme vos volontés doivent se confondre avec celle des Pères de la  
Société de Marie,  dans la volonté d 'un Supérieur unique et  général ,  je désire que 
vos cœurs et  vos  sentiments se confondent aussi  toujours  en Jésus et  en Marie.  
Que leurs intérêts  soient les vôtres,  que votre plaisir  soit  de voler  à  leur  secours 8, 
toutes les  fois  que vous en serez requis.  Qu'un même esprit ,  un même amour vous 
unisse à eux, comme des branches à un même t ronc, et  comme les enfants d 'une 
même famille à une bonne Mère 9,  la divine Marie.  Le Supérieur des Pères,  l 'étant 
également  de la branche des Frères,  doit  être le  centre d 'union des uns et  des 
autres.  Comme je n 'ai  eu qu'à me louer  de la  soumission et  de l 'obéissance que 
m'ont toujours  montrées les Frères  de Marie,  je désire et  j 'entends que le 
Supérieur général  trouve toujours la même obéissance et  la même soumission.  
Son espri t  est  le mien, et  sa volonté est  la mienne. Je regarde cet  accord parfai t 
et  cette  soumission entière comme la base et  le  soutien de la Société des Frères 
de Marie.  

«Je demande encore au bon Dieu et  je souhaite de toute l 'affection de mon 
âme, que vous persévériez fidèlement dans le saint  exercice de la présence de 
Dieu,  l 'âme de la prière,  de l 'oraison, de toutes les vertus.  Que l 'obéissance et  la 
simplici té soient toujours le caractère des Peti ts-Frères-de-Marie.  Qu'une  
dévotion tendre et  fi l iale  vous anime dans tous  les temps et  dans toutes les 
circonstances pour notre bonne Mère.  Faites-la aimer partout,  autant qu' i l  vous 
sera possible.  C'est  el le qui  est  la première Supérieure de toute la Société.  
Joignez à la dévotion à Marie la  dévotion au glorieux saint  Joseph,  son très digne 
époux; vous savez qu' i l  est  un de nos premiers  Patrons.  Vous fai tes l 'office  
d 'anges gardiens auprès des enfants qui  vous sont confiés;  rendez aussi  [2 4 4 ] à 
ces purs espri ts  un culte part iculier d 'amour,  de respect  et  de confiance.  

«Mes t rès  chers Frères,  soyez fidèles à votre vocation, aimez-là et  
persévérez-y avec courage. Conservez-vous dans un grand espri t  de pauvreté et  
de détachement.  Que l 'observance journal ière de vos saintes Règles vous préserve 
de manquer jamais  au vœu sacré qui  vous l ie  à  la plus belle et  à la  plus  délicate 
des vertus.  Il  y  a  des peines pour vivre en bon Religieux;  mais la grâce adoucit  
tout:  Jésus et  Marie vous aideront;  d 'ai l leurs la vie est  bien courte,  et  l 'éternité  
ne finira jamais.  Ah! qu ' i l  est  consolant ,  au moment  de paraître  devant  Dieu,  de 
se rappeler  qu'on a vécu sous les auspices  de Marie et  dans sa Société! Daigne 
cette bonne Mère vous conserver,  vous multiplier  et  vous sanctifier.  Que la  grâce 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ ,  l 'amour de Dieu et  la  communication du Saint-
Esprit  soient  toujours avec vous 10.  Je  vous laisse avec confiance dans les sacrés 
Cœurs de Jésus  et  de Marie,  en attendant que nous puissions nous réunir tous 
ensemble dans la bienheureuse éternité.  

«Telle  est  ma volonté dernière et  expresse pour la gloire de Jésus  et  de 

 
8 Les  F r è re s  v o l e ro n t  av e c  j o i e  au  s eco u r s  d es  p rê t r es  Ma r i s t e s  au s s i t ô t  q u ' i l s  en  s e ro n t  r eq u i s  p a r  l e  
Su p ér i eu r  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  1 ,  a r t .  3 ) .  
9 0 n  a  l à  u n e  c i t a t i o n  p res q u e  l i t t é r a l e  d e  l ' a r t i c l e  d e  l a  Règ le  d u  Père  Co l i n ,  t e l  q u ' i l  f i g u re  d an s  l e  
Su mmar iu m d e  1 8 3 3 ,  No  1 1 4  (An t .  Tex tu s  I ,  p .  8 4 ) .  
10 2  Co  1 3 ,  1 3 .  



Marie.  Le présent Testament Spiri tuel  sera remis entre les mains de M. Colin,  
Supérieur général  de la Société de Marie.  

«Fait  à Notre-Dame-de-l 'Hermitage 11,  le 18 mai 1840.  
«Joseph Benoît  Marcell in  CHAMPAGNAT, «Prêtre de la  Société de Marie et  

Supérieur des Frères» 12.  
 

*  *  *  
 
Cette pièce fut  écoutée avec une extrême attention et  un profond 

attendrissement.  La lecture terminée,  le bon Père ajouta quelques mots pour 
confi rmer ce qui venait  d 'être lu;  après quoi les  Frères,  s 'étant  mis à genoux, lui  
demandèrent pardon et  le supplièrent de ne pas les oublier  devant Dieu. «Vous 
oublier! repri t  le pieux Fondateur d 'un ton de voix plein d 'émotion et  de 
sentiments  affectueux, cela est  impossible».  Le Frère François lui  ayant demandé 
sa bénédiction pour tous les  membres  de l ' Inst i tut  présents et  absents,  de même 
que pour ceux qui devaient en faire part ie plus tard,  i l  la donna avec beaucoup 
d'affection.  Joignant  les  mains ,  élevant  les yeux vers  le  ciel ,  et  portant  ensuite  
ses regards sur  les  Frères,  i l  prononça la formule ordinaire avec une grande 
ferveur et  d 'un ton de voix faible mais t rès énergique. Cela [2 4 5 ] fai t ,  les Frères  
récitèrent pour lui  trois Ave Maria ,  le  Memorare  et  le Sub tuum .  Le Frère 
supérieur,  craignant  de fat iguer le malade, leur fi t  signe de se ret i rer,  et  chacun 
s 'en al la les larmes aux yeux et  le cœur plein d 'at tendrissement.  

Quand la  communauté se fut  ret irée,  le pieux Fondateur  parut  extrêmement  
satisfai t  de ce qu' i l  venait  de faire.  «Je remercie le bon Dieu, dit-i l ,  de m'avoir 
donné la pensée de faire mon testament  spiri tuel .  Je suis bien aise que tous les  
Frères puissent connaître  et  l ire  mes derniers  avis et  mes dernières volontés;  cela 
les édifiera et  leur fera plaisir;  d 'ai l leurs,  je leur devais cette consolation pour 
l 'at tachement qu' i ls  me témoignent».  En effet ,  cet  at tachement ne pouvait  al ler  
plus loin.  Les prières qu'on faisait  pour lui ,  étaient  générales et  continuelles;  de  
plus,  on avait  demandé celles de toutes les autres communautés  du pays.  Les  
jeudis,  les Frères  qui n 'étaient  pas trop éloignés de l 'Hermitage,  ne manquaient 
pas de venir le voir pour lui  témoigner la part  qu' i ls  prenaient à ses souffrances.  
C'étai t  un bonheur pour ceux de la maison, de le veil ler  et  de le servir.  On 
s ' ingéniait  pour trouver quelques moyens de le soulager et  de lui  faire plaisi r .  
Les Frères et  les novices  évitaient  avec un soin extrême de faire le  moindre bruit  
autour de sa chambre,  et  bien qu'on eût tapissé les  corridors  et  les  passages,  i ls  
quit taient  tous  leurs souliers,  quand i ls  arrivaient  près  de là.  M. Bélier 13, 
missionnaire de Valence,  qui se t rouvait  à  cette  époque à l 'Hermitage,  étai t  
émerveil lé de tant  d 'at tention, de tant  de soins  et  de tant  d 'at tachement.  «Ah! 
disait-i l ,  c 'est  bien vrai ,  qu' i l  y  a  le  centuple 14 pour les  rel igieux, même dès cette 
vie.  C'est  un saint  qui s 'en va en paradis,  mais jamais  prince du monde n'a été 
entouré,  à ses derniers moments,  de plus de soins». Il  n 'y  avait  du reste rien 
d'affecté dans ces  procédés  des Frères  à  l 'égard de leur  bien-aimé Père;  on voyait  
que c'étai t  le cœur qui les commandait  et  les dirigeait .  Mais ,  i l  faut  le di re,  c 'est  

 
11 F rè re  J ean -B ap t i s t e  o m et  l a  men t io n  d es  t é mo in s .  
12 T i t r e  n o n  co n fo rme  à  l ' o r ig in a l  (OME,  d o c .  1 5 3 ,  p .  3 4 6 ) .  
13 M.  Be l l i e r  é t a i t  en t r é  d a n s  u n e  So c i é t é  d e  mi ss io n n a i r es  q u i  é t a i en t ,  p o u r  l e  d io cès e  d e  V a len c e ,  c e  
q u 'é t a i en t  l e s  « Ch ar t r eu x »  fon d és  p a r  Mg r  Fesc h ,  po u r  l e  d io cèse  d e  Ly o n .  « M.  Be l l i e r  v in t  à  
l 'He rmi t ag e  av ec  M.  M az e l i e r  r en d re  v i s i t e  au  P .  Ch amp ag n a t  mo u ran t .  M.  Maz e l i e r  p a r t i t  av an t  l a  
mo r t  d u  Père ;  ma i s  M.  Be l l i e r  r e s t a  t o u t  l e  t emp s  e t  éc r iv i t  à  M.  Maz e l i e r  u n e  p e t i t e  r e l a t i o n  d e  ce t t e  
mo r t .  Ce l a  i n f lu en ça  M.  Maze l i e r  p o u r  h â t e r  l ' u n io n  d es  F rè res  d e  Sa in t -Pau l -Tro i s -Ch â te au x  av ec  
ceu x  d e  l 'H ermi t ag e»  (AA ,  AFM man u scr i t ,  p .  4 4 2 ) .  
14 1 4  Mt  19 ,  29 .  



toujours la même affection, les mêmes soins,  à proportion,  pour tous les Frères 
qui meurent dans l ' Insti tut;  et  c 'est  le bon [2 4 7 ] Père qui,  par ses exemples et  
ses instructions ,  a appris à ses Frères  de quelle manière on doit  trai ter les  
malades dans la Société.  

 
*  *  *  

 
Nous devons ajouter  que le Père Champagnat  n 'étai t  pas  di ffici le  à  servir.  Il  

ne dissimulait  pas  ses maux; mais  sa résignation, plus grande que ses 
souffrances,  lui  faisait  répéter  sans cesse:  Mon Dieu, que votre volonté soi t  
fai te 15!  Il  prenait  les  choses comme elles  venaient,  les accès  de son mal,  comme 
les peti ts  soulagements qu'on pouvait  lui  procurer;  se montrant toujours résigné,  
toujours gai ,  toujours content.  Une fois,  s 'apercevant que le  Frère qui le veil lai t  
avait  sommeil ,  i l  lui  dit :  «Mettez-vous sur cette chaise,  et  dormez un peu; je  vous 
appellerai  quand j 'aurai  besoin de vous». En un instant  le  Frère fut  pris  d 'un 
profond sommeil;  et  quelque temps après,  le  Père,  qui  éprouvait  quelque besoin,  
l 'appela sans  pouvoir se faire entendre.  Lorsque le Frère s 'éveil la,  i l  lui  dit ,  en 
souriant:  «Il  y a plus d 'une heure que je  vous appelle  de toutes mes forces».  Puis 
i l  ajouta toujours d 'un ton gai:  «Ah! je  vois  pourquoi  vous ne m'avez pas 
entendu; c 'est  que je ne vous appelais pas par votre nom». En effet ,  i l  s 'étai t  
mépris,  et  i l  avait  donné à ce Frère un nom qui n 'étai t  pas le  sien.  Le même Frère 
étant  venu le  veil ler une autre nuit ,  i l  lui  dit  en plaisantant:  «Il  ne faudra pas 
faire aujourd'hui comme l 'autre fois».  Le bon Frère le  lui  promit ,  et  i l  pri t  même 
des précautions  pour ne pas  se laisser surprendre par  le  sommeil;  mais ce fut  
inuti lement ,  et  peu après i l  s 'endormit  profondément.  Le Père,  qui  souffrai t 
beaucoup cette nuit ,  l 'appela longtemps sans pouvoir l 'éveil ler;  heureusement i l  
fut  entendu par un Frère qui couchait  dans une chambre voisine,  et  qui  vint  lui  
donner ce dont i l  avait  besoin.  Quand le Frère dormeur s 'éveil la,  i l  fut  tout  
confus de se t rouver en faute et  de se voir supplanté;  mais  le Père l 'eut  bientôt  
rassuré:  «Mon Frère,  lui  dit-i l ,  avec une grande bonté,  on voit  que vous êtes bien 
avec le  bon Dieu et  que vous avez une conscience paisible;  car vous dormez fort  
tranquil lement.  Allez vous coucher,  et  ne vous tourmentez pas de votre oubli».  
Le Frère accouru, étai t  le bon Frère Jérôme, que le Père Champagnat aimait  
singulièrement,  à cause de son excellent  caractère et  de sa simplici té.  Ce Frère 
savait  si  bien le  prendre pour le soulever  et  le  changer de l i t ,  i l  savait  si  bien 
deviner ses besoins  et  les satisfaire,  autant qu' i l  dépendait  de lui ,  que le Père 
préférait  ses  services à  ceux des autres  Frères,  quoiqu'i l  se  montrât  content  de  
tous ceux qui le servaient.  

2 4 7  
Quelque grandes que fussent ses souffrances,  i l  recevait  toujours avec une 

extrême bonté les Frères qui venaient  le voir,  et  ne manquait  jamais  de leur  
adresser quelques  paroles  de consolation et  d 'encouragement.  «Mon Frère,  disait-
i l  à  l 'un d'eux,  suivez bien votre Règle;  inst ruisez avec soin vos enfants  des 
mystères et  des  véri tés de la rel igion; car ce sont  là  les  deux choses  qui vous 
consoleront  le plus à la mort».  Il  répondit  à  un autre qui lui  demandait  un moyen 
pour bien fai re ses actions:  «Ne pensez qu'à ce que vous fai tes actuellement ou à 
ce que vous voudriez avoir fai t  à l 'heure de la mort».  Il  di t  à un troisième qui  
étai t  porté aux scrupules et  qui  venait  de lui  fai re part  de quelques peines de 
conscience:  «Le scrupule est  l 'ennemi de l 'amour de Dieu et  de la  perfection; i l  
faut  avoir une conscience t imorée,  mais non scrupuleuse.  Ne perdez pas  votre 

 
15 Mt  6 ,  1 0 ;  Lc .  2 2 ,  41 .  



temps à vous examiner,  à revenir sans cesse sur les mêmes choses;  employez-le à  
faire des actes de foi ,  d 'espérance,  de chari té  et  autres ,  dont  un seul  vous rendra 
plus agréable à  Dieu, et  vous fera plus avancer  dans la  vertu  que toutes les 
inquiétudes auxquelles vous vous l ivrez.  Le scrupule ruine et  détruit  l 'espérance 
qui est  une vertu  théologale.  Dieu étant  notre Père,  rien ne lui  déplaît  plus que le  
défaut de confiance». 

C'est  ainsi  que,  malgré ses souffrances ,  i l  instruisait  et  consolait  ses Frères .  
S ' i l  arrivait  que l ' intensité  de ses douleurs  l 'empêchât  de les entretenir  et  de 
répondre aux différentes choses qu' i ls  avaient à lui  proposer,  i l  en éprouvait  une 
véri table peine.  Un jour qu' i l  étai t  t rès souffrant  n 'ayant pu parler à un Frère 
directeur,  i l  le  fi t  appeler dès qu' i l  se t rouva mieux, et  comme on lui  dit  que ce 
Frère étai t  repart i  pour son établissement;  «Ah! que je regrette ,  s 'écria-t-i l ,  de  
n 'avoir pu lui  parler pour l 'encourager et  pour le porter à rempli r avec zèle le  
belle mission que Dieu lui  a confiée.  Oh! que les Frères qui sont dans 
l 'enseignement  ont  du mérite!. . .  que leur récompense sera grande s ' i ls  ont  du 
zèle!» 

Un autre jour,  après s 'être entretenu quelques  instants  avec le Frère 
François,  i l  se tourne de son côté,  et  lui  demande combien i l  y avait  de temps 
qu'i ls  étaient  ensemble;  le Frère ayant répondu qu'i l  y avait  plus de vingt ans ,  le  
bon Père se retourne,  lève les  yeux au ciel ,  et  dans un profond recueil lement  
paraît  fai re une ardente prière.  «Mon Père,  repri t  le Frère un moment après ,  
j 'espère bien que si  nous sommes obligés de nous séparer de corps,  vous serez 
toujours  d 'espri t  et  de cœur avec nous,  et  nous avec vous,  et  que vous continuerez 
d'être notre Père?» «Oh! oui,  répondit-i l ,  s i  j 'ai  quelque crédit  auprès de Dieu et  
de la sainte Vierge,  je l 'emploierai  tout  entier en faveur de la Société».  Regar-
[2 4 8 ]-dant ensuite le Frère François avec attendrissement :  «Pauvre Frère,  lui  
dit-i l ,  je vous plains:  car  le  gouvernement de l ' Inst i tut  est  un lourd fardeau;  mais 
l 'espri t  de zèle,  l 'espri t  de prière et  la confiance en Dieu vous aideront  à  le 
porter.  Souvenez-vous qu'on ne peut être uti le aux autres et  procurer le salut  des 
âmes qu'en se sacrifiant».  Le Frère Louis-Marie étant  venu le voir dans ce 
moment,  i l  lui  dit  aussi ,  en lui  serrant  la main:  «Allons,  mon Frère,  secondez le  
Frère François  de tout votre pouvoir;  entendez-vous bien avec lui;  vous aurez 
beaucoup d'embarras;  mais  ayez confiance,  le  bon Dieu sera avec vous:  car  c 'est  
son œuvre que vous fai tes;  avec son secours vous vaincrez tous les obstacles que 
l 'ennemi pourra vous susciter.  Puis,  ne l 'oubliez pas,  vous avez la sainte Vierge,  
qui est  la ressource 16 de la  maison;  sa protection ne vous manquera jamais».  

Une autre fois,  i l  di t  au Frère Stanislas,  qui  ne le quit tai t  presque pas:  «Mon 
bon Frère,  je vous donne beaucoup de peines;  je  le regrette bien;  mais ce qui me 
console,  c 'est  que Dieu vous rendra au centuple tout  ce que vous fai tes pour moi .  
Que Dieu est  bon de tenir compte de tout ce que l 'on fai t  pour le prochain et  d 'en 
donner lui-même la récompense! Quel puissant moti f pour nous de pratiquer la  
chari té et  de rendre service à nos Frères! Tâchez donc de vous rendre uti le aux 
Frères autant  que vous le pourrez;  je vous recommande surtout d 'encourager 17 les 
novices et  de voir  souvent les  nouveaux venus,  afin de les  habituer.  La vocation à 
la vie rel igieuse es t  une grande grâce;  c 'est  pour cela que le démon fait  tant  
d 'efforts pour en dégoûter  les jeunes gens,  pour leur faire perdre courage, et  pour 
les rejeter dans le monde où i l  est  si  diff ici le de se sauver».  

 
16 C 'e s t  l e  m êm e t e r me  q u ' i l  emp lo y a i t  d an s  sa  l e t t r e  d u  27  mai  1 8 3 8 ,  à  Mg r  Po mp al l i e r :  « Mar i e ,  v o i l à  
t o u t e  l a  r e s so u rc e  d e  n o t r e  So c i é t é»  (LPC 1 ,  d o c .  1 9 4 ,  p .  3 9 3 ) .  
17 Ce  q u e  F r è re  S t an i s l a s  f a i sa i t  t r è s  b i en :  « I l  p ren a i t  o rd in a i r e men t  ses  r é c ré a t io n s  av e c  l e s  
p o s tu l an t s ,  av ec  l e s  j eu n es  F rè r es ,  e t  i l  s av a i t  t o u jo u r s  se  t ro u v er  d an s  la  co mp ag n ie  d e  ceu x  q u i  
ch an ce l a i en t  e t  q u i  av a i en t  b eso in  d e  so n  seco u r s»  (BQF,  p .  5 2 ) ,  



 
*  *  *  

 
Cependant l 'état  du malade empirait  tous les jours;  i l  ne pouvait  plus rien 

supporter,  pas même les crèmes les  plus légères.  Un feu dévorant lui  consumait  
les entrail les;  les  vomissements,  devenus plus fréquents,  lui  procuraient 
d 'horribles souffrances;  i l  ne rendait  plus que des matières sanguinolentes,  et  
quelques-unes  formées en boules dures  et  assez grosses.  «Mais,  s 'écriai t  [2 4 9 ] 
quelquefois le bon Père,  d 'où peut venir tant  de pourri ture,  et  qu'est-ce donc qui  
a pu allumer un si  grand feu dans mes entrail les».  Puis i l  ajoutait  aussitôt:  «Dieu 
soit  béni! que sa sainte volonté soit  fai te; ou bien: mon Dieu, ayez pit ié de moi;  
je vous offre ce que je  souffre,  donnez-moi votre grâce,  puis envoyez-moi  toutes 
les souffrances que vous voudrez». L'eau à la glace qu' i l  prenait  par obéissance et  
l 'application de cette glace sur l 'estomac lui  faisaient  seules éprouver quelque 
soulagement.  

Au milieu de ses  douleurs ,  i l  aurait  bien dési ré recevoir de nouveau le saint  
Viatique.  «Il  y a le  temps voulu,  disait-i l  souvent;  je pourrais recevoir Notre-
Seigneur une seconde 18 fois,  si  ce n 'étaient  les vomissements».  Il  semblait ,  en 
effet ,  que ces vomissements continuels devaient le priver pour toujours de cette 
faveur;  mais tout es t  possible à la foi  et  à l 'amour.  Préoccupé sans cesse de la  
pensée et  du dési r de la sainte communion, i l  s 'écria à  la  suite  d 'une profonde 
méditat ion:  «Je crois que je  vais  êt re  exaucé et  que mon bon ange 19 m'obtiendra 
la grâce de recevoir  encore une fois Notre-Seigneur;  qu'on m'apporte une image 
de l 'ange gardien: je veux demander cette insigne faveur à  cet  espri t  céleste».  
L' image ayant  été apportée et  at tachée au rideau du l i t ,  le saint  prêt re la regarde 
fixement;  et  après avoir prié quelque temps avec une grande ferveur,  i l  sent  qu' i l  
est  exaucé, et  qu ' i l  pourra communier une seconde fois.  En effet ,  les  
vomissements ayant cessé complètement,  i l  devint  calme et  t ranquil le comme s ' i l  
n 'eût  point  eu de mal à l 'estomac. Après s 'être assuré de cet  état  de tranquil l i té  
pendant plus d 'une heure:  «Je suis exaucé, s 'écria-t-i l ,  je puis communier,  priez 
le Père aumônier de m'apporter  le  bon Dieu».  Il  reçut Notre-Seigneur avec les  
sentiments  d 'une foi  vive,  d 'une piété tendre et  d 'une dévotion extraordinaire.  Ses  
regards ,  ses  gestes,  sa posture,  tout  annonçait  le profond respect ,  la confiance 
sans bornes et  l 'ardent amour dont  i l  é tai t  pénétré.  Après la réception du saint 
Viatique,  i l  recommanda la pratique [2 5 0 ] du si lence,  comme une chose 
absolument nécessaire dans une communauté,  pour y maintenir  le  recueil lement 
et  l 'espri t  de prière.  Il  exhorta encore les Frères à fui r la paresse et  à s 'occuper 
continuellement,  leur assurant qu'à  l 'heure de la mort  i ls  éprouveraient  de grands 
regrets,  s ' i ls  n 'avaient pas bien employé le temps.  

Il  resta ensuite paisible sans  vomir  pendant plus d 'une heure;  puis,  la  
maladie repri t  son cours avec plus  de violence que jamais.  Mais en recevant le  
Pain des  forts,  i l  avait  reçu de nouvelles forces et  un nouveau courage pour la  
supporter.  Le soir de ce même jour,  qui  étai t  le dimanche, 24 mai,  le Révérend 
Père Colin,  Supérieur général  de la Société,  vint  à l 'Hermitage;  et  M. Mazelier,  
Supérieur des Frères  de Saint-Paul-Trois-Châteaux, y arriva le lendemain matin.  

 
18 « Ce lu i  q u i  a  é t é  ad min i s t r é  en  v i a t i q u e  p eu t  l ' ê t r e  u n e  seco n d e  fo i s ,  e t  mêm e d av an tag e ,  d an s  l a  
mêm e m alad i e ,  s i  l e  d an g er  co n t in u e .  Mai s  i l  f au t ,  q u ' i l  s ' éco u le  h u i t  o u  d ix  j ou r s ,  en t r e  l e s  d eu x  
co mmu n io n s .  S i ,  ap rès  s ' ê t r e  mieu x  p o r t é ,  l e  ma l ad e  r e to mb e  en  d an g er ,  o n  p eu t  l u i  ad min i s t r e r  l e  
v i a t i q u e ,  q u an d  même i l  n e  se  se ra i t  p as  p a ssé  h u i t  j o u r s  d ep u i s  qu ' i l  a  é t é  ad min i s t r é»  (Mg r  T .M.J .  
Go u ss e t ,  Th éo lo g ie  mo ra l e .  Ed i t i o n  1 84 8 ,  To me I I ,  p .  1 4 1 ) .  
19 Le  Père  Ch amp ag n a t  av a i t  u n e  t r è s  g ran d e  d év o t io n  à  l ' an g e  g a rd i en .  I l  r e co mm an d e  au x  F rè re s  d e  
f a i r e  « to u s  l eu r s  e f fo r t s  p o u r  i n sp i r e r  au x  en fan t s»  ce t t e  d év o t io n  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  Ch ap .  4 ,  a r t .  1 4 ,  p .  
3 7 ) .  I l  r ap p e l l e  l ' imp o r t an ce  d e  c e t t e  d év o t io n  d an s  so n  t e s t am en t  sp i r i t u e l .  



«Ah! que je suis heureux, s 'écria le bon Père,  en apprenant leur arrivée,  d 'être  
visi té et  assisté par  d 'aussi  bons prêtres!» Il  s 'entretint  longtemps avec le  Père 
Colin,  lui  recommanda ses Frères,  et ,  à la fin de l 'entretien,  i l  lui  demanda, avec 
une profonde humil i té,  pardon de tous  les manquements qui auraient  pu lui  
échapper.  Le Père Colin,  extrêmement  touché et  édifié,  lui  parla avec une grande 
affection et  l 'encouragea beaucoup. La visi te de M. Mazelier  le réjouit ,  autant  par  
l 'occasion qu'el le lui  procurait  de l ' intéresser aux besoins de ses Frères,  que pour 
les consolations qu' i l  espérait  recevoir lui-même des paroles  et  des  prières de ce 
vénérable ecclésiast ique.  Dans l 'entretien qu ' i ls  eurent tous les deux, le Père 
Champagnat lui  dit :  «Je vous recommande mes Frères  qui sont sujets à  la 
conscription». «Et moi,  repri t  M. Mazelier ,  je vous prie de ne pas oublier les  
miens,  quand vous serez dans le ciel».  Ils  ont tenu tous les deux ce qu' i l s  
s 'étaient  promis.  Le Père Champagnat ne s 'est  pas  contenté de prier  pour les 
Frères de l ' Instruction Chrétienne, i l  les  a adoptés pour ses enfants.  M. Mazelier 
continua à rendre les mêmes services aux Frères  de Marie,  et  son estime et  son 
affection pour eux allant  toujours croissant,  i l  leur offri t  ses  propres Frères ,  afin  
qu' i ls  ne fissent avec eux qu'une seule et  même famille.  

La fête de l 'Ascension 20 qu'on célébrait  cette même semaine,  rappela au Père 
Champagnat de précieux souvenirs .  On sait  que c'est  le jour de son baptême:  
aussi  i l  en parla beaucoup et  avec de grands sentiments de reconnaissance.  Il  
désirai t  vivement mourir  le  jour même de la  fête  ou dans l 'octave;  «mais,  disai t-
i l ,  dans sa profonde humili té,  je crains de tenter Dieu en lui  demandant cette 
grâce».  

2 5 1  
L'amour de la pauvreté,  l 'at tachement qu' i l  avait  pour ses Frères,  et  le dési r 

de leur causer moins  de peine pour le servir,  lui  fi rent  naître la pensée de se faire 
transporter à l ' infirmerie.  «Mes chers Frères,  dit -i l  à  ceux qui l 'entouraient ,  j 'ai  
une pensée que je vais vous faire connaître,  parce que je crois qu'el le  vient  de  
Dieu. Je désire que vous me portiez à l ' infirmerie,  afin que j 'aie la consolation et  
le bonheur de mourir dans l 'appartement  où tant  de Frères sont morts,  et  d 'où i ls  
sont part is  pour le ciel ;  d 'ai l leurs,  à l ' infirmerie,  je  donnerai  moins d 'embarras;  
on aura moins à courir pour m'apporter ce qui m'est  nécessaire;  car,  je le vois ,  on 
se donne trop de peines pour moi». Comme il  insistai t ,  le Frère François lui  dit :  
«Mon Père,  je crois  que dans l 'état  où vous êtes,  i l  ne serait  pas prudent de vous 
faire porter à l ' infi rmerie.  Le bon Dieu veut que vous rest iez dans votre chambre;  
et  puisque tel le est  sa volonté,  i l  vous donnera également  part  aux mérites des 
Frères.  Quant aux dérangements,  i l  y en a moins de vous servir ici  qu'à 
l ' infirmerie,  à  cause des  Frères  qui y  couchent ,  et  que cela pourrait  gêner».  
«C'est  vrai ,  di t  le bon Père,  Eh bien!  comme vous voudrez.  Mais,  ajouta-t-i l ,  
puisque je  ne puis pas al ler à  l ' infi rmerie,  qu'on me mette du moins  sur  un l i t  de 
fer 21».  On s 'empressa de lui  en apporter  un, d 'abord pour répondre à son dési r,  et 
ensuite  parce que ce l i t  étai t  nécessaire pour le changer au besoin.  Il  étai t  sur ce 
modeste l i t ,  quand i l  rendit  le dernier soupir.  

Ses souffrances  al laient  toujours croissant;  el les  étaient  les mêmes,  quelques  
posit ions qu' i l  prî t ,  et  rien ne lui  apportait  du soulagement.  Ainsi  s 'accomplissai t  
ce qu ' i l  avait  di t ,  à  l 'ouverture du mois de Marie,  que ses  souffrances seraient  
extrêmes à la fin de ce même mois .  Toutefois ,  la  grandeur et  la vivacité de ses 

 
20 Le  8  mai  1 8 4 0 .  
21 Les  l i t s  d e  f e r  é t a i en t  c o n s id é rés  co m me d e  q u a l i t é  i n fé r i eu re  au x  l i t s  d e  b o i s .  « F rè re  Cas t e  é t a i t  
g éo mèt re ,  mé can ic i en  e t  ap t e  à  t o u s  l e s  e mp lo i s .  C 'e s t  l u i  q u i  f ab r iq u a  l a  p lu p ar t  d es  l i t s  en  f e r ,  à  
b a r r eau x ,  d o n t  l a  co mmu n au té  s ' e s t  s e rv i  p en d an t  l o n g temp s .  I l  l e s  i n v en ta  mêm e,  c a r  i l  n ' en  ex i s t a i t  
n u l l e  p a r t  a lo r s  d e  ce  gen re .  Le  f e r  d e  ces  l i t s  é t a i t  d o n n é  au  Vén éré  Fo n d a teu r  p a r  l ' u s in e  d e  
Ter ren o i r e ,  c ' e s t - à -d i r e ,  M.  Gén i s s i eu x ,  so n  d i r ec t eu r»  (AA,  p .  2 7 6 ) .  



douleurs ne l 'empêchaient pas d 'être toujours uni à Dieu, de répéter sans cesse 
des actes d 'amour,  de confiance et  de résignation, de contri t ion,  ou quelques 
courtes invocations à la sainte Vierge,  à  saint  Joseph, à son ange gardien et  à ses 
saints patrons.  A tout instant ,  i l  jetai t  les  yeux sur les images de Jésus,  de Marie,  
de saint  Joseph et  de l 'ange gardien, at tachées aux rideaux de son l i t ,  ou bien i l  
prenait  sa croix de profession et  la baisait  avec une [2 5 2 ]  grande dévotion. Il  
voulait  toujours avoir cette croix sur la couverture de son l i t ,  afin de pouvoir la  
presser  souvent sur ses lèvres:  on le voyait  à  tout  moment sort ir  les bras pour la 
chercher,  la  prendre et  la baiser.  

 
*  *  *  

 
Le lundi,  premier juin,  M. du Treuil ,  curé de Saint-Pierre de Saint-Chamond,  

vint  le voir;  et  comme il  se penchait  sur son l i t  pour l 'embrasser,  le bon Père en 
fut  tout  confus,  et  s 'écria:  «Oh! M. le  curé,  je suis  trop sale pour que vous 
m'embrassiez!» Le vénérable curé fut  extrêmement  touché et  édifié de son 
humili té et  de sa rés ignation;  i l  lui  adressa quelques  paroles  très affectueuses  et  
bien propres à nourrir  sa confiance en Jésus et  en Marie.  «Notre-Seigneur,  
ajouta-t-i l  en finissant,  viendra encore vous visi ter et  vous fort ifier».  «Je 
désirerais bien le  recevoir,  lui  répondit  le bon Père,  mais les vomissements ne me 
le permettent  pas». «Non, répliqua M. du Treuil ,  i ls  ne sont  pas un obstacle à la 
réception du saint  Viatique; car i l  suffi t  que vous soyez tranquil le quelques 
minutes après la communion». A la suite de ce peti t  entretien,  i l  s 'éleva entre les 
deux pieux ecclésias t iques une vive contestat ion d'humili té,  chacun demandant à  
l 'autre,  avec instances,  qu' i l  le bénît ,  e t  al léguant pour cela des raisons en sa  
faveur.  A la fin,  les  supplications du Père Champagnat  l 'emportèrent;  M. le curé 
de Saint-Pierre 22 lui  donna sa bénédiction,  et  se ret ira,  après s 'être recommandé à 
ses prières.  

Le mardi,  i l  fut  visi té par un grand nombre d'ecclésiast iques.  M. Janvier 23, 
curé de Saint-Julien-en-Jarret ,  avec lequel i l  étai t  l ié  depuis longtemps d'une 
sainte amitié ,  ne voulut  pas le quit ter  sans avoir  reçu sa bénédiction. Le Père 
Champagnat  lui  répéta plusieurs  fois:  «Ah! si  vous saviez combien i l  fai t  bon 
mourir dans la Société de Marie,  vous ne balanceriez pas un instant  à entrer».  
Après l 'avoir béni:  «Allons,  lui  dit-i l ,  i l  faut  vous faire Mariste.  Me le promettez-
vous?» Pour ne pas  le  contrister,  disait  ensuite  le  respectable curé,  je  fus bien 
obligé de le lui  promettre.  

Plus i l  approchait  de sa fin,  plus sa chari té devenait  ardente,  plus i l  désirai t  
de voir Dieu et  de le posséder;  ses derniers jours [2 5 3 ] ne furent qu'une suite  
d 'actes d 'amour et  d 'aspirations ferventes à Jésus et  à Marie:  i l  ne pensait  qu'au 
ciel ,  i l  ne parlai t  que du ciel  et  du bonheur de mourir rel igieux. «Bientôt ,  disait -
i l ,  je  verrai  tous  ces bons Frères  qui  m'ont précédé,  et  que je crois tous des 
saints».  — Mon Père,  lui  dit  quelqu 'un, que la consolation d 'être avec vos Frères  
qui sont dans le ciel  ne vous fasse pas  oublier ceux qui sont sur la terre;  car ,  
maintenant plus  que jamais,  nous aurons besoin que vous pri iez la sainte Vierge 
pour nous.  — Oh! non, répondit -i l ,  jamais je ne vous oublierai ,  et  si  j 'ai  le  
bonheur d 'êt re  auprès de Marie,  je la prierai  avec tant  d ' instance pour tous les  
Frères de l ' Inst i tut ,  que je ne la quit terai  pas qu'el le ne leur ai t  obtenu 

 
22 Th io l l i è r e  Du  Treu i l ,  q u i  av a i t  su ccéd é  à  M.  Derv i eu x  en  1 83 2 .  Le t t r e  d u  Card in a l  Do n n e t  au  F rè re  
Lo u i s -Mar i e ,  l e  2 4  d écem b re  1 8 6 4 ,  c i t an t  Du  Treu i l :  « La  scèn e  d o n t  j e  v i en s  d ' ê t r e  t émo in  d an s  u n e  
ce l lu l e  d e  l a  ma i so n -mèr e  d e  l 'H er mi t ag e ,  m e  d i s a i t - i l ,  r e s t e ra  g r av ée  d an s  mo n  cœu r  en  ca ra c t è r e s  
i n e f f aç ab les»  (OME,  d o c .  1 7 5 ,  p .  4 95 ) .  
23 I l  é t a i t  d u  g ro u p e  q u i  ava i t  f a i t  l a  co n sé c ra t i o n  d e  Fo u rv i è re ,  ma i s  i l  p a r t i t  p resq u e  to u t  d e  su i te  au x  
USA o ù  i l  r e s t a  1 0  an s  (O M 4 ,  p .  3 0 2 ) .  



miséricorde;  et  j 'ai  cette confiance,  ajoutait-i l ,  que tous ceux qui persévéreront 
dans leur vocation et  qui  auront de la dévotion pour cette bonne Mère, 
parviendront au salut .  Oh! que je suis  heureux,  répétait-i l  souvent,  de mourir  
dans la Société de Marie!» Puis,  i l  se  répandait  en sentiments affectueux de 
reconnaissance pour une tel le grâce.  

Mourir rel igieux est ,  en effet ,  une grande faveur.  C'est ,  aux sentiments des  
saints,  une marque de prédestination. La raison qu 'en donne saint  Bernard,  c 'es t  
qu' i l  est  très diffici le qu'un religieux persévère dans sa vocation jusqu'à la mort ,  
s ' i l  n 'est  du nombre des élus .  Les sentiments du Père Champagnat sur le bonheur 
de mourir  rel igieux ne lui  sont pas part iculiers:  un grand nombre de saints  
rel igieux les ont eus et  les ont manifestés à leur dernière heure.  «Ce qui fut  
toujours l 'objet  de mes plus ardents  désirs,  disait  le  grand saint  Thomas d'Aquin 
sur son l i t  de mort ,  fai t  maintenant celui  de ma plus vive reconnaissance.  Mon 
Dieu,  je  vous remercie de m'avoir  conservé dans l 'état  rel igieux et  de me faire  la 
grâce d'y  mourir.  Cette faveur est  une des plus grandes que vous m'ayez fai tes :  
el le me comble de joie,  et  je ressens déjà un bonheur sans mélange» 24.  

Le jeudi,  quatre juin,  le  bon Père désirai t  ardemment  de recevoir  une 
dernière fois Notre-Seigneur;  et ,  se rappelant  les paroles  de M. le curé de Saint-
Pierre,  i l  avait  une ferme confiance que Dieu lui  accorderait  cette grâce,  qu' i l  
demandait  avec une grande ferveur par l ' intercession de saint  Joseph. Elle lui  fut  
en effet  [2 5 4 ] accordée.  Les  vomissements étant  devenus moins fréquents,  on lui  
apporta le saint  Viatique.  Le vendredi ,  ses souffrances furent extrêmes. Le feu 
intérieur qui le dévorait  et  les vomissements lui  causaient des douleurs si  
grandes,  qu' i l  s 'évanouit  plusieurs fois.  Le médecin 25 étai t  é tonné qu'un état  si  
désespéré et  si  grave se prolongeât si  longtemps. «Je ne sais vraiment pas,  disait-
i l ,  ce qui  peut le  soutenir et  l 'empêcher de mourir».  Il  y avait  déjà dix jours qu' i l  
avait  di t  qu' i l  ne passerait  pas vingt-quatre heures .  Au milieu de ce long martyre,  
le pieux Fondateur continuait  ses entret iens avec Dieu, promenait  sans cesse ses 
regards  sur les images de Jésus,  de Marie,  de saint  Joseph, et  ne pouvant plus 
prononcer leurs saints noms, i l  les saluait  avec la main qu'on lui  soutenait  et  que 
l 'on présentait  devant chacune d'el les .  Enfin,  le  vendredi au soir,  on s 'aperçut  
qu' i l  étai t  à l 'extrémité:  un bon nombre de Frères priaient  dans sa chambre avec  
une grande ferveur et  voulaient  y passer la nuit  pour avoir  la consolation et  le 
bonheur de recevoir sa bénédiction et  de le  voir  mourir;  mais i l  ne le voulut  pas,  
et  i l  eut  encore assez de force pour les engager à  al ler se reposer.  Il  ne resta avec 
lui  que le  Frère Hippolyte et  le  Frère Jérôme. Pendant la nuit ,  i l  continua ses  
aspirations  Jésus!  Marie!  Joseph! Vers  les deux heures  et  demie,  i l  di t  aux Frères 
qui étaient  près de lui:  «Mes Frères  votre lampe s 'éteint».  «Pardonnez-moi,  mon 
Père,  lui  répondit  l 'un d'eux, la lampe est  en très bon état .  — Pourtant  je ne la  
vois plus ,  approchez-la  donc».  Un des Frères  apporta la  lampe; mais  le  bon Père 
ne put  la voir.  «Ah! dit-i l  alors  d 'une voix mourante,  je comprends que c'est  ma 
vue qui s 'en va;  mon heure est  venue,  Dieu en soit  béni!» Puis,  i l  murmura encore 
quelques prières.  Peu après i l  entrait  en agonie.  Elle dura près d 'une heure;  mais 
el le fut  douce et  paisible.  Les vomissements avaient cessé:  car la nature étai t  
entièrement épuisée.  A quatre heures vingt minutes,  la respiration devint  plus 
lente,  plus di ffici le,  et  el le n 'arrivait  plus que par intervalles.  La communauté se 

 
24 F rè re  J ean -B ap t i s t e  p u i s e  d an s  Bar e i l l e ,  H i s to i r e  d e  sa in t  Th o mas  d ' Aq u in :  « Mon  f i l s . . .  n e  v o u s  
l a i s s ez  p as  t ro u b le r .  Ce  q u i  fu t  t o u jo u r s  l ' o b j e t  d e  me s  d és i r s  e s t  ma in t en an t  c e lu i  d e  ma  
r eco n n a i s s an ce :  Dieu  m e  r e t i r e  d e  l a  v i e  d an s  ce t  é t a t  d e  s imp le  r e l i g i eu x . . .  So y ez  san s  r eg re t ,  mo n  
f i l s ;  j e  p res sen s  d é j à  u n  b o n h eu r  san s  mélan g e»  (4 e  éd i t i o n ,  p p .  3 67 -3 6 8 .  Lou i s  Viv ès .  Pa r i s .  1 8 6 2 ) .  
25 I l  e s t  d i f f i c i l e  d e  sav o i r  l e  n o m d e  ce  méd ec in ,  v u  q u e  l e s  l i v res  d e  co mp te  n e  men t io n n en t  p as  l e s  
h o n o ra i r es  v e r sé s  au  m éd e c in .  



t rouvait  alors à la chapelle  pour le chant du Salve Regina 26.  On fi t  aussitôt  
commencer les l i tanies de la sainte Vierge;  et ,  pendant qu'on les récitai t ,  le pieux 
Fondateur s 'endormit  paisiblement dans le Seigneur sans effort  ni  mouvements.  
C'étai t  un samedi ,  six juin,  veil le de la Pentecôte.  Il  avait  di t  plusieurs fois  
pendant sa maladie:  «Je dési rerais bien mourir un samedi ;  mais je ne [2 5 5 ] 
mérite pas cette grâce,  que j 'espère pourtant  de la bonté de Marie».  Non 
seulement el le lui  fut  accordée;  mais i l  lui  fut  encore donné de mourir à l 'heure 
que,  depuis plus de trente ans,  i l  consacrait  à  la  méditat ion et  à l 'union avec 
Dieu.  C'est  au moment de la prière et  à la suite du chant du Salve Regina,  que la  
Mère de miséricorde l 'a fai t  passer de l 'exil  à la patrie,  et  lui  a montré Jésus le  
fruit  béni de son sein virginal .  

 
*  *  *  

 
Cette mort  plongea la communauté dans une profonde douleur;  mais les  

longues souffrances  du bon Père avaient tel lement  préparé les Frères à  ce 
douloureux sacrifice,  et  d 'ai l leurs i ls  étaient  si  persuadés de sa sainteté,  que le  
sentiment  de la  douleur  étai t  tempéré par l 'entière conviction où chacun était  que 
ses souffrances avaient été changées en un poids  immense de gloire.  Après  sa  
mort ,  on le fi t  raser  et  laver;  on le revêti t  de l 'habit  ecclésias t ique,  d 'un rochet et  
d 'une étole;  on lui  mit  à la  main sa croix de profession, et  on le laissa ainsi  
exposé,  assis sur un fauteuil ,  dans sa chambre même. A côté de lui  étai t  une 
peti te  table sur  laquelle  on avait  placé son bréviaire,  son bonnet 27 carré et  l ' image 
de Notre-Seigneur et  de la sainte Vierge avec deux cierges al lumés. Il  étai t 
extrêmement pâle,  mais nullement défiguré;  son visage avait  conservé ces trai ts  
mâles,  cet  air  de bonté et  de dignité qui  lui  donnait  pendant sa vie tant  
d 'ascendant sur les  espri ts  et  qui  lui  gagnait  les cœurs .  Auprès de lui  on 
n'éprouvait  aucun sentiment  pénible;  au contrai re ,  on se trouvait  à  l 'aise;  on 
aimait  à le regarder et  à lui  baiser les pieds.  Les Frères vinrent les uns après les  
autres contempler  avec amour et  avec confiance les restes chéris de leur tendre 
Père.  Ils  se relevaient six à six pour di re,  auprès de son corps,  l 'office des morts 
et  le  chapelet .  Dans les  intervalles des  exercices  tous  y passaient  et  repassaient  
plusieurs fois.  Le jour même de sa mort ,  son portrai t  fut  t iré  par  un peintre 28 que 
l 'on fi t  venir  exprès.  Le dimanche au soir,  le  corps,  revêtu de l 'habit  
ecclésiast ique,  fut  mis dans une bière de plomb revêtue d'un fort  cercueil  en bois  
dur.  Le corps étai t  encore parfaitement  flexible.  Avant de fermer le cercueil  de 
plomb, on y inséra,  en présence du Père Matricon, aumônier,  et  des Frères  
François,  [2 5 6 ] Jean-Marie,  Louis et  Stanislas,  une plaque de même métal  en 
forme de cœur 29,  sur laquelle sont écri ts  ces mots:  

 
Ossa J .-B.-M. CHAMPAGNAT 1840 

 
*  *  *  

 
Ses obsèques eurent  l ieu le  lundi,  8 juin.  Presque tous  les  prêtres du canton,  

et  les principaux bourgeois de Saint-Chamond y assistèrent 30.  Le corps fut  porté à 
 

26 Dep u i s  1 8 3 1 ,  l a  co mmu n au té  co m men ç a i t  l a  j o u rn é e  p a r  ce  ch an t  (AA,  p .  9 8 ) .  
27 Au t re  n o m d e  l a  b a r r e t t e ,  co i f fu re  l i t u rg iq u e  d es  p rê t r es .  
28 Rav ery ,  Jean - Jo sep h  (1 8 0 0 -1 8 68 ) .  « C 'es t  l u i  q u i  av a i t  f a i t  l e s  p e in tu res  q u i  o rn a i en t  l a  ch ap e l l e  d e  
No t re -D am e-d e  l ' Her mi t a g e ,  a in s i  q u e  l e  g ran d  tab l eau ,  en  t o i l e ,  r ep rés e n tan t  l 'Asso mp t io n  d e  l a  
Sa in t e  Vie rg e»  ( AA,  p .  1 8 5 ) .  
29 P l aq u e  r e t ro u v ée  lo r s  d e  l ' ex h u mat io n  en  1 8 8 9  (CSG VI I I ,  p .  1 0 ) .  
30 Vo i r  l a  l i s t e  d an s  AA,  p p .  3 2 5 -32 6 .  



la sépulture par les  Frères profès qui,  plongés dans la douleur,  mêlaient  leurs  
larmes aux prières qu' i ls  faisaient  pour lui .  



2 5 7  
CHAPITRE VINGT-TROISIÈME 

 
Les Frères témoignent leur at tachement au Père Champagnat,  par de ferventes 
pr ières qu' i ls adressent au ciel  pour le repos de son âme, et  par leur ent ière 
soumission à son successeur.  Union des Frères de Saint -Paul-Trois-Châteaux,  
suiv ie de cel le des Frères de Viviers.  Prospér i té toujours croissante de l ' Inst i tut.  
Fondat ion du noviciat  de Beaucamps. L' Inst i tut est  autor isé par le 
gouvernement.  Révision,  examen, et  acceptat ion déf ini t ive des Règles,  par le  
Chapit re général.  Etat  actuel de la congrégat ion.  

 
 
Dès que le  Père Champagnat fut  mort ,  le  Frère François se hâta d 'écrire aux 

Frères une let tre ci rculaire 667 pour leur  annoncer cette douloureuse nouvelle. 
«Mes chers  Frères,  leur  dit-i l ,  le  samedi,  6  juin,  à  quatre heures et  demie du 
matin,  notre vénéré Père Supérieur s 'est  paisiblement  endormi dans le  Seigneur,  
après trois quarts d 'heure d 'une douce agonie.  Dans cette t riste circonstance,  nous 
vous invitons à confondre avec nous vos larmes et  vos espérances.  Pleurons un 
tendre Père,  un digne Supérieur et  Fondateur,  un saint  prêtre 668,  notre appui, 
notre guide et  notre consolateur.  Pleurons,  puisque la mort  nous enlève celui  qui  
savait  si  bien partager nos peines et  diriger  nos pas dans la  route du salut .  Il  a  
terminé une vie pénitente,  laborieuse et  toute remplie d 'œuvres de zèle et  de 
dévouement ,  par  les  souffrances d 'une longue et  cruelle maladie.  Sa mort ,  comme 
sa vie,  a été toute pleine d 'édification,  et  nous ne doutons pas qu'el le n 'ai t  été  
précieuse aux yeux de Dieu 669.  Que cette pensée,  Mes 670 très chers Frères,  nous 
console et  nous encourage. Nous aurons un protecteur de moins sur  la  terre,  mais  
i l  le sera plus efficacement et  plus  puissamment  dans le  ciel ,  auprès  de la divine 
Marie,  à laquelle i l  nous a tous  donnés en mourant.  C'est  à nous maintenant à  
recueil l i r  et  à suivre avec soin ses dernières et  touchantes instructions;  à le fai re  
revivre dans chacun de nous,  en imitant  les vertus que [2 5 8 ] nous admirions en 
lui».  Le Frère François indique ensuite les prières que l 'on devra faire dans 
chaque maison pour le repos de l 'âme du bien-aimé Père.  

Fidèles à ces sages avis de leur nouveau supérieur,  les Frères,  bien que très  
affl igés de la mort  de leur pieux Fondateur,  ne se laissèrent pas al ler  au 
découragement.  Ils  comprirent  que le meil leur moyen de témoigner leur 
at tachement et  leur  piété à leur  tendre Père n 'étai t  pas de s 'abandonner à une 
douleur stéri le,  mais  d ' imiter ses exemples,  de conserver,  de perpétuer son espri t  
et  de continuer  son œuvre.  La haute idée qu ' i ls  avaient  de sa vertu ne les 
empêcha pas  de fai re de ferventes prières pour le repos de son âme: car i ls  
savaient que la  pureté de Dieu t rouve des taches  dans les act ions les  plus  saintes ,  
et  que la vie des hommes les plus pieux et  les plus parfaits ,  vu la faiblesse 
humaine,  n 'est  pas exempte d' imperfections.  

A la mort  du Père Champagnat,  bien des personnes doutaient  de l 'avenir et  
de la stabil i té de son œuvre 671.  Le Frère nommé pour lui  succéder sera-t -i l  
capable de cette lourde tâche? Les Frères  voudront-i ls  bien accepter  son autori té? 
L' Insti tut  a-t -i l  des  règles assez établies et  un gouvernement assez fort  pour 

 
667 CSG I ,  p p .  4 1 -4 2 .  
668 « sa in t  P rê t r e» .  La  c i r cu l a i r e  a jo u t e :  « . . . d e  Mar i e» .  
669 P s  1 1 5 ,  15 .  
670 « Mes» .  F rè re  F ran ço i s  éc r i t  N .T .C .F .  (No s  T rès  Ch er s  F rè res ) .  
671 Le  Père  Co l in  en t r e  au t r es  s e  f i t  l ' éch o  d e  ce s  d o u tes  au p rès  d u  F rè r e  Lo u i s -Mar i e ,  l e  2 6  mai  1 8 4 1 :  
« Le  p u b l i c  q u i  a  l 'œ i l  su r  v o u s  p o u r  v o i r  co mmen t  ce l a  i r a  ap rès  l a  mo r t  d u  Père  Ch a mp ag n a t ,  n e  
man q u era  p as  d e  v o u s  r e t i r e r  sa  co n f i an ce  s ' i l  v o u s  v o i t  d an s  l ' emb ar r as»  (AF M 5 1 .02 0 .11 ) .  



assurer  son existence et  son développement? Les Frères  sont-i ls  assez at tachés à  
leur vocation,  sont- i ls  assez affermis dans la vertu,  ont-i ls  assez d 'expérience,  
pour se conduire seuls? Conserveront-i ls  l 'espri t  de leur Fondateur? suivront-i ls  
les principes qu' i l  leur a donnés,  et  marcheront-i ls  dans la voie qu' i l  leur a  
tracée? Telles  étaient  les  questions que l 'on se faisait ,  et  que le temps a résolu 
d'une manière si  honorable pour les Frères.  En effet ,  ces derniers,  pleins d 'est ime 
et  de respect  pour le supérieur qu' i ls  s 'étaient  choisi ,  lui  accordèrent toute leur 
confiance,  et  leurs  premiers soins furent de lui  donner des preuves de leur  
parfaite soumission. S 'abandon nant pour toutes  choses ,  avec une entière  
sécurité,  à  sa conduite et  à sa soll ici tude paternelles,  chacun continua à 
s 'appliquer  avec zèle à  sa perfection et  à remplir son emploi avec tout  le dévoue 
ment dont  i l  étai t  capable.  Jamais peut-être la piété,  le bon espri t ,  l 'at tachement à  
l ' Inst i tut ,  et  l 'union fraternelle ne se montrèrent avec plus d 'éclat  que pendant les 
vacances  et  la  retrai te qui  sui  virent  la mort  du Père Champagnat.  A cette époque,  
on fonda t rois [2 5 9 ] nouvelles  maisons 672:  Saint-Latt ier dans l ' Isère,  Digoin dans 
la Saône-et-Loire,  Carvin dans le Pas-de-Calais .  

Plein de l 'espri t  du pieux Fondateur,  et  jaloux de l ' imiter dans sa manière de  
conduire les Frères et  de faire le bien,  le Frère François ne changea rien à ce qui  
étai t  fai t ,  et  continua à fai re  en tout  comme par  le  passé.  Cette  sage conduite  lui  
gagna l 'est ime publique, fi t  aimer son gouvernement et  lui  donna toute autori té  
sur les Frères;  chacun vit ,  avec une grande satisfaction, que le  nouvel ordre de 
choses n 'apportait  aucun changement dans l 'administrat ion, et  que le Père 
Champagnat vivait  et  agissait  dans son successeur 673.  

 
*  *  *  

 
Un des premiers actes du gouvernement du Frère François fut  la  

consommation de l 'union des  Frères  de Marie avec ceux de Saint-Paul-Trois-
Châteaux 674.  M. Mazel ier,  voyant que son Insti tut  ne pouvait  se développer,  faute 
de sujets,  fut  le  premier à presser  la conclusion de cette affaire.  Le Révérend 
Père Colin,  contribua beaucoup aussi ,  par ses bons conseils ,  à aplanir  les  
difficultés  qui  semblaient  mett re  obstacle à cette fusion si  nécessaire aux deux 
communautés.  Les principales difficultés venaient de ce que M. Mazelier 675 
désirai t  que l 'on pût  envoyer un Frère seul dans les  peti tes paroisses,  et  que le 
gouvernement  des  provinces fût  confié,  sous l 'autori té du Supérieur  général ,  à  un 
Frère provin cial :  deux choses que le  Père Champagnat n 'avait  jamais voulu 
admett re,  et  qui  étaient  contraires à ce qui s 'étai t  pratiqué jusqu 'alors dans 
l ' Inst i tut .  Néanmoins,  comme de part  et  d 'autre on étai t  animé d'un grand espri t 
de concil iat ion, qu'on ne cherchait  que la gloire de Dieu,  que l 'union étai t  désirée 
et  demandée avec instance par les Frères des deux communautés,  et  que d'ai l  
leurs  i l  étai t  alors  impossible de statuer  définit ivement sur le mode de placement,  
sur le gouvernement  et  les consti tutions de l ' Inst i  tut ,  on se contenta de poser en 
principe et  d 'arrêter 676:  

2 6 0  
 

672 LPC 2 ,  r ép er to i r e ,  à  c es  mo t s .  
673'En  r ec ev an t  l e  p o r t r a i t  d u  P .  Ch amp ag n a t  p a r  Rav ery ,  F rè re  F ran ço i s  marq u a i t  d an s  so n  ca rn e t ,  l e  
2 0  f év r i e r  1 8 4 1 :  « ê t r e  so n  imag e  v iv an te»  (AFM,  ca rn e t  No  1 ,  p .  41 ) .  
674 CSG I ,  p p .  5 3 3 -5 3 6  e t  AFM 2 2 1 .1 2 1 .  
675 Cf .  LPC 2 ,  p p .  3 90 .3 91  e t  BI  XXI V,  p p .  1 7 6 -1 7 8 .  Qu e lq u es  an n ées  p lu s  t a r d ,  M.  Maze l i e r  s e  r e t i r a  
e t  f i n i t  s es  j o u r s  co mm e ch an o in e  à  V a len c e .  I l  m o u ru t  l e  2 6  ju in  1 85 6  à  Bo u rg -d e-Péag e ,  so n  p ay s  
n a t a l .  
676 I l  s ' ag i t  i c i  d 'u n  t o u t  p e t i t  ex t r a i t  d e  ce  q u i  fu t  d éc id é  d an s  l e s  2  d é l ib é ra t i o n s :  u n e  du  Co n se i l  d e  
l 'He rmi t ag e ,  l e  2 0  o c to b re  1 8 4 1 ,  e t  u n e  d u  Co n se i l  d e  Sa in t -Pau l -Tro i s -Ch â t e au x ,  l e  2 9  n o v emb re  1 8 4 1  
(CS G I ,  p p .  5 3 0 -5 3 6 ) .  



1. Que les Frères unis n 'auraient  qu'un seul et  même but,  une seule et  même 
règle,  un seul  et  même gouvernement.  

2.  Que les Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux reconnaîtraient  l 'autori té du 
Frère François  et  se consti tueraient  sous son obéissance;  qu' i ls  prendraient  le  
costume et  la  règle des Frères  de Marie;  en un mot ,  que les  deux congrégations  
n 'en feraient  plus qu 'une et  n 'auraient  plus qu'un même chef» 677.  

C'est  sur ces  bases que l 'union fut  conclue et  opérée.  En avri l  1842, Frère 
Jean-Marie 678 fut  envoyé pour prendre possession de la maison de Saint-Paul-
Trois-Châteaux et  pour diriger le noviciat .  Comme on l 'avait  prévu,  l 'union 
n'amena dans la  pratique aucun inconvénient et  fut  avantageuse aux uns et  aux 
autres.  Les Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux étaient  peu nombreux; mais i l s  
étaient  tous des rel igieux d'une grande piété et  d 'une solide vertu 679.  Depuis 
longtemps, Maristes  par les sentiments et  par le cœur,  i ls  n 'eurent aucune peine à 
se soumettre à la nouvelle règle qu' i ls  adoptaient ,  et  à  prendre l 'espri t  de 
l ' Inst i tut  dont i ls  devenaient membres.  

L'union des  Frères  de Saint-Paul-Trois-Châteaux fut  suivie de celle des  
Frères de Viviers.  Cette dernière congrégation, fondée en 1803, par le vénérable 
M. Vernet 680 14,  supérieur  du grand séminaire de Viviers,  étai t  peu nombreuse;  le 
zèle et  les efforts de M. Vernet pour le développement de cette œuvre furent 
presque stéri les.  La cause de cet  insuccès étai t  dans les fondements mêmes de cet  
Insti tut .  Les Frères ne devaient êt re l iés  à leur vocation que par le l ibre choix de 
leur volonté.  De la Compagnie de Saint-Sulpice,  où M. Vernet  avait  trouvé cette 
disposit ion,  i l  voulut  l ' introduire dans la congrégation des Frères;  mais ce fut  
l 'écueil  de la communauté naissante.  En effet ,  les Frères après avoir ter miné leur 
noviciat ,  se retrouvant de nouveau, par  le fai t  même de leurs occupations,  en 
contact  avec le monde,  perdaient  peu à peu leur première ferveur;  leur  volonté,  
dont les  vœux pouvaient seuls  fixer l ' inconstance,  étant  comme désarmée devant  
les tentations et  le  découragement,  au milieu des peines inséparables  des  [2 6 1 ] 
fonctions de l 'enseignement,  devenait  t rop faible pour les  conserver dans leur 
vocation. Aussi ,  la plupart  des Frères les plus dist ingués par leurs talents,  dès 
qu' i ls  avaient obtenu leur brevet,  abandonnaient leur  saint  état  pour se jeter  de 
nouveau dans le monde.  

Ces désert ions fi rent  gémir M. Vernet ,  brisèrent  ses  espérances,  le  
convainquirent de la nécessité des vœux, lui  firent  naît re la pensée d' imiter 
l 'exemple de M. Mazelier et  d 'unir sa congrégation à celle des Peti ts  Frères de 
Marie,  qui ,  avec les  vœux, avait  une règle et  un gouvernement bien établis .  A 
cette fin,  i l  écrivit  plusieurs let tres au Révérend Père Cholleton pour le prier de 
négocier cette  union; mais la mort  le  surpri t  avant  qu'el le fût  conclue.  Mgr 
Guibert 681,  à qui  i l  remit  en mourant l 'œuvre des  Frères,  termina heureusement 
cette affaire dans les premiers mois de l 'année [2 6 2 ] 1844. Cette union fut  fai te  
aux mêmes condit ions que celle des  Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux. 
Quoique les Frères de Viviers y fussent  moins préparés que ces derniers,  pour la  
plupart ,  i ls  ne la vi rent  pas  avec moins  de plaisir:  car i ls  comprenaient que leur 
congrégation n'avait  pas les éléments nécessaires pour pro curer efficacement la  

 
677 En  f a i t ,  u n  mêm e Su p ér i eu r  g én éra l ,  l e  Pè r e  Co l i n ;  u n  même P ro v in  c i a l ,  l e  Pè r e  Ch o l l e to n ;  e t  u n  
mêm e Di r ec t eu r  g én éra l ,  l e  F rè re  F r an ço i s .  
678 Sa  v i e  e s t  r aco n tée  d an s  u n  p e t i t  l i v re ,  h o r s  d e  l a  s é r i e  d e s  B io g rap h ies  d e  q u e lq u es  F rè r es  (C f .  LPC  
2 ,  p p .  2 9 2 -30 2 ) .  
679 Dan s  l e s  B io g rap h ies  d e  q u e lq u es  F rè res ,  v o i r  ce l l e  d u  F rè re  Pau l  (p .  1 29 )  qu i  é t a i t ,  av ec  M.  F i è re ,  
l e  co - fo n d a teu r  d es  F rè res  d e  l ' I n s t ru c t io n  ch ré t i en n e  d e  Va l en ce .  
680 LPC 2 ,  p p .  5 0 6 -5 1 0 .  
681 M.  Vern e t  mo u ru t  en  1 84 3 .  Mg r  Gu ib er t ,  a lo r s  év êq u e  d e  Viv i e r s ,  d és i r a i t  b eau co u p  p lu s  en co re  
ce t t e  u n io n .  E l l e  se  f i t  s a n s  d i f f i cu l t é ,  l e  1 5  av r i l  1 8 4 4 .  F rè re  F ran ço i s ,  D i r ec t eu r  g én éra l ,  ch o i s i t  l e  
F rè re  B ern ard in ,  co mm e Di rec t eu r -p ro v in c i a l ,  ma î t r e  d es  n o v ices  (LPC 2 ,  p .  6 4 7  e t  5 10 ) .  



gloire de Dieu et  assurer à ses  membres  une entière sécurité  sur  leur avenir.  Les  
Frères de Viviers 682,  en s 'unissant aux Frères de Marie,  en prenant leur  costume et 
leurs règles,  s 'appliquèrent en même temps à prendre leur espri t ,  et  bientôt  
l 'union des cœurs des Frères unis fut  plus forte que les l iens extérieurs qui ne 
faisaient  d 'eux qu'une seule communauté.  

Ces deux fusions,  consti tuant t rois familles rel igieuses sous un même chef,  
une même règle et  un même gouvernement,  est  peut-être un fait  unique dans  
l 'histoire monastique; mais ce qu' i l  y a de plus admirable et  ce qui montre que la  
Providence conduisait  cette  affaire,  ce sont  les  heureux effets  qui s 'en sont 
suivis.  Ces réunions qui,  selon le cours ordinaire des choses ,  étaient  de nature à  
jeter  dans la congrégation des  germes de mauvais espri t  et  des  principes de 
division, n 'y apportèrent  que des éléments de paix,  de chari té et  une plus grande 
puissance d'action pour le bien.  Jamais on ne vit  plus de sympathie,  de chari té 
entre les Frères;  plus de piété,  de régulari té et  de bon espri t  dans les maisons et  
les Frères unis formant la  Province du Midi se dist inguèrent toujours par  leur  
docil i té,  leur dévouement et  leur at tachement à  l ' Inst i tut .  

Mgr l 'évêque de Viviers,  dési rant  avoir  un noviciat  dans son diocèse,  acheta  
une vaste maison à La Bégude 683,  près d 'Aubenas,  pour l 'y  établir .  Ce noviciat  fut 
pour l ' Inst i tut  une pépinière d 'excellents sujets.  Celui  de Saint-Paul-Trois-
Châteaux qui jusqu'alors n 'avait  recruté que de rares vocations,  se développa 
insensiblement,  et  bientôt  les postulants  y arrivèrent en si  grand nombre,  qu ' i l  
fal lut  agrandir les bâtiments.  La prospéri té de ces deux noviciats fut  tel le qu'en 
peu d'années les Frères se répandirent dans tout le midi de la France,  et  que l 'on 
y fonda plus  de cent maisons.  

Le noviciat  de l 'Hermitage,  centre de la vie et  du véri table espri t  de 
l ' Inst i tut ,  n 'avait  pas seulement  fourni  les principaux [2 6 3 ] sujets qui  avaient 
formé la Province du Midi,  i l  avait  encore fondé un nombre considérable 
d 'établissements dans les départements  de la  Loire,  du Rhône, de l ' Isère,  de la  
Saône-et-Loire,  de l 'Ain,  de la Haute-Loire,  du Puy-de-Dôme, de l 'Oise,  du Pas-
de-Calais et  du Nord. Dans ce dernier département ,  pendant l 'année 1846, i l  y fut  
même fondé un noviciat .  Madame la Comtesse de la Grandvil le 684,  femme d'une 
grande piété et  d 'une rare vertu,  en fi t  tous les frais avec une générosité que 
l 'espri t  chrétien est  seul  capable d ' inspirer.  Son premier  dessein se bornait  
d 'abord à la  fondation d'une simple école pour les enfants de Beaucamps, peti te  
population du canton d'Haubourdin,  près de Lil le,  au mil ieu de laquelle el le  
habite ,  et  dont sa chari té inépuisable s 'est  fai te la Providence visible.  Mais  
jugeant ensuite,  par le bien que les Frères faisaient  à Beaucamps, de celui  qu' i l s  
pouvaient faire dans [2 6 4 ] d 'autres paroisses du pays dont les besoins étaient  
plus grands,  et  son espri t  judicieux lui  faisant comprendre que la fondation d'un 
noviciat  étai t  le seul  moyen efficace pour obtenir ce bien,  el le ne balança pas à 
faire tous les sacrifices  que nécessitai t  cette fondation 685.  Elle fi t  donc construire 
une vaste maison et  une chapelle qu'el le céda à l ' Inst i tut ,  avec un domaine d'un 
revenu de 1.800 francs pour l 'entretien des trois  Frères chargés de l 'école des  
paroisses de Beaucamps et  de Ligny. Ce noviciat ,  qui  est  tout  entier l 'œuvre de 
Madame de la  Grandvil le,  donne à cette  généreuse bienfaitr ice une large part  au 
bien que peut  faire  l ' Inst i tut ,  et  lui  assure à tout jamais la reconnaissance des 
Peti ts  Frères  de Marie.  

 
682 Dé l ib é r a t i o n  d u  Co n se i l  d e  l 'H ermi t ag e ,  l e  1 7  ao û t  1 8 43  (CSG I ,  p .  5 3 3 )  e t  Ac t e  d e  r éu n io n  d es  
F rè res  d e  Viv i e r s  av ec  ce u x  d e  l 'Hermi t ag e  (CS G I ,  p .  5 64 ) .  
683 Le  n o v ic i a t  fu t  o u v er t  l e  3  m ai  1 8 4 4  av ec  u n e  v in g ta in e  d e  n o v ices  (An n a les  d e  Viv i e r s ,  AFM  
2 2 1 .22 2 ,  p .  4 5  e  22 1 .22 4 ,  p p .  6 1 -6 3 ) .  
684 BI  IX ,  p p .  3 6 1 -36 8  e t  CSG I I ,  p p .  4 9 6 -4 9 8  e t  I I I ,  p .  3 0 3 .  
685 BI  I I ,  p .  4 9 6  -  AFM BEA,  6 6 0 .  



 
*  *  *  

 
La prospéri té  de l ' Inst i tut  ne fut  pas  même arrêtée par les événements  de 

1848. Les Frères,  uniquement occupés de l ' instruction des enfants qui leur étaient  
confiés,  se conservèrent les sympathies de tous les part is  et  ne furent inquiétés 
nulle part .  Les élections du dix décembre,  en confiant  le gouvernement de l 'Etat  
au Prince Louis-Napoléon,  calmèrent les  inquiétudes où l 'on étai t  sur  l 'avenir du 
pays,  et  firent  entrevoir l 'ère de sécurité  dans laquelle la  France allai t  entrer.  Une 
réaction religieuse s 'étant  opérée dans tous les espri ts  amis  de l 'ordre,  et  M. de 
Falloux, homme éminemment rel igieux étant  devenu ministre de l ' Inst ruction 
publique et  des Cultes,  le clergé et  tous les bons catholiques  profi tèrent de cette  
circonstance pour réclamer la  l iberté d 'enseignement.  A la suite de suprêmes 
efforts,  i l  leur  fut  donné satisfaction par la loi  du 15 mars  1850. Cette  loi 686,  en 
donnant  la l iberté à l 'enseignement secondaire,  et  en accordant aux congrégations 
rel igieuses,  vouées à l 'enseignement primaire et  reconnues par l 'Etat ,  le droit  de 
présentation aux écoles publiques ,  la  l ibre disposit ion des  sujets et  l 'exemption 
du service mili tai re ,  créait  à  celles  qui  n 'étaient  pas  autorisées  des di fficultés  
insurmontables  et  les met tai t  dans l ' impossibil i té de faire le bien 687.  La 
congrégation se [2 6 5 ] trouvant dans cette fâcheuse posit ion,  le Régime 688 ne 
balança pas à reprendre les démarches qu'en deux différentes fois i l  avait  déjà  
fai tes sous le règne de Louis-Phil ippe et  depuis la mort  du Père Champagnat,  
pour obtenir la reconnaissance légale de l ' Inst i tut .  Mgr Parisis ,  évêque de 
Langres,  voulut  bien se charger de présenter lui-même la demande 689 au ministre 
de l ' Instruction publ ique et  i l  obtint  que,  parmi plusieurs autres du même genre 
el le serait  examinée seule et  la première.  M. le ministre l 'accueil l i t  avec 
beaucoup d' intérêt  et  i l  eut  la bonté de la  porter lui-même au Conseil  supérieur 690, 
qui ,  sur le rapport  bienveil lant  de M. Portal is ,  premier  président  de la cour de 
Cassation, la revêti t  de son suffrage unanime et  l 'adopta sans aucune discussion.  
Quelques  jours  après,  el le fut  envoyée au Conseil  d 'Etat ,  avec l 'avis favorable du 
Conseil  Supérieur et  un projet  de décret  tendant à la reconnaissance légale de 
l ' Inst i tut  et  à l 'approbation de ses statuts.  Tout portai t  à croire que la demande 
passerait  sans difficulté à ce Conseil ;  mais i l  n 'en fut  pas ainsi .  Elle  y rencontra 
une forte  opposit ion,  et  après une vive discussion qui  dura plus de t rois heures,  
malgré les efforts de M. de Crouseilhes,  ministre de l ' Inst ruction publique qui 
soutenait  la cause des Frères,  aucune conclusion ne put êt re prise et  la suite de la  
discussion fut  remise à la huitaine.  Cependant les hommes religieux et  tous  ceux 
qui avaient contribué à la loi  du 15 mars 1850, t ravail laient  à fai re  passer  la  
demande d'autorisat ion, non seulement à cause de l ' intérêt  qu' i ls  portaient  à la  
congrégation des Pet i ts  Frères de Marie,  mais plus encore parce qu' i l  s 'agissait  de 

 
686 Ce t t e  l o i  e s t  d i t e  « Lo i  Fa l lo u x  q uo iq u e  l e  v i co mte  d e  Fa l lo u x  n e  fû t  d é j à  p lu s  min i s t r e  d e  
l ' I n s t ru c t io n  p u b l iq u e  au  mo men t  o ù  e l l e  fu t  p ro mu lg u ée .  
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faire consacrer par  le gouverne ment le droit  de reconnaître par un simple décret  
les congrégations  rel igieuses  vouées  à  l 'enseignement,  conformément  à la loi  
précitée.  Envisagée à ce point  de vue, la question avait  une gravité  et  une 
importance extrêmes; aussi ,  tous les hommes religieux [2 6 6 ] y at tachaient le  
plus grand intérêt  et  firent  des efforts inouïs pour assurer  le  triomphe de la  cause 
des Frères  et  du principe qui  s 'y  rat tachait .  Grâce à leur  zèle persévérant ,  ce 
principe fut  en effet  reconnu par le Conseil  d 'Etat ,  et  l 'art icle principal  du décret  
d 'autorisation de l ' Inst i tut  fut  adopté avec tous les avantages qu 'on pouvait  
désirer.  Ainsi ,  le caractère rel igieux de la congrégation y est  constaté,  son 
existence civile  y  est  reconnue pour toute la France,  sans  entrave ni  restrict ion 
aucune, avec le droit  de présentation des  sujets aux écoles publiques,  l 'exemption 
du service mili tai re ,  la faculté de recevoir des legs,  tant  pour l ' Inst i tut  que pour 
les écoles,  d 'acquérir et  de posséder,  furent assurées.  Trois jours après 691 le 
décret  étai t  signé par le Prince Président de la République. C'est  ainsi  que 
l 'autorisation,  selon que l 'avait  promis le Père Champagnat  sur son l i t  de mort ,  
vint  à  point  nommé, au moment même où elle  étai t  absolument nécessaire,  et  
qu'el le fut  accordée dans des condit ions bien autrement avantageuses qu'el les  
n 'auraient  pu l 'être  dans le temps qu' i l  la demandait  lui -même. Il  n 'est  pas 
douteux que ce ne soit  à ses prières et  à  celles de tant  de bons Frères,  qui ,  nous 
l 'espérons,  jouissent  avec lui  de la gloire éternelle ,  que Dieu nous ait  accordé 
cette faveur.  «Soyez t ranquil le,  disait  l 'excellent  Frère Laurent avant de  
mourir 692,  au Frère Supérieur partant  pour Faris afin de presser la demande 
d'autorisation, soyez tranquil le;  quand je  serai  là-haut  avec le Père Champagnat,  
vous verrez que nous arrangerons cette affai re  tous les deux». La piété et  la vertu  
du bon Frère étaient  assez grandes pour nous donner l ieu de croire que cette 
pensée lui  a  été suggérée par une sainte inspiration de Dieu, afin de nous faire  
remarquer la  protection sensible que nous devions recevoir  de notre pieux 
Fondateur dans cette  circonstance.  

 
*  *  *  

 
Une autre affaire,  non moins importante,  occupait  depuis long temps le  Frère 

François et  ses Assistants,  c 'est  la  révision des règles  et  leur acceptation 
définit ive par le Corps de l ' Inst i tut .  Nous avons fai t  remarquer plus  haut que le  
Père Champagnat n 'avait  pas  jugé à propos de fai re entrer dans la première 
édit ion de la Règle une foule d 'art icles de détails  dont la  pratique étai t  reçue,  
mais qui  pouvaient avoir besoin de la sanction du temps et  de [2 6 7 ] l 'expérience,  
avant d 'êt re adoptés  définit ivement;  et  qu' i l  entendait  que les règles mêmes qu'i l  
faisait  imprimer,  à part  les consti tutions fondamentales ,  pussent êt re revues et  
modifiées par le Chapitre général  qui se réunirait  après sa mort ,  si  la nécessité en 
étai t  reconnue.  

Pour remplir cette tâche,  la Régime fi t  t rois choses:  
1.  Il  mit  par écri t  toutes les règles qui n 'étaient  que de tradi t ion,  mais dont 

la pratique et  l 'usage étaient  constants,  remontaient  au temps du Père 
Champagnat,  et  avaient été établies par lui .  

2.  Il  compulsa avec grand soin tous les  écri ts ,  toutes les notes,  toutes les  
instructions sur les règles,  laissés par le  pieux Fondateur;  i l  y recueil l i t ,  i l  y  pri t  
tout  ce qui étai t  propre à éclai rci r,  ou à expliquer certains points de la Règle,  à 
les l ier et  à les compléter .  

 
691 Le  2 0  ju in  1 8 51  (CSG,  p p .  4 40 -4 5 0 ) .  La  c i r cu l a i r e  d u  3  ju i l l e t  r e l a t e  l e s  d é mar ch es  en t r ep r i se s  p a r  
l e  Fo n d a teu r  p o u r  a r r i v e r  à  ce  b u t  e t  c e l l e s  q u i  v i en n en t  d ' ab o u t i r  (CSG I I ,  p p .  5 6 -7 4 ) .  
692 F rè re  Lau r en t  meu r t ,  l e  8  f év r i e r  1 8 5 1  (CSG I I ,  p .  7 0  e t  p .  6 2  n o te ) .  



3. Il  coordonna le tout,  le mit  en ordre,  et  le divisa en trois part ies sous les  
t i tres de Règles communes,  Règles  du Gouverne ment,  Guide des Ecoles.  

Ce travail  fai t ,  discuté et  mûrement examiné, le Frère Supé rieur convoqua 
le Chapitre général ,  pour le lui  soumettre,  pour l 'étudier,  l 'examiner,  le modifier , 
s ' i l  y avait  l ieu,  et  pour adopter  et  arrêter  définit ivement les règles,  le 
gouvernement et  la méthode d'enseignement de l ' Inst i tut .  Les Frères capitulants,  
au nombre de t rente,  furent  choisis et  nommés par  tous  les  Frères profès .  Ils  se 
réunirent à l 'Hermitage,  à la fin de mai 1852 693;  et  après t rois jours de retrai te,  le 
Chapitre général  fut  ouvert  par une messe du Saint-Esprit  e t  par  une procession 
au tombeau du Père Champagnat.  

Après avoir pris  connaissance du t ravai l  préparé par le Régime, les Frères  
capitulants,  jugeant qu' i l  n 'étai t  pas possible d 'étudier et  d 'examiner le tout dans 
une seule session,  arrêtèrent  qu' i l  y en aurait  t rois,  c 'est-à-dire,  une pour chaque 
part ie du pro jet .  Dans la première sess ion, on s 'occupa des Règles communes;  
dans la seconde, du Guide des Ecoles ,  dans la troisième, des Consti tutions et  de 
la Règle du Gouvernement.  Les membres du Chapitre se l ivrèrent,  avec une 
grande application, à l 'étude et  à l 'examen des règles  qui  leur étaient  soumises;  
et ,  reconnaissant qu 'el les étaient  l 'expression fidèle de la volonté de leur pieux 
Fondateur,  qu'el les  contenaient ses  principes  et  son espri t ,  i ls  les  adoptèrent 
tel les qu'el les étaient  présentées par le Régime, moyennant quelques  légères  
modifications.  Il  ne pouvait  en être autrement;  car [2 6 8 ] les Frères capitulants 
étaient  des hommes pieux et  sincèrement dévoués à l ' Inst i tut .  La plupart  d 'entre 
eux ayant été  formés par le Père Champagnat et  tout  pleins de son espri t ,  tenaient 
essentiel lement  à  tout ce qui venait  de lui ,  et  comprenaient que leur  premier 
devoir  étai t  de conserver les règles données par le bon Père,  de maintenir  les 
usages établis  par lui  et  de perpétuer  son espri t  parmi les Frères .  Quelques 
discussions,  même assez vives sur certaines règles de détail ,  ne fi rent  jamais  
sort ir  les Frères  capi tulants de cette l igne,  et  sur ce point  important  i l  n 'y eut  pas  
deux avis,  deux sentiments contraires dans le Chapitre.  Conserver  l ' Inst i tut  tel  
qu' i l  avait  été  fondé par leur bien-aimé Père,  tel  fut  l 'unique désir,  l 'unique vœu 
et  la  seule préoccupation des Frères  capitulants.  Tenant avec raison à faire  
connaître à  tous les Frères leurs sentiments à  cet  égard et  la conduite qu' i l s 
avaient tenue dans l 'examen des Règles de l ' Inst i tut ,  i ls  s 'expriment ainsi  dans la 
préface qui est  à la tête des Consti tutions 694:   «Nos très chers Frères ,  nous 
croyons nécessaire de vous prévenir que les Règles  et  les Consti tutions  de la  
Congrégation ne sont pas de nous;  mais de notre bien-aimé Père.  Bien que ces 
Règles n 'aient  pas toutes été écri tes de sa main elles sont toutes de lui;  car,  ou 
nous les avons entendues de sa bouche, ou nous les avons recueil l ies de ses écri ts  
et  des usages qu ' i l  avait  établis  parmi  nous.  Elles sont l 'expression fidèle de sa 
volonté,  et  contiennent son espri t ,  c 'est -à-dire,  sa manière de pratiquer  la  vertu,  
de former,  de diriger les Frères et  de faire le bien parmi les enfants.  Oui ,  cette  
Règle dans toutes ses part ies  est  l 'œuvre du Père Champagnat;  c 'est  lui  qui  a  
prescri t  les  exercices de piété que nous sommes tenus de fai re chaque jour;  c 'est  
de lui  que nous viennent les pratiques de vertu,  les vœux et  les autres moyens de 
sancti fication que nous t rouvons dans notre saint  état ;  c 'est  lui  qui  a  réglé les  
rapports  des  Frères entre eux,  avec le public et  avec les  enfants,  et  la  manière 
dont i ls  doivent se conduire en communauté pour êt re de bons rel igieux, avec les 
enfants  pour être de sages  et  pieux inst i tuteurs,  avec le  public pour l 'édifier  et  

 
693 Le  3 1  mai .  
694 Le  F rè re  Je an -Bap t i s t e  d o n n e  d es  ex t r a i t s  f i d è l e s  d e  l a  « l e t t r e  au x  me mb res  d u  Ch ap i t r e  g én ér a l  
d an s  « Co n s t i t u t i o n s  e t  Règ les  d u  Go u v ern em en t»  Pér i s s e ,  Ly o n .  1 85 4 .  



pour êt re partout la bonne odeur de Jésus-Christ 695.  C'est  lui  qui  a donné à 
l ' Inst i tut  son espri t ,  son caractère,  son but,  et  qui  a déterminé sa forme 
extérieure,  c 'est -à-dire,  le costume des Frères,  leur nourri ture,  et  le  régime de vie 
qui leur est  propre,  le logement,  l 'ameublement,  la [2 6 9 ] méthode 
d'enseignement,  et  le gouvernement par un Supérieur général  à vie,  aidé 
d 'Assistants 696,  de Visi teurs,  et  représenté,  dans les maisons part iculières,  par des 
Directeurs  et  des sous-directeurs.  Nous n'avions pas à  discuter  ces principes ,  ni  
moins encore à en ajouter  ou à en ret rancher aucun, mais à  les prendre et  à les  
accepter tels  que notre pieux Fondateur nous les a donnés.  Leur développement et  
leur application seuls pouvaient être le sujet  de nos méditat ions;  et  encore,  nous 
devons le di re,  la plupart  de ces développements nous ont été fournis  par les 
règles et  les écri ts  que nous a laissés  le Père Champagnat.  Notre mission se 
bornait  donc à recueil l ir ,  à mettre en ordre,  à expliquer  et  à compléter  ces divers  
enseignements;  el le  consistai t  surtout  à reconnaître et  à accepter pour nous et  
pour tous nos Frères le précieux héri tage de notre vénéré Père,  comme notre 
devoir  le plus important  et  le plus sacré est  de vous le transmettre tel  que nous 
l 'avons [2 7 0 ] reçu;  afin qu 'à votre tour vous le léguiez à ceux qui viendront  
après vous».  

 
*  *  *  

 
Avant de se séparer,  le Chapit re ,  sur la demande du Frère Supérieur,  élut  un 

troisième Assistant  qui fut  le Frère Pascal .  Pendant la tenue du Chapit re général ,  
le Révérend Père Colin étant  venu à l 'Hermitage pour encourager les Frères 
capitulants,  et  les aider de ses  consei ls ,  saisi t  cette occasion pour leur faire 
connaître l ' impossibil i té d 'unir  les  deux branches sous un même supé rieur.  Après 
avoir témoigné aux membres du Chapitre sa satisfaction pour leur bon espri t ,  i l  
ajouta 697:  «Mes chers  Frères,  je dois vous le dire,  j 'étais  dans une grande 
inquiétude,  lorsque je vis  la santé du Père Champagnat  al ler  en dépérissant;  je  ne 
savais  trop ce qu'al lai t  devenir votre congrégation;  mais  le bon Dieu qui veil lai t  
à sa conservation, pourvut à tout et  inspira à votre pieux Fondateur de se faire 
nommer un successeur dès son vivant.  Bien que le Père Champagnat,  cédant  à 
mes instantes prières,  se fût  donné un remplaçant,  vous n' ignorez pas  qu' i l  
m'avait  rendu déposi taire  de son autori té et  de ses dernières volontés.  J 'aurais pu,  
d 'après  cet  acte,  me mêler  de vos affaires;  mais  j 'ai  compris que cela ne pourrait  
que brouil ler votre gouvernement,  et  conséquemment que mon devoir étai t  de 
laisser le  tout  entre les mains de votre Frère Supérieur et  de ses Assistants;  et  
certes,  vous n 'avez pas à vous plaindre de leur administrat ion, car i ls  ont  di rigé 
sage ment votre Inst i tut .  Tout cela me convainc de plus en plus que la volonté de 
Dieu est  que vous vous gouverniez par vous-mêmes. Dès le principe,  étant  comme 
des enfants qui ne font que de naît re,  vous avez eu besoin d'être di rigés  et  d 'êt re  
entourés  de toutes sortes  de soins  par  les Pères;  maintenant que vous voilà par  
venus à l 'âge d'homme, vous pouvez aller seuls,  et ,  pour le dire en un mot,  i l  faut  

 
695 2  Co  2 ,  1 5 .  
696 Les  F rè r es  d e  Sa in t -Pau l -Tro i s -Ch â te au x  e t  d ' au t r es  r éc l am aien t  u n  g o u v ern emen t  mo in s  c en t r a l i s é .  
En  p lu s  d es  As s i s t an t s ,  c e r t a in s  au ra i en t  v o u lu  d es  P ro v in c i au x  r és id an t  au  cen t r e  d e  l a  P ro v in ce .  Le s  
Vi s i t eu r s  av a i en t  u n  rô l e  p lu s  p éd ag o g iqu e  q u e  pas to ra l  e t ,  p a r  a i l l eu r s ,  l a  v i s i t e  d es  éco l e s  n ' é t a i t  
q u 'u n e  p a r t i e  d e  l eu r  t â ch e  (AFM Act es  d u  Ch ap i t r e  g én éra l  d e  1 8 5 2 -5 4 ) .  
697 Dan s  so n  en se mb le ,  l ' ex t r a i t  r ep ren d  t ex tu e l l e men t  l ' o r ig in a l .  I l  e s t  i n t é res san t  c ep en d an t  d e  n o t e r  
q u e  ce r t a in es  p a r t i e s  so n t  ab sen tes :  ad mi r a t i o n  d u  l i eu  d e  l 'Her mi t ag e ;  l a  S o c i é t é  d e  Mar i e  q u i  n e  se  
mo d è le  p as  su r  l e s  co n g rég a t io n s  p récéd en te s ,  ma i s  su r  l a  p r imi t i v e  Eg l i se  e t  su r  Na zar e th ;  l a  
ca r ac t é r i s t i q u e  d e  l a  So c i é t é  q u i  e s t  h u mi l i t é ,  s i mp l i c i t é ,  mo d es t i e  e t  s e s  t r è s  mo d es t es  d éb u t s  q u i  so n t  
l e  g ag e  d 'u n e  ex p an s io n  mo n d ia l e  q u ' i l  f au t  p ré  pa re r  p a r  ce  Ch ap i t r e ,  c a r  u n  « p e t i t  t ro u »  p ou r ra i t  
l a i s s e r  s ' i n t ro d u i r e  u n  to r r en t  d év as t a t eu r .  (AFM,  A c tes  d u  ch ap i t r e  d e  1 8 5 2 ,  p p .  1 22 -1 25 ) .  



vous émanciper .  Soyez sûrs,  mes enfants,  qu'actuellement les Pères ne peuvent  
pas prudemment s ' immiscer dans votre administrat ion; car n 'étant  pas au courant 
de vos usages,  i ls  ne pourraient  qu'entraver votre gouvernement.  Après [2 7 1 ] 
avoir  prié longtemps et  examiné la chose,  je dois vous avouer qu' i l  ne m'a pas 
paru possible de met tre sous la dépendance d 'un même supérieur les Frères et  les  
Prêtres.  La volonté du bon Dieu s 'est  enfin manifestée clai rement lors de mon 
voyage à Rome; car,  lors que je présentai  au Cardinal  protecteur de notre 
congrégation mon écri t  sur le projet  que j 'avais  de l ier  les  deux branches sous un 
même chef,  i l  me répéta,  à plusieurs reprises,  que la chose ne pouvait  pas se 
faire,  et  me cita à ce propos ces  paroles  de la sainte Ecriture:  Vous ne l ierez pas 
l 'âne avec le bœuf  698.  Ainsi ,  mes enfants,  la volonté de Dieu es t  que vous ayez un 
Supérieur  pris  parmi  vous,  qui vous gouverne en tout.  Toutefois,  cela ne veut pas  
dire que je rompe avec vous et  que je ne veuil le plus me mêler  de vos affai res;  
tout  au contrai re,  je ne laisserai  jamais échapper les  occasions de vous êt re  uti le,  
quand je le pourrai .  J 'entends que les Frères et  les Pères res tent  toujours unis,  et  
mon dessein est  de mettre  dans notre Règle un art icle qui perpétue cette  union 
que nous donne notre commune origine».  

Cette ouverture 699 du Révérend Père Colin n 'étonna personne: car  tous les 
Frères savaient depuis longtemps que Rome avait  refusé d 'autoriser la  
congrégation des Frères et  celle des Pères sous un même chef .  

Les  Frères  reçurent  avec un grand plaisir  la nouvelle  édit ion des Règles;  
chacun senti t  son courage et  sa confiance se ranimer,  son attachement à sa 
vocation et  à l ' Inst i tut  redoubler,  en voyant que les Règles  et  les Consti tutions 
étaient  définit ivement arrêtées,  et  que désormais la forme de vie de l ' Inst i tut ,  e t  
son avenir  paraissaient  assurés.  

 
*  *  *  

 
Depuis  l 'autorisation du gouvernement  et  la  tenue du Chapitre général ,  

l ' Inst i tut  a prospéré d 'une manière étonnante.  A la mort  du Père Champagnat i l  
n 'y avait  que quarante-cinq 700 maisons,  aujourd'hui on en compte plus  de trois 
cents 701.  Ces trois cents maisons contiennent plus de 1,500 Frères,  occupés à 
donner l ' inst ruction et  l 'éducation chrétiennes à cinquante mille enfants.  

-----------------------------------  

 
698 D t .  2 2 ,  1 0 .  
699 Dep u i s  p lu s  d e  1 0  an s ,  l e  P .  Co l in  av a i t  l a i s sé  en t e n d re  q u e  t e l  é t a i t  l e  p o in t  d e  v u e  d u  Sa in t  S i èg e .  
Cep en d an t ,  d es  co n tac t s  d ' ami t i é  s e ra i en t  ma in t en u s  en t r e  Pères  e t  F rè res ,  ma i s  p as  d e  l i en  de  
d ép en d an ce  (Cf .  OM 1 ,  p p .  13  e t  1 4 ) .  En  1 85 4 ,  F rè re  F ran ço i s  p ren d ra  l e  t i t r e  d e  R .F .  Su p ér i eu r  
g én éra l .  En  1 8 63 ,  l e  Ch ap i t r e  g én éra l  se r a ,  à  l a  d eman d e  d u  Sa in t -S i èg e ,  p ré  s id é  p a r  l e  Pè re  Fav re ,  
Su p ér i eu r  g én éra l  d es  P èr es  Mar i s t es .  ( Cf .  AFM,  A c tes  d u  Ch ap i t r e  d e  1 8 6 2 -1 8 6 3 ) .  
700 4 8  éco l es ,  p lu s  l 'H ermi t a g e  e t  l 'O cé an ie  (A A,  p .  3 16 ) .  
701 En  1 8 56 .  
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SECONDE PARTIE 

 
SES VERTUS ET SON ESPRIT 

 
CHAPITRE PREMIER 

 
Portrai t  et  caractère du Père Champagnat.  Ses sent iments sur la t r istesse et  la 
sainte joie.  Ses soins pour réformer le caractère de ses Frères.  

 
 
Le Père Champagnat 1 étai t  d 'une tai l le haute,  droite et  majestueuse;  i l  avait  

le front large,  tous  les trai ts  de la figure bien prononcés,  le teint  brun, l 'a ir  
grave,  modeste,  sérieux et  qui inspirait  le respect ,  et  souvent même au premier  
abord, la t imidité et  la crainte 2.  Mais ces derniers sentiments faisaient  bien tôt  
place à la confiance et  à l 'amour,  lorsqu'on avait  entendu quelques instants le bon  
Père;  car  sous ces formes un peu dures,  et  un extérieur qui avait  quelque chose de 
sévère,  i l  cachait  le plus heureux caractère.  Il  avait  l 'espri t  droit ,  le jugement sûr  
et  pro-[2 7 4 ]-fond,  le cœur bon et  sensible,  les  sentiments  nobles  et  élevés.  Son 
caractère étai t  gai ,  ouvert ,  franc,  ferme, courageux, ardent ,  cons tant  et  toujours 
uniforme. Ces dons précieux et  ces belles quali tés,  perfectionnés par la grâce et  
rehaussés par une profonde humili té  et  une grande chari té,  le rendaient  
extrêmement aimable à  ses Frères et  à tous ceux qui avaient des  rapports avec 
lui .  Dieu, qui  le dest inait  à  former des insti tuteurs  de la jeunesse,  lui  avait  donné 
le caractère le  plus  propre à l 'enseignement;  afin  que ses  Frères,  sur  ce point  
comme sur tout le reste,  pussent se for mer sur son exemple,  et  trouvassent en lui  
un modèle des vertus et  des quali tés nécessaires à un inst i tuteur,  pour fai re le 
bien parmi les enfants.  

C'est  à son caractère gai ,  ouvert ,  facile ,  prévenant et  concil iant  que le Père 
Champagnat doit  une grande part ie de ses succès dans le saint  ministère et  dans 
la fondation de son Insti tut .  Ses manières  simples et  affables,  sa franchise et  l 'ai r  
de bonté qui  étaient  répandus sur  sa f igure,  lui  gagnaient  tous  les  cœurs et  
disposaient les espri ts  à recevoir sans peine,  et  même avec plaisir ,  ses avis,  ses  
instructions et  ses réprimandes.  «Il  es t  si  bon et  i l  sai t  si  bien arranger les  
choses,  disaient  de lui  les habitants de Lavalla,  qu'on ne peut  s 'empêcher de fai re  
ce qu ' i l  conseil le et  ce qu' i l  veut».  Ses  Frères tenaient le même langage. L 'un 
d'eux s 'écriai t  un jour en sortant  de sa chambre:  «Si  tout autre que lui  m'eût fai t  
une pareil le réprimande, je n 'aurais jamais pu la supporter,  mais tout en me 
disant mes véri tés,  i l  a su si  bien me prendre,  que non seulement je ne suis pas  
fâché contre lui ,  mais que je l 'aime plus  qu'auparavant».  Comme on demandait  à  
ce Frère 3 ce que le Père lui  avait  di t :  «Je me garderai  bien,  répondit-i l ,  de vous le 
dire:  car ce serait  faire ma confession; ce que je puis vous assurer,  c 'est  que ses  
paroles m'ont piqué au vif,  et  que la manière dont i l  m'a arrangé les choses  a 

 
1 Le  p assep o r t  d a t é  d u  2 2  ao û t  1 83 6  in d iqu e :  t a i l l e  1 ,  7 9  n i . ;  ch ev eu x  ch â t a in s ;  f ro n t  d éco u v er t :  y eux  
g r i s ;  b o u ch e  mo y en n e ;  v i sag e  a l l o n g é ;  t e in t  b l êm e .  (Cf .  AFM 1 4 1 .1 5 ) .  
2 Le  F rè r e  Sy lv es t r e  n o t e  l ' imp re ss io n  q u e  f i t  su r  l u i  « sa  t a i l l e  é l ev ée  e t  p l e in e  d e  m aje s t é ,  so n  a i r  b o n  
e t  g rav e  to u t  à  l a  fo i s ,  s a  f i g u re  (q u i )  co mman d a i t  l e  r e sp e c t ,  s e s  j o u es  amaig r i es ,  s e s  l èv re s  p eu  
sa i l l an t e s  q u i  semb la i en t  v ou lo i r  sou r i r e ,  so n  œi l  p e rçan t  e t  s c ru t a t eu r ,  s a  v o ix  fo r t e  e t  son o re ,  sa  
p a ro l e  n e t t em en t  a r t i cu l ée ,  san s  l a co n i sme  n i  p ro l ix i t é . . . »  (MEM,  p .  84 ) .  
3 I l  s ' ag i t  d u  F rè re  Sy lv es t r e ,  au t eu r  d es  « Mé mo i res »  (MEM p .  90 ) .  



adouci toute l 'amertume de la correction, et  m'a gagné le cœur».  
Ce qu'i l  y avait  de plus admirable dans le caractère du Père Champagnat ,  

c 'est  qu' i l  étai t  toujours le même.  Les  contradictions ,  les  épreuves,  les fat igues,  
les soins  de l 'administrat ion d'une nombreuse communauté,  qui  souvent manquait  
de beaucoup de choses,  les  infi rmités,  les maladies,  rien n 'al térait  la paix de son 
âme et  la sérénité de son visage; jamais i l  ne se plaignait ,  jamais on ne l 'avait  vu 
triste et  découragé. Bien loin de là,  cachant avec soin ses peines et  ses fat igues ,  
i l  relevait  sans cesse le  courage de ses  [2 7 5 ] Frères:  «Mes amis,  leur  répétait- i l  
souvent,  souvenons-nous que c'est  pour Dieu que nous travail lons,  et  que les  
récompenses qu ' i l  nous prépare sont éternelles.  Si  nous croyions ces véri tés avec 
une foi  vive,  nous laisserions-nous al ler à la tristesse? Oserions-nous nous  
plaindre quand i l  faut  faire quelques  sacri fices ou quand nous rencontrons 
quelque chose de pénible dans notre emploi? Les gens du monde t ravail lent  plus  
que nous et  chantent quelquefois tout  le jour,  parce qu' i ls  gagnent quelques  
pièces d 'argent,  et  nous qui  gagnons le ciel ,  nous serions  tristes  et  nous nous 
laisserions  décourager!  Dieu nous garde d'avoir si  peu de cœur et  si  peu de 
vertu!» 

Dans un voyage qu'i l  faisait  à pied avec un Frère,  comme ce dernier  
paraissait  t riste  et  laissait  même échapper quelques  plaintes,  le Père Champagnat,  
qui  savait  que ce Frère étai t  d 'une humeur chagrine,  ne cessait  de relever son 
courage et  de l 'égayer.  «N'est-i l  pas  vrai ,  Mon Frère,  lui  disait-i l ,  que ce chemin 
est  bien long? — Oui;  et  je dési re beaucoup en voir la fin.  — La fin viendra,  et  
vous regretterez de n'avoir pas souffert  vos fat igues en patience.  — Je 
supporterais la  fat igue du chemin,  si  j 'avais de l 'eau pour boire;  mais  je souffre 
cruellement de la soif.  — Si vous n 'aviez pas soif,  vous éprouveriez quelqu'autre 
besoin.  En ce monde la douleur nous suit  partout ,  et  celui  qui se résigne à la  
supporter  et  qui  ne la craint  pas  est  celui  qui souffre le moins .  Ne voyez-vous pas  
que vous doublez vos peines,  et  que vous en perdez le  mérite,  en vous l ivrant à 
votre humeur chagrine.  Chantons un cantique à la sainte Vierge,  cela nous aidera 
à supporter la soif et  les autres incommodités du voyage». En même temps le bon 
Père entonna l 'hymne Memento salutis  auctor ,  qu' i l  chanta seul en entier,  
répétant par trois fois la seconde strophe Maria, Mater grat iae .  Quelque temps 
après,  rencontrant une maison bourgeoise sur le chemin, i l  y entra et  demanda 
quelques rafraîchissements  pour le  Frère;  quant à lui ,  bien qu' i l  fût  t rès  fat igué et  
qu' i l  souffrî t  beaucoup d'un point  de côté,  i l  ne voulut  rien prendre,  pas même 
une goutte d 'eau. En se remettant  en chemin, i l  di t  au Frère:  «Maintenant que 
vous voilà bien restauré et  que vous n'avez plus soif,  n 'est- i l  pas  vrai  que vous 
regrettez de n 'avoir pas  supporté avec assez de résignation cette  légère 
incommodité? Eh bien, soyez plus courageux une autre fois et  ne laissez pas  
entrer dans votre espri t  la mauvaise humeur;  car ,  outre qu'el le affaibli t  et  détruit  
tous les bons sentiments de l 'âme, el le  aggrave les peines de la vie et  les rend 
insupportables.  Plus  que tout autre,  vous avez besoin de vous prémunir  contre la 
tristesse;  car  vous y êtes porté naturellement et  par votre caractère».  

 2 7 6  
*  *  *  

 Au sentiment du Père Champagnat,  les hommes enclins à la  tristesse et  à la  
mélancolie  ne conviennent pas à la vie rel igieuse ni  à  l 'enseignement.  Aussi  i l  n 'y 
a peut-être pas de défaut qu' i l  ai t  plus combattu que celui-là.  «La tristesse 4, 
disait-i l ,  dans  une instruction, produit  quatre grands maux:  

1° Elle tue la piété ,  parce qu 'el le obscurcit  l 'entendement et  qu'el le dessèche 

 
4 Tex te  i n sp i r é  d e  PPC,  p a r t i e  3 ,  t r a i t é  4 ,  ch ap .  1 ,  « Des  g ran d s  m au x  d e  l a  t r i s t e s se» .  



les bons sentiments  du cœur;  parce qu'el le  ôte la  confiance en Dieu, et  qu'el le 
entretient  l 'âme dans des inquiétudes et  des terreurs continuelles.  Pour l 'âme qui 
se laisse dominer  par la mauvaise t ristesse,  i l  n 'y  a pas d 'exercice aussi  pénible 
que celui  de la  prière:  el le y  souffre un martyre,  ou plutôt  une espèce d 'enfer  
impossible à décrire.  

2° Elle est  la mère et  la nourrice des tentations .  Il  y a deux sortes d 'hommes 
dont le démon fait  tout  ce qu' i l  veut:  les  paresseux et  ceux qui se laissent al ler à  
la tristesse et  au décourage ment .  Ne demandez pas quelles  tentations  i ls  
éprouvent;  car i ls  les ont toutes .  Les rel igieux d'un caractère sournois,  
mélancolique, qui aiment à être seuls  et  à  se cacher,  ont  presque toujours dans 
l 'espri t  des pensées perverses.  Chacun aime ses semblables,  le démon qui est  un 
espri t  de ténèbres,  aime les hommes à humeur sombre et  noire.  Cet ennemi du 
salut ,  qui  est  souverainement malheureux, se plaît  avec ceux qui sont tristes,  et 
dès qu' i l  les voit  s 'abandonner à cette dangereuse passion, i l  remplit  leur espri t  et  
les at taque par toutes sortes de tentations ce qui a fai t  dire à un grand saint  que 
de toutes les armes du démon la plus redoutable c 'est  une tr istesse amère.  Tous 
ceux que le  démon fait  tom ber dans le  péché,  i l  les séduit  par  la  tristesse et  le 
décourage ment,  et  s i  on lui  ôte cette arme des  mains  i l  ne peut plus nuire.  

3° Elle divise les esprits  et  détruit  la charité  fraternelle .  La tristesse  
engendre la  colère,  l ' impatience,  le dépit ,  le  chagrin;  el le rend l 'homme 
soupçonneux, susceptible,  intrai table;  el le lui  trouble l 'espri t ,  lui  fai t  perdre la  
raison, et  le rend insupportable à tout le monde. Aussi ,  i l  suffi t  d 'un seul Frère 
sujet  à ce vice,  pour troubler l 'union d'une maison, et  pour semer la discorde 
parmi tous ceux qui ont le malheur de vivre avec lui .  

4° Elle scandalise le prochain ;  parce qu'el le fai t  croire que l 'on est  
malheureux au service de Dieu,  et  que la pratique de la  vertu  n 'a que des 
amertumes.  Voyez, disent les  gens du monde [2 7 7 ]  en apercevant  un religieux 
dominé par la tristesse,  voyez comme il  souffre;  on voit  sur sa figure qu ' i l  n 'aime 
pas son état ,  qu' i l  y reste par force et  parce qu' i l  ne sait  que devenir».  

Un jour on avert i t  le  Père Champagnat qu'un jeune Frère étai t  t riste ,  et  qu' i l  
ne parlai t  presque pas depuis quelque temps. L'ayant fai t  appeler ,  i l  lui  dit :  
«N'est -i l  pas  vrai  que vous n 'aimez pas  votre vocation? — Vous me pardonnerez,  
mon Père,  j 'ai  toujours aimé mon état .  — Alors ce sont vos Frères que vous 
n'aimez pas? —Je n'ai  rien contre les Frères,  et  je n 'ai  à me plaindre d 'aucun. — 
En ce cas c 'est  votre emploi qui n 'est  pas selon votre goût.  — Mon emploi ne me 
paraît  pas di ffici le et  je  m'y plais assez.  — C'est  donc la maison ou le  pays qui  
vous déplaisent? — Non, mon Père,  rien ne me déplaît .  — D'où vient alors  que 
vous êtes triste et  que vous ne parlez pas? — Je ne sais pas ce qui m'ennuie,  et  je 
suis triste malgré moi.  — Cela n 'est  pas  tout à fai t  exact;  i l  est  vrai  que vous êtes 
naturellement porté à la  tristesse,  mais  ce défaut est  beaucoup augmenté par votre 
négligence à le combattre.  En vous laissant al ler  à la tristesse vous donnez l ieu 
de croire que tout vous déplaît ,  et  que tout vous est  à charge dans la rel igion; et 
cela est  si  vrai  que parmi ceux qui sont avec vous,  les uns m'ont assuré que vous 
n'ét iez pas  at taché à votre vocation,  que vous n'aimiez point  les Frères;  les autres  
que la maison ou votre emploi vous déplaisent .  Ainsi ,  en vous laissant al ler à 
votre humeur chagrine,  vous fai tes  penser de vous toutes sortes  de mauvaises  
choses:  d 'où je conclus que vous n'êtes pas propre à la rel igion, si  vous ne vous 
corrigez de ce défaut,  car vous seriez un sujet  de scandale pour les Frères et  pour 
les enfants,  et  vous rendriez mal heureux tous ceux qui seraient  avec vous».  

A une époque où on l isait  au réfectoire la vie de saint  François d 'Assise,  le  
bon Père en pri t  occasion de fai re aux Frères une solide inst ruction sur la sainte 
joie de l 'âme. «Mes Frères,  leur dit -i l ,  le  grand saint  dont nous l isons la vie,  nous 



donne de rares  exemples de vertus;  mais i l  en est  un que nous devons 
part iculièrement remarquer,  c 'est  le  soin qu' i l  avait  de fuir  la tristesse,  et  de se 
conserver  dans une sainte joie.  Les raisons qu ' i l  en donne, sont:  1° Que les  
démons ne peuvent rien à ceux qui  se conservent  dans la  paix,  dans la  confiance 
et  dans la joie 5;  2° Que la sainte joie de l 'âme est  un tourment  pour les espri ts  de 
ténèbres:  car i ls  envient à un religieux sa vocation, les bienfaits  qu' i l  reçoit  de 
Dieu, et  les récompenses qui l 'at tendent ;  3° Que c 'est  aux [2 7 8 ] démons à être 
tristes,  et  aux religieux à se réjouir,  parce qu' i ls  sont  les enfants de Dieu. Saint  
François ajoutait  que la  joie et  la gaîté doivent être la disposit ion habituelle de 
l 'âme des  rel igieux. C'est  cette disposit ion que je  vous désire à  tous,  et  vous ne  
devez rien tant  craindre que la t ristesse et  la mauvaise humeur;  car,  après le  
péché, i l  n 'y a rien de pire,  rien de plus dangereux».  

Pour conserver parmi les Frères cette joie de l 'âme et  cette gaîté douce et  
modeste qu' i l  s 'efforçait  de leur inspirer ,  le Père Champagnat leur permettai t  de 
jouer  pendant les récréations 6,  et  i l  préférait  les voir  se l ivrer à des  jeux 
innocents,  plutôt  que de les voir causer ou se promener.  «Pour les jeunes Frères  
sur tout ,  disait-i l ,  le jeu pendant la récréation est  ce qu' i l  y a  de mieux». Lui-
même jouait  quelquefois avec les Frères;  mais,  dans le jeu,  comme ail leurs ,  i l  
étai t  toujours  noble,  toujours digne, toujours retenu,  quoique t rès gai  et  t rès  
aimable.  

 
*  *  *  

Quelques Frères d 'un établissement se plaignaient avec amertume de la  
légèreté d 'un jeune Frère,  disant qu ' i l  ne pensait  qu'à  s 'amuser,  que ses 
enfanti l lages ne convenaient pas à la  gravité,  à la modestie rel igieuse et  
troublaient  l 'ordre de la  maison. «Ce Frère,  demanda le  Père,  est-i l  actif ,  propre,  
et  fai t -i l  bien sa cuisine? — Je ne suis pas mécontent de sa cuisine,  répondit  le 
Frère directeur .  — Etes-vous content de lui  pour les exercices de piété? — Pour 
les exercices  i l  ne va pas bien mal,  ainsi  que pour tout  le  res te;  je  ne lui  reproche 
que son trop grand amour du jeu,  sa légèreté et  sa turbulence.  Un seul fai t ,  pr is  
entre beaucoup d'autres,  vous fera comprendre combien ces défauts sont grands 
chez lui .  L'autre jour,  après s 'être amusé longtemps dans la cour avec la brouette ,  
et  l 'avoir promenée jusque dans sa cuisine et  dans les classes,  i l  f init  par la 
monter à la salle d 'étude». Le bon Père qui connais sait  parfaitement ce jeune 
Frère,  et  qui  l 'aimait  beaucoup à cause de sa candeur et  de sa docil i té ,  répondit  à 
ses accusateurs:  «Je suis bien fâché qu ' i l  n 'ai t  monté la brouette que jusqu'au 
laboratoire:  s ' i l  l 'avait  montée jusqu'au grenier,  je lui  donnerais une image. 
J 'aime mieux qu 'i l  s 'amuse à cela que s ' i l  restai t  oisif  et  s 'ennuyait .  Je  ne vois  pas 
quel mal i l  a pu fai re avec cette brouet te;  [2 7 9 ] vous vous amusiez bien vous 
autres quand vous ét iez jeunes.  Je crois que tout le  tort  est  de votre côté:  au l ieu 
de vous prêter à quelques jeux innocents  avec ce jeune Frère ou de faire avec lui  
quelques exercices qui puissent le récréer et  lui  faire passer le temps, vous le 
laissez seul;  vous vous occupez à l 'é tude ou à parler entre vous de choses 
sérieuses;  est-i l  étonnant qu' i l  joue avec la  brouette? Vous avez tort  de lui  en 
faire un crime, et  encore plus de l 'abandonner à lui -même, au risque de lui  faire 
prendre à dégoût son emploi et  sa vocation? 7».  

Le pieux Fondateur  regardait  la  gaîté et  la  sainte joie de l 'âme comme une 

 
5 Tex te  i n sp i r é  d e  PPC,  p a r t i e  3 ,  t r a i t é  4 ,  ch ap .  6 ,  « De  l a  j o i e  q u e  d o n n e  l a  b o n n e  co n sc i en ce» .  
6 « Ap rès  l e  d în e r ,  s ' i l  n ' y  a  p o in t  d ' en fan t s  à  su rv e i l l e r ,  l e s  F rè res  v o n t  en se mb le  p ren d re  l eu r  
r éc r éa t io n  d an s  l e  j a rd in :  i l s  p eu v en t  s 'y  o ccu p er  à  l a  cu l tu re .  Ap rès  l a  c l a s se  d u  so i r ,  i l s  en  fo n t  de  
mêm e (R èg le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  2 ,  a r t .  2 7 ,  p .  2 3 ) .  
7 Ce  f r è r e  e s t  l e  F rè re  Sy lv es t r e  ( AA,  p p .  1 0 9 -1 11 ) .  



marque de vocation. «Celui  qui est  gai  et  content,  disait -i l ,  prouve, par cette 
seule disposit ion qu' i l  aime son saint  état ,  qu' i l  y est  heureux et  qu' i l  n 'y trouve 
rien de trop diffici le».  Dès qu' i l  voyait  quelques jeunes Frères se laisser al ler à  
l 'ennui,  à l 'abattement,  i l  ne négligeai t  rien pour les aider  à  combatt re  cette 
tentation;  i l  avait  un don et  un talent  part iculiers pour la  dissiper et  pour en 
délivrer  ceux qui en étaient  at taqués.  Un grand nombre de Frères ont fai t  
l 'expérience qu' i l  suffisait  de l 'entretenir quelques instants  pour voir  s 'évanouir 
toutes pensées  de tristesse et  de découragement;  plusieurs  même ont assuré qu' i l  
leur suffisait  de le voir pour êt re  délivrés de cette fâcheuse tentation.  

Un postulant 8 qui  avait  d 'excellentes  quali tés,  après être resté deux ou t rois  
jours,  vint  t rouver le Père et  lui  demanda à se ret irer ,  al léguant pour raison qu'i l  
s 'ennuyait  et  qu' i l  lu i  paraissait  impossible qu' i l  pût  s 'habituer.  «J 'ai  remarqué,  en 
effet ,  lui  répondit  le  Père,  que vous souffrez et  que vous n'êtes pas content.  Pour  
faire un bon Frère,  i l  faut  être gai  et  joyeux, et  si  vous ne devenez tel ,  je ne vous 
garderai  pas;  mais je ne veux pas que vous vous ret iriez tant  que vous serez 
triste,  de crainte que vous ne dégoûtiez les jeunes postulants  de votre pays qui  se 
disposent à venir.  Dans quelques jours ,  s i  l 'ennui vous a passé,  je vous permett rai  
de retourner chez vos parents,  si  vous le désirez». Après avoir ajouté plusieurs 
autres choses agréables,  i l  renvoya le jeune homme fort  content.  

Deux ou trois jours après,  le postulant étant  revenu: «Mon Père,  dit-i l ,  je ne 
m'ennuie plus  autant;  je suis  à  peu très tranquil le,  et  je crois que je puis  me 
retirer .  — Mon cher  ami,  lui  répliqua le  Père,  pourquoi  vous ret i rer,  si  vous êtes 
content? Vous [2 8 0 ] voyez bien maintenant que la t ristesse que vous ressentiez 
n 'étai t  qu'une tentat ion: au l ieu de retourner dans le monde où i l  est  si  diffici le 
de faire son salut ,  i l  faut  dès aujourd'hui commencer tout  de bon votre noviciat .  
Si  vous suivez mon conseil ,  je réponds que vous ferez un bon Frère et  que vous 
sauverez votre âme. — La pensée m'en est  venue, répondit  le  jeune homme, mais  
deux choses me font  encore de la peine.  La première,  c 'est  que je crains que mes  
ennuis ne reviennent lorsque je ne serai  pas avec vous;  la seconde,  ce sont les  
dépenses  que je fais et  qui  ne me serviront de rien si  je ne puis persévérer.  — Ne 
craignez pas,  lui  dit  le Père;  je vous promets d 'avoir soin de vous et  de ne pas 
vous envoyer dans les établissements  que vous ne soyez parfaitement content et  
affermi dans votre vocation. Quant  aux dépenses,  vous n'en ferez point ,  et  si  vous 
ne pouvez vous habi tuer et  que vous soyez obligé de vous ret irer ,  je ne vous ferai  
rien payer».  Puis ouvrant  son bureau, i l  prend la  bourse du jeune homme, qui  con 
tenait  deux cents francs ,  et  la mettant  à part  dans un peti t  t i roir,  i l  lui  dit  en 
riant:  «Voilà votre argent;  je  n 'y  ai  pas touché; per  sonne n'y  touchera;  et  si  vous 
sortez,  je vous le rendrai  tel  que vous me l 'avez donné». Le postulant,  charmé de 
tant  de bons pro cédés,  se ret ira fort  content,  et  peu de jours  après  i l  revint  t rou 
ver  le  bon Père,  la f igure toute épanouie,  et  lui  dit ;  «Vous pouvez fai re  de mon 
argent ce que vous voudrez car l 'ennui m'a entière ment passé.  En ce moment,  je 
ne crains plus qu'une chose,  c 'est  de ne pas persévérer et  de me rendre indigne de 
la grande grâce que Dieu m'a fai te en m'appelant à cette sainte vocation».  

 
*  *  *  

La gaîté,  la sainte joie et  la modestie ne sont pas moins nécessaires aux 
Frères pour réussir auprès des enfants,  et  un mauvais caractère est  un des plus  
grands obstacles  au bien.  En effet ,  pour gagner les enfants,  pour s 'en fai re  
écouter ,  i l  faut  leur  plai re;  or  c 'est  principalement par  les  quali tés extérieures ,  
c 'est -à-dire,  par  des manières honnêtes,  prévenantes ,  par un caractère gai ,  ouvert ,  

 
8 I l  s ' ag i t  d u  F rè re  F i rmin  q u i  mo u ru t  à  l ' âg e  d e  7 3  an s  (CS G XI I I ,  p .  3 2 5  e t  No t i ces  n éc ro lo g iq u es ,  
v o l .  2 ,  p .  7 2 ) .  



doux, complaisant,  uniforme et  modeste,  que l 'on captive leur respect ,  leur  
at tention, et  que l 'on gagne leur  confiance.  «La bonté de caractère,  dit  saint 
Ambroise 9,  est  une chose agréable à tous;  et  si  el le  est  accompagnée d'aménité 
dans les manières ,  de modération dans le commandement,  d 'affabil i té,  
d 'honnêteté dans les paroles,  de modestie,  de retenue dans la conduite,  i l  est  
impossi-[2 8 1 ]-ble d 'exprimer jusqu'à  quel  point  el le  entraîne le  cœur». Aussi 
rien ne nous est  plus recommandé par  les saints que ces  quali tés extérieures,  
nécessaires pour se rendre uti le  au prochain quand on t ravail le à  son salut .  «Il  
faut  que les  serviteurs de Dieu,  dit  saint  Augustin,  soient  modestes,  graves,  
prudents,  affables,  sans reproche et  sans tache,  afin que ceux qui les voient  
disent avec admiration: assurément  ceux dont  le  caractère est  si  excellent  et  s i  
parfait ,  sont des hommes de Dieu». Saint  Grégoire de Nysse,  en racontant les  
éminentes vertus de saint  Mélèce,  patriarche d'Antioche, loue part iculièrement un 
certain air de gaîté ,  d 'affabil i té,  de modestie et  de dignité avec lequel i l  gagnait  
tous les  cœurs.  Saint  François Xavier 10,  envoyant  un de ses confrères catéchiser 
les infidèles,  lui  écrivait :  «Que vos manières soient agréables,  pleines  
d 'al légresse et  de sérénité,  afin que vous ne soyez pas  comme ces  visages t ristes  
qui épouvantent et  chassent tout  le monde,  qui  d 'ai l leurs n 'a  déjà que t rop 
d'aversion pour les  choses bonnes,  si  on ne les  rend douces  et  aisées».  Le même 
saint  mandait  à tous  les  rel igieux de la Compagnie de Jésus  qui étaient  à Cochin:  
«Prenez garde que votre conversation n'ai t  une certaine gravité dure et  renchérie 
qui fasse croire que vous dési rez être  craints  et  honorés;  mais  montrez de la  
franchise et  de la  facil i té,  par une sainte gaîté  de visage et  une grande affabil i té 
dans vos paroles».  Saint  Vincent de Paul 11 faisait  la  même recommandation aux 
membres de sa congrégation,  et  i l  leur disait :  «Il  y  a  des  personnes qui avec un 
air riant  et  modeste contentent et  gagnent tous ceux qui les  voient;  d 'autres,  au 
contraire,  se  pré sentent avec un air  tr iste,  une mine serrée,  et  un visage sec,  
ridé,  qui  effrayent et  déconcertent .  Un catéchiste,  ajoutait  ce grand saint ,  doi t  
travail ler à  acquérir  ces  manières insinuantes  et  honnêtes qui gagnent les cœurs:  
sans  cela i l  ne fera point  de fruit ,  et  i l  sera comme une terre sèche,  qui  ne produi t  
que des chardons».  

C'est  la conviction profonde de cette véri té qui portai t  le Père Champagnat à  
combatt re sans relâche les défauts de caractère:  car i l  étai t  persuadé que s ' i l  
venait  à bout de réformer ses  Frères sur  ce point  important ,  i l  ôtai t  le  plus  grand 
obstacle à leur succès et  au bien qu' i ls  étaient  appelés à fai re parmi  les  enfants .  
[2 8 2 ] «Mon cher ami,  disait-i l  à un ancien Frère qui s 'étonnait  de la persistance 
avec laquelle i l  le reprenait  de certains  défauts extérieurs qui paraissaient  peu 
graves,  si  vous ét iez appelé à vous sanctifier  comme un trappiste dans l ' intérieur  
d 'un couvent,  je ferais moins d 'at tention à vos défauts de caractère,  car,  je  
l 'avoue, i ls  nuisent peu à votre perfection, et  ne vous empêchent pas d 'êt re  un 
bon religieux; mais  i ls  peuvent rebuter  les enfants,  leur rendre votre présence 
désagréable,  et  conséquemment être un obstacle au bien que vous pouvez fai re .  
Quand on est  obligé,  par sa vocation, de travail ler à la  sancti fication du prochain,  
i l  ne suffi t  pas de plaire à Dieu par la  pureté de la conscience,  i l  faut  encore 
plaire aux hommes par un caractère aimable et  par beaucoup d'aménité dans les 
paroles et  dans la  manière de t rai ter avec le monde».  

 

 
9 Sa in t  AMBROISE,  De Of f i c ia s  M in i s t ro ru m ,  2 . 7 ,  PL .  1 6 .11 8  C .  
10 Sa in t  FRANCOIS  XAV I ER,  In s t ru c t io n s ,  p a r  l e  Pè re  Bar zeo ,  q u i  d ev a i t  pa r t i r  à  Or mu z ,  Go a ,  av r i l  
1 5 4 9 .  BAC 1 01 ,  32 3 .  
11 L .  ABELLY,  La  v i e  d u  Vén ér ab le  Serv i t eu r  d e  Dieu ,  Vin cen t -d e -Pau l ,  l i v re  I I I ,  ch ap .  XI I ,  p .  1 9 4 .  
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*  *  *  
Dans ses instructions le pieux Fondateur  revenait  souvent sur ce même sujet .  

«Je n 'aime pas,  disait-i l ,  les Frères  dont la  présence fai t  fuir les enfants;  mais  
j 'est ime,  comme très  propres à faire  aimer la  rel igion,  ceux dont le caractère gai  
et  les manières douces  et  affables annoncent  un cœur content et  vertueux.  Pour 
édifier les enfants,  pour les gagner à Dieu, i l  est  nécessaire d 'avoir une véri table 
piété et  une solide vertu;  mais cela ne suffi t  pas;  i l  faut  encore un caractère et  
des manières  qui plaisent et  qui  at t irent .  Or le caractère le  plus propre à faire le  
bien est  celui  qui  est  tout  à la fois gai ,  ouvert ,  prévenant,  affable et  constant ;  
mais le caractère ne peut êt re tel  qu'autant que le cœur est  humble,  chari table et  
respectueux. L'humili té et  la chari té sont le fonde ment et  le principe de toutes 
les bonnes quali tés qui captivent et  gagnent l 'affection et  l 'est ime des hommes.  
Remarquez que ce n 'est  pas sans raison que je mets le respect  pour l 'enfant sur la  
même ligne que la  chari té et  l 'humili té,  car,  outre qu' i l  découle naturellement de 
ces deux vertus,  i l  n 'y a rien de plus  nécessaire dans l 'éducation, et  pour le  
maître et  pour l 'élève,  que le respect  mutuel  qu' i ls  se doivent.  Personne parmi 
vous ne doute de cet te véri té  en ce qui concerne le  respect  dû à l ' inst i tuteur;  vous 
voulez tous,  vous exigez tous,  que vos enfants vous respectent,  et  vous ne 
croiriez pas pouvoir  fai re  l 'éducation de celui  qui vous refuse rai t  ce devoir.  Or,  
i l  vous est  également impossible de bien élever  un enfant ,  si  vous ne le respectez 
pas.  Mais pourquoi  faut-i l  respecter l 'enfant? Je vous répondrai  qu' i l  faut  
respecter  l 'enfant:  

1° Parce que vous voulez qu' i l  vous respecte:  car ici ,  comme pour tout le  
reste,  vous êtes obligés de donner l 'exemple de ce que vous exigez;  
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 2° Parce que l 'enfant est  votre semblable;  parce qu' i l  es t  comme vous 

l 'enfant de Dieu,  le membre de Jésus-Christ  et  le temple du Saint  Esprit ;  
3° Parce qu' i l  est  innocent,  et  que l ' innocence et  la vertu sont les choses qui  

méritent  le plus nos  respects  et  notre vénération;  
4° Parce que vous ne gagnerez son estime, sa confiance et  son affection que 

par le respect  que vous lui  porterez et  par les bons procédés dont vous userez à 
son égard;  

5° Parce que le respect  que vous porterez à l 'enfant le t iendra dans le  devoir,  
et  lui  fera éviter la  plupart  des  fautes qui sont  une suite de son âge et  de sa 
légèreté;  

6° Parce que ce respect  est  pour vous la sauvegarde de votre vertu,  la  
barrière qui vous protège contre votre propre faiblesse,  contre les dangers que 
vous pouvez rencontrer dans l 'enseignement et  dans vos rapports continuels avec 
les enfants;  

7° Parce que ce respect  est  le frein  le plus fort  pour vous retenir,  pour vous 
calmer dans un moment d ' i rri tat ion et  de colère,  et  conséquemment  le  moyen le 
plus efficace pour prévenir  les  mauvais t rai tements  et  toute pénitence ou 
correction injuste ou trop sévère;  

8° Parce que,  sans ce respect  et  la  sage prudence qui doivent toujours vous 
diriger,  l 'honnêteté,  les prévenances,  l 'affabil i té,  la douceur et  la complaisance 
que vous devez pratiquer  dans vos rapports avec les enfants,  ne seraient  plus 
qu'une basse et  coupable adulation, qui vous avil irai t  et  vous rendrait  méprisable 
même à vos élèves .  

«Si vous me demandez maintenant  quels sont  lés  défauts  les plus  contraires  
au respect  que l 'on doit  à l 'enfant,  je vous répondrai  que ce sont:  

1° La rudesse et  la  dureté,  d 'où proviennent pour l 'ordinaire les mauvais  
trai tements.  



2° La légèreté,  qui  fai t  que l 'on manque de retenue et  de gravité,  que l 'on ne 
pèse pas ses paroles,  que l 'on dit  et  que l 'on fai t  mille choses  propres  à  donner de 
mauvaises impressions à l 'enfant.  

3° Toute familiari té qui serait  de nature à porter l 'enfant  à  sort ir  des  bornes  
du respect  qu' i l  doit  à son maît re,  ou qui le rendrait  moins docile et  moins exact  
à ses  devoirs.  

4° Les amitiés  part iculières,  les affect ions naturelles,  les  caresses et  les  
autres marques d 'at tachement qui en sont les suites.  

Le Frère qui est  t rop bon et  qui se permet de basses familiari tés ,  s 'avil i t  
autant que celui  qui  est  dur,  brutal  et  qui  maltrai te les enfants.  Un maît re qui a  
du jugement ,  qui  t ient  à sa réputation,  qui comprend sa dignité,  et  par-dessus 
tout,  qui  a  envie de [2 8 4 ]  faire le bien et  de prévenir  pour lui  tout  danger,  ne 
touche jamais les enfants avec la main,  ni  pour les caresser ,  ni  pour les corriger.  

5° L'inconstance dans la manière de conduire les  enfants et  dans les  
procédés d 'enseignement.  Cette  facil i té  à  changer de conduite d 'un instant  à 
l 'autre,  à tout  punir aujourd'hui et  à tout  par donner demain,  à fai re tantôt  d 'une 
façon et  tantôt  d 'une autre,  est  une preuve que l 'on ne comprend pas l ' importance 
de l 'œuvre de l 'éducation, que l 'on ne connaît  pas les principes qui en assurent le 
succès,  et  que l 'on remplit  d 'une manière toute profane le ministère le plus  
excellent  et  le plus  élevé.  

6° La faiblesse volontaire ou de caractère qui dissimule les défauts de 
l 'enfant  ou qui n 'ose les combattre.  Car ce n 'est  pas  aimer l 'enfant,  ni  le 
respecter ,  de tolérer qu ' i l  vive sans  discipline,  de le  laisser  croupir dans ses  
défauts et  de lui  permett re  de fai re  ce qu ' i l  veut.  Une tel le  condui te,  
part iculièrement dans un maître rel igieux, est  cruelle et  blesse profondément le 
respect  qui est  dû à l 'enfant.  

7° Enfin,  un défaut des plus contrai res au respect  qui est  dû à l 'enfant,  c 'es t  
le manque de digni té:  d 'où i l  suit  qu 'on se per  met une foule de choses qui 
blessent le respect  que l 'on se doit  à soi-même et  qui donnent à l 'enfant une 
mauvaise opinion de son maît re,  et  le portent  à le mépriser».  

C'est  pour conserver les  Frères dans une grande égali té  de caractère,  pour 
les préserver  de toutes sail l ies  d 'humeur et  pour écarter  tout  ce qui  serait  de 
nature à blesser le respect  que les maîtres et  les  élèves se doivent 
réciproquement,  que le Père Champagnat a fai t  ces règles si  sages qui défendent 
aux Frères de se familiariser 12 avec les enfants,  et  même de jouer avec eux, de les 
tutoyer ,  de leur donner des sobriquets 13,  de se servir en leur  parlant  ou en les 
reprenant de termes durs et  offensants,  et  d 'user de pénitences affl ict ives.  Par  
d 'autres règles non moins sages,  le pieux Fondateur  prescri t  aux Frères:  

1° D'être toujours très honnêtes avec les enfants,  et  de les former à la  
civil i té beaucoup plus par leurs exemples que par leurs leçons 14;   
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2° De renvoyer la punit ion des fautes  graves au lendemain 15,  afin que la 

correction soit  fai te dans le calme, et  que l 'espri t  de justice,  de chari té et  

 
12 « On  n e  p ren d ra  j am ai s  u n  en fan t  en  p a r t i cu l i e r ,  p o u r  q u e lq u e  r a i so n  q u e  ce  so i t»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  
ch ap .  5 ,  a r t .  2 2 ,  p .  4 4 ) .  « On  n e  se  p e r met t r a  au cu n e  f a mi l i a r i t é  av ec  eu x  ( l e s  en fan t s ) ,  t e l l e s  q u e  d e  
l e s  p ren d re  p a r  l a  ma in ;  o u  au t r e  ch o se  s emb lab le»  ( Ib id . ,  a r t .  2 3 ,  p .  4 4 ) .  
13 « Un  F rè re  n e  t u to i e r a  j a mai s  se s  se mb lab le s ,  n i  mêm e l e s  en f an t s ,  e t  n e  d o n n era  à  p e r so n n e  au cu n  
so b r iq u e t»  ( Ib id . ,  a r t .  4 ,  p .  3 8 ) .  
14 Le t t r e  au  F rè r e  B ar th é l emy ,  l e  3 1  j an v ie r  1 8 3 0:  « Je  s a i s  au ss i  q u e  v o u s  av ez  u n  b o n  n o mb re  
d ' en fan t s ,  v o u s  au re z  p a r  co n séq u en t  u n  b o n  n o mbre  d e  co p ie s  d e  v o s  v e r tu s ,  ca r  c ' e s t  su r  v o u s  q u e  
v o s  en fan t s  se  fo rmen t ,  c ' e s t  d ' ap r ès  v o s  ex emp le s  q u ' i l s  n e  man q u en t  d e  r ég l e r  l eu r  co n d u i t e» .  (LPC 
1 ,  d o c .  14 ,  p .  53 ) .  
15  « On  n e  p u n i r a  l e s  f au t e s  g rav es  q u 'au  co mm en ce men t  d e  l a  c l as se  su iv an te .  On  p o u r ra  co mm en ce r  
p a r  d o n n er  au  co u p ab le  qu e lq u es  l i g n es  à  ap p ren d r e»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  a r t .  2 0 ,  p .  4 3 ) .  



d'indulgence l 'accompagne toujours;  
3° D'élever leur cœur à Dieu toutes  les  fois qu' i ls  doivent punir les enfants  

ou qu' i ls  ont  à leur faire une réprimande ou à leur  donner quelques avis.  
Le but de ces règles et  des instructions du pieux Fondateur n 'est  pas  

seulement de préserver les Frères de tout acte de dureté,  mais encore de fai re de 
leur école une famille,  par les sentiments de respect ,  d 'amour et  de confiance 
réciproques,  qui  doivent animer les  maît res et  les élèves.  
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CHAPITRE DEUXIÈME 

 
De l 'espr i t  de foi  du Père Champagnat.  

 
La foi ,  di t  saint  Ambroise,  est  le fondement 1 de toutes les vertus;  plus 

el le  est  éclai rée,  vive et  ferme,  plus  les vertus  édifiées  sur el le sont solides  
et  excellentes.  Le Père Champagnat  fut  un modèle de vertus  sacerdotales  et  
rel igieuses;  mais toutes ses vertus furent enracinées dans sa foi ,  et  ce fut  sa 
foi  vive qui les produisi t ,  les fort ifia et  les développa. La foi  étai t  pour lui  
ce qu'el le étai t  pour le Roi Prophète:  une lumière 2 qui dirigeai t  tous ses pas,  
toutes ses paroles et  qui  éclai rai t  toutes ses décisions,  tous ses projets et  
toutes ses actions .  

C'est  de cette  foi  vive,  qui  l 'animait ,  que procédaient  cet te force et  
cette énergie qui  le  rendaient si  pathétique dans ses instructions,  et  qui  le  
faisaient  écouter avec tant  d 'at tention et  de plaisir .  On aurait  cru qu' i l  voyait  
de ses  yeux et  qu' i l  touchait  de ses  mains  les  véri tés de la  rel igion, tant  i l  en 
paraissait  pénétré,  tant  i l  en parlai t  avec conviction.  Dans la conversation et  
dans ses  entretiens  part iculiers avec les  Frères ,  souvent i l  lui  échappait  de 
ces exclamations,  de ces repart ies profondes qui,  dictées par la vivacité de 
sa foi ,  al laient  au cœur et  y produisaient  des impressions ineffaçables.  En 
voici  quelques exemples.  «Quoi! disait-i l  à un Frère,  que quelques  
difficultés  décourageaient,  vous ne craignez pas de faire injure à  Dieu, en 
vous rebutant pour si  peu de chose! Peut-on craindre de ne pas réussir ,  
quand on a le bon Dieu pour soi ,  et  que l 'on fai t  son œuvre?» Voulant  
inspirer des  sentiments généreux à un autre:  «Ah! mon Frère,  lui  dit-i l  en le  
pressant sur sa poitr ine,  après l 'avoir confessé,  i l  faut  nous sauver;  mais i l  
faut  nous sauver pour Dieu, et  conséquemment mettre de côté toutes ces  
craintes,  toutes ces  inquiétudes,  et  ne nous occuper qu'à  aimer Dieu». Il  
répondit  à un Frère qui se plaignait  des  peines de son état :  «Si vous aviez 
plus de foi ,  vous ne trouveriez pas si  grandes les difficultés de votre état .  I l  
y a des peines [2 8 7 ] partout;  tous les hommes ont leur croix;  mais celui  qui  
porte  la sienne pour Dieu et  qui  médi te les  véri tés  de la  foi ,  la trouve 
toujours légère». «Mon ami,  disait -i l  à  un jeune Frère à  qui les pratiques  de 
la vie rel igieuse coûtaient  beaucoup, ce qui vous fai t  le  plus de peine 
aujourd'hui fera un jour votre plus grande consolation!» Un an ne s 'étai t  pas  
écoulé que celui  à  qui étaient  adressées ces paroles en faisait  l 'heureuse 
expérience.  «Oh! que je suis  content! s 'écriai t-i l  sur son l i t  de mort ,  d 'avoir 
fai t  quelques sacri f ices pour persévérer dans ma vocation, de m'êt re fai t  
violence pour observer  ma règle:  c 'est  en ce moment  ce qui me donne le  plus  
de confiance pour mon salut».  

C'est  de son espri t  de foi  que naissaient ,  dans notre pieux Fondateur,  ce 
zèle de la  gloire de Dieu et  de la sancti fication des  âmes qui le  consumait ,  
ce grand amour qu' i l  avait  pour les enfants,  ce saint  désir qui  le pressait  de 
consacrer les dernières années de sa vie à la conversion des  infidèles 3.  «Oh! 
si  nous connaissions,  disait -i l  souvent à ses Frères,  quel  est  le prix d 'une 

 
1  « F id es  en im v i r tu tu m omn iu m s t ab i l e  fu n d amen t u m es t»  (AMBROISE Psa u mes  4 0 ,  4 ,  PL  1 4 ,  
1 1 2 1  A) .  
2 P s  3 6 ,  1 0 .  
3  OM 2 ,  d o c .  75 7 ,  p .  8 08 ,  n o t e .  



âme! Si  nous savions combien Jésus aime les enfants  et  avec quelle ardeur i l  
désire leur salut!  loin de t rouver la classe pénible et  de nous plaindre des  
peines  de notre état ,  nous serions  prêts à sacrifier  notre vie pour procurer  à  
ces tendres  enfants  le bienfait  de l 'éducation chrétienne!» Combien de fois 
les Frères qui l 'ont  accompagné dans ses voyages,  ne lui  ont-i ls  pas entendu 
dire à la vue d'un enfant:  «Voilà cependant une âme créée à l ' image de Dieu, 
rachetée par le sang de Jésus-Christ ,  destinée à un bonheur éternel;  et  peut-
être que cet  enfant ignore ces sublimes véri tés et  que personne ne se met en 
peine de les lui  enseigner».  Et de suite,  s ' i l  le pouvai t ,  le bon Père 
s 'approchait  de l 'enfant,  lui  parlai t  avec bonté,  et  lui  demandait  son 
catéchisme.  

Cet espri t  de foi ,  lui  montrant  toujours Dieu présent,  le  con servait  dans 
une ferveur continuelle.  Après des occupations t rès  dissipantes,  on le  voyait  
et  on l 'entendait  prier avec un attendrissement et  une onction de piété qui  
réchauffaient  les plus t ièdes et  qui  inspiraient  l 'amour de la  prière aux plus  
indifférents.  Aussi  ne pouvait-i l  souffrir  que l 'on priât  avec négligence,  que 
l 'on prî t  une posture peu respectueuse,  ou seulement que l 'on fî t  mal  le  signe 
de la croix.  Que de fois  i l  a fai t  les  plus vifs  reproches aux Frères,  parce 
qu' i l  les avait  surpris à faire ce signe avec précipitat ion ou sans at tention!  
«Est-ce ainsi ,  leur disait-i l ,  que vous fai tes un signe qui nous rappelle les 
plus touchants et  les plus inef-[2 8 8 ]-fables de nos mystères? Je ne  
comprends pas comment des rel igieux peuvent s 'oublier à  ce point! Quel 
exemple al lez-vous donner à vos enfants et  aux fidèles? Que penseront-i ls ,  
lorsqu'i ls  vous verront faire si  lestement  un acte si  propre à  inspirer la piété 
et  la ferveur? Comment apprendrez-vous aux enfants à fai re ce signe sacré,  
si  vous le  fai tes si  mal vous-mêmes?» 

Un ecclésiast ique,  à  la suite d 'une visi te  qu' i l  avait  fai te à l 'Hermitage,  
disait :  «Rien ne m'a tant  frappé ni  tant  édifié que la piété de M. 
Champagnat;  en l 'entendant prier on est  convaincu que c'est  un saint;  ceux 
qui ont le bonheur de vivre avec lui  ne peuvent manquer d 'êt re pieux. Je n 'ai  
fai t  qu'un seul exercice de piété avec lui  (c 'étai t  la prière du soir) et  i l  m'a 
donné des sentiments de dévotion que j 'espère conserver longtemps» 4.  
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*  *  *  

Ce même espri t  de foi  lui  inspirait  un profond respect  pour les objets  de  
piété et  pour toutes  les choses  consacrées à Dieu. S ' i l  t rouvait  par terre 
quelques pages de l ivres  rel igieux, i l  les ramassait  avec soin.  «Faites 
at tention, disait-i l  à  ses Frères ,  que vos enfants  ne laissent  pas  tomber les 
feuil les de leurs l ivres;  s ' i l  y en a qui se détachent,  i l  faut  les brûler,  car le  
saint  nom de Dieu et  souvent sa propre parole y  sont  écri ts .  Or ce serait  pro 
faner  ce nom adorable et  cette divine parole,  que de les laisser sous les 
pieds ou de les voir  traîner sur les meubles.  Ne manquez pas non plus de  
prendre soin de tous  les objets  rel igieux qui sont dans vos maisons;  tels  que 
le crucifix,  les images des saints et  le bénit ier;  de les placer convenablement 
et  de les  tenir dans un grand état  de propreté.  Apprenez aussi  à vos  enfants à  
faire de même chez leurs parents».  

Il  portai t  ce respect  jusqu'à  l 'habit  rel igieux, et  on l 'a  vu un grand 
 

4  « Lo rsq u ' i l  f a i sa i t  l a  p r i è r e  à  h au te  v o ix . . .  i l  n e  l i sa i t  p as  l a  p r i è r e ,  m a i s  i l  l a  r éc i t a i t  av e c  f eu ,  
én e rg i e  e t  i n t e l l i g en ce ;  au ss i ,  o n  sen t a i t  q u e  l e s  sen t imen t s  d e  so n  cœu r  p assa i en t  d an s  se s  
p a ro l es ,  e t  o n  é t a i t  ex c i t é  malg ré  so i  à  l a  p i é t é  e t  à  l a  d év o t io n ' ,  (MEM,  p .  97) .  



nombre de fois ramasser soit  un morceau de cordon, soit  un mauvais  
chapeau, soit  toute autre part ie du costume des Frères pour les ret irer.  «Vos 
vêtements  sont  bénits;  ce sont les  l ivrées  de Marie,  disait-i l ,  i l  faut  donc les  
respecter et  en prendre le plus grand soin 5.  Ce n'est  pas est imer sa vocation, 
ce n 'est  pas connaît re  la  sainteté de son état ,  que de fai re  peu de cas  de 
l 'habit  rel igieux. J 'éprouve une grande peine toutes les fois que je vois  
traîner quelques part ies de votre costume. Je vous recommande donc de le  
tenir  toujours ret i ré .  II  ne faut  pas  même, sous pré texte qu'une chose est  
hors d 'usage, que vous l 'abandonniez çà et  là:  car tout  objet  qui nous 
rappelle  notre saint  état ,  quelle que soit  sa valeur,  doit  êt re respecté».  Il  
voulait  que l 'on baisât  chaque matin son habit  et  sa croix 6 avant de les  
prendre.  On ne peut  dire le nombre de fois qu' i l  a  donné de semblables avis  
et  fai t  de pareil les recommandations aux Frères,  tant  i l  avait  à cœur de leur  
inspirer le respect  pour les  choses saintes ,  l 'est ime pour la vocation 
religieuse et  pour toutes les choses  qui s 'y rat tachent .  

Mais son respect  et  sa vénération pour les églises,  pour les sacrements,  
pour la  sainte messe,  ne peuvent  êt re  rendus par aucune expression. La foi  
vive qu' i l  avait  de la présence réelle,  le tenait  comme anéanti  et  abîmé 
devant le  saint  Sacrement;  i l  étai t  impossible d 'assister à sa messe,  sans  se 
sentir  porté  à  la  dévotion, et  pénétré d 'un profond respect  pour nos  sacrés 
mystè-[2 9 0 ]-res.  Lorsqu'i l  donnait  la communion, i l  prononçait  ces paroles:  
Ecce Agnus Dei,  d 'un ton de voix si  pénétré et  si  at tendri ,  qu'on aurait  cru  
qu' i l  voyait  Notre-Seigneur,  et  que ce Dieu Sauveur n 'étai t  pas  pour lui  un 
Dieu caché. Un grand nombre de personnes ont été profondément touchées et  
se sont senties portées à la  dévotion, en l 'entendant prononcer avec tant  de 
ferveur et  de respect  ces  divines paroles.  

Dans un voyage qu'i l  f i t  en Savoie 7,  ayant demandé à célébrer la sainte 
messe dans une paroisse de campagne, i l  se trouva que la nappe de l 'autel  et  
le corporal  qu'on lui  donna étaient  extrêmement sales,  ce qui lui  fi t  tant  de 
peine qu ' i l  en fut  malade.  «Voilà,  dit -i l  à  son compagnon,  comment on t rai te  
Notre-Seigneur,  que l 'amour qu' i l  a  pour nous,  t ient  sur  nos  autels! On a du 
l inge propre pour soi ,  pour sa table,  et  on laisse le  corps  adorable du Fils  de 
Dieu dans la plus dégoûtante malpropreté.  On a une mai son ornée,  balayée,  
et  l 'église,  où demeure Notre-Seigneur,  est  remplie d 'araignées et  de 
poussière».  

Le profond respect  qu' i l  avait  pour Jésus-Christ  ne lui  aurait  pas permis  
de dire un seul mot dans le l ieu saint  sans une grande nécessité;  bien plus,  i l  
ne voulait  pas même que l 'on parlât  facilement dans la sacris t ie.  Un Frère y 
étant  entré un jour sans se découvrir par  inattention, «Quoi!  mon Frère,  lui  
cria-t-i l ,  vous ne vous découvrez pas en entrant  ici!  Ne savez-vous pas que 
la sacrist ie 8 fai t  part ie de l 'église,  et  que l 'on ne doit  y paraître qu'avec 
respect  et  modestie?» Comme le Frère s 'excusait ,  i l  ajouta:  «Allons! point  
d 'excuse;  si  vous aviez une foi  plus vive de la  présence de Notre-Seigneur 

 
5  LPC 1 ,  d o c .  10 7 ,  P .S .  p .  2 3 1 .  
6  Dan s  l a  Règ le  d e  1 8 3 7 ,  à  l a  p ag e  1 0 7 ,  on  ind iq u e  l e s  p r i è re s  à  r é c i t e r  en  p r en an t  l a  so u tan e ,  l e  
co rd o n  e t  l a  c ro ix .  
7   F rè r e  Av i t ,  d an s  se s  a n n a l es ,  a f f i rm e:  « C ' es t  p a r  m ég ard e  q u e  l e  C .F .  J ean -Bap t i s t e  a  p l ac é  
ce t t e  s cèn e  en  Sav o ie»  (AA,  p .  1 0 8 ) .  I l  s ' ag i t  d 'u n  vo y ag e  à  La  Cô te-Sa in t -An d ré  o ù  l e  P .  
Ch amp ag n a t  ac co mp ag n a i t  l e  F rè re  Lo u i s -Mar i e .  La  scèn e  s e  p ass e  d an s  l a  p a ro i s se  d ' An jo u  
( I sè r e ) ,  à  1 8  Km d e  Ch av a n ay .  
8  A  ce t t e  ép o q u e ,  l a  sa c r i s t i e  é t a i t  co n t ig u ë  à  l a  ch a p e l l e .  



au saint  Sacrement de l 'autel ,  vous ne tomberiez pas dans de semblables  
fautes».  Le Frère qui raconte ce t rai t ,  ajoute:  «Il  y  a  plus  de vingt-cinq ans 
que j 'ai  reçu du bon Père cette  correction, et  l ' impression qu'el le  me fi t  est  
encore toute entière». 

Au commencement de l ' Inst i tut ,  dans le temps que l 'on étai t  encore à 
Lavalla,  et  que la communauté n 'avait  qu'un peti t  oratoire pour y fai re les 
exercices  de piété,  souvent i l  disait  aux Frères:  «Quand aurons-nous le 
bonheur d 'avoir  une chapelle 9 et  de [2 9 1 ] posséder  Notre-Seigneur? J 'espère 
bien que cette faveur nous sera accordée;  mais saurons-nous la reconnaître  
et  l 'apprécier convenablement? Car c 'est  une grâce insigne que de jouir de la 
présence de Celui  qui fai t  la béati tude des anges et  des  saints.  Cette divine 
présence,  quoique cachée et  comme voilée pour nous dans le saint  
Sacrement,  n 'en est  que plus  digne de nos respects et  de nos adorations».  

Il  appréciait  singulièrement le bonheur d 'être né dans le sein de l 'Eglise  
catholique et  ne pouvait  se lasser d 'en remercier Dieu.  Le jour de son 
baptême fut  pour lui  toute sa vie un jour de fête qu' i l  célébrait  dans de 
grands sentiments de reconnaissance et  de joie 10.  Il  en étai t  de même du jour 
où i l  fut  admis aux saints ordres.  

 
*  *  *  

 
Le juste vi t  de la foi 11,  di t  la sainte Ecriture.  Cette vie de foi  étai t 

grande dans le Père Champagnat.  Lisez dans la Règle le chapitre de l 'espri t  
de foi:  i l  est  l 'expression fidèle de ses sentiments ,  de ses enseignements et  
des principes qui étaient  le mobile de sa conduite.  Par cet  espri t  de foi ,  qui  
surabondait  en lui ,  i l  ne voyait  que Dieu et  sa sainte volonté dans les  
événements et  dans tout ce qui arrivait 12.  «C'est  Dieu, disait - i l ,  qui  dirige, 
qui  conduit  tous les  événements et  qui  les fai t  toujours tourner au bien de 
ses élus.  Les méchants ont beau fai re ,  i l s  ne feront que ce que la  Providence 
leur  permett ra;  aussi  ce n 'est  pas eux que nous devons craindre,  mais Dieu 
seul.  Nous avons même plus à craindre de nous-mêmes que de tous les  
hommes et  de tout  l 'enfer:  car  nous sommes nos plus grands ennemis ,  et  
nous nous faisons plus de mal que ne peuvent nous en faire les méchants et  
tous les démons ensemble».  

Eclai ré par cet  espri t  de foi ,  i l  voyait  à nu sa propre faiblesse,  le néant  
de la créature,  la  vanité des moyens humains,  et  ne comp-[2 9 2 ]-tai t  que sur  
Dieu pour le  succès  de ses entreprises.  Il  se  servait  sans doute des moyens 
ordinaires,  parce qu' i l  savait  qu ' i ls  entrent  dans les  desseins  de la  
Providence; mais i l  at tendait  tout  de Dieu 13.  «Nous perdrions bien notre 

 
9 Le  F rè re  F ran ço i s  s ig n a l e  q u ' i l  a  f a i t  s a  r e t r a i t e ,  en  1 8 20 ,  d an s  l a  p e t i t e  ch ap e l l e  d u  l e r  é t ag e ,  
à  La  Va l l a .  A  ce t t e  d a t e ,  l e  d és i r  d u  P .  Ch amp ag n a t  é t a i t  d o n c  r é a l i sé :  i l  y  av a i t  u n e  ch ap e l l e  
d an s  l a  ma i so n  (AFM,  cah ie r  No  1 ,  p .  1 21 ) .  
10 Marc e l l i n ,  n é  l e  2 0  m a i ,  fu t  b ap t i sé  l e  2 1 .  C e  2 1  é t a i t  l e  j o u r  d e  l ' A scen s io n .  I l  a im ai t  
r en o u v e le r  ses  r é so lu t io ns  à  l ' o cc as io n  d e  l ' an n iv e r sa i r e  d e  so n  b ap tême ,  q u ' i l  cé l éb ra i t ,  ch aq u e  
an n ée ,  l e  j o u r  d e  l 'Asc e n s io n  e t  n on  l e  21  mai  (OME,  d o c .  1 ,  p .  2 9 ,  n o te ) .  Le  3  mai  1 8 1 5 ,  
Marce l l i n  é c r i t  d an s  u n  ca rn e t :  « Au jo u rd 'h u i ,  v e i l l e  d e  l 'As cen s io n  d e  No t re -Se ig n eu r ,  v e i l l e  d e  
l ' an n iv e r s a i r e  d e  mo n  b ap tême ,  j e  p ren d s  d e  n o u v eau  l a  r é so lu t io n  d e  r emp l i r  t o u t es  ce l l e s  q u e  
j ' a i  p r i s es . . . »  (OME,  d o c .  1 1  [5 ] ,  p .  5 0 ) .  
11  Rm.  1 ,  1 7 ;  Ga  3 ,  1 1 ;  Ha  2 ,  4 .  
12  LPC 1 ,  d o c .  16 ,  p .  5 7 .  
13 « Je  n e  n ég l ig e  p o u r t a n t  au cu n e  d é mar ch e  p o u r  men er  à  b o n n e  f i n  ce t t e  a f f a i r e  ( l a  
r eco n n a i s s an ce  l ég a l e ) ,  p a rc e  q u e  j e  sa i s  q u e  l a  P ro v id en ce  v eu t  q u e  n o us  n o u s  se rv io n s  d es  
h o mmes  d an s  d e  p a re i l l e s  c i r co n s t an c es»  (LPC 1 ,  d o c .  1 8 3 ,  p .  3 7 3 ) .  



temps,  disait -i l  quelquefois,  si  nous at tendions de nos efforts,  de nos talents,  
de notre indus trie ou des  hommes, le succès de nos œuvres:  car i l  n 'y a que 
Dieu qui puisse nous le donner.  Pour nous,  nous ne sommes propres qu'à  
tout gâter».  

A l 'époque des vacances ,  quand i l  avait  fai t  avec beaucoup de 
réflexions le  placement des Frères et  qu' i l  avait  fixé,  avec son conseil ,  le  
poste et  l 'emploi de chacun: «Nous avons bien calculé,  bien pris des 
précautions,  disait-i l ,  pour donner à chaque Frère ce qui  lui  convient;  nous 
croyons avoir bien rencontré,  bien arrangé les choses;  hélas! gardons-nous  
de compter sur  notre prudence; si  Dieu n'y met la main et  ne bénit  ces 
arrangements,  nous n'avons rien fai t ,  et  les combinaisons que nous est imons 
les plus sages ,  seront celles qui auront  le moins de succès.  Prions donc 
Notre-Seigneur de bénir  notre travail ,  car,  Nisi  Dominus aedif i  caverit  
domum, in  vanum laboraverunt  qui  aedif icant eam .»  (Ps 126.1) .  Alors  i l  
prenait  la l iste des placements ,  la mettai t  sur l 'autel  pendant la sainte messe,  
et  durant  plusieurs  jours i l  faisait  de fer ventes prières ,  avec toute la  
communauté,  pour obtenir  la protection de Dieu sur les arrangements qu' i l  
avait  fai ts .  

Dans ses instructions,  comme dans les avis part iculiers qu' i l  donnait  à  
chaque Frère,  i l  étai t  sans cesse à répéter:  «C'est  par la grâce de Dieu, par  la 
protection de Marie,  par la  piété et  la  vertu  que vous réussirez,  que vous 
ferez le bien et  que vous obtiendrez des  succès;  gardez-vous donc de 
compter sur vous,  sur la bienveil lance et  l 'appui des hommes. Vous devez 
sans doute vous conduire de manière à gagner la  confiance des autori tés et  à 
les intéresser à  votre école;  mais ce n 'est  ni  des  hommes, ni  de vos talents,  
mais de Dieu, que vous devez attendre la prospéri té de vos maisons».  

 
*  *  *  

Un Frère directeur,  en lui  rendant compte de son établisse ment l 'assura 
que les Frères  avaient les  sympathies  de toutes les personnes influentes  du 
pays,  qu' i ls  avaient  su gagner leur  est ime [2 9 3 ]  et  qu' i ls  pouvaient compter 
sur leur  appui.  Quelques jours  après ,  le  Père apprit  d 'une manière certaine  
que ces personnes,  que le Frère croyait  dévouées à l 'établissement et  
desquelles  i l  espérai t  les  ressources  nécessaires  à la subsistance des  Frères,  
machinaient la ruine de l 'école,  et  travail laient  dans l 'ombre à se débarrasser 
des Frères.  Le bon Père,  ayant réuni ce jour-là les Frères directeurs pour des  
affaires d 'administ rat ion, profi ta de cette circonstance pour leur donner à  
tous une bonne leçon sur le néant des moyens humains pour faire le bien.  
S 'adressant au Frère directeur dont i l  est  question: «Mon cher Frère,  lui  dit -
i l ,  ne m'avez-vous pas dit  que les autori tés et  toutes  les  personnes influentes  
de votre commune protégeaient votre école,  qu 'el les vous étaient  toutes  
dévouées  et  que vous n'aviez rien à craindre pour l 'avenir de votre maison?» 
— «Oui,  mon Père,  répondit  le  Frère;» et  incontinent i l  se mit  à  répéter 
l 'éloge qu ' i l  avait  déjà fai t  des autori tés,  et  ne laissa pas  ignorer les  belles 
promesses qui lui  avaient  été fai tes.  «Eh bien! mes chers  Frères,  repri t  le  
Père,  je  vous renouvelle la recommandat ion que je vous ai  fai te tant  de fois  
de vous conduire d 'une manière i rréprochable à  l 'égard de tout le monde,  
part iculièrement envers les autori tés et  les autres personnes dont le concours 
vous est  nécessaire pour faire le bien,  mais de ne compter que sur Dieu pour 
le succès de vos écoles et  de vos t ravaux. Le Frère que vous venez 



d'entendre a beaucoup trop compté sur  l 'appui des  bourgeois de sa commune; 
car ce matin je viens d 'apprendre qu' i ls  font tout  au monde pour se 
débarrasser des Frères et  pour faire fermer leur école.  Toutes les  fois que 
nous mett rons notre confiance dans les hommes, Dieu nous ret irera sa 
protection; et  alors nous pourrons être sûrs qu' i l  nous arrivera ce que dit  le 
prophète:  Nisi  Dominus aedif icaverit  domum, in vanum laboraverunt qui  
aedif icant eam 14.  N'oubliez donc jamais que c'est  par le secours de Dieu seul 
que nous pouvons faire le bien et  non par les moyens humains». Après la 
réunion ayant pris  le Frère en part iculier,  i l  lui  dit :  «Vous avez été,  peut-
être,  mortifié  de ce que je viens de fai re;  mais j 'ai  cru que la leçon étai t  
bonne pour tout le monde. Au reste,  je  suis convaincu que Dieu a permis  
cela pour vous punir de la  trop grande confiance que vous aviez aux 
hommes. Pendant l 'année vous leur avez fai t  beaucoup trop de visi tes pour 
gagner leur bienvei l lance;  une seule visi te au saint  Sacrement vous eût  
apporté infiniment  plus de profi t .  N'oubliez pas que s 'appuyer sur les  
hommes, c 'est  s 'appuyer sur un roseau qui fléchit  et  nous laisse tomber».  

2 9 4  
Un jour le  Père Champagnat,  ayant t rouvé sous sa main les effets  d 'un  

Frère qui arrivait  de voyage, i l  lut  sur un rouleau de papier ces mots:  Grands  
moyens de succès .  Voulant savoir  quels étaient  ces moyens,  i l  délie le 
rouleau et  trouve qu' i l  contient  des parafes,  des oiseaux faits  à la main et  
des feuil les de dessin de toutes espèces .  Affl igé de voir quelle importance 
on attachait  à  de semblables bagatelles,  i l  fai t  appeler le  Frère qui  étai t  
chargé de l ' inst ruction des jeunes Frères,  et  lui  montrant tous ces papiers:  
«Voilà,  lui  dit -i l ,  les grands moyens de succès des jeunes Frères que vous 
formez; voilà sur quoi i ls  comptent pour réussi r;  faut-i l  s 'étonner,  après  
cela,  s ' i ls  font si  peu de bien auprès des enfants? A quoi sert-i l  de leur  
apprendre toutes ces  choses,  s ' i ls  ne savent pas  mieux en user? Désormais ,  
donnez moins aux sciences et  plus à  la piété;  mais surtout ne cessez de 
répéter à ces Frères,  que c'est  par la vertu,  par le secours de Dieu, que l 'on 
fai t  le bien,  que l 'on obtient  la prospéri té des écoles,  et  non par la confiance 
dans de semblables frivoli tés».  Puis ayant fai t  appeler le Frère à qui étaient  
les papiers,  après l 'avoir réprimandé, i l  pri t  le rouleau, le mit  au feu en sa 
présence,  en disant:  «Voilà vos grands moyens de succès qui s 'en vont en 
fumée, parce qu' i ls  ne sont en effet  que de la fumée».  

 
*  *  *  

«La foi  est  une vertu généreuse,  dit  saint  Thomas; el le es t  hardie et  
vail lante,  dit  saint  Augustin;  el le  est  la force des  grandes âmes 15,  ajoute 
saint  Léon». Cette vertu a été tout cela dans notre pieux Fondateur.  C'est  
el le qui lui  a donné cette générosité qui  ne lui  permettai t  de reculer devant  
aucun sacri fice;  qui l 'a porté à l ier son existence avec celle de ses Frères,  à  
partager toutes leurs  privations,  à sacrifier ses forces,  sa santé et  sa vie pour 
le succès de leur œuvre.  C'est  el le  qui l 'a rendu hardi ,  courageux, et  lui  a  
fai t  entreprendre des  choses dont le succès paraissait  impossible aux yeux de 

 
14 P s  1 2 6 ,  1 .  
15 « La  fo i  e s t  u n e  v e r tu  g é n éreu se .  C ' es t  l ' é l o g e  q u e  lu i  d o n n e  sa in t  Th o mas .  E l l e  e s t  h a rd i e  e t  
v a i l l an t e ,  d i t  s a in t  Au g u st in ;  e l l e  e s t ,  d i t  s a in t  Léo n  (Serm.  d e  Ascen s . )  l a  fo rce  d es  g ran d es  
âme s»  (ETIENNE DE SAI NT FRANC OISXA VIER,  Ex h o r t a t i o n s  Mo n as t iq u es ,  t .  3 ,  3 1 4 ,  Au b an e l ,  
Av ig n o n .  1 8 36 ) .  



la prudence humaine.  C'est  el le  qui lui  a donné cette force,  cette  grandeur  
d 'âme qui  le faisait  passer  au-dessus  de toutes les di fficul tés,  de tous les 
obstacles,  et  qui  l 'a  rendu supérieur  à  tous les  événements  et  à tous les 
accidents de la vie.  «Le Père Champagnat,  di t  un pieux ecclésiast ique qui  
avait  été son condisciple dans les séminaires,  n 'étai t  pas un aigle,  i l  n 'étai t  
pas [2 9 5 ] un savant ,  ses  talents étaient  très médiocres;  mais  i l  étai t  homme 
de foi .  Dès le temps de ses études,  on voyait  cette vertu bri l ler en lui  de tout  
son éclat ,  et  être le mobile de toutes  ses  actions.  C'est  cette foi  ferme 
comme le rocher,  qui  l 'a fai t  réussir en tout.  Dieu lui  avait  di t :  Tu feras cela;  
et  i l  l 'a  fai t ,  en ne comptant et  ne s 'appuyant que sur Dieu».  

Que les  Peti ts  Frères de Marie n 'oublient  pas,  par  quels moyens leur  
Père a  fai t  le  bien,  et  qu' i ls  ne soient jamais  tentés d 'en prendre d 'autres.  
Quand i ls  n 'obtiennent pas tout  le succès qu' i ls  auraient  l ieu d'at tendre de 
leurs travaux, qu ' i ls  se demandent si  la  véri table cause n'en est  pas dans 
l 'oubli  de l 'espri t  de foi  de leur pieux Fondateur,  et  dans l 'emploi de certains  
moyens qu' i l  ne connaissait  pas.  Souvent on entend dire:  Comment est-i l  
possible que tant  d ' instructions,  que tant  de soins donnés aux enfants  aient  si  
peu de résultats? Comment se fai t-i l  qu'avec tant  de moyens de perfection, i l  
y ai t  si  peu de vertu solide parmi les  Frères? Saint  Augustin 16 va nous 
l 'apprendre en deux mots:  «Fides dormit ,  c 'est  que la  foi  dort».  Les 
instructions que l 'on donne aux enfants,  ces moyens de tout  genre que l 'on 
emploie pour sa propre perfection ne sont pas animés,  ne sont pas vivifiés 
par l 'espri t  de foi .  En hiver,  quand la  sève dort ,  les  plantes ne grandissent 
pas,  et  el les ne produisent  rien;  de même quand la  foi  dort ,  le  rel igieux ne 
fai t  aucun bien,  ni  pour lui ,  ni  pour les autres,  malgré toutes  les peines  qu' i l  
se donne d 'ai l leurs.  

 
16 Sa in t  AU GUSTIN p ar l e  d e  Jé su s  q u i  d o r t  d an s  l a  b a rq u e :  « Je  me  p ro  p o se . . . d e  v o u s  ex h o r t e r  à  
n e  p o in t  l a i s se r  d o rmi r  l a  fo i  d an s  v o s  cœu rs . . .  I l  n e  f au t  p as  c ro i r e . . .  q u e  l e  so m mei l  a i t  f e r mé  
malg ré  l u i  l e s  y eu x  d u  To u t -Pu i s san t  p en d an t  ce t t e  n av ig a t io n .  S i  t e l l e  e s t  v o t r e  c ro y an c e ,  
Jésu s - Ch r i s t  d o r t  en  v ou s ;  ma i s  s i  J ésu s - Ch r i s t  v e i l l e  en  vo u s ,  vo t r e  fo i  v e i l l e  av ec  l u i»  
{Év an g i l es ,  To me 1 6 ,  se r mo n  6 3 .  Lu i s  Viv ès ,  Pa r i s .  1 8 7 1 ) .  



2 9 6  
 

CHAPITRE TROISIÈME 
 

Sa conf iance en Dieu 
 
 
Le Père Champagnat ,  nous l 'avons vu dans sa vie,  a réussi  dans tout ce 

qu' i l  a entrepris;  et  ce qui est  admirable,  c 'est  qu' i l  a réussi  sans aucun 
secours humain. Quelle est  la principale cause d'un parei l  succès? Point  
d 'autre que son espri t  de foi  et  son immense confiance en Dieu. «Quand on a 
Dieu pour soi ,  répétait-i l  souvent à ses Frères,  quand on ne compte que sur  
lui ,  rien n'est  impossible.  C'est  une véri té de foi  dont i l  n 'est  pas permis de 
douter;  car  l 'apôtre nous dit :  «Si Dieu est  pour nous,  qui sera contre nous 1? 
et  ail leurs: Je puis tout en celui  qui me forti f ie 2».  

L'histoire de la vie de notre pieux Fondateur est  une confirmation 
parfaite de cette véri té.  Il  avait  si  peu de talents,  que ses parents,  ne croyant  
pas qu' i l  pût  parvenir à  l 'état  ecclésiast ique,  firent  tout  au monde pour le 
détourner de l 'étude du lat in.  Après être  resté une huitaine de jours au peti t  
séminaire de Verrières,  on voulait  absolument le renvoyer,  parce qu'après  
l 'avoir  examiné, on le jugeait  tout  à fai t  incapable de réussi r dans ses classes  
et  d 'acquérir  les connaissances  nécessaires  à  un ecclésiast ique.  Le pieux 
jeune homme sentai t  mieux que personne les difficultés qu' i l  avait  pour 
apprendre;  mais,  mettant  toute sa confiance en Dieu, i l  t int  ferme et  ne se 
laissa pas décourager.  «Puisque Dieu veut,  di t-i l  à  ses parents,  que 
j 'embrasse cette vocation, i l  me donnera l ' intel l igence et  tout  ce qu' i l  me 
faut  pour fai re  mes études .  Je vais commencer et  at tendre son secours qu' i l  
ne peut me refuser,  parce que c'est  lui  qui  m'appelle.  Essayez-moi,  dit -i l  au 
supérieur du peti t  séminaire;  et  si ,  dans quelques  mois,  je  ne réussis pas,  
vous me renverrez;  mais j 'espère que Dieu me fera la grâce de suivre ma 
classe et  de vous contenter».  Sa confiance en Dieu ne fut  pas vaine:  on a vu 
dans sa vie que quoiqu'i l  ne fût  pas  un sujet  bri l lant  par les talents 3,  i l  f i t  
pourtant  ses études avec assez de succès,  et  que pendant cette même année,  
au commencement de laquelle i l  fut  question de le renvoyer,  i l  f i t  deux 
classes.  

2 9 7  
Parvenu au sacerdoce et  étant  nommé vicaire à  Lavalla,  i l  entrepri t  la 

réforme de cette paroisse,  et  i l  en vint  à  bout,  non par ses talents oratoires ,  
mais par  ses  prières et  son entière confiance en Dieu.  En effet ,  ses  
instructions étaient  simples,  la plupart  du temps elles consistaient  en une 
lecture expliquée,  développée,  et  pourtant  el les produisirent  les  plus  grands 
fruits  dans les âmes.  Il  n 'avait  guère le  temps de préparer ses instructions,  
car les occupations du saint  ministère et  le soin de sa communauté 
remplissaient  presque tous ses moments;  toutefois ,  i l  ne montait  jamais en  
chaire sans avoir étudié et  médité ce qu ' i l  devait  dire.  Cette  simplicité dans 
ses instructions ne venait  donc pas du défaut de préparat ion, mais de sa 
défiance de lui-même et  de sa confiance en Dieu, comme nous pouvons le  

 
1 Rm.  8 ,  5 1 .   
2 Ph  4 ,  3 .  
3 AA,  p .  2 5 .  



comprendre par  les  paroles  suivantes  qu ' i l  répétait  souvent à  ses  Frères:  «La 
parole de l 'homme peut plaire et  même porter la conviction dans les espri ts ,  
mais el le est  impuissante pour toucher  et  pour changer les cœurs.  Nous 
devons sans doute étudier la rel igion et  préparer avec soin nos catéchismes;  
car l 'on ne peut  apprendre aux autres  ce que l 'on ignore,  mais nous nous 
tromperions grossièrement  si  nous croyions que cela suffise pour opérer le 
bien.  Ce n 'est  pas  par des  phrases que l 'on inspire la piété et  que l 'on gagne 
les âmes à Dieu. Le changement des cœurs est  l 'ouvrage de la grâce et  non 
l 'effet  de l 'éloquence et  des talents de l 'homme. A quoi sert  l 'habileté du 
jardinier  et  celle du cult ivateur,  si  Dieu ne bénit  leurs t ravaux et  ne donne 
l 'accroissement? Gardons-nous de compter sur  nos talents;  i l s  sont nuls pour 
le bien:  nous les  emploierons en vain et  nous nous fat iguerons inuti lement ,  
si  Dieu n'est  pas avec nous.  Nisi  Dominus aedif icaverit  domum in vanum 
laboraverunt qui aedif icant eam  (Ps 126).  Si  Dieu ne vivifie  nos paroles par 
sa grâce et  par son espri t ,  el les ne rendront qu'un son vain qui frappera 
l 'oreil le,  mais  qui n ' ira pas au cœur.  Ce n'est  pas par le bruit  que le canon 
renverse les murail les ou qu' i l  porte l ' incendie dans un édifice,  mais  par le  
boulet .  L'homme peut fai re le bruit ,  mais la grâce,  figurée par le boulet  qui  
seul  renverse les obstacles,  change les cœurs et  les embrase de l 'amour 
divin,  Dieu seul peut la donner.  C'est  pourquoi une prière et  un office bien 
récités,  un chapelet  dit  avec piété,  une messe entendue avec dévotion,  une 
fervente communion servent plus pour le succès du catéchisme que la  
science et  tous les  talents  naturels:  car  ces  œuvres saintes nous unissent  à 
Dieu, et  nous obtiennent la grâce qui est  tout  et  qui  fai t  tout .  Une chose,  
dont je dési re que vous soyez tous bien convaincus,  c 'est  qu' i l  n 'y  a pas  de  
défauts qui nuisent plus aux œuvres  de Dieu et  qui soient plus [2 9 8 ] propres  
à nous faire échouer,  que la présomption, que la foi  à nos peti ts  talents ,  que 
la confiance en soi-même; aussi ,  je ne crains pas de le dire,  les sujets qui  
ont le plus de talents,  s ' i ls  n 'ont  en même temps une grande humili té,  sont 
les moins propres à faire le bien;  parce qu' i ls  comptent trop sur eux-mêmes 
et  point  assez sur Dieu». Un jour,  un membre de son consei l  lui  proposa un 
Frère des plus capables pour un poste très di ffici le:  «Non, répondit-i l  avec 
vivacité,  i l  n 'y ferait  rien:  car i l  a t rop foi  à ses peti ts  talents;  i l  nous faut  là  
avant tout un homme pieux, un homme humble,  qui se défie  de lui-même et  
qui compte plus sur  Dieu que sur sa capacité».  Une autre fois,  comme on 
faisait  devant lui  l 'é loge des  moyens naturels  d 'un jeune Frère:  «Il  est  vrai ,  
répliqua-t -i l ,  que ce Frère a des talents;  mais le  diable aussi  en a et  de plus  
grands,  et  i l  n 'en est  pas plus propre au bien.  Ce n'est  pas du génie qu' i l  faut  
pour faire les œuvres de Dieu et  pour faire des enfants de bons chrétiens,  
mais un grand dévouement,  une solide vertu ,  l 'espri t  de prière et  la  
confiance en Dieu.  Les talents de ce Frère,  ajouta-t-i l ,  sont pour lui  un 
présent funeste,  parce qu' i ls  le  rendent vain,  présomptueux,  et  l 'exposent à  
perdre l 'espri t  de son état  et  peut-êt re même sa vocation». Le bon Père ne se 
trompait  pas:  ce Frère eut  de grands succès qui l 'enflèrent d 'orgueil ,  le 
rendirent mondain,  désobéissant;  ce qui le fi t  chasser de l ' Ins t i tut .  

 
*  *  *  

C'étai t  le  pieux Fondateur,  qui  aux retrai tes annuelles,  faisai t  toutes  les  
conférences.  Une année,  i l  commença la  première par cet  avis:  «Mes chers  
Frères,  j 'ai  entendu quelqu'un de vous demander si  le  Père missionnaire 



prêche bien; voici  ma réponse à cette question et  je vous prie de ne pas  
l 'oublier.  Si  vous comptez sur  les  talents du missionnaire et  sur ce que je  
pourrai  vous dire pour le succès  de votre ret rai te,  vous n 'en ferez point .  Les 
paroles des hommes peuvent frapper votre espri t ,  exalter votre imagination,  
vous impressionner pendant quelque temps; mais si  Dieu ne touche votre 
cœur,  cette impression fugit ive s 'en ira avec le son qui l 'a produite ,  et  vous 
sort irez de cette  ret rai te ,  tels  que vous y êtes  entrés.  Les  instructions les 
plus fortes et  les mieux préparées ne font aucun effet  durable,  si  Dieu ne 
parle au cœur;  et  i l  n 'y a que sa grâce qui puisse vous toucher,  vous donner 
des sentiments de componction et  vous changer.  Priez donc,  si  vous voulez 
faire  une bonne retrai te,  mettez toute votre confiance en Dieu; car ici  plus  
qu'en toute autre chose,  i l  faut  di re:  Nisi  Dominus aedif icaverit  domum, in  
vanum laboraverunt qui aedif icant eam» 4.  

2 9 9  
Le style du Père Champagnat,  quoique très simple,  étai t  noble,  ses  

expressions énergiques,  sa parole pleine de feu,  son ton pénétré,  sa figure 
animée: tout  en lui  annonçait  un homme rempli  de l 'espri t  de Dieu;  et  c 'étai t  
là ce qui touchait ,  ce qui rendait  ses  ins tructions  intéressantes aux Frères,  et  
ce qui les leur  faisait  préférer aux sermons des prédicateurs les plus 
renommés.  Un sentiment de satisfaction se manifestai t  sur tous les visages,  
quand on le  voyait  monter  en chaire.  Jamais on n'étai t  rassasié de l 'entendre;  
et  on aimait  mieux ses instructions  familières,  ses exhortations paternelles ,  
ses répéti t ions même, que les discours les mieux t ravail lés .  

Il  n 'y a pas de vertu que le Père Champagnat ai t  tant  recommandée à ses  
Frères que la confiance en Dieu 5.  Il  a commenté des  mill iers de fois les deux 
premiers versets du psaume Nisi  Dominus aedif icaverit  domum  et  les  
explications qu' i l  en a données formeraient des volumes. «Ne vous étonnez 
pas,  disait -i l ,  de me voir revenir sans  cesse sur  le  même point :  c 'est  qu' i l  est  
le plus  important,  c 'est  qu ' i l  est  tout .  En effet ,  le propre de l 'homme,  c 'est  la 
faiblesse,  c 'est  la misère et  le  néant;  i l  n 'a  rien,  i l  ne peut rien sans le  
secours de Dieu: notre faiblesse,  nos besoins continuels sont  donc autant de 
motifs qui  doivent nous porter à mett re  notre espérance en Dieu.  Mais  i l  est  
encore une autre chose plus  propre à nous inspirer une confiance sans  
bornes,  c 'est  que cet te vertu  est  la  mesure des  grâces  que nous recevons,  et  
que Dieu nous donne toujours  selon la  confiance que nous avons en lui .  Il  
nous dit  comme aux Israéli tes:  Toute la  terre que vous foulerez  aux pieds ,  
sera à vous 6:  c 'est-à-dire,  je vous donnerai  tout  ce que vous attendrez de ma 
bonté.  Si  vous espérez de moi la grâce pour combattre vos  passions,  pour 
corriger vos défauts  et  pour t riompher de tous  vos ennemis,  vous l 'aurez;  si  
vous at tendez de moi la vertu,  je vous la  donnerai;  si  vous désirez le succès 
dans vos entreprises ,  je vous l 'accorderai;  ayez confiance en moi,  je serai  
votre protecteur,  votre ami,  votre père;  je  bénirai  tous vos pas;  [3 0 0 ] je 
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rempli rai  tous vos désirs;  je vous donnerai  les biens de la nature autant  
qu' i ls  vous seront  nécessaires,  les  biens  de la  grâce et  les  biens de la  gloire:  
en un mot ,  ayez confiance en moi,  et  puisez dans le sein de ma miséricorde 
tous les dons,  toutes  les faveurs  que vous désirez».  

Le bon Père étai t  bien aise de voir ses Frères dans la nécessité de 
pratiquer cette vertu .  «Je ne suis pas fâché, écrivait-i l  à l 'un d'eux, que vous 
ayez des embarras  et  que vous soyez persécuté:  cela vous mettra dans 
l 'heureuse nécessité  de mettre votre confiance en Dieu. Vous me dites,  
écrivait -i l  à un autre,  que la mort  vous a ravi  le premier bienfaiteur de votre 
école;  cela n 'est  pas  exact:  le premier de vos bienfaiteurs ,  c 'est  Dieu, qui ne 
meurt  jamais;  mettez en lui  votre confiance,  et  i l  ne vous laissera manquer 
de rien;  i l  ne vous a pris la personne que vous regrettez que pour vous porter 
à ne compter que sur lui».  Lorsqu'i l  voyait  quelqu 'un se décourager et  
manquer de confiance en Dieu, i l  en étai t  sensiblement peiné.  «Quoi!  
écrivait -i l  à un Frère,  vous fai tes à Dieu l ' injure de vous méfier de lui? 
N'est -i l  pas assez puissant pour vous secourir ,  ou doutez-vous de sa bonté 
pour vous? A-t-on vu quelqu'un espérer en lui  et  se perdre ou manquer d 'en 
être assisté? Si  vous connaissiez le  bon Dieu,  vous ne le  trai teriez pas  de la 
sorte 7».  

Après êt re relevé de la maladie qu' i l  f i t  en 1825, ayant appris que les  
Frères s 'étaient  laissés al ler au découragement dans cette tris te ci rconstance,  
que plusieurs même avaient fai t  le projet  de se ret irer,  et  que tous  
regardaient la congrégation comme anéantie si  l 'on avait  eu le malheur de le  
perdre,  i l  fut  extrêmement surpris et  affl igé de ce défaut de confiance en 
Dieu.  Le même jour  où i l  apprit  la chose en détail ,  i l  réunit  la  communauté 
et  lui  en fi t  les plus  vifs reproches,  comme on peut le voir dans les paroles  
suivantes:  «Mes chers Frères,  quand aurons-nous des sentiments dignes  de 
Dieu? Ne nous a-t- i l  pas  donné assez de preuves de sa bonté pour nous 
apprendre à compter  sur sa Providence et  à nous abandonner à lui? Nous a-t -
i l  laissé manquer de quelque chose depuis qu' i l  nous a ret irés du monde? 
N'est -ce pas lui  qui  a fondé cet  Insti tut ,  qui  nous a donné pour construire 
cette maison, qui  nous a multipliés et  qui  a béni nos écoles? Quelqu'un de 
vous peut-i l  se présenter et  dire que Dieu a manqué de le  secourir et  de 
l 'assister depuis  qu' i l  s 'est  donné à lui? Si  personne n'a à se plaindre de sa 
bonté,  pourquoi lui  manquer de confiance [3 0 1 ] quand i l  nous éprouve? 
Pourquoi craindre pour notre avenir? Pourquoi douter de l 'avenir de cette  
congrégation et  la  croire perdue, parce qu' i l  plaira à Dieu de ret irer  
l ' instrument dont i l  se sert  pour la conduire? Cette communauté est  son 
oeuvre,  c 'est  lui  qui  l 'a fondée; i l  n 'a  besoin de personne pour la soutenir;  i l  
la fera réussir sans les hommes et  malgré les hommes. Ne l 'oublions jamais:  
Dieu n 'a besoin ni  de nous ni  de personne. Si  nos sentiments et  nos pensées 
sont toujours terrest res,  nous finirons par nous détacher de cet  Insti tut  et  par  
perdre notre vocation; mais d 'autres  prendront notre place;  Dieu les bénira,  
parce qu' i ls  seront plus fidèles,  et  par eux i l  continuera son œuvre.  Au reste,  
je dois vous dire,  pour vous rassurer et  pour achever  de vous faire  
comprendre combien vous avez eu tort  de vous décourager,  que la maison 
n'est  pas aussi  endet tée qu'on a voulu vous le fai re entendre;  Dieu a toujours 
pourvu à nos besoins;  son secours ne s 'est  jamais fai t  at tendre:  aussi  devons-
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nous peu de chose,  et  de ce peu je m'en charge».  
En 1830, i l  f i t  aussi  aux Frères 8 plusieurs exhortations pour les animer 

à la pratique de cette vertu .  «C'est  Dieu, s 'écria-t -i l  dans une de ces 
exhortations ,  qui  permet tous les événements et  qui  les  fai t  tous tourner  à sa 
gloire et  au bien de ses élus;  si  nous avons confiance en lui ,  i l  ne nous 
arrivera aucun mal.  Personne au monde ne peut nous nuire,  ni  faire tomber 
un seul cheveu de notre tête 9,  si  Dieu ne le lui  permet.  Dieu a dit  aux 
méchants.  Vous viendrez jusque-là,  mais pas plus  loin 10.  Il  est  donc certain 
que rien ne nous arr ivera sans sa permission, que les hommes n'ont sur nous 
que le  pouvoir qu' i l  leur  donne,  et  que tout le  mal que leur malice peut  nous 
faire,  doit  tourner à  notre avantage 11».  

Quelques Frères  lui  ayant demandé s ' i ls  ne devaient pas prendre 
certaines précautions pour se mettre  en sécurité  en cas d 'événements  
fâcheux. «La grande précaution que vous devez prendre,  leur répondit-i l ,  
c 'est  de vous confier à la Providence et  de redoubler de confiance en Dieu. 
Efforcez-vous de mériter sa protection par  une plus  grande fidéli té  à  votre 
règle,  par votre zèle à inst ruire vos  enfants,  et  par la pratique de toutes les 
vertus de votre état .  Cette précaution vous suffi t ,  et  toute autre sans el le  
vous serait  inuti le pour vous rassurer et  pour vous préserver des dan-[3 0 2 ]-
gers que vous redoutez 12».  Dans plusieurs  communes,  le trai tement ayant été 
ret iré aux Frères,  ces derniers en prévinrent le bon Père,  et  lui  firent  part  
des inquiétudes  que leur  causait  l 'état  de détresse dans lequel i ls  al laient  se 
trouver.  Il  leur répondit :  «Les hommes vous ont ôté votre t rai tement,  mais  
Dieu, qui sait  que vous avez besoin de manger,  ne vous a pas ret iré sa 
protection; i l  aura soin de vous,  puisque vous fai tes son œuvre.  Il  nourri t  les  
oiseaux, i l  donne du pain aux méchants qui blasphèment son saint  nom, qui 
insultent  sa rel igion,  i l  n 'est  pas possible qu' i l  vous abandonne et  vous laisse 
manquer du nécessaire,  si  vous avez confiance en lui .  Or,  cette confiance en 
sa bonté doit  être d 'autant plus grande que vous n'avez que lui  pour appui et  
pour soutien.  Au res te,  quand vous ne pourrez plus vivre,  venez à la maison;  
tant  qu' i l  y aura un morceau de pain 13,  vous en aurez votre part».  

 
*  *  *  

Lorsqu 'i l  entreprenait  une bonne œuvre,  i l  ne regardait  qu 'une seule  
chose:  savoir  si  Dieu la  voulait .  S ' i l  croyait  que tel le fût  sa volonté,  i l  ne 
s ' inquiétait  ni  des obstacles,  ni  du défaut de ressources,  bien convaincu que 
Dieu saurait  écarter  les obstacles et  pourvoir à tous les besoins.  C'est  ainsi  
que lorsqu'i l  crut  que le moment étai t  arrivé de jeter les fondements de son 
Insti tut ,  i l  ne craignit  pas  de s 'associer des jeunes gens pauvres  et  sans 
instruction, de leur acheter une maison et  de la meubler,  quoiqu'i l  fût  lui -
même pauvre et  qu' i l  n 'eût  point  d 'argent.  Tout le monde lui  disait ,  au sujet  
de cette  fondation, qu' i l  échouerait  infail l iblement.  Un ecclésiast ique 14 de 
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grand mérite et  qui  plus tard devint  archevêque, après avoir fai t  les plus 
grands efforts pour le détourner de ce projet ,  voyant  qu' i l  ne pouvait  le  faire 
changer de résolution, lui  fi t  dire:  «Vous bâtissez en vain:  vous ne réussirez 
pas,  et  vous deviendrez le jouet  et  la r isée du public».  «Hélas! répondit  le 
Père,  je suis profondément convaincu que si  Dieu n 'est  pas  avec nous,  nous 
travail lons en vain 15;  mais s ' i l  veut cette œuvre,  [3 0 3 ] comme je le crois,  i l  
la fera réussir,  quoiqu'el le n 'ai t  aucun élément de succès.  La confusion qui 
peut nous revenir,  si  nous ne réussissons pas ,  n 'est  pas ce qui me préoccupe;  
je crains  plutôt  d 'êt re infidèle à Dieu, que d'être méprisé des hommes».  

Lorsqu 'i l  entrepri t  de bâti r  la maison de l 'Hermitage,  plusieurs  
personnes lui  représentèrent qu' i l  étai t  imprudent d 'entreprendre sans aucun 
fonds une pareil le construction. «J 'avoue, leur répondit  le Père,  que ce 
serait ,  en effet ,  une grande imprudence et  une extrême témérité,  si  nous  
comptions sur nous;  mais nous comptons sur la Providence qui ne nous a 
jamais  manqué et  qui a  tout  fai t  chez nous:  el le ne peut pas  nous 
abandonner,  puisque c'est  son œuvre que nous faisons». «Mais êtes-vous 
bien certain,  lui  répliqua-t -on, que Dieu veut cette œuvre?» «Comment en 
douter ,  après les bénédictions dont i l  nous a comblés et  la  protection qu' i l  
nous a accordée? S' i l  ne voulait  pas  cette communauté,  i l  ne nous enverrait  
pas tant  de sujets;  i l  ne bénirait  pas  nos  écoles;  i l  ne nous donnerait  pas de 
quoi vivre,  comme i l  l 'a fai t  jusqu'ici .  Puisqu'i l  favorise cette congrégation, 
c 'est  une preuve qu ' i l  la veut;  et  s ' i l  la veut,  i l  nous enverra des ressources 
pour construire une maison propre à nous loger».  Quelques-uns al lèrent  plus  
loin,  et  voyant qu' i l  ne suivait  pas les conseils  qu'on lui  donnait ,  i ls  
prétendirent que l 'orgueil  lui  avait  fai t  tourner la tête ,  et  que bientôt  i l  en 
fournirait  lui -même la preuve en abandonnant cette folle entreprise et  en 
faisant banqueroute.  Quand ces propos injurieux parvinrent aux oreil les du 
Père,  i l  se contenta de répondre avec calme: «Laissons dire les hommes, et  
mettons notre confiance en Dieu qui ne nous abandonnera jamais,  à moins 
que nous ne l 'abandonnions les  premiers».  

Ces discours  outrageants  n 'auraient  rien fai t  au Père Champagnat ,  s ' i ls  
n 'avaient eu pour effet  de fausser l 'opinion publique sur  son œuvre et  
d 'arrêter les secours qui pouvaient lui  venir et  dont i l  avait  un si  grand 
besoin.  En effet ,  plusieurs personnes riches qui avaient l ' intention de l 'aider,  
portèrent leurs  bienfaits  ai l leurs.  Dans un pressant besoin,  un Frère s 'étant  
présenté chez une de ces personnes pour lui  demander quelques secours:  «Je 
me garderai  bien,  répondit -el le,  de vous donner,  je  n 'ai  pas envie 
d 'entretenir votre supérieur dans ses fol ies.  Que veut-i l  fai re de cette vaste 
maison qu'i l  bâti t? Avant  qu'el le  soit  finie,  i l  sera obligé de la vendre et  de 
tout abandonner.  Vous n'aurez jamais  r ien de moi,  et  je ne conseil lerais à  
personne de vous donner». Quand le Frère rendit  cette  réponse au Père 
Champagnat,  i l  s 'écria:  «Il  y a longtemps que je suis convaincu que nous 
n'avons rien à at tendre des hommes et  que Dieu veut tout  faire chez nous:  
redoublons [2 0 4 ] donc de confiance en sa bonté;  abandonnons-nous à sa 
Providence: i l  est  de sa gloire de nous assister et  de nous procurer  les  
secours que les  hommes nous refusent .  Quand tous les hommes seraient  

 
Ch amp ag n a t  q u ' i l  b â t i t  en  v a in »  (OME,  d o c .  1 6 0  [21 1 ,  p .  38 6  e t  n o t e  3 ) .  Ce  Nico las - Au g u s t e  d e  
l a  Cro ix  d ' Azo le t t e  é t a i t  l ' u n  d es  d i r ec t eu r s  d u  s émi n a i r e  d e  Ly o n  p en d an t  l e s  an n ées  d ' é tu d es  d u  
Père  Ch a mp ag n a t  (OM 4 ,  p .  1 9 1 ) .  
15 P s .  1 2 6 ,  1 .  



contre nous,  nous n'avons rien à craindre,  si  Dieu est  pour nous». La 
confiance du bon Père ne fut  pas vaine,  les secours vinrent,  en effet ,  et  d 'où 
on ne les at tendait  aucunement.  La protection de Dieu n'en fut  que plus 
visible.  

Au reste,  i l  n 'étai t  pas dans les goûts du Père Champagnat de quêter  
pour se procurer des  ressources ,  et  i l  aimait  mieux laisser à  la Providence le 
soin de l 'assister comme il  lui  plairai t .  Croirait -on qu 'on lui  fi t  un crime de 
cette entière confiance? «Voyez, disait-on,  i l  ne suit  les conseils  de 
personne; i l  a tel lement la maladie de la pierre,  qu' i l  ne pense qu 'à bâtir;  
payera qui pourra,  peu lui  importe,  pourvu qu'i l  bâtisse des murs  qu' i l  
démolira demain pour les refai re un autre jour».  Ces calomnieuses  
insinuations t rompèrent bien des personnes,  et  Mgr l 'archevêque même y fut  
pris .  A force d 'entendre dire que M. Champagnat  ne s 'occupait  qu 'à  bâti r  et  
qu' i l  dépensait  l 'argent sans intel l igence,  i l  le crut;  et  l 'ayant fai t  appeler,  i l  
lui  en fi t  de vifs reproches,  et  lui  défendit 16 de bâtir  davantage.  

A l 'archevêché on avait  une extrême frayeur que le bon Père ne fî t  
banqueroute.  «Il  est  impossible,  disait-on, qu' i l  ne finisse pas par  faire de 
mauvaises  affaires;  i l  fai t  d 'énormes dépenses ,  ses recettes sont presque 
nulles,  i l  doit  plus qu' i l  n 'a;  ses  créanciers  fini ront  par  s 'apercevoir  de sa 
posit ion,  i ls  s 'empareront  de sa maison, et  ne pouvant  tous être satisfai ts ,  i l  
arrivera du scandale». Il  fut  un moment  où cette  erreur domina à tel  point  
les espri ts ,  que Mgr l 'archevêque se crut  obligé d 'ôter au Père Champagnat 
la di rection de sa maison,  et  la chose se serait  fai te  si  l 'ecclésiast ique que 
l 'on voulait  mettre à  sa place n'eût  décliné cette mission 17.   Hâtons-nous de 
dire que Monseigneur ne fut  pas [3 0 5 ] longtemps sous l 'empire de cette 
erreur,  et  qu' i l  repri t  bien vite ses premiers sentiments  de confiance et  
d 'est ime pour le  Père Champagnat.  Mais  i l  n 'en fut  pas de même d'un grand 
nombre de personnes,  qui  ne voyant les choses  que par  les yeux de la  
prudence humaine,  ne purent  jamais comprendre la conduite du bon Père,  
croyant  qu' i l  avait  plus de dettes  qu' i l  n 'avait  de bien,  et  se demandant  ce 
que deviendraient les Frères à sa mort  et  ce qu' i ls  feraient  pour payer leurs  
créanciers.  

 
*  *  *  

Le pieux Fondateur n 'avait  cessé pendant sa vie d ' inspirer à ses Frères  
la confiance en Dieu, les assurant qu' i l  prendrait  soin d 'eux et  que son 
assistance ne leur  manquerait  jamais.  Sur son l i t  de mort ,  ce fut  la dernière 
recommandation qu ' i l  leur fi t :  «Mettez votre confiance en Dieu, leur dit-i l ,  
et  comptez sur lui;  sa Providence vous soutiendra,  vous aidera,  vous bénira 
et  pourvoira à tous vos besoins». Il  étai t  de la gloire de cette divine 
Providence de récompenser une si  grande confiance et  de montrer que ce 
n 'est  pas en vain que l 'on compte sur el le.  Pendant sa vie,  cet  homme de 

 
16 M.  Ca t t e t ,  v i ca i r e  g én é r a l ,  éc r i t  l e  3 1  sep t e mb re  1 8 29 :  « Vo u s  d ev ez  ch er ch er  p a r  t o u s  l e s  
mo y en s  à  f a i r e  d e  s ag es  é co n o mies ,  ma i s  l e  p lu s  co n v en ab le  p o u r  v o u s  es t  ce lu i  d es  r ép ara t i o n s  
o u  co n s t ru c t io n s  qu 'o n  do i t  d imin u er  o u  a jo u rn er  au t an t  q u e  po ss ib l e . . . ,  j e  su i s  sû r  q u e  v ou s  n e  
f e re z  d éso rm ai s  à  l 'H ermi t ag e  e t  a i l l eu r s  q u e  ce  q u i  se ra  r i g o u reu se men t  n éc e ssa i r e»  (OME,  d o c .  
6 5  [3 ] ,  p .  1 5 2 ) .  
17 Qu an d  l es  f au t e s  d e  M.  Co u rv e i l l e  so n t  co n n u es ,  i l  y  a  en co re  u n  t emp s  ( mai - ao û t  1 8 2 6 )  o ù  
l ' a r ch ev êq u e  en v i sag e  d e  p ro p o ser  à  u n  « ecc l é s i as t i q u e  (M.  Co in d re )  d e  p ren d re  en  ch arg e  l e s  
F rè res  d e  l ' Her mi t ag e» .  U n e  l e t t r e  d e  M.  Co in d re ,  l e  3  mai  1 8 2 6 ,  mo n t re  q u ' i l  n ' e s t  p as  d u  to u t  
f av o rab le  (OME,  d o c .  4 4 ,  p .  11 9 ) .  Le  8  ao û t  1 826 ,  u n e  d éc i s io n  d u  con se i l  d e  Mg r  d e  P in s  
mo n t re  q u e  l ' a f f a i r e  e s t  c l o se  (OME,  d o c .  4 8 ,  p .  12 8) .  



Dieu en avait  été assisté si  à  propos,  qu' i l  avait  pu dire confidentiel lement  à  
un de ses  amis:  «Jamais l 'argent ne m'a manqué, quand j 'en ai  eu absolument  
besoin».  A son décès,  i l  laissait  à ses enfants  pour plus de deux cent  mille 
francs de bien-fonds sans aucune dette,  à part  quelques mill iers de francs 
qu' i l  devait  pour une propriété 18 qu' i l  avait  achetée l 'année même de sa mort . 
Et  comme si  Dieu eût tenu à récompenser sa confiance jusqu'au bout,  une 
personne généreuse acquit ta cette somme peu de temps après 19.  

Cette confiance ent ière qu' i l  avait  en Dieu, le conservait  dans une 
tranquil l i té admirable et  dans une paix inaltérable au milieu même des plus  
grandes difficultés.  «Notre-Seigneur,  disait-i l  dans ces occasions,  nous 
assistera selon nos besoins;  plus les obstacles sont grands,  plus nous devons 
mettre  notre confiance en lui ,  car plus nous avons droit  à  son secours».  

Un Frère étant  tombé malade, comme il  n 'avait  aucun sujet  disponible 
pour le remplacer,  i l  fut  obligé d 'envoyer le maître des novices.  «Qu'allez-
vous faire maintenant,  lui  demanda quelqu'un, où trouverez-vous un homme 
pour conduire votre maison?» «Nous l 'at tendrons de Dieu, répondit-i l».  «En 
ce cas je  crains  que vous [3 0 6 ]  ne l 'at tendiez longtemps».  «Pas autant que 
vous croyez.  Dieu n'est  pas embarrassé pour t rouver des hommes; i l  peut 
prendre le premier qui passera dans la rue;  entre ses mains  tout instrument  
est  bon.  En attendant que sa bonté nous envoie quelqu 'un,  je  vais  confier  cet  
emploi à tel  Frère;  et ,  quoiqu'i l  n 'ai t  que seize ans 20,  je suis convaincu qu 'i l  
fera bien et  que Dieu le bénira,  parce que je n 'en ai  pas d 'autre 21».  

Un Frère di recteur,  faisant quelque diff iculté pour emmener un Frère,  
parce qu' i l  étai t  t rop jeune: «Prenez cet  enfant ,  lui  dit  le Père,  je vous 
réponds que vous serez content de lui .  Dieu sera bien obl igé de le bénir ,  
puisqu'i l  l 'envoie;  d 'ai l leurs,  c 'est  avec rien qu' i l  fai t  tout .  Mettez votre 
confiance en Dieu, et  vous verrez que ce peti t  Frère fera des  merveil les».  Il  
ne se trompa pas,  le jeune Frère eut  un succès complet .  

En 1823,  pendant  qu' i l  étai t  encore à Lavalla,  écrivant  à  un Frère 22, 
après lui  avoir donné des nouvelles de divers établissements,  i l  ajoutait :  
«Quant  à  Lavalla,  i l  paraît  que cette année nous aurons beaucoup de pauvres,  
nous ferons ce que nous pourrons pour les nourrir .  La Providence, qui nous 
les envoie,  sai t  que nous n'avons rien.  Je compte donc qu 'el le nous donnera 
et  pour eux et  pour nous.  Il  se présente aussi  beaucoup de postulants,  mais  
presque tous sans ressources et  bien jeunes.  Cependant trois ont l 'âge de 
raison: car i ls  ont  passé t rente ans;  l 'un est  homme d'affaires,  un autre est  
cordonnier 23 " ,  et  le troisième homme de rien:  mais c 'est  avec rien que Dieu 
fait  de grandes choses».  

Pour entretenir sa communauté et  pour nourri r  les indigents  dont i l  se  
chargeait ,  le Père Champagnat n 'avait  que son trai tement de vicaire:  aussi ,  
on se demandait  avec étonnement où i l  prenait  pour faire subsister tant  de 
monde. «Je ne comprends pas,  lui  dit  un de ses amis,  ce que vous prétendez 

 
18 La  p ro p r i é t é  d e  l a  f a mi l l e  Pa to u i l l a rd  fu t  ach e t ée  l e  1 e r  j an v ie r  1 8 3 9  (AA,  p .  2 7 1 ) .  
19 Ce  g ran d  b i en fa i t eu r  e s t  M.  Th io l l i è r e  (LPC 2 ,  p .  4 9 4 ) .  
20 I l  s ' ag i t  p ro b ab lem en t  d u  F rè re  Lo u i s ,  en  1 8 2 2  (LPC 2 ,  p .  33 9 ) .  
21 On  po u r ra  co mp are r  ce  d i a lo g u e  av ec  ce lu i  r e t en u  p a r  l e  Pè re  Mai t r ep i e r r e  (OME,  d o c .  164  
[5 5 ] ,  p .  41 7 ) .  
22 Le t t r e  d u  P .  Ch amp ag n a t  au  F rè r e  Je an -Mar i e  Gr a n jo n ,  l e  1 e r  d éc emb r e  1 8 2 3  (LPC 1 ,  d o c .  1 ,  
p p .  2 8 -3 0 ) .  
23 I l  s e mb le  b i en  q u e  l e  co rd o n n ie r  n e  so i t  p as  r es t é  l o n g temp s ,  à  mo in s  q u ' i l  so i t  d ev en u  
in s t i t u t eu r ,  ca r  au  mo in s  j u sq u 'en  1 82 6 ,  l e  Pè re  Ch amp ag n a t  f a i t  ap p e l  au x  co rd o nn ie r s  d e  La  
Va l l a  ( AA,  p .  7 7 ) .  



faire en remplissant  votre maison d'enfants indigents,  et  en recevant tant  de 
postulants  qui ne vous donnent  rien;  à moins que vous n 'ayez un permis  pour 
puiser  dans le  trésor  de l 'Etat ,  vous ne pouvez manquer de faire  
banqueroute». «J 'ai  plus que cela,  répondit  le Père en riant ,  j 'ai  le trésor de 
la Providence, qui  fournit  à tout  le  monde [3 0 7 ] sans  s 'épuiser».  «Il  faut ,  
lui  disait  une autre personne, que vous ayez une bourse bien garnie pour 
vous charger de tant  de misères!» «Ma bourse,  répondit  le Père,  n 'a pas de 
fond; c 'est  celle de la Providence: plus on y prend,  plus i l  y  a».  

Comme on le blâmait  dans une occasion de ce qu' i l  bâtissait  toujours.  
«On me blâme, dit-i l ,  parce que je bâtis ;  i l  faut  bien le faire pour loger les  
Frères:  car i l  faut  ou construire ou cesser de recevoir des  postulants».  Et  
comme on objectai t  qu' i l  n 'avait  pas  d 'argent ,  et  qu' i l  étai t  imprudent 
d 'entreprendre de nouvelles construct ions sans avoir  des fonds.  «J 'ai  
toujours fai t  ainsi ,  répliqua-t -i l ;  s i  j 'avais at tendu d'avoir de l 'argent pour  
commencer,  je n 'aurais pas encore mis deux pierres l 'une sur l 'autre».  Un 
ami qui lui  rendait  une visi te,  lui  ayant  demandé dans cette  circonstance où 
i l  prendrait  pour payer  le corps de bâtiment qui  s 'élevait .  «Je prendrai ,  lui  
répondit  le bon Père,  où j 'ai  toujours pris:  dans le trésor de la Providence».  

A une époque où la maison étai t  t rès  nombreuse et  où les denrées  
étaient  très chères,  un Frère de son conseil ,  qui  savait  qu ' i l  n 'y avait  pas 
d 'argent dans la caisse,  lui  dit  un jour:  «Mon Père,  cette  année nous ne 
joindrons jamais les  deux bouts».  «C'es t  vrai ,  lui  répliqua le Père,  si  vous 
raisonnez d'après les ressources que nous avons;  mais la Providence, la 
comptez-vous pour rien? Il  faudra bien qu'el le nous aide,  puisqu'el le nous 
envoie el le-même ces jeunes gens». «Il  est  juste,  répondit  le Frère,  de nous 
confier à la Providence, mais peut-être ferions-nous bien aussi  d 'êt re plus  
sévères  dans le  choix des postulants ,  et  de refuser  quelques-uns de ceux qui 
ne donnent rien». «Jamais,  répondit  le pieux Fondateur,  je  ne refuserai  un 
sujet  qui  me paraît  avoir vocation et  que je crois propre à faire le bien,  par  
la raison qu'i l  n 'apporte point  d 'argent;  je  payerai  plutôt ,  s ' i l  étai t  
nécessaire,  pour avoir un jeune homme qui peut devenir  un bon religieux».  

Un jour,  i l  lui  fal lai t  absolument deux mille francs pour acquit ter une  
dette,  et  l 'on menaçait  de fai re des  frais s ' i l  ne pouvait  les  donner.  Il  fi t  donc 
appeler  le Frère économe et  l 'engagea à faire quelques démarches pour 
emprunter  cette somme. «Mon Père,  lui  dit  le  Frère,  vous savez que je n 'ai  
rien pu trouver la semaine dernière,  et  qu'on me fuit  lorsqu 'on me voit  venir:  
i l  est  tout  à fai t  inuti le que j 'ai l le à Saint-Chamond pour cela;  je vous prie 
de m'en dispenser».  Comme le Père insistai t ,  le  Frère lui  répondit  avec un 
peu d'humeur:  «J ' i rai ,  si  vous le voulez absolument;  mais  je vous réponds 
que je reviendrai  les mains vides». Le Père ne répliqua pas et  comme le 
moment du payement approchait ,  i l  monte dans sa chambre et  se met  en 
prière.  Au bout de [3 0 8 ] quelques minutes,  on l 'appelle  au parloir:  i l  s 'y 
rend;  et  au moment qu' i l  y entre,  une personne jet te  sur  la table un sac de 
trois mille francs,  en disant:  «Voilà,  Monsieur,  ce que j 'ai  eu la pensée de 
vous apporter aujourd'hui».  Le Père l 'embrasse avec effusion, en s 'écriant:  
«Que Dieu vous bénisse,  mon cher Monsieur;  c 'est  sa Providence qui vous 
envoie;  j 'étais  dans un pressant  besoin et  vous me rendez un service que je 
n 'oublierai  jamais».  

Une autre fois ,  le Frère économe vint  le prévenir qu ' i l  n 'y  avait  plus  de 
farine et  qu ' i l  fal lai t  penser à en acheter.  Le Père,  ouvrant son t iroir,  lui  



donna tout l 'argent qui étai t  dans la maison dans ce moment.  «Mais i l  n 'y a  
là que pour avoir deux sacs de farine,  di t  l 'économe; et  avec le nombre que 
nous sommes, nous n'aurons pas de pain pour quinze jours».  «Achetez 
d 'abord ces deux sacs,  répliqua le Père;  Dieu viendra à notre secours avant  
qu' i ls  soient finis».  Dix jours après,  l 'économe étant  revenu pour l 'avert ir  
que la farine touchai t  à sa fin,  «Tenez,  lui  dit  le  Père,  on vient de me donner 
pour en avoir trente sacs:  j 'avais bien raison de vous assurer que Dieu ne 
nous abandonnerait  pas».  

En voyant les développements que prenait  son Insti tut ,  quelqu'un lui  dit  
un jour:  «Que de belles choses  vous feriez,  si  vous aviez quelques  centaines  
de mille francs». «Si la Providence m'envoyait  cinquante bons Frères,  nous 
en ferions  de bien plus belles,  répliqua-t-i l .  Ce n'est  pas  l 'argent  qui nous 
manque, mais les bons sujets.  Une communauté est  toujours assez riche 
lorsqu'el le a de saints rel igieux: c 'est  ce que je demande à Dieu tous les 
jours.  Quant aux ressources  pécuniaires,  je  compte sur  cette  parole de notre 
divin Sauveur:  Cherchez avant tout  le royaume de Dieu et  sa justice,  et  tout  
le reste vous sera donné par surcroît 24 » .   

Il  comptait  si  peu sur les moyens humains,  qu' i l  doutait  du succès d 'une 
affaire,  s ' i l  la voyai t  fortement appuyée par les hommes. Comme beaucoup 
de personnes s ' intéressaient  à l 'autorisat ion de son Insti tut ,  au moment où i l  
partai t  pour Paris pour suivre cette affaire,  i l  écrivait  de Lyon 25 :  «Tout 
paraît  bien aller  humainement parlant;  toutefois,  je dis plus que jamais:  Nisi  
Dominus .  Je  crains beaucoup que toutes ces ressources ne nuisent un peu aux 
desseins de la  Providence,  et  que,  loin d 'aider à  notre demande, el les  ne 
contribuent à la faire échouer;  priez donc et  fai tes prier,  car c 'est  de Dieu 
seul que nous devons tout at tendre».  

 
24 Mt  6 ,  3 3 .  
25 Au  F rè re  F ran ço i s ,  l e  1 0  j an v ie r  1 8 3 8  (LPC 1 ,  d o c .  1 6 9 ,  p .  3 34 ) ,  t ex t e  l ég è re men t  d i f f é r en t .  
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CHAPITRE QUATRIÈME 
 

Son amour pour la pr ière.  Avec quel soin i l  forme ses Frères à ce saint 
exercice.  

 
 
Une des plus  grandes grâces  que Dieu m'ait  fai tes,  disait  l 'humble saint  

François d 'Assise,  c 'est  de m'avoir  donné l 'espri t  de prière,  car c 'est  par  la  
prière que j 'ai  obtenu toutes  les faveurs que la bonté divine m'a départies.  
Le Père Champagnat  aurait  pu en dire autant.  Dieu lui  avait  accordé la grâce 
insigne de la prière;  et  c 'est  dans ce saint  exercice qu' i l  puisait  cette foi  vive 
qui animait  toutes ses actions,  cette confiance sans bornes qu' i l  avait  en la 
Providence et  par  laquelle i l  obtenait  tout .  C'est  par  la  prière qu' i l  est  
parvenu à un si  haut  degré de vertu,  qu ' i l  a gagné les âmes à Dieu, et  qu' i l  a 
fondé une œuvre si  uti le  à  l 'Eglise.  La prière étai t  son élément,  et  i l  s 'y  
l ivrait  avec tant  de facil i té et  de bonheur,  qu' i l  paraissait  qu'el le lui  étai t  
comme naturelle.  Outre les prières de communauté,  la sainte messe et  
l 'office de l 'Eglise,  i l  consacrait  un temps considérable dans des entretiens 
avec Dieu. C'est  pour cela qu ' i l  se levait  de grand matin;  car ,  comme il  étai t  
t rès occupé pendant le jour,  i l  étai t  obligé de prendre sur  le temps destiné au 
repos pour satisfai re sa piété et  le besoin qu ' i l  éprouvait  de trai ter avec 
Dieu. C'est  dans la prière qu' i l  a  conçu et  arrêté tous les projets et  toutes les 
œuvres qu ' i l  a fai tes .  C'est  par  la prière qu' i l  commençait ,  qu' i l  continuait  et  
qu' i l  terminait  tout .  «Jamais ,  disait -i l ,  je n 'oserais entreprendre une chose 
sans l 'avoir longtemps recommandée à Dieu; d 'abord, parce qu' i l  est  facile à  
l 'homme de se tromper,  et  de prendre les vues de son propre espri t  et  ses  
i l lusions pour des projets  inspirés  de Dieu; ensuite,  parce que nous ne 
pouvons rien sans le secours et  la protection du ciel».  Ce n'étai t  pas  
seulement dans les choses graves qu ' i l  en agissait  ainsi;  i l  faisait  de même 
dans tout le détail  de sa conduite ,  commençant  toujours  chacune de ses 
actions  par la prière et  les  continuant  dans l 'espri t  de prière.  De là,  ces  
pieuses et  saintes pratiques  qu ' i l  a tant  recommandées à ses Frères  et  dont  i l  
a fai t  des  points  de règle:  tels  que de commencer tous les  exercices de la  
classe par la prière;  de se recommander à Dieu toutes les fois que l 'on a à  
trai ter avec une per-[3 1 0 ]-sonne, à punir un enfant ou à donner un avis à un 
Frère;  de faire souvent des oraisons jaculatoires,  et  de les rendre si  
fréquentes,  qu'el les  fassent du travail  une véri table prière,  et  continuent 1 
ainsi ,  pendant toute la journée,  la méditat ion du matin.  La prière,  dans tous  
les dangers,  dans toutes les ci rconstances fâcheuses,  étai t  pour lui  un port  de 
salut:  aussi  dans la communauté les neuvaines 2 se succédaient  rapidement;  et 
l 'une n'étai t  pas finie,  qu' i l  avait  une raison d'en fai re commencer une autre 3. 

 
1  « On n e  d o i t  p as  se  co n ten t e r  d e  ce t t e  d emi -h eu re  d e  méd i t a t i o n ,  ma i s  t âch er  d e  l a  co n t in u er  
d an s  l e s  d i f f é r en t es  a c t i o n s  d e  l a  j o u rn ée ,  p a r  l e  s o u v en i r  d e  l a  p résen ce  d e  Dieu  e t  l a  p ra t i q u e  
d es  o ra i so n s  j acu l a to i r es »  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  2 ,  a r t .  2 ,  p .  1 5 ) .  « Av an t  d e  r ép o n d re  au x  
q u es t io n s  q u e  fo n t  l e s  p a ren t s  su r  l e  co mp te  d e  l e u r s  en fan t s ,  i l  f au t  é l ev er  so n  cœu r  à  Dieu  en  
d i san t :  Se ig n eu r ,  d i t e s  p ar  mo i  ce  q u i  vo u s  es t  ag réab le  e t  ce  q u i  p eu t  co n t r ib u er  à  v o t r e  g lo i r e»  
(Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  a r t .  1 8 ,  p .  4 2 ) .  
2 Le t t r e  au  F rè re  B ar th é l e my ,  l e  1 e r  n o v emb re  1 8 3 1  (LPC 1 ,  d o c .  2 4 ,  p p .  7 2 -73 ) .  
3 P .S .  d e  l a  l e t t r e  au  F rè re  Den i s ,  l e  5  j an v ie r  1 838 :  « . . .Qu and  vo u s  au rez  f i n i  l a  n eu v a in e  q u e 



Il  étai t  sans cesse à presser  les  Frères de prier et  de prier avec ferveur;  et  i l  
comptait  avec tant  de confiance sur  l 'effet  de la  prière,  qu' i l  ne craignait  pas  
de dire dans ces  occasions:  «Je suis sûr que nous serons exaucés ,  et  que les  
choses,  quoiqu'i l  arr ive,  tourneront à notre avantage».  

Bien persuadé que la prière est  pour un religieux le moyen le plus  
propre pour acquérir  les vertus de son état ,  pour travail ler à sa sanctification 
et  à celle des personnes qui lui  sont confiées,  i l  voulut  que les Frères y  
donnassent un temps considérable et  qu' i ls  eussent un grand nombre 
d'exercices de piété.  Plusieurs personnes n 'approuvaient  pas qu' i l  leur 
imposât  l 'office de la sainte Vierge,  et  lui  donnaient pour raisons:  1° Que 
l 'enseignement  étant  très pénible et  que les Frères  devant  parler  beaucoup en 
classe,  la récitat ion de cet  office finirai t  par fat iguer leur  poitrine et  par  
ruiner leur  santé;  2° Que les Frères ne comprenant  pas  le  lat in,  cette  prière 
leur serait  peu uti le .  «Je suis convaincu, leur répondit  le  Père,  que l 'office 
de la  sainte Vierge est  une consolation,  un soulagement pour les  Frères,  et  
non une aggravation de leur pénible tâche; parce qu ' i ls  peuvent le  
psalmodier  d 'un ton de voix très modéré et  en se promenant;  parce que c'est  
une satisfaction pour eux de s 'unir  à  tant  de congrégations  rel igieuses  et  à  
tant  de pieux fidèles qui payent ce t r ibut  de louanges à Marie.  Quant à 
l 'objection qu ' i ls  ne comprennent pas le lat in,  cela est  [3 1 1 ]  vrai:  mais Dieu 
le comprend, et  leur prière ne lui  en est  pas moins agréable,  si  l 'espri t  
intérieur  et  l ' intention du cœur l 'accompagnent».  On lui  représenta aussi  que 
les enfants t i raient  peu de fruit  du chapelet;  qu' i ls  répétaient  cette prière 
sans at tention, sans  comprendre ce qu' i ls  disaient ,  et  conséquemment que 
c'étai t  un temps perdu. «Les enfants,  répliqua-t -i l ,  qui  criaient  Hosanna au 
Fils  de David,  comprenaient-i ls  bien ce qu' i ls  disaient? Et pourtant ,  leur  
prière fut  si  agréable à Jésus-Christ  qu' i l  en fi t  publiquement l 'éloge,  et  qu' i l  
assura que c'est  de la bouche des enfants que Dieu reçoit  la  louange la plus  
parfaite 4.  Si  ces  enfants ont moins de dévotion et  de ferveur que les grandes 
personnes,  i ls  ont  plus de simplici té et  d ' innocence, et  c 'est  là ce qui rend 
leur prière si  agréable à Dieu».  

Dans les commencements de l ' Inst i tut ,  i l  avait  établi  un grand nombre  
de pratiques de piété qu' i l  fut  pourtant  obligé d 'abandonner plus tard,  du 
moins en part ie,  parce qu'el les  surchargeaient la communauté et  qu 'el les ne 
pouvaient êt re observées par tous les Frères.  Telles sont:  la pratique de 
visi ter plusieurs fois le jour le saint  Sacrement 5,  ne retenant qu'une seule 
visi te chaque jour;  celle de passer la  dernière heure de l 'année qui finit  et  la  
première de l 'année suivante en prières et  méditat ion;  cel le encore de la  
dévotion des six  dimanches en l 'honneur de saint  Louis  de Gonzague; et  
enfin plusieurs prières que l 'on ajoutai t  aux exercices ordinaires,  ou que 
chacun devait  faire en son part iculier.  

Il  aimait  par-dessus  tout les  prières  de l 'Eglise et  les  préférait  à  toutes  
les autres;  c 'est  ce qui  le  porta  à  faire les processions des Rogations ,  à 
célébrer,  selon les ri tes de l 'Eglise,  les fêtes supprimées par le Concordat de 

 
v o u s  f a i t e s ,  f a i t e s - en  u n e  au t r e  à  mo n  in t en t ion .  Qu e  to u s  l e s  en fan t s  l a  f a s sen t»  (LPC 1 ,  d o c .  
1 6 8 ,  p .  3 33 ) .  
4 Mt  2 1 ,  15 -1 6 .  
5 La  Règ le  d e  1 8 3 7  r eco m man d e  l a  p ra t i q u e  d e  l a  v i s i t e  au  Sa in t -Sa cre men t :  
— ap rès  l a  c l as se  d u  mat i n  ch ap .  2 ,  a r t .  19 ,  p .  2 0 .  -  av ec  l e s  en fan t s  en  l eu r  ap p ren an t  co mmen t  
l a  f a i r e  av e c  r esp ec t  e t  d é v o t io n ,  ch ap .  4 ,  a r t .  1 3 ,  p .  3 7 .  
— en  a r r iv an t  à  l a  M ai so n -Mère ,  ch ap .  8 ,  a r t .  7 ,  p .  5 6 .  



1801, à chanter les offices de la veil le de Noël et  de la  Semaine Sainte.  Le 
chant de ces offices  tombait  presque tout sur lui  dans les commencements;  
parce que les  Frères ,  outre qu' i ls  étaient  peu nombreux,  étaient  peu capables 
de l 'aider;  ce qui ne l 'empêchait  pas de les chanter en entier et  avec autant  
de solennité  que dans les plus  grandes églises.  

3 1 2  
*  *  *  

Il  recommandait  aux Frères en toute occasion de prier pour les enfants  
qui leur sont confiés.  «Vous ferez plus de bien,  leur disait- i l ,  par la prière  
que par  tout autre moyen. Un Frère qui se contente d ' instruire ses enfants,  ne 
fai t  que la moitié de son devoir;  i l  doit ,  s ' i l  veut remplir toute sa tâche,  prier 
continuellement pour eux; c 'est -à-dire,  ne jamais  se présenter devant Dieu 
sans les  lui  recommander.  Qu'i l  prie  surtout pour les  plus  vicieux, pour ceux 
qui lui  donnent le plus de peine à former à  la  vertu,  pour ceux qui  lui  
semblent  avoir de plus grands besoins .  Un Frère peut n 'avoir pas  beaucoup 
de talents naturels pour fai re le catéchisme, pour discipliner les enfants et  
pour les inst ruire selon qu' i l  le désire;  mais i l  peut toujours prier pour eux; 
et  c 'est  par là qu' i l  leur sera véri tablement uti le,  et ,  souvent qu' i l  prendra 
autori té sur eux, qu ' i l  gagnera leur confiance et  qu' i l  s 'en fera écouter .  La 
raison en est  que rien n'est  plus propre à rendre docile le cœur des  enfants  
que la  prière;  aussi ,  plusieurs  m'ont  avoué que depuis qu' i ls  se sont  fai t  un 
devoir  de beaucoup prier pour leurs enfants ,  i ls  en font  tout  ce qu ' i ls  
veulent».  Pour lui ,  embrassant dans sa chari té les besoins de tous les  
hommes, i l  demandait  sans cesse à  Dieu miséricorde pour tous.  Il  priai t  pour 
les pasteurs de l 'Egl ise,  pour la conversion des pécheurs,  des  infidèles,  pour 
les enfants des écoles et  part iculièrement pour les membres de sa 
congrégation. Tous les jours,  i l  consacrait  ses Frères à la sainte Vierge,  et  
portai t  sans cesse devant Dieu les besoins de chacun d'eux. «Je porte un tel  
intérêt  à  ces bons Frères,  disait -i l  confidentiel lement à quelqu'un, et  je  
désire avec tant  d 'ardeur leur salut ,  que je ne puis  me rassasier de prier pour 
eux, et  que je les présente sans  cesse à  Notre-Seigneur et  à sa sainte Mère». 
Comme on 6 lui  parlai t  un jour d 'un jeune Frère qui avait  de grandes 
tentations:  «Oh! le  bon Frère,  s 'écriai t-i l ,  je  ne monte jamais  à l 'autel  sans le  
recommander avec instance aux saints Cœurs  de Jésus et  de Marie.  Pauvre 
Frère,  que je  désire que Dieu le bénisse et  le  préserve du péché!  Je ne fais  
pas une prière que je ne soll ici te pour lui  cette faveur». Ce qu'i l  faisait  pour 
ce Frère,  i l  le faisait  également pour tous ceux qui se t rouvaient dans de 
semblables besoins .  

3 1 3  
*  *  *  

Mais ce qu' i l  avait  le plus  à cœur,  c 'étai t  d ' inspirer  à  ses  Frères l 'amour 
de la prière,  de leur  en bien faire comprendre la nécessité et  les avantages,  
et  de les former à ce saint  exercice.  Dans ses instructions,  i l  revenait  sans 
cesse sur ce sujet  qu' i l  appelait  le point  capital .  A son avis,  avoir le  don 
d'une solide piété c 'est  posséder toutes les  vertus.  Voici  comment i l  
développait  cette pensée:  «Si Dieu vous accorde la grâce de la prière,  i l  

 
6 Ce t  i n d éf in i  r emp la ce  p e u t - ê t r e  l e  F rè re  Je an -Bap t i s t e  l u i -m êm e q u i ,  en  1 8 3 9 ,  é t a i t  d i r e c t eu r  à  
Sa in t -Po l - su r -Tern o i se  e t  q u i  av a i t  co m me  a id e  l e  j eu n e  F rè r e  Ma r i e -L au ren t  q u i  t r av er s a i t  a lo r s  
u n e  p é r io d e  d i f f i c i l e  e t  à  q u i  l e  P .  Ch amp ag n a t  éc r i t  u n e  l e t t r e  p l e in e  d e  co m p ass io n ,  l e  8  av r i l  
1 8 3 9  (LPC 1 ,  d o c .  24 9 ,  p .  4 7 9 ) .  



vous accorde par là  même toutes les vertus,  car on peut  dire de la piété  ce 
que Salomon disait  de la sagesse:  Avec elle,  me sont venus tous les biens 7. 
En effet ,  i l  n 'est  pas  possible de s 'entretenir souvent avec Dieu sans prendre 
son espri t ,  sans lui  devenir semblable par l ' imitat ion de ses  vertus.  Aussi ,  
j 'ai  toujours vu que celui  qui avait  l 'espri t  de prière,  avait  aussi  l 'espri t  
l 'obéissance,  de mortification,  de zèle,  et  qu' i l  étai t  tout  occupé de sa 
perfection. Les Frères pieux sont les colonnes de l ' Inst i tut ,  et  quels que 
soient d 'ai l leurs  leurs talents,  leur force et  leur  santé,  partout i ls  se rendent  
uti les;  parce qu' i ls  portent  partout  le  bon espri t ,  et  que Dieu bénit  tout  ce 
qui leur est  confié.  Ce n'est  pas sans raison que saint  Paul dit  que la piété  
est  uti le à tout 8;  la  piété  ne donne pas seulement  les  vertus ,  el le  donne aussi  
le succès dans les affaires temporelles .  Si  Dieu bénit  l ' Inst i tut ,  nous le  
devons à tels et  tels  Frères que l 'on croi t  peut-être inuti les,  parce qu' i ls  ont  
peu de talents ou parce qu' i ls  sont malades,  mais qui sont extrêmement chers 
à Notre-Seigneur et  à sa sainte Mère,  à cause de leur solide piété.  Au 
contraire,  un Frère qui manque de piété,  ne fai t  rien de bon, ni  pour lui ,  ni  
pour les autres;  i l  est  impuissant à faire le bien,  parce qu' i l  n 'a  pas les  
moyens nécessaires pour l 'opérer,  qui  sont la prière et  l 'union avec Dieu.  
Bien plus,  une longue expérience m'a appris qu'un Frère sans piété est  un 
homme de rien;  nulle part  i l  n 'est  à  sa place;  i l  est  un embarras  pour tout le 
monde.  Ce langage paraît  vous étonner;  la chose est  pourtant  facile à  
comprendre.  Sans piété,  i l  n 'est  pas possible d 'aimer sa vocation et  d 'être  
dévoué à son emploi ;  sans  piété,  i l  n 'y  a pas de vertu.  Or,  un homme qui n 'a  
pas de vertu,  qui  s 'acquit te  mal  de son emploi,  qui  le remplit  par des moti fs  
humains,  et  qui  ne se plaît  pas dans son état ,  ne peut être  qu'un fardeau pour 
ses confrères.  Loin de leur être uti le,  i l  leur est  nuisible,  et  paralyse les  
efforts qu' i ls  font pour le bien.  

3 1 4  
Rien n'affl igeait  tant  le pieux Fondateur que de voir quelques Frères  

manquer facilement les exercices de communauté,  et  i l  regardait  cette  faute 
comme une des plus  dangereuses.  Voici  comment  i l  s 'en exprimait  dans une 
instruction: «Comment pouvez vous êt re  contents,  comment pouvez-vous 
avoir  la  paix,  quand vous avez laissé vos exercices de piété? Ne savez-vous 
pas que la méditat ion, la sainte messe,  l 'office,  le chapelet ,  la lecture  
spiri tuelle sont la consolation des bons rel igieux,  et  qu' i l  n 'est  pas  possible 
d 'être heureux en communauté si  on les néglige? L'expérience ne vous a-t-
el le pas appris que la négligence de la prière a toujours précédé vos lourdes  
chutes ,  et  que les  jours où vous vous acquit tez mal de vos exercices,  sont 
remplis de fautes? Tenez pour certain que le piège le plus funeste que le  
démon puisse tendre aux âmes pour les perdre,  c 'est  de les détourner de la 
prière;  car l 'abandon de ce saint  exercice assure infail l iblement le t riomphe 
de ses tentations».  

3 1 4  
 Il  voulait ,  comme i l  l 'a  marqué dans la  règle,  que celui  qui  n 'avait  pu 

faire ses exercices avec la communauté,  demandât du temps pour les fai re en 
son part iculier 9;  et  pour faire comprendre la justice de cette règle,  i l  disait :  

 
7 7  Sg .  7 ,  1 1 .  
8 1  Tm.  4 ,  8 .  
9 « On  n e  se  d i sp en se r a  p as  h ab i tu e l l e men t  d e  l ' o f f i ce ,  à  mo in s  d 'u n e  m ala d i e  g rav e  o u  d 'u n e 
p e rmis s io n  p o s i t i v e  d u  Sup ér i eu r»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  2 ,  a r t .  4 ,  p .  16 ) .  



«Quand vous n'avez pu prendre vos repas avec vos Frères ,  vous ne manquez 
pas de manger après,  et ,  quelque pressés que vous soyez,  vous trouvez 
toujours  du temps pour donner à  votre corps la nourri ture qui lui  est  
nécessaire;  pourquoi  n 'en feriez-vous pas autant pour votre âme? Vous est-
el le moins chère que votre corps? Un Frère,  quelles  que soient ses  
occupations,  peut  toujours  trouver du temps pour fai re  ses exercices de 
piété;  d 'ai l leurs,  rien ne peut le dispenser de ce devoir  qui est  le plus  
important  et  qui  doi t  passer avant tout autre.  Je n 'ai  jamais  pu comprendre 
comment  un Frère peut laisser  son off ice,  son chapelet  ou quelque autre 
prière,  et  apporter pour raison qu'i l  n 'a pas eu le temps de vaquer à  ces 
exercices .  Si  vous ne pouvez pas les faire à genoux ou dans l 'oratoire,  
fai tes-les en travail lant ,  en marchant  ou en gardant  vos  enfants .  Jamais ,  
quand j 'étais vicaire,  ni  dans mes voyages,  le temps ne m'a manqué pour 
faire  mes exercices,  et  de ma vie je  n 'ai  entendu dire à  aucun prêtre qu' i l  
n 'eût  pas eu le  temps de réciter son office;  cependant cet  office est  beaucoup 
plus long que le vôtre,  et  les  occupations d 'un ecclésiast ique,  au moins  dans 
certaines circonstances,  sont beaucoup plus nombreuses  que celles des 
Frères».  

Il  arrivait ,  en effet ,  assez souvent que le  bon Père étai t  occupé toute la  
journée;  mais alors,  i l  prenait  sur les récréations ou sur son sommeil  pour 
dire son office et  pour fai re  ses autres  prières.  Dans ses voyages,  la 
récitat ion du bréviaire,  du chapelet ,  quelques  lectures  spir i tuelles,  et ,  s ' i l  
étai t  seul ,  le chant de quelques  cantiques,  voilà  ce qui remplissait  tout  son 
temps. Il  avouait  même qu 'i l  aimait  les voyages,  parce qu' i ls  lui  
fournissaient  l 'occasion de méditer et  de prier plus qu'à  l 'ordinaire.  

Les exercices de piété qu' i l  regardait  comme les  plus  importants et  
auxquels i l  tenait  le  plus,  sont  la  méditat ion et  la sainte messe.  Il  voulait  
qu'en voyage même l 'on entendît  la  messe et  que l 'on fî t  les communions 
d'usage, autant que possible.  «Pour un Frère qui a l 'espri t  de foi ,  disait-i l ,  
c 'est  un sacrifice immense de ne pouvoir entendre la sainte messe tous les  
jours.  Celui  qui la manque par sa faute,  pour s 'appliquer à l 'étude ou à toute 
autre chose qui n 'es t  pas d 'une nécessité absolue,  témoigne qu' i l  n 'a [3 1 6 ] 
point  de zèle pour sa perfection et  qu' i l  n 'aime pas Jésus-Christ .  La sainte 
messe,  la communion, la visi te au saint  Sacrement,  la divine Eucharist ie,  en 
un mot,  voilà la source de la grâce;  voilà  la première et  la plus nécessaire de 
toutes les dévotions ,  celle qui nous apporte le plus de biens et  le  plus de 
consolations.  Oh! que je plains ceux qui  ne comprennent pas cette véri té!» 

 
*  *  *  

La méditat ion lui  paraissait  si  nécessaire,  qu ' i l  ne croyait  pas qu'un 
religieux pût persévérer  dans sa vocation s ' i l  la négligeait .  Voici  comment i l  
s 'exprimait  sur ce point  important:  «Si la terre,  selon l 'expression du 
prophète,  est  pleine de désolations et  de crimes,  parce que les  hommes ne 
méditent 10 pas la loi  de Dieu, c 'est  aussi  parce qu' i l  y  a  peu d'hommes 
d'oraison dans les communautés,  qu ' i l  y a tant  d 'abus,  tant  de défauts,  et  

 
10 Le  d é f au t  d e  r é f l ex io n  es t  u n e  d es  p r in c ip a l e s  c a u ses  d e  t o u s  l e s  m au x  q u i  a r r i v en t  d an s  l e  
mo n d e ,  su iv an t  ces  p a ro l e s  d e  Jé r émi e :  « To u te  l a  t e r r e  e s t  d éso l é e  d 'u n e  d és o l a t i o n  u n iv e r se l l e ,  
p a rce  q u ' i l  n 'y  a  p e r so n n e  q u i  f a s se  au cu n e  r é f l ex io n  d an s  so n  cœu r . . .  La  t e r r e  e s t  d éso l ée  p a r ce  
q u ' i l  n 'y  a  p resq u e  p e r so n n e  q u i  r en t r e  en  l u i -même,  e t  q u i  r ep asse  en  so n  esp r i t  l e s  my s t è res  
i n e f f ab l es  d e  l a  r e l i g io n  e t  l e s  b o n tés  i n f in i e s  d e  Dieu »  (PPC,  p a r t i e  1 ,  t r a i t é  5 ,  ch ap .  8 ,  « d e  l a  
n éces s i t é  d e  l a  m éd i t a t i o n » ,  p .  30 2 ) .  



qu'on y trouve si  peu de vertus solides.  La vocation religieuse est  le trésor  
que Notre-Seigneur dit  être caché dans un champ 11.  Or,  c 'est  par la 
méditat ion qu'on découvre ce trésor 12;  c 'est  par la méditat ion qu'on en 
connaît  le prix et  l 'excellence;  c 'est  dans la méditat ion que l 'on prend les 
moyens de le conserver et  de le faire fructifier.  Celui  qui ne médite pas,  ne 
connaîtra jamais  la  valeur  de ce t résor:  i l  n 'en fera aucun cas;  et ,  le  
comptant pour rien,  à la première diff iculté,  à la première tentation qui  
surviendra,  i l  abandonnera le champ de la rel igion qui le renferme. La 
méditat ion, la prière,  la grâce actuelle ,  la grâce habituelle,  la persévérance 
dans la vocation et  le salut  éternel  sont  six choses qui s 'enchaînent  et  qui  
dépendent les unes  des autres.  Sans méditat ion,  i l  n 'y a pas de prière;  sans 
prière,  i l  n 'y a pas de grâces actuelles;  sans grâces actuelles,  i l  n 'est  pas  
possible de résister aux tentations,  de conserver  la  grâce habituelle,  et  par là  
même la vocation; car [3 1 7 ] le péché mortel ,  en donnant la mort  à l 'âme,  
tue en même temps la vocation, et  ruine jusque dans ses  fondements la  
grande affai re du salut .  Oh! que de jeunes gens ont fai t  la t riste expérience 
de cette véri té! Mais i l  arrive tout le  contraire à celui  qui est  fidèle à  
méditer les véri tés  éternelles;  la  méditat ion lui  donne l 'amour et  le goût de 
la prière,  parce qu'el le lui  en fai t  voir la nécessité  et  les  avantages;  la  prière 
lui  obtient  d 'abondantes grâces actuelles ,  au moyen desquelles i l  résiste  aux 
tentations,  évite le  péché, se maintient  en état  de grâce,  conserve sa 
vocation, pratique la  vertu ,  assure sa persévérance dans le bien et  opère son 
salut 13.  A mon avis,  être véri tablement  pieux, ou être un bon religieux, c 'est 
la même chose;  car,  un bon religieux est  nécessairement  un homme de 
prière,  et  un homme de prière est  toujours un saint  rel igieux. Mais ce qu' i l  
ne faut  pas oublier,  c 'est  qu 'on ne parvient à avoir une solide piété que par  
la méditat ion des véri tés chrétiennes».  

Le bon Père étai t  tel lement  convaincu de l 'efficacité  de l 'oraison, qu ' i l  a  
dit  à plusieurs Frères 14:  «Si vous êtes fidèles à fai re votre méditat ion, je 
réponds de votre salut ,  et  je vous assure que tôt  ou tard vous deviendrez de 
bons rel igieux». Ce sentiment n 'a rien d'exagéré et  plusieurs saints ont pensé 
de même.  «L'oraison mentale et  le  péché, dit  saint  Liguori 15,  ne peuvent 
demeurer ensemble.  Ceux qui font oraison, tombent  rarement;  et  s ' i ls  
tombent,  i ls  se relèvent promptement».  «On peut tenir pour certain,  ajoute 
sainte Thérèse 16,  qu'une âme qui persévère dans l 'exercice de l 'oraison, ne se 
perdra jamais,  quelque grandes et  multipliées que soient ses chutes ,  quelque 

 
11 Mt  1 3 ,  44 .  
12 « E t  q u i  sa i t  b i en  p ese r  e t  co n s id é re r  ces  ch o ses ,  s e  d é t ro mp e  f a c i l e men t  d e  t o u t  l e  r e s t e ,  s e  
d é t e rmin e  à  l e s  emb ra ss e r ;  e t ,  co n n a i s san t  p a r f a i t emen t  b i en  d e  q u e l l e  v a l eu r  e s t  l a  p i e r r e  
p réc i eu s e  q u ' i l  a  t ro u v ée ,  i l  n e  f a i t  p lu s  c as  d e  r i e n ,  e t  i l  v en d  to u t  ce  q u ' i l  av a i t  e t  l ' a ch è t e  »  
(PPC,  p a r t i e  1 ,  t r a i t é  5 ,  c h ap .  9 ,  « Av an tag e  q u e  n ou s  p o u vo n s  r e t i r e r  d e  l a  m éd i t a t i o n » ,  p .  30 6 ) .  
13 " Ph  2 ,  1 2 .  
14 No tamm en t  au  F rè r e  Eu th y me (LPC 1 ,  d o c .  1 0 2 ,  p .  2 2 3 ) .  
15 « L 'o ra i so n  men ta l e  e t  l e  p éch é  n e  p eu v en t  d emeu re r  en s emb le .  L 'ex p ér i en c e  p ro u v e  en  e f f e t  
q u e  ceu x  q u i  se  l i v ren t  à  l ' o r a i so n  to mb en t  d i f f i c i l emen t  d an s  l a  d i sg râ ce  d e  Dieu ;  e t ,  s i  p a r  
ma lh eu r  i l  l eu r  a r r i v e  d e  su cco mb er ,  p o u rv u  q u ' i l s  n ' ab an d o n n en t  p as  l ' o r a i so n ,  i l s  r en t r en t  
b i en tô t  en  eu x -mê mes  e t  r ev i en n en t  à  Di eu »  (Alp h .  d e  L ig u o r i ,  La  r e l i g i eu s e  san c t i f i ée ,  To m e 8 ,  
ch ap .  XV,  1 ,  VI ,  p .  4 0 7 ) .  
16 « S i  j e  me  su i s  t an t  a p p esan t i e  su r  c es  d é t a i l s . . .  c ' e s t  p o u r  f a i r e  co mp ren d re  l a  g ran d e  
mi sé r i co rd e  d e  Dieu ,  e t  l ' immen se  f av eu r  q u ' i l  ac c o rd e  à  u n e  â me ,  q u an d  i l  l ' i n c l i n e  à  s ' ad o n n er  
g én éreu se men t  à  l ' o r a i so n ,  b i en  q u 'e l l e  n 'y  ap p o r t e  p as  t o u t es  l e s  d i sp o s i t i o n s  n éce ss a i r e s .  C ' es t  
en  o u t r e ,  p o u r  mo n t re r  q u e ,  s i  e l l e  p e r sév èr e ,  m a l g ré  l e s  f au t e s ,  l e s  t en t a t i o n s  e t  l e s  ch u tes  d e  
t o u t es  so r t es  o ù  l e  d émo n  v o u d ra i t  l a  f a i r e  t o mb er ,  l e  Se ig n eu r ,  j ' en  a i  l ' a s s u ran ce ,  l a  co n d u i ra  
en f in  au  p o r t  d u  sa lu t»  (S .  Th érèse  d e  Jé su s ,  V ie ,  c h ap .  8 ,  4 ,  BAC 2 12 .5 0 ) .  



vives et  fréquentes que soient les [3 1 8 ] tentations dont le démon l 'assiège,  
et  tôt  ou tard Dieu la délivrera du péri l  et  la conduira au ciel».  

 
*  *  *  

Les instructions du pieux Fondateur sur  la prière avaient toujours pour 
effet  d ' inspirer une grande confiance en Dieu; voici  quelques-unes  de ses 
pensées sur ce sujet  qui  lui  étai t  si  cher.  «Plus on demande de grâces à Dieu, 
plus on en obtient .  Demander beaucoup aux hommes, c 'est  le moyen de ne 
rien obtenir;  pour avoir quelque chose d'eux,  i l  faut  demander peu. Mais  
avec Dieu,  i l  faut  tenir une tout autre conduite,  et  c 'est  honorer  sa grandeur 
et  sa bonté que de lui  demander de grandes choses .  Comme ce serait  faire 
injure à un grand roi  que de lui  demander un centime; ainsi ,  c 'est  en quelque 
sorte  mépriser Dieu et  méconnaître  sa puissance et  sa bonté que de lui  
demander peu.  Quelque riche que soit  un homme,  i l  a de moins  ce qu' i l  
donne,  et  le don qu 'i l  fai t ,  quelque peti t  qu' i l  soit ,  diminue ses richesses .  
Avec Dieu,  i l  en est  tout  autrement;  i l  est  si  riche,  qu' i l  ne peut s 'épuiser;  si  
l ibéral ,  qu ' i l  ne peut se rassasier de donner.  Pour lui ,  faire du bien aux 
hommes, c 'est  en quelque sorte un besoin.  D'ail leurs,  ce qu ' i l  nous accorde,  
i l  le possède encore;  bien différent des hommes,  i l  nous enrichit  sans se 
dépouil ler;  on peut même dire qu' i l  accroît  ses  richesses  en nous comblant  
de ses bienfaits;  car les grâces qu' i l  nous départ ,  qui  étaient  comme 
ensevelies dans le  sein de sa miséricorde,  et  qui  ne contribuaient en rien à sa 
gloire extérieure,  servent  à  le  faire  glorifier,  dès qu'el les  sont  entre nos  
mains,  par les bonnes actions qu 'el les nous font produire.  Jamais Dieu n 'a  
paru plus grand et  plus aimable aux hommes, que lorsqu 'i l  a  usé à leur égard 
d'une plus grande miséricorde.  David,  qui connaissait  le cœur de Dieu,  lui  
disait :  Vous me pardonnerez mon péché, parce qu' i l  est  très  grand 17,  et  qu' i l  
fera paraître votre grande bonté.  Ainsi ,  ce qui d 'ordinaire décourage les  
hommes,  de grandes fautes,  de grands besoins,  étaient  pour ce saint  roi  le  
grand motif de sa confiance;  parce qu' i l  avait  de Dieu une haute idée.  Pour 
conclure,  je dis:  demander peu à Dieu, c 'est  le moyen de ne rien obtenir.  Si  
donc nous voulons lui  plaire ,  demandons beaucoup, demandons de grandes 
choses;  plus notre requête sera longue, plus el le lui  sera agréable,  plus tôt  
nous serons exaucés». 

3 1 9  
Pour former les  Frères  à  la  piété,  i l  ne se contentait  pas  de leur en 

parler souvent dans ses instructions,  i l  avait  en outre avec chacun d'eux de 
fréquents entretiens  sur ce sujet  important ,  leur  faisant  rendre compte de 
leur méditat ion et  de la manière dont i ls  s 'acquit taient  de tous les autres  
exercices .  Dans un de ces entretiens ,  un bon Frère lui  ayant fai t  connaître 
qu' i l  n 'y avait  rien de plus pénible pour lui  que la prière,  et  qu' i l  n 'y avait  
pas de temps où i l  fût  plus tenté:  «Ne vous en étonnez pas,  lui  répondit  le 
bon Père,  le démon connaît  les grands biens que vous procure la prière;  i l  
prévoit  que Dieu veut vous faire de grandes grâces et  vous donner de 
grandes vertus par ce moyen; voilà la raison de sa fureur contre vous et  des  
tentations qu' i l  vous suscite.  Ne vous effrayez pas,  ne vous découragez pas:  
cette épreuve est  un heureux présage. Combattre les dist ractions ,  résister  
aux tentations,  les  supporter  avec patience,  c 'est  une prière,  c 'est  plus  qu'une 

 
17 P s  2 4 ,  1 1 .  



prière,  c 'est  une vertu ou plutôt  l 'exercice de plusieurs vertus». Un autre 
Frère lui  ayant avoué qu'i l  avait  beaucoup de peine pour s 'occuper pendant  
la méditat ion, et  qu' i l  n 'y éprouvait  aucun sentiment de dévotion. «La raison 
de cela,  lui  dit  le Père,  c 'est  que vous êtes trop dissipé pendant le jour;  c 'est  
que vous ne rentrez jamais  en vous-même et  que vous ne connaissez ni  vos  
défauts,  ni  les besoins de votre âme. Si  vous faisiez mieux votre examen 
part iculier,  vous prieriez mieux. Voyez le saint  roi  David comment i l  prie:  
Mon Dieu,  s 'écrie-t - i l ,  je suis un homme pauvre,  aveugle;  je suis  rempli  de 
vices 18,  et  les misères  m'environnent de toutes parts;  la corruption a pénétré 
jusqu'à la moelle de mes os.  Il  parle  ainsi ,  parce qu' i l  connaissait  ses  
besoins;  et  i l  les connaissait ,  parce qu' i l  rentrait  souvent en lui-même. Vous 
n'avez point  de vertu,  vous êtes rempli  de défauts,  et  vous dites que vous ne 
savez que faire dans l 'oraison! Montrez à Dieu vos défauts ,  di tes-lui:  mon 
Dieu, voici  devant vous un homme dissipé,  orgueil leux, paresseux, sensuel ,  
inconstant.  Ah! mon Dieu, tous  les  jours je tombe dans ces  défauts  et  dans 
beaucoup d'autres;  tous les jours  je  vous offense par  mes pensées,  par  mes 
paroles,  par mes yeux, par mes oreil les  et  par tous mes sens.  Guérissez,  ô  
Jésus,  les plaies de mon âme; pardonnez mes péchés .  Vous voyez que je n 'ai  
ni  humili té,  ni  modestie,  ni  obéissance,  ni  mortification, ni  zèle,  ni  piété;  
donnez-moi  ces  vertus,  et  par-dessus  tout votre saint  amour.  Faites  cet  
exercice tous les jours,  et  je vous promets que vous serez bientôt  un 
excellent  Frère,  et  que vous n'aurez pas de peine pour vous occuper pendant  
la méditat ion».  

3 2 0  
Une fois,  après  l 'oraison, le  Père ayant demandé publiquement au Frère  

Laurent  comment i l  s 'y étai t  occupé,  le bon Frère lui  répondit  avec une 
grande simplici té:  «Vous rencontrez bien,  mon Père;  c 'est  Dieu qui vous a 
inspiré de m'interroger pour me punir:  car je n 'ai  rien fai t  de bon 
aujourd'hui,  parce que j 'avais perdu mon sujet  de méditat ion. Cependant,  
pour uti l iser mon temps, je  me suis  représenté saint  Jean-François Régis 19  
passant les nuits  ent ières,  prosterné à la porte des églises pour adorer Notre-
Seigneur au saint  Sacrement.  J 'ai  regardé ce grand saint  tout  le temps dans 
cette posture.  En voilà un, me suis-je dit ,  qui  n 'oubliai t  pas le sujet  de sa 
méditat ion, i l  en avait  pour toute la  nuit ;  tandis que moi,  je ne puis  
m'occuper quelques  moments».  «C'est  bon, Frère Laurent,  lui  dit  le  Père;  
c 'est  ainsi  qu' i l  faut  faire toutes les fois que vous perdrez votre sujet».  

Terminons par un mot du pieux Fondateur,  qui  résume en quelque sorte  
tous ses  enseignements sur la prière,  et  qui  nous fera connaître  tout le cas  
qu' i l  faisait  de la  piété:  «Les Frères  pieux, disait -i l  sont des hommes 
précieux qu 'on ne peut assez est imer;  ce sont  eux qui soutiennent l ' Inst i tut;  
plus nous en aurons,  plus la Congrégation sera florissante,  plus el le sera 
bénie de Dieu».  

 
18 P s  3 8 ,  5 -11 .  
19 Le  cu ré  d e  Sa in t -Bo n n e t - l e -F ro id  « l e  t ro uv a  à  l a  po r t e  (d e  l ' ég l i se )  à  g en o u x ,  l e s  ma in s  j o in t es  
e t  l a  t ê t e  n u e ,  ma lg r é  u n e  b i se  v io l en t e  q u i  so u f f l a i t . . .  Rég i s  co n t in u a  d e  p as se r  t o u t es  l e s  n u i t s  
d an s  l ' ég l i s e ,  m a lg ré  l a  r i g u eu r  d u  f ro id  q u i  fu t  i n to l é rab l e  c e t t e  an n ée- l à»  ( DAUBE NTON,  Vi e ,  
l i v re  IV .  Ly o n .  1 80 3 ) .  



3 2 1  
CHAPITRE CINQUIEME 

 
Son recuei l lement et  son at tent ion à se conserver en la présence de Dieu.  

 
L'exercice exercice favori  du Père Champagnat étai t  celui  de la  

présence de Dieu 1.  Il  le préférait  à  tout  autre par  inclination, par at trai t ,  et  
surtout parce que Dieu lui-même l 'a désigné, comme le moyen le plus court  
et  le  plus efficace pour arriver à la  perfection 2.  Marchez en ma présence,  dit  
le Seigneur à Abraham, et  vous serez parfait  (Genèse,  17,1).  David dit  de 
lui-même qu 'i l  s 'appliquait  toujours  à  avoir Dieu présent à sa pensée,  afin  de 
n 'être jamais ébranlé (Ps 15,8),  ni  par  la tentation, ni  par les di fficultés  
at tachées à la pratique de la vertu.  S ' i l  n 'eût  pas oublié cette résolution,  
jamais i l  n 'eût  offensé Dieu, jamais i l  ne fût  devenu adultère et  homicide.  

L'exercice de la  présence de Dieu n'est  pas seulement  le plus efficace 
pour se sancti fier;  c 'est  encore le plus s imple,  le plus aisé et  le plus doux.  
C'est  le plus simple,  par la raison qu'i l  embrasse et  qu' i l  t ient  l ieu de tous  
les autres .  C'est  le plus aisé et  le plus doux, parce que le souvenir de Dieu 
fort ifie l 'âme et  la remplit  de joie et  de bonheur.  

Dans une ret rai te,  le missionnaire qui  en donnait  les exercices,  ayant  
indiqué, comme il  est  d 'habitude dans ces sortes d 'occasions,  un grand 
nombre de moyens pour bien fai re ses actions ,  pour corriger ses défauts et  
pour acquérir  les  vertus,  le  Père Champagnat,  qui  désirai t  ardemment se 
rendre agréable à Dieu, [3 2 2 ] les mit  d 'abord tous en pratique;  mais bientôt  
leur multiplici té ,  au l ieu de l 'aider,  l 'embarrassa et  le  troubla.  Il  al la donc 
consulter le missionnaire,  qui  étai t  en même temps son confesseur,  et  i l  lui  
exposa naïvement  son embarras:  «Les moyens,  lui  dit-i l ,  que vous nous avez 
donnés pour acquéri r la perfection, tout  bons qu' i ls  sont ,  m'ont jeté dans le 
trouble,  et  en passant de l 'un à l 'autre je  ne fais rien.  La présence de Dieu ne 
pourrait-el le pas tenir l ieu de ces pratiques? Jusqu'à présent  je ne me suis  
at taché qu'à cet  exercice,  et  s ' i l  pouvait  suffire je  le  préférerais à tous  les  
autres».  Le missionnaire ne balança pas à lui  dire que la présence de Dieu 
étai t  le plus excellent  de tous les moyens qui peuvent nous conduire à la  
perfection, et  que seul i l  tenait  l ieu des autres et  les remplaçait  
avantageusement.  Extrêmement satisfai t  de cette réponse,  le bon Père se 
ret ira en remerciant  son confesseur,  et  i l  s 'at tacha plus que jamais à son 
exercice favori ,  duquel i l  se trouvait  si  bien et  ret irai t  tant  de fruits .  

Saint  François  de Sales fai t  observer  que la multi tude des moyens 
propres à faire avancer dans la perfection est  à plusieurs  personnes un 
obstacle,  au l ieu d'être un secours.  «I l  leur arrive,  dit  ce saint  évêque, 
comme à un voyageur qui,  t rouvant  quanti té de routes  qui conduisent  au l ieu 
où i l  veut al ler,  perd le temps à chercher  quelle est  la meil leure». Le sage et  
prudent directeur conseil lai t  donc de s 'at tacher à un exercice part iculier et  à 

 
1 Po u r  ce  ch ap i t r e ,  l e  F rè r e  J ean -B ap t i s t e ,  à  l a  su i t e  d u  Père  Ch amp ag n a t ,  s ' e s t  b eau co u p  in sp i r é  
d e  Ro d r ig u ez  (PPC,  p a r t i e  2 ,  t r a i t é  3  « De  l a  p rés en c e  d e  Dieu » .  
2  « La  p résen ce  d e  Dieu  es t  l e  r emèd e  so u v er a in  e t  u n iv e r se l  q u e  sa in t  Bas i l e  d o n n e  p o u r  v a in c re  
t o u t es  l e s  t en t a t i o n s  d u  d émo n  e t  t o u t es  l e s  r ép u g n an ces  d e  l a  n a tu re ;  d e  so r t e  q u e ,  s i  v o u s  
v o u lez  u n  mo y en  f ac i l e  e t  co u r t  p o u r  acq u ér i r  l a  p e r f ec t io n ,  u n  mo y en  q u i  r en fe r me  en  so i  l a  
fo rce  e t  l ' e f f i c ac i t é  d e  t ou s  l e s  au t r es ,  s e rv e z-v o u s  d e  ce lu i - l à .  D ieu  lu i -mê me l ' a  d o n n é  p o u r  t e l  
à  Ab rah am:  Mar ch ez  d ev a n t  mo i ,  l u i  d i t - i l ,  e t  v o u s  se rez  p a r f a i t »  (PPC,  p a r t i e  2 ,  t r a i t é  3 ,  ch ap .  
3  « La  p résen ce  d e  Dieu  e t  ses  p ré c i eu x  av an tag e s» ,  p .  3 9 8 ) .  



une vertu  spéciale;  parce que Dieu n'a pas  mis notre perfection dans la  
multi tude des choses que nous faisons pour lui  plaire,  mais seulement dans 
la méthode 3 de les  faire:  méthode qui n 'est  autre que de faire le peu que nous 
faisons,  par  amour et  avec tout le soin possible.  Par  exemple,  i l  voulait  que 
l 'on s 'appliquât à l 'exercice de la présence de Dieu, qui  étai t  son cher 
exercice,  ou à celui  de la conformité 4 à la volonté de Dieu, ou encore à celui 
de la pureté d ' intention qu' i l  est imait  aussi  beaucoup. «Ne faisons pas,  
ajoute le saint  prélat ,  comme les avares spiri tuels 5,  qui  ne sont jamais [3 2 3 ]  
contents des exercices qui leur sont prescri ts ,  et  qui  sont toujours en action 
pour inventer de nouveaux moyens,  afin d 'assembler,  s ' i l  étai t  possible,  
toute la  sainteté des saints,  en une sainteté qu' i ls  voudraient  avoir.  En 
faisant ainsi ,  i ls  ne sont jamais satisfai ts ,  parce qu' i ls  n 'ont  pas assez de 
force pour exécuter  tout  ce qu' i ls  veulent embrasser.  Certes,  l 'on ne peut  
assez dire combien cette variété d 'exercices retarde notre perfection; parce 
qu'el le nous ôte la douce et  tranquil le at tention que nous devons avoir à  
faire soigneusement pour Dieu ce que nous faisons.  Ceux qui ,  étant  dans un 
fest in,  vont  picotant chaque mets  et  mangeant un peu de tout,  se  gâtent 
l 'estomac,  et  se causent des  indigestions qui les  empêchent de dormir,  et  qui  
sont cause que pendant toute la nuit  i ls  ne font que cracher.  De même, les 
âmes qui  veulent  goûter  de toutes  les  méthodes et  de tous  les moyens qui  
peuvent nous conduire à la perfection, ne prennent pas la bonne route;  car  
l 'estomac de leur volonté n 'ayant pas  assez de chaleur  pour digérer  et  mettre  
en pratique tant  de moyens,  i l  se fai t  dans leur  âme une certaine crudité et  
indigestion qui leur  ôte la paix et  la t ranquil l i té d 'espri t  auprès de Notre-
Seigneur,  laquelle est  l 'unique nécessaire 6,  que Marie a choisi  et  qui  ne lui  
sera point  ôté».  

Cet avis de saint  François  de Sales,  étant  d 'une haute importance dans 
la vie spiri tuelle  et  pouvant  êt re  très  uti le aux Frères ,  nous n'avons pas cru 
sort ir  de notre sujet  en le t ranscrivant ici ;  d 'autant plus qu ' i l  servait  de règle 
à notre vénéré Père,  et  qu' i l  est  entièrement conforme à son espri t  et  à ses  
enseignements.  Comme le saint  évêque dont i l  l isai t  et  prat iquait  avec soin 
la doctrine,  notre pieux Fondateur ne cessait  de dire:  «La perfection ne 
consiste pas à se charger  de toutes sortes de pratiques,  ni  à prendre tous  les  
moyens que nous t rouvons dans les l ivres;  mais à nous attacher à ce qui est 
de notre état ,  et  à pratiquer constamment la vertu à laquelle nous porte 
l 'at trai t  de la grâce et  qui  nous est  conseil lée par le  guide de notre 
conscience».  

La manière dont le Père Champagnat  prat iquait  l 'exercice de la présence 

 
3 « Dieu  n ' a  p as  mi s  l a  p e r f ec t i o n  en  l a  mu l t i p l i c i t é  d es  ac t es  q u e  n ou s  f e r o n s  p o u r  l u i  p l a i r e ,  
ma i s  seu l e men t  en  l a  mé t h o d e  q u e  n o u s  t i en d ron s  en  i ceu x ,  q u i  n ' e s t  au t r e  q u e  d e  f a i r e  l e  p eu  
q u e  n o u s  f e ro n s  se lo n  no t r e  v o ca t io n ,  en  l ' amo u r ,  p a r  l ' a mo u r  e t  p o u r  l ' amo u r»  (S .  F ran ço i s  d e  
Sa l es ,  Œu v res  X  2 1 1 .  Nié ra t .  An n ecy .  1 8 9 8 ) .  
4 Cf .  S .  F ran ço i s  d e  Sa l e s ,  T ra i t é  d e  l ' a mo u r  d e  Dieu ,  L iv re  VI I ,  ch ap .  1 .  Le t t r e  à  Mm e d e  
Ch an ta l  d u  2 3 -06 -1 6 19 .  Di rec to i r e  sp i r i t u e l ,  a r t .  8  ( r éc réa t io n ) ,  a r t .  2  ( l ev e r ) .  Co n fo rmi t é  à  l a  
v o lo n té  d e  Dieu ,  L iv re  VI I I ,  7 ;  IX ,  6 .  Pu re t é  d ' i n t en t io n ,  L iv re  XI I ,  7 ,  8 ,  9  (Œu v res ,  Ed .  
An n ecy .  1 8 9 8 ) .  
5  « Co n s id é rez ,  j e  v o u s  p r i e ,  c es  av ar es  sp i r i t u e l s :  i l s  n e  se  co n ten t en t  j a mai s  d es  ex er c i c es  q u i  
l eu r  so n t  p résen t és . . .  I l s  n e  ces sen t  d ' ê t r e  t o u jo u r s  en  ac t io n  p o u r  i n v en te r  d e  n o u v eau x  mo y en s  
a f in  d e  r am ass e r  t o u t e  l a  sa in t e t é  d es  Sa in t s  e n  u n e  sa in t e t é  q u ' i l s  v o u d ra i en t  av o i r ;  p a r  
co n séq u en t ,  i l s  n e  so n t  j amai s  co n ten t s ,  d ' au t an t  q u ' i l s  n 'o n t  p as  l a  fo rce  d e  r e t en i r  t o u t  ce  q u ' i l s  
p ré t en d en t  emb ra ss e r ,  ca r  q u i  t ro p  emb rasse  m al  é t r e in t» .  (Œu v res ,  X ,  2 1 1 ,  Ed .  An n ecy ,  p .  40 1 ) .  
6 Lc .  1 0 ,  4 2 .  



de Dieu,  consistai t  à croire d 'une foi  vive et  actuelle Dieu présent partout 7, 
remplissant l 'univers  de son immensité ,  [3 2 4 ] des œuvres de sa bonté,  de sa 
miséricorde et  de sa gloire.  Rien ne lui  étai t  plus  familier dans ses  
instructions dans ses méditat ions,  et  même dans les  entretiens part iculiers,  
que ces paroles de l 'Apôtre:  C'est  en Dieu que nous avons la vie,  le 
mouvement et  l 'être 8;  ou ces autres du roi  prophète:  Où i rai -je ,  ô mon Dieu! 
pour me dérober à  votre espri t? Où fuirai-je pour n'être pas en votre 
présence? Si  je  monte au ciel ,  c 'est  là que vous habitez et  que vous faites 
paraître votre gloire.  Si  je descends dans les enfers,  vous y êtes présent,  et  
je tremble à la vue de la terrible justice que vous y exercez.  Si  je vais au-
delà des mers ,  votre main droite m'y atteint; aucun l ieu,  quelque caché qu'i l  
soit ,  ne peut me soustraire à vos regards.  Vous observez toutes mes 
démarches et  tous  mes pas;  bien plus,  vous découvrez mes pensées avant  
qu'el les soient formées; vous savez ce que je dois faire avant que la parole 
soit  sur  ma langue; toutes mes actions  vous sont  connues,  et  vous avez sans 
cesse la  main sur  moi 9.  Cette  vue de Dieu le tenait  dans un profond 
recueil lement au mil ieu des occupations les plus dissipantes,  et  lui  rendait  la  
prière extrêmement facile.  Tout lui  étai t  un sujet  de s 'élever  à Dieu et  de le  
bénir;  aussi ,  en toute occasion, son âme se répandait  en actes d 'amour,  de 
louange et  d 'action de grâces.  

Un postulant  lui  ayant demandé de rester  toute sa vie dans la  maison du 
noviciat ,  afin d 'êt re  plus soli taire,  et  de moins penser au monde en ne le  
voyant pas,  i l  lui  répondit :  «Rien ne s 'oppose à ce que vous puissiez vivre en 
soli taire dans un établissement et  au milieu des enfants.  Quant à  moi,  
ajouta-t-i l ,  i l  me semble que je  serais  aussi  soli tai re au mil ieu de Paris que 
dans les déserts  de la Sibérie.  Pendant  mon séjour dans cette capitale,  je 
faisais mes affaires et  je me renfermais dans ma chambre.  Tout Paris  
ignorait  si  j 'étais dans Paris,  et  moi-même je ne m'occupais  pas plus de cette 
vil le et  des curiosités qu'el le renferme,  que si  j 'en avais  été à  cent  l ieues».  

Il  avoua à une autre personne, qui gémissait  de ne pouvoir prier,  et  qui  
se plaignait  des dist ractions occasionnées par le souvenir de ce qu'el le avait  
vu dans ses courses au milieu de la  capitale,  que pour lui  tout  ce bruit ,  toute 
cette foule qui se croise en tous sens dans les rues,  que tous ces objets qui  
se présentent sans cesse à la  vue et  qui  sont si  propres  à satisfaire la  
curiosité,  ne lui  faisaient  aucune impression, et  qu' i l  n 'avait  pas plus de 
peine [3 2 5 ] à se recueil l ir  et  à se tenir uni à Dieu dans les  rues de Paris que 
dans les bois de l 'Hermitage 10.  

Le sentiment de la présence de Dieu tenait  son âme dans une paix et  
une t ranquil l i té inaltérables.  Sa grande maxime était  que l 'on n'a rien à 
craindre quand on est  avec Dieu, et  que rien ne peut nuire à  ceux qui se 
confient  en la divine Providence.  

 

 
7 « Qu e lq u es -u n s ,  p ou r  se  r en d re  ce t t e  co n s id é ra t i o n  p lu s  f ac i l e ,  s e  r ep rés en ten t  t o u t  l e  mo nd e  
r emp l i  d e  Dieu ,  co mme i l  l ' e s t ,  e t  eu x  au  mi l i eu  d e  ce t t e  me r  i n f in i e  d e  l ' im men s i t é  d iv in e ,  
co mm e u n e  ép o ng e  q u i  se ra i t  p lo n g ée  au  mi l i eu  d e  l a  mer»  (PPC,  p a r t i e  2 ,  t r a i t é  3 ,  ch ap .  2 ,  
« Ex erc i ce  d e  l a  p rés en ce  d e  Dieu » .  
8  Ac .  1 7 ,  2 8 .  
9 P s  1 3 8 ,  2 -5  e t  7 -8 .  
10  Le t t r e  au  F rè r e  Hi l a r io n ,  l e  1 8  mars  1 8 3 8 :  « Je  su i s  p lu s  so l i t a i r e  au  mi l i eu  d e  Par i s  q u 'à  
l 'He rmi t ag e .  Je  p u i s  v o u s  as su re r  q u e  s i  D ieu  l e  v o u la i t ,  j e  me  p l a i r a i s  fo r t  d an s  l a  so l i t u d e»  
(LPC 1 ,  d o c .  1 81 ,  p .  3 6 8 ) .  



*  *  *  
 
Il  ne cessait  de recommander aux Frères  le saint  exercice de la présence 

de Dieu. Chaque année i l  voulait  que ce fût  là une des  principales 
résolutions que l 'on a l 'habitude de prendre à la  suite de la ret rai te.  A ce 
propos,  i l  ci tai t  la maxime de saint  François  de Sales,  que la  présence de 
Dieu doit  êt re le pain 11 quotidien des âmes pieuses .  Ce qui veut di re que,  
comme pour la nourri ture du corps on joint  le pain à toutes  sortes de mets,  
de même, pour la nourri ture de l 'âme, i l  n 'y a  pas  d 'actions ,  ni  moins encore 
d 'exercices spiri tuels,  qui  ne doivent  êt re accompagnés et  sancti fiés  par le  
souvenir de la  présence de Dieu.  Marchant toujours  sur les  traces du saint  
évêque de Genève, qui,  dans les  consti tutions des Sœurs  de la  Visitat ion, a 
établi  par  une règle 12,  que dans les  récréat ions et  dans les  autres exercices,  i l  
y aurait  une sœur chargée de rappeler de temps en temps aux autres ce saint  
exercice par ces paroles:  «Que toutes nos sœurs se souviennent de la sainte 
présence de Dieu», notre pieux Fondateur veut que tous les entretiens des  
Frères pendant les  récréations,  roulent ordinairement sur des choses 
édifiantes 13,  ou que du moins,  on ne manque pas de faire entrer quelques 
mots d 'édification dans les conversations,  afin de ne pas perdre le  souvenir  
de la présence de Dieu et  de fai re  toutes ses  actions pour sa gloire.  «Vous 
me [3 2 6 ] demanderez peut-être,  disait- i l  dans une instruction, pourquoi je  
reviens si  souvent sur ce même sujet;  c 'est  qu ' i l  est  la base de la vie 
spiri tuelle.  En quoi  consiste la vie spiri tuelle? dans la  fuite  du péché et  la  
pratique de la vertu .  Or,  la présence de Dieu vous fera éviter le péché; el le 
vous donnera la  force pour pratiquer  la  vertu,  pour supporter les peines de 
votre état ,  et  vous inspirera des sentiments de piété.  Quand on est  tenté,  
cette seule pensée:  Dieu me voit!  suffi t  pour dissiper les tentations.  En 
effet ,  si  nous n'osons faire le  mal  devant les hommes, comment oserions-
nous le faire devant  Dieu si  nous nous rappelions sa présence 14! L'oubli  de 
Dieu est  la première cause de tous les cr imes.  

C'est  dans la sainte Ecriture et  les saints Pères que le pieux Fondateur  
avait  puisé cette  doctrine.  La terre ,  s 'écr ie le  prophète Ezéchiel ,  est  souil lée 
d'homicides,  les  vi l les sont pleines d 'injustices ,  de sacrilèges et  d'idolâtries,  
parce que les hommes ont cru que Dieu ne les voyait  pas  (Ez.  9,  9 ).  L'impie 
n'a pas Dieu devant les yeux; c'est  pour cela que toutes ses pensées,  ses  
affections,  ses paroles et  ses œuvres sont souil lées,  et  que tout en lui  est  
gâté et  corrompu  (Ps 10, 5).  Si  nous nous rappelions que Dieu nous voit ,  
qu' i l  est  témoin de ce que nous faisons,  nous l 'offenserions  bien rarement;  
nous ne l 'offenserions jamais,  dit  saint  Thomas. Nous ne nous perdons,  

 
11 Cf .  S .  FRA NCOIS  DE S ALES,  Œu v res  co mp lè t es ,  Ed .  Nie r a t .  1 8 9 8 ,  Vo l .  7 ,  p .  1 8 3  e t  v o l .  1 0 ,  
p .  2 7 1 .  
S .  Au g u s t in  a  d é j à  f a i t  ce t t e  co mp ara i so n :  « I l  d i t  qu e  co mme l e s  a l im en t s  co rp o re l s  n o u r r i s sen t  
l e  co rp s ,  au ss i  l a  p a ro l e  d e  Dieu  e t  l ' o r a i so n  en t r e t i en n en t  e t  n o u r r i s sen t  l ' h o mme in t é r i eu r»  
(PPC,  p a r t i e  1 ,  t r a i t é  5 ,  c h ap .  2 ,  p .  2 8 0 ) .  
12 « Un e  sœu r  t o u r  à  t ou r  av er t i r a  d e  l a  p rés en ce  d e  Dieu ,  e t  p a r  i n t e rv a l l e ,  d u ran t  l a  r éc ré a t io n ,  
e t  à  l a  f i n ,  d i r a  q u e lq u e  b o n n e  e t  sa in t e  r e t en u e»  (Di rec to i r e  sp i r i t u e l ,  a r t .  8 ,  r éc r éa t io n ) .  
13 « Les  F rè res  t âch ero n t  d e  f a i r e  en t r e r  q u e lq u es  mo t s  d ' éd i f i c a t i o n  d an s  l eu r s  e n t r e t i en s ,  a f in  d e  
n e  p as  p e rd r e  l e  so u v en i r  d e  l a  p r ésen ce  d e  Dieu ,  e t  d e  f a i r e  t o u t es  l eu r s  a c t i o n s  p o u r  sa  p lu s  
g ran d e  g lo i r e»  (AFM,  Ap p en d ice  à  l a  R èg le  d e  1 8 3 7 ,  a r t .  6 ) .  
14 « On  s ' imp o se  as su r ém en t  u n e  t r è s  é t ro i t e  o b l ig a t io n  d e  b i en  v iv re ,  q u an d  o n  con s id è re  q u e  
to u t  ce  q u 'o n  f a i t ,  o n  l e  f a i t  d ev an t  u n  ju g e  q u i  o b se rv e  t o u t  e t  à  q u i  r i en  n e  p eu t  ê t r e  ca ch é .  S i  
l a  seu l e  p rés en ce  d 'u n  h omme  g rav e  e s t  c ap ab le  d e  n o u s  co n ten i r  d an s  l e  d ev o i r ,  q u e  n e  d ev ra  
p o in t  f a i r e  l a  p rés en ce  d e  l a  ma j es t é  i n f in i e  d e  Dieu ?»  (PPC,  p a r t i e  2 ,  t r a i t é  1 ,  ch ap .  1 ) .  



ajoute sainte Thérèse 15,  que parce que nous croyons que Dieu est  loin de 
nous.  Saint  Jérôme 16,  sur le reproche que Dieu fait  à Jérusalem qu'el le  l 'a 
oublié,  remarque que le souvenir de Dieu bannit  toutes sortes de péchés.  
Quels moyens peut-on prendre,  demande saint  Basile 17,  pour arrêter la 
légèreté de l 'espri t ,  pour n 'êt re  pas  distrai t  dans les prières ,  pour combatt re  
efficacement les vices et  pour éviter toute espèce de péché? Pas d 'autre,  
répond le  saint  docteur,  que la pensée que Dieu nous voit ;  car le souvenir de 
la présence divine est  un remède souverainement efficace contre tout péché.  
Le Père Champagnat donnait  une [3 2 7 ]  réponse à peu près  semblable à un 
Frère qui lui  demandait  quelle pouvait  être la cause du peu de progrès  qu' i l  
faisait  dans la piété et  du grand nombre de fautes qui lui  échappaient  tous  
les jours.  «Je n 'en connais  pas  d 'autre,  lui  répondit -i l ,  que votre dissipation, 
qui vous fai t  oublier  la présence de Dieu; toutes vos fautes proviennent de la  
facil i té avec laquelle vous perdez Dieu de vue». Il  écrivait  à un autre:  «La 
dissipation vous cause un grand mal .  Efforcez-vous donc d'acquéri r le 
recueil lement ,  de vous rappeler  la présence de Dieu: par là vous viendrez à 
bout de corriger votre légèreté,  qui  vous fai t  commettre une infinité de 
fautes et  qui  vous fera peut-êt re perdre votre âme 18».  

En parlant  d 'un Frère qui avait  de grands talents pour l 'enseignement,  
comme quelqu'un disait  de ce Frère,  que sa présence seule dans la classe 
suffisait  pour y met tre l 'ordre et  pour faire travail ler les enfants.  «Oh! mes 
amis,  repri t  vivement le Père,  c 'est  ainsi  et  infiniment mieux qu'i l  en est  de 
la présence de Dieu dans une âme. Cette divine présence suff i t  pour y établir  
l 'ordre et  y apporter  la paix,  pour en éloigner le péché, et  porter cette âme à 
travail ler sans relâche à sa perfection».  Un jour,  en visi tant  la maison, le  
bon Père surpri t  un Frère dans une faute;  ce Frère tout troublé se jet te à ses 
genoux, et  s 'écrie:  «Pardon, mon Père,  je ne croyais pas que vous fussiez 
là!» «Et  le  bon Dieu, pensiez-vous qu' i l  y est?  répliqua le Père! Quoi! mon 
Frère,  vous fai tes devant  Dieu ce que vous n'oseriez fai re  devant  moi? Tant  
que vous vous conduirez de la  sorte,  vous n'aurez que l 'habit  de rel igieux; 
votre vie sera pleine de fautes et  vide de vertus».  

 
*  *  *  

Un autre avantage de la présence de Dieu, disait  le Père Champagnat,  
c 'est  de nous inspirer un grand courage, un grand zèle pour t ravail ler à  notre 
perfection.  Aucun sacrifice ne coûte quand on pense à ce que Dieu a fai t  
pour nous.  Quels sont les rel igieux qui se traînent dans le chemin de la 
vertu? Ce sont les rel igieux dissipés  et  qui  rentrent  rarement en eux-mêmes;  
les rel igieux qui ne gardent pas le si lence,  qui s 'entretiennent beaucoup avec 
les hommes et  peu avec Dieu; les rel igieux qui  sont  habituellement  infidèles 
à la grâce,  et  qui ,  semblables aux Juifs,  n 'entendent la voix de Dieu que 
lorsqu'el le  est  accompagnée de coups de tonnerre,  c 'est -à-dire,  quand elle  les  
menace de l 'enfer.  Ces rel igieux n'ayant pas l 'espri t  de foi  et  oubliant  que 
Dieu les  voit ,  se con-[3 2 8 ]-duisent comme les  mauvais  domestiques qui 

 
15 Cf .  Sa in t e  THERESE,  Ch emin  d e  l a  Pe r fe c t io n ,  ch ap .  XLI I I .  
16 Cf .  :  Ro d r ig u ez  a t t r i b u e  ce t t e  p en s ée  à  sa in t  J é rô me,  Ez  8 ,  1 2  (PPC,  p a r t i e  2 ,  t r a i t é  1 ,  ch ap .  
1 ) .  
17 « Qu i  d on c  accep t e ra i t  u n e  mau v a i s e  p en sée  o u  f e ra i t  u n e  mau v a i se  a c t i o n ,  s ' i l  p en sa i t  q u e 
Dieu  es t  p a r to u t ,  q u ' i l  e s t  p résen t  à  t o u t  ce  q u i  se  f a i t ,  q u ' i l  v o i t  ch acu n e  d e  n o s  ac t i o n s ,  q u ' i l  
so n d e  l ' i n t é r i eu r  d es  cœu r s?»  (PPC,  p a r t i e  2 ,  t r a i t é  1 ,  ch ap .  I ) .  
18 Ce t t e  l e t t r e  n ' a  p as  é t é  c o n se rv ée .  



cessent de travail ler ,  se  couchent ou s 'amusent dès  que leur maître  n 'est  plus  
présent.  Gardons-nous d' imiter une parei l le conduite,  et  pour cela rappelons-
nous que Celui  pour qui nous travail lons nous regarde,  et  que nous sommes 
toujours  sous ses  yeux.  Ce qui portai t  les Patriarches  aux sublimes vertus  
que nous admirons en eux, c 'étai t  uniquement la présence de Dieu. Ce 
souvenir leur étai t  tel lement familier qu ' i ls  n 'avaient pas de façon de parler  
plus commune que de dire:  le Seigneur vit ,  en la présence duquel je suis  19».  

Une autre chose très  propre à ranimer notre courage et  à nous porter à  
bien fai re nos actions,  c 'est  que Dieu se contente de notre bonne volonté et  
de nos efforts,  et  qu ' i l  ne demande pas de nous le  succès.  Bien différent  des 
hommes, qui pour l 'ordinaire ne t iennent aucun compte de la bonne volonté 
et  ne payent que les  services effecti fs  qu'on leur rend, Dieu ne regarde que 
la disposit ion de notre cœur;  i l  nous t ient  compte de nos bons désirs et  nous 
comble de ses bienfaits ,  dès que nous faisons notre peti t  possible pour lui  
être agréables  et  pour rempli r nos devoirs 20.  Avec une once de bonne 
volonté,  on peut fai re un saint  rel igieux; on peut faire  des merveil les .  Si  
donc nous sommes pauvres et  sans vertu,  c 'est  notre négligence qui  en est  
cause,  c 'est  parce que la bonne volonté nous manque; et  la  bonne volonté 
nous manque, parce que nous n'avons pas l 'espri t  de foi ,  parce que nous ne 
méditons pas les véri tés de la rel igion,  et  que nous passons les journées  
entières sans  penser à Dieu».  

«Mon cher ami,  disait  le pieux Fondateur à un Frère qui trouvait  les 
pratiques de la vie rel igieuse trop pénibles,  si  vous aviez souvent présentes  
à l 'espri t  ces paroles de l 'Apôtre:  C'est  en Dieu que nous avons la vie,  le 
mouvement et  l 'être 21,  vous ne seriez pas  s i  lâche,  l 'observance de la  règle ne 
vous coûterait  pas tant ,  et  vous ne seriez pas toujours à disputer avec le 
démon de la paresse.  A la manière dont vous fai tes vos actions,  faisait-i l  
observer à un autre,  on voit  que vous ne pensez pas à Dieu, et  que le moti f 
de lui  plaire n 'entre pour rien dans ce que vous fai tes».  

«Vous n'éprouvez tant  de peines dans votre classe,  écrivait-i l  à un 
troisième, et  vous ne vous l ivrez à l ' impatience,  à l 'ennui et  [3 2 9 ] au 
découragement,  que parce que vous ne vous rappelez pas  la présence de 
Dieu, et  que vous ne vous proposez pas  sa gloire dans ce que vous fai tes.  
Les actes de patience,  de chari té,  de zèle,  que vous avez tant  d 'occasions de 
pratiquer et  que vous négligez,  ne vous coûteraient  rien,  si  vous ét iez  
convaincu que Dieu vous regarde,  et  que votre bon ange marque dans le  l ivre 
de vie tout ce que vous souffrez et  tous les actes de vertu que vous 
pratiquez».  

 
*  *  *  

Voici  maintenant en quoi  le  Père Champagnat voulait  qu'un Frère de 
Marie fî t  consister  l 'exercice de la présence de Dieu:  

1° A se conserver dans l 'état  de grâce;  à  veil ler sur ses pensées,  sur  ses  
paroles,  sur  toute sa conduite,  pour ne rien dire ni  rien faire qui blesse la 
conscience et  qui  déplaise à Dieu; à  combatt re les tentations par cette 

 
19 « Les  sa in t s  e t  l e s  p a t r i a r ch es  d e  l 'An c i en  Tes t am e n t  o n t  eu  un  so in  t r è s  p a r t i cu l i e r  d e  m arch er  
t o u jo u r s  en  l a  p résen ce  d e  Dieu . . .  C ' é t a i t  en f in  p ou r  eu x  u n e  ch o se  s i  f ami l i è r e  d e  s e  co n s t i t u e r  
en  l a  p rés en ce  d e  Dieu ,  q u ' i l s  n ' av a i en t  p o in t  d e  f aço n  d e  p a r l e r  p lu s  co mm u n e  q u e  d e  d i r e :  l e  
Se ig n eu r  v i t ,  en  l a  p résen ce  d u q u e l  j e  su i s»  (PPC,  p a r t i e  1 ,  t r a i t é  1 ,  ch ap .  1 ) .  
20 LPC 1 ,  d o c .  24 ,  p .  7 2 ) .  
21 Ac .  1 7 ,  2 8 .  



pensée:  DIEU ME VOIT;  
2° A offri r  toutes  ses actions  à  Dieu, et  à se proposer  en toutes choses  

sa plus grande gloire;  
3° A fai re souvent dans la journée,  et  même pendant la nuit  dans les  

intervalles  du sommeil ,  des oraisons jaculatoires 22;  
4° A se proposer Notre-Seigneur Jésus-Christ  pour modèle dans ses  

actions;  à se rappeler ses vertus,  ses  souffrances ,  sa manière de trai ter  avec 
les hommes, et  à s 'appliquer à parler et  à agir comme il  a fai t  ou comme il  
aurait  fai t  en semblable occasion;  

5° A voir Dieu dans les créatures,  à  le louer,  à le bénir dans les  
services qu'el les nous rendent;  à nous confier à la Providence, à nous 
soumettre à ses desseins dans tous les événements,  quels qu ' i ls  soient ,  et  à  
at tendre d 'el le seule notre secours dans les di fficultés  et  dans tous nos 
besoins.  

Comme on le voit ,  cette manière de pratiquer la présence de Dieu, es t  
tout  à la fois très facile et  très profi table 23.  

 

 
22 « Le  su j e t  (d e  l a  méd i t a t i o n )  en  se r a  p rév u  d è s  l a  v e i l l e ,  a f i n  d e  s ' en  o c cu p er  p en d an t  l e s  
i n t e rv a l l e s  d u  so mmei l . . .  On  n e  d o i t  p as  se  co n ten t e r  d e  ce t t e  d emi -h eu re  d e  méd i t a t i o n ,  ma i s  
t âch er  d e  l a  co n t in u er  d a n s  l e s  d i f f é r en t es  ac t i o n s  d e  l a  j o u rn ée ,  p a r  l e  so u v en i r  d e  l a  p rés en ce  
d e  Dieu  e t  l a  p ra t i q u e  d es  o ra i so n s  j acu l a to i r es»  (R èg le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  2 ,  a r t .  2 ,  p p .  1 5 .16 ) .  
23 Ce t t e  d e rn i è re  p h ras e  es t  au ss i  i n sp i r ée  d e  Ro d r ig uez  (PPC,  p a r t i e  2 ,  t r a i t é  1 ,  ch ap .  5 ) .  



3 3 0  
CHAPITRE SIXIEME 

 
Son amour pour Notre-Seigneur.  

 
 
Connaître,  aimer et  imiter Jésus-Christ :  voilà toute la  vertu  et  toute la 

sainteté.  Le Père Champagnat,  qui  avait  l ' intel l igence de cette véri té,  faisait  
de la vie du divin Sauveur le sujet  habituel  de ses méditat ions.  Il  avait  une  
dévotion part iculière à Jésus Enfant.  Chaque année, i l  se préparait  avec soin 
à la fête de sa naissance et  la célébrait  avec la plus  grande solennité .  La nuit  
de Noël,  i l  faisait  faire une crèche pour représenter cette divine naissance 
avec toutes les circonstances qui l 'accompagnèrent;  i l  al lai t  avec la  
communauté adorer  le divin Enfant couché dans la crèche, sur un peu de 
pail le,  et  lui  adressait  les prières les  plus ferventes .  «Oh! mes Frères,  
s 'écriai t -i l  dans une instruction sur  cette fête,  voyez le divin Enfant couché 
dans une crèche, dénué de tout secours;  i l  nous tend ses peti tes mains,  et  
nous invite à al ler à  lui ,  moins  pour nous faire partager sa pauvreté que pour 
nous rempli r de ses  biens  et  de ses  grâces.  Il  s 'est  fai t  enfant  et  i l  s 'est  
réduit  en cet  état  de dénuement  pour gagner notre amour,  pour se fai re  aimer 
et  pour nous ôter toute crainte.  Il  n 'est  rien de plus aimable qu'un enfant ;  
son innocence, sa simplici té,  sa douceur,  ses caresses et  sa faiblesse même 
sont capables  de toucher et  de gagner les cœurs les  plus durs et  les plus  
barbares.  Comment  donc nous défendre d 'aimer Jésus qui s 'est  fai t  enfant 
pour animer notre confiance,  pour nous témoigner l 'excès de son amour,  et  
pour nous fai re comprendre que nous obtiendrons tout de lui .  Il  n 'est  rien de 
plus facile  et  de plus trai table qu'un enfant;  i l  donne tout,  i l  pardonne tout,  
i l  oublie tout;  une bagatelle  lui  fai t  plaisir ,  l 'apaise,  le  contente;  son cœur 
n'a ni  fiel ,  ni  amertume: i l  n 'est  que tendresse et  que douceur.  Allons donc 
au divin Enfant dont le cœur a toutes les perfections divines et  humaines;  
mais,  al lons  à  lui  par la voie qu' i l  prend pour venir à nous,  c 'est -à-dire,  par  
la voie de l 'humili té et  de la mortification;  demandons-lui  ces vertus,  
demandons-lui  son amour et  tout  ce dont  nous avons besoin:  i l  ne peut rien 
nous refuser».  

Le mystère de la Rédemption étai t  aussi  un des grands objets de la  
dévotion du Père Champagnat.  Il  employait  tout  le carême à la  méditat ion 
des souffrances du divin Sauveur;  et ,  jugeant que [3 3 1 ] ce sujet  étai t  plus  
que suffisant  pour occuper les Frères  et  pour nourri r  leur  piété,  i l  ne leur  en 
donnait  pas  d 'autre pour leurs  méditat ions,  pour lecture spiri tuelle,  et  
souvent  même pour les lectures  du réfectoire.  La Semaine Sainte étai t  encore 
plus spécialement consacrée à la  contemplation de cet  ineffable mystère de 
l 'amour immense de Dieu pour les hommes; i l  la passait  dans le plus grand 
recueil lement  et  comme dans une espèce de retrai te.  Les  trois derniers jours,  
les offices  de l 'Eglise avaient l ieu en leur  entier  avec toute la  piété et  la  
solennité possibles.  Pendant de longues années,  le Vendredi Saint ,  le bon 
Père jeûnait  et  faisait  jeûner sa communauté au pain et  à l 'eau.  Ce jour-là,  i l  
n 'y avait  point  de récréation après le dîner 1;  un si lence profond régnait  dans 
la maison; tous les instants de la  journée étaient  consacrés à l 'assistance aux 

 
1  D în er  :  r ep as  d e  mid i .  



offices,  à la lecture et  à  la  méditat ion des souffrances  de Jésus-Christ .  Le 
pieux Fondateur avait  fai t  de la Semaine Sainte une époque de 
renouvellement  dans la piété  et  dans la ferveur pour lui  et  pour ses enfants.  
Un bon nombre de ceux qui étaient  dans les établissements,  se rendaient 
auprès de lui  pendant ce saint  temps; i l  les voyait  tous en part iculier pour 
les encourager,  pour les ranimer dans l 'espri t  de leur état ;  et  dans les  
intervalles  que lui  laissaient  les offices ,  i l  leur faisait  des conférences,  des  
entretiens  sur la  Passion de Jésus-Christ  ou sur  les  devoirs  de la  vie 
rel igieuse.  Enfin,  cette semaine,  selon que l ' indique sa dénomination, étai t  
véri tablement sainte;  car i l  l 'employait  tout  entière à la prière,  à sa 
sancti fication et  à  celle de ses Frères .  

 
*  *  *  

Mais c 'est  surtout au saint  Sacrement de l 'autel  qu' i l  aimait  à  témoigner  
son amour à Jésus-Christ .  Sa foi  à la présence réelle étai t  si  vive,  qu'on 
aurait  di t  qu ' i l  voyai t  face à face Notre-Seigneur dans cet  ineffable mystère 2. 
Dans les séminaires ,  i l  demandait  souvent la permission de visi ter le saint  
Sacrement,  et  i l  aurait  passé une grande part ie de ses récréat ions au pied des  
autels,  si  la prudence de ses supérieurs n 'avait  mis des bornes à sa piété et  à 
sa ferveur.  Pendant  qu' i l  étai t  vicaire à Lavalla  i l  ne man-[3 3 2 ]-quait  
jamais,  après  dîner,  de fai re  sa visi te  au saint  Sacrement,  et  i l  se fi t  une 
règle de visi ter  Notre-Seigneur avant  et  après  chaque sort ie  qu' i l  serait  
obligé de faire,  soit  pour voir les malades,  soit  pour toute autre affai re.  La 
visi te du départ  étai t  pour demander à Jésus-Christ  d 'être préservé de toute 
faute,  et  pour le supplier de bénir l 'œuvre qu ' i l  al lai t  fai re;  celle du retour,  
pour examiner la conduite qu' i l  avait  tenue, pour remercier  Notre-Seigneur 
des grâces qu' i l  en avait  reçues,  et  pour lui  demander pardon des  fautes qu ' i l  
avait  commises.  

Il  ne manquait  pas,  comme on le pense bien,  d ' inspirer à  ses Frères  
cette dévotion, qu ' i l  appelait  la première de toutes les dévotions.  Dans les 
premiers règlements  qui furent fai ts ,  i l  mit  la visi te au saint  Sacrement 3 
deux fois  le  jour ,  et  cela,  non seulement pour la maison de noviciat ,  mais 
aussi  pour les maisons d'école;  ainsi ,  t rois fois le jour les Frères 
conduisaient  les  enfants à l 'église:  le  matin avant  l 'école,  pour entendre la  
sainte messe;  et  après chaque classe,  pour adorer Notre-Seigneur au saint  
Sacrement et  pour se recommander à la sainte Vierge.  Il  prescrivit  aussi  aux  
Frères de faire une visi te 4 au saint  Sacrement toutes les fois qu' i ls  iraient  en 
promenade; et  dans les maisons de noviciat  et  autres,  où i l  y a  la Réserve,  de 
visi ter Notre-Seigneur au départ  et  au retour de tout voyage et  de toute 
sort ie.  «Vous ne devez jamais  quit ter  une maison où repose le saint  
Sacrement,  disait -i l ,  sans al ler demander à Jésus-Christ  sa bénédiction, et  à  

 
2 « J ' a i mai s  l e  v o i r  à  l a  m e sse ,  o n  l ' au ra i t  p r i s  p o u r  u n  sé rap h in .  A  l a  v i s i t e  d e  1 1  h  3 0 ,  d ' au t r es  
p e r so n n es  e t  mo i  a s s i s t i o n s  p resq u e  to u jo u r s  à  l a  r éc i t a t i o n  d e  l a  p r i è r e :  No u s  v o u s  sa lu o n s ,  t r è s  
d o u ce  Mar i e . . .  L e  Pè re  y  met t a i t  t e l l em en t  d 'o n c t io n  en  l a  r éc i t an t»  (S œu r  Sa in t -Lo u i s ,  q u i  
f a i sa i t  p a r t i e  d e  l a  co mm u n au té  d es  sœu rs  à  l 'Her mi t ag e ,  en  1 8 4 1 ,  e t  q u i  c i t e  ce  t émo ig n ag e  d e  
Gab r i e l l e  Fay as so n  q u i  a  v écu  p lu s i eu r s  an n ée s  à  l ' Hermi t ag e .  AFM D OC.  1 4 0 /3 ,  No  9 ,  p .  21 ) .  
3 « On  fa i t  en su i t e ,  ap rès  l a  c l a s se ,  u n e  v i s i t e  au  t r è s  s a in t  Sac r em en t ,  s i  Mo n s i eu r  l e  Cu ré  l e  
t ro u v e  b o n .  S i  o n  n e  v a  p as  à  l ' ég l i s e ,  o n  f a i t  l e s  p r i è res  d e  l a  v i s i t e  à  l a  c l as se .  C es  p r i è r es  
so n t :  l ' a c t e  p o u r  l a  co m mu n io n  sp i r i t u e l l e ,  l e s  a c t es  d es  v e r tu s  t h éo lo g a l es ,  l a  p r i è r e :  j e  v o u s  
sa lu e ,  t r è s  d o u ce  Vie rg e  Mar i e ,  e t  l 'An g é lu s  (R èg le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  2 ,  a r t .  19 ,  p .  2 0 ) .  
4  « Les  F rè res  f e ro n t  t o u jo u r s  u n e  v i s i t e  au  sa in t  Sac re men t  av an t  d e  p a r t i r  en  v oy ag e  o u  en  
p ro men ad e ,  a in s i  q u 'au  r e to u r  au t an t  q u e  p o ss ib l e»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  8 ,  a r t .  1 ,  p .  55 ) .  



votre retour dans cette maison ou quand vous allez dans une paroisse,  votre 
première visi te doit  être encore à Jésus-Christ».  Il  tenait  tel lement à ces  
pratiques,  que plusieurs fois i l  a puni des Frères pour y avoir manqué.  C'est  
bien malgré lui  que,  plus tard,  i l  se  vit  obligé de ret rancher  quelques-unes 
de ces visi tes,  et  jusqu'à sa mort  i l  ne cessa de porter ses Frères à l 'amour de 
Jésus au saint  Sacrement.  «C'est  pour nous,  leur faisait-i l  observer ,  que ce 
divin Sauveur reste  nuit  et  jour  depuis  plus  de dix-huit  cents ans sur  nos  
autels:  c 'est  pour que nous puissions recourir à lui  dans tous  nos besoins;  et  
rien n'affl ige tant  son divin Cœur que notre ingrati tude pour un tel  bienfait ,  
et  notre indifférence à le visi ter et  à lui  deman-[3 3 3 ]-der  ses grâces.  Si  
nous savions combien les visi tes au saint  Sacrement sont profi tables ,  nous 
serions sans  cesse prosternés devant  les autels.  Les  saints comprenaient 
cette véri té;  i ls  savaient que Jésus-Chris t  est  la  source de toutes les grâces;  
aussi  dès qu' i ls  avaient quelque affai re diffici le à t rai ter,  dès qu' i ls  avaient  
quelque faveur part iculière à demander,  i ls  couraient  devant le saint  
Sacrement.  Saint  François-Xavier,  saint  François-Régis et  une infinité  
d 'autres  passaient  des heures entières  de la journée et  une grande part ie de la 
nuit  au pied des autels;  et  c 'est  par ces entretiens prolongés avec Jésus-
Christ  qu' i ls  avançaient les œuvres  dont i ls  étaient  chargés,  qu' i ls  
convertissaient  les pécheurs,  et  qu' i ls  obtenaient le succès dans tout ce qu' i ls  
entreprenaient pour la gloire de Dieu et  pour leur propre sanctification».  

En parlant  ainsi ,  notre pieux Fondateur ne fai t  qu'emprunter  le langage 
des saints,  qui  sont  tous unanimes à reconnaît re  que les visi tes au saint  
Sacrement sont  une source de grâces pour les chrétiens». «Il  est  certain,  dit  
saint  Liguori 5,  que parmi les pratiques de piété,  i l  n 'en est  point ,  après la  
communion, de plus agréables à Dieu et  de plus avantageuses pour nous,  que 
de rendre de fréquentes  visi tes à Jésus-Christ  résidant sur nos autels.  
Souvent on obtient  plus de grâces en un quart  d 'heure de prière devant le 
saint  Sacrement,  que dans tous les exercices spiri tuels de la journée». 
«Notre-Seigneur dans le  saint  Sacrement de l 'autel ,  d i t  saint  Pierre 
d 'Alcantara 6,  a  les  mains pleines de grâces,  et  i l  est  prêt  à  les répandre sur 
quiconque vient  les  lui  demander». «Nulle part  Jésus-Christ  n 'exauce plus  
facilement les prières que dans le saint  Sacrement,  ajoute le bienheureux 
Henri  Suson 7». Enfin,  saint  Paul nous apprend que Notre-Seigneur au saint  
Sacrement est  le t rône de la grâce et  de la miséricorde 8.  

 
*  *  *  

Quand le Père Champagnat avait  une affaire diffici le à trai ter,  quand i l  
lui  survenait  quelques contradictions  ou tout  autre [3 3 4 ] événement  
désagréable,  Jésus au saint  Sacrement étai t  son refuge; c 'est  à ses  pieds  qu' i l  
examinait  ce qu' i l  avait  à fai re,  et  jamais i l  ne prenait  une décision tant  soit  
peu importante sans  lui  avoir recommandé la chose.  «Nous allons,  disait-i l  
dans ces ci rconstances,  recommander tout cela à Notre-Seigneur pendant la  

 
5 « En t re  t o u t es  l e s  d év o t io n s ,  l a  p lu s  ag réab le  à  Di e u  e t  l a  p lu s  u t i l e  p o u r  n ou s ,  ap rès  l a  sa in t e  
co mmu n io n ,  c ' e s t  l ' o r a i s o n  f a i t e  au x  p i ed s  d e  J ésu s -Ch r i s t  d em eu ran t  d a n s  l e  Sa cre men t  d e  
l ' au t e l»  (SAL,  Vo l .  XI ,  ch ap .  XVII I ,  p .  9 2 ) .  
6 Mêm e id ée  a t t r i b u ée  au  Père  Ba l th a za r  Alv ar ez :  l e  Se ig n eu r  l u i  ap p aru t  « ay an t  l e s  ma in s  
p l e in es  d e  g râc es»  (SAL,  Vo l .  XI ,  ch ap .  XVII I ,  p .  9 2 ) .  
7 « Jésu s - Ch r i s t ,  d an s  l e  S a in t -Sacre men t ,  ex au ce  p lu s  v i t e  l e s  p r i è r e s  d e  ceu x  q u i  l e  v i s i t en t ,  e t  
l eu r  ac co rd e  se s  g râc es  av ec  p lu s  d ' ab o n d an ce»  (SA L,  Vo l .  XI ,  ch ap .  XVII I ,  p .  9 2 ) .  
8 He  4 ,  1 6 .  



sainte messe,  à la communion et  dans les visi tes que nous lui  ferons;  nous 
verrons ensuite  ce qu' i l  y  a  à  faire».  Que de fois  des choses  qui paraissaient  
désespérées se sont arrangées presque subitement et  contre toutes les  
prévisions humaines ,  après  quelques ferventes  prières fai tes  à cette intention 
devant le  saint  Sacrement! Dans une circonstance où i l  s 'agissait  d 'une 
affaire t rès importante,  débattue par des personnes très respectables,  toutes 
intéressées dans la part ie,  on étai t  loin de s 'entendre,  et  les prétentions de 
chacune étaient  tel les qu'un arrangement parut  impossible.  Au fort  de la  
discussion, le Père Champagnat sembla d 'abord se recueil l ir ;  puis i l  se leva,  
sans mot dire,  al la à  la chapelle ,  se jeta  aux pieds  de Jésus-Christ ,  et  après 
quelques instants d 'une fervente prière,  i l  rentra dans l 'assemblée.  A sa vue 
on se calma, et  lorsqu'i l  eut  dit  quelques mots qui parurent à tous pleins de 
raison, on s 'entendit ,  et  l 'on conclut  l 'affaire  à  la  satisfaction de toutes  les  
part ies.  

Un Frère vint  un jour trouver le Père dans sa chambre,  lui  dit  sans  
détour qu ' i l  voulait  se ret i rer et  que sa résolution étai t  tel lement fixe,  que 
rien au monde ne pourrait  la faire changer.  «Pourquoi vous ret irer,  repri t  le  
Père,  je ne connais  aucune raison qui  légit ime cette résolution, et  jusqu'à ce 
jour,  j 'ai  cru que vous étiez fai t  pour la vie rel igieuse et  que c'étai t  Dieu qui  
vous y avait  appelé.  — Je l 'ai  cru aussi  pendant  quelque temps, répliqua le 
Frère,  mais aujourd'hui je suis convaincu du contraire,  et  depuis quelques  
mois la vie de communauté m'est  insupportable.  — Vous êtes poursuivi  par 
une dangereuse tentation, lui  dit  le Père;  le démon jaloux de votre bonheur,  
et  prévoyant le bien que vous pouvez faire,  veut d 'un seul coup ruiner ce 
bien et  vous perdre vous-même. Gardez-vous de céder à ses suggestions:  
vous vous en repenti riez toute votre vie,  et  peut-être même toute l 'éternité».  
Après avoir  employé auprès de ce Frère tous  les  moyens que lui  suggérait  
son zèle pour le  faire  changer de résolution, voyant  qu' i l  ne pouvait  rien 
gagner sur son espri t ,  et  qu' i l  ne pouvait  pas même le décider à prendre 
quelques jours pour prier et  pour réfléchir,  i l  lui  ajouta:  «Restez là un 
instant;  je vais revenir,  et  je vous ferai  connaître ce que vous devez fai re».  
Il  court  à la chapelle,  et  dans une ardente prière,  i l  conjure Notre-Seigneur 
d 'avoir pit ié  de ce Frère,  de le  retenir sur le  bord de l 'abîme,  et  de le  
délivrer  de [3 3 5 ]  la  terrible tentation qui le poursuit .  A peine avait -i l  prié  
quelques minutes,  qu' i l  sent  qu' i l  est  exaucé. II  retourne donc auprès du 
Frère qu' i l  t rouve à genoux, et  qui  lui  crie en le  voyant:  «Mon Père,  quel  
service vous venez de me rendre! Le mauvais démon qui me tourmentai t  
vient  de me quit ter.  Je ne sais ce qui s 'est  passé dans moi;  mais je  me sens  
tel lement soulagé,  qu' i l  me semble qu'on m'a ôté une montagne de dessus les  
épaules.  Mes idées sont toutes changées,  et  je ne comprends pas comment 
j 'avais  pu me laisser séduire par des i l lusions aussi  grossières».  «Mon ami,  
lui  répondit  le  Père,  aimez bien Notre-Seigneur;  car  c 'est  à lui  que vous 
devez cette grâce;  travail lez à faire connaître et  à faire aimer le bon Jésus;  
c 'est  pour cela qu' i l  vous a délivré de cet te tentation et  qu' i l  vous conserve à 
votre vocation».  

Un autre Frère,  violemment  tenté contre la  pureté,  et  qui  ne pouvait  se 
délivrer  des  mauvaises habitudes qu' i l  avait  contractées dans le monde,  
venait  souvent  trouver le Père pour lui  faire connaître son malheureux état  
et  pour recevoir quelques remè-[3 3 6 ]-des à  ses  maux. Après lui  avoir donné 
bien des avis et  conseil lé plusieurs moyens qui n 'eurent guère de résultat ,  le 



bon Père lui  prescrivit :  1° d 'offrir  et  de consacrer son cœur à Notre-Seigneur 
tous les jours pendant la sainte messe;  engageant ce Frère à se servir pour  
cela des l i tanies du Sacré-Cœur,  et  de dire après chaque invocation: je  me 
consacre à vous;  2° de renouveler cette offrande et  cet te consécration 
pendant l 'act ion de grâces ,  chaque fois  qu' i l  aurait  le bonheur de fai re la  
sainte communion; 3° d 'al ler deux fois le  jour,  dans les moments l ibres,  à la 
chapelle ,  pour demander à Notre-Seigneur sa bénédiction. Ces pratiques  
eurent leur plein effet .  Les tentations diminuèrent sensiblement,  et  le Frère,  
en peu de temps, se corrigea entièrement  des habitudes qui le  tenaient depuis  
longtemps dans l 'esclavage.  

 
*  *  *  

C'est  le profond respect  et  le tendre amour que le  Père Champagnat  
avait  pour Jésus-Christ  au saint  Sacrement de l 'autel ,  qui  le portaient  à  faire  
avec tant  de solennité les offices de l 'Eglise,  et  à observer avec la plus  
minutieuse exacti tude les  rubriques  et  tout  ce qui étai t  prescri t  par  le  
cérémonial  diocésain.  Sous ce rapport ,  la peti te chapelle de la communauté 
ressemblait  à l 'église primatiale et  à cel le du grand séminaire,  tant  i l  y  avait  
d 'uniformité avec ces églises  modèles  dans la  manière de célébrer  les  offices  
divins.  Plusieurs  personnes en ont fai t  la  remarque. Quoiqu'i l  aimât 
part iculièrement  la  pauvreté et  qu ' i l  la  fî t  régner  avec soin dans la  
communauté,  comme nous le verrons plus loin,  i l  voulait  que la chapelle et  
tout  ce qui servait  au culte divin fî t  exception; que les ornements et  les  
vases 9 sacrés  fussent  non seulement  propres,  mais  même riches,  autant que 
les ressources de la communauté pouvaient le permettre.  

A son arrivée à Lavalla,  ayant t rouvé l 'église malpropre,  i l  se mit  lui-
même à en balayer  les murail les,  pour fai re tomber la poussière et  les  
araignées qui les couvraient;  à badigeonner certaines  part ies des murs ,  qui  
présentaient  un aspect  dégoûtant;  à  approprier les  chandeliers,  les croix,  les  
statues  des saints  et  tout  ce qui  servait  d 'ornement;  à cirer  toutes  les 
semaines le marchepied de l 'autel ,  e t  à maintenir la propreté dans la 
sacrist ie.  Il  remplit  ce service jusqu 'à ce qu'un Frère fût  assez formé pour 
s 'en charger.  Pour donner de la  solennité aux saints offices et  nourri r  la 
piété des fidèles,  i l  apprit  aux enfants à servir la messe,  les forma [3 3 7 ] 
aux cérémonies  de l 'Eglise;  et ,  pour les processions de la Fête Dieu,  à  
encenser le saint  Sacrement et  à jeter  des fleurs avec la gravité et  la  
modestie convenables.  Pour obtenir que ces enfants fissent tout  cela avec 
toute la piété dont i ls  étaient  capables,  i l  leur faisait  fai re  une espèce de 
noviciat ,  et  ne les  admettai t  à  servir  à  l 'église que lorsqu 'i l s  avaient mérité 
cette faveur par une conduite i rréprochable,  pendant un laps de temps 
déterminé.  

Par respect  pour Notre-Seigneur,  i l  s 'abstenait  scrupuleusement de 
cracher  dans le  l ieu saint;  i l  voulut  que ses Frères  fissent de même, et  leur  
en fi t  une règle 10.  Il  leur prescrivit  pareil lement de se mettre toujours en état  
de propreté avant d 'al ler  à l 'église,  leur  défendit  d 'y paraître  sans le costume 
religieux,  avec des sabots ou toute autre chaussure malpropre.  «Le profond 

 
9 Le  P .  Ch amp ag n a t  éc r iv a i t  d e  Par i s  au  F rè re  F r a n ço i s ,  l e  7  ma rs  1 8 3 8 :  « . . . j ' a i  ach e t é  u n  t r è s  
j o l i  c ib o i r e . . . »  (LPC 1 ,  doc .  1 7 5 ,  p .  3 5 6 ) .  
10 « I l  e s t  à  p ro p o s  d e  s ' ab s t en i r  au t an t  q u e  p o ss ib l e  d e  t o u sse r ,  d e  c ra ch er  o u  d e  se  mo u ch er  d an s  
l ' ég l i s e»  (Règ le ,  AFM,  d o c .  3 6 2 .1 ) .  



respect  que nous devons à la personne sacrée de notre divin Sauveur,  disait -
i l ,  demande que notre extérieur même soit  propre quand nous avons le  
bonheur de paraît re  en sa présence;  et  c 'est  ne pas  comprendre ce que nous 
devons à Jésus-Christ ,  que d'oser nous présenter devant lui  avec une tenue 
négligée».  

Sa piété,  dans la célébration de la  sainte messe,  étai t  admirable;  sa 
contenance pleine de modestie,  son air  pénétré,  la gravité  de sa démarche, 
son ton de voix pieux et  animé, tout annonçait  les sentiments dont son coeur 
surabondait  et  l ' impression profonde que faisait  sur lui  la sainteté de 
l 'auguste sacri fice qu' i l  offrai t  à Dieu. Il  ne manquait  jamais de dire chaque 
jour la sainte messe,  et  on l 'a vu dans ses voyages fai re quelquefois cinq à 
six l ieues  et  plus,  pour se procurer cette  consolation. Souvent  dans ces 
occasions,  i l  restai t  toute la matinée à jeun, parce qu' i l  espérait  pouvoir  
célébrer  le  saint  sacrifice en arrivant où i l  al lai t .  Dans un voyage qu 'i l  f i t  à  
Gap,  en descendant de voiture i l  s ' informe quelle  heure i l  est ;  onze heures,  
lui  dit-on. Aussitôt  i l  se dirige du côté de la cathédrale,  où i l  demande à dire 
la sainte messe.  Après son action de grâces,  rejoignant son compagnon, i l  
s 'écrie;  «Quelle faveur le bon Dieu m'a fai te aujourd 'hui!  Je ne m'attendais 
pas à avoir le bonheur de monter au saint  autel ,  bien que je le dési rasse 
beaucoup». Une autre fois,  arrivant à Bourg-Saint-Andéol 11,  sans espérance 
de pouvoir offrir  le saint  sacrifice,  pat-ce qu' i l  n 'avait  pas son Celebret ,  la  
Providence permit  qu' i l  rencontrât  dans cette vil le  un ecclésiast ique de sa 
connaissance,  ce qui [3 3 8 ] lui  procura la consolation de dire la sainte 
messe.  Après l 'action de grâces,  ayant  été remercier l 'ecclésiast ique:  «Ah! 
Monsieur,  lui  dit-i l ,  je vous dois une faveur que je n 'oublierai  jamais».  «Il  
prononça ces  paroles avec tant  de foi  et  de piété,  di t  l 'ecclésiast ique qui  
rapporte ce fai t ,  qu'el les produisirent  sur moi une impression que vingt ans  
n 'ont pu effacer».  

 
*  *  *  

On ne sera pas étonné, après cela,  qu ' i l  ai t  tant  recommandé à ses 
Frères l 'assistance à la sainte messe et  la communion fréquente.  «La perte 
que vous fai tes,  leur  disait -i l ,  en manquant la sainte messe ou la 
communion,  est  une perte i rréparable,  une perte infinie,  et  dont vous ne 
pourriez vous consoler,  si  vous compreniez les biens immenses que renferme 
l 'Eucharist ie.  Quand votre confesseur vous a permis la communion, vous ne 
devez jamais la laisser,  excepté le cas  où vous auriez eu le  malheur de 
commettre un péché mortel  ou que vous croyez tel .  Manquer la communion, 
sous prétexte qu'on ne se sent pas  assez disposé,  qu'on n'a  pas de dévotion 
sensible,  que l 'on s 'est  un peu négligé ou qu 'on a fai t  quelques fautes  
légères ,  c 'est  une i l lusion; c 'est  réparer  une faute par une plus grande».  

Un jour,  i l  demanda à un ancien Frère pourquoi i l  manquait  si  
facilement la communion du jeudi .  «C'est ,  répondit  le Frère,  parce que je  
suis trop imparfait  et  tout  rempli  de défauts».  «Mon cher ami ,  lui  dit  le  Père,  
c 'est  précisément parce que vous êtes imparfait  et  tout  plein de défauts que 
je voudrais vous voir communier souvent.  Car le  sacrement  de l 'Eucharist ie  
est  le  moyen le plus  efficace pour corriger vos défauts et  pour vous ret irer  
de cet  état  de t iédeur dans lequel vous êtes.  Jésus-Christ  ne dit  pas:  Venez à 

 
11 Pe t i t e  v i l l e  d e  l ' Ard è ch e ,  à  u n e  d i za in e  d e  k i lo mèt r es  d e  Sa in t -Pau l -Tro i s - Ch â teau x .  



moi, vous qui êtes parfaits;  mais venez à moi,  vous qui souffrez 12,  vous qui 
êtes dans la peine,  dans les combats,  vous qui êtes sous le poids de vos 
imperfections;  et  je vous soulagerai .  Ce n'est  pas en s 'éloignant de la  
communion que l 'on corrige ses défauts,  qu'on devient pieux et  que l 'on 
acquiert  les vertus;  mais en s 'approchant souvent  du divin Sauveur.  — Mais,  
répliqua le Frère,  je ne ret ire aucun fruit  de la communion. — La 
communion,  repart i t  le Père,  n 'est  jamais sans  fruit ,  quand l 'on est  exempt  
de fautes mortelles;  car ce sacrement opère de deux manières:  par  lui-même,  
ex opere operato 13;  et  par les disposit ions  que l 'on apporte à sa réception, ex 
opere operantis .  Il  ne faut  pas vous [3 3 9 ] imaginer que vous ne ret i rez 
aucun fruit  de la communion, parce que vous n'apercevez pas les progrès que 
vous fai tes  dans la vertu;  la  communion sert  du moins  à  vous conserver  en 
état  de grâce;  ce qui n 'est  pas peu de chose.  Pensez-vous que la nourri ture 
que vous donnez à votre corps lui  soit  inuti le,  parce que vos forces et  votre 
santé n 'augmentent pas? Non,  sans  doute;  car el le sert  à réparer les pertes  
journalières,  et  à  conserver  ce que vous avez de forces et  de santé.  Plusieurs  
se plaignent à tort  qu' i ls  ne ret irent  aucun fruit  des sacrements.  Combatt re  
les tentations,  se préserver du péché mortel ,  persévérer dans son saint  état ,  
rempli r passablement son emploi,  être fidèle à  ses exercices de piété,  gémir  
de se voir si  imparfait ,  ce sont là tout  autant  de fruits  des  sacrements;  et  
c 'est  êt re  ingrat  que de les méconnaître,  et  de n 'en pas témoigner sa 
reconnaissance à Jésus-Christ .  Que manque-t-i l  à de parei ls  rel igieux pour 
faire de grands progrès  dans la vertu  et  pour acquérir  toute la perfection que 
Dieu demande d'eux? Un peu plus de soins et  d 'efforts pour bien prier,  un 
peu plus de ponctuali té  pour les observances  de la  règle,  un peu plus  de 
dévouement à leur emploi,  un peu plus d 'amour pour Jésus-Christ .  Or,  le  
moyen le plus efficace pour obtenir  le peu qui leur manque dans toutes ces  
choses,  c 'est  l 'assistance à la messe avec une grande piété,  c 'est  la 
méditat ion des mystères et  de la vie de Notre-Seigneur,  c 'est  la fréquente 
communion: car,  ne l 'oublions pas,  nous avons tout en Jésus-Christ ,  et  nous 
n'avons rien sans Jésus-Christ» .  

Comme un autre Frère s 'excusait  d 'avoir manqué sa communion du 
jeudi,  par la raison qu'i l  étai t  t rop tenté,  le Père lui  dit :  «Vous éloigner de la  
communion pace que vous êtes  tenté,  c 'est  céder  sans  résistance la  victoire 
au démon, qui  ne vous tente si  violemment que pour vous faire laisser la  
communion; parce qu' i l  sai t ,  par expérience,  qu' i l  fai t  tomber dans le péché 
mortel  ceux qui se privent de cette nourri ture divine,  qui est  un remède 
souverain contre le  péché. N'avez-vous pas remarqué que le  démon vous 
remplit  l 'espri t  de mauvaises  pensées,  qu' i l  vous poursuit  sans  relâche la  
veil le des  jours  de communion, et  qu ' i l  vous laisse t ranquil le dès qu ' i l  vous 
a fai t  prendre la résolution de ne pas la faire? Pourquoi en agit -i l  ainsi? 
Parce qu' i l  hait  extrêmement la sainte communion; et  i l  la hait ,  parce qu' i l  
connaît  les grands biens qu'el le nous procure,  parce qu' i l  sai t  qu'el le est  
l 'antidote du péché. Le moyen le  plus  court  pour t riompher des tentations et  
pour les faire cesser ,  c 'est  donc de vous approcher souvent de Jésus-Christ».  

Mais ce qui affl igeai t  le plus le pieux fondateur,  c 'étai t  de voir manquer 
la communion ou la sainte messe par  indévotion,  par  [3 4 0 ]  indifférence,  par  
défaut de zèle pour sa perfection ou pour cause de voyages et  de visi tes non 

 
12 Mt  1 1 ,  28 .  
13 Cf .  :  Sa in t  Th o mas ,  3 a ,  q .  6 2 ,  a r t .  1 -6 .  App en d ice  1 1 ,  ch .  VI I .  



nécessaires.  Cent fois i l  s 'est  élevé contre cet  abus;  et  toujours avec une 
énergie et  une force qui marquaient,  e t  le tendre amour qu' i l  avait  pour 
Jésus-Christ ,  et  la  douleur profonde qu'i l  éprouvait  quand i l  voyait  les  
Frères s 'éloigner  de Celui  qui est  la  source de toutes les grâces.  

Enfin,  c 'est  encore l 'amour qu' i l  avait  pour Jésus-Christ  qui  lui  inspirait  
ce zèle ardent de procurer  sa gloire,  et  qui  le portai t  à exhorter,  à  engager 
ses Frères,  en toutes occasions,  à étudier ce divin Sauveur,  à le faire  
connaître et  à  le fai re aimer.  Dans ses instructions,  i l  revenait  toujours sur  
ce sujet .  «Faire connaître Jésus-Christ ,  faire  aimer Jésus-Christ ,  répétait-i l  
sans cesse,  voilà la fin de votre vocation, et  le but de l ' Inst i tut .  Si  nous ne  
remplissions pas ce but,  notre congrégation serait  inuti le,  et  Dieu lui  
ret irerait  sa protection. Revenez donc sur les  mystères  et  sur  la vie de Notre-
Seigneur;  parlez souvent  à  vos  enfants de ses  vertus,  de ses  souffrances,  de 
l 'amour qu' i l  leur a  témoigné en mourant sur la croix 14,  et  des trésors de 
grâces qu ' i l  leur a laissés dans les sacrements.  La science de la rel igion 
consiste toute à connaître Jésus-Christ :  bien plus,  c 'est  en lui  que consiste  la  
vie éternelle ,  et  les saints dans le ciel  ne sont occupés qu'à étudier,  
contempler et  aimer Jésus-Christ  qui  est  leur  béati tude.  La connaissance de 
Notre-Seigneur doit  donc être le but de tous vos catéchismes, et  vous n'en 
devez fai re  aucun sans parler  de ce divin Maît re.  Plus  vous le ferez 
connaître,  plus vous le ferez aimer,  plus  vous affaibli rez le règne du péché, 
plus vous établirez celui  de la  vertu,  plus vous assurerez le salut  de vos 
enfants».  

Dans une foule de let tres,  i l  leur  fai t  les mêmes recommandations,  les  
engageant à rappeler sans cesse aux enfants combien Jésus-Christ  les a 
aimés,  et  combien, par conséquent,  i ls  étaient  obligés  de l 'aimer 15.  

 
14 LPC 1 ,  d o c .  24 ,  p .  7 2 .  
15 Les  l e t t r e s  au  F r è re  B ar t h é l emy  (LPC 1 ,  d o c .  1 4 ,  p .  5 3  e t  d o c .  19 ,  p .  6 1 ) .  



3 4 1  
 

CHAPITRE SEPTIÈME 
 

Sa dévot ion à la sainte Vierge.  
 
 
On peut di re que notre bien-aimé Père avait  sucé cette dévotion avec le  

lai t :  car sa mère et  sa pieuse tante 1,  toutes les deux t rès dévotes à la sainte 
Vierge,  s 'étaient  appliquées à lui  inspirer cette  précieuse dévotion,  et  
l 'avaient instal lée doucement dans son cœur,  dès sa plus  tendre enfance.  
Pendant  sa jeunesse et  tant  qu' i l  fut  au sein de sa famille,  i l  s 'étai t  contenté,  
pour honorer Marie,  de réciter quelques courtes prières qu'on lui  avait  
apprises;  mais  lorsqu'i l  eut  pris  la résolution d'embrasser  l 'état  
ecclésiast ique,  et  quand i l  fut  dans les séminaires,  sa piété envers  la  Mère de 
Dieu augmenta sensiblement,  et  i l  s ' imposa un grand nombre de pratiques 
pour mériter sa protection et  pour lui  témoigner sa tendre affection.  Il  pri t  
alors la résolution de dire tous les  jours  le chapelet;  résolution qu'i l  a gardée 
toute sa vie avec la  plus grande fidéli té.  Il  aimait  aussi  à faire à Marie de 
fréquentes visi tes;  et  c 'est  dans ses longs entretiens avec elle,  aux pieds de 
ses autels ,  qu ' i l  comprit  que Dieu voulait  le sancti fier et  le  préparer  à  
travail ler à la sancti fication du prochain,  par  une dévotion spéciale à cette 
divine Mère.  Dès lors sa devise fut:  Tout  à Jésus par Marie,  et  tout  à Marie 
pour Jésus 2.  Cette maxime nous révèle l 'espri t  qui  le  di rigea et  qui  fut  la 
règle de sa conduite pendant toute sa vie.  

Regardant la sainte Vierge comme sa Mère et  comme la voie qui devait  
le conduire à  Jésus,  i l  mit  sous sa protection ses  études ,  sa vocation et  tous  
ses projets;  chaque jour i l  se consacrait  [3 4 2 ] à el le et  lui  offrai t  toutes ses 
actions ,  afin qu'el le  daignât el le-même les présenter à son divin Fils .  C'est  
dans une de ses  fréquentes visi tes  à  la  sainte Vierge que lui  vint  la pensée 
de fonder une congrégation de pieux insti tuteurs 3,  et  de lui  donner le nom 
même de celle qui lui  en avait  inspiré le projet .  Comme il  se sentait  un 
attrai t  part iculier  pour honorer la sainte Vierge 4,  jugeant  des  autres par  lui-
même, i l  crut  que le  nom seul de Marie suffi rai t  pour at t i rer  des sujets à la 
congrégation qu' i l  avait  l ' intention de fonder.  Il  ne se trompa pas .  Fidèle à 
sa résolution d 'al ler toujours à Jésus  par Marie,  en quit tant  le grand 

 
1 « Marce l l i n  av a i t ,  d u  cô t é  p a t e rn e l ,  u n e  t an t e  e t  u n e  g ran d - t an t e ,  Sœu rs  d e  Sa in t - Jo sep h . . .  
(Lo u i se )  sœu r  Th ér èse  se  r e t i r a  ch ez  so n  f r è re  en  1 7 9 1 »  (AA,  p p .  1 3 -14 ) .  
2 La  p remiè r e  p a r t i e  d e  c e t t e  d ev i se  s e  t ro u v e  f r éq u emmen t  ch e z  b eau co u p  d ' au t eu r s  sp i r i t u e l s  
sp éc i a l em en t  d u  17 ème s i èc l e .  La  s eco n d e  p a r t i e  d o i t  ê t r e  i n t e rp ré t ée ,  co m me ch ez  Gr ig n o n  d e  
Mo n t fo r t ,  d an s  un  sen s  d 'h u mi l i t é :  p asse r  p a r  Mar i e  p o u r  t o u t  ce  q u e  l ' o n  o f f r e  à  Jésu s .  Gr ig n o n  
d i t  même:  « To u t  p ou r  Mar i e» .  Vo i r  à  ce t  ég a rd  l e  co mm en ta i r e  d e  Je an  Mo r in a ry :  Mar i e  e t  l a  
f a ib l es s e  d e  Dieu ,  l e  me s sag e  sp i r i t u e l  d u  Pèr e  d e  Mo n t fo r t .  Ed .  No u v e l l e  C i t é ,  1 9 8 8 ,  p p .  2 66 -
2 6 8 .  
3 Ce t t e  i d é e  es t  co r ro b o rée  p a r  l e  F rè re  F ran ço i s  q u an d  i l  éc r i t  au  min i s t r e  en  1 8 5 1 ,  d an s  sa  
d eman d e  d ' au to r i sa t i o n  l ég a l e :  « Mo n s ieu r  Ch amp ag n a t  eu t  d es  p e in es  i n f in i es  p o u r  ap p ren d re  à  
l i r e  e t  à  éc r i r e .  Ces  d i f f i cu l t é s  mê me lu i  f i r en t  se n t i r . . .  l e  b eso in  q u ' i l  y  au ra i t  d e  fo rmer  d e  
b o n s  maî t r es  p o u r  i n s t ru i r e  l e s  en fan t s  d es  ca mp ag n es»  (AFM,  ADL,  V .  4 8 0 ) .  
4 Le  P .  Ch amp ag n a t  éc r i t  d an s  sa  l e t t r e  au  ro i  Lo u i s -Ph i l i p p e ,  l e  2 4  j an v ie r  1 8 3 4 :  « Je  l eu r  
d o n n a i  l e  n o m d e  Pe t i t s  F rè res  d e  Mar i e ,  b i en  co n v a in cu  q u e  ce  n o m seu l  a t t i r e r a i t  u n  g ran d  
n o mb re  d e  su j e t s .  Un  p ro mp t  su ccè s ,  en  p eu  d ' an n é es ,  a  j u s t i f i é  m es  co n je c t u res  e t  d ép a ssé  me s  
esp ér an ces»  (LPC 1 ,  d o c .  3 4 ,  p .  10 0 ) .  I l  ex p r ime  l a  mêm e id ée  au  min i s t r e  Sa lv an d y ,  l e  2 7  
n o v emb re  1 8 3 7  (LPC 1 ,  do c .  1 5 9 ,  p .  3 07 ) .  



séminaire,  après avoir reçu les ordres sacrés,  i l  se rendit  à Fourvière pour 
consacrer à la sainte Vierge son ministère;  et  chaque fois que des affaires  
l 'appelaient  à  Lyon, i l  al lai t  renouveler aux pieds de Marie,  dans son 
sanctuaire de Fourvière,  cette offrande et  cette consécration.  Nommé vicaire 
à Lavalla,  i l  s 'y rendit  le  samedi 5,  et  voulut  commencer l 'exercice du saint  
ministère le jour de la fête de l 'Assomption, afin que Marie en bénît  les 
prémices,  et  les présentât  el le-même à son divin Fils .  C'est  ainsi  qu' i l  a fai t  
toute sa vie;  offrant  et  confiant  à la sainte Vierge tous ses projets,  toutes ses 
œuvres,  et  ne mettant  la main à leur exécution qu'après l 'avoir longtemps 
priée de les bénir.  Tous les jours,  en visi tant  le saint  Sacrement,  i l  al lai t  
rendre ses hommages à la sainte Vierge.  Mais cela ne suffisant pas pour 
satisfaire sa piété,  i l  lui  éleva dans sa propre chambre un peti t  autel ,  sur 
lequel i l  mit  sa statue;  et  là,  à  toutes  les heures de la journée,  i l  lui  adressait  
de ferventes prières ,  et  souvent même i l  restai t  longtemps prosterné à ses  
pieds.  S 'étant  aperçu que l 'autel  dédié à Marie dans l 'église de la paroisse 
étai t  en mauvais état ,  i l  en fi t  faire un neuf à ses frais,  et  fi t  répa-[3 4 3 ]-rer 
toute la chapelle.  Il  y a  dans la paroisse de Lavalla,  à quelque distance du 
vil lage,  un sanctuaire dédié à la  sainte Vierge,  sous le nom de Notre-Dame 
de Pit ié 6.  Le bon Père le  visi tai t  souvent;  et ,  plusieurs fois la  semaine,  i l  s 'y 
rendait  en procession avec quelques pieux fidèles pour y célébrer le saint  
sacrifice de la  messe.  En y al lant ,  on chantait  le  Miserere mei,  et  en 
retournant les  l i tanies de la sainte Vierge.  

Dès la première année de son vicariat ,  i l  établi t  dans l 'église de la  
paroisse la pieuse pratique du mois 7 de Marie,  qui  étai t  peu connue alors,  et  
qui  devait ,  quelques  années plus tard,  produire tant  de fruits  de salut  dans 
toute la  France et  dans tout le  monde chrétien.  Il  faisait  lui-même cet  
exercice 8 tous les matins avant sa messe.  A cette occasion, i l  répandit  dans 
la paroisse un grand nombre d'exemplaires du peti t  l ivre appelé Mois de  
Marie 9 et  d 'autres ouvrages propres à inspirer la dévotion à l 'auguste Mère 
de Dieu. Aussi ,  dans peu de temps, les exercices du mois de Marie se firent  
dans tous  les  hameaux 10 de la  paroisse,  et  bientôt  même chaque famille eut 
son oratoire,  où le soir el le se rassemblait ,  devant l ' image de la Reine du 
ciel ,  pour implorer sa protection, pour chanter ses louanges et  méditer ses 
grandeurs et  ses  bontés.  

Quand i l  eut  fondé son Insti tut ,  le  mois  de Marie devint  un exercice de 
communauté;  i l  en établi t  même la pratique dans les écoles,  et  en fi t  un 
art icle de règle conçu en ces termes:  «Tous les Frères prendront à cœur de 
faire exactement  le mois de Marie,  et  i l s  feront en sorte que leurs enfants le  

 
5 Le  r eg i s t r e  d es  ap p ro b a t i o n s  d es  Ar ch iv es  d u  d io cèse  d e  Ly o n  in d iq u e  l e  1 2  ao û t  1 8 1 6  p o u r  sa  
n o min a t io n  à  La  V a l l a :  c ' é t a i t  u n  l u n d i .  Es t - i l  p o ss ib l e  d e  p en s e r  q u ' i l  s a i t ,  d ès  so n  d ép ar t  d e  
Ly o n  (2 4  ju i l l e t ) ,  s a  n o min a t io n  e t  q u ' i l  s e  r en d  à  La  Va l l a  d è s  q u ' i l  p eu t ,  p a r  ex emp le  l e  s am ed i  
3  ao û t  o u  1 0  ao û t  (OM 4 ,  p .  2 2 0 ,  n o t e )?  
6 C 'es t  l e  n o m d o n n é  d an s  l e s  l i v res  mar i s t e s  à  c e  s an c tu a i r e  d u  1 5 e  s i èc l e ,  à  cau se  d e  l a  s t a tu e  
d e  l a  P i é t a  q u i  s 'y  t ro u v a i t .  Le  n o m o f f i c i e l  e s t  ch a p e l l e  d e  Ley t r a .  
7 Cf .  F rè re  Ch ag as  Co s t a  R ib e i r a ,  Mo i s  d e  Mar i e  à  L a  Va l l a ,  en  1 8 1 7 .  (AFM) .  
8 Le  P .  Ch amp ag n a t  é c r i t  d e  Par i s ,  au  F rè r e  F ran ço i s ,  l e  2 0  mai  1 8 3 8 :  « . . .  Pen d an t  l e  t r a j e t ,  
c ' e s t - à -d i r e ,  en  v o i tu re ,  j ' a i  f a i t ,  av e c  ceu x  q u i  é ta i en t  av ec  mo i ,  l e  mo i s  d e  Mar i e  e t  d i t  l e  
ch ap e l e t . . . »  (LPCI ,  d o c .  1 9 3 ,  p .  3 8 9 ) .  
9 F rè re  F ran ço i s  d i t  q u ' i l  «en  a  r eçu  u n  d e  l a  ma in  du  P .  Ch amp ag n a t  (AFM,  Mélan g es ,  cah i e r  1 ,  
p .  9 3 ) .  
10 Dan s  l e  cas  d 'u n  h ab i t a t  au ss i  d i sp e r sé  q u e  c e lu i  d e  La  Va l l a ,  i l  é t a i t  t o u t  i n d iq u é  d e  p ro p o ser  
l ' ég l i s e  p o u r  l e s  g en s  d u  bo u rg  e t  t e l l e  o u  t e l l e  ma i s o n  p ou r  ch aq u e  h ameau .  



fassent pareil lement avec goût et  dévotion 11».  
 

*  *  *  
Il  croyait ,  avec tous  les saints ,  que la dévotion à Marie est  une marque 

de prédestination; i l  aimait  à répéter  cet te consolante [3 4 4 ]  véri té dans ses 
instructions,  et  c 'est  sans doute pour cette raison qu'i l  faisait  tant  d 'efforts  
pour faire connaître et  pour faire  aimer cette  auguste Vierge,  et  pour 
inspirer aux fidèles et  à ses Frères  une confiance sans bornes à sa 
protection. Bien plus,  i l  étai t  convaincu que tous les  Frères qui auront le  
bonheur de mourir  dans l ' Inst i tut  seront sauvés.  Plusieurs  fois on l 'a entendu 
dire:  «J 'ai  confiance que Marie ne laissera péri r aucun de ceux qui 
persévéreront jusqu'à la mort  dans leur  vocation et  qui  quit teront la terre  
avec ses l ivrées».  Voici  les raisons sur  lesquelles i l  fondait  son opinion; on 
verra qu'el les sont graves et  bien propres  à justifier  sa confiance:  

1° Sur ce que la  vocation à la  vie religieuse  est  par el le-même,  au 
sentiment  des  saints,  une marque de prédestination.  

2° Sur la  dévotion particulière  que l ' Inst i tut  professe pour Marie,  sur 
les nombreuses  prat iques de piété prescri tes par la  règle pour l 'honorer et  
pour mériter  sa protection. «Si  nous voyons,  disait -i l ,  tant  de chrétiens 
obtenir le salut ,  parce qu' i ls  ont  été fidèles à adresser une prière à cette 
Vierge puissante ou à fai re en son honneur quelque acte de vertu,  comment 
un Frère qui récite  tous les jours le chapelet ,  l 'office et  plusieurs autres 
prières,  qui  consacre à  cette  divine Mère un jour  chaque semaine,  qui  
célèbre ses  fêtes  avec une dévotion part iculière,  pourra-t -i l  se  perdre? S' i l  
arrivait  que quelqu'un, par une ét range perversi té abusât  de tous les moyens 
de salut  que lui  offre son saint  état ,  ne peut-on pas croire que les prières et  
les bonnes œuvres de ses Frères lui  obtiendront sa conversion? Mon avis  est  
qu' i l  en sera ainsi  ou qu' i l  sort ira  de l ' Ins t i tut 12».  

3° Sur la promesse de salut  attachée au saint  scapulaire .  D'abord,  
parce que les  Frères portent  tous  ce saint  habit ;  ensuite,  parce que si  la 
sainte Vierge préserve de la damnation éternelle ceux qui se contentent de 
porter le scapulai re,  à plus fort  raison en préservera-t-el le ceux qui,  avec le  
scapulaire,  portent  encore son nom, son habit ,  vivent  dans sa maison,  lui  
payent tous les jours un t ribut d 'hommage,  travail lent  à  la faire aimer,  à 
répandre sa dévotion parmi les  enfants ,  et  pratiquent une infinité  d 'autres 
œuvres des plus  propres à l 'honorer et  à mériter sa protection. 

3 4 5  
4° Sur l 'expérience du passé .  «Voyez,  disait -i l ,  ceux qui  sont  morts  

dans l ' Inst i tut;  consultez les  registres mortuaires ,  et  dites-moi s ' i l  y  en a un 
seul dont la fin laisse des inquiétudes  sur  son sort  éternel! Non, grâce à 
Dieu,  i l  n 'y en a point;  et  tous ces  bons Frères sont  morts dans les  
disposit ions les plus  chrétiennes et  les plus rassurantes .  Nous pouvons même 
ajouter à la  gloire de Marie,  notre bonne Mère,  que la  plupart  sont sort is  de  
ce monde avec des marques visibles de prédestination».  

 

 
11 Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  4 ,  ar t .  1 1 ,  p .  3 6 .  
12 C 'é t a i t  au ss i  l a  p en s ée  d u  P .  Co l in  r ap p o r t ée  p a r  l e  P .  May e t :  « J ' a i  co n f i a n ce  q u e  to u s  ceu x  
q u i  mo u r ro n t  d an s  l a  So c i é t é  se ro n t  p réd e s t i n és ,  e t  q u e  l a  s a in t e  Vie rg e  f e r a  so r t i r  d e  l a  So c i é t é  
q u i co n qu e  n e  se r a i t  p as  d u  n o mb re  d es  E lu s . . .  p a rc e  q u e  ce  se ro n t  d es  c œu rs  g â t é s .  Ou i ,  j e  
p o u sse  ma  co n f i an ce  j u sq u e- l à»  (OM 2 ,  d o c .  4 2 5  [13 ] ,  p .  1 36 ) .  



*  *  *  
On pourrait ,  en confirmation de ces  dernières paroles  du pieux 

Fondateur,  rapporter  ici  un grand nombre de trai ts;  nous nous contenterons  
d 'un seul.  En 1838, le Frère Justin 13,  di recteur  de l 'établissement de Perreux, 
fut  at teint  d 'une phtisie pulmonaire qui,  en peu de temps, le réduisi t  à  
l 'extrémité.  Ne se faisant point  i l lusion sur la gravité de sa maladie,  le bon 
Frère se prépara à la mort  en parfait  rel igieux. Un de ses confrères l 'ayant  
engagé à demander à Dieu sa guérison,  «Je m'en garderai  bien,  répondit -i l ;  
je n 'ai  aucun besoin de la santé,  et  i l  me suffi t  de faire la  volonté de Dieu.  
Si  vous saviez combien je m'estime heureux de souffri r  un peu pour Notre-
Seigneur,  et  de mourir pour le voir dans le ciel ,  vous ne me parleriez pas de 
demander ma guérison». Plein de ces sentiments,  i l  passa les derniers jours  
de sa vie dans des colloques continuels  avec Jésus  et  Marie.  Déjà i l  avait  
reçu tous les sacrements,  on lui  avait  appliqué l ' indulgence in articulo 
mortis .  Son crucifix  et  son chapelet  à la main,  i l  at tendai t  avec un saint  
désir l 'heure du départ  pour le ciel .  Vers minuit  du 23 juin,  ceux qui le  
veil laient ,  s 'apercevant qu' i l  étai t  plongé dans un profond recueil lement,  
l 'appellent ,  l ' interrogent;  et  par ses  réponses,  i ls  s 'assurent  qu' i l  a toute sa 
connaissance.  Comme on savait  qu' i l  a imait  à s 'entretenir avec Dieu, on le  
laissa tranquil le ,  et  l 'on se contenta de ne pas le perdre de vue. Après  avoir  
passé près d 'une demi-heure dans cette  contemplation, sa f igure s 'anime et  
semble se colorer;  i l  joint  les mains,  i l  fai t  effort  pour se lever et  se met à  
sourire à plusieurs reprises.  Les Frères qui le veil laient ,  lui  ayant demandé 
ce qu' i l  voulait ,  et  pourquoi i l  r iai t .  «Je ris ,  leur répondit- i l ,  parce que je  
vois la sainte Vierge;  el le est  là,  el le vient  me chercher».  Un moment après  
i l  s 'endormit  paisiblement  dans le  Seigneur avec le souri re  sur les  lèvres  et  
les yeux fixés à l 'endroit  où i l  avait  di t  voir la sainte Vierge.  Un postulant  
qui [3 4 6 ] laissait  beaucoup à désirer sous le rapport  de la conduite,  et  dont  
la vocation étai t  tel lement  chancelante,  qu' i l  avait  demandé plusieurs fois à 
se ret irer,  s 'étant  t rouvé à cette précieuse mort ,  fut  entièrement changé par  
ce spectacle.  Le même jour,  de grand matin,  i l  al la trouver le Père 
Champagnat pour lui  protester qu ' i l  veut  vivre et  mourir dans l ' Inst i tut ,  pour 
le supplier  de l 'y  recevoir ,  de lui  donner le  nom du Frère qui  vient  de 
mourir,  et  d 'être envoyé dans les missions de l 'Océanie.  Le changement de 
ce jeune Frère 14 fut  constant:  depuis ce jour,  i l  se montra tout autre qu' i l  
n 'avait  été,  et  i l  obtint  les trois choses qu' i l  demandait .  

 
*  *  *  

On sera moins étonné de cette assurance du Père Champagnat touchant  
le salut  des membres de l ' Inst i tut ,  quand on connaîtra ce qu ' i l  prescri t  à ses  
Frères pour honorer  Marie et  pour méri ter sa protection. Dans la pensée du 
pieux Fondateur,  tout  dans l ' Inst i tut  doit  appartenir à Marie,  tout  doit  être 
employé à sa gloire.  Aimer cette auguste Reine,  la servir et  propager son  
culte,  selon l 'espri t  de l 'Eglise,  comme un excellent  moyen d'aimer et  de 
servir plus facilement et  plus parfaitement Jésus-Christ :  tel  fut  le but qu' i l  
se proposa en fondant sa congrégation.  Ce fondement  posé i l  veut  que les  

 
13 'Lo u i s  Ch a mp al i e r ,  n é  à  Sa in t - Ju s t - en -Do iz i eu ,  e n  1 8 2 0 .  Le  f a i t  q u i  su i t  e s t  au ss i  r ap p o r t é  
d an s  BQF,  Ed .  1 9 2 4 ,  p .  33 8 .  
14 Ce  seco n d  F rè re  Ju s t i n  (E t i en n e  Per re t ) ,  n é  à  Ch amel e t  (Rh ô n e) ,  en  18 1 4 ,  p a r t i t  p ou r  l a  
mi ss io n  d 'O cé an ie  e t  r ev in t  mo u r i r  à  Ly o n  en  18 7 1  (CS G I ,  p .  4 6 8  e t  XI I I ,  p .  3 0 5 ) .  



Frères regardent la sainte Vierge comme leur  Mère,  comme leur patronne,  
comme leur modèle;  bien plus,  qu ' i l  a ient  pour el le les sentiments que 
comportent ces quali tés de Mère,  de patronne, de modèle et  de première 
supérieure 15.  C'est  d 'après ces principes que les pratiques que nous allons 
énumérer,  furent établies dans l ' Inst i tut  pour honorer  Marie.  

Dès le  matin,  la  journée tout entière lui  est  consacrée par  le chant du 
Salve Regina dans les maisons nombreuses,  et  par la  récitat ion en 
communauté de la même prière dans les autres maisons.  Chaque Frère,  en se 
levant ,  doit  se mett re sous sa protection, s 'offrir  à el le  et  réciter  trois  Ave 
Maria;  le soir ,  avant de se coucher,  i l  doit  en fai re autant.  L'office,  le 
chapelet ,  la  récitat ion de l 'Ave Maria à toutes les heures,  et  plusieurs autres 
prières,  sont le t ribut d 'hommage que les  Frères  doivent lui  payer pendant la 
journée.  Tous les exercices de piété,  de même que la  plupart  des exercices 
de communauté,  se terminent par le Sub tuum 16.  Le [3 4 7 ] samedi de chaque 
semaine est  part icul ièrement consacré à  honorer Marie:  ce jour-là,  on lui  
adresse des prières  spéciales  pour obtenir par son intercession la belle vertu  
de pureté.  En outre tous les Frères  doivent jeûner;  et  si  quelqu'un en est  
empêché, i l  ne peut  s 'en dispenser qu'avec permission, et  en suppléant au 
jeûne par quelques  prières  ou par  quelque acte de vertu .  Le samedi est  
encore un jour de communion 17 pour ceux qui ont la permission de la faire. 
Quant à ses fêtes,  el les doivent être célébrées par tous les membres de 
l ' Inst i tut  avec une sainte joie,  avec un saint  respect ,  un amour et  une 
reconnaissance toute fi l iale.  La règle veut que les Frères s 'y préparent par  
une neuvaine ou par  quelque autre pratique de piété.  La vei l le,  i l  y a jeûne.  
Le jour de la  fête,  après la sainte communion, chacun doi t  renouveler ses 
vœux et  se consacrer de nouveau à cette tendre Mère.  Les cinq principales  
fêtes 18 de la sainte Vierge sont chômées dans les maisons de noviciat ,  et  les 
offices s 'y font avec la plus grande solennité.  Ces saints jours doivent être 
entièrement employés par  tous  les  Frères de l ' Inst i tut  à  honorer leur  divine 
Mère,  soit  en l isant  quelques l ivres qui  trai tent  de ses grandeurs,  soit  en 
faisant aux enfants quelques inst ructions sur le sujet  de ces  fêtes et  sur les  
avantages de la  dévotion à Marie.  

A toutes ces  pratiques établies dans l ' Inst i tut  pour honorer la Mère de 
Dieu, le pieux Fondateur voulait ,  et  i l  a prescri t  que l 'on joignît  deux choses  
indispensables,  et  qui ,  dans sa pensée,  doivent  êt re le complément des  
hommages rendus à Marie et  les  effets de la  dévotion que l 'on a pour el le.  La 
première est  l ' imitat ion de ses vertus.  Il  demande donc que l 'amour des  
Frères pour Marie les porte  surtout à prendre son espri t ,  et  à  imiter son 
humili té,  sa  modest ie,  sa  pureté et  son amour pour Jésus-Christ .  La vie 
pauvre et  cachée de la divine Mère et  les exemples  sublimes qu'el le  nous a 
donnés,  doivent être la règle de la conduite des Frères,  et  chacun doit  
tel lement s 'efforcer de lui  ressembler ,  que tout dans ses act ions et  dans sa 
personne rappelle  Marie,  ret race l 'espri t  et  les vertus de Marie 19.  La seconde 

 
15 LPC 1 ,  d o c .  23 ,  p .  7 1  e t  d o c .  2 6 0 ,  p .  49 3 .  Au ss i  d an s  Tes t a men t  Sp i r i t u e l .   
16 Le  S u b  Tu u m  e s t  l ' u n e  d es  p lu s  an c i en n es  p r i è r es  mar i a l e s .  E l l e  ap p ar a î t  d ès  l e  3 èm e  s i èc l e  
(BI  No  2 1 3 ,  p .  2 4 ) .  
17 La  p lu p ar t  d es  F rè re s  c o mmu n ia i en t  l e s  d i man ch es  e t  j eu d i s .  Rar i s s im es  é t a i en t  c eu x  q u i ,  
co mm e l e  F rè re  F ran ço i s ,  co mmu n ia i en t  t o u s  l e s  j o u r s .  
18 Asso mp t io n ,  Imm acu lé e-Co n cep t io n ,  Na t iv i t é ,  An n o n c ia t i o n ,  Vi s i t a t i o n  (AFM,  Règ les  
co mmu n es  d e  1 8 5 2 ,  ch ap .  VI ,  p .  1 4 ,  no t e ) .  
19 « Co mme F r è re s  e t  en fa n t s  d e  Mar i e ,  v o u s  d ev e z  r e co u r i r  à  e l l e  d an s  t o u s  v o s  b eso in s ,  



chose,  c 'est  que les Frères se regardent  comme part iculièrement obligés de la  
faire  connaî-[3 4 8 ]-t re,  de la fai re  aimer,  de répandre son culte et  d ' inspirer  
sa dévotion aux enfants 20.  

 
*  *  *  

Voici  sur cet  intéressant sujet  quelques-unes des pensées de notre 
vénéré Père:  

«Le salut  vient  des Juifs 21,  disait  notre divin Sauveur à  la Samaritaine;  
mes chers Frères,  nous pouvons dire avec bien plus de véri té,  le salut  vient  
de Marie.  C'est  d 'el le qu'est  né Jésus;  c 'est  par el le qu' i l  est  descendu du ciel  
pour sauver les hommes; c 'est  par sa médiation et  son entremise qu' i l  fai t  la 
première application de ses  mérites  dans la sancti fication de saint  Jean-
Baptiste 22;  c 'est  à  sa prière qu' i l  fai t  son premier  miracle 23;  c 'est  à  el le que 
du haut  de la  croix i l  confie tous  les  hommes,  en la personne du disciple 
bien-aimé 24,  afin de nous fai re comprendre qu 'el le est  notre Mère,  et  que 
c'est  par el le qu' i l  veut nous accorder ses grâces et  nous faire l 'application 
des mérites de sa mort  et  de sa croix.  Or,  si  les grâces nous sont dispensées  
par  les mains de Marie,  et  si  son intercession est  nécessaire pour notre salut ,  
comme nous l 'assurent les saints Pères de l 'Eglise,  nous devons en conclure,  
avec saint  Liguori 25,  un des plus  grands saints de notre temps, que le  salut  
de tous  les  hommes est  at taché à ce qu'on leur inspire une solide dévotion à 
la sainte Vierge et  une confiance sans bornes à sa protection. Si  donc vous  
avez le bonheur de faire pénétrer  cette  précieuse dévotion dans le cœur de 
vos enfants ,  vous les avez sauvés;  car,  ou i ls  ne s 'écarteront pas gravement  
des sentiers  de la  vertu,  ou i ls  y  seront ramenés par celle que l 'Eglise 
appelle la Mère de miséricorde,  le refuge des pécheurs 26».  

3 4 9  
Pour parvenir à inspirer cette solide dévotion à la sainte Vierge,  le Père 

Champagnat veut que les Frères saisissent toutes les occasions d 'en parler  
aux enfants,  que souvent i ls  leur fassent des instructions spéciales sur ce 
sujet ,  et  que ces  ins tructions  soient  confirmées et  rendues intéressantes  par 
des trai ts  bien chois is,  et  par la pratique et  l 'exemple des saints.  Lui-même 
racontait  souvent de ces trai ts ,  et  i l  savait  les placer si  à propos et  en fai re 
des applications si  justes et  si  heureuses ,  qu'on étai t  ravi  de l 'entendre.  

Le zèle pour répandre la  dévotion à la  sainte Vierge,  n 'est  pas  
seulement un moyen de gagner les enfants à Dieu, c 'est  encore une source de 

 
ren o u v e le r  ch aq u e  jo u r  v o t r e  co n sé cra t i o n  e t  v o t r e  d év o u emen t  à  so n  sa in t  e t  ag réab le  s e rv i c e . . .  
f a i r e  t o u t  en  u n io n  av ec  e l l e  e t  so u s  sa  p ro t ec t io n »  (Règ le  d e s  Pe t i t s  F rè r es  d e  Mar i e ,  a r t .  5  e t  6 ,  
ch ap .  1 2 .  AFM 3 62 .1 :  man u scr i t  d u  F rè re  F ran ço i s ) .  
20 « Les  F rè res  f e ro n t  t o u s  l eu r s  e f fo r t s  p o u r  i n sp i r e r  au x  en fan t s  u n e  g ran d e  d év o t io n  à  l a  sa in t e  
Vie rg e»  (Règ l e  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  4 ,  a r t .  1 4 ,  p .  3 7 ) .  
21 3 n  4 ,  2 3 .  
22 Lc .  1 ,  4 4 .  
23 Jn .  2 ,  1 -11 .  
24 Jn .  1 9 ,  25 -2 7 .  
25 « To u s  l es  b i en s  q u e  n ou s  o b t en o n s  d u  Se ig n eu r ,  n ou s  l e s  r e cev o n s  p a r  l ' i n t e r ces s io n  d e  Mar i e ,  
e t  p o u rq u o i?  p a rce  q u e ,  r ép o n d  sa in t  Bern ard ,  t e l l e  e s t  l a  v o lo n té  d e  Di eu .  Mai s  l a  r a i so n  
sp éc i a l e  se  t i r e  d e  ce t t e  p en sée  d e  sa in t  Au g u s t in ,  q u e  Mar i e  es t  ap p e l ée  à  b o n  d ro i t  no t r e  Mère ,  
p a rce  q u 'e l l e  a  co o p éré  p a r  s a  ch ar i t é  à  n o u s  f a i r e  n a î t r e  à  l a  v i e  d e  l a  g r âce . . .  La  Sa in t e  Eg l i se  
v eu t  q u 'en  l a  sa lu an t ,  n ous  l u i  d on n ion s  l e s  t i t r e s  d e  n o t r e  v i e ,  n o t r e  d o u ceur ,  n o t r e  e sp éran ce»  
(S .  ALPHONSE DE LI GU ORI ,  Œu v res  d o g mat iq u es ,  Vo l .  VI I ,  p .  2 9 8 .  Ed .  Cas t e rm an  1 8 6 7 ) .  
26 I c i ,  F rè re  Jean -B ap t i s t e  met  u n  lo ng  d év e lo p p emen t  qu e  n ou s  r en v oy o n s  à  l a  f i n  d u  ch ap i t r e ,  
so u s  l e  t i t r e :  an n ex e  1 .  



bénédiction pour le  catéchiste.  C'est  ce que le Père ne manquait  pas de 
rappeler aux Frères:  «Voulez-vous,  écrivait-i l  à l 'un d 'eux, que Dieu bénisse 
votre maison, qu ' i l  répande sur vous et  sur vos  Frères  l 'espri t  de piété,  
inspirez à vos  enfants la dévotion à la sainte Vierge.  Si  vous avez du zèle  
pour faire honorer  Marie,  écrivait -i l  à  un autre,  vous triompherez des  
tentations qui vous poursuivent,  vous persévérerez dans votre belle 
vocation, vous serez heureux dans votre saint  état  et  la  sainte Vierge vous y 
accordera des grâces part iculières.  Si  la sainte Vierge est  pleine de bonté 
pour tous les hommes, combien sera-t -el le plus miséricordieuse à l 'égard de 
ceux qui,  non contents de la servir,  t ravail lent  encore à la  faire aimer et 
honorer par les autres 27».  

Ainsi ,  on le voit ,  le Père Champagnat ne faisait  pas consister la  
dévotion à la sainte Vierge seulement  dans des pratiques  extérieures,  i l  
voulait  que l 'on s 'appliquât à imiter ses vertus ,  et  que l 'on se montrât  plein 
de zèle pour répandre sa dévotion. Toutefois,  comme ces pratiques sont très  
propres à nourri r  la piété,  à nous mériter  la protection de Marie,  et  que sans  
el les i l  n 'y a pas de véri table dévotion à la sainte Vierge,  i l  demandait  qu'on 
s 'en acquit tât  avec une grande exacti tude et  une grande ferveur.  Comme nous 
l 'avons déjà dit ,  plusieurs personnes le pressèrent  de retrancher l 'office de la 
sainte Vierge,  mais  jamais  i l  ne voulut  y consentir .  En toute occasion i l  
recommandait  aux Frères de le jamais  le manquer,  et  les  engageait  à le  
réciter avec toute la  piété et  la  dévotion dont  i ls  étaient  capables.  
«Souvenez-vous,  leur répétait -i l  souvent,  que c 'est  la parole de Dieu que 
vous prononcez, et  que c'est  le Saint  Esprit  qui  nous a donné ces formules 
pour prier et  pour honorer la Mère de Dieu». Il  faisait  les mêmes 
recommandations pour le chapelet 28,  et  i l  voulait  que les Frères [3 5 0 ] le 
portassent toujours sur eux, ainsi  que le scapulaire.  «Si par suite de quelque 
événement imprévu ou par des occupations extraordinaires,  disait -i l ,  vous 
n 'aviez pas le temps de le réciter en ent ier,  di tes-en deux ou trois dizaines;  
et  si  cela ne vous es t  absolument pas possible,  dites les t rois premiers Ave, 
ou tout au moins prenez votre chapelet  et  baisez-le avant de vous coucher;  
de sorte qu' i l  ne vous arrive jamais de laisser entièrement cet te prière.  Celui  
qui aime Marie,  n 'est  jamais sans quelque objet  qui lui  rappelle sa divine 
Mère,  et  i l  porte  constamment  sur lui ,  le jour et  la nuit ,  le chapelet  et  le  
scapulaire.  Le chapelet  et  le scapulaire sont  des  armes de salut  qui nous 
défendent contre les  tentations,  et  souvent i l  suffi t  de les prendre en main,  
ou même de se rappeler qu'on les  porte,  pour mettre le démon en fuite».  Un 
jour rencontrant un Frère qui n 'avait  pas son chapelet ,  parce qu' i l  avait  
changé d'habit .  «Si vous aimiez la  sainte Vierge,  lui  dit-i l ,  s i  vous saviez  
combien votre chapelet  peut  vous être  uti le dans un moment de danger et  
quelles  bénédictions i l  vous at t i re  quand vous le portez,  vous ne 
l 'oublieriez 29 pas si  facilement».  

Doit-on s 'étonner après  cela que le  bon Père eût  une si  grande confiance 
en Marie? Cette confiance étai t  tel le que rien ne lui  paraissait  impossible 

 
27 I c i ,  au t r e  d év e lo p p em en t  r en v o y é  en  an n ex e  2 .  
28  « I l s  p o r t e ro n t  to u jou r s  su r  eu x  l eu r  Scap u la i r e  e t  l eu r  Ch ap e le t  (R èg les  Co mmu n es  d e  1 8 5 2 ,  I  
è r e ,  p a r t i e ,  ch ap .  6 ,  a r t .  1 3 ) .  « Ce  n ' e s t  p a s  a s s ez  d e  l e  r éc i t e r  ( l e  ch ap e l e t ) ,  i l  e s t  b o n  d e  l e  
p o r t e r  su r  so i ,  l e  j ou r  sou s  ses  h ab i t s . . .  co mm e u n e  a rme  d e  d é fen s e  e t  u n  p u i s san t  seco u r s" ,  
(Règ le  d es  P .F .M. ,  AFM,  man u scr i t  d o c .  3 6 2 .1 ;  2 62 .2  e t  3 6 2 .3 ) .  
29 En  ro u te  p o u r  Par i s ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  éc r i t ,  d e  Ly o n ,  au  F rè re  F ran ço i s ,  l e  1 0  j an v ie r  1 8 3 8 :  
« J ' a i  o u b l i é  mo n  ch ap e l e t ,  en v o y ez- l e -mo i  s an s  m an q u er»  (LPC 1 ,  d o c .  1 6 9 ,  p .  3 3 4 ) .  



avec le  secours de cette Vierge puissante,  et  souvent  on l 'a entendu dire 
«Quand toute la  terre serait  contre nous,  nous ne devons rien craindre si  la  
Mère de Dieu est  pour nous».  

 
*  *  *  

A la  suite des  événements  de 1830,  comme la congrégation n'étai t  pas  
autorisée par le Gouvernement,  le bruit  courut qu'el le al lai t  ê tre dissoute.  En 
effet ,  le préfet 30 de la Loire,  soit  qu' i l  eût  [3 5 1 ] reçu des ordres du ministre , 
soit  qu' i l  ne suivît  que les inclinations  perverses de son propre cœur et  la  
haine qu' i l  portai t  à la rel igion, se disposait  à faire fermer le noviciat .  Dans 
cette circonstance,  au l ieu de s 'effrayer et  de se décourager,  le Père 
Champagnat,  selon son habitude, s 'adresse à la sainte Vierge et  lui  confie sa 
communauté.  Ayant assemblé les Frères,  qui  commençaient à s ' inquiéter,  i l  
leur dit :  «Ne vous effrayez pas des menaces qu'on vous fai t ,  et  n 'ayez 
aucune crainte pour votre avenir;  Marie,  qui  nous a rassemblés dans cette  
maison, ne souffri ra pas que nous en soyons chassés par la malice des  
hommes.  Soyons plus fidèles que jamais à  l 'honorer,  à  nous montrer ses 
véri tables enfants,  en imitant  ses vertus;  redoublons de confiance en elle ,  et  
rappelons-nous qu'el le est  notre Ressource ordinaire.  Pour mériter sa 
protection et  pour écarter de nous tout danger,  le matin nous chanterons le 
Salve Regina avant la méditat ion». Ce fut  là la seule précaution qu' i l  voulut  
prendre;  et  Marie,  en qui i l  avait  mis toute sa confiance,  ne lui  manqua pas:  
car le préfet  fut  changé 31,  et  la maison ne fut  nullement inquiétée.  Depuis 
lors le chant du Salve Regina s 'est  continué et  est  devenu un art icle de 
règle 32.  

Lorsqu 'i l  avait  recommandé une affai re à la sainte Vierge,  quelque  
tournure qu'el le semblât  prendre,  i l  étai t  t ranquil le et  plein de confiance.  
«Ne craignez rien,  disait-i l ;  les apparences sont contre nous,  mais Marie 
arrangera tout;  el le saura bien écarter les di fficultés ,  dominer les 
événements et  les faire tourner à notre avantage».  Chose admirable! jamais  
sa confiance n'a été  trompée. Aussi ,  dans tous les besoins,  dans toutes les 
circonstances diffici les,  c 'est  à Marie qu' i l  avait  recours;  c 'est  à el le  seule,  
après Dieu, qu' i l  voulait  tout  devoir;  c 'est  de sa protection qu' i l  at tendait  
tout .  Marie est notre ressource ordinaire 33,  tel le étai t  son expression 
favorite.  En toute occasion, on l 'entendai t  répéter aux Frères,  après les avoir  
engagés à demander les vertus ou les  choses temporelles  dont on avait  
besoin:  «Vous savez à qui  nous devons nous adresser pour obtenir ces  
faveurs ,  à notre Ressource ordinaire .  Ne craignons pas de recourir trop 
souvent à el le;  car sa puissance est  sans bornes,  sa bonté et  son trésor de 
grâces  sont inépuisables.  D'ail leurs ,  el le  est  chargée de nous,  parce qu'el le  

 
30 M.  Sc ip io n  Mo u rg u e ,  p ré fe t  d u  2 3  s ep t emb re  1 8 3 0  au  4  mai  1 8 3 1 ,  d i t  a u  Co n se i l  Gén éra l :  
« Ce t t e  i n s t i t u t i o n  (d es  Frè re s  Mar i s t e s )  e s t  d ' au t a n t  mo in s  d ig n e  d ' en co u rag emen t ,  Mess i eu r s ,  
q u ' i l  e s t  d e  n o to r i é t é  p u b l iq u e  q u e  l e s  su j e t s  q u i  e n  so r t en t  so n t  d 'u n e  d ép lo rab l e  i g n o ran ce  e t  
se rv en t  b i en  p lu s  à  g a ran t i r  l a  p e r t e  d u  t emp s  des  en fan t s  q u 'à  l e s  m e t t r e  su r  l a  v o i e  d es  
co n n a i s san c es  l e s  p lu s  t r i v i a l es . . .  C ep en d an t  ce t t e  i n s t i t u t i o n  met  u n e  so r t e  d ' a ch arn e men t  à  
v o u lo i r  en se ig n er  e t  j ' en  a i  eu  l a  p reu v e  p a r  l a  t ém éra i r e  r és i s t an c e  q u ' i l s  o n t  ap p o r t ée  n ag u ère ,  
à  Feu r s ,  à  l ' ad m iss io n  d e  l ' en s e ig n emen t  mu tu e l  h eu reu sem en t  p ro t ég é  p a r  l e  ma i re  f e rm e  e t  
éc l a i r é  d e  c e t t e  v i l l e»  (R LF ,  p .  8 2 ) .  
31 Le  4  mai  1 8 3 1 ,  i l  e s t  r em p lacé  p a r  M.  D e  No rv in s  ( LPC 2 ,  p .  13 ) .  
32 « A q u a t r e  h eu res  c in q u an te  min u tes ,  l e  Sa lv e  Reg in a ,  l a  p r i è re  d u  mat in  su iv i e  d e  l a  
méd i t a t i o n . . . »  (Règ les  co mmu n es  d e  1 8 5 2 ,  1 è re  p a r t i e ,  ch ap .  9 ,  a r t .  3 ) .  
33 Ce t t e  é c r i t u re  en  l e t t r e s  cap i t a l es  r ep r en d  ce l l e  d e  l a  Règ le  d e  1 8 5 2 ,  p .  15 .  



est  notre [3 5 2 ]  Mère,  notre patronne, notre supérieure,  et  que nous 
comptons sur  el le.  Cette communauté est  son œuvre;  c 'est  el le qui nous a 
tous conduits dans cette maison; el le  doi t  donc donner à chacun de nous les 
vertus  qu 'el le veut  que nous ayons 34,  de même que les choses  temporelles  qui 
nous sont nécessaires».  

La dévotion à Marie,  le  dési r de l 'honorer,  de la  servir et  de vivre sous 
sa protection étaient  pour le pieux Fondateur  une marque de vocation. 
«Pourquoi venez-vous dans notre congrégation, qui est  la moindre de 
toutes»,  demandait -i l  une fois à un postulant? «Je viens chez vous,  répondit  
le jeune homme, parce que votre communauté porte le  nom de Marie;  parce 
que je désire moi-même porter ce nom et  vivre sous la protection de cette  
divine Mère». «S'i l  en est  ainsi ,  répliqua le Père,  ayez bon courage; Marie 
vous bénira;  vous serez heureux dans son Insti tut ,  et  vous ferez un bon 
religieux».  

Un autre jeune homme demandait  avec instance la faveur d 'être admis  
dans l ' Inst i tut;  mais ,  comme il  n 'avait  point  de let t re de présentation et  qu ' i l  
n 'étai t  pas connu,  le  Père refusait  de le recevoir.  Affl igé de ce refus ,  auquel  
i l  ne s 'at tendait  pas,  le postulant se mit  à pleurer,  en protestant  qu' i l  ne veut  
pas retourner  dans le monde.  Etonné et  satisfai t  de cette constance,  le  Père 
après lui  avoir fai t  plusieurs questions,  finit  pas  lui  dire:  «Venez-vous avec 
une bourse bien garnie,  et  pouvez-vous payer votre pension de noviciat? — 
Je n'ai  qu'une pièce de vingt sous,  répondit  le  jeune homme.  — Aimez-vous 
la sainte Vierge? repri t  le Père».  A cette question, le postulant redoubla ses  
pleurs .  «Aimez-vous la sainte Vierge? lui  demanda le Père une seconde et  
une t roisième fois.  — Oui,  Monsieur,  répondit  d 'un ton ferme le  postulant;  
et  c 'est  pour cela je  viens  ici .  — C'est  bon, mon ami,  lui  dit  le Père;  donnez-
moi vos vingt sous;  je vous reçois;  mais n 'oubliez jamais que c 'est  pour 
aimer et  servir Marie que vous êtes venu et  que vous avez été reçu dans cet  
Insti tut 35».  

 
*  *  *  

Terminons ce chapit re  par un t rai t  signalé de la protection de Marie sur  
notre vénéré Père.  Dans le courant  de février 1823, un des Frères  de Bourg-
Argental 36 étai t  dangereusement malade; [3 5 3 ] le Père Champagnat ne 
voulut  pas laisser mourir son enfant sans le  voir encore une fois,  et  lui  
donner sa bénédiction..  Le temps étai t  mauvais  et  la  terre couverte de neige,  
ce qui ne l 'empêcha pas de se rendre à pied auprès du malade, dès qu' i l  
apprit  qu' i l  étai t  en danger.  Après  l 'avoir béni  et  consolé,  i l  se disposa à 
repart i r  pour Lavalla,  bien qu'on cherchât à le retenir ,  par  la raison qu'i l  
étai t  tombé ce jour  même une grande quanti té de neige,  et  que la  tourmente 
fût  t rès  grande.  Ne consultant  que son courage,  le  Père ne crut  pas  devoir se 
rendre aux prières des Frères et  aux conseils  de ses amis;  bientôt  i l  eut  l ieu 
de s 'en repentir .  Accompagné du Frère Stanislas,  i l  entreprend,  pour se 
rendre à Lavalla,  de traverser les montagnes de Pila 37;  mais i ls  avaient à 
peine marché deux heures 38,  qu' i ls  s 'égarèrent;  et  ne reconnaissant aucune 

 
34 LPC 1 ,  d o c .  25 9 ,  p .  4 92 .  
35 I l  p ou r ra i t  s ' ag i r  d e  Jo se p h -An to in e  Fa lq u e  (F rè re  Céc i l i en )  q u i  a  r emis  1  f r an c  (2 0  so u s )  e t  
p ro mis  d e  d o n n er  1 0 0  f r an cs  p lu s  t a rd  (AFM,  Cah i e r  d es  en t r ées ,  R .E .  1 ,  p .  9 6 ) .  
36 I1  s ' ag i t  d e  F rè r e  J ean -B ap t i s t e  s e lo n  l e  F rè re  Av i t  (AA,  p p .  5 0 -5 2 ) .  
37 Le  ch emin  su iv i  p ass e  p a r  u n  co l  à  1  2 02  mèt res  d ' a l t i t u d e :  « La  Cro ix  d e  Ch au b o u re t» .  
38 De  Bo u rg -Arg en ta l  au  l i e u  d u  So u v en ez-v o u s ,  i l  y  a  en v i ro n  1 0  Km.   



t race de chemin, i ls  furent obligés  d 'al ler à l 'aventure ou plutôt  à  la  garde de 
Dieu. Un vent très fort  leur jetai t  la neige à la figure et  les empêchait  de 
voir où i ls  al laient ,  au point  qu ' i ls  ne savaient  s ' i ls  avançaient ou s ' i ls  
reculaient .  Après  avoir erré pendant plusieurs  heures,  le  Frère se trouva si  
fat igué,  que le Père Champagnat  fut  obligé de le  prendre par  le  bras  pour le  
conduire et  lui  aider  à se soutenir.  Mais bientôt ,  saisi  lui -même par le froid  
et  étouffé par la neige i l  se senti t  défail l ir  et  fut  obligé de s 'arrêter.  
S 'adressant au Frère:  «Mon ami,  lui  dit- i l ,  nous sommes perdus,  si  la sainte 
Vierge ne vient  à notre secours;  recourons à el le,  et  suppl ions-la  de nous 
t irer  du danger où nous sommes de perdre la  vie au milieu de ces  bois  et  de 
cette neige». En finissant ces mots,  i l  senti t  que le Frère lui  échappait  et  se 
laissait  tomber de lassi tude.  Plein de confiance,  i l  se met à genoux à côté du 
Frère,  qui  paraissai t  avoir  perdu connaissance,  et  récite avec une grande 
ferveur le  Souvenez-vous .  Après cette prière,  i l  essaie de relever le Frère et  
de le faire marcher;  i ls  n 'avaient pas fai t  dix pas,  qu' i ls  aperçurent une 
lumière qui  bri l lai t  à quelque distance:  car i l  étai t  nuit .  Ils  se dirigent  du 
côté de la lumière,  et  i ls  arrivent à une maison 39,  où i ls  passèrent la nuit .  Ils  
étaient  tous les deux glacés par le froid et  le Frère surtout  fut  longtemps à 
reprendre ses espri ts .  Le Père Champagnat a  avoué plusieurs fois que si  le  
secours  ne fût  pas arrivé au moment même,  i ls  périssaient  l 'un [3 5 4 ]  et  
l 'autre,  et  que la  sainte Vierge les avait  arrachés  à une mort  certaine 40.  

 
 

ANNEXE 1 
 
C'est  par  la  dévotion à Marie que les  saints  de tous les  siècles  ont  

sancti fié le monde.  Saint  Vincent Ferrier regardait  la propagation de la 
dévotion à la sainte Vierge comme le moyen le plus  efficace pour inspirer 
l 'horreur du péché et  l 'espri t  de pénitence.  

Le Père Honoré,  rel igieux de saint  François,  si  i l lustre par ses  
prédications évangéliques  et  par les  frui ts  de salut  qu'el les produisaient ,  ne 
cessait  de propager la dévotion à Marie;  apprenant au peuple à  l 'honorer par 
diverses  pratiques,  spécialement  par celle du chapelet .  Comme plusieurs le  
cri t iquaient  et  lui  reprochaient qu' i l  perdait  son temps: «Attendez la fin  de 
la mission, leur répondait  le saint  homme, et  vous verrez à quoi est  bonne la 
dévotion à la sainte Vierge,  et  si  j 'ai  perdu mon temps en l ' inspirant  aux 
fidèles et  en leur apprenant à dire le chapelet».  La fin de la mission étai t  
toujours  une foule de pécheurs convertis ,  la  piété,  la  dévotion et  les  saintes  
pratiques de la rel igion rétablies,  les populations qu'évangélisait  le saint  
rel igieux toutes changées et  ramenées dans les sentiers de la  vertu .  

Tout le monde sait  que saint  Dominique, prêchant les  Albigeois et  ne 
faisant presque aucun fruit ,  la sainte Vierge lui  apparut  et  lui  dit :  «Sachez,  
mon fi ls ,  que le moyen dont  la sainte Trinité s 'est  servie pour réformer le  

 
39 Les  h ab i t an t s  d e  l a  m a i s o n  é t a i en t  Jo sep h  Do n n e t ,  s a  f e mm e Mar i e -M ag d e le in e  Desp in as se  e t  
l eu r  f i l l e  Mar i e -An to in e t t e ,  âg ée  d e  5  an s .  
40  « Pen d an t  ma  j eu n ess e ,  j ' a i ma i s  b eau co u p  à  a l l e r  v o i r  l e s  co u s in s  Do n-n e t ,  o ù  j ' é t a i s  t o u jo u r s  
b i en  r eçu .  A  l ' u n e  d e  mes  v i s i t e s ,  a lo r s  q u e  j ' é t a i s  en  co s tu me  re l i g i eu x ,  l e  p è re  Do n n e t  me  
mo n t ra ,  av ec  u n e  p e t i t e  f i e r t é ,  l e  l i t  d an s  l eq u e l  l e  Vén é rab le  av a i t  co u ch é .  Je  v i s  u n  l i t  t r è s  
p ro p re ,  o rn é  d e  f l eu r s  p e in t es  su r  l e s  p r in c ip au x  p an n eau x »  (Ecr i t  d u  F rè re  F r an ço i s -Mar i e  
( Jean -Cl au d e  N a im e)  au x  a rch iv es  AFM 0 1 4 4 .0 0 02 ) .  Au ss i  d an s  « P r ésen ce  mar i s t e»  p .  2 1  No  
1 7 6 .  19 8 8 .  



monde a été  la salutation angélique qui est  le fondement du Nouveau 
Testament.  C'est  pourquoi si  vous voulez gagner les pécheurs,  prêchez mon 
rosaire».  Le saint ,  consolé et  inst ruit  par cette vision, enseigne les mystères  
du rosaire,  inspire la dévotion à la sainte Vierge,  et  en peu de temps i l  
converti t  plus  de cent  mille  hérétiques et  une foule innombrable de 
pécheurs.  

Saint  Grégoire Thaumaturge,  étant  devenu évêque de Néocésarée,  et  
n 'ayant trouvé que dix-sept chrétiens dans son diocèse,  s 'adresse à la sainte 
Vierge,  met sous sa protection son épiscopat ,  lui  demande la conversion de 
son troupeau, la conjure de lui  faire  connaître la véri table manière de 
l ' instruire et  de le gagner à Dieu. La sainte Vierge exauce cette prière de son 
fidèle serviteur;  el le lui  apparaît ,  pleine de gloire,  accompagnée de saint  
Jean l 'évangéliste,  et  el le ordonne à cet  apôtre [3 5 5 ] d 'expliquer à Grégoire 
les mystères de la foi  et  la manière de les enseigner.  Enfin,  el le donna une 
tel le bénédiction aux travaux du saint  évêque, qu 'à  sa mort ,  i l  ne laissa que 
dix-sept hérétiques ou infidèles dans son vaste diocèse,  qui en étai t  plein 
quand i l  en pri t  possession.  

Le grand secret  de saint  Ildefonse,  archevêque de Tolède, pour 
convertir  les pécheurs,  étai t  de les conduire à Marie;  et  i l  témoignait  la plus 
grande assurance quand i l  les voyait  persévérer dans le cul te de celle qu ' i l  
appelait  la réparatrice de l 'univers,  la trésorière de toutes les grâces.  Son 
zèle pour faire honorer  Marie étai t  infatigable;  i l  parlai t  d 'el le à  tout propos,  
et  i l  composa même un l ivre pour défendre sa vi rginité  perpétuelle.  La sainte 
Vierge ne se laissa pas vaincre en générosité;  el le accorda au saint  évêque 
d' innombrables faveurs;  nous ne ci terons que la suivante.  Le dix-huit  
décembre,  jour où l 'on célébrait  alors en Espagne la fête de l 'Annonciation,  
Ildefonse étai t  sur son siège pour commencer l 'office,  lorsque la Reine du 
ciel  se présenta à lui ,  accompagnée d'une Foule d 'anges .  Elle avait  en main 
le l ivre que le saint  avait  composé sur  sa virginité ,  et  après lui  en avoir 
témoigné sa satisfaction, el le lui  donna,  comme gage de son affection, une 
magnifique chasuble en lui  adressant ces  paroles:  «Parce qu 'à  une foi  vive et  
à une conscience pure,  vous avez joint  un grand zèle pour ma gloire,  je vous 
donne ce vêtement t iré des trésors de mon Fils».  Ce fait  est  consigné dans 
les actes d 'un conci le d 'Espagne,  qui établi t  une fête pour en perpétuer le  
souvenir,  et  i l  est  rapporté par  Marianna, Baronius ,  Tri ténus,  par saint  
François de Sales et  une foule d 'autres.  

Saint  Bernardin de Sienne, ayant commencé dès son enfance à servir la  
sainte Vierge et  à la prier  devant une de ses images pendant des heures  
entières,  un jour cette divine Mère lui  apparut  et  lui  dit :  «Mon fi ls ,  en 
récompense de la piété et  de l 'amour que tu me portes,  je t 'accorde trois 
grâces  excellentes:  la première,  la vocation à la  vie rel igieuse;  la  seconde,  le  
talent  et  un don part iculier pour annoncer la parole de Dieu et  pour convertir  
les pécheurs;  la t roisième, une solide vertu et  une grande sainteté» Peu de 
temps après,  Bernardin remplissait  l ' I tal ie du fruit  de ses  prédications et  du 
bruit  de ses miracles.  Les plus  grands pécheurs se convertissaient  à sa 
parole;  la piété refleurissait  partout,  et  la vertu prenait  la place du vice.  Le 
saint  ressuscita quatre morts,  en présence d 'un grand nombre de témoins.  
Ces merveil les et  les  fruits  de salut  qu' i l  opérait ,  étaient  la récompense de sa 
dévotion à Marie;  i l  avait  une tel le  confiance en elle,  qu ' i l  lui  demandait  un 
miracle avec le même abandon qu'une grâce ordinaire.  A force de prêcher,  sa 



voix s 'étant  presque éteinte,  i l  s 'adressa aussitôt  à Marie,  et  en obtint  une 
guérison parfaite.  Ce saint  étai t  né,  i l  avait  pris  l 'habit  rel igieux,  fai t  sa 
profession,  dit  sa première messe,  prêché son premier sermon, le huit  
septembre,  fête  de la  Nativité de la sainte Vierge,  et  i l  mourut le même jour.  

M. de Nobletz,  un des  hommes les  plus extraordinaires  du dernier  
siècle,  et  qui  par ses instructions familières et  ses catéchismes aux enfants,  
rétabli t  la  piété et  l 'espri t  de foi  dans toute la Bretagne,  dut  tous les fruits  
qu' i l  opéra à  la sainte Vierge,  comme il  l 'avoua en pré-[3 5 6 ]-sence du saint  
Sacrement,  quelques  heures avant sa mort .  La conscience,  dit -i l  à ce moment  
suprême,  me fait  un devoir  de découvrir les  grandes grâces que Dieu m'a 
fai tes par l ' intercession de Marie,  ma divine Mère.  Lorsque je  faisais mes 
études à Agen, une grande affl ict ion m'étant  survenue, la sainte Vierge que 
j 'ai  toujours servie et  aimée, m'apparut ,  me consola et  me dit :  «Mon enfant,  
j 'ai  obtenu pour vous trois  couronnes:  la première,  est  celle de la  virginité  
que vous conserverez intacte toute votre vie,  même au milieu des plus  
grands dangers auxquels vous exposera votre ministère;  la seconde, est  celle 
du mépris du monde et  du détachement  de toutes choses;  la troisième, est  
celle de docteur  et  de maît re  de la vie spiri tuelle;  de sorte  qu'un grand 
nombre d'âmes se sauveront par votre moyen».  Doit-on s 'étonner après cela 
des fruits  de salut  qu'a produits ce grand serviteur de Dieu? 

Saint  Phil ippe de Néry, dès sa plus tendre enfance,  s 'étai t  fai t  un devoir  
de ne passer  aucun jour sans  offri r  à Marie quelques  pratiques de piété.  Il  ne 
l 'appelait  que sa tendre Mère,  sa douce patronne,  ses  délices.  En toute 
occasion, i l  s 'efforçait  de la fai re aimer,  d ' inspirer sa dévotion; et  i l  n 'en 
parlai t  jamais ,  que son visage ne devînt  comme rayonnant de joie et  que le 
cœur de ceux qui l 'écoutaient  n 'éprouvât une augmentation de ferveur,  et  
souvent  même le désir d 'embrasser  l 'état  rel igieux.  Il  ne faisait  nul  entretien,  
nulle exhortation, nul discours,  sans parler de Marie.  Avec les pénitents  
qu' i l  dirigeait ,  avec ceux qui lui  demandaient conseil ,  i l  ne concluait  jamais  
sans ajouter  quelques paroles  sur  la  dévotion à la sainte Vierge.  «Honorez 
Marie,  mes enfants,  disait-i l ;  car  el le est  la  dispensatrice des  grâces.  Si  vous 
voulez avoir la persévérance,  servez et  honorez Marie tous les jours;  si  vous 
voulez vous convert ir ,  priez Marie».  Le nombre de pécheurs habitudinaires 
qu' i l  a convertis  et  ret irés du vice,  en leur prescrivant quelques pratiques de 
dévotion à la sainte Vierge,  est  incalculable.  C'est  par  cette pieuse dévotion 
qu' i l  renouvela la vi l le de Rome, et  qu' i l  opéra des prodiges  de grâce dans 
toutes les condit ions ,  mais surtout parmi la jeunesse.  

Le Père Gonzáles  Sylvéra,  de la Compagnie de Jésus ,  avait  coutume de 
recommander toutes  ses entreprises à la sainte Vierge.  Ayant appris qu' i l  
étai t  destiné pour la mission d'Ethiopie,  i l  s 'efforça de se rendre la sainte 
Vierge favorable par  toutes  sortes  d 'hommages et  de prières.  Tous les  jours ,  
pendant le voyage, i l  passait  plusieurs heures en oraison, lui  recommandant 
l 'entreprise à laquel le la divine Providence l 'avait  destiné et  la suppliant  
avec instance d'accorder aux infidèles qu ' i l  al lai t  évangéliser le don de la foi  
et  la  grâce du salut .  Il  assemblait  chaque jour tous  les  matelots  et  les  
passagers pour les entretenir des grandeurs de la Mère de Dieu et  pour leur  
inspirer la dévotion à cette  auguste Vierge.  Etant arrivé au royaume de 
Monomotapa, qui étai t  le terme de son voyage, i l  redoubla ses prières et  ses  
mortifications pour engager la Mère de Dieu à lui  facil i ter l 'entrée de ce 
royaume et  à  disposer  le  cœur du prince à qui  i l  étai t  envoyé, à  entendre la  



vérité qu ' i l  venait  lui  annoncer.  Quel fut  l 'effet  de cette  dévotion et  de ce 
zèle pour la  gloire de Marie? C'est  que,  malgré les obstacles sans  nombre 
qui s 'opposaient [3 5 7 ] à la conversion de ce roi  idolâtre,  le saint  
missionnaire cependant en vint  à bout par la protection de celle qui est  toute 
puissante,  et  lui  conféra le baptême, ainsi  qu'à plus de trois cents des  
principaux seigneurs du pays.  Enfin,  pour comble de bonheur,  après avoir  
disposé les  Cafres à  recevoir  l 'Evangile ,  i l  obtint  la couronne du martyre.  
Tels sont le succès  et  la bénédiction accordés aux entreprises de ceux qui 
travail lent  sous la protection de Marie.  

Dans la  vie du Père François Vépèze,  mort  en odeur de sainteté l 'an 
1617, le Père de Varasco rapporte que ce saint  homme eut connaissance d 'en 
haut que les démons se plaignaient  surtout de deux sortes  de personnes qui  
leur faisaient  éprouver des pertes considérables ,  savoir:  celles qui répandent  
la dévotion à la  sainte Vierge,  et  celles  qui portent  le  saint  scapulai re.  

Un missionnaire voi t  un jour venir à  lui ,  après le sermon,  un vénérable 
vieil lard qui  demande à lui  communiquer une chose importante.  «Et  qu'avez-
vous à me dire? — Une!! Une.. .».  Et  la  voix lui  manque. Le respect  pour le 
ministre de Jésus-Christ  lui  coupe la parole et  ne lui  permet  pas de lui  faire 
part  de ce que Dieu lui  a  inspiré de lui  dire .  — «Rassurez-vous,  mon ami,  
parlez en toute l iberté.  — Quoi!  moi,  le plus  misérable des hommes, venir  
rappeler  un devoir  au minist re  de mon Dieu! jamais  je  ne pourrai  m'y 
résoudre.  — Ne craignez rien;  expliquez-vous:  Quel devoir t rouvez-vous que 
je ne remplis pas  convenablement? — Ministre  de Jésus-Christ ,  vous vous 
plaignez que vos discours ,  qui  sont  si  touchants n 'ont  point  de succès  pour le  
salut  des hommes, j 'en sais la cause.  — Quelle est  cette  cause? — Vous 
manquez à une chose essentiel le.  — Je vous en prie ,  fai tes-la-moi connaît re;  
expliquez-vous.  — Oh! Monsieur,  vous oubliez de parler de la sainte Vierge.  
Sans el le vous perdez votre temps; car le  fruit  de la parole de Dieu est  entre 
ses mains». Le missionnaire,  qui  étai t  un saint  prêtre et  qui  brûlait  du désir 
de sauver les âmes, profi te de cet  avis.  Le lendemain, i l  f i t  une solide 
instruction sur la dévotion à la sainte Vierge,  et  toute la vil le est  ébranlée.  
Les pécheurs demandent à se confesser;  et  depuis ce jour la mission eut le 
plus heureux succès.  Le missionnaire a  souvent  raconté,  en t ierce personne,  
cette histoire,  comme la preuve la plus évidente de la nécessité de la  
dévotion à la  sainte Vierge pour gagner les âmes à Dieu et  pour les faire  
avancer dans la vertu.  

 
 

ANNEXE 2 
 
Le bienheureux Herman, évêque en Suède, ayant la pieuse coutume 

d'ajouter toujours  dans ses inst ructions quelques paroles pour honorer Marie 
et  pour inspirer cette dévotion aux fidèles,  el le apparut  à sainte Brigit te,  et  
la chargea de dire à  ce saint  prélat ,  qu 'à  cause de cette  sainte pratique,  el le  
lui  servirait  de mère,  qu'el le lui  obtiendrait  une sainte mort  et  présenterait  
el le-même son âme à Dieu.  

Un professeur,  pour honorer  Marie,  composait  des cantiques sur ses  
grandeurs,  et  apprenait  à ses élèves à les chanter .  La sainte Vierge char-
[3 5 8 ]-gea encore sainte Brigit te de dire à  ce pieux insti tuteur,  que son 
travail  ne serait  pas  sans récompense,  et  qu'el le lui  réservait  dans le ciel  



autant  de couronnes qu' i l  avait  composé de cantiques à sa louange.  
Saint  Antonin rapporte expressément que la sainte Vierge vint  assister à  

la mort  de son fidèle serviteur saint  Dominique, et  qu'el le conduisi t  en 
triomphe son âme au ciel .  Elle accorda la même faveur à saint  Phil ippe de 
Néry, à saint  François-Régis,  à  saint  Liguori  et  à une foule d 'autres,  pour les  
récompenser du zèle que ces  grands saints avaient eu pour la faire  honorer et  
répandre son culte.  

Saint  Joseph Calazance,  fondateur des Ecoles pieuses,  ne cessait  
d ' inspirer la dévotion à la sainte Vierge;  i l  se faisait  un devoir d 'habituer les 
enfants à l 'honorer et  à la prier chaque jour.  Tandis qu' i l  priai t  une fois 
devant une de ses  images avec tous  ses élèves,  la divine Mère apparut  à  tous  
et  leur  donna sa bénédiction. Elle  accorda sans  doute cette faveur à  ce grand 
saint ,  pour lui  montrer combien son zèle lui  étai t  agréable,  et  pour le 
récompenser de ce qu' i l  faisait  pour sa gloire.  

Un saint  rel igieux de la  Compagnie de Jésus,  nommé Ignace,  abandonna 
par  un ordre du ciel ,  l 'office de prédicateur où i l  se dist inguait ,  pour faire le  
catéchisme aux peti ts  enfants.  Comme il  étai t  t rès dévot à la sainte Vierge,  
i l  t ravail lai t  continuellement à inspirer à ses élèves la même dévotion.  Son 
zèle le  portai t  à al ler fai re  le  catéchisme dans les places publiques.  A 
chacune de ses  instructions i l  faisait  raconter par quelqu'un une histoi re ou 
un miracle de la  sainte Vierge.  Le peuple écoutait  les explications  que le  
saint  rel igieux y ajoutait ,  avec une grande avidité  et  beaucoup de fruit .  Un 
jour,  dans le marché de Lisbonne, i l  demanda à une multi tude de paysans si  
quelqu'un parmi  eux voulait  réciter l 'Ave Maria.  Tous,  par  t imidité ou par 
respect  humain,  ayant refusé de le  fai re,  un enfant  de six  mois,  qui  étai t  
entre les  bras de sa mère,  élevant la  voix,  commença dist inctement la  
salutation angélique et  la récita tout ent ière,  au grand étonnement de tout le 
monde.  La sainte Vierge permit  ce miracle pour autoriser le ministère de son 
serviteur ,  et  pour faire  comprendre combien son zèle lui  étai t  agréable.  Sur 
son l i t  de mort ,  ce bon religieux fut  visi té par Marie,  qui  le consola,  le 
remplit  de joie et  de bonheur.  Il  avai t  demandé à êt re enseveli  avec la 
baguette  dont  i l  s 'é tai t  servi  pendant 17 ans pour montrer  les  let t res  aux 
enfants et  pour leur apprendre le catéchisme. On acquiesça à sa demande.  



3 5 9  
  

CHAPITRE HUITIEME 
 
 

De son obéissance et  de son respect  pour le c lergé.  
 
L’obéissance est  la vertu part iculière du christ ianisme; c 'est  le  

fondement  de l 'état  rel igieux; c 'est  l 'abrégé de la  perfection, et  le moyen le  
plus sûr pour acquérir toutes  sortes  de vertus .  Profondément convaincu de 
cette véri té,  le Père Champagnat  s 'at tacha avant  tout,  à l 'obéissance,  et  i l  se 
l ivra entièrement à la disposit ion de ses supérieurs .  Il  se méfiait  tel lement  
de son propre espri t ,  i l  étai t  si  persuadé que sans  l 'obéissance les meil leures  
choses ne peuvent plaire  à Dieu, et  i l  avait  d 'ai l leurs un si  profond respect  
pour ses supérieurs ,  qu'un seul  mot de leur part  eût  suff i  pour lui  faire  
abandonner l 'œuvre qui lui  tenait  le plus au cœur:  la fondation de sa 
congrégation. Plusieurs fois i l  a dit  à Monseigneur l 'archevêque de Lyon et  à 
ses Vicaires 1 généraux: «Si vous croyez que cette œuvre ne vienne pas de 
Dieu, dites-le-moi,  et  aussitôt  je l 'abandonne: car je  ne veux que ce que Dieu 
veut,  et  je  ne puis  savoir  ce qu' i l  veut de moi  que par  vous».  Une des  
maximes du pieux Fondateur étai t  que l 'homme n'est  heureux et  ne peut fai re  
le bien que là où Dieu le veut,  et  que Dieu le  veut toujours où l 'obéissance 
l 'appelle.  C'est  pour cela que jamais  i l  ne demanda ni  même ne dési ra aucun 
poste;  c 'est  pour cela encore que jamais i l  ne voulut  rien fai re que par espri t  
de dépendance de ses supérieurs ,  et  qu' i l  n 'entrepri t  rien sans avoir obtenu 
leur agrément.  

A son avis,  l 'obéissance est  extrêmement nécessaire aux Frères  pour 
trois raisons .  

«I° Parce que cette vertu,  disait -i l ,  est  le fondement de l 'état  rel igieux,  
et  que c'est  par el le que nous sont  communiquées les  grâces  d 'état ,  si  
nécessaires pour avoir une vocation fidèle.  Si  donc vous dési rez que Dieu se 
serve de vous pour faire le bien parmi les enfants,  laissez-vous conduire par  
l 'obéissance;  aimez l 'emploi[3 6 0 ]  et  le  poste que vous dorme l 'obéissance.  
«Maître,  nous avons travail lé toute la  nuit  sans rien prendre,  dirent les 
Apôtres au Sauveur; néanmoins,  sur votre parole,  nous jet terons les f i lets  
2».  Ils  le firent ,  et  i l s  prirent  une si  grande quanti té de poissons que leurs 
fi lets  se rompaient.  Imitez les apôtres;  jetez votre fi let  dans l 'endroit  qui  
vous est  désigné par  l 'obéissance,  et  votre t ravail  sera béni,  et  vous aurez le 
bonheur de gagner les enfants à Dieu. Savez-vous ce qui arrive quand 
l 'obéissance vous appelle à un emploi? Si  vous l 'acceptez avec soumission,  
Dieu vous départ  immédiatement  toutes  les grâces 3 qui vous sont nécessaires 
pour le bien remplir ;  et  plus i l  vous en coûte pour vous soumettre à ce que 
demande de vous l 'obéissance,  plus les grâces sont abondantes.  Dieu enverra 
son ange devant vous qui vous préparera la voie,  qui  écartera les di fficultés,  
qui  disposera l 'espri t  des habitants en votre faveur,  qui  rendra docile le cœur 

 
1 (OM 2 ,  do c .  7 5 7  [5 ] ,  p .  7 7 1 ) .  P lu s  t a rd ,  l e  Pè re  Ch amp ag n a t  t i en d ra  l e  mêm e l an g ag e  à  M.  
Baro u ,  Vica i r e  g én éra l ,  L PC 1 ,  d o c .  7 ,  p .  3 9 ;  à  M.  l e  Vic a i r e  g én ér a l  d e  Ly o n ,  LPC 1 ,  d o c .  4 ,  p .  
3 5  e t  à  M.  Ca t t e t  LPC 1 ,  d o c .  1 1 ,  p .  4 7 .  
2  Le  5 ,  5 -6 .  
3  LPC1 ,  d o c .  24 ,  p .  7 2 .   



des enfants qui vous seront confiés;  et  vous verrez,  par votre expérience,  
qu' i l  n 'y a rien de diffici le et  que tout es t  possible,  quand on marche dans les  
voies de l 'obéissance.  Au contraire,  si  vous vous conduisez par votre 
volonté,  si  vous cherchez un emploi ou un poste selon vos goûts,  si  à force 
d ' instances ,  vous obligez votre supérieur à vous changer,  vous n'aurez plus  
droit  de compter sur ces grâces part iculières;  car,  rappelez-vous cette  
sentence de l ' Imitation de Jésus-Christ 4:  Qui se soustrait  à l 'obéissance, se 
soustrait  la grâce à lui-même .  Etant privé de la grâce et  du secours de Dieu,  
vous n'aurez aucun succès;  et  là  où vous aviez cru trouver votre 
contentement et  votre satisfaction, vous ne rencontrerez que peines et  
affl ict ions.  Vous serez d 'autant plus malheureux dans une pareil le posit ion,  
que votre conscience vous accusera d 'êt re vous-même l ' inst rument de votre 
triste sort  et  de vous être at t iré ces peines par votre défaut d 'obéissance.  En 
cet  état  vous n'aurez de consolation à at tendre ni  de Dieu ni  des  hommes.  
Vous n'aurez rien à at tendre de Dieu, puisque vous ne fai tes  pas sa volonté,  
mais la vôtre.  Vous n'oserez pas vous adresser à votre supérieur,  car i l  
pourrait  vous répondre:  «Vous m'avez forcé de vous donner cet  emploi,  ce 
poste;  si  vous n'y  réussissez pas,  si  vous y êtes malheureux, c 'est  votre 
faute,  et  vous n'avez que ce que vous avez cherché». Pour bien fai re 
comprendre sa pensée,  i l  se  servait  de cette comparaison:  «Si le  soldat ,  qui  
est  envoyé dans une garnison,  suit  la  voie qui  lui  est  marquée sur  sa feuil le 
de route,  à chaque étape et  partout [3 6 1 ] où i l  passe i l  t rouve protection, 
logement,  nourri ture et  tout  ce qui lui  est  nécessaire.  Mais  s ' i l  prend une 
autre voie,  i l  n 'a droit  à aucun de ces secours;  i l  est  abandonné à lui-même;  
i l  est  obligé de voyager à ses propres  frais,  au péri l  d 'êt re pris et  d 'être 
enfermé comme un déserteur.  Ainsi  en est-i l  pour le rel igieux: tant  qu ' i l  
reste dans la  voie de l 'obéissance,  Dieu le comble de ses grâces  et  le  couvre 
de sa protection; rien ne lui  manque, et  i l  est  béni dans tout ce qu ' i l  fai t .  
Mais s ' i l  sort  de cet te voie pour marcher dans celle  de sa propre volonté,  i l  
n 'a plus droit  au secours  de Dieu;  i l  est  abandonné à sa faiblesse;  i l  fai t  
autant  de chutes que de pas;  i l  est  malheureux,  et  i l  rend malheureux tous 
ceux qui l 'entourent .  

« 2° L'obéissance est  extrêmement nécessaire aux Frères ,  parce qu' i ls  
sont obligés d ' inspirer cette vertu aux enfants .  Tous les hommes s 'accordent 
à proclamer que l 'unique moyen de régénérer la société,  c 'es t  de donner une 
bonne éducation aux enfants.  Or,  l 'obéissance t ient  le  premier  rang entre les 
principales choses nécessaires à une bonne éducation 5.  Mais ici ,  comme 
ail leurs,  nul  ne donne ce qu' i l  n 'a  pas ,  et  le  Frère qui  n 'est  pas  obéissant,  
n ' inspirera jamais  cette  vertu  à  ses  élèves;  et  par cela seul qu' i l  ne leur  
apprend pas  à  obéir ,  i l  ruine l 'œuvre de leur éducation. Qu'on ne dise pas 
qu'on obtiendra l 'obéissance par  la  fermeté de caractère et  par  la force 
matériel le;  l 'obéissance ne s ' impose pas,  el le s ' inspire;  et  si  l 'ordre extérieur  
et  la discipline peuvent être établis  et  maintenus par l 'autori té et  par une 
volonté énergique,  la  vertu d 'obéissance et  la  grâce qui l 'accompagne 
toujours,  peuvent seules inspirer cette vertu et  la fai re naître dans le cœur 
des enfants.  

«3° L'obéissance es t  encore absolument nécessaire aux Frères ,  parce 
qu'el le est  pour eux un devoir d 'état ,  et  que sans el le i l  n 'y a  ni  progrès dans 

 
4 L iv re  3 ,  1 3 .1 .  
5 LPC 1 ,  d o c .  31 ,  p .  8 6 .  



la vertu,  ni  contentement.  L'obéissance est  pour les Frères un devoir,  un 
commandement:  car i ls  ont  promis,  i ls  ont  fai t  vœu d'obéir .  La vie d 'un Frère 
par suite de sa vocat ion, par suite de son vœu est  essentiel lement une vie de 
dépendance; et  celui  qui en rel igion est  at taché à sa propre volonté,  qui  se 
soustrait  à l 'obéissance et  suit  son propre espri t  dans ce qu ' i l  fai t ,  manque à 
son devoir  d 'état  et  n 'accomplit  pas son vœu.  Une chose qu' i l  ne faut  pas  
oublier c 'est  que les  Frères doivent part iculièrement l 'obéissance à ceux qui 
leur sont donnés pour les conduire;  c 'est  qu' i ls  n 'accomplissent pas leur vœu,  
s ' i ls  ne sont pas  soumis à leurs Frères  directeurs.  En effet ,  c 'est  au Frère 
directeur [3 6 2 ] que vous devez l 'obéissance,  parce qu' i l  est  le représentant  
du supérieur;  parce que c 'est  de lui  que vous dépendez pour tout le détail  de 
votre conduite.  Celui  qui ne voudrait  obéir qu'au supérieur 6 ou lorsque le  
supérieur commande, n 'obéirait  presque jamais:  car le supérieur  commande 
rarement par lui -même, et  i l  est  un grand nombre de rel igieux qui,  pour le  
détail  de leur  conduite extérieure,  n 'ont  jamais  reçu un seul ordre de lui .  De 
là je conclus qu 'un Frère qui n 'est  pas uni à son directeur,  et  qui  ne lui  est  
pas soumis,  n 'est  pas obéissant et  n 'accomplit  pas  son vœu.  Or,  s ' i l  
n 'accomplit  pas son vœu, ne demandez pas quels progrès  i l  fai t  dans la  
vertu:  car i l  n 'en fai t  aucun.  Il  n 'avance pas,  i l  recule.  Tous les jours,  sa  
piété,  l 'amour de sa vocation, le dévouement à  son emploi,  l 'horreur pour le 
péché, le zèle du salut  de son âme vont en diminuant,  sans qu' i l  s 'en 
aperçoive.  Bientôt  i l  perd la paix et  le contentement;  et  alors,  le trouble,  le  
mauvais  espri t ,  l 'amertume de cœur,  l 'ennui,  le dégoût de son saint  état  
prennent  la  place du bonheur et  de la  sainte joie qu' i l  goûtait  autrefois,  
quand i l  étai t  soumis et  obéissant.  Voici  une véri té que je  vous prie  de ne 
pas oublier.  Il  y a deux personnes de qui dépend votre bonheur;  pour être  
contents,  pour être heureux dans votre vocation, i l  vous faut  nécessairement  
être bien avec elles.  Ces deux personnes sont le bon Dieu et  votre supérieur.  
Pour êt re  bien avec le bon Dieu, deux choses vous sont nécessaires:  craindre 
le péché et  l 'éviter avec soin;  être fidèles à tous vos exercices de piété et  les  
faire avec toute la ferveur possible.  Pour êt re  bien avec le  supérieur,  deux 
choses sont  également nécessaires:  l 'ouverture de cœur pleine et  entière,  et  
la docil i té.  Donnez-moi un religieux qui soit  bien avec Dieu et  avec son 
supérieur,  et  qui  ne soit  pas heureux dans sa vocation, dans son emploi;  je 
ne crois  pas qu' i l  en existe un seul.  Donnez-moi un religieux qui ai t  peu de 
rapports avec son supérieur,  qui  lui  cache son cœur,  ses défauts,  ses  
faiblesses;  un religieux qui ai t  quelque rancune contre son supérieur,  qui  
s 'en croit  malt rai té,  et  qui  soit  heureux, content et  solidement vertueux: vous 
courriez toute la  terre que vous n'en trouveriez pas un seul.  Pour un 
religieux, obéissance,  bonheur et  solide vertu sont trois mots synonymes;  
qui n 'a  pas  le premier n 'aura jamais les deux autres».  

 
*  *  *  

L'amour que le bon Père avait  pour l 'obéissance lui  faisait  chercher les  
occasions de la  prat iquer.  Aussi ,  chaque fois  qu' i l  vou-[3 6 3 ]-lai t  faire une 
vêture,  i l  en demandait  permission à Mgr l 'archevêque 7.  Quelqu'un lui  ayant 
fai t  observer qu' i l  pourrait  bien obtenir cette  permission une fois  pour 
toutes,  et  que cela le dispenserait  d 'écrire plusieurs  fois l 'année pour 

 
6 « Su p ér i eu r»  s ig n i f i e  i c i :  Su p ér i eu r  g én éra l .  
7 LPC 1 ,  d o c .  12 7 ,  p .  2 59 ;  e t  d o c .  2 0 0 ,  p .  4 05 .  



demander toujours  la même chose.  «Il  est  vrai ,  répondit-i l ,  que cela 
abrégerait  le  travail ;  mais,  outre que j 'aime à avoir des rapports fréquents  
avec mes supérieurs,  i l  est  nécessaire que nous fassions souvent acte de 
dépendance et  que nous nous ménagions les  occasions de pratiquer 
l 'obéissance». Exemple admirable,  et  bien propre à confondre les espri ts  
indépendants et  amateurs de la fausse l iberté ,  qui  trouvent pénibles les  
prescriptions de la règle qui les obligent  à avoir  des rapports  fréquents avec 
le supérieur,  et  à  lui  demander des permissions pour agir en certaines  
circonstances.  

Le pieux Fondateur  avait  un respect  profond pour les  pasteurs de 
l 'Eglise.  D'abord pour notre saint  Père le  Pape,  dont  i l  regardait  les 
décisions,  les avis et  tout  ce qui venait  de lui  comme des oracles.  Lisant un 
jour à la  communauté une let t re  encyclique de Léon XII 8,  concernant  les 
mauvais  l ivres,  i l  voulut  que les Frères,  pour témoigner leur  profond respect  
aux paroles du Pape, se t inssent debout pendant cette lecture.  C'est  à  
l 'occasion de cette  let tre  qu' i l  donna aux Frères  cette  règle si  sage,  qui leur 
interdit  la lecture de tout ouvrage dangereux: «Les l ivres 9 qui seraient  pris  
entre les mains des enfants comme suspects,  seront remis au Frère di recteur,  
sans qu'on se permet te de les l ire;  et  le Frère directeur s ' i l  les croit  mauvais,  
ne doit  pas les examiner lui -même, mais les remett re à M. le curé».  

Voyant  un jour  un ancien Frère l ire avec beaucoup d'at tention. «Que 
l isez-vous? lui  demanda-t-i l .  — Mon Père,  je l is  un ouvrage sur 
l ' infail l ibil i té du Pape.  — Par qui  est  fai t  cet  ouvrage? — Par le  cardinal  
Maur Cappellary 10,  aujourd'hui notre saint  Père le Pape Grégoire XVI. — A 
la bonne heure.  Mais y croyez-vous,  à l ' infail l ibil i té du Pape? — Oui,  mon 
Père,  j 'y crois t rès  ferme-[3 6 4 ]-ment.  — Moi aussi ,  répliqua-t -i l ,  j 'y ai  
toujours cru,  jamais je n 'ai  eu le moindre doute à ce sujet».  

Pour inspirer aux Frères un grand attachement  à l 'Eglise et  une entière 
soumission à son auguste chef,  i l  a  fai t  plusieurs fois cet te comparaison.  
«De même que toute la lumière qui éclaire la terre nous vient  du soleil ,  de 
même aussi  toute la  lumière qui éclaire  les hommes dans l 'ordre surnaturel ,  
dans l 'ordre du salut ,  vient  de notre saint  Père le  Pape. Le Pape est  au monde 
moral  ce que le soleil  est  au monde physique. Sans le soleil ,  la terre ne  
serait  qu'un chaos;  sans le  Pape, l 'Eglise tomberait  dans le néant,  et  i l  ne  
nous resterait  que la nuit  profonde de l 'erreur.  Ce qui  se passe chez les  
protestants,  où l 'on en est  venu jusqu'à nier l 'existence 11 de Jésus-Christ 
même,  nous en est  une preuve i rrécusable.  En demeurant at taché à ses  
pasteurs,  le  catholique possède la  véri té;  i l  reste uni à Jésus-Christ .  L'Église 
aujourd'hui est  tel le  que le divin Sauveur l 'a  fondée, tel le que les Apôtres 
l 'ont  établie .  Si  saint  Pierre et  saint  Paul revenaient  sur la terre,  en fai t  de 
doctrine,  i ls  n 'auraient  pas un iota à réformer;  i ls  trouveraient  l 'Eglise tel le  
qu' i ls  l 'ont  laissée,  c 'est-à-dire,  avec les mêmes dogmes, la même morale,  le  

 
8 E lu  p ap e  en  18 2 3 ,  Léo n  XI I  p u b l i e ,  l e  3  mai  1 8 24 ,  l ' en cy c l iq u e  « Ub i  P r imu m»  q u i  con ju re  l e s  
év êq u es  d e  v e i l l e r  à  l ' en s e ig n emen t  d o n n é  dan s  l e s  sé min a i r e s  (C f .  Lef lo n .  Hi s to i r e  d e  l 'Eg l i s e ,  
Vo l .  2 0 ,  pp .  3 88 -3 89 .  1 951 ) .   
9 Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  ar t .  3 1 ,  p .  4 6 .  
10 Ce  l i v re  « I I  t r i o n fo  d e l l a  San ta  Sed e  e  d e l l a  Ch i es a»  es t  u n  « c r i  d ' e sp éran ce  c l an s  l e  t r i o mp h e  
p ro ch a in  e t  d é f in i t i f  d e  l ' Eg l i se .  Les  c a th o l iq u es ,  d i sa i t  l a  p ré f ac e ,  n e  d o iv e n t - i l s  p as  ap p ren d re  
p a r  l e s  f a i t s ,  s e lo n  l ' ex p r ess io n  d e  Ch ry so s to me ,  q u ' i l  e s t  p lu s  f ac i l e  d ' é t e in d re  l e  so l e i l  q u e  d e  
d é t ru i r e  l 'Eg l i s e» .  (Dic t .  d e  t h éo lo g ie .  L .  Le to u zey ,  p .  1 82 2 .  19 2 0 ) .  
11 A l lu s io n  au  p ro t es t an t i sme  l i b é r a l  q u i  p a r fo i s  me t  en  d o u te  l a  d iv in i t é  d e  Jésu s -Ch r i s t .  



même enseignement,  les mêmes sacrements,  les mêmes moyens de salut ,  la  
même hiérarchie.  Ces saints Apôtres 12,  je ne crains pas de l 'assurer,  seraient 
contents et  sat isfai ts ;  i ls  s 'écrieraient:  C'est  bien là l 'Eglise que nous avons 
établie;  c 'est  bien là l 'épouse de Jésus-Christ ,  toujours sans tache et  sans  
rides 13;  el le est  tel le que nous l 'avons laissée en mourant».  

Son respect  pour les évêques n 'étai t  guère moins grand.  Dès qu' i l  
paraissait  devant  eux, i l  se jetai t  à genoux et  demandait  humblement  leur  
bénédiction;  en se ret irant ,  i l  en faisait  autant.  Les  prélats  avec lesquels i l  
eut  à t rai ter,  furent ravis  de l 'humili té  et  de l 'espri t  de simplici té  du pieux  
Fondateur;  i ls  lui  donnèrent  tous les plus grandes marques d 'est ime, et  se 
montrèrent entièrement dévoués à son œuvre,  ce qui étai t  pour lui  une de ses 
plus grandes consolations.  «Oh! qu' i l  es t  consolant,  s 'écriai t -i l  quelquefois,  
d 'avoir tous ces saints évêques pour nous! Peut-on craindre quand on est  
conduit  et  protégé,  par les successeurs des  apôtres,  par  ceux qui sont la 
lumière du monde,  les colonnes de la véri té,  le [3 6 5 ]  sel  de la terre 14 !  Les 
évêques sont  nos  pères,  nous devons nous regarder  comme leurs  enfants,  et  
leur donner en toute occasion des marques d 'un profond respect  et  d 'une 
entière soumission. Il  faut  absolument que les Frères ai l lent  bien avec le 
clergé;  aujourd'hui plus que jamais cela est  nécessaire pour faire le bien» *.  
           [ *  L 'au t eu r  i n t ro d u i t  i c i  u n e  n o te  q u i  e s t  en  an n ex e  à  l a  f i n  d e  c e  ch a p i t r e ,  p .  3 6 9 . ]  

Il  n 'y a peut-être pas de chose qu ' i l  ai t  tant  recommandée aux Frères  
que le respect  pour le sacerdoce et  la soumission aux pasteurs de l 'Eglise.  Il  
suffi t  de l ire la règle et  les écri ts  qu' i l  a laissés,  pour en être convaincu.  
Ainsi ,  i l  veut:  

1° Que les Frères regardent M. le curé de la paroisse où i ls  sont établis  
comme leur père,  et  qu' i ls  se conduisent à  son égard comme des enfants  
soumis.  

2° Que dans toutes les choses un peu importantes  qui regardent l 'école,  
i ls  prennent  son avis,  surtout  lorsqu'i l  s 'agit  de renvoyer un enfant,  et  qu' i ls  
s 'entendent aussi  avec lui  pour les dist ributions de prix;  qu’i ls  ne fassent  
rien contre son gré et  sans son plein consentement.  

3 6 6  
3° Qu'i ls  reçoivent gratuitement dans l 'école tous les  indigents  

présentés par lui .  
4° Qu'i ls  n ' interrompent  pas  la classe et  ne sortent  jamais  de la paroisse 

sans le prévenir.  
5° Qu'i ls  lui  demandent sa bénédiction toutes  les  fois  qu' i ls  sont  

rappelés à  la maison-mère,  ou qu' i ls  y viennent pour la ret rai te ,  de même 
que lorsqu'i ls  partent  pour un simple voyage.  

6° Qu'i ls  le prient  de visi ter souvent les  classes et  de bénir de temps en 
temps les  enfants.  

7° Qu'i ls  ne fassent aucune visi te aux parents des élèves sans le  
prévenir,  et  sans s 'ê tre assurés auprès de lui  si  ces visi tes sont convenables  
et  peuvent  êt re avantageuses à l 'école.  

8° Qu'i ls  fassent  tous leurs  efforts pour donner aux enfants une haute 
idée du sacerdoce, pour leur inspirer un grand respect  pour le clergé,  une 

 
12  Le  F rè re  F ran ço i s  p ré c i se  q u e  ces  co mm en ta i r e s  p ro v ien n en t  d 'u n e  in s t ru c t io n  f a i t e  p a r  l e  P .  
Ch amp ag n a t ,  l e  j o u r  d e  l a  f ê t e  d e  s a in t  Pau l  (CS G I I ,  p .  2 3 1 ) .  
13 Ep .  5 ,  27 .  
14 Mt .  5 ,  13 .1 4 ;  I  Tm 3 ,  1 5 .  



entière soumission à MM. les curés! 15.  
Pendant  toute sa vie,  i l  a exigé l 'observance de ces  divers  points.  Il  

aurait  voulu que le cinquième et  le sixième fussent,  comme les autres,  des  
art icles de règle;  mais,  comme plusieurs curés se prêtent  diff ici lement à leur  
accomplissement,  i l  a  paru plus  convenable de les  laisser  sous forme de 
conseil  que d'en fai re  une règle.  Enfin,  i l  recommandait  sans cesse à ses  
Frères de se tenir toujours  très unis avec M. le curé;  de recevoir  avec un 
profond respect  ses  avis,  ses  conseils ,  ses avert issements  et  même ses  
réprimandes;  de le seconder de tout  leur pouvoir  dans tout  ce qui a rapport  à  
la bonne éducation des enfants  et  dans toutes  les  œuvres  qui sont  selon 
l 'espri t  de la règle:  tels  que de former les enfants au chant de l 'Eglise,  de 
leur apprendre à servir la messe,  de les exercer pour les processions du saint  
Sacrement,  d 'en prendre soin pendant le temps des ret rai tes de première  
communion, et  de faire toutes ces choses avec dépendance et  selon les  
intentions  de M. le curé.  Pour tout di re en un mot,  i l  veut que les Frères ne 
fassent  qu'un avec M. le  curé,  et  qu' i ls  se comportent  de tel le  manière que 
leur école et  leur conduite personnelle soient sa consolation.  

 
*  *  *  

Tel est  l 'espri t  que le pieux Fondateur  s 'est  efforcé de donner à ses  
Frères,  soit  par ses  instructions,  par ses avis part iculiers,  par les règles  
pleines  de l 'espri t  de Dieu qu' i l  a fai tes pour [3 6 7 ] cela,  soit  surtout par  ses  
exemples.  C'est  à  la  demande du clergé qu' i l  a  fondé toutes ses  écoles;  et  
jamais  i l  n 'aurait  consenti  à  envoyer des Frères dans une paroisse,  quelque  
avantageux que lui  eût  paru le poste,  sans l 'agrément de M. le curé.  Sa 
première visi te ,  quand i l  arrivait  dans une paroisse pour inspecter les écoles,  
étai t  toujours  à M. le curé;  et  i l  al lai t  lu i  présenter ses respects même avant 
de voir les Frères.  Dans ces occasions,  i l  jugeait  ordinairement de l 'état  de 
l 'école et  de la  conduite des Frères  par  les disposit ions  et  les rapports de M. 
le curé;  s ' i l  étai t  content,  c 'étai t  pour lui  une preuve que tout al lai t  bien.  En 
ce cas,  la plupart  du temps, i l  se contentait  de fai re une courte visi te aux 
Frères,  pour leur consolation part iculière et  se ret irai t  sans  même voir les  
classes.  Survenait -i l  quelques  difficultés dans une maison, i l  ne voulait  
jamais  rien régler sans avoir consulté  M. le  curé,  sans  avoir pris  son avis .  
Souvent l 'humili té du pieux Fondateur et  le profond respect  qu' i l  portai t  aux 
pasteurs des paroisses,  aplanirent  bien des di fficultés,  calmèrent bien des 
susceptibil i tés  et  arrangèrent les affai res les plus désespérées.  La dernière 
fois qu' i l  passa à Lyon, en venant de fonder le noviciat  de Vauban, quoiqu'i l  
fût  très souffrant ,  i l  voulut  al ler présenter ses respects à M. le curé de Saint-
Jean qui étai t  chargé de la Providence Denuzière 16.  Comme on voulait  l 'en 
détourner,  à cause de l 'état  d 'épuisement et  de souffrance dans lequel i l  se  
trouvait  «Non, dit -i l ,  i l  faut  que j 'y ai l le;  i l  ne me recevra peut-être pas t rès  
bien,  à cause des difficultés survenues dans l 'administrat ion de cette maison; 
mais n ' importe,  i l  faut  passer  par-dessus de pareil les  bagatelles,  pour fai re  
les œuvres de Dieu, et  puis ma visi te ne peut que lui  fai re  plaisir».  En effet ,  
l 'accueil  fut  d 'abord très  froid,  le bon Père en parut  même embarrassé;  mais 
i l  mit  tant  de franchise,  de simplici té  et  d 'humili té dans ses explications,  que 
M. le  curé se radoucit  entièrement,  et  qu' i l  reconduisi t  le  Père avec mille  

 
15 Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  ar t .  8  e t  1 5 ;  au ss i  ch ap .  8 ,  a r t .  5 .  
16 LPC 2 ,  p .  58 8 .  Au ss i  LPC 1 ,  d o c .  3 06 ,  pp .  5 52 -5 55 .  



témoignages d 'amitié et  de dévouement.  Il  portai t  si  loin son respect  pour le  
clergé que plusieurs curés crurent qu' i l  en agissait  ainsi  par t imidité ,  et  
parce qu' i l  les  craignait ;  et  dans cet te conviction,  i ls  lui  demandèrent  
quelquefois  des concessions en ce qui concerne les condit ions financières  
des établissements;  mais le pieux Fondateur étai t  aussi  ferme qu'i l  étai t  
humble et  modeste.  Si  l ' intérêt  du bien l 'a porté,  dans certaines  
circonstances,  à se montrer  facile sur  les questions d 'un ordre purement 
matériel ,  i l  n 'a jamais [3 6 8 ] cédé sur  ce qui aurait  pu devenir  un danger 
pour la vertu des Frères ou les  exposer à  perdre l 'espri t  de leur état .  

Une dernière chose qu' i l  recommandait  souvent  aux Frères  et  dont i l  a  
même fait  un art icle  de règle,  c 'est  de se tenir en dehors de tout part i  et  de 
toute opinion qui  diviseraient  la paroisse.  Appelés  uniquement pour 
l ' instruction et  l 'éducation des enfants,  les Frères doivent bien se garder de 
cri t iquer la conduite  des autori tés,  ou de s ' immiscer en aucune manière dans 
les affaires d 'administrat ion ecclésiast ique ou civile 17.  

Un Frère très pieux, mais d 'une grande simplici té,  s 'étant  permis de 
faire des reproches à son curé de ce qu' i l  ne soutenait  pas assez les Frères ,  
et  ne visi tai t  pas leur école,  le Père Champagnat,  qui  pendant les  vacances  
eut  connaissance de cette faute,  le fi t  appeler et  lui  dit  «Qui vous a chargé 
de la conduite de votre curé,  et  de quel droit  al lez-vous lui  faire des  
reproches? Vous avez fai t  là  une action qu'un Peti t  Frère de Marie ne doit  
jamais  se permett re .  Dès demain, vous part irez de grand matin pour al ler  
trouver M. le curé,  et  pour lui  demander pardon à genoux de cette faute». Le 
bon Frère reçut  et  accomplit  cette  pénitence avec beaucoup d'humili té;  el le  
n 'eut  pour lui  de pénible que les dix l ieues qu' i l  lui  fal lut  faire à pied,  pour 
l 'accomplir .  

Pour que cette  dépendance où i l  veut que les  Frères se t iennent à  l 'égard 
du clergé,  n 'affaiblisse jamais  la  régulari té  et  l 'espri t  de communauté,  i l  a  
sagement  réglé que, dans le cas  où M. le  curé proposerait  aux Frères 
quelques changements dans la  manière de tenir  les  écoles  ou dans la  forme 
de vie propre à l ' Inst i tut ,  comme aussi  s ' i l  voulait  leur donner quelques  
permissions extraordinaires,  i ls  lui  fissent connaît re avec respect  ce que la  
règle leur prescri t  ou leur permet de faire à ce sujet ,  et  le priassent de 
trouver bon qu'i ls  y  conforment  leur  conduite.  Mais ,  comme il  peut arriver  
que M. le curé insiste,  alors pour évi ter toute contestat ion avec lui ,  i l  
enjoint  de le suppl ier d 'agréer,  qu'avant d 'agir,  on écrive au Supérieur  
général  pour en obtenir  la  permission 18 de le satisfaire.  On voit  combien ce 
moyen est  sage et  prudent,  combien i l  est  propre à  écarter tout  confli t :  car,  
en renvoyant la décision de [3 6 9 ] la  difficulté au supérieur,  i l  met les  
Frères en dehors de tout débat;  i l  assure leur  union avec M. le curé,  et  ôte à  
celui-ci  la faculté d 'abuser de la dépendance et  de la soumission dans 
lesquelles les Frères doivent  toujours être à son égard.  C 'est  ainsi  que le  
pieux Fondateur a su trouver le  moyen de donner à  M. le curé toute l 'autori té  
et  toute l ' influence qu' i l  a  droit  d 'exercer  sur  les  Frères et  sur  leur école,  

 
17 Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  ar t .  1 0 ,  p .  4 0 .  
Ce t  a r t i c l e  d e  l a  R èg le  a  é t é  o b se rv é  p a r  l e s  F r è re s ,  co mm e en  t émo ig n e  l e  Co n se i l  Gén ér a l  d e  l a  
Lo i r e :  « On  d o i t  au x  F rè res  ( mar i s t e s )  c e t t e  j u s t i c e  q u 'au cu n e  p réo ccu p a t io n  p o l i t i q u e  n e  l e s  a  
j amai s  d é to u rn és  d u  b u t  de  l eu r  i n s t i t u t i o n »  (Reg i s t r e  d es  d é l ib é r a t i o n s ,  l e  2 5  ao û t  1 8 38 ) .  
18 « On  rép o nd ra  au x  o b se rva t io n s  d e  MM.  l es  Cu rés ,  q u i  semb le ra i en t .  s ' é lo ig n er  d e  l ' e sp r i t  d e  l a  
Règ le ,  q u 'o n  po u r ra  s 'y  co n fo rmer  q u an d  on  en  au ra  o b t en u  l a  p e rmiss io n »  (Règ le  d e  1 8 37 ,  ch ap .  
5 ,  a r t .  1 1 ,  p .  4 0 ) .  



sans que cette autori té et  cette influence puissent jamais al térer l 'espri t  de 
régulari té et  d 'uniformité qui doit  régner dans toutes les maisons de 
l ' Inst i tut .  

 
 

ANNEXE 
 
Un Frère ayant demandé au Père Champagnat comment  i l  devait  se 

conduire à l 'occasion de la visi te de Monseigneur l 'évêque dans la paroisse,  
i l  lui  répondit :  

1° Si  l 'on va en procession au-devant de Monseigneur,  vous ne 
manquerez pas  d 'y  al ler  avec tous vos peti ts  enfants,  leur recommandant  
d 'être modestes,  si lencieux, et  de garder un ordre parfait .  

2° Vous irez avec vos confrères présenter vos humbles  respects à  
Monseigneur,  au presbytère,  vous entendant pour cela,  avec M. le curé,  pour 
prendre le moment le plus opportun et  le  plus convenable.  

3° En paraissant devant Monseigneur,  vous vous jet terez à ses  pieds  
pour recevoir sa bénédiction;  vous en Ferez autant avant de vous ret irer.  

4° Après avoir  exprimé vos sentiments de profond respect  à  
Monseigneur,  vous lui  rendrez brièvement compte de l 'état  de vos classes,  et  
vous le prierez de vouloir bien visi ter  votre établissement et  bénir vos  
enfants.  

5° Si  cette faveur vous est  accordée,  vous disposerez toutes  choses de 
manière que l 'ordre,  la discipline,  la propreté,  la simplici té  et  la modestie se 
montrent partout dans votre établissement et  dans la tenue de vos Frères et  
de vos enfants .  

6° Vous i rez recevoir Monseigneur à  la porte principale de votre 
établissement,  et  le conduirez dans la salle où vos enfants seront réunis  sous 
la conduite des Frères,  et  où vous aurez préparé une place pour faire asseoir  
Monseigneur et  ceux qui l 'accompagneront.  

7° Dès que Monseigneur et  ceux de sa suite seront placés,  un enfant que 
vous aurez exercé pour cela,  lui  fera un peti t  compliment,  pour le remercier  
de la visi te qu ' i l  veut bien vous faire,  et  pour lui  témoigner les sentiments 
de respect ,  d 'amour,  de soumission et  de rel igieuse vénération qui sont dus à  
un premier pasteur,  à un successeur des apôtres.  

8° Les Frères et  les  enfants devront ensuite se mettre à genoux pour 
recevoir sa bénédiction.  

9° Vous accompagnerez Monseigneur dans la visi te qu' i l  fera de votre 
établissement;  enfin,  vous le reconduirez jusqu'à la porte  principale,  et  ne le  
quit terez pas  sans  lui  avoir  demandé de nouveau sa bénédiction. 



3 7 0  
 CHAPITRE NEUVIÈME 

 
 

De son amour pour la pauvreté.  
  
  
Le Père Champagnat a  pratiqué la pauvreté toute sa vie.  Son peti t  

patrimoine fut  à peine suffisant pour payer sa pension dans les séminaires et  
pour fournir à son entretien;  de sorte qu ' i l  n 'avait  rien quand i l  fut  ordonné 
prêt re.  Comme il  étai t  d 'un désintéressement  parfait ,  jamais,  pendant le  
temps qu'i l  resta vicaire,  i l  n 'eut  la pensée de fai re des épargnes;  tout  ce  
qu' i l  avait  étai t  pour les pauvres ou pour subvenir aux besoins de sa 
communauté.  Bien que les Frères fussent  dans le plus grand dénuement,  i l  ne 
balança pas à unir son sort  au leur et  à partager leurs privations et  leur 
pauvreté.  Depuis  le jour où i l  vint  demeurer  avec eux, i l  n 'eut  plus rien à lui ,  
i l  voulut  toujours pratiquer la vie de communauté.  Un Frère,  en lui  parlant  
d 'un objet  qui faisait  part ie du mobilier qu' i l  avait  apporté du presbytère,  
s 'étant  servi  du mot  vôtre,  «Que me parlez-vous de vôtre ou de mien? lui  
répliqua vivement le Père.  Cet objet  es t  autant à vous qu'à  moi;  i l  est  à la  
communauté,  c 'est-à-dire,  à tous  les Frères qui en ont besoin». Mais pour 
comprendre tout ce que la vie de communauté a dû lui  coûter de privations  
et  de sacri fices,  i l  nous faut  dire,  en peu de mots,  de quelle manière vivaient  
les Frères dans ces commencements.  Le bon Père n 'avait  aucune ressource,  
lorsqu'i l  fonda son Insti tut:  i l  fut  obligé d 'emprunter l 'argent que lui  coûta la  
peti te maison qui devait  servir de berceau à ses premiers enfants 1.  

Les jeunes gens qu' i l  s 'adjoignit  pour cette fondation, étaient  encore 
plus pauvres que lui ;  et  pour les faire subsister ,  i l  n 'avait  que son modique 
trai tement  de vicaire et  les  quêtes  qu'on faisait  dans la  paroisse de Lavalla.  
Ces quêtes furent,  pendant huit  ans,  la plus grande ressource de la 
communauté.  
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L'ordinaire de la maison étai t  des plus  s imples et  des  plus frugaux: du 

pain grossier,  du fromage,  des pommes de terre,  des  légumes,  quelquefois un  
peu de salé 2,  et  toujours de l 'eau pour boisson, tel le étai t  la  nourri ture des 
Frères.  

Tous ces  al iments  étaient  servis sans  apprêt:  d 'abord par espri t  de 
mortification et  de pauvreté;  ensuite  parce que les Frères,  qui  étaient  tous 
jeunes ,  n 'étaient  pas  formés à la cuisine et  s 'en acquit taient  assez mal,  bien 
qu' i ls  y  missent  toute la bonne volonté possible.  Deux choses  seulement 

 
1 Le  1 e r  o c to b re  1 8 1 7 ,  l e  P .  Ch amp ag n a t ,  co n jo in t emen t  av e c  M.  Co u rv e i l l e ,  cu ré  d 'Ep e rc i eu x ,  
ach e t a  l ' i mm eu b le ,  p a r  u n  ac t e  so u s - se in g  p r iv é ,  au  p r ix  d e  1  0 0 0  f r . ;  l e  v en d eu r  e t  l e  P .  
Ch amp ag n a t  f i r en t  u n  n o uv eau  so u s- se in g ,  l e  2 6  av r i l  1 8 1 8 ,  ay an t  l e  mê me i m meu b le  p o u r  o b j e t ,  
ma i s  en  é l ev an t  l e  p r ix  d e  1  00 0  à  1  60 0  f r .  q u e  l e  P .  Ch amp ag n a t  emp ru n ta  e t  p ay a  au  v en d eu r ,  
s éan c e  t en an te .  M.  Co u rv e i l l e  n ' ap p aru t  p o in t  d an s  ce  n o u v e l  ac t e .  (A A,  p .  4 0  e t  OME,  d o c .  1 6  
e t  1 7 ,  p p .  6 7 -7 0 ) .  
2 Ch a i r  d e  p o rc  sa l ée  ( D ic t .  d e  l 'A cad é mie  f r an ç a i se ,  6 e  éd .  Pa r i s .  1 8 4 5 .  Vo l .  2 ,  p .  69 6 ) .  
Co mp are r  av ec  l e s  h ab i tu d es  p ay san n es  d e  l ' ép o q u e .  Ad o lph e  B lan q u i ,  en q u ê tan t  d an s  8 6  
d ép ar t em en t s  en t r e  1 8 4 9  e t  1 8 5 1 ,  co n c lu a i t :  « qu 'o n  co mp te . . .  p a r  mi l l i o n s  ( l e s  h o mm es)  q u i  n e  
b o iv en t  q u e  d e  l ' eau ,  q u i  n e  man g en t  j amai s  o u  presq u e  d e  v i an d e ,  n i  même d e  p a in  b l an c . . . »  
(Cf .  G.  Ch o lv y .  So c i é t é ,  g en res  d e  v i e  e t  m en ta l i t é s  d an s  l e s  c amp ag n e s  f r an ça i s es  d e  1 8 1 5  à  
1 8 8 0 .  Ar t i c l e  p u b l i é  d an s  « L ' i n fo rmat io n  h i s to r iq u e» ,  No  4 ,  sep t emb re-o c to b re  1 9 7 4 ,  p .  1 57 ) .  



étaient  accordées à  discrétion, le pain et  l 'eau;  les mets quelque simples 
qu' i ls  fussent n 'étaient  donnés qu'avec mesure.  Un jour,  M. le curé de 
Lavalla,  t raversant le réfectoire pendant  le souper,  et  ne voyant sur la table 
pour tout mets qu'une salade dont la  quanti té étai t  loin de répondre au 
nombre de huit  personnes dont étai t  formé chaque carré:  «Pauvres enfants,  
di t-i l ,  en haussant  les épaules,  avec ma main je pourrais  emporter tout  votre 
souper!» Le vin et  la viande de boucherie ont été inconnus à l ' Inst i tut  
pendant près de quinze ans.  Ce n'est  qu'après 1830, qu 'à la maison-mère on a 
commencé à rougir l 'eau et  à prendre quelque peu de viande fraîche.  Dans 
les établissements,  on suivait ,  à peu de choses près,  le régime de la maison  
de noviciat .  Au reste,  pour avoir  une idée exacte de la  vie pauvre et  f rugale 
des Frères ,  i l  suffi t  de connaître le chiffre de leurs dépenses.  Le voici  tel  
que nous l 'avons t rouvé écri t ,  de la  main même du Père Champagnat,  dans 
les l ivres de comptes de la maison de l 'Hermitage.  

La dépense des Frères de Bourg-Argental ,  pour l 'année 1825,  fut  de 364 
fr.  29 cent.  

Celle des Frères de Boulieu,  de 306 fr.  
Celle des Frères de Saint-Symphorien-le-Château, de 518 fr. ;  mais i l  est  

probable qu' i ls  laissèrent des  provisions ,  car ,  l 'année suivante,  c 'est-à-dire,  
en 1826, el le ne fut  que de 342 fr. ,  et  de 389 fr.  en 1827.  
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Celle des Frères de Charlieu,  en 1827, fut  de 350 fr. ;  en 1828, de 402 

fr.  50 cent. ;  en 1829, de 462; et  en 1830,  de 403 fr.  
Celle des  Frères de Mornant,  en 1827,  de 400 fr. ,  en 1828, de 425 fr. ;  

en 1829, de 446 fr .  
Celle des Frères de Saint-Paul-en Jarrêt ,  pour l 'année 1828, fut  de 521 

fr. ;  et  pour l 'année suivante,  de 457 fr .  
Pendant la même année 1828, celle des  Frères de Neuvil le  fut  de 420 

fr. ;  celle des Frères de Saint-Symphorien-d'Ozon, de 456 fr.  85 cent.  
Celle des Frères de Chavanay, de 300 fr. ;  mais le troisième Frère ne 

resta que jusqu'à Pâques:  au l ieu que dans les autres maisons marquées ci-
dessus,  i ls  furent trois toute l 'année.  

Celle des Frères de Saint-Sauveur fut  aussi  de 300 fr. ;  mais le l ivre de 
comptes constate que la maison avait  sa provision de bois ,  une dizaine de 
l ivres  de lard et  cinquante l ivres  de sel .  Cette  note laisse entendre que déjà 
l 'on trouvait  ces dépenses  bien fortes ;  ce qui est  certain,  c 'est  qu'el les  
étaient  moins élevées dans les années antérieures.  Ainsi ,  celles des Frères de 
Chavanay,  en 1824, ne furent que de 250 fr .  Une autre chose qu' i l  convient 
de remarquer,  c 'est  que les dépenses pour chauffage,  éclai rage,  blanchissage 
et  autres de ce genre étaient  comprises dans les chiffres que nous venons de  
donner 3.  

Le logement ,  le mobilier et  le vestiaire des Frères étaient  en rapport  
avec la nourri ture.  Le l inge étai t  des plus grossiers.  Tous les  Frères 
couchaient sur la pail le,  et  i l  n 'y avait  pas même de matelas pour les  
malades.  Les Frères  faisaient  tous  leurs voyages à pied,  quelque longs et  
pénibles qu' i ls  fussent.  Pendant  plus  de vingt ans,  aucun Frère n 'a fai t  usage 
de malle pour t ransporter ses effets;  un mauvais sac en toile suffisait  pour 
cela.  Nulle part  on ne se servait  de parapluie,  et  enfin on se privait  de tout  

 
3 AFM,  1 3 2 .8 0 02 -8 0 19 .  



ce qui n 'étai t  pas indispensable.  
 

*  *  *  
Ce qu'i l  y  a de plus  admirable,  c 'est  que cette vie pauvre plaisait  aux 

Frères,  c 'est  qu ' i ls  l 'aimaient et  la  pratiquaient  l ibrement  et  par  vertu,  c 'est  
qu' i ls  refusaient tout  ce qui y aurait  apporté le moindre adoucissement.  En 
voici  des preuves.  Dans un établissement,  une personne chari table ayant 
offert  aux Frères  un pain de sucre,  i ls  ne voulurent  jamais l 'accepter ,  par  la 
raison que l 'on n'usait  pas dans l ' Inst i tut  de ces sortes  de choses.  Comme 
cette [3 7 3 ] personne insistai t  et  paraissait  mortifiée d 'un refus qu'el le ne 
comprenait  pas,  le Frère directeur lui  dit :  «Puisque vous tenez à nous faire  
du bien,  j 'accepte,  à la place de ce pain de sucre,  un sac de pommes de terre,  
si  vous voulez bien nous le  faire apporter».  Cette personne se ret ira avec le 
pain de sucre,  et  le  soir  même,  un domestique portai t  aux Frères  le  sac de 
pommes de terre qu ' i ls  désiraient .  

Dans un poste,  fondé en 1825, les Frères,  à leur arrivée,  ayant trouvé 
dans leur cave une pièce de vin qui y  avait  été  mise par  les fondateurs,  
furent très embarrassés pour savoir ce qu' i ls  en feraient .  Enfin,  i ls  finirent  
par avouer aux fondateurs qu' i ls  ne buvaient pas de vin,  et  les prièrent de 
faire enlever celui  qui étai t  dans la cave 4.  

Dans une autre maison, un Frère étant  tombé malade,  les  bourgeois de 
la locali té,  qui  affectionnaient beaucoup les Frères,  rendirent de fréquentes  
visi tes au malade, et  lors de sa convalescence,  i ls  lui  fi rent  porter une 
grande quanti té de choses douces et  fort ifiantes dont  i l  ne goûta pas même.  
Jetant  un jour les yeux sur tous  ces objets:  «Qu'allons-nous fai re,  di t-i l ,  de 
ce sucre,  de ces  pots de confiture et  de ces bouteil les de vin si  bien 
bouchées? Pour moi ,  je n 'en veux pas:  car je n 'en ai  aucun besoin».  Comme 
ils  convinrent tous,  après avoir  tenu conseil ,  que l 'on ne saurait  qu'en faire,  
on les fi t  porter aux malades de l 'hôpital  qui  n 'étai t  pas loin de là.  

Lors de la fondation de l 'établissement  de Bourg-Argental ,  en 1822,  
Madame de Pleyné,  qui s 'étai t  chargée de fournir les l i ts  des Frères,  fi t  
mettre  dans chacun un bon matelas;  mais au l ieu de s 'en servir,  les  Frères les  
portèrent au grenier.  Quelque temps après,  le domestique de cette dame, qui 
apportait  souvent des provisions aux Frères,  ayant eu occasion de voir les  
matelas au galetas ,  en informa sa maîtresse,  qui  se transporta aussitôt  chez 
les Frères pour connaître la raison de cette conduite.  «Vos matelas ne sont 
donc pas bons,  dit-el le au Frère directeur 5? Très bons,  Madame. — D'où 
vient alors que vous les avez remplacés par d 'autres.  — Je ne sache pas  
qu' i ls  aient  été  remplacés.  — En ce cas vous couchez sur  la pail le? Mais  
croyez-vous que je  vous ai  [3 7 4 ] acheté des matelas pour les  mettre en 
dépôt au grenier? J 'entends que vous les mett iez dans votre l i t ,  et  que vous 
ne les  en sort iez pas;  quand i ls  seront usés,  je  vous en fournirai  d 'autres.  — 
Je vous suis bien reconnaissant,  Madame; mais  nous ne couchons pas sur  des  
matelas.  — Vous avez tort ;  après vous être fat igués  toute la journée auprès  
de vos enfants,  vous devriez au moins  avoir un l i t  convenable pour vous 

 
4 « M.  T r ip i e r ,  ex ce l l en t  ch ré t i en ,  f i t  t o u s  l e s  f r a i s  à  Neu v i l l e  e t  r em erc i a i t  D i eu  à  h au te  v o ix  d e  
l u i  p e rmet t r e  d ' emp lo y er  a in s i  s a  fo r tu n e  à  c e t t e  b o n n e  œu v re .  Le  F rè re  Je a n -Bap t i s t e ,  p re mie r  
d i r ec t eu r ,  âg é  d e  1 8  an s ,  en  u sa  san s  en  ab u se r .  C 'e s t  l u i  q u i  r e fu sa  l e  t on n eau  d e  v in  q u e  M.  
T r ip i e r  av a i t  f a i t  p l ace r  d an s  l a  c av e»  (AA,  p .  7 8 ) .  
5 F rè re  J ean -Mar i e  ( Gran jo n ) ,  p remie r  d i r e c t eu r  d e  c e t t e  é co l e .  



reposer pendant la nuit .  — Ces choses-là ne sont pas en usage dans notre 
communauté,  et  aucun de nous ne s 'en sert .  — En ce cas ,  je vais les fai re  
enlever .  — C'est ,  à  mon avis,  ce qu' i l  y a de mieux». Après avoir fai t  
inuti lement  de nouvelles  instances pour fai re  remett re  les  matelas dans les 
l i ts ,  la  bonne dame n'ayant rien pu obtenir,  les fi t  enlever à son grand regret ,  
et  les Frères  s 'est imèrent fort  heureux d'en êt re  débarrassés .  

Une autre personne de Bourg-Argental ,  ayant donné aux Frères six  
paires de draps extrêmement grands,  en très belle et  t rès bonne toile ,  i ls  ne 
crurent  pas pouvoir s 'en servir,  et  les portèrent  au Père Champagnat pour en 
disposer comme il  jugerait  à  propos.  

 
*  *  *  

On peut  juger  par  ces t rai ts ,  que nous pourrions  multiplier ,  que la  vie 
frugale et  l 'espri t  de pauvreté étaient  comme naturels  aux Frères:  car,  en 
vivant et  en se conduisant  ainsi ,  i ls  ne pensaient pas  même faire un 
sacrifice,  mais remplir un devoir:  tant  i l s  étaient  convaincus que,  dans leur 
état ,  i ls  ne pouvaient faire autrement.  Faire remarquer maintenant que les 
Frères ne faisaient  que suivre de loin les  exemples que leur donnait  le Père 
Champagnat,  c 'est  dire à quel point  de perfection i l  a porté la vertu de 
pauvreté.  On ne doi t  pas  croire qu' i l  lu i  en ait  peu coûté pour former les 
Frères à ce genre de vie.  C'est  par des exemples journaliers,  par des 
instructions et  des leçons souvent  répétées,  c 'est  par des avis part iculiers ,  
des observations qui  se renouvelaient  chaque jour,  c 'est  en les suivant dans 
tout le détail  de leur conduite ,  qu' i l  parvint  à leur inspirer l 'amour de la  
pauvreté et  à  les former à  l 'économie.  Toutes les semaines  et  quelquefois  
plus souvent ,  i l  réunissait  les Frères chargés du temporel ,  tels  que 
l 'économe,  le cuisinier,  le jardinier,  les chefs de la  tai l lerie  et  de la  
cordonnerie,  pour leur demander compte de l 'emploi de leur temps, pour leur  
apprendre à ménager les  choses,  à  t irer  de tour le meil leur part i  possible,  et  
pour leur faire les observations aux quel les donnaient l ieu les remarques que 
chacun avait  fai tes pendant la huitaine.  Il  formait  de même les ouvriers qui 
travail laient  [3 7 5 ] à la maison, et  le maître  menuisier 6 disait  plus tard:  «Il  
m'a tel lement fai t  contracter l 'habitude d 'uti l iser le bois,  que je ne puis fai re  
autrement ,  et  que je suivrais tous les coins du bâtiment plutôt  que 
d'employer un bois  dont je pourrais t i rer un meil leur part i».  

Le Père Champagnat  passait  rarement dans la cuisine,  dans la dépense,  
dans les atel iers,  sans faire quelques observations  relat ives à l 'ordre ou à 
l 'économie.  Rien ne lui  étai t  plus  pénible que de voir dépérir ,  faute de soins,  
les al iments et  les objets de mobilier.  «Après l 'offense de Dieu, disait-i l  
quelquefois ,  rien ne me fait  tant  de peine que de voir gâter ou prodiguer les  
choses». Souvent i l  a réprimandé et  même puni le Frère cuisinier,  parce qu ' i l  
avait  aperçu quelques restes de graisse ou de beurre au fond des plats ,  après  
qu'on avait  desservi .  Passant  un jour  dans le réfectoire,  et  apercevant  
quelques miettes  de pain sous les tables,  i l  f i t  appeler  le  Frère chargé de la  
dépense,  et  i l  lui  dit  d 'un ton sévère:  «Pourquoi laissez-vous tomber ce pain? 
Ignorez-vous qu' i l  y a  beaucoup de gens qui n 'en ont  pas assez? C'est  
manquer à la  pauvreté que de laisser ainsi  péri r le bien de Dieu».  

Une autre fois ,  ayant vu un postulant fouler aux pieds,  au l ieu de le  
 

6 Le  men u i s i e r  q u i  t r av a i l l a i t  à  l 'He rmi t ag e  av e c  l e  Pè re  Ch a mp ag n a t  é t a i t  M.  Ph i l i p p e  Arn au d  
(AA,  p .  1 7 ) .  



relever,  un objet  qui se trouvait  par accident sur son passage, i l  le fi t  
appeler  et  le renvoya.  Comme on s 'étonnait  de cet  acte de sévéri té:  «Ce 
sujet ,  di t-i l ,  n 'est  pas un enfant;  une pareil le  faute à  son âge,  annonce qu' i l  
n 'a pas  de jugement  ou qu' i l  manque d'ordre,  d 'économie,  de dévouement ,  et  
qu' i l  ne vient  ici  que pour s 'assurer  du pain.  Dans tous ces  cas,  i l  ne peut  
nous convenir:  car i l  faut  chez nous des hommes ménagers,  naturellement  
portés à l 'économie et  amateurs de l 'espri t  de pauvreté».  Dans une autre 
occasion,  i l  f i t  dîner  à  genoux un des  premiers Frères,  parce qu' i l  avait  
laissé sans nécessité  une lampe allumée pendant quelques minutes.  

Joignant,  comme d 'habitude l 'exemple aux leçons,  i l  faisai t  le premier  
ce qu' i l  demandait  aux autres.  Ainsi  bien des fois  on l 'a  vu ramasser un 
morceau de bois,  un fruit  tombé d'un arbre ou tout autre objet  qui se trouvait  
sur son passage. Un jour,  venant de Saint-Chamond, i l  ramassa quelques  
feuil les de blé de Turquie 7 que le voi turier de la  maison avait  laissées 
tomber.  Tous les jours i l  faisait  le  tour  du bâtiment,  mettant  ici  à sa place un 
objet  qui n 'y étai t  pas,  fermant plus loin une fenêtre qui  n 'étai t  [3 7 6 ] pas  
assurée et  que le vent pouvait  briser,  rangeant ai l leurs des  outi ls  que l 'on 
avait  oublié  de ret i rer.  

En parlant  de l 'économie,  i l  racontait  un trai t  qu' i l  nous a semblé bon 
de rapporter,  ainsi  que la morale dont  i l  l 'accompagnait .  Un part iculier étai t  
accusé par  ses domestiques  et  même par  ses propres  enfants de parcimonie et  
d 'avarice,  parce qu' i l  évitai t  les moindres  dépenses  qui n 'avaient pas  une 
uti l i té réelle,  et  qu' i l  réprimandait  les gens de sa maison de ce qu' i ls  
prodiguaient les choses ou en usaient sans nécessité.  A un pareil  reproche le 
père de famille  s 'é tai t  contenté de répondre:  «Il  serait  facile  de faire 
autrement;  mais je ne vois pas qui y gagnerait ,  mais bien qui  y perdrait .  Plus  
tard,  je le crains bien,  on épargnera moins;  mais aussi  on donnera moins».  
En effet ,  cet  excellent  chrétien t rouvai t  dans ses économies de quoi fai re 
d 'abondantes  aumônes,  qui cessèrent  ent ièrement  après sa mort:  car son fi ls ,  
qui  n 'avait  pas  son espri t  d 'ordre,  loin de pouvoir assister  les pauvres ,  ne 
pouvait  payer ses domestiques.  «Voilà,  ajoutait  le Père Champagnat,  ce qui  
arrive tous les jours  chez nous.  Un Frère qui est  économe et  qui  ne fai t  pas 
de dépenses inuti les,  t rouve dans son modique trai tement  pour entretenir  
convenablement sa maison, pour venir en aide à l ' Inst i tut ,  et  pour favoriser  
les vocations des postulants qui ne peuvent payer;  tandis qu 'un autre Frère 
qui n 'est  pas économe, qui  ne prend pas soin des  choses,  qui  achète mille 
bagatelles,  dont i l  pourrait  se passer ,  endette sa maison, laisse dépérir le  
mobilier et  ne peut  pas même payer son vestiaire à l ' Inst i tut .  De pareils  
hommes ne sont  ni  de bons rel igieux, ni  de bons insti tuteurs;  i ls  portent  leur  
espri t  de désordre partout,  dans les choses intellectuelles comme dans les 
choses matériel les,  dans le spiri tuel  comme dans le temporel .  Ces sortes de 
sujets sont de vrais  fléaux pour les  maisons où i ls  passent,  tout  dépérit  entre 
leurs  mains  et  i ls  ne laissent  après eux que des ruines .  Pour les Frères,  
l 'économie n'est  pas  seulement un conseil ,  el le est  un devoir ;  parce qu'étant  
rel igieux, i ls  sont obligés de se nourrir  et  de se vêtir  pauvrement,  de prendre 
soin de tout ce qui  est  à leur usage personnel et  de tout  ce qui leur est  
confié.  Aussi ,  je ne crains  pas  de le  di re:  ceux qui laissent gâter les  objets  
qui leur sont donnés par les communes ou par l ' Inst i tut ,  se rendent  coupables 

 
7 C 'e s t - à -d i r e :  m a ï s .  



contre la justice 8 et  sont obligés à la rest i tution».  
3 7 7  

Pour porter  les Frères à prendre soin des choses qui leur sont confiées,  
i l  avait  établi  que quiconque laisserait  gâter ou briserait ,  même 
involontai rement,  un objet ,  i rai t  avouer sa faute au supérieur,  et  se mettrai t  
à genoux au réfectoire pendant le dîner.  Ceux qui étaient  reconnus avoir  
laissé traîner  une part ie  de leur t rousseau ou tout autre effet  à leur usage,  
étaient  pareil lement  obligés de satisfai re  à  cette  faute par  une pénitence 
publique.  

Il  voulait  que tous les Frères  apprissent  à  faire  la  cuisine,  à tenir  et  à  
soigner 9 un ménage; et  cela,  d 'abord par espri t  de pauvreté et  pour se suffire 
à eux-mêmes,  ensuite dans l ' intérêt  de la  santé des Frères.  «Mes amis,  disait-
i l  quelquefois en riant ,  êtes-vous d'avis de supprimer la cuis ine et  de vivre 
comme les anges? Je m'en vais prendre les voix.  Voyons;  que ceux qui ne 
veulent pas manger se lèvent!» Comme personne ne se levai t ,  i l  ajoutait  sur  
le même ton: «Puisque vous n'accueil lez pas ma proposit ion,  et  que vous 
croyez que la  cuisine est  une chose nécessaire et  dont vous ne pouvez vous 
passer,  i l  faut  apprendre à la bien fai re:  car les mauvais cuisiniers sont les  
ennemis de la bourse et  de la santé;  parce qu ' i ls  dépensent beaucoup, tout en 
faisant un ordinaire qui ruine les tempéraments».  

Il  exigeait  aussi  que chacun apprît  à  coudre,  afin de pouvoir se 
raccommoder et  réparer à propos ses effets.  Il  ne pouvait  souffrir  que les  
Frères se servissent des ét rangers 10 pour faire ces sortes de choses,  non plus 
que pour laver  leurs bas et  leurs habits.  En cela,  le  pieux Fondateur ne 
demandait  de ses  Frères que ce qui  se pratique dans presque tous les Ordres  
rel igieux,  où chacun est  chargé du soin de son t rousseau,  et  doit  le  tenir  
propre et  le réparer au besoin.  Plusieurs  saints évêques,  pris  dans le cloître ,  
ont  continué toute leur  vie la  pratique de cet  acte de pauvreté et  d 'humili té.  
En voici  un exemple bien propre à édifier les Frères.  Saint  Thomas de  
Villeneuve, de l 'Ordre de saint  Augustin ,  lorsqu'i l  fut  nommé à l 'archevêché 
de Valence en Espagne,  ne voulut  jamais souffri r  que l 'on (ne) fî t  aucune 
dépense pour augmenter son humble trousseau de rel igieux. Le seul achat  
qu' i l  se permit  de faire,  consista  uniquement en une certaine quanti té [3 7 8 ] 
d 'aiguil les et  de fi l ,  une paire de ciseaux, un dé à coudre et  tout  ce qui étai t  
nécessaire pour réparer ses vêtements ,  à mesure que le besoin s 'en ferait  
sentir .  Mais i l  pri t  soin de se procurer tous ces objets par une voie détournée 
et  comme en cachette;  i l  les  plaça dans une cassette fermant à  clef qui 
contenait  aussi  ses instruments de pénitence.  Cette cassette étai t  ret i rée dans 
une cellule étroite,  dépourvue de tout  ornement,  que le  prélat  choisi t  et  
préféra à  tout  autre appartement.  C'étai t  dans cette cellule qu' i l  se ret i rai t  
pour vaquer à  la  prière et  à  la  pratique de la mortification;  c 'étai t  là aussi  
qu' i l  rapiéçait  de ses  propres mains son l inge et  ses  vêtements usés.  

 
8 « Ceu x  q u i  l a i s sen t  g â t e r  l e s  o b j e t s  q u i  l eu r  son t  co n f i és  p a r  l e s  co m mu n es  o u  p a r  l a  ma i so n -
mèr e ,  se  r en d en t  co u p ab les  co n t r e  l a  j u s t i c e ,  e t  s o n t  o b l ig és  à  l a  r e s t i t u t i o n »  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  
ch ap .  9 ,  a r t .  2 ,  p .  59 ) .  
9 « Un e  g ran d e  p ro p re t é  d o i t  r ég n er  d an s  t o u t  ce  q u i  e s t  à  l ' u sag e  d es  F rè r es  ( Règ le  d e  1 8 3 7 ,  
ch ap .  9 ,  a r t .  1 4 ,  p .  6 2 ) .  
10 No te r  cep en d an t  q u ' i l  y  av a i t ,  à  l 'He rmi t ag e ,  p o u r  se  ch arg e r  d u  l i n g e ,  Gab r i e l l e  Fay as so n ,  
sœu r  d e  d eu x  F rè r es  M a r i s t e s  e t  u n  p eu  p lu s  t a r d  u n e  co mmu n au té  d e s  Sœu rs  d e  l a  Sa in t e  
Fami l l e  (6  l o r s  d u  r ecen semen t  d e  1 8 4 1 ) .  Dan s  l e  l i v re  d es  co mp tes  d e  l a  ma i so n  d e  l 'Hermi t ag e  
d e  1 8 2 6 -1 84 2 ,  i l  e s t  i n d iq u é ,  à  d es  p é r io d es  r ég u l i è res ,  d es  mo n tan t s  d ' a rg en t  p o u r  p ay er  « l es  
f em mes  q u i  l av en t  l e  l i n g e» .  



Ce fidèle observateur de la pauvreté évangélique trouvait  un plaisi r  
indicible dans cet  humble travail ;  mais quand i l  s 'y l ivrait ,  i l  prenait  les plus  
grandes précautions  pour n 'êt re pas aperçu: i l  craignait  de paraître se 
singulariser ou de donner l ieu à une fausse délicatesse de s 'offenser.  C'étai t  
en part ie pour cette  raison qu'i l  avait  interdit  à toutes les personnes de sa 
maison l 'entrée de cette cellule,  dont  i l  avait  seul  la clef et  qu' i l  tenait  
exactement fermée. Mais un jour ,  ayant  oublié  par dist raction de fermer la  
porte de son cabinet ,  après y êt re entré,  i l  y fut  surpris par un ecclésiast ique 
de ses plus famil iers amis.  Celui-ci ,  ayant une affai re pressante à 
communiquer à l 'archevêque, va droit  à sa cellule et  y entre sans avert i r .  Le 
saint  archevêque rapiéçait  en ce moment  un caleçon. Le chanoine s 'arrête de 
surprise,  et  dit  au prélat  avec émotion: «Comment!  Sa Seigneurie s 'occupe à 
de pareil les choses! Cela est  indigne de son caractère.  Pour un réal  le  
premier  tai l leur  venu lui  ferait  ce raccommodage, je ne souffrirai  pas  qu'el le  
continue». En même temps, i l  s 'approche et  ôte le caleçon des mains de 
l 'archevêque. «Un instant ,  di t  celui-ci  en souriant ,  laissez-moi continuer  
mon travail» .  Puis,  prenant un air  sérieux, Thomas ajouta:  «Je suis évêque,  
sans doute;  mais je  suis aussi  rel igieux; et ,  en cette dernière quali té ,  mon 
devoir  est  de pratiquer  la  pauvreté pour l 'amour de la pauvreté même:  Je suis  
pasteur,  et  sous ce rapport  i l  me convient encore de pratiquer la pauvreté 
pour l 'amour des pauvres qui sont si  nombreux dans mon troupeau.  Vous 
voyez donc que j 'a i  deux bonnes raisons pour agir comme je fais,  sans 
compter le plaisir  que je trouve dans cette occupation. Vous m'ajoutez que 
j 'aurais pu fai re  raccommoder ce caleçon pour un réal;  je le sais comme 
vous;  mais j 'ai  pensé qu'en faisant moi-même ce rapiéçage, je  pourrai  donner 
demain à manger à un pauvre avec ce réal  que j 'aurai  épargné».  C'est  ainsi  
qu'agissent et  que parlent  des saints.  

Nous ne pouvons résister au plaisir  de ci ter encore un trai t  du même 
genre,  d 'autant plus propre à nous édifier et  à nous ser-[3 7 9 ]-vir d 'exemple,  
que son auteur nous est  plus cher et  nous touche de plus près.  Le Révérend 
Père Colin,  Supérieur général ,  se t rouvant dans une de nos maisons de 
noviciat ,  et  ses  habi ts ayant  besoin de quelques réparations ,  i l  va t rouver le 
Frère tai l leur,  lui  demande des  aiguil les,  un dé,  du fi l  et  quelques morceaux 
de drap.  Le Frère,  qui  vit  bien de quoi i l  s 'agissait ,  s 'offri t  à faire lui-même 
le raccommodage et  i l  supplia avec instance le  bon Père de lui  accorder  cette  
faveur.  «Non, répondit-i l ,  i l  suffi t  que vous me donniez ce que je vous 
demande, je ferai  le reste:  car  je suis  habitué à ces sortes de choses».  

Toutes  les  prières  du Frère furent inuti les,  et  i l  fal lut  céder .  Le vénéré 
Père s 'enferma dans sa chambre,  et  rapiéça lui-même ses vêtements qui 
étaient  tout  usés.  Le Père Champagnat a fai t  plusieurs fois  la même chose 
dans de semblables occasions.  Après de pareils  exemples quel est  le Frère 
qui se croira humilié de rapiécer ses vêtements,  et  qui  refusera de prendre 
soin de son t rousseau? Ceux qui ont véri tablement l 'espri t  de leur état  se 
feront un devoir  de marcher sur  les  traces de ces  hommes vénérables qui  
sont nos pères et  nos  modèles.  

 
*  *  *  

L'amour que notre pieux Fondateur avait  pour la  pauvreté,  lui  faisait  
prendre les plus  grandes précautions  pour la conserver parmi les  Frères.  De 
là,  ces  règles si  sages qu ' i l  nous a laissées  sur  ce sujet ,  et  à l 'observance 



desquelles  i l  a  tant  tenu toute sa vie.  Chaque année, à la ret rai te,  i l  s 'assurait  
par  lui-même si  aucun Frère n 'avait  rien en propre;  et  i l  se  faisait  apporter 
tous les peti ts  objets que l 'on s 'étai t  procurés  sans permission, ainsi  que 
ceux qui n 'étaient  pas d 'une nécessité  reconnue ou qui par leur quali té  
s 'écartaient  de l 'espri t  de la règle:  tels  que tabatières,  l ivres rel iés trop 
proprement,  portefeuil les et  canifs de prix trop élevés ,  l ivres de science,  
instruments de dessin 11,  etc.  Il  n 'étai t  pas moins exact  à  réprimer les abus 
qui auraient  pu s ' in troduire dans les établissements;  et  dès  qu' i l  lui  venait  
que les Frères  d 'une maison s 'écartaient ,  même en choses légères ou par  ci r-
[3 8 0 ]-constance,  de l 'espri t  de simplici té et  de pauvreté,  i l  n 'avait  rien de 
plus pressé que d'y mettre  ordre;  i l  ne craignait  pas,  s ' i l  en étai t  besoin,  de 
faire  pour cela de longs voyages à pied.  Quelqu 'un lui  ayant dit  qu' i l  devait  
y avoir dans un poste,  à l 'occasion d'une réunion de Frères,  un dîner un peu 
extraordinaire,  et  où les règles de la simplici té rel igieuse risquaient de 
n 'être pas assez gardées ,  i l  s 'y rendit  le jour même de la réunion; et  après 
avoir  donné une sévère réprimande au Frère directeur  et  lui  avoir  enjoint  de 
faire servir le dîner  selon la règle,  i l  se mit  à table avec les Frères ,  sans  
faire compte de rien;  et  pendant tout  le repas i l  se montra plein de bonté,  et  
chercha à égayer tout le monde. Une autre fois ,  on lui  rapporta que le Frère 
directeur d 'un établ issement  avait  acheté une belle vaisselle.  Il  fi t  tout  
exprès la visi te de ce poste pour savoir ce qu' i l  en étai t .  En arrivant,  i l  al la 
droit  au buffet  où i l  savait  que la vaisselle devait  êt re ,  et  n 'y ayant trouvé 
que des  choses fort  ordinaires  et  très  simples:  «Est-ce là ,  di t-i l  au Frère 
directeur,  tout  ce que vous avez en objets de ce genre? — Oui,  mon Père,  lui  
répondit  ce dernier .  — Je suis  bien aise qu'on se soit  trompé. On m'avait  dit  
que votre vaisselle n 'étai t  pas selon l 'espri t  de pauvreté et  de simplicité qui 
convient à des Frères.  Je saurai  maintenant que répondre à ceux qui vous 
blâment;  mais ces  bruits ,  tout  faux qu'i ls  sont,  doivent vous faire  
comprendre combien i l  est  nécessaire que vous,  qui êtes  un des anciens,  
donniez le  bon exemple,  car tout  ce que vous fai tes a du retentissement,  et  
ne peut manquer de faire beaucoup de bien ou beaucoup de mal,  selon que 
vous vous conduirez.  

Une personne se trouvant dans le besoin,  vint  offri r  une culotte de soie 
à un Frère di recteur,  et  le supplia avec tant  d ' instances de l 'acheter pour lui  
rendre service,  que le  pauvre Frère succomba à la  tentation et  paya cinq 
francs  cet  objet  qui  en valait  beaucoup plus.  Pendant  la  retrai te,  le  Père 
Champagnat,  qui  fut  instruit  de cette acquisi t ion contrai re à la règle,  fi t  
appeler le Frère,  et  après lui  avoir adressé une réprimande qui l 'at terra,  lui  
défendit  de porter la culotte.  Comme le Frère cherchait  à  s 'excuser sur la  
violence qu 'on lui  avait  fai te et  sur la modicité du prix:  «Mon ami,  lui  
répliqua le Père,  je  vais  vous prouver que vous avez cru que vous faisiez 
mal,  et  que vous avez agi  contre votre conscience.  Dites-moi,  avez-vous 
apporté ici  cette culotte? En avez-vous marqué l 'achat  dans votre l ivre de 
comptes?» Le Frère ayant  été forcé d 'avouer qu' i l  n 'avait  fai t  ni  l 'un ni  
l 'autre,  le Père ajouta:  «Ce sont donc là deux preuves que vous avez compris  

 
11 « I l  n ' e s t  p as  p e rmis  d ' emp o r t e r  l e s  o b j e t s  d 'u n  é t ab l i s s em en t  d an s  u n  au t r e .  Les  l i v r es  
c l as s iq u es  e t  l e s  i n s t ru me n t s  d e  g éo mét r i e  e t  d e  d e ss in  so n t  co mp r i s  d an s  ce t  a r t i c l e»  (Règ l e  d e  
1 8 3 7 ,  ch ap .  9 ,  a r t .  4 ,  p .  6 0 ) .  Dan s  l a  « Su i t e  d e  l ' ap p en d ice  à  l a  Règ le» ,  en  1 8 4 1 ,  l e  F rè r e  
F ran ço i s  a jo u t e :  « Les  F r è res  d o iv en t  f a i r e  r en o u v e le r  ch aq u e  an n é e  l a  p e r mis s io n  q u ' i l s  au ra i en t  
o b t en u e  d ' av o i r  à  l eu r  u s ag e  p e r so n n e l  d es  o b j e t s  q u i  n e  so n t  p as  d 'u n  u sa g e  g én éra l ;  t e l  q u e :  
é tu i  d e  math é mat iq u es ,  l u n e t t e s ,  r e l i q u a i r es ,  e t c . »  ( CSG I ,  p .  6 4 ) .  



que vous faisiez mal;  vous ne cachez pas les dépenses qui  sont autorisées  
par  la  règle.  Un bon religieux ne se permet jamais  d 'acheter  ce [3 8 1 ] qu' i l  
n 'oserait  écrire sur  son l ivre de comptes et  ce qu' i l  ne peut produire aux 
yeux de ses supérieurs sans être blâmé». La chose en demeura là pour le 
moment;  mais peu de jours après la rentrée des classes,  et  dès que le bon 
Père fut  l ibre,  i l  f i t  la visi te de l 'établissement  où le fai t  s 'é tai t  passé;  et  i l  
ne fut  pas plus tôt  dans la maison qu'i l  demanda à voir le mobilier.  «Ouvrez,  
dit-i l  au Frère directeur,  votre armoire». Il  ne fut  pas  longtemps sans  y 
trouver ce qu' i l  cherchait .  Prenant d 'une main la culotte de soie et  la tenant 
écartée de lui ,  comme s ' i l  avait  craint  qu'el le ne le souil lât  en la touchant:  
«Suivez-moi»,  dit-i l ;  et  s 'étant  rendu dans la  cuisine,  auprès du poêle,  i l  la  
jeta dans le feu,  en répétant par deux fois:  «Ceci n 'est  bon qu'à brûler».  Puis  
i l  ajouta d 'un ton sévère:  «Que jamais  de pareil les choses n 'entrent  chez 
nous! Un Peti t  Frère de Marie ne doit  pas toucher la soie,  ni  rien avoir de ce 
qui est  de luxe dans son établissement».  

 
*  *  *  

Ce n'étai t  pas seulement sur  la personne des  Frères  qu' i l  voulait  voir  
régner  la  pauvreté;  mais encore dans tout ce qui  est  à leur  usage, comme le 
logement,  l 'ameublement des  appartements et  le  mobilier.  A son avis,  la  
propreté et  la simplici té doivent être  les seuls ornements des maisons 
rel igieuses.  Sur ce principe,  i l  ne voulait  ni  tapisserie ,  ni  tableaux de prix,  
ni  aucun objet  de pur ornement.  Se trouvant un jour  dans une communauté 
où toutes les chambres étaient  tapissées 12,  i l  en témoigna sans détour son 
mécontentement et  son déplaisir .  La congrégation, lui  fi t-on observer,  n 'est  
pas dans l 'usage de fai re tapisser ses appartements;  mais  cette maison lui  
ayant  été donnée tel le que vous la voyez, on n'a  pas  jugé à propos d'enlever  
ces tapisseries .  «Si cette maison m'appartenait ,  répliqua le Père 
Champagnat,  avant  la nuit ,  j 'aurais  fai t  passer un blanc de chaux sur  tous  ces 
murs».  

Enfin notre pieux Fondateur  regardait  la  pauvreté comme une chose 
nécessaire au but de l ' Inst i tut .  «Mes amis,  nous rappelait-i l  souvent,  
souvenons-nous du but que nous nous sommes proposé en fondant cette  
congrégation,  qui es t  de répandre le  bienfait  le l ' instruction chrétienne dans 
les paroisses pauvres,  et  conséquemment de n 'exiger qu 'un trai tement t rès  
modique.  Or,  si  nous nous écartons de l 'espri t  de pauvreté,  si  nous voulons 
vivre à l 'aise et  nous procurer toutes  les commodités de la vie,  notre 
trai tement ne suffira pas;  nous serons obligés d 'en élever le chiffre,  et  la  
plu-[3 8 2 ]-part  des  communes,  ne pouvant pas  nous l 'assurer faute de 
ressources,  nous deviendrons inuti les.  Par notre profession de rel igieux, et  
par  le  but que nous nous sommes proposé,  nous sommes donc obligés de 
pratiquer  la pauvreté,  de nous contenter  du simple nécessaire,  d 'éviter  avec 
le plus grand soin,  non seulement  le luxe et  le superflu ,  mais  encore tout ce 
qui ressentirai t  l 'aisance,  la mondanité,  tout  ce qui blesserai t  la simplici té et  
la modestie dont l ' Inst i tut  fai t  profession». 

Comme nous l 'avons déjà fai t  observer plusieurs fois ,  le Père 
Champagnat confirmait  toujours ses instructions par ses exemples ,  et  i l  ne 
demandait  rien à ses  Frères  qu' i l  ne le  pratiquât  le premier.  Ainsi  par  espri t  

 
12 P ro b ab lemen t  l e  ch â t eau  d e  Vau b an  (AA,  p .  2 9 9 ) .  



de pauvreté,  i l  faisait  presque tous  ses  voyages à pied;  s ' i l  étai t  forcé de 
prendre les  voitures publiques ,  i l  se  contentait  des dernières places.  

Pendant son séjour à Paris,  comme ses nombreuses courses le  
fat iguaient beaucoup, un ecclésiast ique de ses amis lui  représenta qu ' i l  
pourrait  facilement trouver des omnibus qui le t ransporteraient ,  à peu de 
frais,  dans les divers quart iers où l 'appelaient  ses affai res .  «Je ne suis pas  
embarrassé pour t rouver des omnibus,  répliqua le Père,  les rues en sont 
pleines;  mais  on n 'est  pas rel igieux pour se fai re  traîner comme des 
seigneurs.  Si  le vœu de pauvreté ne nous coûtait  rien,  i l  n 'aurait  pour nous 
aucun mérite.  Il  est  vrai  que les voitures ne sont pas chères;  néanmoins 
plusieurs peti tes sommes finissent  par en faire une grande. Dans une 
communauté où l 'on est  nombreux, si  chacun se permet ses peti tes fantaisies,  
sous prétexte que ce sont des bagatelles,  à la fin de l 'année,  toutes ces  
peti tes dépenses réunies forment une somme considérable,  avec laquelle on 
pourrait  recevoir plusieurs postulants» 13.  

Un Frère à qui  i l  faisait  une réprimande pour quelques  dépenses  qui  
n 'étaient  pas nécessaires,  lui  ayant répondu pour s 'excuser,  que c 'étai t  peu de 
chose:  «N'appelez pas peu de chose,  lui  répliqua le Père,  ce qui vous fai t  
pratiquer  le vœu de pauvreté et  vous conserve dans l 'espri t  de votre état .  En 
raisonnant  et  en agissant comme vous fai tes,  le vœu de pauvreté ne coûterait  
rien.  Or,  si  vos  vœux ne vous coûtent pas des sacrifices journaliers,  tenez 
pour certain que vous ne les  observez pas,  et  que vous en porterez devant  
Dieu la promesse sans l 'avoir accomplie.  C'est  se faire i l lusion que de 
s ' imaginer être à son devoir par là même que l 'on ne manque pas à ses vœux 
en matière grave.  Ne pas [3 8 3 ] t ransgresser ses vœux, et  les accomplir 
comme il  convient à un bon religieux,  sont deux choses bien différentes.  
Ainsi ,  pour ne pas t ransgresser le vœu de pauvreté,  i l  suffi t  que vous vous 
absteniez de tout acte de propriété prohibé par votre règle:  comme d'acheter,  
de vendre,  de donner,  de prêter,  de posséder une chose en votre propre nom; 
mais pour accomplir  tout  votre vœu, pour avoir le mérite de la pauvreté,  i l  
est  nécessaire que vous vous conduisiez et  que vous viviez selon l 'espri t  de 
votre état :  c 'est-à-dire,  que vous vous contentiez pour la  nourri ture,  pour 
l 'habil lement et  pour tous vos besoins ,  de ce qui vous est  permis et  accordé  
par la règle.  Pour tout dire en un mot:  le Frère qui vit  selon la règle vit  
selon ses vœux; plus i l  s 'écarte de la règle,  plus i l  s 'éloigne en même temps 
de la  perfection de ses vœux».  

Notre pieux Fondateur regardait  l 'espri t  de communauté et  l 'espri t  de 
pauvreté comme une chose fondamentale,  et  i l  ne voulait  pas  qu'aucun Frère,  
soit  qu' i l  eût  fai t  profession, soit  qu ' i l  ne fût  que simple novice,  s 'appropriât  
la moindre chose.  Il  entendait  que la règle fût  la même pour tous,  que les 
sujets,  dès qu' i ls  étaient  reçus dans la communauté,  se dépouil lassent de tout 
ce qu' i ls  avaient de contrai re aux usages de l ' Inst i tut ,  et  ne gardassent ni  
argent ni  aucun objet  défendu par la règle.  Un jour le Frère économe,  
trouvant dans le  bureau d'un jeune Frère quelques l ivres  qu ' i l  avait  pris  à  la 
chapelle  ou ail leurs sans  permission,  avec quatre ou cinq francs qu' i l  
retenait  sans  qu'on le sût  et  contrai rement à la règle,  porta le tout  au Père 
Champagnat,  qui  parut  extrêmement peiné de cette conduite.  Il  envoya 
aussitôt  chercher le  Frère,  et  après lui  avoir fai t  une sévère réprimande, i l  

 
13 Co mp are r  av ec  LPC 1 ,  d o c .  1 7 4 ,  p .  3 5 1 ,  l ig n es  3 7 -3 9 .  



lui  ordonna de quit ter à l 'heure même la maison, ajoutant qu' i l  n 'étai t  pas  
fai t  pour la vie rel igieuse,  puisqu'i l  se conduisait  ainsi .  Il  le fi t  part ir ,  en 
effet ,  quoiqu'i l  fût  quatre heures  du soir,  et  que la  neige tombât à gros  
flocons.  

Terminons par un t rai t  plus consolant,  et  qui  nous montrera jusqu'à  
quelle perfection notre pieux Fondateur  a porté la pratique de la pauvreté.  
Deux ou t rois jours  avant de mourir,  M. Janvier,  curé de Saint-Julien-en-
Jarrêt ,  son ami intime, étant  venu le voir,  le pria,  après  s 'être entretenu 
quelque temps avec lui ,  de lui  donner,  comme gage de son affection et  de la  
sainte amitié qui  les  avaient  unis pendant leur vie,  un peti t  crucifix  en bois  
qui étai t  sur  son prie-Dieu.  «Je vous accorderais  volontiers  ce que vous me 
demandez, lui  répondit  le Père Champagnat,  mais j 'ai  fai t  vœu de pauvreté,  
je n 'ai  rien à moi et  je ne puis disposer de rien.  Ce que je puis vous 
promett re,  c 'est  de demander au Père Supérieur  général  la permission de 
vous remettre ce pet i t  objet ,  et  j 'ai  la [3 8 4 ] confiance que cette permission  
ne me sera pas refusée». Il  la  demanda, i l  l 'obtint  en effet ,  et  le  peti t  
crucifix  fut  remis à M. Janvier.  Heureux les Peti ts  Frères de Marie,  si ,  
dociles aux instructions de leur vénéré Père,  et  fidèles  à imiter ses 
exemples,  i ls  conservent  toujours l 'espri t  de pauvreté et  de simplici té  qu' i l  
leur a laissé comme le plus précieux héri tage.  



3 8 5  
 CHAPITRE DIXIÈME 

 
 

De son détachement de ses parents et de toutes les créatures.  
 
 
En se donnant à Dieu, le Père Champagnat lui  fi t  le sacri fice de tout ce 

qu' i l  avait  au monde, afin  de n 'aimer plus que lui  et  d 'être  tout à  lui .  Ainsi ,  
on ne le voit  plus s 'occuper des choses de la  terre ni  même de ses parents.  Si  
pendant ses classes  i l  vient  passer ses vacances  auprès d 'eux,  i l  reste 
étranger à leurs affaires temporelles,  et  se contente de les  édifier,  de les  
instruire et  de les porter à  Dieu autant qu' i l  dépend de lui .  Lorsqu'i l  fut  
prêt re et  dans l 'exercice du saint  ministère,  i l  ne vint  dans sa famille que par  
occasion et  lorsqu'i l  étai t  obligé de visi ter l 'établissement  des  Frères de 
Marlhes.  En embrassant l 'état  ecclésiast ique son intention avait  été de servir  
l 'Eglise,  de procurer  le salut  des âmes, et  non d 'être uti le à sa famille.  Aussi ,  
bien que ses frères se trouvassent dans le besoin,  jamais i ls  ne reçurent de 
lui  aucun secours pécuniai re;  i l  ne voulait  pas même qu'i ls  lui  parlassent de 
leurs  affaires temporelles.  Pourtant ,  un jour un de ses frères,  se t rouvant  
dans un grand besoin,  vint  le t rouver  et  le pria  avec tant  d ' instances de lui  
prêter une certaine somme d'argent,  que le Père,  qui  avait  le cœur 
extrêmement bon et  sensible,  se laissa gagner et  lui  remit  la somme qu 'i l  
désirai t .  Mais son frère étai t  à peine part i  que,  se reprochant d 'avoir trop 
écouté la nature et  craignant que cette faiblesse qu' i l  avait  eue ne fût  un 
mauvais exemple donné aux Frères de l ' Inst i tut ,  i l  f i t  aussitôt  couri r après  
son frère pour réclamer la somme qu'i l  venait  de lui  prêter,  et  le Frère qu' i l  
envoya avait  ordre de ne pas  rentrer dans la  maison sans  l 'apporter.  Le bon 
Père ne fut  t ranquil le que quand i l  vi t  cet  argent sur sa table 1.  

Le détachement des  parents  et  des biens de la  terre est  la première 
disposit ion que Dieu met  dans le  cœur d 'une personne qu'i l  appelle à la  vie 
rel igieuse;  car ce détachement est  le  fondement [3 8 6 ] de la perfection 
évangélique 2.  Si  vous voulez être  parfait ,  di t  Notre-Seigneur,  al lez,  vendez 
tout ce que vous avez,  et  donnez-le  aux pauvres;  puis  venez,  et  suivez-moi 3. 
Si  quelqu'un vient à  moi,  ajoute-t -i l  ai l leurs,  et  ne hait  pas  son père et  sa 
mère,  et  même sa propre vie,  i l  ne peut être mon disciple 4.  Quiconque vient  
en rel igion avec une bonne vocation, apporte toujours cette disposit ion; i l  
est  détaché de ses parents,  des  biens qu' i l  laisse dans le  monde et  i l  n 'a  
d 'autre dési r que celui  de se donner entièrement  à  Dieu. Le bon Père étai t  si  
convaincu de cette véri té,  qu' i l  ne craignait  pas d 'affi rmer que l 'on peut 
juger  ordinairement de la vocation d 'un jeune homme par  la  disposit ion où i l  

 
1 F rè re  Av i t  d i t :  « C ' es t  à  Jean -B ar th é l e my  q u e  l e  p i eu x  Fo nd a teu r  p rê t a  5 0 0  f r .  q u ' i l  en v o y a 
en su i t e  r é c l a mer  au  Ro sey  p a r  Ph i l i p p e  Arn au d »  (AA,  p .  1 7 ) .  
2 « Les  r e l i g i eu x  n 'o n t  p as  d e  p lu s  g ran d s  ob s t ac l es  à  l eu r  v o ca t io n  q u e  leu r s  p a ren t s . . .  Les  
maî t r es  d e  l a  v i e  sp i r i t u e l l e  ex h o r t en t  t o u s  ceu x  q u i  v eu len t  a t t e in d re  à  l a  p e r f e c t io n ,  à  fu i r  
l eu r s  p a ren t s ,  à  n e  p a s  se  mêle r  d e  l eu r s  a f f a i r e s»  (A . -M.  L ig u o r i .  La  r e l i g i eu se  s an c t i f i é e .  Vo l .  
8 ,  ch ap .  1 0  Dl  p .  2 52 ) .  De  s a in t e  Th ér èse ,  c i t é e  d an s  l e  m êm e ch ap i t r e :  « Co mmen t  d o n c ,  v o u s  
q u i  av ez  q u i t t é  l e  mo n d e  p o u r  vo u s  r en d re  sa in t e ,  p o u v ez-v o u s  d és i r e r  q u e  v o s  p a ren t s  v i en n en t  
so u v en t  v ou s  v o i r ?»  ( Ib id . ,  p .  2 55 ) .  Cf .  Sa in t  Th o mas  2 -2 ,  q .  1 8 9 ,  1 0  ad  2 .  
3 Mt  1 9 ,  21 .  
4 Lc .  1 4 ,  2 6 .  



se trouve à ce sujet :  aussi ,  i l  ne comptait  pas  sur  la persévérance de ceux 
qu'i l  voyait  encore at tachés  trop humainement  à  leur famil le ou à ce qu ' i ls  
laissaient  dans le monde. «Pour rester en rel igion, disait -i l ,  i l  faut  y venir 
tout  entier,  et  ne pas se contenter d 'y mettre un seul pied,  comme font ceux 
qui n 'y viennent que pour voir ,  que par forme d 'essai ,  ou qui craignent de 
payer la pension du noviciat».  

Un jeune homme,  qui depuis quelque temps se disposait  à  entrer dans 
l ' Inst i tut ,  vint  enfin  après bien des hésitat ions et  apporta toute la  pension de 
la première année de son noviciat .  En parlant  de ce sujet  à un des Frères,  le  
Père lui  dit :  «Un tel  est  arrivé avec une bonne marque de vocation;  je 
compte maintenant sur lui».  Comme le Frère demandait  quelle étai t  cette  
marque de vocation: «Ce sont ,  répondi t-i l ,  les  trois cents francs  qu' i l  m'a 
remis.  Ce jeune homme a gagné cet  argent;  i l  n 'en ferait  pas le sacrifice et  
ne consentirai t  pas  à  le  dépenser,  s ' i l  n 'étai t  détaché des biens de la  terre,  et  
s ' i l  n 'étai t  résolu de persévérer malgré les difficultés qu' i l  s 'at tend à 
rencontrer dans l 'état  rel igieux».  

 
*  *  *  

 
«Pour êt re heureux en communauté,  répétait  souvent  le pieux 

Fondateur,  i l  ne faut  pas y venir  et  y rester en quali té de domestique,  mais  
en quali té d 'enfant de la maison.  La sainte Ecriture [3 8 7 ] nous apprend que 
l 'homme quit tera son père et  sa mère pour s 'at tacher à sa femme. Eh bien!  le  
rel igieux aussi ,  s ' i l  veut  êt re  content  dans son saint  état ,  s ' i l  veut avoir 
toutes les  consolations de la rel igion,  doit  quit ter  son père,  sa mère,  ses 
frères,  ses sœurs et  tout  ce qu' i l  a dans le monde pour s 'at tacher à ses  
supérieurs,  à ses confrères et  à l ' Inst i tut  qui  devient sa famille.  Celui  donc 
qui ne se donne pas  tout entier  à sa communauté et  qui  ne travail le  pas  à 
prendre les  sentiments d 'un enfant  bien né,  n 'est  pas  un rel igieux, mais un 
domestique.  Or,  voulez-vous savoir quelle différence i l  y a entre le Frère 
domestique et  le Frère qui est  enfant  de l ' Inst i tut? Le Frère domestique  
regarde le supérieur  comme un maît re ,  comme un gendarme, qui le surveil le;  
d 'où i l  suit  qu' i l  le craint  et  le redoute,  qu' i l  fuit  sa  présence,  lui  cache le  
détail  de sa conduite,  et  plus encore ses défauts;  qu' i l  se méfie de lui ,  et  
s ' imagine facilement  que le supérieur le maltrai te,  qu' i l  lui  en veut,  lui  fai t  
de la  peine et  le corrige sans  raison. Le Frère domestique  regarde ses Frères  
comme des ét rangers;  aussi  i l  est  pour eux sans chari té ,  sans at tention, sans  
honnêteté,  sans prévenances.  Tout occupé de sa personne, de ses  propres 
intérêts,  i l  prend pour lui  ce qu' i l  y a  de mieux, de moins pénible,  sans 
s ' inquiéter si  ses Frères souffrent ,  s’i ls  sont trop surchargés et  s ' i ls  sont  
dans le  besoin.  Le Frère domestique  est  indifférent  aux intérêts  de la 
communauté:  peu lui  importe qu 'el le prospère ou qu 'el le ai l le en décadence;  
c 'est  pourquoi i l  ne remplit  son emploi que par manière d 'acquit ;  i l  est  sans 
zèle,  sans dévouement pour le  bien commun; i l  est  prodigue, i l  voit  gâter les  
choses sans s 'en inquiéter,  et  laisse dépérir  le mobilier et  les objets qui lui  
sont confiés plutôt  que de se donner la peine d'en prendre soin .  

«Le religieux qui est  enfant de la maison  agit  tout  différemment.  Il  
regarde et  i l  aime le supérieur comme son père;  i l  a une foi  entière à ses 
paroles et  s 'abandonne absolument à sa direction.  Persuadé que le supérieur  
ne veut et  ne cherche que son bien,  i l  reçoit  ses avert issements  et  ses 



réprimandes comme des témoignages d 'affection, comme des preuves de la  
plus tendre amitié.  Loin de cacher ou de dissimuler ses défauts et  ses fautes,  
i l  est  le premier à  les fai re connaître ,  et  i l  n 'est  content  que lorsque le  
supérieur connaît  toute sa conduite  et  toutes  les  peines  de son âme.  Le 
religieux qui est  enfant  de la  maison regarde les  membres de l ' Inst i tut  
comme ses frères;  aussi  on le voit  tout  occupé à les aider,  à les soulager,  à  
leur rendre service;  partout i l  prend leur part i ,  les soutient ,  les défend,  
excuse et  cache leurs défauts.  Le rel igieux, qui est  enfant  de la maison ,  
n 'aime rien tant  après Dieu que son Insti tut;  i l  n 'a rien tant  à  cœur que de le 
voir pros-[3 8 8 ]-pérer,  c 'est -à-dire,  se développer,  conserver son espri t ,  
at teindre son but,  en procurant  la  gloire de Dieu et  le salut  des  âmes.  Se 
regardant avec raison comme obligé de contribuer pour sa part  au bien de 
l ' Inst i tut ,  i l  s 'efforce de donner partout l 'exemple de la  régulari té ,  de la 
piété,  de la soumission, du bon espri t ,  du dévouement,  ne craignant  ni  peine,  
ni  travail  pour procurer le succès  des  écoles,  la bonne administrat ion du 
temporel  des maisons,  et  ne reculant devant aucun sacrifice lorsqu'i l  s 'agit  
du bien commun,  de l 'édification, de l 'ut i l i té des Frères  et  du service de 
l ' Inst i tut .  Le rel igieux seul qui  a les sentiments et  l 'espri t  de famille,  t rouve 
en religion le centuple de bien et  de contentement promis par Jésus-Christ 5.  
Comme il  ne vit  que pour son Insti tut ,  comme il  se dévoue au bien de ses 
Frères,  et  qu' i l  ne laisse échapper aucune occasion de leur êt re uti le ,  de leur  
faire plaisir ,  on le paie de retour,  on lui  rend au centuple ce qu' i l  donne: on 
l 'aime, on se sacrifie pour lui ,  tous les cœurs lui  sont dévoués,  et  i l  a autant  
de serviteurs ou plutôt  de frères,  autant  d 'amis,  qu' i l  y a de membres dans 
l ' Inst i tut .  Quant au Frère domestique ,  non seulement  i l  n 'a  pas le  centuple,  
mais i l  n 'y a même pour lui  en rel igion de satisfaction et  de contentement  
d 'aucune sorte.  Comme il  n 'aime véri tablement aucun de ses  Frères et  qu' i l  
vi t  en égoïste,  i l  n 'a  les sympathies de personne: on le supporte,  on évite de 
l 'offenser,  parce que la chari té chrétienne le demande; mais on ne saurait  
avoir  pour lui  les  égards  et  les  at tentions qu' i l  n 'a  pas  pour les autres,  ni  lui  
témoigner les sentiments d 'amitié qu' i l  ne comprend pas et  pour lesquels son 
cœur n'est  pas fai t .  Aussi ,  je ne crains pas de le dire,  i l  n 'y a guère 
d 'hommes plus malheureux que le rel igieux qui  n 'a  pas  l 'espri t  de famille,  
c 'est -à-dire,  qui  n 'es t  pas dévoué à son Insti tut ,  qui  conserve ses affections 
pour ceux qu'i l  a quit tés et  qui  vit  en communauté comme un ét ranger,  
comme ayant son bien et  son trésor  ai l leurs».  

 
*  *  *  

«Le détachement des parents,  disait-i l ,  dans  une autre inst ruction,  est  
une chose si  nécessaire à  un religieux, que s ' i l  vient  à perdre cette 
disposit ion,  et  s ' i l  laisse pénétrer dans son cœur l 'amour de la  chair et  du 
sang, i l  perd en même temps l 'espri t  rel igieux et  l 'amour de sa vocation. J 'ai  
toujours remarqué que celui  qui t ient  beaucoup à ses parents t ient  peu à sa 
vocation; que celui  qui s 'occupe beaucoup de ses  parents,  s 'occupe peu de sa 
perfection et  même de l 'affaire de son salut .  Beaucoup de rel i-[3 8 9 ]-gieux 
se sont perdus par  une fausse compassion pour leurs pères et  pour leurs  
mères.  Plusieurs,  après  êt re  devenus apostats 6 sous prétexte de les assister,  

 
5 Mt .  1 9 ,  2 9 .  
6 Se lo n  F .  Jean -Bap t i s t e  « ap o s t as i e r  sa  v o ca t io n ,  c ' e s t  ab an d o n n er  ce t t e  v o c a t io n ,  a lo r s  q u 'e l l e  
n ' e s t  p lu s  à  l ' é t a t  d e  co n se i l ,  ma i s  à  l ' é t a t  d e  p ré ce p te ,  c ' e s t - à -d i r e  ap rès  av o i r  f a i t  p ro fess io n »  



n'ont servi  qu 'à  les  ruiner par des dilapidations,  et  à  rendre leur vieil lesse 
malheureuse par le dérèglement de leur conduite».  

«Un des pièges  les plus dangereux du démon est  de porter un religieux  
à s 'occuper des affaires temporelles de ses parents,  ou,  par une fausse 
compassion,  à  s 'exagérer  leurs  besoins et  à se croire obligé de les  aider par  
des moyens que la  rel igion n 'approuve pas.  L'ennemi du salut  va même 
jusqu'à  faire croire à quelques-uns qu' i l  leur est  permis  d 'abandonner leur 
vocation pour les assister.  Il  est  certain qu'un enfant est  obligé d 'assister ses 
père et  mère,  lorsqu ' i ls  sont hors d 'état  de pourvoir  à leur subsistance;  mais 
i l  est  extraordinairement rare qu'un religieux soit  tenu d'abandonner sa 
vocation pour satisfaire à ce devoir.  En effet ,  pour qu' i l  se  trouve dans ce 
cas,  de l 'avis  de tous  les théologiens 7,  i l  faut:  

1° Que les  besoins de ses  pères  et  mères soient extrêmement graves.  
2° Qu'i l  n 'y ai t  point  d 'autre moyen de les assister.  
3° Que le rel igieux,  en quit tant  sa vocation, soit  certain de pouvoir leur 

être uti le.  
4° Qu'en cela i l  ne suive pas sa propre inclination, sa propre volonté,  et  

ne soit  pas  le juge de la  gravité  du besoin de ses parents ,  ni  des moyens d'y  
pourvoir;  mais qu ' i l  se conduise par l 'avis de son supérieur,  qui  seul  a  le  
droit  de décider ce que le rel igieux doi t  fai re  et  de quelle manière i l  doit  
aider ses parents 8.  

5° Qu'i l  rentre dans la rel igion et  reprenne les exercices  de sa vocation 
dès que les besoins de ses père et  mère cesseront par  leur mort  ou 
autrement 9».  

3 9 0  
*  *  *  

Un Frère soll ici tai t  la permission de se ret irer ,  sous prétexte de servir  
sa mère qui étai t  veuve et  n 'avait  point  d 'autre enfant.  Le Père représenta en 
vain à ce Frère,  que cette pensée étai t  une tentation du démon, qui,  jaloux de 
le voir vivre dans la  crainte de Dieu, voulait  le jeter dans le  monde, où, vu 
sa faiblesse et  ses  inclinations,  sa vertu  ne manquerait  pas  de fai re  un t riste 
naufrage;  que d'ai l leurs,  au l ieu d'être uti le à sa mère,  i l  ne pourrait  que 
l 'affl iger et  lui  rendre la  vie malheureuse.  Ce que le  Père avait  prévu arriva:  
après sa sort ie ,  le jeune homme ne se rendit  pas même chez sa mère;  bien 
plus,  i l  passa plusieurs fois devant la  maison paternelle sans y entrer,  et  la 
pauvre mère n'appri t  la sort ie de son fi ls  que par le bruit  que fi t  dans le  
public sa mauvaise conduite.  

Un autre Frère,  tenté d 'abandonner sa vocation pour consoler et  servir  
sa mère dans ses vieux jours,  venait  souvent t rouver le Père Champagnat  
pour lui  faire connaître sa tentation et  pour le prier de lui  laisser la l iberté  
de se ret i rer.  Après l 'avoir engagé plusieurs fois à combatt re  cette tentation,  

 
(ALS ,  ch ap .  3 ,  p .  4 7 ) .  
7 Sa in t  Th o mas ,  2 -2 ,  q .  1 01 ,  a .  4 .  q .  18 9 ,  6  ad  1 .  
8 En  c i t an t  sa in t  Jé rô me:  « Co mb ien  d e  r e l i g i eu x ,  po u r  av o i r  eu  p i t i é  d e  l eur s  p a ren t s ,  s e  so n t  
p e rd u s» .  (La  r e l i g i eu se  s an c t i f i é e .  Vo l .  8 ,  ch ap .  1 0  [7 ] ,  p .  25 8 ) .  « Co mme i l  n ' a r r i v e  q u e  t ro p  
so u v en t  q u e  p lu s i eu r s  q u i t t en t  l a  R e l ig io n  p o u r  a l l e r ,  d i sen t - i l s ,  a s s i s t e r  l e u r s  p a ren t s  d an s  l e  
mo n d e ,  i l  e s t  b o n  d 'o b se rv er  i c i  q u e  ce  n ' e s t  p a s  l à  o rd in a i r emen t  l e  mo t i f  q u i  l e s  f a i t  ag i r ,  e t  
q u i  l e s  r en d  in f id è l es  à  l e u r  v o ca t io n  » ,  (PPC,  Par t ie  3 ,  t r a i t é  3 ,  ch ap .  7 ) .  
9 Le  Pèr e  Ch a mp ag n a t  e s t  p l e in  d ' a t t en t io n  p o u r  ceu x  q u i  so n t  r ée l l em en t  d an s  l e  b e so in .  Vo ic i  
d eu x  ex emp les :  « I l  r e ço i t  à  l 'He rmi t ag e ,  d an s  l ' h o sp i ce  d es t i n é  au x  v i e i l l a rd s ,  l e s  p a r en t s  d u  
F rè re  L ig u o r i»  (AA,  p .  3 00 ) .  « I l  r eço i t  au ss i  à  l 'He rmi t ag e  so n  p ro p re  f r è re ,  J ean -P ie r r e  e t  4  d e  
ses  en fan t s  q u i  o n t  é t é  i n h u més  d an s  n o t r e  c i met i è r e»  (AA,  p .  1 8 ) .  



le pieux Fondateur f init  pas lui  dire:  «Savez-vous,  mon Frère,  comment vous 
devez regarder votre vocation? Vous êtes-vous demandé quelquefois  à qui  
vous la  devez? Mes questions  vous embarrassent ,  vous n'y  répondez rien;  eh 
bien! comme je connais votre famille,  je vais  vous dire ce que j 'en pense.  
Votre vocation, à mon avis ,  est  la  récompense de la  piété et  de la  vertu de 
votre mère.  Dieu lui  a  accordé la grâce d'avoir un fi ls  rel igieux; i l  a  voulu,  
par des desseins tout pleins de miséricorde pour vous,  que vous fussiez un 
sujet  de bénédiction pour votre famil le.  Et  vous,  en abandonnant votre 
vocation, vous priverez votre bonne mère de la récompense de sa vertu,  vous 
lui  ravirez la gloire d 'avoir donné un de ses enfants à la rel igion, et  vous 
deviendrez une cause de ruine pour votre famille.  En allant  soigner votre 
mère,  vous ne ferez donc pas un acte de piété fi l iale ,  mais un acte 
d ' ingrati tude.  Voyez maintenant ce que vous voulez faire;  i l  ne m'appartient  
pas de vous décharger de l 'obligation de suivre votre vocation: c 'est  Dieu 
qui vous a appelé à la vie rel igieuse,  c 'est  à lui  que vous avez fai t  des  
promesses,  et  c 'est  lui  aussi  qui  vous en demandera compte». Le Frère,  
frappé de ces réflexions si  sages,  se jet te aux pieds du pieux Fondateur,  en 
s 'écriant:  «Vous dites vrai ,  mon Père:  c 'est  aux bons exemples et  à la  piété  
de ma mère que je dois ma vocation. J 'ai  été infidèle à la grâce,  parce que je  
suis lâche,  parce que je crains de me faire violence,  parce que j 'ai  t rop 
écouté la  voix de la chair et  du sang; mais désormais i l  n 'en sera plus ainsi:  
je vous promets  de ne plus  [3 9 1 ]  écouter  la  tentation et  de t ravail ler de 
toutes mes forces à devenir un bon religieux». Il  t int  parole;  et  depuis,  non 
seulement i l  ne balança pas  dans sa vocation, mais i l  vécut encore en fervent 
rel igieux.  

«Un religieux,  disait  le  Père Champagnat,  en s 'at tachant  trop 
humainement à ses parents et  en s 'occupant de leurs affaires temporelles,  ne 
nuit  pas seulement à sa perfection, i l  compromet encore les intérêts de ses  
proches;  car  souvent Dieu punit  le rel igieux,  en permettant  que les choses  
dont i l  se mêle,  contrairement à l 'espri t  de sa vocation, ne réussissent pas et  
tournent mal.  Un Frère est  beaucoup plus uti le à sa famille en ne s 'occupant 
pas d 'el le,  en vivant  dans la piété et  le  détachement  de toutes choses,  qu'en 
cherchant à la servir  et  à l 'avancer dans le monde. Saint  Louis de Gonzague 
et  saint  Stanislas  Kostka ont plus  contribué à la prospéri té et  à 
l 'agrandissement de leur famille 10,  en vivant en saints  rel igieux, que s ' i ls 
eussent passé leur vie à s 'occuper de ses intérêts temporels .  C'est  la vertu et  
la sainteté de ces deux saints  qui ont i l lustré  leur parenté,  et  sans  eux la  
famille de Kostka et  celle de Gonzague seraient  ensevelies  dans un éternel  
oubli».  

Un Frère qui avait  donné d'abord des marques d 'une véri table vocation,  
et  qui  s 'étai t  montré pieux et  régulier pendant longtemps, conçut  une 
affection très vive pour ses parents,  i l  les at t irai t  dans le poste où i l  étai t  
placé en quali té  de directeur,  et  s ' intéressait  à  toutes  leurs affai res.  Ces 
premières fautes  furent  suivies,  comme il  arrive presque toujours,  par 
d 'autres plus graves;  i l  leur prêta de l 'argent en secret  et  fi t  des dépenses  
pour eux.  Le Père Champagnat,  ayant été informé de cette conduite,  en 
ressenti t  une extrême douleur;  i l  représenta avec une grande bonté à ce Frère 
combien i l  étai t  répréhensible et  combien étai t  grande la faute qu ' i l  avait  

 
10 Cf .  Pè r e  Me sch le r ,  S . J . ,  d an s  l a  v i e  d e  s a in t  Lo u i s  d e  Go n z ag u e .  T rad u c t io n  d e  l ' a l l em an d  en  
f r an ça i s ,  p a r  Leb réq u ie r ,  Ed .  Le th i e l l eu x .  Pa r i s .  1 9 2 7 ,  p p .  3 82 -3 8 5 .  



fai te en violant son vœu de pauvreté.  Cette correction fut  assez bien reçue;  
mais la fausse compassion que ce malheureux religieux avait  pour ses 
parents,  le fi t  retomber dans la même faute,  et  cette fois ce fut  d 'une manière 
beaucoup plus grave.  Le Père le repri t  encore avec chari té et  douceur,  mais 
en même temps avec force et  fermeté,  et  i l  lui  déclara que,  s ' i l  ne se 
corrigeait  pas,  i l  en arriverait  mal pour lui  et  pour ses parents.  La chose ne 
fut  que trop vraie.  Ce Frère,  après une nouvelle faute,  abandonna sa vocation 
et  se ret i ra  chez son frère.  Peu de temps après,  ce frère,  qu' i l  avait  aimé 
désordonnément ,  et  pour [3 9 2 ] lequel i l  avait  sacrifié sa conscience et  sa 
vocation, lui  vola tout l 'argent qu' i l  possédait  et  le chassa de sa maison.  
Quelques années  plus tard,  ce rel igieux apostat  tomba malade, fi t  son 
testament en faveur d 'une sœur qu ' i l  avait ,  et  mourut,  après avoir  éprouvé 
bien des tribulations.  Son indigne frère intenta un procès à cette  sœur au 
sujet  de ce testament dont i l  convoitai t  le bénéfice;  i l  ne craignit  pas de 
calomnier son frère défunt devant les tribunaux, et  de produire même de 
faux témoins qu' i l  avait  payés.  Mais la justice de Dieu l 'at tendait  là,  et  ne 
lui  laissa pas  le temps de voir  décider  cette affai re.  Par suite  des peines  qu' i l  
se donna et  des courses qu ' i l  fut  obligé de faire pour gagner ce procès,  i l  pri t  
une pleurésie qui le mena en peu de jours au tombeau, sans qu' i l  pût  se 
reconnaître et  recevoir les sacrements.  C'est  ainsi  que ce malheureux 
religieux par un t rop grand attachement  pour ses  parents,  viola ses  vœux, 
perdit  sa vocation, vécut et  mourut dans de terribles angoisses,  porta la  
désolation dans sa famille,  rendit  son frère voleur,  ruina même ses affaires  
temporelles ,  et ,  ce qui est  infiniment plus déplorable,  le  mit  dans le plus  
grand danger de perdre son âme. Voilà comment s 'accompli t  la menace du 
Père Champagnat:  Si  vous ne vous corrigez,  i l  en arrivera mal pour vous et  
pour vos parents.  



3 9 3  
CHAPITRE ONZIÈME 

 
De son amour pour la mort i f icat ion 

 
 
Ceux qui sont à Jésus-Christ ,  di t  saint  Paul,  ont  crucifié leur chair avec  

toutes ses passions et  ses dési rs déréglés 1.  Toute leur application est  de 
dompter  leur corps,  de l 'assujett i r  à l 'espri t 2,  et  d 'accomplir en leur chair ce 
qui manque aux souffrances de Jésus-Christ 3.  L'occupation des hommes 
véri tablement morti fiés est  de remplacer dans leur  cœur l 'amour des  
richesses par l 'amour de la  pauvreté,  l 'amour du plaisi r  par l 'amour de la 
croix,  l 'amour des  créatures  par l 'amour de Notre-Seigneur.  Comme saint  
Paul,  chaque jour i l s  meurent à eux-mêmes 4,  aux inclinations de la nature,  à 
la vie des sens 5,  aux jouissances  temporelles,  pour ne vivre plus que pour 
Dieu et  pour l 'éterni té.  

C'est  ainsi  que vécut le Père Champagnat.  Toute sa vie ne fut  qu'une 
perpétuelle immolation des facultés de son âme et  de son corps à Dieu par le  
glaive de la morti fication. Il  serait  t rop long de t racer ici  le tableau de sa 
vie dure et  mortifiée.  D'ail leurs,  pour en avoir une idée,  on n'a qu'à se 
rappeler ce que nous en avons dit  dans cette histoi re.  Il  nous suffira  donc, 
pour rempli r notre but,  de rapporter quelques trai ts  qui  n 'ont  pas encore été  
ci tés et  de donner plus de détails  sur  certains autres que nous n'avons fai t  
que toucher.  

Naturellement  dur pour lui-même,  i l  n 'accordait  à son corps,  en 
nourri ture,  en repos et  en soulagement quelconque, que ce qu' i l  ne pouvait  
lui  refuser 6.  Il  s 'étai t  fai t  une loi  de ne jamais rien prendre entre les  repas ,  et  
i l  l 'a observée toute sa vie,  même quand i l  se l ivrait  à des travaux pénibles,  
même dans ses  voyages.  On l 'a  vu marcher des journées  entières,  par  des  
chaleurs étouffan-[3 9 4 ]-tes,  et  refuser  en arrivant  toute espèce de 
rafraîchissement,  et  jusqu'à un peu d'eau. Il  disait ,  pour cacher  sa 
mortification,  qu' i l  n 'étai t  pas  habitué à prendre (quoi que ce soit)  entre les  
repas,  et  que ces sortes de soulagements étaient  plus propres à ruiner la  
santé qu'à  soulager les peti tes incommodités que pouvaient  occasionner la 
soif et  le besoin de manger.  «Puis,  ajoutait-i l ,  le corps s 'habitue à tout,  et  
c 'est  en refusant de le satisfaire qu' i l  devient moins exigeant.  Au contraire,  
si  l 'on boit  aujourd'hui,  parce que l 'on a soif,  demain à pareil le heure,  le 
même besoin reviendra plus impérieux que la veil le;  et  si  l 'on est  toujours à 
contenter la nature,  où sera la mortificat ion, où seront l 'espri t  de sacri fice et  
la vie chrétienne?» Dès le séminaire,  i l  s 'étai t  accoutumé à ne faire que 
rougir l 'eau;  i l  se priva même longtemps du vin,  qu' i l  regardait  comme 
l 'ennemi de la chasteté.  «Rien, disait-i l ,  n 'est  plus propre à enflammer la  
concupiscence et  à i rri ter les passions que l 'usage du vin;  celui  qui ne sait  
pas se morti fier et  qui  s 'écarte  de la  sobriété ne sera jamais  chaste».  

 
1 Ga  5 ,  2 4 .  
2 I  Co  9 ,  2 7 ;  Rm.  8 ,  1 3 .  
3 Co l  1 ,  2 4 .  
4 I  Co  1 5 ,  31 ;  I I  Co  5 ,  1 5 .  
5 Co l  2 ,  2 .  
6 F rè re  Sy lv es t r e  d i t :  « V ra im en t  j e  n e  p o u v a i s  pas  co mp r en d re  co mm en t  u n  s i  g ran d  co rp s  
p o u v a i t  v iv re  av ec  s i  p eu  d e  n o u r r i t u re»  (MEM,  p .  1 2 7 ) .  



Longtemps i l  crut  que les Frères pourraient  se passer de vin;  plus tard,  
lorsqu'i l  se  vit  obligé de le  permettre,  i l  défendit  expressément de le  boire 
pur,  excepté le  cas  de maladie;  et  i l  a réglé qu'on le  tremperait  toujours 
moitié eau. Dans ses repas,  i l  ne prenai t  ordinairement que deux plats 7,  et  
lorsqu'i l  étai t  seul ,  i l  ne permettai t  jamais que l 'on en servît  davantage.  Il  
étai t  tel lement indifférent pour le genre de nourri ture,  qu' i l  n 'a pas été 
possible de savoir ce qu' i l  aimait  ou ce qu' i l  n 'aimait  pas,  si  ce n 'est  qu' i l  
préférait  les choses les plus communes et  les plus ordinaires .  Il  prenait  tout  
ce qu'on lui  présentait ,  et  jamais  i l  ne s 'est  plaint ,  quelque mal apprêtés que 
fussent les al iments .  Il  n 'a  fai t  d 'autres reproches au Frère chargé de la 
cuisine que celui  de trop bien préparer  ce qu ' i l  lui  servait ;  et  si  les mets 
qu'on lui  présentait  lui  paraissaient  un peu recherchés ,  i l  n 'y  touchait  pas.  

Lorsqu 'i l  visi tai t  les  Frères dans les établissements,  i l  vivai t  avec eux,  
se contentait  de leur ordinaire pauvre et  frugal;  et  i l  n 'al lai t  manger chez 
MM. les curés que dans des cas extrêmement rares ,  et  lorsqu'i l  ne pouvait  
pas convenablement s 'en dispenser.  Dans ces occasions,  i l  ne permettai t  
jamais que les Frères fissent de l 'extraordinaire à cause de lui ,  et  i ls  ne 
pouvaient rien faire qui lui  fût  plus agréable que de s 'en tenir au régime de 
la com-[3 9 5 ]-munauté.  Plusieurs fois i l  a  réprimandé les Frères directeurs  
qui s 'en écartaient ,  et  a fai t  renvoyer des plats  que l 'on apportait  en sus de 
ce qui est  marqué dans la règle.  Dans un établissement,  où i l  fut  obligé de 
passer une huitaine de jours,  par suite d 'une inondation qui rendait  les 
chemins impraticables,  on ne lui  servit  pendant ce temps que des  pommes de 
terre et  du fromage blanc,  parce que la maison étai t  t rès pauvre.  Il  fut  si  
content de cet  ordinaire,  et  si  édifié de la simplici té et  de l 'espri t  de 
pauvreté des Frères,  que bien des fois plus tard i l  en témoigna sa 
satisfaction et  sa reconnaissance au Frère di recteur,  et  fi t  l 'éloge de ses 
fromages blancs.  

Dans un autre poste,  où i l  arriva au moment du dîner ,  comme le Frère 
directeur lui  faisait  des excuses et  se lamentait  de ce qu' i l  n 'avait  rien à lui  
donner,  le bon Père lui  dit  avec bonté:  «Ne vous inquiétez pas,  mon cher 
Frère,  je mangerai  avec vous,  et  ce que vous avez me suffi t .  — Mais,  mon 
Père nous n'avons qu'une salade et  du fromage.  — Et  des pommes de terre,  
n 'en avez-vous point? — Nous en avons,  mais el les ne sont  pas préparées ,  et  
i l  faudrait  t rop de temps pour les fai re cuire.  — Allez-en chercher;  je vous 
aiderai  à les apprêter;  en nous y mettant  tous,  la chose sera bientôt  fai te».  
On court  chercher les pommes de terre,  i l  se met à les peler avec les Frères;  
et  comme le Frère cuisinier étai t  nouveau, et  s 'entendait  peu à les préparer,  
i l  lui  montra comment i l  fal lai t  s 'y  prendre,  prenant la poêle,  et  les faisant  
frire devant lui .  

Comme il  arrivait  une autre fois de voyage et  que le Frère cuisinier se 
disposait  à lui  préparer à dîner .  «Ne vous dérangez pas,  lui  dit-i l ,  et  
contentez-vous de me donner les restes du dîner des Frères.  — Mais,  mon 
Père,  i l  n 'y a pas eu de reste.  — Et cette viande que je vois  là dans ce coin.  
— Elle est  gâtée,  et  les Frères n 'ont pu la manger». Il  la prend, la goûte et  
s 'étonne de la délicatesse des Frères;  puis i l  en mange pour son dîner,  et  se 
fai t  réserver le reste  pour le soir.  Il  est  pourtant  certain que la viande sentait  

 
7 A  d în e r ,  o n  a  d e  l a  so u p e ,  d eu x  p l a t s ,  u n  p e t i t  d esse r t ,  e t  d u  v in  t r emp é  m o i t i é  d ' eau »  (R èg le  
d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  2 ,  a r t .  2 6  b ,  p .  22 ) .  « A sep t  h eu res  l e  so u p er ,  q u i  se ra  se rv i  co mm e l e  d în e r ,  l e  
d esse r t  ex cep t é .  ( Ib id .  ch ap .  2 ,  a r t .  3 9 ,  p .  2 6 ) .  



mauvais ,  au point  que les Frères,  qui  n 'étaient  pas di ffici les ,  n 'avaient pu la  
manger;  mais  son amour pour la mortification ne lui  permettai t  pas d 'y 
regarder  de si  près,  et  toutes les  fois  qu' i l  t rouvait  l 'occasion de faire à Dieu 
un sacri fice et  de mortifier la nature,  i l  ne la  laissait  pas échapper.  

 
*  *  *  

On ne sera pas étonné, après cela,  qu' i l  ai t  tant  recommandé aux Frères ,  
la sobriété et  la mortification dans la nourri ture.  Dans son opinion, ce genre 
de morti fication est  l 'a,  b,  c,  de la vie spiri tuelle;  et  i l  tenait  pour certain,  1° 
que celui  qui ne sait  pas répri -[3 9 6 ]-mer la  gourmandise,  triomphera 
diffici lement des  autres  vices,  et  qu' i l  sera toujours  lâche dans la  pratique de 
la vertu;  2° que celui  qui ne sait  pas commander à sa bouche et  qui est  
l 'esclave de sa sensuali té,  ne saura pas  se fai re  violence lorsqu'i l  s 'agira de 
résister à des tentations plus délicates et  plus dangereuses;  3° que l ' impureté 
est  toujours précédée de la  gourmandise ou de la paresse.  Aussi  les fautes de 
gourmandise étaient  celles qu' i l  pardonnait  le moins.  Il  ne voulait  pas que 
l 'on prî t  rien sans  permission entre 8 les repas,  et  quiconque étai t  surpris 
avoir  goûté un fruit  ou toute autre chose,  étai t  réprimandé et  puni  
publiquement.  «Ne savez-vous pas ,  disai t-i l ,  qu'Adam s 'est  perdu, et  avec lui  
tout  le  genre humain, pour avoir  fai t  une semblable faute? Il  paraît  que c'est  
peu de chose de goûter  un fruit ,  de manger une bouchée de pain,  de prendre 
toute autre bagatelle  de ce genre;  mais cela suffi t  pour satisfai re la nature,  
pour contenter la sensuali té,  pour réveil ler les passions,  pour affaiblir  la 
grâce et  la piété,  et  par là même, pour exposer l 'âme aux plus grands 
dangers.  Celui  qui ne sait  pas se mortifier dans ces ci rconstances ,  et  qui  suit  
les inclinations  de la nature,  se prépare de grandes chutes.  Qui veut être fort  
et  ne pas fai l l ir  dans les grands combats,  doit  être fidèle à  se mortifier et  à 
se vaincre dans les peti tes choses».  

Il  paraissait  extrêmement peiné lorsqu'i l  entendait  certains Frères  
murmurer  et  se plaindre de la nourri ture.  «Nous ne sommes pas  venus en 
rel igion, disait -i l ,  pour êt re bien trai tés  et  pour ne manquer de rien;  mais  
pour nous mortifier  et  pour faire péni tence.  Les Frères sensuels ne sont  
rel igieux que de nom et  d 'habit .  J 'ai  toujours remarqué que ceux qui 
s 'occupent beaucoup de leur  corps,  pensent peu à leur  âme,  et  que ceux qui 
prennent un soin démesuré de leur santé,  n 'en prennent qu'un fort  médiocre 
de leur  perfection. L'expérience m'a appris aussi  que ceux qui se plaignent 
de la nourri ture sont  des gens qui n 'avaient pas le nécessaire dans le monde, 
et  qu' i ls  ne se sont fai ts  rel igieux que pour avoir une existence assurée et  
commode. Les rel igieux qui étaient  dans l 'abondance chez leurs parents ,  ne 
se plaignent jamais en communauté,  quoique plusieurs choses leur manquent  
ou ne soient  pas de leur  goût,  parce qu' i ls  sont  venus en religion pour 
souffrir ,  pour s ' immoler à Dieu par la mortification. Aussi ,  comme qu'on les 
trai te ,  i ls  sont contents,  et  savent profi ter de toutes les  occasions qu' i ls  
trouvent de souffrir» .  

3 9 7  
Le bon Père regardait  son corps comme son plus grand ennemi,  et  ne 

cessait  de le tourmenter et  de le faire souffri r .  Dès le séminaire,  i l  
 

8 « On  d o i t  t o u jou r s ,  au tan t  q u e  p o ss ib l e ,  p ren d re  s e s  r ep a s  av e c  l a  co m mu n a u té ;  n e  r i en  man g er  
h o r s  d u  r é fec to i r e  e t  h o r s  d u  t emp s  d es  r ep as»  (R èg le  m an u scr i t e ,  AFM,  d o c .  3 6 2 ,  1 ;  ch ap .  2 ,  
a r t .  6 1 ) .  



l 'affl igeait  par  la  discipline et  le ci l ice,  et  i l  a continué toute sa vie d 'user de 
ces inst ruments de pénitence.  Ayant un jour mené dans sa chambre le jeune 
homme qu'i l  avait  choisi  pour en faire la première pierre de son Insti tut ,  
après lui  avoir parlé de plusieurs choses édifiantes ,  i l  sort i t  d 'une peti te  
cassette  deux cil ices et  une discipline,  et  les  montrant  au pieux jeune 
homme: «Connaissez-vous ces  instruments? lui  demanda-t -i l .  —Non,  
Monsieur;  c 'est  la  première fois que je vois de pareils  objets.  — Devinez à 
quoi i ls  servent .  — Je ne comprends pas ce que l 'on peut faire de cela:  
veuil lez me l 'apprendre.  — Pas aujourd 'hui;  i l  vous suffi t  pour le présent  de 
les avoir  vus;  mais  plus tard,  je  vous en remettrai ,  et  vous apprendrai  à vous 
en servir».  Au bout quelques mois,  et  lorsqu'i l  l 'eut  formé aux pratiques de 
la vie intérieure,  i l  lui  fi t  connaître en effet  l 'usage de ces instruments,  lui  
remit  une discipline et  un cil ice que le fervent novice ne laissa pas inuti les,  
et  dont i l  se servit  même avec une rigueur que le  Père Champagnat  fut  obligé 
de tempérer.  

Quoique le pieux Fondateur fî t  un grand cas des pénitences corporelles,  
i l  n 'en a imposé aucune à ses Frères,  si  l 'on en excepte de le jeûne du 
samedi;  non que son intention fût  qu ' i l s  n 'en fissent point ,  mais i l  a mieux 
aimé laisser ce genre de morti fication à la disposit ion des part iculiers,  et  à 
la sagesse des supérieurs;  d 'ai l -[3 9 8 ]-leurs i l  comprenai t  que pour la  
plupart  des Frères,  les sacrifices  et  les peines  at tachés à l 'enseignement  
pourraient  tenir l ieu de pénitences corporelles.  Chaque fois  qu' i l  expliquait  
ce chapitre,  i l  ne manquait  pas de répéter:  «Bien que la règle ne prescrive 
aucune pénitence corporelle,  ce n 'est  pas à di re que nous n'en devions point  
faire:  celui  qui  dési re imiter  Jésus-Christ  et  les saints,  ne manquera pas de 
s 'en imposer quelques-unes;  mais personne ne doit  rien fai re en cela de sa 
propre volonté et  sans la permission du supérieur,  qui  ne s 'opposera pas à sa 
ferveur,  quand la santé ne devra pas en souffri r .  Une peti te discipline,  
ajoutait -i l  en riant ,  ne fai t  pas mal,  et  el le est  même nécessaire à quelques-
uns».  

 
*  *  *  

Mais la  morti fication corporelle  n 'avait  de prix à ses yeux qu'autant  
qu'el le étai t  accompagnée de la mortification intérieure.  C'est  cette dernière 
qu' i l  pratiquait  avant tout,  et  qu' i l  recommandait  part iculièrement aux 
Frères.  Dans sa pensée,  et  selon qu' i l  l 'expliquait ,  cette espèce de 
mortification comprend:  

1° La morti f ication des passions ;  pr incipalement de l 'orgueil ,  de 
l 'amour-propre,  de l 'affection déréglée aux créatures,  de l 'at tachement à la  
propre volonté et  de la passion dominante.  «On peut,  disait- i l ,  se sauver et  
même être d 'excellents rel igieux sans  faire des jeûnes r igoureux et  sans 
s 'adonner aux macérations corporelles;  mais i l  n 'est  pas possible de sauver 
son âme, et  moins encore de travail ler  à sa perfection, sans combattre ses  
passions et  sans  se faire une continuelle violence.  Plusieurs peuvent avoir 
des raisons légit imes pour se dispenser du jeûne et  de la discipline;  mais nul  
homme ne peut en avoir qui le dispense de réprimer ses  penchants  déréglés,  
de corriger ses défauts et  de réformer son caractère.  Il  y a des saints qui  ont 
très peu fait  de pénitences corporelles :  nous ne l isons pas même que la 
sainte Vierge en ait  pratiqué;  mais tous  les saints,  et  la Reine des saints  à  
leur tête ,  ont  excellé dans la mortificat ion intérieure,  et  dans la garde des  



sens,  qui  en est  une suite nécessaire.  Chacun de nous doit  donc travail ler à  
faire une guerre continuelle à la vanité,  au dési r de plaire aux hommes et  de 
s 'at t irer leurs louanges,  à ses défauts de caractère,  qui  le  rendent pénible à  
ceux avec lesquels i l  a à vivre et  qui  sont  un obstacle au bien qu' i l  peut fai re 
auprès des enfants,  à la curiosité et  au plaisir  d 'apprendre les nouvelles du 
monde. Chacun doit  faire en sorte de supporter avec chari té les défauts  de 
ses confrères  et  tout  ce qui peut lui  fai re de la peine dans leur conduite,  de 
supporter de même avec patience une [3 9 9 ] injure,  un reproche qu ' i l  n 'a pas 
mérité ,  de conserver  l 'espri t  de chari té à l 'égard des personnes qui  le  
blâment,  le  contredisent,  le persécutent,  et  de leur  rendre le bien pour le  
mal 9».  

Sur ce point ,  le Père Champagnat  nous a laissé de grands exemples.  
Toute sa vie i l  a  été  contrarié,  blâmé, persécuté d 'une manière ou de l 'autre,  
et  jamais i l  ne s 'est  donné la satisfaction si  chère à la nature et  à l 'amour-
propre,  je  ne dis pas de se plaindre de ses contradicteurs  et  de ses  
persécuteurs,  mais même de se justifier 10.  Bien plus,  i l  a  porté l 'espri t 
d 'abnégation jusqu 'à  dire du bien des  personnes qui lui  faisaient  du mal et  à  
leur rendre tous les services qui dépendaient de lui .  Un voisin,  homme 
grossier et  i rrél igieux, lui  fai t  pendant  plusieurs années toutes sortes de 
vexations;  i l  l ' insulte,  lui  écri t  des let tres outrageantes;  i l  menace de 
maltrai ter  les  Frères ,  détruit  une levée qui maintenait  l 'eau dans le jardin.  Le 
bon Père ne se venge de tant  de mauvais  procédés que par la  patience et  par  
la chari té 11;  i l  prie  et  fai t  prier pour celui  qui se fai t  son ennemi,  et  i l  a  le 
bonheur de le gagner à Dieu. Cet homme, étant  mort ,  laissant  un procès qu' i l  
avait  avec un voisin ,  le Père Champagnat interposa sa médiation, et  fi t  tant  
qu' i l  vint  à  bout  d 'arranger  les  choses au profi t  de la veuve et  des  enfants du 
défunt 12.  

2° La morti f ication de l 'emploi ,  qui  consiste,  au sentiment de notre 
pieux Fondateur,  à se tenir dans une entière indifférence pour tout ce qui  
peut nous êt re  commandé et  pour tous  les l ieux où l 'on peut nous envoyer,  à  
mettre tous ses soins à s 'acquit ter  parfaitement  de l 'emploi  que la 
Providence nous a confié et  à  profi ter de tous  les  sujets de mortification que 
l 'on y t rouvera.  «Cet te espèce de pénitence,  ajoutait  le Père Champagnat,  est  
d 'autant plus agréable à Dieu qu'el le est  toujours selon sa volonté,  qu 'el le ne 
peut êt re viciée par  l 'amour-propre,  qu'el le est  la plus ordinaire et  qu'el le  
emporte nécessairement avec elle la pratique des  vertus  les  plus excellentes.  
Un autre avantage de cette pénitence,  c 'est  qu'el le est  de tous les jours et  de 
tous les instants.  Prenons par exemple un Frère qui est  chargé d'une classe.  
A tous moments,  i l  a l 'occasion de pratiquer des actes de dévouement ,  de 
chari té,  [4 0 0 ] de zèle et  de patience;  continuellement i l  doit  veil ler sur lui-
même,  pour se conserver  dans la modestie et  dans la  gravité convenables  et  
propres à contenir les enfants et  à les édifier;  sans cesse i l  devra se faire 
violence,  pour supporter la grossièreté et  tous  les  autres défauts  de ceux  
qu'i l  inst ruit ,  pour se mettre  à la portée de tous et  pour répéter toujours les  

 
9 Rm.  1 2 ,  1 4 -17  e t  2 1 ;  I  Th  5 ,  15 ;  I  P  3 ,  9 .  
10 Le  Père  Ch amp ag n a t ,  d an s  u n e  s i t u a t io n  d é l i ca t e ,  man i fe s t e  à  Mo n se ig n eu r  sa  so u mis s io n  san s  
co n d i t i o n  (LPC 1 ,  d o c .  150 ,  p .  29 5 ) .  
11 LPC 1 ,  d o c .  18 ,  p .  6 0 .  
12 Le  F rè re  Av i t  p réc i se :  « La  mo r t  en l ev a  au ss i  l e  n o mmé Mo t i ro n ;  v o i s in  t r è s  i n co mmo d e  e t  q u i  
av a i t  su sc i t é  t o u t es  so r t es  d ' emb ar r as  au  Pèr e  Ch am p ag n a t  e t  au x  F rè res . . .  Mo n te i l l e r ,  g en d re  d u  
d é fu n t ,  n e  su iv i t  p as  l e s  e r r em en t s  d e  so n  b eau -p ère »  (AA,  p p .  2 02 -2 0 3 ) .  



mêmes choses .  Quel trésor  de mérites  pour celui  qui saura fai re  un saint  
usage de tant  d 'occasions qu ' i l  aura chaque jour de se mortifier et  de se 
renoncer! »  

Dans ce genre de mortification, l 'exemple du Père Champagnat est  au-
dessus de tout éloge.  Jamais  i l  ne nous sera donné de comprendre ce qu' i l  lui  
a fal lu  d 'abnégation pour partager  les  privations ,  les  travaux et  la  vie dure 
des Frères ,  ce qu' i l  lui  en a coûté pour dégrossir  ces mêmes Frères,  pour les  
instruire,  les corriger de leurs défauts,  les former à la vertu,  les affermir 
dans leur vocation,  pour les  rendre propres  aux fonctions d ' inst i tuteurs de la 
jeunesse et  pour en faire de véri tables  rel igieux. Quel  dévouement,  quelle 
chari té,  quelle patience,  quel  espri t  de mortification ne lui  fal lut -i l  pas pour 
confondre son exis tence avec celle  de pauvres  jeunes  gens venant  des  
montagnes,  et  n 'apportant  qu'une grande ignorance,  des manières grossières 
et  tous les défauts ordinaires  aux personnes qui n 'ont  point  reçu d'éducation;  
pour vivre,  t ravail ler,  se récréer,  prier avec eux; pour se fai re leur serviteur  
et  pour leur témoigner,  comme il  a fai t ,  toute la tendresse d 'un père! Bien 
que la plupart  correspondissent à ses soins,  à ses bontés  et  lui  donnassent  de 
grandes consolations,  i l  n 'en est  pas moins vrai  que leur  éducation lui  a 
coûté bien des peines,  bien des soll ici tudes,  bien des  sacri fices.  Il  n 'est  pas 
moins certain aussi  que la conduite  peu religieuse de plusieurs autres ,  
remplit  bien souvent son cœur d'angoisse et  d 'amertume, et  fut  pour lui  un 
long exercice de patience et  de mortification. Mais sa vertu fut  toujours  
supérieure à  tout,  et  jamais on ne le  vit ,  malgré tous  les embarras  et  tous  les 
déboires de sa posi t ion,  se décourager,  s ' i r ri ter ,  se l ivrer à l 'humeur,  se 
répandre en reproches,  ni  donner le moindre signe d'ennui ou de 
mécontentement.  S ' i l  étai t  nécessaire de donner un avert issement,  une 
réprimande, une correction, i l  le faisait  toujours avec bonté et  de manière à 
relever le  courage et  à  porter à la  confiance.  On sentait  que c'étai t  un Père 
qui parlai t  et  qu' i l  ne se proposait  d 'autre but  que le bien de celui  qu' i l  étai t  
obligé de corriger .  Néanmoins,  i l  est  arrivé quelquefois que des sujets ont  
mal reçu la correction, et  se sont même oubliés au point  de lui  dire des 
choses très pénibles.  Dans ces occasions,  au l ieu d'user de son autori té et  de 
se montrer sévère,  i l  gardait  [4 0 1 ] le si lence;  i l  se mettai t  en prière pour les  
ingrats qui abusaient de sa bonté et  de son indulgence. Dans une 
circonstance,  un Frère ayant  mal reçu une réprimande qu'i l  lui  faisait ,  et  
s 'étant  permis de lui  répliquer insolemment,  le Père le  laisse et  va se 
prosterner devant Notre-Seigneur au saint  Sacrement ,  pour demander la 
conversion du Frère égaré.  Une autre fois,  un Frère se montra très offensé 
d'une correction, qui pourtant  étai t  fai te avec beaucoup de douceur;  mais 
quelques heures après,  le calme et  la réf lexion lui  faisant connaître sa faute,  
i l  vint  se jeter aux pieds du bon Père,  et  lui  demanda pardon,  en le  suppliant  
d 'oublier ses torts  et  de ne pas lui  garder rancune. «Moi! conserver contre 
vous de la rancune, s 'écria  le Père.  Ah! mon cher ami,  Dieu m'en préserve!  
Grâce à Dieu, jamais i l  n 'est  entré dans mon cœur une gout te de fiel  ni  le 
moindre ressentiment 13 contre vous ni  contre aucun de mes Frères».  Et en 
prononçant ces paroles,  i l  le relève et  l 'embrasse tendrement.  Nous pourrions  
ci ter  une foule de t rai ts  semblables.  

3° Les morti f ications de l 'état .  Cette espèce de morti fication n'est  autre 
 

13 I l  d i r a  d an s  so n  Tes t ame n t  sp i r i t u e l  :  «  qu o iqu e  j e  n e  sach e  p as  av o i r  f a i t  v o lo n ta i r emen t  d e  
p e in e  à  p e r so n n e» . . . .   



que l 'exacte observance des règles.  La fidéli té,  la ponctuali té à la règle 
immole tout le rel igieux à Dieu par un sacrifice perpétuel  et  qui  se répète à  
chaque instant  de la  journée.  On comprend, en effet ,  que pour êt re fidèle à  
tous les  exercices  de la  règle,  c 'est -à-dire,  à  étudier ,  à  garder le si lence,  à  
rempli r son emploi ,  à pratiquer la pauvreté,  l 'obéissance,  l 'humili té,  la 
modestie ,  la chari té et  toutes  les  autres  vertus  de l 'état ,  i l  faut  avoir  
continuellement en main le glaive de la mortification et  se faire une 
perpétuelle violence.  «Celui  qui vit  ainsi ,  ajoutait  le Père Champagnat,  fai t  
une pénitence imperceptible aux yeux des  hommes,  mais infiniment 
méritoire pour le ciel  et  très agréable à  Notre-Seigneur.  Celui  qui vit  ainsi ,  
pour tout dire en un mot,  vit  selon Dieu. Comprenez-vous bien cela? Il  vi t ,  
non pas selon l 'homme, non pas selon la chair,  non pas selon ses passions,  
ses caprices,  son humeur,  non pas selon soi-même,  non pas  selon le  monde,  
moins encore selon Satan;  mais selon Dieu, mais  selon les exemples de 
Jésus-Christ  et  des saints.  Une pareil le vie,  i l  ne faut  pas se le dissimuler,  
est  dure à la nature,  et  ce n 'est  pas sans  raison que les saints l 'appellent  un 
martyre.  En effet ,  pour vivre selon Dieu, c 'est-à-dire,  selon la règle,  i l  faut  
faire une guerre incessante à la chair,  aux passions,  au monde, au démon, i l  
faut  immoler à Dieu toutes les puissances de l 'âme et  tous les sens du 
corps».  

 4 0 2  
*  *  *  

Comme toujours,  le  Père confi rmait  ses  instructions par  ses  exemples.  
Ainsi ,  on le voyait  constamment le premier aux exercices de communauté,  le 
premier à la prière et  au travail ,  le  premier à pratiquer la pauvreté,  
l 'humili té,  la modest ie et  toutes les  autres vertus rel igieuses;  le premier  à se 
sacrifier pour la gloire de Dieu, pour la  sancti fication des Frères et  le bien 
de l ' Inst i tut .  Or,  i l  ne faut  pas croire que cette fidéli té au règlement  lui  ai t  
peu coûté;  pour lui ,  comme pour tous  ceux qui y sont exacts,  el le  a  été un 
sujet  continuel de mortification et  d 'abnégation. Le trai t  suivant nous en est  
une preuve irrécusable.  «Il  y a plus de vingt ans,  disait-i l  à  un Frère,  que je  
me lève à quatre heures;  cependant je n 'y suis  pas  habitué;  tous les  jours ,  
c 'est  pour moi  un sacrifice et  une peine.  Vraiment,  ajouta-t-i l ,  quand j 'y  
pense,  j 'ai  compassion de nos jeunes Frères,  à qui cela ne peut manquer de 
coûter beaucoup. Il  y a des choses auxquelles on ne s 'habitue jamais:  le  
lever en est  une pour moi». Quoique cela lui  fût  bien pénible,  comme il  
l 'avoue, i l  ne manquait  jamais de se lever à  l ' instant;  et  l 'on peut affirmer de 
lui ,  ce qu'on a dit  de saint  Vincent-de-Paul 14,  que le second coup de cloche 
ne l 'a jamais  trouvé dans la même si tuation que le  premier.  Au reste,  la 
plupart  du temps, i l  se levait  avant quatre heures:  car i l  étai t  ordinairement 
si  occupé pendant le  jour,  qu' i l  étai t  obl igé de prendre sur le temps destiné 
au repos pour di re son office,  et  pour se l ivrer au saint  exercice de l 'oraison 
qui étai t  pour lui  un besoin et  une jouissance.  Cette exacti tude à se lever a  
duré toute sa vie.  Pendant les dernières  années,  quoiqu'i l  fût  habituellement  
malade, quoiqu'on le priât  de prendre un peu de repos et  qu' i l  sentî t  lui-
même que ce repos étai t  nécessaire et  l 'eût  soulagé,  comme il  l 'avouait ,  i l  ne 

 
14 « Se  r ep r és en te r  q u e  l a  c l o ch e  es t  l a  v o ix  d e  Di eu  e t ,  au  mo men t  q u e  l ' o n  l ' en t en d ,  se  j e t e r  au  
b as  d u  l i t »  (P .  Co s t e ,  S .  V in cen t  d e  Pau l ,  3 ,  54 2 .  Pa r i s ,  1 9 2 4  « Ou i ,  Mess i eu r s ,  i l  n 'y  a  p as  
j u sq u 'au  l ev er  d u  mat in  q u i  n e  me  p ara i s s e  u n e  g ra n d e  a f f a i r e ,  e t  l e s  mo in d res  ch o ses  f âch eu ses  
me  s emb len t  i n su rmo n tab l es»  ( Ib id .  1 2 ,  93 .  Pa r i s ,  1 9 2 9 ) .  



pouvait  se résoudre à rester  au l i t ,  et  dès  qu' i l  entendait  la  cloche, i l  se  jetai t  
à terre.  Comme quelqu'un lui  faisait  observer qu' i l  se t rai tai t  t rop durement  
et  qu' i l  n 'étai t  pas  permis d 'accabler  ainsi  la nature,  «Si l 'on voulait  
s 'écouter,  lui  répondit-i l ,  la moitié du temps, surtout quand on est  parvenu à  
un certain âge,  i l  faudrait  des dispenses;  et  sous prétexte que l 'on a quelques  
infirmités,  l 'on ne suivrait  plus de règle:  ce qui veut dire,  que l 'on ne serai t  
plus rel igieux que de nom. Est-i l  raisonnable de sacri fier sa perfection,  
[4 0 3 ] son devoir et  son âme, pour conserver la santé du corps ou pour lui  
éviter quelques courtes et  légères souffrances?» 

Quand j 'étais enfant ,  di t  saint  Paul,  je parlais et  j 'agissais  en enfant;  
maintenant que je suis homme, je parle et  j 'agis en homme 15.  Le Père 
Champagnat a imité le grand Apôtre dans son état  d 'enfance et  dans son état  
d 'homme fait .  Lorsqu'i l  étai t  enfant,  c 'é tai t  pour lui  une extrême peine que 
de se lever  le matin.  Aussi ,  chaque fois que ses parents venaient le  réveil ler  
et  l 'obligeaient à quit ter le l i t ,  i l  murmurait  tout  bas:  «Quand je serai  grand,  
quand je serai  mon maître ,  je  me coucherai  et  je dormirai  tout  à mon aise».  
Quand i l  fut  grand, quand i l  fut  son maî tre,  malgré l ' inclinat ion qu' i l  sentait  
pour le repos,  c 'eût  été pour lui  une plus grande peine,  un plus grand 
sacrifice de rester au l i t ,  que de se lever  quand i l  étai t  jeune. C'est  ainsi  que 
la grâce et  l 'espri t  de mortification changent les  hommes. Mais,  hélas!  
combien de rel igieux qui n 'ont  de l 'homme que la tai l le et  la barbe,  et  qui 
pour les sentiments et  la  conduite  sont enfants toute leur  vie! Ils  semblent  
n 'être venus en rel igion que pour se dorloter,  pour se procurer  les  
commodités de la vie,  et  pour vivre longtemps.  De tels  hommes, dit  sainte 
Thérèse,  trouvent toujours des prétextes pour satisfai re la nature au 
détriment de la règle 16.  Aujourd'hui,  i ls  ne se lèvent pas ou se dispensent de 
toute autre observance, parce qu ' i ls  ont  mal à la tête;  demain,  parce qu ' i ls  y  
auront eu mal la vei l le,  et  les jours suivants de peur d 'y avoir mal.  Malheur! 
ajoute saint  Joseph Calazance 17,  à ces moines,  parce qu' i ls  préfèrent la santé 
à la sainteté!  

4° Les morti f ications ménagées par la Providence ,  comme les maladies  
et  toutes les  infi rmités du corps ,  les tentations,  les  sécheresses,  les 
désolations et  toutes les  épreuves de la vie spiri tuelle,  l ' intempérie des  
saisons,  le froid,  le  chaleur et  toutes les occa-[4 0 4 ]-sions  de souffri r  que 
peuvent fournir les posit ions où l 'on se trouve, les l ieux, les  cl imats où l 'on 
est ,  les maisons que l 'on habite,  les événements ,  les accidents fâcheux, les 
affl ict ions de tout genre,  de quelque part  qu'el les viennent.  «Cette espèce de 
pénitence,  disait  le pieux Fondateur ,  est  très  agréable à Dieu, par la raison 
qu'el le nous vient  directement de sa main,  et  qu'en l 'acceptant nous faisons 
tout à la fois un acte de morti fication et  un acte de conformité à  sa sainte 

 
15 1  Co  1 3 ,  I l .  
16 Po u r  sa in t e  Th érès e ,  l ' o b se rv an ce  d e  l a  Règ le  e s t  u n e  mo r t i f i ca t i o n  t r è s  mér i t o i r e :  « No u s  
n 'o b se rv o n s  p as  c e r t a in e s  ch o ses  d e  l a  Règ l e ,  t e l l e s  q u e  l e  s i l en ce ,  q u i  n e  n o u s  fo n t  p as  d e  mal ,  
e t  n o u s  i nv en to n s  d es  p én i t en ces  n o u v e l l es ,  p o u r  n e  f a i r e  en su i t e  n i  l ' u n  n i  l ' au t r e»  (Cf .  A . -M.  
L ig u o r i ,  La  r e l i g i eu se  san c t i f i é e ,  Vo l .  8 ,  ch ap .  7 ,  p .  1 48 ) .  « S i  n ou s  ch erch o n s  à  g a rd er  
p a r f a i t e men t  n o t r e  r èg l e  e t  n o s  co n s t i t u t i o n s ,  j ' e sp è re  d e  l a  b o n té  d u  Se ig n eu r  q u ' i l  accu e i l l e r a  
f av o rab lem en t  n o s  p r i è r es .  J e  n e  v o u s  d em an d e  r i e n  d e  n o u v eau ,  ma i s  s eu l e men t  d e  g a rd er  ce  à  
q u o i  no t r e  p ro fess io n  n o u s  en g ag e ,  ca r  en f in ,  c ' e s t  n o t r e  v o ca t io n  e t  n o u s  n o u s  y  so mmes  
o b l ig ées»  (Sa in t e  Th érès e .  Œu v res  co mp lè t es ,  Le  ch emin  d e  l a  p e r f ec t io n .  Ed .  Fay ard ,  Pa r i s .  
1 9 6 3 ,  p .  26 5 ) .  
17 « Malh eu r  au  r e l i g i eu x  qu i  a  p lu s  à  cœu r  l a  san t é  qu e  l a  sa in t e t é»  (Ta l en t i .  V ie  d e  sa in t  Jo sep h  
Ca la zan c e ,  L iv re  VI ,  ch ap .  9 ) .  



volonté».  
Un postulant ,  en soll ici tant  son admission dans l ' Inst i tut ,  demandait  

quelles étaient  les pénitences extraordinaires prescri tes par la règle.  «Il  n 'y  
en a aucune, répondit  le Père Champagnat».  Comme le jeune homme s 'en 
étonnait ,  et  en paraissait  même scandalisé,  le bon Père ajouta:  «Bien que la  
règle ne nous oblige ni  à porter le ci l ice,  ni  à nous donner la  discipline,  vous 
ne manquerez pas de sujets de mortification, si  vous voulez en profi ter.  La 
vie de communauté,  l 'enseignement,  la  fidéli té aux règles,  sont un champ 
bien vaste de privations et  de sacrifices pour celui  qui désire se renoncer  
lui-même et  s ' immoler à Dieu. Vous vous exercerez d 'abord à cela;  le  bon 
usage que vous ferez de toutes ces  occasions de vous mort ifier  suffi t  pour 
faire  de vous un saint  rel igieux; au reste nous pourrons plus tard y ajouter,  
s ' i l  est  nécessaire».  
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CHAPITRE DOUZIÈME 
 
 

De son humil i té.  
 
 
Saint  Augustin 1,  parlant  de l 'obligation qu'ont tous les chrétiens de 

pratiquer  l 'humili té,  ne fai t  pas di fficulté d 'assurer que cette vertu  est  la  
plus essentiel le  et  la  plus  importante de toutes.  «Si vous me consult iez,  dit-
i l ,  sur ce qu ' i l  y a de plus nécessaire à observer dans la rel igion chrétienne,  
je vous répondrais  que c'est  l 'humili té;  et  me fissiez-vous cent fois la même 
question, je vous ferais toujours la même réponse.  De plus ,  si  vous désirez 
savoir qui je juge le  meil leur de tous les  hommes, je vous répondrai:  c 'est  le  
plus humble 2».  Saint  Cyprien,  dans un discours sur la naissance de Jésus-
Christ ,  di t :  «Le premier pas à fai re dans la pratique de la vertu,  comme le 
premier pas que notre divin Sauveur a fai t  en ce monde, consiste à  
s 'humilier:  car le fondement de la sainteté a toujours été l 'humili té».  
«L'édifice de la  perfection 3,  dit  encore saint  Augustin,  ne peut avoir  d 'autre 
fondement  que l 'humili té:  et  ce fondement doit  êt re  d 'autant plus  profond 
que l 'édifice doit  êt re plus élevé». C'es t  aussi  ce que nous apprend saint  
Chrysostome 4 par ces paroles:  «Si vos aumônes,  vos jeûnes,  vos  oraisons,  
vos mortifications et  toutes vos bonnes œuvres n 'ont pas  l 'humili té pour 
base,  c 'est  en vain que vous travail lez:  votre ouvrage tombera en ruines». 
Saint  Grégoire enseigne la même doctrine en d'autres termes.  «Celui ,  assure-
t-i l ,  qui  s 'applique à amasser beaucoup de vertus  sans humili té,  fai t  comme 
celui  qui  ramasse de la poussière et  la  jet te  au vent qui  l 'emporte au même 
instant 5 » .  

C'est  le sentiment de ces véri tés qui  porta le Père Champagnat à 
s 'at tacher part iculièrement à l 'humili té;  et  plus tard,  à fai re de la pratique de 
cette vertu le caractère dist inctif  de son Insti tut .  Dès qu' i l  eut  pris  la 
résolution de se donner entièrement à  [4 0 6 ] Dieu,  i l  f i t  un retour sur lui-
même pour connaît re ses défauts,  et  i l  résolut  de combattre  avant tout 
l 'orgueil ,  le regardant,  avec raison, comme le plus grand ennemi des  vertus  
et  comme le plus grand empêchement  à l 'acquisi t ion de la perfection.  
Longtemps i l  fi t  son examen part iculier sur ce sujet ,  et  i l  composa une 
prière qu' i l  récitai t  tous les jours pour demander à Notre-Seigneur l 'humili té 
par  l ' intercession de la sainte Vierge et  de ses saints patrons 6.  Il  faisait  ses 
lectures spiri tuelles dans le Livre d 'Or 7 ou dans le Mépris de soi-même 8.  Ces 

 
1 « La  p remi ère  d e  c es  v o i es ,  c ' e s t  l ' h u mi l i t é ;  l a  s eco n d e ,  c ' e s t  l ' h u mi l i t é ;  l a  t ro i s i è me ,  c ' e s t  
en co re  l ' h u mi l i t é ,  j e  v o u s  f e ra i s  t o u jo u r s  l a  mê me rép o n se  s i  v o u s  m ' in t e r ro g iez»  (S .  Au g u s t in .  
Le t t r es  1 1 8 ,  à  Dio sco r e  2 2 ) .  
2 PPC,  p a r t i e  1 ,  t r a i t é  1 1 ,  ch ap .  2 .  
3 Sa in t  Au g u s t in .  Se rmo n  69 ,  2 .  
4 Sa in t  Jean  Ch ry so s to me .  Ho mél i e  su r  sa in t  Mat th i e u ,  1 5 ,  2 .   
5 Sa in t  Gr ég o i r e .  P sau m e 3 ,  3 .  
6 OME d o c :  6  [3 ] ,  p .  3 8 .  
7 Le  L iv re  d 'o r  o u  l 'Hu m i l i t é  en  p ra t i q u e  p o u r  co n d u i re  à  l a  p e r f e c t io n ,  e s t  u t i l e  à  t o u s  l e s  
f i d è l es .  (No u v e l l e  éd i t i o n .  Pa r i s .  V ic to r  Le co f f r e ,  J .  Gab a ld a .  1 9 1 7 ,  fo rmat  7 ,5  cm x  1 1 ,  12 6  
p ag es ) .  Av an t -p ro p o s :  « Ce  p e t i t  t r a i t é  n ' e s t  p as  u n  o uv rag e  n o uv eau  q u 'o n  p résen te  au x  âme s  
f i d è l es :  i l  e s t  co n n u  d ep u i s  p lu s  d 'u n  s i è c l e  c o mme  u n e  d es  m ei l l eu r es  i n s t ru c t io n s  su r  



deux ouvrages étaient  ses  l ivres de prédilection, et  i l  les  a lus  et  médités 
toute sa vie.  

Il  avait  des  sentiments si  bas de lui-même, que les actes  d 'humili té ne 
lui  coûtaient  pour ainsi  dire rien.  Il  vivait  et  se conduisait ,  au milieu de ses 
Frères,  comme le serviteur de tous;  partageant leurs travaux et  prenant  
toujours pour lui  ce qu' i l  y avait  de plus pénible et  de plus rebutant.  
Combien de fois ne l 'a-t -on pas  vu porter le mortier,  sort i r  le  fumier  de 
l 'écurie ,  descendre dans la  fosse des  latrines  pour les nettoyer! Dès qu' i l  y  
avait  quelque chose de diffici le à fai re ,  i l  étai t  toujours prêt  à y mettre la 
main;  et  l 'on étai t  tel lement habitué à le voir agir ainsi ,  que l 'on n'y faisait  
presque plus at tention. 

A la suite d 'une ret rai te qu ' i l  f i t  à Belley,  ses confrères l 'ayant prié de 
leur adresser quelques paroles d 'édification, i l  s 'en défendit  longtemps,  
al léguant son incapacité;  forcé à la  fin  de céder  à leurs instances,  i l  leur  
parla pendant quelques minutes,  à la grande satisfaction de tous.  Etonné et  
confus de voir  qu'on l 'écoutait  avec une attention marquée,  i l  s 'arrête 
subitement et  se ret ire,  en disant:  «J 'abuse de votre patience et  vous fais  
perdre votre temps;  vous savez et  vous pratiquez toutes  ces choses  mieux 
que moi 9».  
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Une autre fois,  revenant de la retrai te  avec ces mêmes Pères,  dont  

quelques-uns se disposaient à part ir  pour les  missions ét rangères,  i l  pri t  
leurs sacs,  en leur  disant:  «Laissez-moi porter cela,  au moins j 'aurai  quelque 
part  au bien que vous ferez». Et comme ces Pères s 'en défendaient:  
«Laissez-moi fai re,  repri t-i l ;  je  suis un campagnard 10 habitué aux gros 
travaux». En même temps i l  saisi t  les sacs,  les mit  sur ses  épaules et  les  
porta assez longtemps avec une grande satisfaction.  

 
*  *  *  

Le succès  de son Insti tut ,  ni  le  grand bien que faisaient  ses Frères,  et  
dont tout le monde lui  parlai t  avec éloge, n 'al térèrent  jamais les bas  
sentiments  qu' i l  avai t  de lui -même. «La fondation de l ' Inst i tut  et  ses progrès,  
répétait -i l  en toute occasion, sont l 'œuvre de Dieu et  non la  nôtre;  c 'est  lui  
qui  a  tout  fai t ;  c 'est  à la  protection de Marie que nous devons cette  
bénédiction et  tous nos succès.  Quant à  nous,  nous ne sommes propres qu'à 
gâter ce que Dieu nous confie,  et  nous devons sans cesse le  prier de ne pas  
cesser de protéger cette communauté,  à cause de nos fautes».  Faisant un 
voyage avec deux ou trois de ses Frères,  un ecclésiast ique qui se trouvait  
dans la  même voiture,  frappé de leur modestie,  lui  demande ce qu'étaient  ces  
rel igieux.  «Ce sont,  lui  répondit  le  Père Champagnat,  des  Frères qui font 

 
l ' h u mi l i t é ;  c in q  o u  s ix  éd i t i o n s  d e  ce  p e t i t  l i v re ,  f a i t e s  su cc es s iv em en t  en  d i f f é ren t s  t emp s  e t  
p resq u e  au ss i t ô t  ép u i sé es ,  so n t  l a  p reu v e  d e  so n  u t i l i t é» .  
(Le  l i v re  d 'o r  é t a i t  u n  d es  l i v res  q u e  to u s  l e s  F rè res  d ev a i en t  ap p o r t e r  à  l a  r e t r a i t e .  R èg le  d e  
1 8 3 7 ,  ch ap .  1 0 ,  a r t .  5 ) .  
8 Jo sep h  Ig n ac e  F ran ch i .  T ra i t é  d e  l 'Amo u r  d u  m é p r i s  d e  so i - mê me.  Ly o n .  1 8 0 3 .  Le  Père  Co l in  
au ss i  é t a i t  t r è s  a t t a ch é  à  c e t  o u v rag e  (Cf .  OM 2 ,  d o cc .  4 7 1  [2 ] ;  55 0 ;  72 6 ) .  
9 « Le  Père  Ch amp ag n a t ,  a y an t  é t é  ch arg é  d e  n o u s  d o n n er  d es  av i s  à  u n e  r e t r a i t e ,  ap r ès  av o i r  
p a r l é  q u e lq u es  i n s t an t s . . .  s ' ex cu sa  d e  ce  q u ' i l  n o u s  f a i sa i t  p e rd re  n o t r e  t emp s  à  l ' éco u te r»  ( OME,  
d o c .  1 5 5 ,  p .  36 2 ) .  
10 Le  Pè re  T er r a i l l o n  v o u la i t  l a i s se r  so n  p e t i t  p aq u e t  d e  v o y ag e  p o u r  n e  p a s  t r av er se r  l a  v i l l e  
av ec . . .  « Do n n ez ,  d o n n ez ,  d i t  l e  Pè r e  Ch a mp ag n a t ,  q u i  av a i t  d é j à  u n  g ro s  p aq u e t ;  mo i ,  j e  su i s  u n  
camp ag n ard ,  ce l a  n e  me  f a i t  r i en » .  E t  i l  p r i t  e t  p o r t a  l e s  d eu x  p aq u e t s  (OME,  d o c .  1 5 9 ,  p .  37 2 ) .  



l 'école aux peti ts  enfants des campagnes.  — Quel nom portent-i ls? — Ils  
s 'appellent  Peti ts  Frères de Marie.  — Qui a  fondé cette communauté,  
continua l 'ecclésiast ique? — On n'en sait  t rop rien,  dit  le Père,  un peu 
embarrassé.  Quelques jeunes  gens se sont réunis,  i ls  se sont  tracé une règle 
conforme à leur but ,  un vicaire leur a donné des soins,  Dieu a béni leur  
communauté et  l 'a fai t  prospérer  au-delà de toute prévision humaine». Après 
ce peu de mots  qu' i l  di t  avec une grande simplici té,  i l  changea de discours.  

Quelqu 'un lui  dit  un jour:  «Mon Père,  plusieurs personnes font courir le 
bruit  qu' i l  y a eu des choses merveil leuses 11 dans les commencements de 
votre Insti tut».  «Ce bruit ,  répliqua le Père,  [4 0 8 ] a plus de fondement que 
vous ne croyez peut-être:  car,  quel  miracle n 'est -ce pas,  par  exemple,  que 
Dieu se soit  servi  de pareils  hommes pour commencer cette œuvre? C 'est  là,  
à mes yeux, un prodige qui prouve péremptoirement  que cette communauté 
est  son ouvrage. Dieu a pris des hommes sans vertu,  sans talent ,  dépourvus 
de tout secours humain, i l  a voulu se servir de la misère même pour former 
cette congrégation, afin que tout l 'honneur et  toute la gloire lui  fussent  
rapportés,  et  que personne ne doutât  jamais que lui  seul  avait  tout  fai t  chez 
nous».  

Ces sentiments  d 'humili té l 'accompagnèrent  toute sa vie et  ne firent  
même que se fort i fier avec les années:  ce qui lui  faisait  dire quelque temps 
avant  de mourir ,  quand on lui  parlai t  du tort  que sa mort  ferait  à  son 
Insti tut:  «Je suis  inuti le au monde;  bien plus ,  je suis profondément 
convaincu que je ne puis être qu 'un obstacle 12 au bien,  et  que la communauté 
ira mieux après ma mort  que pendant ma vie».  

 
*  *  *  

Il  nous reste maintenant à faire  connaît re  ce qu' i l  a fai t  pour inspirer  
l 'humili té à ses Frères,  et  pour leur  faire aimer cette  vertu.  En fondant son 
Insti tut ,  le Père Champagnat se proposai t  un double but ,  savoir:  de procurer  
le bienfait  de l ' instruction chrétienne aux enfants pauvres  des campagnes,  et  
d 'honorer Marie par  l ' imitat ion de ses vertus et  par la propagation de sa 
dévotion.  Mais comme la sainte Vierge,  qui  a  excellé  dans toutes  les  vertus,  
s 'est  dist inguée part iculièrement par son humili té,  et  que d'ai l leurs la  
fonction d' inst i tuteur des peti ts  enfants est  par el le-même un emploi humble,  
i l  voulut  que l 'humili té,  la simplici té et  la modestie fussent le caractère 
dist inctif  de ce nouvel Insti tut .  Pour que les Frères comprissent bien sa 
pensée,  i l  leur donna le nom de Peti ts  Frères de Marie,  afin que ce nom leur  
rappelât  sans cesse ce qu ' i ls  doivent être.  Ce mot Peti t 13 qui  blesse certaines 
personnes,  qui  est  une énigme pour quiconque ne connaît  pas l 'espri t  de la  
congrégation, et  que plusieurs regardent comme superflu  et  inuti le,  n 'a donc 
pas été donné aux Frères au hasard ni  sans moti f.  Dans l ' idée du pieux 
Fondateur 14,  ce mot  doit  leur  apprendre que [4 0 9 ] l 'espri t  de leur vocation 

 
11 En  ju i l l e t  1 9 2 0 ,  l e  Pap e  Ben o î t  XV p u b l i a i t  l e  d éc re t  q u i  p ro c l am ai t  l ' h é ro ï c i t é  d e s  v e r tu s  d u  
Père  Ch a mp ag n a t .  A  ce t t e  o cca s io n ,  i l  f i t  a l l u s ion  « au  p ro d ig e  d e  l a  s t a tu e  d e  l a  Vie rg e  q u i  
ap p aru t ,  d i sp a ru t  e t  fu t  en f in  r e t ro u v ée»  au  l i eu  o ù  es t  co n s t ru i t  l ' Her mi t ag e  (CS G XI V,  p .  3 8 6 ) .  
Cf .  :  OME,  d o c .  1 5 6  [1 ] ,  p .  3 6 2 ;  AA,  p p .  14 8 -1 49 ) .  
12 Cf .  AA,  p .  1 1 5 .  
13 L 'ad j e c t i f  av a i t  d ' ab o rd  u n e  s ig n i f i ca t i o n  so c i a l e  o p p o san t  l e s  F rè res  d es  c amp ag n es  au x  
F rè res  d es  E co les  Ch ré t i e n n es ,  l e s  Gran d s  F r è re s ,  q u i  a l l a i en t  d an s  l e s  v i l l e s  (Cf .  P .  Z in d ,  NCF ,  
p .  8 6 ) .  Mai s  i n sé ré  d an s  l e  t i t r e  m êm e,  i l  g a rd e  t o u t e  l a  s ig n i f i c a t i o n  ex p o sée  i c i .  
14 Le  Pèr e  Ch a mp ag n a t ,  d a n s  ses  éc r i t s ,  n ' emp lo i e  q u e  r a re men t  ce t  ad j ec t i f ;  l e  p lu s  so u v en t ,  i l  
p a r l e  d e  F rè r es  d e  Ma r i e .  



est  un espri t  d 'humili té;  que leur  vie doit  êt re  une vie humble,  cachée et  
inconnue au monde 15;  que l 'humili té doit  être leur  vertu  de prédilection, et 
que c'est  par la pratique journalière de l 'humili té qu' i ls  travail leront  
efficacement  à leur  sancti fication et  à cel le des enfants qui  leur sont confiés .  
Ce mot Peti t  est  pour ainsi  di re le cachet et  le moule de l ' Inst i tut;  i l  est  le  
miroir qui  reflète sans cesse l 'espri t  du pieux Fondateur;  qui  enseigne et  qui  
montre à chaque Frère ce qu' i l  doit  être et  la forme qu'i l  doit  avoir .  

Après avoir fai t  comprendre à ses  Frères,  par le nom même qu 'i l  leur  
donnait ,  quel  espri t  devait  les animer,  i l  s 'appliquait  sans relâche à les 
former à l 'humili té et  à la simplici té.  La première leçon qu 'i l  leur donnait ,  
en les  admettant  au noviciat ,  étai t  une leçon d'humili té;  leur recommandant  
de travail ler part iculièrement à  acquéri r cette vertu comme étant  le 
fondement de toutes  les autres.  Le premier l ivre qu' i l  leur  mettai t  entre les 
mains,  étai t  le Livre d'Or ou Traité sur l 'humili té .  Chacun devait  le l ire et  le  
méditer avec soin,  afin de s ' inspirer profondément des sentiments et  de la  
vertu que cet  ouvrage a pour but de fai re  passer dans l 'espri t  et  dans le cœur 
du lecteur .  C'est  pour cela encore qu ' i l  appliquait  les postulants et  les Frères  
aux travaux manuels ,  qu' i l  les formait  aux soins d 'un ménage,  et  qu' i l  voulait  
que la pauvreté se remarquât toujours dans la nourri ture,  dans les vêtements  
et  dans le  logement;  car la  pauvreté et  l 'humili té doivent être,  pour le  
véri table rel igieux, deux compagnes inséparables.  

L'orgueil  étai t  le  premier vice dont i l  poursuivait  la  destruction dans les 
postulants  et  les jeunes Frères;  parce qu ' i l  le regardait  comme le plus grand 
ennemi de l 'humili té,  et  comme la chose la plus opposée à l 'espri t  de 
l ' Inst i tut .  Il  reconnaissait  ce défaut sous quelque forme qu'i l  se  présentât ,  et  
le combattai t  partout où i l  l 'apercevait .  Ainsi ,  i l  étai t  sans cesse à humilier 
ceux en qui i l  remarquait  de la vanité ou de la suffisance,  soit  en les 
réprimandant publiquement,  soit  en les occupant aux emplois les plus 
humbles,  soit  en les  ret irant  de classe,  s ' i l  voyait  que la  science les  enflai t ,  
ou en restreignant leurs études  aux matières les plus  indispensables .  

Un Frère,  en faisant le catéchisme, s 'étant  servi  de quelques mots un 
peu relevés,  le Père qui l 'écoutait ,  le fi t  appeler après la classe,  et  lui  dit :  
«J 'ai  été très peiné de la sotte prétention dont vous fai tes preuve dans vos 
instructions.  Pourquoi n 'usez-vous pas [4 1 0 ] des  termes les  plus propres  à  
faire comprendre ce que vous dites? Que signifient ,  pour vos élèves ces mots  
Céleste Sion? N'auriez-vous pas été mieux compris si  vous aviez dit  le  
paradis? Si  vous aviez l 'espri t  de votre état ,  si  vous ét iez humble et  modeste,  
au l ieu de vous laisser al ler aux inspirations de la  vanité,  au l ieu de phraser,  
vous parleriez simplement et  de manière à être compris par les enfants les  
plus jeunes et  les plus ignorants».  

Un autre Frère,  en lui  écrivant ,  ayant employé certains mots relevés,  i l  
lui  répondit :  «Mon Frère,  je ne comprends pas votre let tre:  venez me 
l 'expliquer».  Quand le  Frère fut  présent,  i l  lui  fi t  une sévère réprimande,  
qu' i l  termina par ces paroles:  «Les véri tables Peti ts  Frères de Marie  
s 'appliquent à imiter  leur divine Mère et  à prendre son espri t ;  pour cela,  i ls  
se conservent dans la simplici té et  la modestie,  et  i ls  usent,  en parlant  et  en 
écrivant ,  des expressions les plus simples.  Ceux, au contrai re,  qui ,  comme 
vous,  perdent  leur  temps à faire des  phrases relevées,  afin  de passer pour 
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savants,  tandis qu' i l s  ne savent rien,  n 'ont  pas  l 'espri t  de la sainte Vierge,  
n 'ont  pas l 'espri t  de l ' Inst i tut ,  mais l 'espri t  d 'orgueil .  Ne retombez pas dans 
cette faute;  car,  une autre fois,  vous ne vous en t ireriez pas avec une simple 
réprimande».  Le Frère lui  promit  bien en effet  de ne pas  y  revenir,  et  i l  t int  
parole.  

Le Père Champagnat avait  une aversion marquée pour les  louanges,  et  
cela étai t  si  connu que l 'on disait  qu ' i l  suffisait  de lui  dire des choses 
flat teuses  pour le  faire fuir.  Une de ses  maximes étai t  qu ' i l  ne fal lai t  louer  
personne pendant sa vie;  et  en terme plus vulgaire,  qu' i l  n 'avait  confiance 
qu'aux reliques des saints qui étaient  morts.  «Les louanges,  disait -i l ,  
peuvent fai re  le plus  grand mal aux jeunes Frères:  car c 'est  en ignorant  leurs  
vertus  et  leurs  bonnes quali tés qu' i ls  les  conservent;  au l ieu que si  vous les 
leur  fai tes  remarquer par  des  louanges exagérées,  le démon de l 'orgueil  en 
profi te pour leur enlever ce t résor».  

Dans une circonstance,  le maire d 'une commune auquel i l  rendait  visi te,  
en compagnie du Frère directeur,  lui  fi t  les plus grands éloges de la classe,  
de la capacité et  du dévouement de ce Frère.  Quand i ls  furent sort is ,  le bon 
Père dit  au Frère:  «Les éloges que l 'on m'a fai ts  de vous,  vous ont  fai t  grand 
plaisir  n 'est -ce pas? Voilà bien de la fumée. Oh! que je crains qu'el le ne  
vous étourdisse et  ne vous fasse perdre la tête! Je vous parle franchement,  
parce que je vous aime et  que j 'ai  cru remarquer que ces louanges vous 
faisaient  un sensible plaisir .  Je vous avert is  donc que si  vous croyez de 
pareil les  babioles,  vous êtes perdu».  Le pieux Fondateur ne disait  que trop 
vrai .  Le Frère,  enflé par  ses talents  et  ses  peti ts  succès,  perdit  la  piété,  
l 'espri t  de son état ,  et  finit  par abandonner sa vocation.  

 4 1 1  
*  *  *  

Pour combatt re  l 'orgueil  et  pour acquérir  une véri table humili té,  le  Père 
Champagnat donnait  les quatre moyens suivants:  

1° Travail ler à se connaître .  «Quand le démon, disait-i l ,  vous met dans 
l 'espri t  des pensées de vanité,  et  qu' i l  étale devant vous vos bonnes quali tés,  
tournez la médail le;  regardez vos défauts et  tout  le mal que vous avez fai t ;  
ou bien,  entrez dans l 'abîme de votre néant et  voyez ce que vous êtes  devant  
Dieu et  ce que vous avez de votre propre fond. En vous examinant 
sérieusement,  vous verrez deux choses:  premièrement ,  qu ' i l  y a  peu de bien 
en vous et  que ce peu est  l 'ouvrage de Dieu;  secondement,  que vous êtes 
rempli  de vices ,  de mauvaises  inclinations et  de défauts;  qu ' i l  n 'est  point  de 
crimes,  quelque énormes qu ' i ls  soient ,  dont vous ne soyez capable et  
auxquels votre nature corrompue ne vous porte;  que si  vous n 'êtes  pas  tombé 
dans de grands désordres,  c 'est  uniquement à la miséricorde de Dieu que 
vous le devez,  suivant cette sentence de saint  Augustin 16:  Il  n 'est  point  de 
péchés  commis par un homme que tout autre personne ne puisse commettre,  
si  la main qui a fai t  l 'homme cesse de le soutenir».  

2° Réfléchir souvent  sur les avantages de l 'humili té et  sur les maux que 
produit  l 'orgueil .  En recommandant la lecture du peti t  l ivre dont nous avons 
parlé plus  haut,  le Père Champagnat demandait  une fois pour quelle  raison 
cet  ouvrage étai t  appelé Livre d 'Or,  et  répondant lui -même à cette  question: 
«C'est ,  di t -i l ,  que l 'humili té dont  i l  t rai te,  est ,  entre les  vertus,  ce que l 'or 

 
16 Sa in t  Au g u s t in .  Se rmo n  99 ,  6 .  



est  entre les  métaux.  L'or,  tout  le monde le sait ,  est  le plus précieux de tous  
les métaux: aussi  est-ce le plus rare et  le  plus recherché. Parmi les hommes, 
quand on veut faire un éloge pompeux de quelqu'un, de quelque chose,  on dit  
simplement:  c 'est  tout  d 'or;  ce qui veut dire que ce n 'est  pas  seulement bon, 
mais t rès  bon, mais parfait .  Ainsi  en est -i l  d 'un rel igieux qui a  une profonde 
humili té;  on peut dire de lui  que tout est  d 'or;  car toutes  ses vertus sont  
vraies,  solides et  fortes.  

«L'humili té est  un aromate qui conserve les vertus.  L'orgueil  est  un  
venin qui les corrompt et  les gâte.  Il  v icie les actions et  les bonnes œuvres ,  
avant  qu'el les  soient  fai tes,  pendant  qu'on les  fai t ,  et  après qu'on les a fai tes.  
Dans un homme dominé et  inspiré par l 'orgueil ,  les meil leures  choses  
perdent leur éclat ,  leur mérite,  et  se changent en boue. L'orgueil  est  comme 
une goutt ière,  qui  tombant sur la maît resse poutre,  la pourri t  en peu de 
temps, [4 1 2 ] fai t  tomber tout le  couvert ,  et  avec le couvert  tout  l 'édifice.  Il  
n 'en est  pas de l 'orgueil  comme des autres vices qui,  pour l 'ordinaire,  ne 
combattent  qu'une vertu;  l 'orgueil  les  combat et  les  détruit  toutes.  La 
pratique de la vertu  est  impossible à quiconque se laisse dominer par ce 
méchant vice.  En effet ,  être pieux, trai ter souvent avec Dieu par l 'oraison,  
fréquenter les sacrements  avec fruit ,  et  n 'êt re  pas humble,  c 'est  chose 
impossible.  Se laisser di riger par  l 'obéissance,  s 'abandonner à la conduite 
d 'un supérieur,  ne tenir ni  aux l ieux ni  aux emplois ,  et  n 'être pas humble,  
c 'est  chose impossible.  Pratiquer la chari té ,  vivre en paix avec ses Frères,  
supporter  leurs défauts,  leur  céder quand i l  est  nécessaire,  et  n 'être pas  
humble,  c 'est  ce que vous ne t rouverez jamais.  Otez l 'humili té,  vous ruinez 
toutes les vertus .  Ce n'est  donc pas sans raison que Notre-Seigneur nous dit :  
Apprenez de moi que je suis doux et  humble de cœur 17;  ce n 'est  pas sans  
raison qu'i l  nous a donné des exemples  si  frappants d 'humili té 18;  i l  savait 
combien cette  vertu nous est  nécessaire;  i l  savait  le mal que nous fai t  
l 'orgueil!  Mais  ce qui est  incompréhensible,  c 'est  que l 'homme soit  
orgueil leux à la vue d'un Dieu si  profondément humilié!» 

3° S'attacher  fortement  à pratiquer  l 'obéissance et  la charité .  Les  
fautes les  plus ordinaires,  comme les plus dangereuses,  que fai t  commettre 
l 'orgueil ,  sont de murmurer,  de répliquer,  de recevoir  les  commandements du 
supérieur avec froideur,  avec indifférence,  de fai re  à  contrecœur,  lâchement 
et  en suivant ses propres idées,  ce qui est  commandé, de refuser même 
quelquefois  d 'obéir,  de se vanter,  de vouloir dominer partout ,  de manquer de 
respect  à ses confrères,  et  de nourrir  des  antipathies contre ceux qui ne nous 
reviennent pas.  Or,  l 'obéissance et  la chari té font éviter toutes ces fautes;  et  
d 'ai l leurs tout acte d 'obéissance,  tout  acte de chari té est  en même temps un 
acte d 'humili té.  «Aussi ,  ajoutait  le Père Champagnat,  rien n 'est  plus efficace 
pour combatt re l 'orgueil  que la pratique de ces deux vertus .  Donnez-moi une 
maison où tous les Frères se laissent  conduire comme de peti ts  enfants,  où  
i ls  suivent en tout  la di rection qui leur  est  donnée, où i ls  se respectent et  se 
supportent  mutuellement,  enfin où i ls  [4 1 3 ] s 'aiment,  car la chari té  
comprend tout,  et  i l  n 'y aura jamais la moindre division. L'union sera 
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parfaite,  cette maison ressemblera à  un paradis;  au l ieu que celle où i l  y aura 
des sujets orgueil leux ressemblera à un enfer;  parce que l 'orgueil  enfante 
l ' insubordination, les disputes,  et  tout  ce qui  met  le  trouble et  la  division 
parmi les Frères.  Oh! que l 'orgueil  est  une chose détestable! Je ne suis pas  
étonné que Dieu résiste aux orgueil leux, et  que toutes ses prédilections  
soient pour les humbles 19».  

4° Conserver la  modestie en tout et  partout .  «Le propre des 
orgueil leux,  ajoutait  le bon Père,  est  de paraître,  de montrer leurs talents,  
leurs  bonnes quali tés,  de désirer d 'êt re  connus,  loués,  flat tés,  et  de faire le 
bien avec ostentation. Le propre de la modestie  est  de se cacher.  Celui  qui  
possède cette vertu vit  à peti t  bruit  dans la communauté;  i l  est  simple dans 
sa tenue,  dans sa démarche,  dans ses paroles et  dans tout ce qu' i l  fai t .  S ' i l  a 
de la capacité,  i l  ne le fai t  pas  paraît re;  on ne voit  en lui  ni  suffisance,  ni  
fierté,  ni  hauteur,  ni  rien qui blesse la modestie.  Comme il  désire 
uniquement la gloire de Dieu, i l  fai t  le bien sans trompette,  et  i l  ne cherche 
pas à êt re applaudi,  ni  à faire parler  de lui  dans le public.  

«Je connais un Frère,  qui  sur ce point  est  digne de servir d 'exemple à 
tous ses  confrères.  Cet excellent  rel igieux, qui avait  beaucoup de talents,  qui  
étai t  t rès instruit ,  ne faisait  pourtant  qu 'une peti te classe;  c 'est  lui  qui  avait  
le brevet  et  qui  étai t  nommé insti tuteur  communal;  c 'est  lui  qui  faisait  les  
modèles et  toutes les écri tures de la maison. Or,  sa modestie  et  son humili té 
étaient  tel les ,  qu' i l  a fai t  cela plusieurs  années,  sans qu'aucune personne du 
dehors,  ni  même un seul enfant  en ait  eu connaissance.  Le public at tribuait  
au Frère di recteur le brevet ,  les belles pièces d 'écri ture et  tout  ce qui dans 
l 'école at t irai t  l 'at tention des enfants et  gagnait  l 'est ime des parents.  Jamais  
i l  n 'est  échappé au Frère de la peti te  classe une seule parole pour faire 
connaître la part  qu' i l  avait  au succès  de l 'établissement;  loin de là,  i l  
cachait  ses talents et  tout  ce qu' i l  faisait  pour le bien de l 'école avec tant  de 
soin,  que l 'on croyait  dans la  paroisse qu' i l  ne savait  pas  écri re.  Le bon 
espri t ,  la modestie  et  l 'humili té de ce véri table Frère de Marie,  sont 
admirables et  au-dessus de tout éloge. C'est  ainsi  que doivent se conduire 
tous les membres de l ' inst i tut .  De pareils  sujets sont un trésor pour la  
communauté,  et  une source de bénédictions pour les maisons qui ont le  
bonheur de les posséder».  

4 1 4  
Enfin le Père Champagnat ne se contentait  pas que les Frères  

pratiquassent individuellement  l 'humili té,  i l  voulait  qu' i ls  regardassent  leur 
communauté comme la dernière,  comme la moindre dans l 'Egl ise.  Il  étai t  lui-
même si  plein de ces sentiments,  que souvent  i l  conseil lai t  aux postulants  
qui se présentaient ,  d 'al ler dans quelque autre congrégation,  
part iculièrement chez les Frères des Ecoles Chrétiennes:  «Là, leur disait-i l ,  
vous trouverez toutes choses bien établies,  et  une régulari té parfaite;  là 
aussi ,  vous uti l iserez mieux vos talents,  et  vous ferez plus  de bien».  Un jour 
que M. Douillet ,  di recteur du peti t  séminaire de La Côte-Saint-André,  lui  
présentait  un jeune homme dont i l  lui  faisait  beaucoup d'éloges.  «Pourquoi,  
demanda le  bon Père,  ne s 'adresse-t-i l  pas  aux Frères  des Ecoles  
Chrétiennes? C'est  la congrégation qui lui  conviendrait  le mieux, et  à sa 
place je le ferais sans hésiter».  Souvent  i l  recommandait  à ses Frères d 'êt re  
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pleins d 'est ime pour les membres des autres congrégations et  de leur  rendre 
tous les services qui étaient  en leur  pouvoir.  «Gardez-vous,  disait-i l ,  de 
porter envie à personne,  et  surtout  à  ceux que Dieu a appelés à travail ler,  
comme vous,  dans l 'état  rel igieux, à l ' instruction de la jeunesse.  Soyez des  
premiers  à  vous réjouir de leurs  succès et  à vous affl iger de leurs  disgrâces.  
Ne prêtez jamais l 'oreil le à des discours qui tendraient  à leur nuire,  et  
cédez-leur sans peine» 20.  

Le pieux Fondateur a  toujours conformé sa conduite à  ces  sages  
maximes.  Les  autori tés de plusieurs communes l 'ont  bien des fois  
instamment  prié de leur  accorder de ses Frères pour remplacer ceux des  
Ecoles Chrétiennes,  sous prétexte que ces derniers,  n 'admettant  pas  les  
rétributions  mensuel les,  leur  trai tement étai t  une t rop grande charge pour les  
communes;  mais  i l  repoussa toujours énergiquement de semblables  
proposit ions,  et  i l  protesta que jamais  i l  ne se prêterait  à une pareil le  
mesure.  «Nous ne sommes pas venus,  faisait -i l  observer  à  ses Frères,  pour 
remplacer  les  disciples du vénérable abbé de la Salle;  jamais  nous ne serons 
capables de cela;  mais nous sommes établis  pour les suppléer;  pour faire ce 
qu' i ls  ne peuvent  pas fai re,  et  pour al ler  dans les peti tes locali tés ,  où,  
d 'après  leurs  consti tutions,  i ls  ne peuvent pas  s 'établir ,  au moins  
ordinairement.  Ces excellents rel igieux sont  nos  modèles:  jamais nous ne 
ferons si  bien qu'eux; mais  s ' i l  ne nous est  pas donné de les  at teindre,  nous 
devons nous efforcer de les suivre de loin,  et  nous bien persuader que plus  
nous les  approcherons mieux nous ferons». 

 
20 Cf .  Tes t a men t  sp i r i t u e l  d u  Père  Ch amp ag n a t  ( OME,  d o c .  1 53  [4 1  p .  3 44 ) .  



4 1 5  
CHAPITRE TREIZIÈME 

 
De son amour pour la pureté; de l 'extrême horreur qu' i l  avait  du vice 
contraire,  et  en général de tout  péché.  

 
 
Un homme si  humble et  si  mortifié ne pouvait  être que très chaste;  car  

la pureté est  le frui t  et  la récompense de l 'humili té et  de la mortification. 
Dès son bas âge,  le Père Champagnat  montra un grand amour pour la  
modestie ,  et  une grande horreur  de toute parole,  de toute act ion contrai re à  
cette vertu.  «Bien qu'i l  aimât beaucoup à jouer et  à s 'amuser  avec les enfants  
de son âge,  dit  une personne qui  l 'avait  connu part iculièrement  dans son 
enfance,  i l  devenait  grave,  témoignait  son mécontentement ,  et  se ret irai t  
même, quand quelqu 'un de ses camarades  se permettai t  devant lui  la moindre 
chose qui blessât  la  modestie 1».  Son amour pour l 'aimable vertu s 'augmenta 
beaucoup pendant ses études ,  par suite des instructions qu ' i l  entendit  sur ce 
sujet  dans les  peti ts  séminaires;  et ,  comprenant  alors que la pureté est  un 
don de Dieu et  que nous ne pouvons pas l 'avoir de nous-mêmes, i l  la  
demanda avec instance à Notre-Seigneur et  à la sainte Vierge.  C'étai t  là une 
de ses principales intentions dans ses prières,  dans ses communions et  dans  
les fréquentes  visi tes qu' i l  faisait  au saint  Sacrement .  Mais,  bien convaincu 
que ses  prières ne seraient  exaucées qu'autant  qu' i l  prendrai t  de son côté les  
moyens que la rel igion prescri t  à tous  les hommes pour se conserver  dans 
une parfaite pureté,  i l  exerça sur son cœur,  sur ses pensées et  sur ses actions  
une continuelle vigi lance,  afin d 'éviter tout  ce qui aurait  pu donner entrée à 
la tentation et  aux suggestions de l 'ennemi du salut .  Comme l 'oisiveté 2,  
l ' intempérance et  l 'orgueil  sont des causes certaines du vice impur,  i l  leur 
déclara une guerre sans relâche, et  s 'a t tacha d'une manière spéciale à la  
pratique des  vertus  contraires.  C'est  par  l 'exercice continuel  de ces  vertus,  
par la prière,  par l 'amour de Notre-Seigneur,  par une tendre dévotion à la 
sainte [4 1 6 ] Vierge,  par la vigilance et  la fuite des occasions,  qu' i l  parvint  
à cette  parfaite  pureté,  qui  dans un corps mortel  le rendit  semblable aux 
anges.  

Comme la possession d'une vertu comprend toujours la  grâce de la 
communiquer,  i l  avait  un don part iculier  pour inspirer l 'amour de la pureté,  
pour consoler,  pour soulager et  pour encourager ceux qui  éprouvaient de 
violentes tentations  contre cette belle  vertu.  Bien souvent  i l  suffisait  de lui  
ouvrir son cœur pour voir se dissiper ces pénibles et  humiliantes tentations 
ou pour les faire cesser entièrement.  Quelques-uns même ont assuré qu' i ls  
n 'avaient qu'à prendre la résolution d 'al ler le t rouver pour en être délivrés.  

Persuadé que le plus  sûr  moyen pour conserver  sans tache la pureté es t  
la fuite  des  occasions,  le  pieux Fondateur a donné à ses Frères les règles les  
plus sages pour les mettre  à l 'abri  des pièges  de l 'ennemi du salut  et  pour 
leur fai re éviter tout  ce qui pourrait  être  un danger pour leur  vertu.  Ainsi ,  i l  
veut qu' i ls  vivent séparés du monde et  ne sortent  jamais  sans une véri table 

 
1  Le  mo t  « mo d es t i e»  es t  p r i s  i c i  d an s  l e  sen s  d e  p u d eu r ,  r e t en u e ,  q u i  é t a i t  a lo r s  l e  sen s  l e  p lu s  
co u ran t .  
2 L 'Ecc l é s i a s t i q u e  r eco m m an d e :  « Met s - l e  au  t r av a i l  p ou r  qu ' i l  n e  r es t e  p as  o i s i f ,  ca r  l ' o i s iv e t é  
en se ig n e  to u s  l e s  mau v a i s  t o u r s»  (S i  3 3 ,  2 8 ) .  



nécessité;  qu' i ls  soient  toujours deux lorsqu'i ls  rendent  quelque visi te 3; 
qu' i ls  soient  courts avec tout le monde,  part iculièrement avec les personnes 
du sexe 4,  qui  ne peuvent être  reçues  qu'au parloir.  De plus i l  dési re que le  
parloi r reste ouvert  tout  le temps qu'on a à leur parler.  Dans leurs rapports  
avec les enfants,  les Frères doivent  être très réservés  et  éviter  toute 
familiari té 5,  toute démonstration d'amit ié trop humaine,  tout  ce qui est 
opposé à la plus sévère modestie,  tout  ce qui pourrait  devenir une occasion 
de tentation. C'est  pour cela qu' i l  veut que les  Frères  s 'abstiennent  de 
prendre les enfants par la main,  de les toucher au visage,  de les embrasser et  
de leur donner tout  autre témoignage d'affection, indifférent en soi ,  mais  
dont la malice du démon peut  profi ter  pour donner entrée à la tentation.  Il  
tenait  tel lement à l 'observance de ces règles,  qu' i l  regardait  avec raison 
comme les  gardiennes de la pureté,  que chaque année i l  les rappelait  aux 
Frères pendant la retrai te ,  et  leur recommandait  instamment d 'y êt re  fidèles.  
Bien plus ,  i l  obligeait  tout  Frère,  témoin de leur  infraction,  de l 'en informer 
au plus tôt .  

M. Cattet ,  Vicaire général ,  dans une visi te qu' i l  f i t  à l 'Hermitage,  en 
recommandant aux Frères d 'éviter les pénitences affl ict ives et  de corriger 
toujours  les  enfants  de manière à ne pas  les  [4 1 7 ]  décourager,  ayant  ajouté 
qu'on pouvait ,  dans  certaines  ci rconstances ,  embrasser un enfant  qu'une 
pénitence a fai t  pleurer ,  afin de le calmer et  de le gagner par  ce témoignage 
de bienveil lance,  le  Père Champagnat  s 'approcha,  lui  fi t  observer que ce 
gage d 'amitié étai t  défendu par la règle,  et  le pria de ret irer cette expression,  
ce que M. le Vicaire général  fi t  incontinent,  en assurant  que cette règle étai t  
sage.  

 
*  *  *  

Quoique le Père Champagnat fût  extrêmement bon et  qu' i l  corrigeât  les  
défauts de ses  Frères avec une grande indulgence, i l  se  montrait  toujours 
sévère lorsqu'i l  s 'agissait  de quelque manquement  aux règles dont nous 
venons de parler.  Après  avoir  plusieurs  fois  réprimandé un Frère di recteur,  
qui  sortai t  seul  et  qui  recevait  facilement les personnes du sexe dans la  
maison,  i l  le fi t  appeler et  lui  dit :  «D'où vient que,  malgré mes 
avert issements et  les remords de votre conscience,  vous violez votre règle 
sur des points si  importants? Ne savez-vous pas que celui  qui s 'expose au 
danger péri ra dans le danger 6? Ne vous ai-je pas dit  que l 'on ne se moque 
pas en vain de Dieu 7,  et  qu' i l  abandonne ceux qui,  au grand scandale des 
Frères,  introduisent  de pareils  abus dans les maisons.  Sachez que si  vous ne 
changez de conduite ,  les  châtiments  de la justice divine tomberont sur  vous 
et  que vous ne mourrez pas dans l ' Ins t i tut».  Cette  sévère et  prophétique 
correction ne tarda pas à avoir son effet;  le Frère,  à qui el le étai t  adressée,  
n 'en ayant pas assez profi té,  fi t  une lourde faute et  abandonna sa vocation.  

Le bon Père disait  à un Frère qui n 'étai t  pas assez réservé avec les  
enfants:  «Mon ami,  i l  est  plus  dangereux pour votre âme de vous permettre  
de semblables  choses,  qu' i l  ne le serait  pour votre corps de jouer avec des  

 
3 Règ le  d e  1 8 3 7 :  ch ap .  8 ,  ar t .  4 ,  p .  55 .   
4 Règ le  d e  1 8 3 7 :  ch ap .  9 ,  ar t .  9  e t  1 0 ,  p .  6 1 .   
5 Règ le  d e  1 8 3 7 :  ch ap .  5 ,  ar t .  2 3 ,  p .  4 4 .  
6 S i  3 ,  2 7 .   
7 Ga  6 ,  7 .  



serpents.  La fidéli té aux règles qui concernent ce point  important  et  la 
vigilance sur  vous-même peuvent  seules vous donner la sécurité;  vous ne 
manquez jamais à ces règles  sans  vous exposer  plus  ou moins.  Or,  celui  qui 
aime véri tablement la pureté fuit  jusqu'à l 'ombre du danger».  

Il  répondit  à un autre Frère qui lui  demandait  la permission de laisser 
entrer  une pieuse dame, bienfaitrice de l 'établissement,  dans la maison, pour 
visi ter le mobilier,  et  qui ,  à cette condit ion, promettai t  de le réparer et  de 
l 'entretenir:  «J 'est ime l 'observance de la règle qui défend l 'entrée de nos 
maisons aux personnes du [4 1 8 ] sexe plus importante que tout le bien que 
pourrait  vous fai re cette pieuse dame dont vous me parlez.  L' Insti tut  sera 
perdu dès le jour où nous mettrons nos intérêts  temporels  au-dessus de la  
règle.  D'ail leurs,  les personnes qui veulent nous fai re du bien y seront  
d 'autant plus portées,  que nous serons plus fidèles à Dieu et  à nos devoirs;  
car Notre-Seigneur nous dit :  Cherchez premièrement  le  royaume de Dieu et  
sa justice,  et  tout  le reste vous sera donné par surcroît 8».  

Dans une conférence qu' i l  faisait  aux Frères sur ce même sujet ,  l 'un 
d'eux se leva et  lui  dit :  «Pardonnez-moi,  mon Père,  mais i l  me semble qu' i l  y  
a des cas où i l  est  impossible de refuser l 'entrée de la maison à certaines 
personnes.  — Je n'en connais pas  de ces  cas,  répliqua le  Père;  et  depuis  près  
de vingt ans,  i l  ne s 'en est  présenté aucun ici  dans cette maison, où nous 
recevons pourtant  un grand nombre de visi tes.  — Vous ne voulez donc pas 
que l 'on s 'écarte  de cette règle? — Non,  jamais;  à moins que la personne ne 
soit  accompagnée de M. le curé ou de M. le maire.  — Mais si  c 'est  une dame 
du plus haut rang, comment oser lui  refuser l 'entrée de la maison? — Si c 'est  
la Reine,  répliqua le Père avec vivacité ,  recevez-la» Puis i l  ajouta d 'un ton 
calme et  ferme: «L'entrée de nos maisons est  interdite aux personnes du 
sexe 9;  et  ceux qui,  sous de spécieux prétextes,  manquent  à  cette  règle et  
laissent introduire des abus,  se rendent t rès coupables».  

C'est  l 'amour qu'avait  le Père Champagnat  pour la pureté et  la  haine 
qu' i l  portai t  au vice contraire,  qui  lui  fi rent  prendre tant  de précautions pour 
conserver cette bel le vertu parmi les  Frères.  Mais,  comprenant que la  
vigilance la plus active et  les règles les plus sages seraient  des moyens 
insuffisants,  si  l 'on n'y joignait  la prière,  i l  suppliai t  continuellement Notre 
Seigneur,  par  l ' intercession de Marie,  d 'accorder à tous  les Frères une 
parfaite pureté d 'âme et  de corps.  Il  voulait  et  i l  prescrivit  que l 'on fî t  dans  
l ' Inst i tut  des prières  part iculières et  journalières pour obtenir la sainte vertu  
de pureté.  Il  disait  souvent la  messe votive de la sainte Vierge à cette  
intention.  «Marie,  répétait-i l  souvent,  a  été admirable en pureté;  nous qui 
sommes ses enfants  et  qui  nous faisons gloire de porter  son nom, nous 
devons aussi  grandement aimer cette  belle et  sublime vertu,  combattre  sans  
cesse dans nous-[4 1 9 ]mêmes et  dans les enfants  qui nous sont confiés,  ce 
qui peut la blesser et  la fai re  perdre,  et  nous efforcer de la  pratiquer d 'une 
manière excellente».  

 
*  *  *  

 
8 Lc .  1 2 ,  3 1 .  
9 Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  9 ,  ar t .  9 ,  p .  61 .   
Pen d an t  l e  g én éra l a t  d u  Frè re  F ran ço i s ,  l a  co mt es s e  d e  l a  Gran d v i l l e  a  p u  as s i s t e r  à  u n e  ses s io n  
d u  Ch ap i t r e ;  e l l e  é t a i t  i n t ro d u i t e  p a r  l e  Pè r e  Mat r i c o n .  Le  F rè re  F r an ço i s  é t a i t  au ss i  s t r i c t  su r  c e  
p o in t  qu e  l e  Pè re  Ch a mp a g n a t .  



 
Le pieux Fondateur avait  une si  grande horreur  du vice impur,  qu' i l  ne 

pouvait  en entendre parler sans être saisi  d 'effroi .  Une faute ostensible 
contre la  pureté lui  faisait  répandre des larmes;  i l  se  montrait  terrible et  
inexorable toutes les fois qu ' i l  y  avait  contagion,  et  les  corrupteurs ne 
trouvaient  jamais grâce à ses  yeux.  Dans le temps qu'on étai t  encore à  
Lavalla,  comme le noviciat  étai t  peu nombreux, pour procurer quelques 
ressources à la communauté,  on recevait  des enfants pensionnaires .  Un 
postulant  employé dans le pensionnat,  fut  tenté et  succomba à la  tentation. 
Le Père,  qui  étai t  alors occupé à la construction de la maison de 
l 'Hermitage 10,  eut  le  même jour connaissance de cette faute,  et  i l  en fut  
désolé.  Il  se rendit  incontinent à Lavalla ,  où ayant appris que la chose étai t  
connue de plusieurs  enfants et  de plusieurs Frères ,  i l  résolut  d 'arrêter la 
contagion et  d 'étouffer  le  mal  à sa naissance,  en infl igeant un châtiment 
terrible au coupable.  Il  appela dans sa chambre tous  les Frères et  tous les  
novices qui étaient  dans la maison. Quand tous furent réunis ,  i l  leur fi t  signe 
de se ranger en cercle tout autour,  puis,  sans les prévenir de rien,  i l  pri t  son 
surplis  et  une étole,  et  i l  f i t  appeler  le  coupable.  Dès qu' i l  parut ,  lançant sur  
lui  un regard foudroyant:  «Malheureux! lui  dit-i l ,  puisque vous n'avez pas  
craint  de crucifier Jésus-Christ  dans votre cœur et  de profaner ses membres  
vivants,  vous ne craindrez pas de fouler aux pieds son image!» En même 
temps i l  jet te un grand crucifix  à  terre devant  le  postulant ,  e t  lui  crie d 'une  
voix terrible:  «Monstre que vous êtes!  marchez donc sur  l ' image de votre 
Dieu! Le crime que vous ferez en foulant aux pieds ce signe sacré de votre 
rédemption sera moindre que celui  que vous avez fai t  hier!» Le jeune homme 
effrayé,  se jet te à genoux en pleurant,  et  demande grâce et  miséricorde.  
«Homme pervers! lui  répondit  le Père,  que vous avait  fai t  cet  enfant pour lui  
ravir son innocence!  Allez! vous ne méritez point  de miséricorde!» Comme 
le novice insistai t  à demander grâce,  et  ne se levait  pas:  «Sortez d ' ici ,  
monstre! sortez,  lui  cria le  Père;  vous avez profané cette  maison,  n 'y  [4 2 0 ]  
remettez jamais les  pieds!» Le coupable étai t  tel lement effrayé et  couvert  
d 'une si  grande confusion qu'i l  ne savait  ce qu ' i l  faisait ,  et  ne pouvait  
trouver  la  porte,  quoiqu'el le fût  ouverte devant lui .  Le Père le poussant  
dehors:  «Allez,  malheureux! lui  dit -i l ;  et  ne paraissez jamais devant  mes 
yeux!» 11.  Dès que le  jeune homme fut  sort i ,  i l  se  jeta à genoux devant 
l ' image de Jésus-Christ  qui  étai t  encore à terre,  et  s 'écria:  «Pardon,  mon 
Jésus! pour ce crime et  pour tous ceux qui vous ont attaché à la croix! O 
Jésus! par vos sacrées plaies,  préservez-nous d 'un péché si  énorme, et  ne  
permettez  pas  que cette maison soit  de nouveau souil lée par le  démon de 
l ' impureté!» Puis,  se levant et  regardant les  Frères:  «Mes amis,  leur  dit-i l ,  
prions le bon Dieu qu'i l  nous préserve de commettre jamais une pareil le  
faute.  Demandons-lui  aussi  de chasser  Satan de cette  maison; i l  y est  entré;  
mais avec le secours  de Marie,  nous l 'en ferons sort ir .  Qu'on apporte de l 'eau 
bénite!» Alors,  précédé d'un Frère qui portai t  le bénit ier et  accompagné des  
autres,  i l  suivit  tous  les  appartements,  y  jetant  de l 'eau bénite de tous côtés,  
et  répétant continuellement  d 'un ton tris te et  pénétré:  Asperges me hyssopo,  

 
10 Le  F rè re  Sy lv e s t r e ,  r ap p o r t an t  ce  f a i t  d an s  se s  M émo i re s  (p .  9 3 ) ,  d éc l a re :  « . . . j e  l e  c i t e  p a r ce  
q u e  j ' a i  co n n u  l ' i n d iv id u . . . » .  
11 Ben o î t  XV,  l o r s  d e  l ' é t u d e  d e  l ' h é ro ï c i t é  d es  v e r t u s ,  p r i t  l e  p a r t i  d u  Père  Ch amp ag n a t  f a ce  à  
l ' av o ca t  d u  d i ab l e  q u i  e s t i ma i t  q u ' i l  y  av a i t  u n  man q u e  d e  ch ar i t é .  



et  mundabor:  lavabis me, et  super  nivem dealbabor 12.  Il  termina cette 
cérémonie par une fervente prière,  qu' i l  f i t  à genoux, pour demander la  
pureté.  Il  est  impossible de comprendre l 'effet  qu'une parei l le scène fi t  sur  
les Frères;  i ls  étaient  si  touchés et  si  effrayés  qu ' i ls  t remblaient et  pleuraient  
tous,  comme s ' i ls  eussent été coupables  de la  faute.  Ceci se passait  sur les  
quatre heures  du soir.  Pendant  la  récréat ion qui suivit  le souper,  l ' impression 
en étai t  encore si  vive et  si  profonde, que personne n'osa parler,  et  que cette  
récréation se passa dans un morne si lence.  

Quelques années  plus tard,  une semblable faute fut  commise par un 
autre postulant ,  âgé de vingt-cinq ans.  Le Père en ayant eu connaissance à 
dix heures  du soir,  une heure après le coucher de la communauté,  i l  ne put se 
résoudre à laisser  le coupable dans la maison jusqu'au lendemain;  i l  le fi t  
donc lever et  le renvoya sur le champ. Comme ce jeune homme le suppliai t  à 
genoux de lui  permettre de passer la nui t  dans un coin de la maison ou dans 
l 'écurie ,  al léguant  qu' i l  étai t  t rop tard pour t rouver à  loger  ai l leurs.  «Non,  
non! lui  répondit  le Père;  car tant  que vous serez ici ,  je tremblerai  de crainte 
que la malédiction de Dieu ne tombe sur  nous». En disant cela,  i l  le pressa 
de sort ir  et  ferma la  porte sur  [4 2 1 ]  lui .  Un instant  après,  un Frère lui  fi t  
observer que le  postulant avait  laissé son trousseau. «Allez,  répondit-i l ,  
ramasser toutes ses hardes,  et  jetez-les de l 'autre côté de la rivière;  afin  que 
nous soyons entièrement séparés,  non seulement de lui ,  mais encore de tout  
ce qui lui  appartient ,  et  que l 'eau empêche la contagion, qu'el les ne peuvent  
manquer de répandre,  d 'arriver  jusqu'à nous».  

A part  quelques nuances de caractère ou quelques différences de 
circonstances et  de posit ion,  les saints  se ressemblent tous dans le fond;  
parce que l 'Esprit  de Dieu, qui les  conduit  et  les anime, leur inspire les 
mêmes pensées et  les mêmes sentiments.  Il  est  certains goûts,  certaines  
inclinations auxquel les nous pourrions  reconnaître tous  les  saints,  si  nous 
les rencontrions:  car  i ls  sont marqués de caractères part iculiers  qui  leur sont  
propres.  Ces caractères  sont:  1.  l 'horreur  et  la crainte du péché, 2.  l 'espri t  de 
piété et  l 'amour de la prière,  3.  l 'amour de Jésus,  4.  le zèle de la gloire de  
Dieu et  du salut  des âmes, 5 .  l 'obéissance,  6.  les épreuves et  l 'amour des  
croix,  7.  l 'humili té.  Il  n 'y a pas de saint  qui ne porte ces sept caractères;  et  
pour ne parler que du premier ,  i l  n 'y a pas de saint  qui n 'ai t  craint  le péché 
plus que la mort .  Les trai ts  du Père Champagnat que nous venons de 
rapporter  et  ceux que nous donnerons plus loin,  ne sont  qu'une faible copie 
des exemples que nous ont laissés les  saints,  et  que nous l isons à chaque 
page de leur vie.  

 
*  *  *  

Saint  Ignace de Loyola avait  une si  grande horreur du péché qu' i l  disait :  
«Je n 'oserais  passer  la nuit  et  coucher dans une maison où je saurais qu ' i l  y a 
un homme coupable d 'un péché mortel;  je craindrais que le toit  ne nous 
écrasât  sous ses  ruines».  «Je sors  de ce monde, s 'écriai t  sur  son l i t  de mort  
sainte Madeleine de Pazzy, sans avoir pu comprendre un mystère effroyable;  
je veux dire,  comment on peut si  aisément commettre le péché». Saint  Jean 
Chrysostome assurai t  qu' i l  aurait  mieux aimé être possédé du démon, que de 
commettre un péché véniel .  Saint  Louis ,  roi  de France,  aurait  mieux aimé 

 
12 P s  5 0 ,  9 .  



avoir  toutes les maladies de la terre,  que de commettre un seul péché mortel .  
«J 'aime mieux,  s 'écr iai t  sainte Dorothée,  que mon corps périsse et  que tous 
mes membres soient  hachés,  plutôt  que de blesser mon âme par le moindre 
péché».  Une parole déshonnête,  l 'ombre seule du péché faisait  évanouir  saint  
Stanislas Kostka.  Saint  François d 'Assise,  saint  Benoît ,  saint  Bernard et  une 
foule d 'autres se roulaient  dans la neige ou dans les buissons,  à la seule 
pensée de commettre un péché.  

Les événements les  plus fâcheux, les accidents et  ce qu'on appelle  
malheurs dans le  monde:  tel les que les affl ict ions,  les con-[4 2 2 ]-
tradictions,  la perte des biens temporels,  n 'étaient  pas  capables,  comme nous 
l 'avons fai t  remarquer ai l leurs ,  d 'al térer  la  paix de l 'âme,  le  caractère gai  et  
toujours uniforme du Père Champagnat;  i l  n 'y avait  que le péché qui  
l 'affectât  sensiblement et  qui  donnât  à  sa figure une expression de douleur et  
de tristesse.  A l 'exemple des saints,  i l  ne craignait  que le péché. «Voir  
offenser Dieu et  les  âmes se perdre sont pour moi ,  disait - i l ,  deux choses  
insupportables et  qui  me font saigner le  cœur». En pareils  cas,  i l  lui  étai t  
impossible de maît riser son émotion, de cacher la peine qu' i l  ressentait ,  et  i l  
ne pouvait  s 'empêcher de reprendre celui  qu' i l  voyait  offenser Dieu.  

Dans un de ses voyages,  ayant été obligé d 'entrer dans une auberge avec 
un autre ecclésiast ique pour y  prendre leur repas,  pendant  qu' i ls  étaient  à 
table,  une troupe de jeunes l ibert ins vinrent se mettre à côté d 'eux, et  sans 
aucun égard pour leur caractère,  se permirent les discours les plus  
l icencieux et  les plus impies.  Pendant quelque temps le  Père ne témoigne 
son mécontentement  et  la peine qu' i l  ressent que par un visage t riste et  
sévère;  mais voyant ces  malheureux jeunes gens continuer,  son zèle le  
transporte,  sa douleur éclate;  i l  se lève subitement,  jet te sur eux un regard 
foudroyant,  et  f rappant un coup terrible sur la table,  i l  s 'écrie:  «Malheureux 
que vous êtes! si  vous ne vous respectez pas vous-mêmes, respectez les  
autres! ainsi ,  ou sortez d ' ici ,  ou taisez-vous». La t roupe impie,  at terrée et  
épouvantée,  bien plus par le ton de sa voix et  l 'ai r  enflammé de son visage,  
que par le coup qu 'el le  venait  d 'entendre,  baisse les  yeux,  fai t  un profond 
si lence et  se ret ire  sans dire un seul mot.  

Le péché, ses malheureux effets,  ses terribles châtiments étaient  les  
sujets les plus ordinaires des instructions du Père Champagnat.  C'est  par ce 
moyen qu'i l  renouvela la paroisse de Lavalla,  et  qu ' i l  gagna à Dieu ses 
premiers Frères .  Profondément  pénétré de la véri té de cette parole de 
l 'Esprit -Saint:  «La crainte du Seigneur est  le commencement  de la  
sagesse 13»;  i l  ne cessait ,  dans  ses ins tructions  et  dans ses entretiens 
part iculiers avec les  Frères,  de revenir sur cette véri té.  Ses leçons ne furent 
pas perdues;  i l  eut  le bonheur de fai re pénétrer cette crainte salutaire si  
profondément  dans leurs  cœurs qu'el le devint  pour eux le  fondement solide 
de cette haute perfection à laquelle i ls  parvinrent.  On a remarqué qu'i ls  
avaient tous une conscience extrêmement  t imorée,  que l 'ombre du péché et  le 
moindre danger d 'offenser [4 2 3 ] Dieu les effrayaient.  Un d 'entr’eux disait :  
«J 'ai  une tel le horreur du péché mortel ,  et  une si  grande crainte de le  
commettre,  que son seul nom m'impressionne,  m'effraie et  me donne la 
pensée de fuir,  comme ferait  la vue d'un grand danger».  On proposa au bon 
Frère Antoine 14,  malade à Bourg-Argental ,  de faire venir une femme âgée 

 
13 P s  1 1 0 ,  10 ;  P r  1 ,  7 ;  9 ,  1 0 .  
14 LPC 2 ,  p p .  4 5 46 .1 5   



pour le  servir .  «Gardez-vous de faire cela,  répondit -i l ,  je  préfère mourir  
plutôt  que de laisser entrer  une femme dans la maison et  de recevoir  ses 
services». Comme on insistai t :  «Vous perdez votre temps, ajouta-t-i l ,  et  je 
vous déclare que, s i  el le vient ,  quelque malade que je sois,  je m'enfuirai  
dans les classes».  

 
*  *  *  

Le Père Champagnat  ne se contentait  pas  de porter  les Frères  à la fuite  
du péché mortel ,  i l  s 'efforçait  encore de leur inspirer une extrême horreur du 
péché véniel  et  des moindres fautes.  Voyageant un jour avec le Frère Louis ,  
selon sa coutume,  i l  se  mit  à  parler  d 'objets de piété,  et  i l  en vint  enfin  à  
trai ter de l 'énormité et  de la malice du péché véniel .  «Ce péché, dit-i l ,  paraît  
peu de chose à plusieurs personnes,  et  pourtant  c 'est ,  après le péché mortel ,  
le plus grand de tous les maux.  Oui,  toutes les calamités qui inondent la  
terre,  les guerres,  la  peste,  la famine, les maladies,  les infirmités de toutes  
sortes  qui  affl igent  l 'humanité,  la  mort ,  e t  l 'enfer  même, avec ses  feux et  ses 
supplices éternels,  sont un moindre mal qu'une faute vénielle ,  parce que tous  
ces maux ne sont que le mal de la créature;  au l ieu que le plus léger péché 
véniel  est  le mal de Dieu, parce que tous  ces maux, à l 'enfer près,  sont pour 
nous,  si  nous le voulons,  des moyens de salut  et  de sanctification, des sujets  
de mérite,  et  peuvent nous fai re acquérir  un poids immense de gloire;  au l ieu 
que le péché est  un mal pur,  et  ne nous att ire que des maux. D'où nous 
devons conclure que si  par  un seul  péché véniel ,  nous pouvions prévenir  
toutes les calamités dont nous venons de parler,  i l  ne serait  pas permis  de le 
commettre.  — Quoi! mon Père,  repri t  vivement le Frère Louis,  i l  ne serait  
pas permis de fai re  un péché véniel  pour préserver les hommes de tant  de 
maux qui les accablent? — Non, mon cher ami,  on ne pourrait  et  l 'on ne  
devrait  pas se permettre un mensonge, quand, par impossible,  on pourrait ,  
par  cette  faute,  purger la terre de tous  les maux qui  la  couvrent 15.  Bien plus,  
i l  ne serait  pas  permis de fai re  un péché véniel ,  quand par là on devrait  
[4 2 4 ] convertir  tous les  pécheurs.  — Mais  s ' i l  en est  ainsi ,  i l  vaudrait  
mieux pour nous,  nous enfermer entre quatre murs,  loin de toute occasion de 
pécher ,  que de nous jeter au milieu des dangers du monde pour inst ruire les  
enfants.  — Vous raisonnez mal;  car l 'éducation des enfants,  loin de vous 
mettre dans la nécessité d 'offenser Dieu, vous offre,  au contraire,  les 
moyens les plus propres pour éviter le péché et  vous fournit  l 'occasion de le  
combatt re et  de le détruire,  non seulement dans vous-même, mais encore 
dans les autres.  — Mon Père,  puisque le péché est  un si  grand mal,  je crois 
que le meil leur et  le  plus sûr pour chacun, c 'est  de s 'en préserver soi-même 
et  de prendre pour cela les moyens les plus efficaces,  en embrassant un 
genre de vie qui nous sépare entièrement du monde,  même des enfants;  
puisque notre emploi auprès  d 'eux nous expose à plusieurs fautes  que nous 
pourrions éviter  en ne nous occupant que de nous-mêmes. — Ici  encore,  mon 
cher ami,  vous vous trompez; car  pour éviter  une faute,  i l  ne faut  pas tomber 
dans une autre plus grande, ce que vous feriez en ne répondant pas à votre 
vocation, en ne pensant qu'à  vous,  en devenant  égoïste et  en manquant  à  la  
chari té que vous devez avoir pour le prochain.  Que diriez-vous d'un homme 
qui,  se t rouvant  dans une maison qu'un incendie dévore,  se contenterait  de 

 
15 I l  n ' e s t  d o n c  j am ai s  p e r mis  d e  d i r e  u n  men so n g e  p o u r  so u s t r a i r e  q u e lq u 'u n  à  n ' imp o r t e  q u e l  
d an g er  (S .  Th o mas ,  2 -2 ,  q .  1 1 0 ,  a .  3 ,  ad .  4 ) .  



fuir pour sauver sa vie,  et  laisserait  périr  au milieu des flammes ses frères et  
ses amis,  qu' i l  pourrait  sauver en s 'exposant un peu? Lorsqu 'un danger nous 
menace et  que nos frères y  sont aussi  exposés,  i l  ne suffi t  pas  de le fuir  et  de 
l 'éloigner de nous,  la chari té demande encore que nous en préservions nos 
frères.  D'ail leurs,  le  motif principal  qui doit  nous porter à fuir et  à détester 
le péché, c 'est  qu' i l  offense Dieu. Or,  le péché offense Dieu dans tous les  
hommes; de sorte que si  nous ne le haïssons qu'en nous-mêmes et  non dans 
nos frères,  si  nous ne cherchons qu'à nous en préserver nous-mêmes, et  si  
nous ne travail lons pas à le  faire éviter aux autres,  outre que nous n'aimons 
pas Dieu,  nous ne haïssons et  nous ne détestons qu' imparfai tement le péché.  
Nous ne le  fuyons qu'à cause des maux qu'i l  nous at t i re;  au l ieu de le  
craindre,  de le  combattre  et  de l 'éviter,  parce qu' i l  déplaît  à Dieu et  qu' i l  est  
la cause des souffrances  et  de la mort  de Notre-Seigneur Jésus-Christ».  

Tels étaient  les sentiments de notre pieux Fondateur sur le péché 
véniel .  Puissent les Peti ts  Frères de Marie s 'en pénétrer,  et ,  à l 'exemple de 
leur Père,  craindre et  fuir le péché plus que tous les maux du monde! 



4 2 5  
  

CHAPITRE QUATORZIÈME 
 

Son amour pour le t ravai l .  
 
 
«L’homme est  né pour le travail ,  di t  le  Saint-Esprit  dans Job, comme 

l 'oiseau est  né pour voler 1».  L'homme n'est  pas seulement obligé au t ravail  
par le fond de sa nature,  i l  l 'est  encore par un ordre part iculier de Dieu. En 
effet ,  l 'Ecri ture dit  qu'après  avoir  créé Adam, Dieu le plaça dans le paradis  
terrest re,  afin qu' i l  y travail lât  et  qu' i l  le gardât 2.  De plus,  après la perte de 
son innocence, cette loi  fut  fort ifiée par un nouveau commandement que 
Dieu lui  fi t  de manger son pain à la sueur de son front et  de cult iver la terre  
par le t ravail  de ses mains 3.  Notre pieux Fondateur,  en nous faisant  une règle 
du travail ,  ne nous a donc pas fai t  une nouvelle loi ,  i l  a  seulement  rappelé 
celle que Dieu nous a imposée par son autori té souveraine.  Mais ici ,  comme 
toujours,  notre bon Père nous inst ruit  par son exemple et  se soumet le 
premier  à ce qu ' i l  demande de nous.  Le travail  ne fut  jamais pour lui  une 
peine,  et  dès  son enfance i l  s 'y  l ivra avec goût.  Nous l 'avons vu dans la  
maison de ses parents s 'essayer à tout et  réussir à tout .  Comme il  étai t  t rès 
intel l igent ,  naturel lement adroit ,  et  qu' i l  t ravail lai t  avec ardeur et  
application, i l  se forma sous son père et  plus encore par sa seule industrie  
aux états  les plus  indispensables à l 'usage de la vie:  tels  que l 'agriculture,  la  
maçonnerie,  la  menuiserie,  etc .  Plus  tard,  cette  apti tude pour ces divers 
travaux fut  extrêmement uti le à la congrégation, et  lui  permit  de faire par  
lui-même, aidé de ses Frères,  beaucoup de choses qui auraient  occasionné 
d'énormes dépenses à la communauté,  s ' i l  avait  fal lu les faire faire par des  
ouvriers de profession. C'est  ainsi  qu ' i l  construisi t  lui-même la maison de 
Lavalla 4,  et  qu'à l 'Hermitage une bonne part ie  des constructions furent  fai tes 
de la  même manière,  ainsi  que les réparations ,  l 'ameublement de la [4 2 6 ] 
maison, la clôture et  les embell issements  de la propriété.  Son amour pour le  
travail  et  plus encore son humili té le portaient  à  mett re la main à tout.  Faire 
un mur avec les  maçons,  un galandage avec les  plât riers ,  un meuble,  un 
plancher avec les  menuisiers,  extrai re  des  pierres  avec les mineurs 5,  
t ravail ler au jardin,  défricher  un champ,  porter  des pierres,  du fumier:  tout  
lui  étai t  égal ,  rien n'étai t  au-dessous de lui;  et ,  dans  ces divers travaux, i l  se  
dist inguait  toujours  par son habileté  et  la quanti té d 'ouvrage qu ' i l  faisait .  
Les plus forts ouvriers s 'accordaient à  dire qu ' i l  n 'y avai t  pas moyen de  
lutter avec lui ,  et  qu' i l  faisait  toujours plus de t ravail  qu'aucun d 'eux. Son 
exemple animait  les plus lâches,  tous travail laient  autour de lui ,  et  personne 
n'osait  rester  oisif  ou refuser un emploi,  quelque pénible ou quelque vil  qu' i l  

 
1 Jb .  5 ,  7 .  
2 Gn .  2 ,  1 5 .  
3 Gn .  3 ,  1 7 -1 9 .  
4 C 'e s t - à -d i r e  l ' ag ran d i s s e men t  d e  1 8 2 3 ,  r en d u  n écessa i r e  p a r  l ' a r r i v ée  d e  8  p o s tu l an t s ,  su iv i e  p a r  
ce l l e  d e  p lu s i eu r s  au t r e s  ( AA,  p p .  4 6 -4 7 ) .  
5 « min eu r s» ,  c ' e s t - à -d i r e ,  t e r r a s s i e r s .  Le  Père  Ch am p ag n a t  g a rd a  t o u t e  sa  v i e  ce t  i n t é r ê t  p o u r  l e  
t r av a i l  m an u e l .  I l  éc r i t  d e  Par i s  au  F rè re  F r an ço i s ,  l e  4  f év r i e r  1 8 3 8 :  « En f in ,  Po n ce t  a - t - i l  b i en  
co u p é  d u  ro ch er?»  (LPC 1 ,  d o c :  17 2 ,  p .  3 44 } .  De  r e to u r  à  l 'H ermi t ag e ,  l e s  p remie r s  j o u r s  d e  
j u i l l e t ,  i l  s e  mi t  l u i -m êm e  à  co u p er  l e  ro ch er  ( AA,  p .  2 4 1 ) .  



fût .  
Un jour,  ayant été t ravail ler avec les  ouvriers mineurs ,  le  chef qui étai t  

un homme fort ,  courageux,  et  qui  avait  la réputation de ne reculer  devant 
aucune difficulté,  lui  dit :  «Mon Père,  nous avons renoncé à couper ce 
rocher:  car cette pierre est  d 'une tel le dureté 6 que nous perdions notre 
temps».  Le Père qui  voulait  absolument que ce rocher  fût  coupé,  parce qu' i l  
en suintait  de l 'eau contre le bâtiment ,  ce qui rendait  les appartements  
malsains,  lui  répondit  en riant:  «Quoi!  vous n'avez pas plus de cœur que 
cela! Je ne m'étonne pas que vous ne puissiez couper ce rocher:  car vos  
coups sont si  faibles qu' i ls  ne perceraient  pas  la  semelle de mes souliers».  
Puis s 'adressant  à un autre:  «Et  vous,  lui  dit-i l ,  vous n 'avez pas  plus  de 
courage qu'une poule qui  a  passé la  nuit  dans l 'eau».  Cette rai l lerie  piquante,  
jointe à son exemple,  eut  tout  son effet .  Les ouvriers,  le  voyant s 'armer d 'un 
pic et  f rapper le  rocher avec une tel le  force que les pierres volaient  en 
éclats,  saisissent eux-mêmes leurs inst ruments,  et  se mettent  au travail  avec 
tant  de courage que le lendemain cette  masse de pierre avait  disparu.  

Il  est  inuti le de dire qu' i l  s 'occupait  moins par goût que par nécessité au 
travail  manuel,  et  que c 'étai t  là la moindre de ses occupations.  S 'appliquer à  
l 'étude,  inst ruire et  former ses  Frères ,  faire sa correspondance,  suivre toutes  
les part ies  de l 'administrat ion de son Insti tut ,  visi ter les écoles,  élaborer,  
étudier,  méditer [4 2 7 ] les règles qu' i l  voulait  donner à sa communauté,  
rendre raison à toutes sortes de personnes qui avaient des affai res à t rai ter 
avec lui ,  voir les Frères et  les postulants en part iculier  pour leurs besoins  et  
leur conduite personnelle;  tel les étaient  les occupations qui remplissaient  sa 
journée,  ou plutôt  qui ont  rempli  toute sa vie,  épuisé ses  forces,  usé sa forte  
consti tution,  et  qui  l 'ont  conduit  au tombeau avant le temps où naturellement  
i l  aurait  dû y descendre,  s ' i l  avait  su se ménager et  si  sa tâche eût  été moins  
dure.  

 
*  *  *  

Faisons connaît re maintenant ce qu' i l  a  fai t  pour inspirer aux Frères 
l 'amour du travail  et  l 'horreur de l 'oisiveté.  Indépendamment de la loi  
commune qui soumet tous les hommes au travail ,  la vie rel igieuse,  étant  par  
sa nature une vie de dévouement ,  de péni tence et  de morti fication, est ,  par là 
même,  une vie de t ravail  et  de fat igue.  C'est  ce que le Père ne manquait  
jamais  d 'annoncer  aux postulants  lorsqu'i l  les  recevait .  La première 
disposit ion qu ' i l  demandait  d 'eux étai t  l 'amour du t ravail ;  la première 
épreuve à laquelle i l  les soumettait  étai t  celle du travail  manuel ou autre;  et  
i l  renvoyait  sans  ménagement  quiconque ne pouvait  la  supporter ,  quiconque 
étai t  reconnu craindre le t ravail ,  ou comme il  le disait ,  avoir mal aux 
coudes.  Cette conduite de notre vénéré Père est  de tout point  conforme à 
celle des fondateurs des anciens Ordres rel igieux, qui regardaient tous  
l 'amour du t ravail  comme une disposit ion indispensable pour être reçu en 
religion. Saint  Jérôme, saint  Benoît 7 et  Cassien assurent que la  paresse étai t  
un cas  d 'exclusion dans toutes  les communautés qui existaient  de leur  temps. 

 
6 Cf .  F rè re  Av i t ,  A A.  p .  5 6 .  
7 « L 'o i s iv e t é  e s t  en n emi e  d e  l ' âm e .  Le s  F rè res  d o iv en t  d o n c  co n sacre r  ce r t a in es  h eu re s  au  t r av a i l  
d es  main s  e t  d ' au t r es  à  l a  l ec tu re  d e s  ch o ses  d iv in es .  C 'es t  p o u rq u o i  n ou s  c ro y o n s  p ou v o i r  r ég l e r  
l ' u n e  e t  l ' au t r e  d e  ces  o ccu p a t io n s . . . »  (Règ le  d e  sa in t  Ben o î t ,  ch ap .  XLVII I ,  p .  6 9 ,  Ed .  J .  
Du cu lo t .  1 9 45 ) .  



Dans les  ordres rel igieux qui sont survenus depuis,  on n'a  pas  été moins 
sévère sur ce point  important ,  et  partout l 'amour du t ravail  a été  regardé 
comme une disposit ion absolument nécessaire pour être  admis en religion.  

 
*  *  *  

Le but  de l ' Inst i tut  étant  de donner l 'éducation chrétienne aux enfants,  
i l  s 'ensuit  naturellement que la grande occupation des Frères est  l 'étude et  
l 'enseignement.  Mais comme la règle les oblige à prendre soin de leur  
temporel  et  qu'un peti t  exercice leur est  [4 2 8 ] nécessaire,  à l 'étude et  à  
l 'enseignement,  i ls  doivent joindre le  soin du ménage et  la  culture du jardin.  
Pour les préparer et  les former à ces divers offices,  pendant le noviciat ,  on 
partage leur temps de manière à les  exercer un peu à tout.  Ainsi ,  on les  
occupe à l 'étude,  à  la culture du jardin,  aux travaux de la  cuisine,  à  
l 'entret ien de la  propreté,  à tous  les  divers ouvrages qui  peuvent se présenter 
dans une maison. Le Père voulait  que chaque Frère et  chaque postulant  
passât ,  autant que possible,  par tous ces  divers  offices,  et  qu' i l  apprît  à  les 
rempli r convenablement et  selon l 'espri t  de l ' Inst i tut .  Pour cela,  i l  exigeait  
part iculièrement t rois choses:  

1.  Que chacun reçût  avec une entière soumission l 'emploi qui lui  étai t  
désigné et  n 'en désirât  pas  d 'autre;  

2.  Qu'i l  mît  tous ses soins à s 'en acquit ter parfaitement;  
3.  Qu'i l  s 'occupât toujours et  ne restât  jamais oisi f .  Toutefois,  pour ce 

dernier  point ,  i l  ne demandait  pas que l 'on fî t  beaucoup d 'ouvrage,  surtout si  
le travail  étai t  pénible;  mais i l  ne voulait  pas  que l 'on perdît  le temps, que 
l 'on s 'occupât d 'une manière lâche,  et ,  dans les travaux du dehors,  que l 'on 
s 'assî t  pour se reposer,  parce que cette  posture annonce ordinairement la 
paresse et  la négligence,  et  qu' i l  y a  danger pour la santé à s 'asseoir par  
terre.  

Un Frère,  bon religieux d'ai l leurs,  mais un peu lâche, avait  été envoyé 
dans une terre pour sort i r  un tas  de pierres  qui  s 'y  trouvait .  Après  avoir  
porté  quelques-unes  de ces  pierres,  i l  s 'assi t  sur le tas,  et  prenant les peti ts  
cail loux, i l  les jetai t  à l 'endroit  désigné. Le Père Champagnat,  qui  l 'aperçut  
de sa chambre,  résolut  de lui  donner une correction qui piquât son amour-
propre et  le portât  à se corriger d 'un défaut dont i l  l 'avait  repris en vain 
plusieurs fois.  Il  appelle  donc un jeune Frère,  et  prenant un coussin:  
«Voyez-vous là-haut ,  lui  dit-i l ,  ce Frère qui est  assis sur les pierres,  portez-
lui  ce coussin,  et  di tes-lui  de ma part  de s 'y  asseoir dessus». En voyant le  
coussin et  plus encore en entendant l ' invitat ion qui lui  étai t  fai te de s 'en 
servir,  le Frère est  couvert  de confusion, i l  se lève et  se met à travail ler 
jusqu'au dîner sans  lever la tête .  Ce qui l 'embarrassait  le plus,  c 'étai t  le  
coussin que le jeune Frère lui  avait  laissé et  qu ' i l  fal lai t  rapporter.  Il  pri t  si  
bien ses mesures  et  les ci rconstances le servirent  si  à propos qu' i l  le déposa 
dans la chambre du Père,  sans qu' i l  s 'en aperçût .  Ce bon Frère se promit  bien 
de ne pas se mettre  dans le cas de recevoir une seconde fois une pareil le 
leçon 8.  C'étai t  là tout  ce que voulait  celui  qui  la lui  avait  donnée.  

 
8 « Le  p i eu x  F rè re  Mat th ieu ,  u n  p eu  malad i f ,  é t a i t  o ccu p é  au  j a rd in ;  ap rès  av o i r  t r av a i l l é  u n  
mo men t ,  i l  s ' a s s i t  su r  u n  t a s  d e  p i e r r e»  (AA,  p .  1 9 2 ) .  En  1 8 5 2 ,  ce  F rè re  o b t i en t  u n e  n o min a t io n  
d e  su p p léan t  au  Ch ap i t r e  g én éra l .  Le  F r è re  Av i t  ( AA,  p .  5 1 7 ,  man u sc r i t  au x  AFM)  d i t  d e  l u i :  
« C 'é t a i t  u n  Sav o i s i en  d o nt  l a  s imp l i c i t é  s ' a l l i a i t  a s sez  b i en  av ec  u n e  g ran d e  f i n ess e .  I l  n ' av a i t  
q u 'u n e  f r ê l e  san t é  e t  u n e  i n s t ru c t io n  t r è s  l imi t ée ;  ce  q u i  n e  n u i sa i t  p as  à  s a  co n v er sa t i o n  en jo u ée  
e t  fo r t  sp i r i t u e l l e .  Mg r  d e  Bru i l l a rd ,  év êq u e  d e  Gren o b le ,  l ' a im a i t  b eau co u p  e t  c au sa i t  



4 2 9  
Dans ses  instructions,  le Père Champagnat ne cessait  d 'encourager les  

Frères au travail  et  de les porter à fui r l 'oisiveté.  «Le travail ,  leur disait-i l ,  
est  indispensable pour conserver la santé du corps et  la pureté de l 'âme; i l  
est  nécessaire à l 'homme pour son perfectionnement physique et  pour son 
perfectionnement  moral ,  nécessaire même à son bonheur.  En effet ,  tout  se 
perfectionne par  l 'action, par l 'usage;  tout  se détruit  par  l ' inaction. L'eau qui 
n 'a pas de mouvement croupit ,  le fer qui  n 'est  point  mis en œuvre se rouil le,  
la terre laissée sans culture se charge de mauvaises  herbes,  de ronces et  
d 'épines,  le bâtiment qui  n 'est  pas  habité se détériore,  et  se détruit  plus  que 
s ' i l  étai t  occupé. C'est  le mouvement,  c 'est  l 'act ion, c 'est  l 'usage qui font de 
toutes ces  choses  des instruments uti les ou des  sources de bienfaits .  Le Frère 
qui n 'aime pas le travail  et  à qui les l ivres sont à charge,  est  plus imparfait ,  
quant au moral  et  quant au physique,  après dix,  vingt et  trente ans de 
rel igion, que le premier jour qu' i l  y est  venu. Son espri t  es t  moins capable 
de réflexion; ses  pensées ,  ses  sentiments et  ses goûts sont plus charnels;  son 
âme a moins  de force et  d 'énergie,  el le est  moins propre à résister aux 
tentations et  à pratiquer les vertus;  son corps,  par suite du défaut d 'action,  
s 'est  rempli  d 'humeurs et  d ' infirmités,  et  ne peut plus supporter le plus léger  
travail .  Tel  est  le  terrible châtiment  de l 'oisiveté:  el le  rend l 'homme 
malheureux et  inuti le».  

Un jour ,  pendant qu' i l  s 'entretenait  avec un Frère,  un des viei l lards dont  
on prenait  soin par chari té,  vint  à passer devant eux, et  selon son habitude, 
i l  se mit  à se promener en se jouant;  car ,  comme il  étai t  fou,  i l  ne pouvait  se 
l ivrer à  aucun travai l .  En le voyant,  le  Frère se mit  à dire:  «En voilà un au 
moins qui est  bienheureux! i l  n 'a rien à fai re.  — Comment,  repri t  avec 
vivacité le  Père,  vous appelez bienheureux un homme qui  ne fai t  rien!  O 
mon Dieu! préservez-moi de ce bonheur que j 'est ime un grand malheur.  Il  
n 'y a pas  d 'hommes,  ajouta-t -i l ,  qui  soient plus  à  plaindre et  qui  mènent  une 
plus triste existence que ceux qui restent  dans l 'oisiveté.  De tels hommes 
n'ont sur  la  terre que des  satisfactions tout  animales;  i ls  ignorent 
complètement le bonheur et  les déli-[4 3 0 ]-ces de la vertu;  leur vie est  
moins une vie d 'homme qu'une existence de brute». Le Frère fut  un peu 
confus de cette répl ique,  et  depuis i l  ne fut  pas tenté d 'appeler bienheureux 
ceux qu'i l  voyait  dans l 'oisiveté.  

 
*  *  *  

«Quand l 'homme,  disait  souvent le Père Champagnat,  ne serait  pas  
obligé au travail  par le  commandement  que Dieu lui  a fai t  de gagner son 
pain à la sueur de son front 9,  un Frère y serait  obligé:  

1.  Pour éviter les  tentations et  se conserver dans la vertu .  Le Saint-
Esprit  l 'a  dit :  L'oisiveté est  la  mère de tous les vices 10.  Elle  est  la cause des 
plus grandes tentations,  et  le principe des plus énormes péchés.  Le démon 
perd son temps à tenter  un homme occupé; mais i l  réussit  toujours à fai re  
tomber dans le mal ceux qui se l ivrent à la paresse.  A ce sujet ,  i l  racontait  
l 'histoire sui-[4 3 1 ]-vante.  Un saint  entendit  deux démons qui se 
communiquaient le résultat  de leurs suggestions auprès de deux hommes.  

 
lo n g u emen t  av ec  l u i . . .  (A A,  p .  6 4 1 ,  man u scr i t  au x  AFM) .  
9 Gn .  3 ,  1 9 .  
10 S i .  3 3 ,  28 -2 9 .  



L'un disait :  «Je perds mon temps à tenter ce sauvage de maçon; i l  est  sans  
cesse courbé sur sa pierre;  i l  ne regarde que sa pierre,  et  n 'es t  occupé que de 
sa pierre.  Si  je cherche à lui  inspirer quelques mauvaises  pensées ,  i l  ne 
répond à mes suggestions que par  des  coups de marteau; de sorte  que je  
perds complètement mon temps avec lui .  Cet homme ne parviendra jamais à  
une grande vertu,  parce qu' i l  n 'agit  pas assez par des motifs surnaturels;  
mais i l  sauvera son âme, car je ne parviendrai  jamais à lui  donner l 'amour du 
vice». L 'autre démon répondit :  «Pour moi,  i l  m'arrive tout le  contraire.  
L'homme que j 'ai  à  tenter n 'a rien à faire;  i l  suffi t  chaque matin de lui  
souffler  le  mal  que je dési re de lui  pendant le jour,  pour qu' i l  le  fasse et  
même souvent i l  en fai t  plus  que je n 'avais prévu».  «Voilà,  concluait  le  Père,  
ce qui arrive à ceux qui restent  dans l 'oisiveté.  Un religieux adonné à ce  
vice est  exposé aux plus grandes chutes;  et ,  en fut-i l  préservé par  une grâce 
part iculière,  la  paresse,  qui  est  un péché capital ,  suffi t  pour faire de lui  un 
réprouvé. Ainsi ,  l 'arbre stéri le est  coupé et  jeté au feu,  par cela seul qu ' i l  est  
stéri le 11;  ainsi  le serviteur inuti le est  jeté dans les ténèbres extérieures, 
quoiqu'on ne lui  trouve d'autres crimes que sa lâcheté et  sa paresse 12».  

2.  Pour persévérer dans sa vocation .  «Sur ce point ,  disait  le Père à un 
de ses principaux Frères,  je suis convaincu que presque tous les jeunes  
Frères qui sont sort is  de l ' Inst i tut ,  n 'ont  perdu leur  vocation que parce qu' i ls  
se sont  laissés al ler  à la paresse;  non que ce vice soit  la cause directe de 
leur sort ie,  mais parce qu' i l  les a conduits à des fautes graves ,  et  que ces  
fautes,  après leur avoir fai t  perdre le goût et  l 'amour de leur état ,  les ont 
portés à l 'abandonner.  Aussi ,  à mon avis ,  l 'oisiveté est  le plus grand ennemi 
de la vocation religieuse,  et  les  fautes  de ce genre sont celles qui font  le 
plus de mal aux jeunes Frères».  Il  es t  facile maintenant  de comprendre 
pourquoi le pieux Fondateur tenait  tant  au t ravail ,  et  pourquoi i l  
recommandait  si  souvent aux Frères directeurs d 'occuper sans cesse les 
jeunes Frères.  «Le Frère chargé de la cuisine,  disait -i l ,  doit  expédier ses 
affaires concernant le temporel  de la maison, de manière à pouvoir passer la  
plus grande part ie de son temps en classe,  afin d 'aider ses confrères dans 
l 'enseignement des enfants;  et ,  s i  les élèves ne sont pas assez nombreux pour 
exiger son concours ,  i l  ne doit  pas pour cela se dis-[4 3 2 ]-penser d 'y al ler;  
mais en ce cas i l  s 'y occupera à l 'étude.  Le service le  plus  important  qu'un 
Frère di recteur puisse rendre à un jeune Frère,  c 'est  de l 'occuper de tel le  
sorte qu' i l  ne lui  laisse pas un moment  de relâche; s ' i l  l 'abandonne à lui  
même,  s ' i l  souffre qu' i l  reste  dans l 'oisiveté,  quelles  que soient les bonnes  
disposit ions de ce Frère,  i l  est  dans le plus grand danger de se perdre.  J 'ai  
connu une foule de bons sujets qui seraient  aujourd 'hui d 'excellents  
rel igieux,  qui feraient  l 'ornement  de l ' Inst i tut ,  et  qui  ont perdu leur  
vocation, parce que les Frères di recteurs  ne les ont pas occupés et  ne les ont  
pas formés à la vertu».  

3.  Pour se rendre capable .  Mais de quoi un Frère doit-i l  se rendre 
capable? «Un Frère,  disait  le Père Champagnat,  doit  se rendre capable de 
rempli r tous  les  offices,  tous les emplois de l ' Inst i tut .  Ainsi ,  i l  doit  savoir 
faire la cuisine,  le jardin,  la peti te classe,  la surveil lance des enfants et  tous 
les autres emplois qui peuvent lui  êt re confiés.  Pour cela,  i l  est  nécessaire 
qu' i l  aime l 'étude et  s 'y applique avec assiduité.  Souvent je vois,  soit  ici  au 

 
11 Mt .  3 ,  10 ;  7 ,  19 .  12   
12 Mt .  2 5 ,  3 0 .  



noviciat ,  soit  dans les postes ,  des choses qui se gâtent ou s 'usent mal à  
propos,  parce qu 'on n'en prend pas soin ou qu'on ne sait  pas en t irer  part i ;  et  
rien ne me fait  plus de peine,  quand je fais des observations  à ce sujet ,  que 
d'entendre dire:  moi ,  je ne sais pas faire cela;  moi,  je ne suis pas habitué à 
travail ler au jardin,  à prendre soin de ces choses;  moi,  je  n 'entends rien à l a  
cuisine,  etc.  Un Frère ne doit  pas se mettre  dans le cas de tenir un pareil  
langage,  c 'est  pourquoi i l  doit  s 'exercer  et  se former à tout .  Il  en est  de 
même pour les études et  pour les  sciences que comprend notre programme;  
nous ne devons pas nous contenter  de les connaître  d 'une manière 
superficiel le ,  mais les approfondir et  les étudier jusqu'à ce que nous en 
ayons une parfaite connaissance;  ce qui  exige de notre part  une application 
et  des  études journal ières et  soutenues».  

Pour donner aux Frères l 'amour de l 'étude et  pour les piquer 
d 'émulation, pendant les vacances,  i l  les faisait  souvent composer 13;  bien 
plus,  pendant un grand nombre d'années,  c 'est -à-dire,  tant  qu' i ls  ne furent  
pas trop nombreux,  i l  leur faisait  subir un examen public  sur toutes les  
part ies de l 'enseignement,  marquant exactement  les notes  que chacun avait  
obtenues,  afin de pouvoir  l 'an d 'après,  constater  ses  progrès.  Pour mettre  
tous les  Frères  dans la nécessité  de se former parfaitement aux divers genres  
d 'écri ture,  i l  obligeait  tous ceux qui faisaient  les  premières et  les secondes 
classes,  à faire leurs  modèles et  ne leur permettai t  pas [4 3 3 ] de se servir de 
modèles l i thographiés.  Il  avait  aussi  réglé que tous les ans ,  en venant à la 
retrai te ,  chaque Frère apporterait ,  au moins dix modèles,  fai ts  de sa propre 
main;  et  cela toujours dans le but d 'exciter l 'émulation et  de constater les  
progrès de chacun. C'est  aussi  pour donner aux Frères di recteurs  l 'amour du 
travail ,  de l 'ordre et  de l 'exacti tude,  et  pour les former à  la  bonne 
administrat ion des  f inances  et  du temporel  des  maisons,  que non seulement  
i l  voyait  par lui -même leurs l ivres de comptes,  mais qu' i l  avait  encore établi  
un concours pour la  bonne tenue de ces  sortes de l ivres .  Une commission,  
formée des  principaux Frères,  étai t  chargée de suivre tous ces l ivres,  de les  
examiner  sous le t riple rapport  de la  tenue régulière des écri tures,  de 
l 'exacti tude des détails  exigés par la règle et  les usages de l ' Inst i tut  et  de la 
beauté des  écri tures.  Puis,  el le  en dressait  une l iste,  selon le  rang de mérite ,  
et  la  remettai t  au Père Champagnat.  Enfin,  comme malgré tout  cela,  
quelques-uns auraient  pu se négliger pendant l 'année,  ou ne s 'appliquer à  
l 'étude et  ne se préparer aux examens des vacances que les derniers mois,  i l  
avait  établi  des  conférences trimestriel les.  Les  part ies  de l 'enseignement 
dont on devait  s 'occuper dans ces conférences ,  étaient  déterminées  par une 
circulai re,  et  chacun devait ,  non seulement les préparer avec soin,  mais 
même les t rai ter par  écri t 14.  Il  présentait  la plupart  du temps par lui-même 
les conférences:  ce qui lui  nécessitai t  de pénibles et  de longs voyages;  mais  
rien ne lui  coûtait  lorsqu'i l  s 'agissait  de donner à ses  Frères l 'amour du 
travail  et  de les rendre capables.  

Nous n 'avons pas besoin de dire que l 'étude qu' i l  recommandait  le plus  
étai t  celle de la rel igion. Il  veut qu'el le passe avant toutes les autres,  et  que 
les Frères y consacrent au moins une heure tous les jours .  «Ce serait  une 
chose honteuse dans un religieux insti tuteur,  disait -i l ,  que de ne pas  
connaître suffisamment la rel igion: ce serait  un vrai  scandale,  s ' i l  étai t  

 
13 LPC 1 ,  d o c .  31 3 ,  p .  5 70 ,  l i g n es  8 8 -1 0 5 .  
14 LPC 1 ,  d o c .  31 8 ,  p .  5 81 ,  l i g n es  2 8 -3 5 .  



moins capable de fai re le catéchisme que d'enseigner les autres sciences.  Un 
Frère ne peut négliger l 'étude du catéchisme sans se rendre coupable;  parce 
que le  fruit  de ses  instructions sera toujours  en rapport  avec les soins qu' i l  
aura apportés  à  les  préparer.  D'où i l  suit  que faire le catéchisme sans 
préparation,  c 'est  à  peu près le rendre inuti le.  La négligence à étudier  le  
catéchisme est  une faute qui entraîne des conséquences terribles.  D'abord,  
c 'est  se mettre dans le cas  de ne jamais  connaître soi-même la rel igion et  de 
n 'être toute sa vie qu'un homme superficiel ;  c 'est  scandaliser ses Frères  et  
man-[4 3 4 ]-quer  à  sa règle;  ensuite ,  c 'est  se mettre dans l ' impossibil i té de 
donner aux enfants  l ' instruction religieuse,  et  de les  former convenablement  
à la vertu;  c 'est  abandonner le but de l ' Inst i tut;  c 'est  rendre les écoles toutes  
séculières;  c 'est ,  en un mot,  manquer au premier et  au plus important  devoir  
d 'un insti tuteur,  qui  est  de donner avant tout l 'enseignement rel igieux et  
l 'éducation chrétienne aux enfants .  Réfléchit -on sur  ces conséquences,  aussi  
rigoureuses que terribles,  quand on néglige d 'étudier le catéchisme? Si l 'on y 
pensait ,  rarement on trouverait  une raison légit ime pour s 'en exempter.  
Quelques-uns disent  que le temps leur manque: vaine excuse,  puisqu'i ls  en 
trouvent pour étudier les  autres sciences ,  pour faire plusieurs choses  moins 
nécessaires,  quelquefois même pour s 'amuser;  puis le temps ne peut pas vous 
manquer,  puisque dans votre règle vous avez une heure qui  est  consacrée à 
cette étude, et  qu' i l  ne vous est  pas  permis de l 'employer  de votre chef à 
autre chose.  D'autres al lèguent pour excuse qu' i ls  ont  lu plusieurs  fois les  
catéchismes de leur  bibliothèque. L'étude de la rel igion ne consiste pas  
seulement  dans la lecture de ces  sortes d 'ouvrages ,  mais encore dans la  
lecture assidue des l ivres  ascétiques ,  de la vie des  saints,  de l 'histoire de la  
rel igion, et  dans la  méditat ion de ce qu'on a lu». Ces dernières paroles,  
ayant  porté  un Frère à lui  demander s ' i l  serait  permis  d 'employer une part ie 
du temps destiné à préparer  le  catéchisme à la  réflexion et  à la méditat ion:  
«Très permis,  répondit  le Père;  et  j 'est ime que celui  qui,  après  avoir lu  un 
bon l ivre pendant demi-heure,  emploierait  l 'autre demi-heure à réfléchir  sur  
ce qu' i l  a lu,  ferait  bien;  c 'est  le moyen d'approfondir  les choses et  
d 'apprendre à les présenter aux enfants avec intérêt».  

Un jour,  i l  demanda à un Frère ce qu'avait  été  le  saint  dont  i l  portai t  le 
nom et  quelles étaient  les principales circonstances de sa vie.  Ce Frère,  bien 
que pieux et  instrui t ,  lui  répondit :  «Pardonnez-moi ,  mon Père,  et  souffrez 
que je vous avoue que je ne connais pas  la vie de mon patron». «Quoi! mon 
Frère,  lui  répliqua le Père,  vous êtes  resté jusqu'à  ce jour  sans l i re  et  sans 
méditer la  vie du grand serviteur de Dieu dont vous avez le bonheur le  
porter le nom! Cette  négligence est  une honte pour vous.  A quoi sert -i l  que  
vous portiez le nom d'un saint! autant eût  valu vous donner celui  d 'un païen.  
Ignorez-vous que l 'Eglise nous impose le nom d'un saint  pour que nous 
imitions ses  vertus,  et  conséquemment pour que nous étudiions sa vie! Puis ,  
vous qui devez engager vos enfants à l ire la vie de leurs saints patrons et  à  
imiter leurs vertus,  ne devriez-vous pas  faire le premier  ce que vous devez 
conseil ler? Un Frère,  ajouta-t -i l ,  doit  l i re souvent l 'histoire [4 3 5 ] de la  vie 
des saints;  non seulement pour s 'édif ier,  mais aussi  pour y puiser des 
exemples propres à confi rmer,  dans l 'occasion, les véri tés de la rel igion qu' i l  
est  obligé d 'enseigner».  

4.  Pour ne pas troubler l 'ordre de la maison et  n'être pas à charge à 
ses Frères .  «Pour que la paix et  la  chari té règnent dans une maison 



rel igieuse,  i l  faut  que chacun remplisse bien l 'emploi qui  lui  est  confié.  Or,  
celui  qui n 'aime pas  le t ravail ,  s 'acquit te mal de son office et  empêche les  
autres de bien remplir le leur .  Si  le  Frère qui  est  chargé de la  cuisine,  par 
exemple,  ne t ient  pas les repas prêts à l 'heure,  i l  rend les Frères mécontents,  
les expose à murmurer et  à se plaindre;  i l  fai t  manquer à la  règle,  et  i l  met  le  
désordre dans la  maison. Si ,  par paresse ou par  défaut  de soins,  i l  ne prépare 
pas convenablement les mets ou s ' i l  prodigue les choses,  i l  peut  
compromettre gravement la santé des  Frères,  et ,  en tous  cas,  i l  compromet 
certainement  la  bourse:  car une cuisine mal fai te est  toujours une cuisine 
dispendieuse.  Ce que nous disons des Frères chargés du temporel ,  on peut  le  
dire également de ceux qui sont chargés des écoles;  quiconque ne fai t  pas sa 
tâche augmente celle des autres:  tout  ce dont  i l  se décharge i l  en charge ses 
confrères,  qui  sont obligés de faire ce que sa paresse le porte  à négliger».  

Enfin,  quoique le bon Père n 'eût  pas cessé pendant toute sa vie de 
donner à  ses  Frères l 'exemple 15 du travail  et  qu' i l  n 'eût  laissé échapper 
aucune occasion de leur  en inspirer l 'amour,  quoiqu 'i l  eût  fai t  les  règles  les  
plus sages  pour tenir les Frères toujours occupés et  pour les préserver de 
l 'oisiveté,  son plus grand remords avant  de mourir,  ce qu' i l  se reprochait  le  
plus,  c 'étai t  de n 'avoir pas  assez tenu au travail ,  c 'étai t  de n 'avoir pas assez 
recommandé aux Frères  de fuir  l 'oisiveté.  «J 'ai  à  me reprocher,  disait-i l  avec 
douleur,  de n 'avoir pas assez fai t  t ravail ler les Frères;  surveil lez-les bien sur 
ce point;  tenez-les constamment occupés:  car i l  n 'y a pas de vice qui  fasse 
plus de mal aux religieux que celui  de la paresse».  Puissent les Peti ts  Frères  
de Marie ne jamais  oublier  ces  paroles  de leur Père mourant,  et ,  comme lui ,  
se dévouer généreusement au t ravail ,  et  fuir avec horreur l 'oisiveté!  

 
15 Marce l l i n  Ch a mp ag n a t  e t  s a  mi ss io n :  Le  t r av a i l .  Cf .  Vo y ag es  e t  Miss io n s ,  No  1 3 2 .  
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CHAPITRE QUINZIÈME 
 

De son amour et  de son at tachement pour ses Frères. 
 
 
Un père n 'a jamais  aimé plus tendrement ses enfants que le  Père 

Champagnat  n 'aima tous ses Frères .  Son cœur naturellement  bon et  plein de 
chari té  pour tous les hommes en général ,  surabondait  de tendresse pour les 
membres de son Insti tut .  Il  aimait  tous les Frères également,  les  jeunes 
comme les anciens,  les imparfaits  comme ceux qui étaient  les plus vertueux 
et  qui  lui  donnaient  le plus  de consolation. Aucun d'eux n'al lai t  le  trouver ou 
ne lui  écrivait ,  sans  qu' i l  lui  donnât quelque témoignage d 'at tachement;  ses 
let tres 1 sont pleines  de ces  expressions ou autres semblables:  «Vous savez, 
mon cher Frère,  que je vous aime et  que je vous suis tout dévoué en Jésus-
Christ .  Vous savez combien vous m'êtes cher,  et  la part  que je  prends à 
toutes vos peines». Ou bien, en écrivant  aux Frères di recteurs:  «Dites à vos  
Frères que je  les aime comme mes enfants 2,  que je pense souvent à eux, que 
je prie sans cesse pour eux». Il  écrivait  aux Frères d 'un établissement  qu' i l  
devait  visi ter dans peu de jours:  «Il  me tarde de vous voir tous pour vous 
embrasser et  vous dire tout ce que je ressens d 'affection pour vous en Notre-
Seigneur.  Aucune nouvelle ne pouvait  m'être plus  agréable que celle  que 
vous me donnez dans vos let t res,  que vous allez tous bien et  que vous êtes  
[4 3 7 ] contents .  Votre bonheur et  votre contentement dureront tant  que vous 
serez unis,  tant  que vous vous aimerez» 3.  

Il  n 'y  a  aucune de ses let tres circulai res  où i l  ne parle  de la  chari té.  Le 
tendre at tachement qu' i l  avait  pour tous les membres de l ' Inst i tut ,  s 'y montre 
avec tant  d 'expression, que nous ne pouvons résister  au plaisir  d 'en citer 
quelques fragments.  En janvier  1836, i l  écrivait 4:  «Mes très chers  Frères,  
mon cœur aime à se rappeler  chaque jour votre souvenir et  à  vous présenter  
tous au Seigneur au saint  autel .  Mais  aujourd'hui,  je ne puis résister au 
besoin que j 'éprouve de vous témoigner ma tendresse paternelle.  Vous êtes,  
mes chers  Frères ,  l 'objet  spécial  de toute ma soll ici tude;  tous mes vœux, 
tous mes dési rs sont pour votre fél ici té.  Mais,  vous le comprenez, cette  
fél ici té que je vous désire n 'est  pas celle que le monde recherche et  qu' i l  
croit  pouvoir t rouver  dans la possession des biens  temporels;  je  vous 
souhaite et  je demande pour vous des biens plus réels et  plus  solides.  Servir 
Dieu avec ferveur,  rempli r tous les devoirs de votre état  avec fidéli té,  
t ravail ler tous  les  jours à détacher votre cœur des créatures  pour le donner à 
Jésus et  à Marie,  pour l 'abandonner aux mouvements de la  grâce:  tels  sont 

 
1 Vo ic i  q u e lq u es  ex p ress io n s  d ' ami t i é  t i r é es  d e s  l e t t r e s  d u  Père  Ch a mp ag n a t  (L PC 1 ) :  
Au  F .  An to in e ,  p .  5 9 :  « Je  l ' a im e  b i en »  ( en  p a r l an t  d u  F rè re  Do min iq u e) .  A u  F .  Bar th é l emy ,  p .  
7 4 :  « Je  v o u s  emb rasse  d a n s  l e s  cœu r s  d e  Jé su s  e t  d e  Mar i e  o ù  j e  v o u s  l a i s s e» .  
Au  F .  Th éo p h i l e ,  p .  1 5 0 :  « Mo n  ch er  ami ,  d i t e s  au  F .  Sy lv es t r e  co mb ien  j e  l ' a i me .  
Au  F .  F ran ço i s ,  p .  1 6 7 :  «Rec ev ez  to u s  l ' a s su ran ce  d e  l a  t en d re  a f f ec t io n  av e c  l aq u e l l e . . . » .  
Au  F .  Ap o l l i n a i r e ,  p .  2 5 8  « J ' a i  l e  cœu r  n av ré  d e  v o u s  sav o i r  m a lad e» .  Au x  F rè res ,  p .  1 5 2 :  « En  
a t t en d an t  l e  p l a i s i r  d e  v o u s  emb r ass e r» .  
2 Le  F rè re  Lau ren t  a  p u  éc r i r e :  « Un e  mèr e  n ' a  p a s  p lu s  d e  t en d resse  p o u r  ses  en fan t s  q u e  lu i  en  
av a i t  p o u r  n o u s»  (OM 2 ,  d o c .  7 5 7  [7 ] ,  p .  76 2 ) .  
3 LPC 1 ,  d o c .  20 ,  p .  6 4 .  
4 LPC 1 ,  d o c .  63 ,  p .  1 5 6 .  



les biens que je vous souhaite.  Je désire ensuite,  mes chers Frères,  que 
l 'union et  la chari té,  dont parle le Disciple bien-aimé 5,  règnent toujours 
parmi vous;  que ceux qui doivent obéir s 'acquit tent  de ce devoir avec 
humili té,  et  que ceux qui  commandent le fassent  avec une douce chari té:  par  
ce moyen la joie et  la paix du Saint-Esprit  seront toujours avec vous.  Une 
autre chose que je  demande part iculièrement à Dieu pour vous,  c 'est  un 
grand zèle pour votre perfection; et  comme ce n 'est  que par  l 'exacte 
observance de votre règle,  que vous pouvez acquérir  cet te perfection,  je  
conjure Notre-Seigneur de vous donner un grand amour pour votre règle et  
une grâce part iculière pour l 'observer  dans tous ses  points.  Courage donc! 
mes chers Frères;  les peines et  les combats de la  vie ne durent qu'un 
moment;  portons nos regards  sur ce poids immense de gloire qui en sera à  
jamais la récompense,  nous souvenant  sans cesse que le  juste Juge ne 
couronnera que celui  qui aura persévéré jusqu'à  la fin 6».  

Dans une let t re écri te à  pareil le époque aux Frères  d 'un établissement ,  
i l  leur disait 7:  «Je n 'ai  pas  besoin de vous dire que [4 3 8 ]  je vous souhaite la 
bonne année, car vous savez que je ne respire que pour vous,  qu' i l  n 'est  
aucun véri table bien que je ne demande à Dieu pour vous chaque jour,  et  que 
je ne sois disposé à vous procurer au prix des plus grands sacrifices».  

Mais i l  ne se contentait  pas de leur témoigner sa chari té par des  
paroles,  i l  leur  en donnait  par ses œuvres des marques effect ives.  En effet ,  i l  
étai t  sans cesse occupé des besoins spir i tuels et  temporels de chacun d'eux;  
dès qu 'un Frère paraissait  devant  lui ,  son œil ,  guidé par la tendresse 
paternelle,  voyait  aussitôt  s ' i l  manquait  de quelque chose.  Quand i l  envoyait  
quelqu'un dans un établissement,  i l  n 'oubliai t  jamais de lui  recommander de 
se pourvoir  de tout  ce qui  lui  étai t  nécessaire,  et  quand le  sujet  venait  lui  
dire adieu et  lui  demander sa bénédiction, i l  avait  toujours quelques  
questions à lui  faire  pour s 'assurer qu ' i l  avait  ce qui  étai t  convenable.  

Un jour  qu'un grand nombre de Frères  prenaient  congé de lui ,  après les 
avoir  regardés et  leur avoir demandé s ' i ls  avaient pourvu à tous leurs  
besoins,  comme chacun lui  répondait  affirmativement:  «Et vous,  mon ami,  
dit-i l  à un jeune Frère qu' i l  envoyait  dans un poste pour la première fois,  
avez-vous complété votre trousseau? Je suis sûr qu' i l  vous manque quelque 
chose;  voyons,  combien avez-vous de paires de bas?» La soll ici tude et  
l 'amour paternels avaient deviné le besoin;  le jeune Frère imprévoyant  
n 'avait  pas pensé à sa chaussure,  et  s 'en al lai t  avec les seuls bas  qu' i l  avait  
aux pieds.  

Le bon Père recommandait  en toute occasion aux Frères directeurs de ne 
pas laisser souffrir  les Frères,  et  de leur procurer soit  pour l 'habil lement,  
soit  pour la nourri ture,  soit  pour les objets classiques ou autres,  selon leur  
emploi,  ce qui leur  étai t  nécessaire;  et  i l  voulait  qu' i ls  leur  accordassent ce 
dont i ls  avaient besoin sans  le fai re  at tendre,  sans les obliger à  le demander 
plusieurs fois 8.  

 
5 Jn .  1 5 ,  12 -1 7 ;  I  Jn  4 ,  7 -11 ;  2  Jn  1 ,  5 .   
6 Mt .  1 0 ,  2 2 ;  24 ,  1 3 .  
7 LPC 1 ,  d o c .  16 8 ,  p .  3 32 ,  l i g n es  3 2 -3 7 .  
8 Les  Co n s t i t u t i o n s  d e  1 8 52  co n se rv en t  ce t t e  r e co m man d a t io n .  « É tan t  o b l ig é  d e  p o u rv o i r  à  t o u s  
l e s  b eso in s  d es  F rè re s  q u i  so n t  av ec  l u i ,  i l  d o i t  p ro cu re r  à  ch acu n  ce  q u i  l u i  e s t  n éces sa i r e ,  e t  
av o i r  so in  q u 'au cu n  n e  sou f f r e  o u  n e  man q u e  d e  q ue lq u e  ch o se ,  so u s  l e  r ap p o r t  d e  l a  n o u r r i t u re  
o u  d e  l ' h ab i l l em en t .  Qu a n d  l es  F rè r es  l u i  ex p o sen t  eu x -mê mes  l eu r s  b e so in s  o u  lu i  d eman d en t  
q u e lq u es  p e rmiss io n s  q u i  n e  so n t  p as  co n t r a i r es  à  l a  Règ le ,  i l  d o i t  l e s  éco u te r  av ec  b o n té  e t  l eu r  



Quand quelqu'un arr ivait  de voyage, s ' i l  le voyait  en sueur,  i l  avait  soin 
de l 'envoyer changer de l inge,  de lui  faire prendre [4 3 9 ] une boisson 
chaude, de lui  recommander d 'éviter les courants d 'air  et  de se ret irer dans 
un appartement chaud et  sec.  «Une imprudence ou une simple négligence 
dans ces  occasions,  disait-i l ,  peut  êt re la  cause d'une maladie mortelle ou de 
quelque longue infi rmité».  Une fois,  à  l 'époque des  vacances ,  un certain  
nombre de Frères étant  arrivés par un temps pluvieux, i l  f i t  aussitôt  appeler 
le Frère procureur 9 pour les fai re changer.  Mais ce Frère se t rouvant absent,  
et  ayant  emporté la clef du vestiaire et  de la l ingerie,  le Père Champagnat,  
impatient  de pouvoir soulager ses enfants,  prend un outi l ,  force la porte du 
vestiai re,  et  donne lui-même du l inge et  des habits à ceux qui étaient  
mouillés.  Bien des fois,  on l 'a vu,  à défaut de cuisinier,  servir lui-même à 
manger à ceux qui arrivaient ou qui partaient .  

Un jour,  après avoir  donné à un jeune Frère sa let tre d 'obédience pour 
un établissement qui  n 'étai t  pas éloigné, i l  ouvrit  le t i roir de son bureau pour 
lui  remett re quelques sous.  Comme il  ne se t rouvait  dans ce moment que  
deux francs cinquante centimes dans la  caisse,  le jeune Frère lui  dit  qu' i l  
n 'avait  pas besoin d'argent,  et  qu' i l  pourrait  se rendre à son poste sans  faire 
aucune dépense.  «C'est  possible,  mon enfant,  lui  répondit  le Père;  mais i l  
peut aussi  vous arriver quelque accident,  et  je  ne veux pas  que vous vous 
trouviez dans le  besoin sans pouvoir  vous soulager.  Il  est  vrai  que nous 
n'avons plus rien;  mais la Providence ne nous abandonne point».  En disant  
cela,  i l  lui  remit  un franc vingt-cinq centimes 10.  Les  soirs ,  on le voyait 
souvent  parcouri r la  maison, part iculièrement  les  dortoirs,  pour s 'assurer  si  
tous les Frères  étaient  couchés,  s ' i l  n 'y  avait  pas  de fenêtre ouverte,  et  si  
personne n'étai t  menacé de quelque danger.  

 
*  *  *  

Mais si  le pieux fondateur se montrait  si  bon à l 'égard de ses Frères,  
lorsqu'i ls  se portaient  bien,  sa soll ici tude étai t  bien plus grande lorsqu'i ls  
étaient  malades.  Il  voulait  que les  besoins des  malades  fussent toujours  
satisfai ts  avant  les besoins de ceux qui  étaient  en santé,  et  i l  n 'épargnait  ni  
soins ni  sacri fices pour leur procurer ce qui leur étai t  nécessaire.  Quand la 
maison de l 'Hermitage fut  bâtie ,  ne t rouvant pas  à  y placer commodément  
une infirmerie,  i l  f i t  fai re  tout  exprès un corps de bâtiment pour y  mett re  les  
malades.  «Je ne serai  pas tranquil le,  di t-i l  à cette occasion, tant  que nous 
n'aurons pas des appartements convenables [4 4 0 ] pour y recevoir ces bons 
Frères qui ont épuisé leurs forces et  leur tempérament en travail lant  à la  
sancti fication des  enfants .  N'est -i l  pas juste que nous ayons pour eux des  
at tentions part iculières,  et  que nous leur procurions ce qui leur est  
nécessaire pour rétablir  une santé qu' i ls  ont  sacrifiée avec tant  de générosité  
pour la gloire de Dieu et  le bien de l ' Inst i tut!» 

Plus tard,  n 'étant  pas parfaitement satisfai t  de cette infirmerie,  parce 
qu'el le étai t  t rop près de la rivière,  i l  en fi t  une seconde plus vaste et  plus  
commode. Il  y monta une pharmacie où l 'on trouvait  tous les médicaments  
nécessaires aux malades.  Il  confia le  soin de cette pharmacie à un des 

 
acco rd er  c e  q u i  e s t  j u s t e  e t  r a i so n n ab le ,  s an s  l e  l eu r  f a i r e  so l l i c i t e r  p lu s i eu r s  fo i s» .  
(Co n s t i t u t i o n s  e t  Règ les  d u  Go u v ern em en t ,  2 e  p a r t i e ,  ch ap .  IV ,  2 e  s ec t io n ) .  
9 « P ro cu reu r» ,  c ' e s t - à -d i r e ,  éco n o me.  
10 MEM,  p .  99 .   



premiers Frères,  et  lui  fi t  donner des leçons pour le mettre en état  de remplir  
parfaitement  cet  off ice.  Plusieurs autres  Frères intel l igents,  dévoués et  t rès  
chari tables,  lui  étaient  adjoints pour servir les malades  sous sa direction.  Il  
exigeait  qu'on lui  rendît  compte tous les jours de l 'état  des malades.  Mais 
tout cela ne suffisait  pas pour satisfai re  la tendre affection qu ' i l  leur portai t ,  
i l  leur faisait  de fréquentes visi tes,  pour s 'assurer par lui -même si  rien ne 
leur manquait ,  pour les consoler et  les  encourager,  pour leur apprendre à 
faire un saint  usage de leurs souffrances,  et ,  s ' i l  y  avait  l ieu,  pour les  
préparer  à bien mourir.  Dès qu'un Frère étai t  malade dans un poste,  i l  le  
faisait  venir ou l 'envoyait  chercher,  afin de le fai re soigner  comme il  
convenait 11.  

Un jour,  après  le  coucher de la  communauté,  étant  al lé voir un Frère qui 
étai t  dangereusement malade, ce Frère,  après avoir écouté les paroles de 
consolation qu ' i l  lui  adressa,  lui  dit :  «Je suis tout  confus,  mon Père,  de vos 
bontés,  et  je  vous avouerai  même que c 'est  pour moi une grande peine de 
donner tant  d 'embarras à mes Frères et  d 'occasionner tant  de dépenses à la 
communauté,  vu que je n 'ai  rien fai t  pour el le».  «O mon Frère! lui  répliqua  
le Père avec vivacité,  combien vous êtes dans l 'erreur ,  et  quelle mauvaise 
pensée vous avez là!  Un malade n 'est  pas une charge à une communauté,  
mais bien un sujet  de bénédiction. Vous êtes plus uti le à l ' Inst i tut  et  vous lui  
rendez plus de services,  en supportant  avec résignation votre maladie,  que si  
vous faisiez la classe.  Ce n 'est  pas un embarras pour nous de vous servir ,  
mais une consolation. Chassez donc de votre espri t  de parei l les idées si  el les 
reviennent encore;  car je ne pourrais dormir cette nuit ,  s i  je savais que vous 
en êtes  préoccupé». Après cela,  i l  le  bénit ,  l 'embrassa et  lui  recommanda de 
nouveau de combatt re  des  pensées  si  dérai-[4 4 1 ]-sonnables .  Le malade fut  
extrêmement at tendri  de ces témoignages d 'affection, et  depuis i l  fut  
entièrement guéri  de sa tentation.  

 
*  *  *  

Le bon Père,  qui  aimait  ses Frères comme ses enfants,  demandait  d 'eux 
qu'i ls  s 'aimassent  comme des frères.  Dans ses  instruct ions,  dans ses  
entretiens  part iculiers avec chacun d'eux, dans sa correspondance et  en toute 
occasion,  i l  ne cessait  de leur recommander de s 'aimer,  de s 'édifier et  de 
vivre dans la paix et  l 'union. «Vous êtes bien convaincus,  écrivait -i l  aux 
Frères d 'une maison 12,  que je vous aime tous en Jésus-Christ ;  c 'est  pourquoi 
je désire ardemment et  je  veux que vous vous aimiez les uns les  autres  
comme les  enfants d 'un même Père,  qui  est  Dieu,  d 'une même Mère,  qui est  
l 'Eglise;  et ,  pour tout dire en un mot,  comme les enfants de Marie.  Cette 
divine Mère pourrait-el le voir d 'un œil  indifférent que nous conservions 
quelques sentiments  de rancune dans le  cœur,  ou même d'antipathie contre  
un de ses frères qu'el le aime peut-être plus que nous? Oh! je vous en 
conjure,  ne causons pas cette peine et  cette douleur à son cœur de Mère!» 

Voir la chari té et  l 'union régner parmi ses Frères étai t  pour lui  la plus  
douce jouissance,  la plus grande consolat ion. «Mes chers Frères,  leur écri t -i l  
dans une circulaire pour les inviter  à  la retrai te 13,  qu' i l  est  beau, qu' i l  est 
agréable pour moi de penser que dans quelques jours j 'aurai  le doux plaisir ,  

 
11 LPC 1 ,  d o c .  12 6 ,  p .  2 57 ,  l i g n es  1 -1 7 .  
12 LPC 1 ,  d o c .  16 8 ,  p .  3 32 ,  L .  4 3 -5 0 .  
13 LPC 1 ,  d o c .  13 2 ,  p .  2 67 .  



en vous serrant dans mes bras,  de dire avec le  psalmiste:  Quam bonum et  
quam jucundum habitare fratres in unum 14 !  Elle m'est  bien douce la 
consolation de vous voir réunis et  n 'ayant tous qu'un cœur et  qu'une âme, ne 
faisant qu'une même famille ,  ne cherchant tous que la  gloire de Dieu, 
l ' intérêt  de la sainte rel igion et  combattant  sous le même étendard,  celui  de 
sa sainte Mère.  Adieu, mes bons amis;  je vous laisse dans les Sacrés Cœurs  
de Jésus et  de Marie,  centre 15 d 'amour et  d 'unité».  

Le grand dési r qu' i l  avait  de voir régner la chari té parmi les Frères le  
rendait  industrieux et  lui  faisait  t rouver toutes sortes de raisons,  toutes 
sortes  de moyens pour leur  inspirer  cette vertu.  «Mes bien-aimés,  mes chers 
Frères,  leur  dit-i l ,  dans une let tre  cir-[4 4 2 ]-culaire pour le commencement  
de l 'année 16,  aimons-nous les  uns  les  autres .  Je ne puis dans cette 
circonstance tenir un langage plus conforme à mes goûts et  à  mes affections.  
En effet ,  que j ' interroge mon cœur,  mes sentiments ,  la peine que me cause la  
moindre de vos disgrâces ,  vos ennuis qui sont les miens,  vos revers qui 
m'affl igent autant que vous,  mes sujets d 'affection, vingt années  de 
soll ici tude:  tout  cela me répond que je puis,  hardiment et  sans crainte,  vous 
adresser les paroles  que le Disciple bien-aimé met à  la tête de toutes ses 
épîtres:  Mes bien-aimés,  aimons-nous les uns les autres,  parce que la chari té 
vient  de Dieu 17.  Les souhaits et  les vœux que je forme pour vous 
journellement sont bien différents de ceux que le  monde s 'efforce 
d 'exprimer.  Les  mondains se souhaitent  les biens de la  terre,  les  plaisi rs et  
les honneurs;  pour moi,  mes chers Frères,  tous les jours au saint  autel ,  je  
conjure notre divin Maître de répandre sur vous ses  grâces et  ses 
bénédictions les plus abondantes ,  de vous faire fui r le péché comme le seul  
mal à  craindre,  de vous établir  dans la pratique des vertus propres aux 
religieux,  propres surtout aux enfants  de Marie.  Finalement,  je  prie  notre 
commune Mère de nous obtenir une sainte mort  afin  que,  nous étant  aimés 
sur la  terre,  nous nous aimions à jamais dans le ciel».  

Les inst ructions et  les exhortations que le pieux Fondateur ne cessait  de 
faire  sur  la  chari té  ne furent pas  sans fruit ;  i l  eut  la consolation, bien douce 
pour son cœur de père,  de voir régner cette vertu parmi les Frères,  et  avec 
elle la paix et  l 'union qui font le  bonheur des maisons rel igieuses.  Mais,  
désirant  que la sainte dilection ne s 'affaiblî t  jamais parmi  ses enfants,  à  
l 'exemple de Jésus-Christ ,  i l  la  leur  recommande dans son testament 
spiri tuel ,  comme l 'expression de sa dernière volonté,  et  pour que cette  
volonté leur fût  tout  à la fois plus douce, plus forte et  plus sacrée,  i l  
l 'exprime sous forme de prière,  persuadé que des  enfants bien nés ne 
sauraient  rien refuser à leur Père mourant.  «Je vous prie ,  mes chers Frères,  
leur dit -i l ,  de toute l 'affection de mon cœur et  par toute celle que vous avez 
pour moi,  de faire en sorte que la sainte chari té se maintienne toujours 
parmi  vous.  Aimez-vous les  uns  les  autres comme Jésus-Christ  vous a 
aimés 18.  Qu'i l  n 'y ai t  entre vous qu 'un même cœur et  qu'un même esprit 19. 
Qu'on puisse dire des Peti ts  Frères de Marie,  comme des  premiers chré-

 
14 P s .  1 3 2 ,  1 .  
15 La  l e t t r e  c i t ée  (Cf .  n o t e  1 3  c i -d es su s ) ,  d i t  « l ' Au g u s t e  Mar i e»  au  l i eu  d e  l ' ex p res s io n  d u  F .  
Jean -B ap t i s t e  q u i  mo d i f i e  au ss i  l a  d e rn i è re  p h ras e .  
16  LPC 1 ,  d o c .  79 ,  p .  1 9 0 .   
17  I  Jn .  4 ,  7 .  
18  Jn .  1 3 ,  34 .  
19  Ac .  4 ,  3 2 .  



[4 4 3 ]-t iens:  Voyez comme ils  s 'aiment!  C'est  le vœu de mon cœur le  plus  
ardent,  à ce dernier  moment de ma vie.  Oui,  mes chers Frères,  écoutez les  
dernières paroles de votre Père;  ce sont celles de notre divin Sauveur:  
Aimez-vous les  uns les autres 20».  

 
*  *  *  

L'amour que le  Père Champagnat dési rai t  que les Frères  eussent les uns  
pour les autres,  doi t  être un amour effectif ,  et  i l  demandait  qu'on le fî t  
consister part iculièrement en quatre choses:  

1.  -  A se rendre service en toute occasion ,  à se remplacer auprès  des  
enfants,  à s 'aider,  à se suppléer dans les  emplois qui peuvent être confiés à 
chacun; à se communiquer les peti ts  moyens que l 'expérience peut fai re 
découvri r pour établ ir  l 'émulation dans une classe,  pour se faire  aimer des 
enfants et  pour les former facilement à la science et  à la piété;  à  
s 'encourager,  à  se consoler dans les  affl ict ions et  les  moments d 'ennui,  à  se 
trai ter avec respect  et  honnêteté,  en un mot,  à être toujours prêts à s 'obliger  
les uns  les  autres.  «Dans l ' Inst i tut ,  d isait-i l  à ce sujet ,  ce ne sont  pas  
seulement les biens temporels et  terrest res qui doivent êt re en commun; les  
biens de l 'espri t ,  c 'est-à-dire,  les talents 21 de chacun, doivent tourner aussi  à 
l 'avantage de tous .  J 'en dis  autant des biens du corps,  la force et  la santé,  et  
des biens de l 'âme, les  vertus.  Celui  donc qui a  des connaissances 
part iculières et  le don d'enseigner ou de diriger doit  les communiquer à ses 
confrères.  Celui  qui  est  fort  et  robuste doit  soulager ceux qui sont malades  
ou d'une faible santé;  enfin,  chacun doi t  faire en sorte que tous les biens  
spiri tuels  que Dieu lui  a départis  profi tent  à-tous ses Frères,  en priant  pour 
eux et  en leur donnant sans cesse (le) bon exemple.  C'est  ainsi  que doit  êt re  
compris  et  appliqué le principe:  parmi les Frères tout 22 est  en communauté».  

2.  -  A excuser,  à cacher leurs  défauts .  A cet  effet ,  i l  leur  a donné les 
règles les  plus  sages.  Une de ces  règles prescri t  aux Frères directeurs de 
faire  respecter  les  jeunes  Frères,  de maintenir  leur  autori té ,  d 'excuser,  autant  
qu' i l  est  possible,  les fautes  qu' i ls  peuvent fai re  devant les élèves,  et  leur 
défend formellement de punir et  même de reprendre 23 un Frère devant les 
étrangers ou [4 4 4 ] les enfants .  Une autre règle défend à tous les Frères de 
rapporter ce qui s 'est  passé de répréhensible dans les établissements ,  de se 
communiquer les pet i tes antipathies  qu' i l s  auraient  pu éprouver pour certains  
Frères,  les difficultés qu' i ls  auraient  eues avec eux, et  leur apprend qu'i ls  ne 
doivent communiquer qu 'aux supérieurs 24 ce qu ' i ls  auraient  aperçu de 
contraire à la règle dans la  communauté ou dans la conduite de leurs Frères.  

La réputation des Frères lui  étai t  si  chère qu' i l  avait  été jusqu 'à  
défendre de faire connaître à qui que ce fût  la posit ion respective de chacun.  
«Il  peut arriver ,  disait-i l ,  qu'un Frère ne réussisse pas dans un endroit ,  soit  
parce qu ' i l  ne fai t  que débuter,  soit  parce que son caractère ne convient pas  
au pays,  soit  pour toute autre cause,  et  qu' i l  fasse parfaitement dans un autre 
poste;  i l  peut arriver aussi  que l 'on soit  obligé de changer un Frère,  parce 

 
20 Jn .  1 3 ,  34 .  
21 Ce  p a r t ag e  d es  « t a l en t s»  a  t o u jou r s  é t é  d eman d é  au x  F rè res  d e  n o s  co mmu n au tés ,  so u s  
d iv er ses  fo r mes .  Vo i r ,  p a r  ex emp le ,  l ' a r t i c l e  3 2  d es  Co n s t i t u t i o n s  d e  1 98 6 .  
22 Dan s  l a  fo rmu le  d es  p ro mes se s  é c r i t e s  p a r  l e  Pè r e  Ch amp ag n a t ,  o n  d i sa i t :  « n o u s  met to n s  t o u t  
en  co mmu n »  (OME,  d o c .  5 2 ,  p .  1 3 8 ,  l ig n e  1 8 ) .   
23 Règ le  d e  1 8 3 7 :  ch ap .  5 ,  ar t .  3 ,  p .  38 .  
24 Règ le  d e  1 8 3 7 :  ch ap .  5 ,  ar t .  6 ,  p .  38 .  



qu'i l  aura fai t  quelque imprudence. Or,  si  vous dites  où i l  est  placé à M. le  
curé,  à  M. le  maire,  ou à toute autre personne,  i l  pourra se fai re  que ces  
Messieurs aient  des rapports  avec les autori tés  ou avec quelqu'un des 
habitants de la  commune où est  placé ce Frère,  et  qu' i ls  fassent connaître ses  
défauts,  et  ce qui a  donné l ieu à son changement:  ce qui peut suffi re pour 
faire concevoir une mauvaise opinion de ce sujet ,  et  l 'empêcher de réussir.  
Quand donc quelqu'un vous demande où est  placé tel  ou tel  Frère,  répondez 
simplement:  Je ne saurais vous le dire».  

Enfin,  i l  ne veut  pas que l 'on s 'entretienne des  défauts des  uns  et  des  
autres,  ni  que l 'on parle d 'aucun Frère,  si  ce n 'est  pour en dire du bien.  «Il  
n 'est  pas moins nécessaire,  disait-i l ,  de conserver la réputation des Frères 
parmi  les  membres  de la communauté,  que dans le  public:  un Frère a même 
plus de droit  à l 'est ime de ses confrères,  qu'à l 'est ime des gens du dehors.  
Un religieux, mal famé dans le public,  peut s 'en consoler  par la  satisfaction 
qu' i l  a de posséder  l 'est ime et  la confiance de ses Frères;  mais s ' i l  est  
déshonoré parmi  les  siens,  parmi ceux avec lesquels  i l  est  obl igé de vivre,  la  
vie de communauté est  pour lui  un suppl ice;  i l  n 'est  pas  possible qu' i l  puisse 
la supporter,  à moins qu' i l  ai t  une vertu  extraordinaire.  D'ai l leurs,  ajoutait-
i l ,  nous sommes d'autant plus obligés d 'éviter toute médisance,  qu' i l  est  t rès  
facile  en rapportant  les  défauts ou les fautes  de nos Frères,  de nous rendre 
très coupables:  

a) Parce que, d 'une chose de rien,  souvent on en fai t  une faute grave,  ou 
du moins el le grossit  toujours  en passant de bouche en bouche et  en se 
répandant.   
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b) Parce qu 'un défaut ou une faute même légère que l 'on fai t  connaître,  

peut donner mauvaise opinion d'un Frère,  indisposer contre lui  ceux avec 
lesquels i l  a à  vivre,  lui  ôter leur  est ime, et  devenir une cause de 
dissentiment,  de désunion, de trouble et  de désordres pendant toute une 
année.  

c) Parce qu'une pareil le médisance peut faire naître dans le cœur de 
celui  qui en est  l 'objet ,  une haine,  une aversion, un ressentiment contre celui  
qui s 'en est  rendu coupable,  que plusieurs années  ne pourront  effacer.  

d) Parce qu'on ne se fai t  pas de scrupule de ces sortes  de fautes,  qu'on 
les prend pour des  bagatelles,  que souvent on ne s 'en accuse pas  même en 
confession, et  que l 'on s 'expose ainsi  à  fai re des sacri lèges;  car i l  arrive 
souvent 25 que tel le médisance ou tel le  parole contre la  chari té,  que l 'on 
prend pour faute légère,  est  un péché mortel .  Les fautes contre la chari té,  de 
quelque côté qu'on les envisage, sont donc extrêmement dangereuses;  c 'est  
pourquoi les Frères doivent les éviter avec le plus  grand soin». 

3.  -  A se supporter .  «Il  n 'y a pas d 'homme sans défauts,  ajoutait  le  
pieux Fondateur,  les  uns en ont plus,  les autres en ont moins,  mais tous en  
ont.  Il  est  donc certain que,  quelque pieux, quelque vertueux que soit  un 
Frère,  i l  lui  reste plusieurs défauts qui le rendent pénible aux autres.  Cela 
étant ,  ce qu' i l  y a à  fai re pour conserver la chari té,  c 'est  de supporter les 
défauts des autres comme nous dési rons qu' i ls  supportent  les nôtres».  

Un Frère directeur  se plaignait  des défauts de ses Frères,  disant qu' i l  ne 
pouvait  sympathiser avec eux,  ni  se fai re  à  leurs manières,  qui  lui  

 
25  Le  mê me au t eu r  d év e lo p p e  au ss i  l a  p en s ée  d u  P .  Ch amp ag n a t  su r  l a  méd i san ce  d an s  « Av i s ,  
Leço n s ,  Sen ten c es»  (Ch ap .  XXVI) .  



déplaisaient  extrêmement.  Le Père se mit  d 'abord à l 'encourager et  à lui  
suggérer les moti fs  que nous avons de nous supporter les  uns  les  autres .  
Mais voyant que ce Frère écoutait  à peine les avis qu' i l  lui  donnait  et  
continuait  à accuser  ses Frères et  à exagérer leurs défauts,  i l  lui  répondit :  
«Mon cher ami,  vous êtes trop sévère pour les autres et  t rop indulgent pour 
vous-même. Vous voyez une pail le dans l 'œil  de votre Frère,  et  vous 
n'apercevez pas une poutre qui est  dans le vôtre 26.  Vous voudriez que vos 
Frères fussent parfai ts ,  et  qu' i l  n 'y eût  en eux que de bonnes quali tés;  tandis  
que vous ne fai tes r ien pour corriger vos défauts et  ce qui  leur déplaît  en 
vous.  Il  ne vous es t  jamais venu en pensée qu' i l  y a dans votre conduite  
beaucoup de choses  répréhensibles,  que vous êtes  le plus imparfait  de toute 
votre maison, [4 4 6 ] qu' i l  faut  être bien vertueux pour vous supporter et  
pour vivre en votre compagnie.  Je vous avoue que j 'ai  souvent admiré la 
patience des Frères qui sont sous votre direction,  et  la chari té avec laquelle  
i ls  vous supportent  sans se plaindre.  Quant à moi,  je  ne puis vous dissimuler  
que je vous t rouve tant  de défauts  dans le caractère,  bien que d 'ai l leurs  je  
sois convaincu que vous êtes un bon rel igieux, que je ne pourrais m'accorder 
avec vous.  Soyez plus raisonnable,  ménagez un peu ces  jeunes Frères;  mais  
surtout n 'oubliez pas qu' i ls  ont  beaucoup plus de choses  désagréables à 
supporter en votre personne que vous ne m'en signalez dans leur manière 
d 'agir à votre égard». Ce Frère,  qui  étai t  t rès vertueux, mais d 'un caractère 
dur et  diffici le,  reconnut ses  torts ,  profi ta de cette  sage correction, et  depuis  
i l  fut  plus doux, plus chari table et  moins exigeant;  de sorte que la paix et  
l 'union ne furent plus troublées .  

4.  -  A s'avertir  chari tablement  de leurs défauts et  de leurs manquements  
à la règle.  Le pieux fondateur a  fai t  de l 'avert issement des défauts un art icle 
de règle.  Cet  avert issement doit  se faire  tous les  huit  jours,  à la  suite  de la  
coulpe.  Après que chacun a accusé les fautes  extérieures  dont i l  se reconnaît  
coupable,  les Frères  qui sont  présents,  doivent lui  faire  connaître les  défauts 
auxquels i l  est  sujet ,  les fautes que ces défauts lui  auraient  fai t  commettre et  
qu' i l  aurait  omises  dans son accusat ion. Une autre manière de fai re 
l 'avert issement des défauts,  et  que conseil lai t  beaucoup le Père Champagnat,  
consiste à ce qu'un Frère veil le part icul ièrement sur la conduite d 'un autre 
qui l 'en aura prié ,  et  lui  fasse remarquer chari tablement tous  les défauts qu' i l  
aperçoit  en lui  et  toutes les fautes  dans lesquelles i l  le voi t  tomber.  Cette 
sorte d 'avert issement étai t  pratiquée avec beaucoup de fruit  dans les  
commencements  de l ' Inst i tut .  Enfin une t roisième manière d 'exercer cet  acte 
de chari té fraternelle,  consiste à ce que les Frères se fassent  remarquer avec  
cordiali té,  simplici té,  franchise,  et  à mesure que les occasions se présentent,  
ce qui,  dans leur  conduite,  dans leur classe,  dans leur emploi respectif ,  
aurait  besoin d'être  réformé,  part iculièrement ce qui  serait  contrai re  à la  
règle et  à  l 'édification du prochain.  Il  consiste  encore à s 'encourager,  à se 
donner de bons conseils  et  de bons avis.  «Vous voyez,  par exemple,  disait  le  
Père Champagnat,  un Frère qui est  triste,  ennuyé ou qui a de la peine pour  
rempli r son emploi:  ne l 'abandonnez pas  à lui-même, témoignez-lui  que vous 
prenez part  à ses  peines,  consolez-le,  encouragez-le,  insinuez-lui  quelques 
moyens pour se dél ivrer de l 'ennui qui  le poursuit  ou du moins pour le 
combatt re .  Vous en remarquez un autre qui  reçoit  mal les 

 
26 Mt .  7 ,  3 .  



avertissements[4 4 7 ]  de son Frère directeur,  qui  murmure,  qui se plaint  et  
qui  blâme la  conduite que l 'on t ient  à son égard;  dites-lui  amicalement qu' i l  
a tort ,  que le Frère directeur a raison et  ne fai t  que son devoir;  fai tes-lui  
remarquer la gravité et  les suites que peut avoir sa faute,  engagez-le à se 
soumettre et  à se corriger.  Un avert issement donné de cette  manière ne peut 
avoir que de bons effets;  i l  est ,  la plupart  du temps,  le meil leur moyen pour 
ramener un Frère à son devoir  et  pour lui  donner le bon espri t .  Au reste ,  en 
pareil  cas,  l 'avert issement n 'est  pas seulement de conseil ,  i l  est  d 'obligation,  
et  celui  qui y manquerait ,  se rendrait  quelquefois  très coupable,  surtout s ' i l  
prenait  le part i  du Frère réprimandé,  car  alors ,  outre qu' i l  détruirai t  ce que  
le supérieur édifie  par  son zèle,  et  qu' i l  rendrait  nulles  ses corrections,  i l  
confi rmerait  le Frère insoumis dans ses  égarements et  son obstination.  On 
entend quelquefois,  en pareil  cas,  certains rel igieux t rop indulgents ou d'un  
espri t  borné,  di re:  Mais on t rai te trop sévèrement ce Frère,  i l  n 'a pas autant  
de torts  qu'on lui  en suppose:  i l  faut  user de condescendance pour les  
faibles.  Je leur réponds:  Pourquoi jugez-vous votre supérieur? Pourquoi le  
taxez-vous de sévéri té? Vous croyez-vous plus éclai ré que lui? Qui vous a 
dit  que ce Frère n 'a  pas tort? Y a-t -i l  de l ' indulgence à laisser mourir un 
malade, en lui  permettant  ses caprices et  en lui  laissant faire ce qui lui  est  
nuisible? Si  vous aviez l 'espri t  de zèle,  vous comprendriez que c'est  être bon 
et  indulgent de s ' indigner  contre le péché, de corriger les  coupables,  et  que 
c'est  manquer de chari té  que d'agir contrairement.  En soutenant ce Frère,  en 
approuvant ou en excusant sa conduite ,  vous fai tes plus de mal qu' i l  n 'en fai t  
lui-même. Celui  qui empêche qu 'on ne panse une blessure,  devient plus  
coupable que celui  qui l 'a  fai te .  En blessant,  on ne tue pas toujours;  mais  en  
s 'opposant à la guérison, on donne la  mort .  Ce Frère,  dont  vous excusez les 
défauts et  dont vous flat tez les passions,  péri ra,  parce que vous n'avez pas 
eu la  chari té de le reprendre,  ni  le bon espri t  de le laisser corriger par son 
supérieur.  Bien plus ,  votre faute suffi t  pour détruire la paix et  l 'union qui  
doivent régner dans une communauté,  pour y introduire le  mauvais espri t ,  
pour perdre l 'autori té du supérieur,  et  pour paralyser  tout  le  bien qu' i l  peut 
faire auprès des Frères».  

Le Père Champagnat s 'élevait  encore fortement  contre un autre abus qui  
consiste à se formaliser d 'un avert issement donné par un confrère,  et  à  
souffrir  même avec peine d 'être repris et  avert i  par le supérieur.  «Ce défaut,  
disait-i l ,  est  entièrement contrai re à l 'espri t  rel igieux; i l  est  une preuve 
certaine que l 'on est  dominé par l 'orguei l .  Celui  qui ne peut supporter d 'êt re  
repris ne se corrigera jamais de ses défauts,  i l  ne remplira qu' imparfaite-
[4 4 8 ]-ment son emploi,  et  la plupart  du temps i l  le rempli ra mal.  Un Frère 
que l 'on est  obligé de ménager,  et  à  qui  l 'on ne peut tout di re,  ne sera qu'un 
religieux imparfait ,  un sujet  d 'embarras pour le supérieur ,  et  un membre 
malade qui fera souffrir  tout  le corps,  c 'est-à-dire,  tous les Frères.  Craindre 
la réprimande est  une marque infail l ible d 'orgueil  ou d'espri t  faux. Aimer la  
correction, de quelque part  qu'el le vienne, c 'est  une preuve certaine d 'un 
jugement droit  et  d 'une solide vertu».  
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CHAPITRE SEIZIÈME 
 

Avec quel soin i l  corr igeait  ses Frères de leurs défauts et  les formait  à la  
vertu. 

 
C’est  surtout à corriger ses enfants de leurs  défauts et  à les former à la  

à vertu que ses le  Père Champagnat faisait  consister l 'amour qu ' i l  leur 
portai t .  Comme il  avait  une profonde connaissance du cœur humain, qu ' i l  
savait  que l 'homme,  par suite de sa corruption originelle ,  est  sujet  à  toutes 
sortes de défauts et  qu' i l  porte en lui-même le principe de tous les vices,  i l  
n 'étai t  pas surpris de voir faire des fautes ,  et  i l  disait  souvent:  «Le propre de 
l 'homme est  de tomber;  et  si  Dieu nous ret irai t  sa grâce et  nous abandonnait  
à nous-mêmes, nous serions capables de commettre toutes sortes de crimes».  
Semblable à un bon médecin,  dont les plaies de ses  malades  excitent  la 
compassion, les misères de ses Frères le  touchaient sans jamais l ' i r ri ter.  On 
l 'a vu quelquefois reprendre certains Frères avec beaucoup de fermeté;  mais 
jamais on ne l 'a vu se fâcher contre les coupables,  ni  leur parler avec colère.  
Il  n 'approuvait  pas  ceux qui commencent la correction par reprocher la  
faute;  pour lui ,  i l  cherchait  d 'abord à s ' insinuer dans l 'espri t ,  à gagner le  
coeur de celui  qu' i l  reprenait ,  et  à lui  faire avouer lui-même sa faute;  puis i l  
lui  donnait  avec bonté les moyens propres pour s 'en corriger.  Ses corrections  
étaient  presque toujours fai tes en forme d'avis,  et  consistaient  à faire 
connaître avec simplici té,  d 'un air ouvert  et  bon, ce qu ' i l  fal lai t  fai re ou ce  
qu' i l  s 'agissait  d 'éviter.  Quand un premier avert issement  n 'avait  pas  eu  
d'effet ,  i l  se contentait  de le renouveler de la même manière,  et  sans  
témoigner de l 'humeur.  Un Frère di recteur ayant mal reçu une correction 
faite  avec beaucoup de douceur,  i l  lui  écrivit :  «Mon cher ami ,  si  vous voulez 
que je continue à vous reprendre de vos défauts ,  i l  ne faut  pas vous en 
offenser;  car ,  ce n 'est  pas en nous irr i tant ,  ni  l 'un ni  l 'autre,  que nous 
parviendrons à vous corriger;  mais  en pratiquant l 'humili té,  la patience et  la  
chari té» 1.        
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Il  détestai t  souverainement  les  caractères grondeurs;  et  jamais on ne l 'a 

vu tomber dans ce défaut.  La correction une fois fai te,  i l  oubliai t  les  torts  
que l 'on avait  eus;  et  s ' i l  arrivait  qu'on lui  en parlât :  «C'est  bon, c 'est  bon,  
mon cher ami,  répondait-i l ;  j 'ai  oublié votre faute,  ne vous en occupez pas  
vous-même, et  ne pensez qu'à mieux faire à l 'avenir».  S ' i l  rencontrait  
quelqu'un en faute,  la plupart  du temps i l  se contentait  de le regarder  
gravement,  ou de blâmer sa conduite en peu de paroles.  Etant entré un jour  
dans la cuisine,  i l  t rouva le Frère qui y présidait  monté sur le fourneau et  
occupé à raconter quelques facéties à ses confrères;  pour toute correction, i l  
se contenta de lui  di re:  «Voilà qui est  édifiant  pour un Frère qui doit  donner 
le bon exemple!» Cette courte réprimande, disait  ensuite ce Frère,  fut  pour 
moi un coup de foudre,  et  me fut  plus sensible que s ' i l  m'eût  grondé pendant 
demi-heure;  el le a suffi  pour me corriger de la dissipation, défaut auquel 
j 'étais t rès  porté par  mon caractère.  

 
1 LPC 1 ,  d o c .  16 8 ,  p .  3 31 .  F rè re  D en i s ,  Bro n ,  LPC 2 ,  p p .  17 1 -1 72 .  



Un jour,  un jeune Frère,  plein de bonnes quali tés,  mais  un peu étourdi ,  
rencontrant le soir le Père au bas de l 'escalier,  et  le prenant pour un Frère,  
lui  saute sur les épaules,  en lui  disant:  «Ne dites rien,  et  portez-moi jusqu'au 
premier».  Le Père ne dit  rien en effet ,  et  le Frère 2 ne le reconnut que 
lorsqu'i l  le vit  se di r iger du côté de sa chambre et  y entrer .  Il  rougit  alors de 
sa faute et  ne douta pas  qu'el le lui  at t irât  une rude pénitence.  Le Père le  
laissa deux ou t rois  jours  dans la perplexité  et  l ' inquiétude, puis  i l  le  fi t  
appeler;  et  le voyant tout  confus  et  les yeux baissés ,  i l  lui  dit  d 'un ton 
sévère,  mais paternel:  «Jusques à quand serez-vous enfant? Etes-vous venu 
ici  pour dissiper les  Frères et  pour troubler l 'ordre de la maison? Allez,  je  
vous donne un an pour vous corriger  entièrement  de votre légèreté,  ayez soin  
de bien combatt re ce défaut,  si  vous voulez que j 'oublie  vos sott ises passées;  
sans quoi je vous préviens  que vous me devez».  

En ayant surpris un autre en faute,  i l  se contenta de lui  dire ces mêmes 
paroles:  «Vous me devez».  «C'est  vrai ,  mon Père,  lui  répondit  le  Frère;  mais  
je vous promets de ne jamais me mettre  dans le cas  de vous payer».  «C'est  
tout  ce que je demande de vous,  répliqua le Père;  fai tes en sorte de tenir  
parole».  Pour l ' intel l igence de ce t rai t ,  i l  est  nécessaire de savoir  que le bon 
Père avait  pour principe de pardonner les deux premières fois que l 'on 
tombait  dans une faute,  et  de ne punir que la t roisième. De là cette  
expression qui  lui  étai t  t rès  familière:  «La première,  je pardonne;  [4 5 1 ]  la  
deuxième, on me doit ;  la troisième,  on me paie». Le Frère à qui i l  di t :  vous 
me devez, en étai t  donc à la seconde faute,  et  en promettant  de ne jamais  
payer,  i l  promettai t  de ne pas retomber dans le  même manquement.  

Dans les corrections  les plus  fortes  et  où i l  usait  le plus de sévéri té,  i l  
se montrait  toujours  bon,  toujours indulgent.  Après  avoir fai t  connaître au 
coupable tous ses torts ,  i l  l 'encourageait ,  lui  parlai t  même de ses bonnes  
quali tés ,  lui  indiquait  ce qu ' i l  fal lai t  faire pour les développer et  pour les 
faire tourner à la correction de ses défauts.  «L'homme est  si  faible,  disait -i l ,  
qu' i l  est  dangereux de ne lui  montrer que ses faiblesses et  le mauvais côté de 
son âme; pour le relever et  lui  donner la force de combattre ses mauvaises  
inclinations,  i l  faut  lui  parler des  disposit ions vertueuses que la Providence 
a mises en lui ,  lui  apprendre à les cult iver et  lui  faire voir qu'el les lui  sont 
données comme un remède à ses défauts».  Il  avait  soin aussi  de tenir  compte 
des circonstances qui peuvent  at ténuer ou augmenter  la  gravité d 'une faute:  
tels  que le temps,  l 'âge,  le caractère,  etc.  . . .  En général ,  i l  étai t  extrêmement  
indulgent à l 'égard des jeunes gens,  pourvu qu'i l  les t rouvât animés de bons 
sentiments  et  qu ' i ls  fissent  preuve de bonne volonté.  Il  répondit  à  un Frère 
directeur qui  lui  parlai t  avec un peu d'exagération des  défauts de ses  
inférieurs:  «Celui-là n 'a  pas  l 'espri t  de Jésus-Christ ,  qui  ne voit  dans le  
prochain que ses défauts;  pour êt re  juste,  i l  faut  tenir compte de ses vertus  
et  de tout  ce qu' i l  y a de bon en lui 3.  N'es t-ce pas une chose édifiante et  bien 
consolante de voir près  de trois cents 4 jeunes  gens passer des  années entières 
sans s 'écarter de leur devoir et  sans faire,  du moins  ostensiblement,  de 
fautes graves? Parmi tant  de Frères,  i l  y en a sans  doute dont la  conduite  
laisse à dési rer;  mais si  ces Frères sont  imparfaits ,  s ' i ls  font des fautes en 
rel igion, où i ls  sont à l 'abri  de tous  les dangers,  i ls  en feraient  bien 

 
2 MEM,  p .  86 .  
3 Co n d u i t e  q u e  l e  P .  Ch amp ag n a t  t en a i t  av ec  F r è re  S y lv es t r e  (MEM,  p p .  8 5  e t  s s . ) .  
4 S t a t i s t i q u e .  AA.  p .  3 1 6 .  



davantage dans le monde. Ne soyons donc pas trop diffici les;  pardonnons 
quelque chose à la faiblesse humaine;  et  gardons-nous,  par un zèle qui ne 
serait  pas selon la science,  d 'exiger d 'eux une perfection qui n 'est  pas de 
leur âge».  

 
*  *  *  

Un autre Frère di recteur lui  ayant  témoigné la peine qu' i l  éprouvait  en 
voyant les Frères de son établissement  manquer de [4 5 2 ]  piété,  i l  en pri t  
occasion de donner publiquement cet  avis à tous les Frères directeurs.  «Mes 
chers Frères,  ne vous étonnez pas  que les Frères de quinze à vingt ans  
n 'aient  pas  dans les  exercices  de piété cette ferveur et  cette dévotion que 
vous ressentez vous-mêmes. Cet âge est  l 'époque la  plus cri t ique de la vie;  
c 'est  le moment où les passions commencent à se fai re sentir  et  à l ivrer à  
l 'homme cette guerre cruelle qui ne finit  qu'à la mort .  Pendant ce temps,  
l 'âme att irée d 'un côté par l 'at trai t  des plaisirs sensuels,  appesantie de l 'autre 
par  le  poids  de ses  misères et  fat iguée par  les  combats  qu 'el le est  obligée de 
soutenir,  n 'a de goût  pour rien;  les choses les plus saintes ne lui  font aucune 
impression, et  les véri tés les plus  terribles suffisent à peine pour la réveil ler  
de son assoupissement et  pour mettre  un frein à  ses mauvaises inclinations .  
Tous les hommes paient un t riste t ribut à cet  âge,  et  ceux-mêmes qui sont  
naturellement bons et  pieux, sentent peu l 'onction de la grâce et  de la piété .  
C'est  pourquoi ,  au l ieu de vous plaindre du peu de ferveur et  de dévotion de 
ceux qui parcourent cette période de la vie,  vous devez leur porter  
compassion, prier pour eux,  les  trai ter  avec bonté,  les encourager,  mais 
surtout vous bien garder de les gronder et  de les malt rai ter;  car,  peut-être 
seriez-vous cause,  par une sévéri té  déplacée,  qu' i ls  abandonneraient  la voie 
de la vertu pour se jeter dans les sentiers du vice qui les at t ire ,  et  qu' i ls  
perdraient  même leur vocation. Quatre choses sont indispensables pour 
soutenir ces Frères,  pour leur faire passer sans accident ce temps d'épreuve 
et  pour les  conserver  à l ' Inst i tut .  

1.  Les faire prier .  Mais je vous entends me dire:  C'est  justement ce 
qu' i ls  ne veulent pas faire et  de quoi nous nous plaignons.  Je vous 
répliquerai:  c 'est  parce qu ' i ls  sont dégoûtés de la  prière ou qu' i ls  éprouvent  
de grandes répugnances à s 'y l ivrer qu'el le leur est  nécessaire,  et  que vous 
devez prendre tous les moyens qu'un zèle industrieux peut vous fournir pour 
les rendre assidus à ce saint  exercice.  Donnez-leur  de bons conseils ,  
engagez-les à l ire les ouvrages propres  à leur inspirer des  sentiments de 
vertu et  l 'amour de leur état ,  fai tes-vous rendre compte fréquemment de leur  
méditat ion, suggérez-leur de fai re  quelques neuvaines à  la sainte Vierge 
pour demander le don de la prière,  et  surtout tenez à ce qu ' i ls  s 'acquit tent  
exactement de tous  les exercices de piété prescri ts  par la règle.  

2.  Les tenir très  occupés .  Pour tout le  monde l 'oisiveté est  un grand 
danger,  mais pour les jeunes gens el le  es t  une cause certaine de tentations et  
de péchés .  C'est  pourquoi  un Frère di recteur qui fai t  garder  le  si lence,  qui  
t ient  aux études,  et  à ce qu'el les  [4 5 3 ]  se fassent selon la  règle,  qui  exige 
que chacun remplisse son emploi avec soin,  avec dévouement,  fai t  éviter  
tous les jours  une foule de péchés,  i l  préserve les  Frères d 'une infinité  de 
péri ls ,  de tentations,  et  leur rend le service le plus  signalé.  

3.  Les encourager .  A tout âge,  l 'homme a besoin d 'êt re  encouragé et  
fort ifié;  mais ce secours est  surtout  nécessaire aux jeunes gens,  parce 



qu'étant  sans expérience,  la moindre difficulté les arrête et  leur fai t  
abandonner leurs  bonnes résolutions .  Comme ils  ont  peu de conviction,  et  
que leur  imagination est  t rès vive,  i l  s 'ensuit  qu' i ls  se laissent facilement 
persuader  et  qu' i ls  suivent  presque sans résistance l ' impulsion qui  leur est  
donnée. S ' i ls  sont bien dirigés,  s ' i ls  reçoivent de bons conseils ,  s ' i ls  sont  
encouragés ,  i ls  prennent la voie de la  vertu et  y marchent d 'un pas sûr.  Mais,  
si  on les abandonne à eux-mêmes, et  plus encore,  si  on est  assez imprudent  
pour leur di re ou pour leur  laisser  croire que la  vertu  est  diffici le ,  qu ' i ls  n 'y  
sont pas propres ou qu' i ls  manquent d 'apti tude pour leur emploi,  pour leur  
état ,  cela suffi t  pour les décourager,  pour les porter à tout  abandonner et  à 
se jeter aveuglément  dans les sentiers du vice.  

4.  Leur faire observer la règle .  L'observance de la règle procure de 
grandes grâces,  el le  éloigne de grands dangers.  Les peti tes  victoires qu'un 
jeune Frère remporte sur lui-même pour suivre la règle,  le préparent aux 
grands combats ,  aux grands actes de vertu,  et ,  conformément à l 'oracle de 
l 'Esprit -Saint ,  la f idéli té dans les peti tes choses,  le rend f idèle dans les  
grandes 5.  Celui ,  au contraire,  qui  manque à la  règle,  qui  suit  sa propre 
volonté dans le détail  de sa conduite,  sera faible dans les grandes occasions,  
et  i l  succombera facilement aux mauvaises tentations.  A combien de Frères  
n 'ai-je pas entendu dire:  Je ne puis pas résister aux tentations,  si  je 
n 'observe pas la règle;  j 'ai  été malheureux, j 'ai  été vaincu, parce que nous 
manquons à la règle,  parce que nous ne nous levons pas à l 'heure,  parce que 
nous ne faisons pas  les exercices  de piété au temps marqué. Oh! qu'un Frère 
directeur est  coupable quand i l  néglige la règle! Les peti ts  manquements  
qu' i l  prend pour des bagatelles,  peuvent devenir  la  cause de fautes graves  
dont i l  devra rendre compte à Dieu. Les Frères di recteurs  qui ont 
véri tablement l 'espri t  de leur état  comprennent ces  véri tés;  i ls  prennent les 
moyens que je viens d ' indiquer,  et  i ls  ont  la  consolation d'être uti les  aux 
jeunes  Frères ,  de les maintenir dans la piété et  de les conserver dans leur  
vocation».  

4 5 4  
*  *  *  

Ce qui étai t  le  plus  admirable dans la conduite du Père Champagnat,  
c 'est  qu'el le étai t  aussi  ferme qu'indulgente.  Mais  la  fermeté et  l ' indulgence  
étaient  moins chez lui  l 'effet  du caractère et  du tempérament que des  dons de 
la grâce et  des qual i tés acquises.  Il  étai t  bon et  indulgent ,  parce qu' i l  étai t  
plein de l 'espri t  de Notre-Seigneur,  et  cet  espri t  qui  le di r igeait  en toutes 
choses,  lui  donnait  ce caractère bon et  énergique qui le  faisait  aimer,  
respecter  et  craindre tout  à  la fois.  Au reste,  i l  avouait  que de tous  les  
devoirs d 'un supérieur,  le plus diffici le est  la correction.  «Pour le bien 
rempli r,  disait -i l ,  i l  faut  un grand espri t  d 'abnégation, et  éviter 
soigneusement quatre défauts qui  sont:  l 'habitude de gronder,  la bouderie,  
l 'emportement,  la faiblesse de caractère ou la molle condescendance. Ces  
quatre défauts  ont les suites  les  plus funestes.  L'habitude de gronder  dans un 
Frère di recteur lui  fai t  perdre l 'est ime de ses Frères,  provoque les murmures,  
et  met infail l iblement le mauvais espri t  dans la communauté.  Dans un Frère 
chargé d'une classe,  ce même défaut  tue la discipline de l 'école,  fai t  prendre 
aux enfants un caractère dur,  chagrin,  sauvage, et  leur inspire une secrète 
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aversion pour le maî tre et  pour l 'école.  Le si lence affecté ou la bouderie ,  qui  
est  une preuve de faiblesse,  ruine l 'autori té,  fai t  perdre le respect  et  la  
confiance dus aux supérieurs,  rend les inférieurs insolents et  les porte à tout  
braver .  L 'emportement,  semblable aux orages  et  à  la grêle,  inspire la  terreur;  
i l  t ient  les inférieurs  dans des sentiments de crainte et  dans une 
appréhension continuelle .  La faiblesse de caractère  ou la  molle 
condescendance, fai t  tolérer les abus,  porte à excuser les défauts,  ouvre la 
porte  à tous les désordres,  et  rend le  supérieur  coupable de tout le  mal qui  se 
fai t  dans une maison ou dans une classe». 

Le pieux Fondateur  avait  éminemment cet  espri t  d 'abnégat ion dont i l  
parle,  et  c 'est  pour cela que ses avert issements  et  ses corrections  étaient  
toujours  accompagnés de douceur,  de fermeté,  de chari té  et  d ' indulgence. 
Toutefois,  avec les anciens Frères et  avec ceux qui avaient  une vertu bien 
affermie,  i l  prenait  moins de ménagements,  et  i l  poursuivai t  leurs  défauts 
jusque dans les derniers replis  de l 'amour-propre.  S ' i l  apercevait  que 
quelqu'un t irât  vanité de ses talents,  i l  l 'humiliai t  publiquement,  ou bien i l  le  
mettai t  à une cuisine,  à  une peti te classe ou à quelque emploi manuel.  S ' i l  
voyait  certains sujets laisser affaibli r  en eux l 'espri t  de piété et  se 
passionner pour les  sciences,  i l  leur défendait  toute étude profane et  les 
réduisait  à celle du catéchisme. S ' i l  remarquait  qu'un Frère eût  de grands 
succès et  qu ' i l  fût  trop applaudi,  sans le prévenir i l  l 'enlevait  et  le plaçait  
ai l leurs.  

4 5 5  
Un Frère directeur,  étant  venu passer  le  jeudi à l 'Hermitage,  on l 'envoya 

s 'occuper au jardin.  Après avoir t ravail lé quelque temps, comme il  faisait  
froid et  qu' i l  neigeait ,  le Frère quit te son travail  sans permission, s 'en va à 
l 'écurie  et  se permet  d 'y parler avec un jeune Frère.  Au moment du dîner,  et  
après la bénédiction de la table,  le Père qui avait  eu connaissance de cette  
faute,  appelle le Frère,  lui  adresse publiquement une sévère réprimande, et  
le condamne à dîner à genoux au milieu du réfectoire.  Le bon Frère reçut  
cette pénitence d 'une manière si  rel igieuse et  l 'accomplit  avec tant  
l 'humili té,  de modestie et  de simplici té,  qu'un ecclésiast ique séculier ,  qui  se 
trouvait  à dîner  avec le Père,  en fut  émerveil lé.  De retour  dans la  paroisse 
où i l  étai t  placé,  i l  raconta ce trai t  à quelque jeunes gens qu' i l  réunissait  
chez lui  le dimanche, et  i ls  en furent  si  édifiés  que deux d'entre eux pri rent  
la résolution d'entrer dans l ' Inst i tut ,  où i ls  devinrent  d 'excellents rel igieux.  

Quand les défauts ou les fautes tenaient  à un caractère superficiel ,  à un 
espri t  faux, ou lorsqu'i ls  étaient  de nature à scandaliser les Frères ,  i l  se  
montrait  ferme et  quelquefois sévère.  Un jeune Frère avait  conservé un 
attachement trop grand pour ses parents.  Le Père s 'étai t  contenté d 'abord de 
lui  donner avec bonté plusieurs avis  pour le porter à  combattre cette 
inclination; mais ayant appris que ce Frère,  qu ' i l  avait  envoyé dans un 
établissement pour remplacer un malade, avait  été voir  sa mère sans  
permission, i l  le fi t  appeler et  le renvoya. Comme un ancien Frère trouvait  
cette conduite un peu trop sévère,  i l  lui  répondit :  «Un Frère qui aime plus  
son père ou sa mère que sa règle et  son devoir ,  est  un rel igieux en l 'ai r .  
Nous aurons toujours trop de ces sortes  d 'hommes;  et  quand on les connaît ,  
on ne peut s 'en défai re t rop tôt».  

Un postulant affectait  une propreté recherchée,  et  conservait ,  malgré les  
observations que lui  avait  fai tes le maît re des novices,  certaines manières 



mondaines.  Le Père,  après l 'avoir repris lui-même deux ou trois fois,  
s 'apercevant qu' i l  ne se corrigeait  pas,  le fi t  appeler  et  lui  dit :  «Dès demain 
vous part irez chez vos parents».  Comme le postulant faisait  difficulté de se 
ret irer:  «Allez,  lui  dit  le  Père;  et  emportez avec vous toutes ces  manières  
mondaines dont  nous ne voulons point  ici».  

Un Frère,  sous prétexte qu' i l  conduisait  le cheval et  qu' i l  étai t  souvent  
en voyage, avait  fai t  une peti te provision de nourri ture,  qu' i l  tenait  dans une 
malle,  et  qu' i l  mangeait  sans doute lorsqu'i l  al lai t  dehors.  Le Père,  ayant eu 
connaissance de cette faute,  fi t  appeler le Frère et  le renvoya le jour même. 
Or,  voici  les paroles qu' i l  prononça dans le conseil  où i l  fut  question de 
l 'exclusion de ce sujet:  «Celui  qui  se cache, qui ne vit  pas comme les autres 
et  [4 5 6 ] qui  se laisse al ler à la  sensuali té ,  n 'est  pas  fai t  pour une 
communauté:  car  la vocation rel igieuse demande une âme droite,  mortifiée et  
amie de la vie commune».  

Le pieux Fondateur ne se contentait  pas  de corriger les Frères de leurs  
défauts,  i l  t ravail lai t  sans relâche à les  faire avancer dans la vertu,  et  sa 
grande occupation étai t  de les rendre tous les jours plus pieux, plus  
humbles,  plus  mort ifiés,  plus  détachés  des  créatures  et  de leur  propre 
volonté,  et  plus  fidèles à leur  règle.  Il  voulait  d 'eux une solide vertu;  c 'est  
pour cela que,  dans ses  instructions,  i l  revenait  sans cesse,  et  avec une 
insistance marquée,  sur  l 'humili té ,  sur la pauvreté,  la mort ification et  les 
autres vertus qui  dépouil lent  l 'homme de lui-même et  de tous les défauts  qui  
se cachent dans les replis  de son âme:  tels que l 'at tachement à sa volonté,  la  
vanité ,  l 'espri t  propre,  l 'amour du repos et  de tout ce qui  flat te la nature.  Il  
avait  un talent  rare pour discerner et  démasquer ces  sortes de défauts et  pour 
en inspirer de l 'horreur.  Pareil lement  i l  avait  un don part iculier  pour faire 
aimer la  vertu,  pour décider  les  jeunes  gens à l 'embrasser,  et  pour porter  leur  
volonté à fai re de généreux efforts pour l 'acquérir.  Sachant que les âmes ne 
sont pas toutes appelées à la même perfection, ni  conduites par la même 
voie,  et  que le mei l leur moyen de les  faire avancer ,  c 'est  de seconder la 
grâce qui les at t ire,  et  de s 'appliquer soigneusement à les conduire selon 
l 'at trai t  qui  leur est  part iculier,  i l  ne demandait  de chacun que la perfection 
qui étai t  en rapport  avec le  degré de grâce et  les disposit ions qu ' i l  
reconnaissait  en lui .  Sa méthode étai t  de demander peu d'abord, de fai re  
parcourir comme pas à  pas  la  voie de la  perfection;  mais  de ne pas  souffrir  
que l 'on s 'arrêtât ,  ni  moins encore que l 'on reculât:  «Allez doucement,  
disait-i l  à ceux qui,  se laissant emporter à  une ferveur passagère,  voulaient  
embrasser t rop à la fois ou se portaient  à des choses t rop diffici les;  car la  
vertu ne consiste pas à beaucoup promettre ni  à beaucoup entreprendre,  mais  
el le consiste à être constant et  à bien faire les choses ordinaires».  Un Frère 
lui  ayant montré ses  résolutions de ret rai te,  après les avoir lues,  i l  lui  dit :  
«Que diriez-vous d'un enfant  qui  voudrait  se  charger  d 'un fardeau qu'un 
homme de vingt-cinq ans porterait  à peine? C'est  ce que vous prétendez 
faire,  du moins d 'après cet  écri t .  Retranchez les t rois  quarts de vos 
résolutions,  et  accomplissez bien le res te;  i l  suffira pour faire de vous un 
bon religieux».  

 
*  *  *  

Sa vigilance le rendit  at tenti f  pour maintenir la régulari té dans la 
communauté,  pour y  fai re régner la ferveur,  pour exercer la [4 5 7 ] vertu des 



Frères,  et  au besoin,  pour la mettre à  l 'épreuve. Un Frère qui  avait  de grands 
talents  et  qui  ne manquait  pas de disposit ions pour la  vertu,  vint  lui  
demander la permission d'acheter un t rai té de géométrie.  «Non, lui  dit  le  
Père,  car je veux que vous étudiiez une autre science qui vous est  plus  
nécessaire que la  géométrie;  cette  science est  celle de l 'humili té».  En même 
temps prenant  dans sa bibliothèque l 'ouvrage inti tulé:  Mépris de soi-même 6, 
i l  ajouta;  «Voici  le l ivre qui  vous aidera à l 'apprendre;  vous aurez soin de le  
l ire,  de l 'étudier et  de le  méditer toute cette année. A la prochaine ret rai te,  
vous me donnerez l 'analyse écri te de cet  ouvrage, et  vous me rendrez compte 
de vos progrès dans la connaissance de vous-même et  dans la pratique de 
l 'humili té».  Cette étude et  cette  méditat ion ne furent  pas  inuti les à ce Frère;  
et  le bon Père,  s ' i l  avait  eu moins de zèle pour la perfection de ses enfants,  
eût  été plus que sat isfai t  des efforts que celui-ci  avait  fai t  pour combattre  
l 'orgueil  et  pour acquéri r l 'humili té.  Mais i l  comprenait  que ces heureux 
commencements devaient être soutenus,  et  que la vertu ,  pour être solide,  a  
besoin d 'être exercée.  C'est  pourquoi i l  ne perdit  pas de vue ce Frère,  et  
ayant  appris qu' i l  s 'étai t  permis quelques paroles de vanité pendant  une 
récréation, en racontant les succès  qu' i l  avait  obtenus dans sa classe,  dans le  
courant de l 'année,  i l  le fi t  appeler et  lui  dit :  «Je vous charge de laver la  
vaisselle;  cet  emploi  vous convient  parfaitement;  i l  vous serait  fort  uti le  d 'y 
rester toute l 'année;  je vous y laisserai  le plus que je pourrai .  Ayez soin de 
tenir  tous  les  ustensiles de la  cuisine dans un parfait  état  de propreté et  de 
ne rien casser».  Bien que ce Frère fût  di recteur,  i l  l 'y laissa les deux mois de 
vacances.  

Un autre Frère Directeur,  dont i l  voulait  éprouver l 'obéissance,  étai t  
occupé dans le jardin,  lorsque le Frère qui avait  soin de l 'écurie vint  et  lui  
dit :  «Suivez-moi;  le Père vous demande». Quelques  instants après,  étant  
arrivés tous les deux devant les l ieux d'aisances,  i l  ajouta:  «Le Père m'a 
chargé de vous dire que sa volonté est  que vous descendiez dans le sac des 
latrines avec cette échelle et  que vous en ret i riez le veau mort  que l 'on y a 
jeté i l  y a deux jours.  Quant à moi,  je me t iendrai  en haut,  et  quand vous  
aurez sort i  le veau, je vous aiderai  à le  traîner à la rivière».  Quand le Frère 
directeur fut  au fond des lat rines,  et  qu ' i l  eut  saisi  l 'animal  en putréfaction 
au milieu des  ordures,  le  Frère berger 7 lui  cria:  «C'est  assez;  restez-en là:  on 
m'a commandé de ne pas vous [4 5 8 ]  en laisser  faire davantage.  Remontez 
donc, et  al lez vous laver:  car  vous en avez grand besoin».  

Le surlendemain,  le  Père fi t  appeler  le  même Frère directeur et  lui  dit :  
«Vous savez que nous sommes nombreux et  que nous manquons de bons 
cuisiniers;  j 'ai  pensé que vous feriez bien cet  emploi;  al lez donc en prendre 
possession; fai tes en sorte de mettre de l 'ordre et  de la propreté partout:  car 
je vous charge de tout le soin de la cuisine et  de ses dépendances». Il  le  
laissa à cet  office pendant les deux mois de vacances,  non par nécessité,  
mais pour l 'exercer à l 'humili té,  à la morti fication et  à l 'obéissance.  
Quelques jours  après,  l 'ayant rencontré,  i l  lui  dit :  «Qu'avez-vous pensé 
depuis que vous êtes chargé de la cuisine? — Hélas! mon Père,  lui  répondit  
le bon Frère,  je suis  si  occupé depuis  le  matin jusqu'au soir  que je n 'ai  pas  
eu le temps de penser à autre chose qu'à ce qui concerne mon emploi;  du 
reste,  je sais que je fais  la  volonté de Dieu en faisant la vôtre;  cela me 
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suffi t ,  et  je  n 'ai  aucun besoin de réfléchir».  Le bon Père fut  extrêmement 
édifié de cette  réponse;  mais cela ne le porta qu'à  redoubler de zèle pour 
perfectionner la vertu de son disciple.  Sachant que ce Frère étai t  t rès est imé 
dans la paroisse où i l  enseignait ,  et  craignant qu' i l  ne s 'y  at tachât,  i l  f i t  
semblant  pendant ces mêmes vacances de le changer.  Il  le  nomma, en effet ,  à  
un autre poste où tout étai t  à créer,  et  où par conséquent i l  y avait  beaucoup 
à souffri r .  Pour bien connaître ses sentiments et  pour s 'assurer s ' i l  ne lui  
échappait  aucune plainte à l 'occasion de ce changement,  i l  le fi t  observer et  
l 'observa lui -même pendant plusieurs  jours.  Ce Frère étant  venu lui  
demander à faire les  préparatifs  de son départ  pour son nouveau poste:  «Ne 
regrettez-vous pas,  lui  demanda-t -i l ,  l 'é tablissement que vous quit tez et  où 
vous étiez si  bien? — Mon Père,  répondit  le Frère,  je ne vous cacherai  pas  
que j 'aime le  poste d 'où vous me sortez;  mais avant  tout je désire vous obéir  
et  faire la  volonté de Dieu. — Très bien,  répliqua le Père,  en ce cas ,  al lez 
vous préparer pour retourner à votre ancien établissement;  car  j 'ai  changé de 
disposit ion à votre sujet».  

Le pieux Fondateur ,  voulant  éprouver l 'obéissance d 'un autre Frère 
directeur et  juger de sa docil i té et  de son bon espri t ,  dans  le temps où ce 
Frère réussissait  le mieux et  alors que les autori tés s 'accordaient à fai re  son 
éloge, i l  lui  envoya un Frère 8 avec une let tre  conçue en ces  termes:  «Mon 
cher ami ,  partez tout de suite et  suivez le porteur de cette  let tre.  Vous ne 
donnerez con-[4 5 9 ]-naissance de votre départ  à personne, pas même à M. le 
curé.  Ne demandez pas non plus  où l 'on vous envoie ni  ce qu'on veut faire de 
vous;  mais  abandonnez-vous entièrement à l 'obéissance». Ce Frère se 
conforma en tout point  aux intentions de son supérieur;  i l  suivit  sans rien 
dire son conducteur,  qui  ne lui  fi t  connaître  le  l ieu de sa destination qu'au 
moment où i ls  y arrivaient,  après avoir marché pendant deux jours .  Son 
emploi étai t  de faire  une grand 'classe sous la  direction d'un autre Frère;  de 
sorte  qu' i l  se  retrouvait  sous le joug de l 'obéissance,  après  avoir  été 
directeur pendant près de dix ans 9.  Deux mois après,  un de ses confrères 
désirant  connaître ses sentiments par rapport  à sa nouvelle posit ion,  lui  dit :  
«On fait  courir  le  bruit  que ç'a  été pour vous un grand sacrif ice d 'êt re  placé 
en second,  après  avoir été  directeur  pendant dix ans,  et  on ajoute que cette 
nouvelle posit ion vous est  bien pénible,  et  que vous avez besoin de toute 
votre vertu pour la supporter.  — Laissez courir les bruits ,  laissez dire les  
hommes, et  gardez-vous de prendre pour des véri tés tout ce que vous 
entendez. —Mais enfin,  dites-moi franchement ce que vous avez éprouvé à 
cette occasion,  et  comment vous vous trouvez dans cette nouvelle  si tuation.  
— Puisque vous le désirez,  le  voici  sans mystère:  depuis le  jour  où j 'ai  été 
déchargé des embarras et  de la  responsabil i té de la  direction d'une maison,  
j 'ai  récité  tous  les  soirs le Te Deum pour remercier Dieu de m'avoir  fai t  une 
tel le grâce,  et  je me trouve si  heureux de l 'état  de dépendance où je suis,  que 
je dési re et  que je  demande à Dieu d'y rester toute ma vie.  Il  est  des  
hommes, même parmi les rel igieux, qui  ne comprennent pas  les devoirs d 'un 
Frère directeur,  et  qui  connaissent encore moins le bonheur et  les avantages 
de l 'obéissance,  et  voilà pourquoi i l  court  des bruits  dont un bon religieux 

 
8 AA. ,  p .  1 9 1 .  
9 « Sau f  u n e  ab sen c e  d 'u n  an  en  1 8 3 0 ,  l e  F rè re  Jean -B ap t i s t e  r e s t a  u n e  d i za in e  d ' an n ées  à  
Neu v i l l e . . .  No u s  r e t ro u v on s  l e  F rè re  Je an -Bap t i s t e  v e r s  1 8 3 6 ,  à  Ch ar l i eu ,  o ù  i l  av a i t  r emp lac é  l e  
F rè re  Lo u i s»  (No s  Su p ér i eu r s ,  p .  2 1 ) .  1 1  p o u r ra i t  do n c  s ' ag i r  d u  F rè re  Je an -B ap t i s t e .  



ne doit  tenir aucun compte». Nous pourrions ci ter une foule de trai ts  
semblables;  mais ceux-ci  suffisent pour faire connaître l 'espri t  profondément  
rel igieux des premiers Frères,  et  pour faire comprendre avec quelle sagesse 
le Père Champagnat  exerçait  leur vertu ,  la fort i fiai t ,  et  la développait ,  en la  
soumettant  à toutes sortes d 'épreuves.  



4 6 0  
 

CHAPITRE DIX-SEPTIÈME 
 

Avec quel soin i l  formait  les Frères directeurs. 
 
 
La tâche du pieux Fondateur eût  été plus facile s ' i l  n 'avait  eu à former 

que de simples rel igieux; mais,  par la nature de leur Insti tut  et  le but de leur  
vocation, les Frères  devant tous ou presque tous être supérieurs,  parce que 
tous ont,  ou des confrères ou des  enfants  à surveil ler ,  à  diriger et  à élever,  i l  
fal lai t  leur  inspirer et  leur  donner les quali tés  nécessaires  pour bien remplir  
ce ministère aussi  sublime que diffici le.  

En effet ,  i l  n 'y a rien de plus grand que la conduite des âmes; ce qui a  
fai t  dire à saint  Grégoire 1 que le gouvernement  des  hommes est  l 'art  des  arts 
et  la science des sciences .  «Si l 'on trouve des di fficultés dans l 'obéissance,  
ajoute ce saint  docteur,  i l  y en a incomparablement  plus dans le  
commandement;  et  ces di fficultés sont  encore plus grandes s ' i l  s 'agit  du 
gouvernement d 'une communauté,  où i l  ne suffi t  pas de conduire les  
rel igieux dans les exercices d 'une vie morale,  honnête et  civile;  mais où i l  
faut  les porter à Dieu et  à la  plus haute perfection».  Une communauté,  et  on 
peut en dire autant ,  à quelques égards  près,  d 'une classe,  est  un corps  moral  
dont le supérieur es t  la tête et  dont les inférieurs sont les membres.  Or,  de 
même que la tête communique au corps toutes  ses  influences  bonnes ou 
mauvaises,  de même le supérieur d 'une maison communique à ses inférieurs  
son espri t ,  ses disposit ions,  ses vices ou ses  vertus;  ce qui a fai t  di re  aux 
saints Pères,  qu'une communauté est  ordinairement tel le que son chef 2.  «Les 
défauts qui se trouvent dans une communauté,  dit  saint  Vincent de Paul,  
viennent pour l 'ordinaire de la négligence [4 6 1 ] du supérieur,  comme aussi  
la bonne conduite  des membres et  leurs  vertus dépendent de la régulari té et  
de la sagesse du gouvernement de celui  qui les conduit .  Les causes  
produisent ordinairement des effets de leur nature.  Une brebis fai t  une 
brebis ,  un homme un autre homme. Si  celui  qui conduit  les autres n 'est  
animé que de l 'espri t  humain, ceux qui l 'écouteront,  qui  s 'étudieront à  
l ' imiter,  deviendront  tout humains;  quoi qu' i l  dise,  quoi qu' i l  fasse,  i l  ne leur  
inspirera que l 'apparence de la vertu et  non pas le  fond. Il  leur 
communiquera l 'espri t  dont i l  sera lui -même animé,  comme nous voyons que 
les maîtres impriment dans l 'espri t  de leurs  disciples  les  manières  d 'agir  
qu' i ls  ont  eux-mêmes. Quand un supérieur est  plein de l 'espri t  de Dieu, ses  
actions  sont autant d ' instructions muettes qui portent  au bien,  ses paroles 
sont toujours efficaces,  et  i l  sort  de lui  une vertu qui  édifie  ses inférieurs,  et  
les rend meil leurs  sans qu' i ls  s 'en aperçoivent» 3.  Un supérieur,  en un mot,  
est  à  sa communauté ce que la greffe est  à l 'arbre sur lequel el le est  entée.  
Si  la greffe est  de bonne espèce,  de bonne quali té,  l 'arbre portera 

 
1 Sa in t  GRE GOIRE LE  GR AND,  R èg le  p as to ra l e ,  Vo l .  1 ,  ch ap .  1 .  
2 S i  10 ,  2 .  Dan s  l e s  B iog rap h ies  d e  Qu e lq u es  F rè res ,  l ' au t eu r  éc r i t :  « u ne  co mmu n au té  es t  
o rd in a i r emen t  t e l l e  q u e  s o n  ch ef ;  c ' e s t  s an s  d o u te  ce  q u ' a  v o u lu  n o u s  f a i r e  en t en d re  l e  Sa in t -
Esp r i t  q u an d  i l  d i t :  t e l  e s t  l e  p r in ce ,  t e l s  so n t  l e s  h a b i t an t s  d e  l a  v i l l e  (Ec c l .  x ,  2 ) .  BOF ,  p .  2 47 .  
3 (Lo u i s  ABELLY,  La  Vie  d u  Vén érab le  S erv i t eu r  d e  Dieu ,  Vin c en t -d e -Pau l ,  L iv .  I I I ,  ch ap .  2 4 ,  
p p .  3 60 -3 63 .  Lamb er t ,  Pa r i s .  1 6 6 4 ) .  



d'excellents fruits;  au contrai re  si  la greffe est  d 'une nature dégénérée et  
sauvage, l 'arbre ne produira que des fruits  sauvages.  Le supérieur forme ses  
disciples  à son image et  à sa ressemblance.  Ses fautes ne manquent jamais  
d 'être imitées,  leur contagion se propage comme un incendie;  ce sont comme 
autant  de fautes originelles  que contractent  tous ceux qui  en sont témoins.  
Un supérieur est  le  miroir de sa communauté,  et  cette communauté est  l 'écho 
de la conduite de son chef.  C'est  pourquoi,  comme on attribue le bon ou le  
mauvais  succès d 'une guerre au général  de l 'armée,  de même les vices ou les  
vertus qui règnent dans une maison religieuse,  ont presque toujours leur  
source dans les défauts ou les  vertus du supérieur 4.  

 
*  *  *  

Le Père Champagnat avait  souvent ces maximes à la bouche, et  i l  en 
étai t  si  profondément convaincu qu'i l  assurait ,  que le sort  et  l 'avenir de 
l ' Inst i tut  étaient  tout  entiers entre les mains des Frères di recteurs.  On ne 
doit  pas s 'étonner après cela qu' i l  se montrât  si  prudent,  et  on pourrait  même 
dire si  sévère dans le choix des directeurs,  et  qu' i l  regardât  comme un de ses  
premiers  devoirs le  soin de les former à  la  direction des écoles  et  au 
gouvernement [4 6 2 ]  des maisons.  Pour réussir dans cette tâche si  diffici le i l  
se servait  des trois  moyens suivants .  

1.  Pendant les deux mois de vacances 5,  i l  faisait  souvent des 
conférences  aux Frères directeurs  sur le gouvernement  des maisons,  
l 'administrat ion du temporel  et  la direction des classes.  Dans ces  
conférences,  i l  t rai tai t ,  dans le plus grand détail ,  des vertus nécessaires à un 
bon supérieur et  des  moyens de les acquérir;  des obligations  d 'un insti tuteur,  
d 'un Frère directeur,  et  de la manière de les rempli r.  A la suite d 'une 
instruction qu' i l  avait  fai te  sur  ce point  important ,  un Frère directeur lui  dit  
un jour:  «Mon Père,  puisque les  obligations d 'un supérieur  sont tel les,  i l  
n 'est  pas avantageux pour moi d 'être directeur;  je vous prie  donc de m'ôter 
cette charge,  dont la responsabil i té m'effraye».  «Mon Frère,  lui  répliqua le  
Père,  Dieu, en nous confiant  un emploi  par la voie de l 'obéissance,  nous 
donne en même temps les secours et  les  grâces nécessaires pour le rempli r  
convenablement 6;  de sorte que les obligations de notre état ,  loin d 'êt re un 
obstacle à  notre salut ,  sont  au contraire  un moyen de perfect ion et  l 'occasion 
de pratiquer  de grandes vertus,  si  nous correspondons à la  grâce qui nous est  
donnée. Refuser  un emploi que Dieu nous impose,  ce n 'est  pas échapper aux 
dangers  qui  menacent notre salut ,  c 'est  s 'exposer  au plus grand de tous  les  
péri ls;  c 'est  se soustraire à la direction de la Providence; c 'est  rendre 
inuti les les dons et  les grâces que Dieu nous a départis ,  et  nous mettre dans 

 
4 In t ro d u c t io n  d u  Bon  Su pér i eu r ,  p .  1 6 .  Ed i t i on  1 951 .  Au ss i  BOF,  p p .  2 4 8 -2 49 .  
5 Cer t a in es  an n ées ,  l e s  v ac an ces  n e  co mm en ça i en t  q u 'à  l a  f i n  d e  sep t e mb re  (L PC 1 ,  do c :  1 3 2 ,  p .  
2 6 7 ) .  
Le  Pèr e  Ch a mp ag n a t  f a i t  av ec  l e s  F rè r es  Di re c t eu r s  c e  q u ' i l  f a i s a i t  av ec  l e s  F rè re s  i n s t i t u t eu r s ,  
s e lo n  l e  t émo ig n ag e  d e  l ' i n sp ec t eu r  Du p u y :  « L 'a b b é  Ch amp ag n a t . . .  p en d a n t  q u in ze  j o u r s  d e  
v acan c es ,  r éu n i t  t o u s  ses  i n s t i t u t eu r s ,  l e s  fo rme  p ar  u n  co u r s  n o rmal  e t  d es  amél io ra t i o n s  
su cce ss iv e s .  L ' i n sp ec t eu r  l e s  a  v u s  d eu x  fo i s  d an s  ce s  ex erc i ces ,  i l  a  l u  l e u r s  s t a tu t s ,  i l  n 'y  a  
t ro u v é  r i en  q u e  d e  t r è s  l o u ab le .  Dan s  sa  t o u rn ée ,  i l  a  ex amin é  av e c  u n  so in  sp éc i a l  l e s  é co l es  
q u ' i l s  d i r i g en t . . .  e t  i l  a  v u  p a r to u t  u n  o rd re ,  d e  t r è s  b o n n es  méth o d es  e t  u n  en se ig n em en t  q u i ,  à  
Bo u rg -Arg en ta l ,  s e ra  b i e n tô t  du  p remie r  d eg ré»  (RLF ,  p .  10 7 ) .  Vo i r  au ss i  LPC 1 ,  do c .  3 13 ,  p .  
5 6 6  e t  s s . ,  p o u r  l ' o rg an i sa t i o n  d e  co n fé ren ces .  
6 S .  Th o mas ,  So mme 3 .2 7 .4 c .  



le cas d 'être condamnés comme le serviteur paresseux qui avait  caché 7 son 
talent .  Que serait-i l  arrivé si  saint  François-Xavier,  sous prétexte que sa 
mission étai t  péri l leuse,  eût  refusé d 'obéir  et  de suivre la  voix de Dieu qui  
l 'appelait  aux Indes? Ce grand saint  aurait  eu à répondre au tribunal du 
souverain juge de toutes les âmes au salut  desquel-[4 6 3 ]- les i l  a travail lé 
avec tant  de succès ,  et  qui  sans lui  seraient  restées ensevelies dans les  
ombres de la mort 8.  Saint  François-Xavier 9 étai t  si  convaincu de cette véri té 
qu' i l  disait ,  qu ' i l  ne croirait  pas pouvoir éviter l 'enfer ,  s ' i l  refusait  d 'al ler 
prêcher l 'Evangile  au Japon. Ce n'est  donc pas notre charge qui  est  pour 
nous un danger,  mais notre infidéli té à  la grâce;  et  celui  qui refuse une 
charge que Dieu lui  impose,  assume sur sa tête la plus  grande et  la plus  
terrible de toutes les  responsabil i tés».  

Dans ces conférences,  le pieux Fondateur  donnait  à tous les Frères la  
l iberté de lui  proposer leurs di fficultés ,  de lui  soumettre leurs doutes  et  tout  
ce qui les  embarrassait  dans le détail  de leurs fonctions.  Les Frères usaient  
largement  de cette l iberté,  et  chacun lui  faisait  ses  observations,  lui  exposait  
ses sentiments ,  ses  scrupules sur une foule de questions d 'administrat ion, de 
direction des maisons,  ou lui  demandait  quel  étai t  le part i  le plus conforme à 
la règle,  à l 'espri t  de l ' Inst i tut  dans tel les et  tel les circonstances,  et  la 
conduite qu ' i l  y avait  à tenir  dans une infinité  d 'affaires que doit  trai ter  et  
régler un Frère directeur.  

2.  Il  admettait  souvent les  principaux Frères dans son conseil ,  et  ne  
faisait  presque rien sans prendre leur avis.  Il  croyait  qu' init ier les Frères aux 
affaires  de l ' Inst i tut  et  les  consulter sur  les  règles  qu' i l  élaborait  et  sur la 
méthode d'enseignement qu' i l  voulait  adopter,  c 'étai t  un moyen sûr  de 
former leur espri t ,  de rectifier  leurs idées,  de développer leur jugement,  de 
leur  donner de l 'expérience,  de leur apprendre à juger,  à apprécier  les  choses 
et  à les t rai ter ensui te avec intell igence et  succès.  Quelquefois,  après avoir  
débattu en conseil  les inconvénients et  les avantages d 'une mesure,  d 'une  
affaire,  i l  en confiai t  l 'exécution ou la poursuite à un Frère,  et  laissait  à son 
jugement le  soin de la trai ter pour le  mieux.  Mais  une fois la tâche du Frère 
terminée,  i l  se faisait  rendre compte de la manière dont  el le avait  été  
accomplie;  louait  et  approuvait  ce qu' i l  jugeait  bien conduit ;  indiquait  quel  
moyen on aurait  dû prendre pour écarter  une difficulté ,  pour vaincre un 
obstacle,  pour concil ier un différend,  ou se contentait  de dire que si  l 'on 
avait  pris  tel le autre voie,  on aurait  mieux réussi .  

3.  Il  avait  de fréquents entretiens avec chaque Frère directeur ,  leur 
faisant rendre compte de leur administrat ion, des difficultés qu' i ls  avaient 
eues  avec les  Frères ,  avec les autori tés ,  avec les  enfants ou leurs  parents;  i l  
louait  ou blâmait  la  conduite qu 'avaient [4 6 4 ] tenue ces Frères dans ces 
circonstances et  leur  enseignait  la manière de se conduire à  l 'avenir en pareil  
cas.  Dans ces  entretiens part iculiers,  i l  demandait  une entière franchise.  «Ce 
n'est  pas ,  disait-i l ,  en cachant les fautes et  les imprudences que l 'on a fai tes  
qu'on se forme et  que l 'on acquiert  de l 'expérience,  mais en soumettant  avec 
simplici té sa conduite à celui  qui a le  droit  et  le devoir de la juger.  En 
communauté,  celui  qui craint  le contrôle,  et  qui  n 'aime pas  à être repris et  
dirigé,  se rend incapable d 'administrer les affaires,  de conduire les Frères;  

 
7  Mt .  2 5 ,  2 5 .  
8 Jb .  3 ,  5 ;  P s  22 ,  4 ;  87 ,  7 ;  1 0 6 ,  14 ;  Lc .  1 ,  79 .  
9 Le t t r e  au  P .  Ig n ac e  d e  Lo y o la ,  l e  1 2  j an v ie r  1 5 49  (BAC 1 0 0 ,  2 8 3 ) .  



bien plus ,  i l  se met  dans l ' impossibil i té de remplir convenablement aucun 
emploi et  devient un homme nul.  La vue d'un homme, quelque parfaite 
qu'el le soit ,  est  toujours faible et  très restreinte;  ce sont les lunettes et  les  
instruments d 'optique qui l 'étendent,  qui  la portent  aux extrémités de 
l 'espace.  De même quelque grandes que soient  les lumières  et  l ' intel l igence 
d'un Frère,  si  ce Frère est  abandonné à lui-même et  à sa faible raison, i l  ne 
verra et  ne saisira  les choses qu' imparfaitement;  i l  n 'aura que des vues  
rest reintes,  incomplètes;  i l  ne sera jamais capable d 'un emploi de confiance,  
et  i l  ne fera pas le  bien que Dieu demande de lui».  

Pendant  l 'année,  chaque Frère di recteur devait  lui  écri re  au moins tous  
les deux mois 10,  pour lui  faire part  des affaires de sa maison, de la conduite 
des Frères,  de l 'état  des  écoles,  et  pour prendre ses  avis  et  ses  instructions  
sur les choses imprévues.  Enfin,  à tous  ces soins qu' i l  prenait  pour former 
les Frères à la direction des maisons,  i l  ajoutait  de ferventes prières pour 
demander à Dieu des hommes bien propres à cet  emploi.  Dans son intention, 
souvent  manifestée,  la récitat ion journalière de l 'office de la  sainte Vierge et  
la communion 11 du jeudi ont pour but d 'obtenir de Dieu de bons Frères 
directeurs et  de dignes supérieurs.  

Un bon espri t ,  un grand dévouement à l ' Inst i tut ,  beaucoup de savoir-
faire,  l 'amour de l 'ordre et  de l 'économie,  la  fidéli té à la règle,  une vraie  
piété,  et  avant tout,  la chari té ,  l 'humili té et  la  prudence, tel les étaient  les  
quali tés  et  les vertus qu' i l  exigeait  d 'un Frère pour le  charger de la conduite  
des autres.  La capacité et  les talents ,  s ' i ls  n 'étaient  accompagnés de ces  
vertus à un degré suffisant pour assurer la bonne direction d'une maison,  
n 'étaient  comptés pour rien.  Aussi ,  souvent i l  arrivait  que les Frères très  
[4 6 5 ] instruits  n 'étaient  pas di recteurs  et  n 'avaient même que les derniers  
emplois d 'une maison; ce qui  quelquefois surprenait  les  gens du monde qui  
ne jugent  des  choses que par  les  apparences et  par ce qui frappe les  sens.  
Dans une commune,  les autori tés locales après avoir visi té l 'école qui étai t  
dans un grand état  de prospéri té ,  se  disaient  en se ret irant:  On ne comprend 
rien à l 'organisation de ces Frères;  i ls  font tout  le contrai re  des autres;  le  
Frère le plus capable fai t  la peti te classe,  et  celui  qui paraît  le moins instruit  
est  chargé de la direction de la maison. La chose étai t  vraie;  ce qui  
n 'empêchait  pas  que les classes  n 'al lassent  parfaitement :  car  le  Frère 
directeur,  avec une instruction très médiocre,  avait  d 'ai l leurs toutes les  
quali tés  nécessaires pour di riger l 'école et  pour conduire les Frères.  

 
*  *  *  

Bien que le pieux Fondateur ne mît  ordinairement à la  tête des maisons 
que des hommes mûrs,  l 'âge n'étai t  pas toujours à ses yeux une 
recommandation ni  un motif  d 'exclusion. Un jour,  [4 6 6 ] comme quelqu 'un 
paraissait  étonné qu' i l  confiât  la direction d'un établissement  important  à un 
jeune Frère:  «Il  y a,  répliqua le Père,  de jeunes  vieil lards ,  et  des vieil lards 
qui ont été enfants  toute leur vie 12.  Ce Frère,  quoique jeune, est  plein de 
raison, de prudence et  de sagesse,  quali tés essentiel les  à  un directeur;  i l  est  

 
10  Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  7 ,  a r t .  1 ,  p .  5 2 .  
11 « Qu e lq u es  F rè r es  f a i s a i e n t  d é j à  l a  sa in t e  co m mu n io n  l e  mard i ,  en  1 8 3 1 .  Ce l l e  d u  sa med i  fu t  
mi se  en  u s ag e  u n  p eu  p lu s  t a rd . . .  Le  p ère  p e rm et t a i t  q u e lq u efo i s  d eu x ,  r a r emen t  t ro i s ,  j a mai s  
q u a t r e  co mmu n io n s  d e  su i t e ,  c r a ig n an t  q u 'o n  s 'h ab i tu â t  à  l e s  f a i r e  san s  p ré p ara t i o n »  (AA,  p p .  
3 2 8 -3 29 ) .  
12 Qo .  4 ,  1 3 .  



donc plus capable de commander qu'un grand nombre d 'autres beaucoup plus  
âgés  que lui».  Toutefois,  i l  ne nommait  directeur que des  Frères profès 13,  et  
par conséquent qui avaient passé un certain nombre d'années dans l ' Inst i tut ,  
qui  avaient eu le  temps d'en prendre l 'espri t ,  de se former à la vertu,  et  
d 'acquérir  de l 'expérience.  «La profession, disait -i l  à ce sujet ,  est  nécessaire 
pour être chargé du gouvernement d 'une maison pour t rois raisons.  

1.  Parce qu' i l  est  convenable que les Frères soient dirigés,  conduits et  
formés par un membre perpétuel  de l ' Inst i tut  et  non par un étranger ou un 
novice.  

2.  Parce que la profession est  censée une preuve que l 'on a les vertus  
d 'un bon religieux,  que l 'on possède les  quali tés nécessaires  à  un membre de 
l ' Inst i tut  et  que l 'on est  propre à remplir le but qu ' i l  se  propose.  

3.  Parce que la di rection des âmes et  la  sancti fication des enfants sont  
l 'œuvre de la croix,  et  que cette œuvre ne peut être  fai te  que par  la  croix.  La 
charge de directeur  demande donc nécessairement des rel igieux croisés:  
c 'est -à-dire,  des hommes de dévouement,  de sacrifices,  des hommes 
mortifiés et  qui  connaissent le mystère de la croix.  Or,  connaître le mystère 
de la croix,  c 'est  être profondément convaincu que les œuvres de Dieu sont  
toutes marquées  à ce signe sacré;  c 'est  regarder la croix comme un gage de 
succès,  comme le moyen le plus  efficace pour réussir  dans l 'emploi de 
catéchiste des enfants et  de directeur des  Frères.  Il  est  impossible de faire le  
bien sans que le démon et  le monde ne s 'y opposent.  La croix et  les  
affl ict ions  sont  nécessairement  le  partage de tout  homme qui  fai t  l 'œuvre de 
Dieu, et  qui  travail le uti lement au salut  des âmes. Celui  donc qui craint  les  
contradictions,  les  persécutions,  les  épreuves,  celui  que les obstacles  
rebutent et  déconcertent ,  que les difficultés arrêtent  et  découragent ,  ne 
connaît  pas le mystère de la croix,  et  n 'est  pas propre à l 'emploi de 
directeur».  

Pour s 'acquit ter convenablement  d 'un emploi quelconque,  i l  est  
nécessaire de se fai re une juste idée de cet  emploi et  des  obli -[4 6 7 ]-gations  
qu' i l  impose.  Malheureusement,  i l  n 'est  pas  rare de t rouver des personnes 
chargées  de la  conduite des  autres  qui se font  une étrange i l lusion sur 
l 'autori té qui leur est  confiée,  et  qui  ne voient dans cette  place que leur  
avantage personnel et  ce qui  flat te  leur  amour-propre.  Une autre chose non 
moins étonnante,  c 'est  de trouver quelquefois des hommes qui dési rent  la 
charge de supérieur.  Hélas! qu' i l  faut  êt re aveugle! qu ' i l  faut  avoir peu de 
vertu et  d 'espri t  rel igieux pour laisser pénétrer dans son cœur de pareil les  
pensées! Désirer une charge,  c 'est  ordinairement  une preuve que l 'on n'a pas  
les quali tés requises  pour la remplir;  c 'est  montrer que l 'on ne connaît  ni  les  
devoirs,  ni  la  responsabil i té  d 'un supérieur.  C'est  sans  doute de tels rel igieux 
dont le  Père Champagnat  parlai t  lorsqu' i l  disait  dans une conférence:  «Il  y  
des Frères di recteurs  qui font consister leur autori té à faire la  grand'classe,  à 
tenir  la  bourse,  à  prendre pour eux ce qu ' i l  y  a  de meil leur  dans 
l 'établissement,  à se procurer mille bagatelles,  mille choses superflues,  à se 
répandre dans le public,  à se donner toutes sortes de l ibertés,  à se faire  
servir et  quelquefois à tyranniser leurs  Frères .  Que de tels  directeurs  sont  
méprisables! Que les Frères qui leur sont soumis sont à plaindre! Il  ne faut  
que quelques  sujets  de cette  espèce pour donner entrée aux abus les plus 

 
13 Cf .  S t a tu t s  d e  l a  So c i é t é  d e  Mar i e ,  a r t .  7  « Un  F rè re  n e  p o u r ra  ê t r e  n o m mé su p ér i eu r  d 'u n e  
mai so n  q u ' i l  n ' a i t  f a i t  p ro fess io n »  (AFM 1 3 2 .7 ,  p .  3 ) .  



dangereux,  pour ruiner  l 'espri t  rel igieux d'une maison,  pour renverser et  
perdre une communauté.  Dieu nous garde de confier  jamais un seul de nos 
établissements à un Frère qui aurait  cet  espri t ,  et  qui  serait  capable de tenir  
une semblable conduite».  

 
*  *  *  

Le pieux Fondateur  s 'étant  arrêté un instant  après ces paroles,  qu' i l  
avait  prononcées d 'un ton de voix très  énergique,  un ancien Frère se leva et  
lui  dit :  «Mon Père,  tout  le monde s 'associe au vœu que vous fai tes,  et  nous 
espérons que Dieu ne permett ra jamais qu'aucune de nos maisons soit  
gouvernée par un Frère qui méconnaît rai t  à ce point  ses devoirs;  mais avant  
de terminer cette conférence,  nous désirons que vous nous disiez en quoi un  
bon Frère di recteur  doit  faire consister son autori té».  «Très volontiers,  
répondit  le Père.  Un Frère di recteur,  qui  a l 'espri t  de son état  et  qui  
comprend les obligations que lui  impose la  charge de la conduite d 'une 
maison, fai t  consister son autori té:  

1.  A maintenir la règle et  l 'esprit  de piété dans la maison .  Pour cela,  i l  
donne lui-même l 'exemple de la  ponctuali té et  de la  régulari té;  i l  prêche, i l  
instruit ,  i l  montre ce qu' i l  faut  fai re par  ses actions et  par toute sa conduite.  
Ensuite,  i l  t ient  avec une sage fermeté,  à ce que tous les  Frères qui lui  sont  
confiés,  fassent leur  [4 6 8 ] devoir,  soient  fidèles à  la règle,  et  se conduisent  
en toutes  choses  selon l 'espri t  et  la  manière de vivre de l ' Inst i tut .  A ce sujet ,  
j 'aime à vous faire connaître une belle réponse d'une Frère directeur.  Un de 
ses seconds,  qui  avait  suivi  plusieurs établissements et  qui  n 'en étai t  pas 
devenu plus régulier,  lui  ayant  fai t  observer  que dans les  maisons d'où i l  
venait  on se permettai t  certaines  choses contraires à la  règle,  qu 'on en 
faisait  d 'autres  de tel le et  tel le  manière,  et  qu' i l  ne voyait  pas pourquoi on 
n'agissait  pas de même dans le poste où i l  arrivait .  Mon Frère,  lui  répondit 
le sage directeur ,  ici  nous ne regardons pas ce que l 'on fai t  ai l leurs,  nous 
nous contentons de faire de notre mieux ce qui est  dans la règle.  Ainsi ,  ne 
me parlez plus de ce que vous avez vu et  de ce que l 'on fai t  dans les autres 
maisons;  mais contentez-vous de m'avert ir  quand vous vous apercevrez de 
quelques manquements à  la  règle:  je  vous promets  de faire ce qui dépendra 
de moi pour y mettre ordre.  Voilà comment doivent parler  et  agir tous les  
Frères di recteurs.  

2.  A se dévouer tout  entier  à son emploi ,  à la direction de sa maison ;  à  
se tenir constamment à la tête de sa peti te communauté;  à présider les  
exercices le piété,  les récréations,  les études,  les repas:  le premier à garder  
le si lence,  à vaquer à l 'étude,  à maintenir l 'ordre et  la propreté,  à  travail ler  
au jardin 14 et  à survei l ler les enfants.  Un Frère directeur doit  tout  son temps, 
tous ses talents,  tous ses  soins ,  tous  ses t ravaux à sa communauté:  se 
dévouer à l 'enseignement et  à  l 'éducation des  enfants,  veil ler sur  toutes les 
classes,  se tenir au courant de tout ce qui s 'y fai t 15,  diriger les Frères,  les 
former à la vertu  et  aux connaissances de leur état ,  les  suivre dans le détai l  
de leur conduite afin de leur donner,  selon le besoin,  des avis,  des leçons,  

 
14 Le  p ro sp ec tu s  d e  1 8 2 4  ex ig ea i t  u n  « j a rd in »  (OME,  d o c .  2 8  [11 ] ,  p .  88 ) .  
15  « Le  F rè re  Di re c t eu r  ex a min era  t o u s  l e s  q u in ze  j o u r s  l e s  en fan t s  q u i  p o u r ron t  ê t r e  ch an g és  d e  
l eço n ;  en  o u t r e  ce l a ,  i l  s e  t i en d ra  b i en  au  co u ran t  d e  l a  co nd u i t e  e t  d es  p ro g rès  d e  t ou s  l e s  
en fan t s ,  a f i n  d e  p o u v o i r  en  r en d re  co mp te  en  to u t e  o ccas io n »  (Règ l e  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  3 ,  a r t .  9 ,  p .  
2 9 ) .  



des réprimandes et  des  encouragements,  administrer  le  temporel  de sa 
maison, tel les sont les occupations qui doivent rempli r ses journées.  Il  ne  
doit  se prêter à aucune affaire ni  se l ivrer à aucune étude étrangère à son 
emploi,  à sa posit ion et  à  sa charge de directeur.  

3.  A se faire le serviteur de tous  ses  Frères ,  de manière à  pouvoir dire,  
à l 'exemple de Jésus-Christ :  Je suis au milieu de vous comme celui  qui  
sert 16.  Un de ses premiers devoirs est  de former les  Frères aux divers 
emplois  de l ' Inst i tut;  pour cela,  i l  est  [4 6 9 ] nécessaire qu ' i l  sache tout faire ,  
afin  de mett re  la  main à tout et  de donner sur  toutes  choses  des  leçons  
pratiques,  exécutant devant les  Frères ce qu' i ls  ne savent  pas  faire.  Un Frère 
directeur doit  dominer sur ses inférieurs,  comme une sœur de chari té domine 
sur ses malades,  par l 'amour,  par la soll ici tude,  par les  soins les plus  
assidus,  par une at tention continuelle  à soulager ceux qui souffrent ,  à  
secourir  ceux qui  sont dans le besoin,  à relever le courage de ceux qui se 
laissent al ler à l 'abat tement,  à pourvoir aux nécessités de tous.  

4.  A être auprès de Dieu l ' intercesseur de ses  Frères ,  en priant  
continuellement pour eux.  Tout  supérieur doit  imiter  Moïse 17,  et  élever  sans 
cesse les mains vers le ciel ,  pour en faire descendre la divine miséricorde 
sur ceux qu'i l  di rige,  et  pour conjurer Dieu de les préserver des pièges de 
l 'ennemi du salut .  Un Frère di recteur  doit  impétrer par la ferveur et  la  
persévérance de ses  prières ce que ses  leçons,  ses bons conseils  et  ses  
réprimandes n'ont pu obtenir .  Le bien ne se fai t  que par la prière;  c 'est  
pourquoi un Frère directeur qui n 'a  pas  une solide piété,  n 'a  pas  grâce pour 
réussi r dans son emploi,  pour former à la vertu les Frères et  les enfants qui 
lui  sont confiés.  

5.  A veil ler  sur  le  peti t  troupeau  dont  Dieu l 'a établi  le gardien.  Sa 
vigilance doit  avoir pour but:  

a) De connaître tout  ce qui se passe dans la maison et  de s 'assurer si  
Dieu y est  servi ,  si  toutes les règles y sont observées,  si  le temporel  est  bien 
administré,  si  le bon ordre est  gardé,  si  les Frères s 'acquit tent  avec zèle et  
dévouement  de l 'emploi qui leur est  confié.  

b) De suivre les Frères dans le détail  de leur  conduite  pour connaître 
leurs défauts et  leurs bonnes quali tés,  leurs manquements et  leurs progrès  
dans la vertu,  leurs  besoins  tant  spiri tuels que corporels,  afin de corriger  ce 
qui est  mal,  de maintenir et  perfectionner ce qui est  bien,  et  de procurer à  
chacun ce qui lui  est  nécessaire pour acquérir les vertus  de son état  et 
rempli r le but de sa vocation.  

c) De prévenir les  fautes,  en prescrivant  à chacun ce qu' i l  doit  fai re,  en 
écartant  tout  ce qui  pourrait  devenir une occasion de manquer à la règle,  
tout  ce qui  pourrait  déranger les  Frères  ou leur  faire perdre le  temps et  le 
recueil lement;  en corrigeant,  en reprenant à propos,  car rien ne multiplie 
plus les fautes que l ' impunité.  

4 7 0  
 d) D'obtenir que tous les Frères soient assidus aux exercices  de piété et  

les fassent convenablement,  que le si lence soit  gardé,  qu' i l  n 'y ai t  pas d 'abus 
dans les rapports  des Frères  avec les gens du dehors et  avec les enfants.  Ces 
trois points sont  essentiels .  Pour résumer,  un Frère directeur doit  faire  
consister son autori té à maintenir la règle,  à se dévouer au bien de son 

 
16  Lc  2 7 ,  2 7 ;  Mt  2 0 ,  2 6 -28 ;  Mc  1 0 ,  4 3 -4 5 .  
17 Ex  1 7 ,  1 0 -1 3 .  



établissement,  à se faire le serviteur de ses Frères ,  à pr ier pour eux, à 
prévenir,  par sa vigi lance,  tout  abus et  tout  manquement à  la  règle».  

 
*  *  *  

Dans une autre conférence sur  les  devoirs et  les at tributions  des  Frères  
directeurs,  le pieux Fondateur  disait :  «L'autori té  confiée à ceux qui sont 
chargés de la condui te d 'une maison, a sept  fonctions.  

1.  Elle doit  enseigner:  c 'est -à-dire,  que les Frères  directeurs ont le  droi t  
et  le  devoir de commander à leurs inférieurs,  de les ins truire et  de les  
former;  d 'expliquer la règle,  et  en certains cas,  d 'en déterminer le sens et  
l 'application selon l 'espri t  de l ' Inst i tut .  

2.  Elle doit  di riger  les Frères dans la  voie tracée par la  règle,  dans 
l 'emploi donné par l 'obéissance,  dans les  études ,  dans la prat ique des vertus,  
dans tous les exercices de la vie de communauté.  

3.  Elle doit  surveil ler  pour écarter  le  mal  et  tout  ce qui peut  être  
nuisible aux individus et  au corps  entier .  

4.  Elle doit  contenir  ou maintenir les  Frères  dans le  devoir,  dans l 'espri t  
et  le but de l ' Inst i tut .  

5.  Elle doit  pourvoir avec une tendre soll ici tude aux besoins spiri tuels  
et  corporels de tous les membres de la communauté,  de manière que les  
inférieurs n 'aient  pas à s 'en occuper,  et  donnent tous leurs soins à leur 
sancti fication et  à  leur emploi.  

6.  Elle doit  sauvegarder les droits  de chacun, soutenir l 'autori té des  
jeunes Frères,  et  leur assurer le respect  et  la soumission des enfants;  
protéger,  dans le  besoin,  le faible contre le fort ,  l 'opprimé contre 
l 'oppresseur.  

7.  Elle doit  corriger  et  punir avec indulgence et  chari té les  défauts et  
les fautes des bons;  sévir contre les violateurs des règles,  les perturbateurs 
du repos public,  les promoteurs  des  abus et  des  scandales,  car  de tout  
supérieur on peut di re:  ce n 'est  pas en vain qu' i l  porte le glaive 18».  

Après avoir  fai t  comprendre aux Frères  directeurs  en quoi i ls  devaient  
faire consister leur autori té,  et  leur  avoir fai t  connaî tre [4 7 1 ] les  
at tributions de cette  autori té ,  i l  t ravail lai t  à les prémunir  contre les  défauts  
qui peuvent l 'affaiblir  et  même la faire perdre.  Il  en signalait  quatre 
principaux;  savoir:  la facil i té à manquer à  la règle,  le manque de dignité,  
l ' inconstance et  la  susceptibil i té.  

«Vous laissez la règle,  vous désobéissez à Dieu ,  disait -i l ,  vos  inférieurs  
vous désobéiront;  vous méprisez la règle et  la  volonté de Dieu, on méprisera 
votre autori té,  vos commandements,  on vous méprisera vous-mêmes. Que de 
fois j 'ai  entendu de jeunes Frères me tenir ce langage: J 'ai  perdu toute 
confiance au Frère directeur depuis  que je m'aperçois qu ' i l  ne fai t  aucun cas 
de la  règle;  je n 'est imerai  jamais ce Frère,  parce qu ' i l  n 'est  pas régulier;  je  
me sens porté à  mépriser mon Frère directeur et  à  lui  désobéir toutes les fois 
que je le  vois manquer à la règle sans nécessité .  C'est  ainsi  que celui  qui  
n 'est  pas régulier,  qui  n 'aime pas la règle,  perd son autori té et  perd ses  
Frères.  

«Le manque de dignité  n 'est  pas  moins  nuisible à  l 'autori té;  et  un Frère 
directeur qui se rend trop familier,  qui  se laisse al ler à la légèreté,  à la  

 
18  Rm.  1 3 ,  4 .  



dissipation, à l 'espri t  de facétie,  et  à toute action qui blesse la retenue, la 
gravité et  la modestie convenables à un religieux, n 'obtiendra jamais le  
respect  et  la soumission de ses inférieurs .  

«La susceptibil i té et  l ' inconstance ,  qui  consistent  à changer facilement 
de conduite,  à  se piquer ,  à s 'offenser et  à se blesser pour des choses de rien,  
sont encore deux ennemis  très dangereux de l 'autori té.  Celui  qui a la 
conduite des autres,  ne doit  se fâcher et  se montrer peiné que lorsqu'i l  voit  
offenser  Dieu; dans tout autre cas ,  i l  doi t  êt re  impassible.  Il  est  juste  qu'un 
supérieur maintienne ses droits  et  son autori té,  mais i l  ne faut  pas  qu' i l  s 'en 
montre t rop jaloux.  Pour conserver l 'autori té,  i l  faut  la retenir dans ses 
l imites:  car t rop demander est  le  moyen de ne rien obtenir».  

 
*  *  *  

Enfin,  le  Père Champagnat,  dans ses  instructions,  dans ses let tres  aux 
Frères directeurs et  dans ses entretiens part iculiers avec chacun d'eux, leur a 
donné un grand nombre d 'avis  et  de conseils  t rès propres  à les  former à  la  
direction des  maisons;  ne pouvant tous les rapporter  ici ,  nous donnerons du 
moins les maximes suivantes qui lui  étaient  les  plus familières.  

«Une chose,  disait-i l ,  qu' i l  est  important  de bien comprendre,  c 'est  que 
l 'autori té se conserve par le respect .  Or,  un Frère di recteur  doit  d 'abord se 
respecter lui-même.  Pour cela,  i l  est  nécessaire qu' i l  se conduise en toutes 
choses avec une grande prudence; [4 7 2 ] qu' i l  soit  réservé,  grave,  modeste 
dans toute sa condui te,  et  discret  dans ses paroles;  qu' i l  cache avec soin ses  
défauts,  son incapacité,  son ignorance,  et  qu' i l  évite  tout ce qui peut le  faire 
blâmer ou mépriser.  

«Il  doit  ensuite respecter lui -même son autori té,  et  à cette  f in,  en user  
toujours  avec réserve et  avec sagesse;  ne jamais la compromett re par des  
commandements injustes,  déraisonnables,  ou fai ts  à contretemps; se garder 
de toute prévention, et  éviter  de reprendre et  de corriger avec humeur,  
colère,  emportement  ou par passion.  

«Enfin,  i l  doit  respecter ses inférieurs.  Mais que doit-i l  respecter  dans 
ses inférieurs? Il  doi t  respecter:  

1.  Leur personne ,  usant de procédés honnêtes  à l 'égard de tous,  leur  
commandant  avec douceur,  les  trai tant  comme des Frères,  comme des 
membres d 'un même corps ,  comme d 'autres lui-même.  

2.  Leurs droits ,  écoutant  leurs observations,  leurs excuses,  y ayant  
égard quand elles sont fondées,  leur  laissant toute l iberté de recourir  au 
supérieur,  lorsqu'i ls  le dési rent .  

3.  Leur autorité ,  et  pour cela se bien garder de les reprendre devant les  
élèves ou de leur parler  sans respect  et  sans égards .  Un Frère di recteur peut  
et  doit  même se réserver  la  correction des  fautes  graves;  mais i l  ne doit  
jamais  empêcher les  Frères de punir  les enfants:  car  ce serai t  leur ôter toute 
autori té et  tout  moyen de discipliner leur classe.  Ce n'est  pas en se réservant  
exclusivement les  punit ions qu'un Frère directeur doit  faire sentir  son 
autori té sur tous les  enfants,  mais en maintenant pleine et  entière celle des  
Frères.  Pour cela,  i l  est  nécessaire de visi ter souvent  les classes,  de 
demander publiquement des renseignements sur  la  conduite  des enfants,  d 'en 
exiger même un état  bien exact  et  par écri t ,  d 'accorder des éloges et  des  
récompenses  à ceux qui se seront bien conduits,  d 'adresser  des blâmes et  de 
donner des corrections à ceux qui n 'auront pas t ravail lé ou qui auront fai t  



quelques fautes graves.  
4.  Leur viei l lesse ,  s ' i ls  sont anciens;  leur candeur,  leur innocence, leur  

faiblesse,  s ' i ls  sont jeunes.  
5.  Leurs vertus ,  part iculièrement l 'est ime pour la règle,  le respect ,  la  

confiance,  l 'ouverture de cœur qu' i ls  ont  pour le supérieur .  
«Il  y  a  deux sortes  d 'autori tés:  l 'autori té de droit  que confère la charge 

de directeur,  et  l 'autori té morale que donnent la capacité ,  le  jugement et  la  
vertu.  

La première de ces autori tés est  nulle sans la seconde;  de là,  la  
nécessité  pour un Frère di recteur d 'êt re vertueux et  de donner le bon 
exemple à ses Frères .  

4 7 3  
«Tout supérieur doit  se conduire de manière à  pouvoir  dire à ses  

inférieurs ce que saint  Paul disait  aux premiers fidèles:  Soyez mes 
imitateurs,  comme je le suis de Jésus-Christ 19.  

«Un Frère directeur a autant de copies  de ses  actions  et  de sa conduite  
qu' i l  a de Frères à diriger et  d 'enfants à élever.  Le bien et  le  mal qu' i l  fai t ,  
sont donc bien grands,  de même que les  récompenses ou les  châtiments qu' i l  
se prépare.  

«Pour obtenir la soumission de ses  inférieurs,  pour gagner leur  
confiance et  leur affection, le Frère di recteur doit  proportionner la tâche de 
chacun à ses forces et  à sa capacité;  car  exiger d 'un Frère plus qu' i l  ne peut  
faire,  c 'est  une injustice,  c 'est  jeter ce Frère dans le découragement et  lui  
faire naître la pensée de tout abandonner.  Un Frère,  par défaut d 'expérience,  
de caractère,  d 'apti tude ou parce qu' i l  n 'a pas  été formé,  n 'obtient  dans sa 
classe qu'une discipl ine imparfaite et  de faibles progrès;  un autre,  chargé de 
la cuisine,  laisse à désirer dans cet  emploi pour les  mêmes raisons:  
contentez-vous de la  bonne volonté de ces Frères,  et  ne les découragez pas,  
en vous montrant mécontent,  en les grondant et  en exigeant  d 'eux plus qu ' i ls  
ne sont capables de faire.  Mais pour se conduire ainsi ,  c 'est-à-dire,  pour êt re  
juste à  l 'égard de ceux qu 'i l  conduit ,  un Frère di recteur  a  besoin de l 'espri t  
de sagesse et  de prudence,  qui est  la boussole de tout bon supérieur.  Cet  
espri t  de sagesse et  de réflexion lui  apprendra à apprécier avec justesse les  
talents,  l 'apti tude,  la  force,  la santé et  la  vertu de chacun, et  à lui  donner sa 
tâche en conséquence».  

La pratique de ces maximes,  si  sages et  si  pleines de l 'espri t  de Dieu,  
assurera à tout Frère directeur  qui  en fera la règle de sa conduite,  le respect  
et  la soumission de ses  Frères,  lui  rendra sa charge facile  à  porter ,  et  lui  
donnera la consolation de fai re  tout le bien que Dieu demande de lui .  

 
19 I  Co .  4 ,  1 6 ;  1 1 ,  1 .  



 
 4 7 4  

CHAPITRE DIX-HUITIÈME 
 

Ce qu' i l  fa isa it  pour conserver les Frères dans leur vocat ion.  
 
 
La vocation 1 est  une affaire capitale;  c 'est  le fondement sur lequel 

repose tout l 'édifice de notre vie.  Il  n 'y a rien dont le salut  dépende 
davantage que du bon choix de la  vocation: parce qu' i l  est  certain que 
presque tous les péchés des hommes viennent de l 'engagement de leur état .  
La vocation est  pour nous la grande voie du salut;  c 'est  le  point  principal  
d 'où dépend notre conquête de la vie éternelle:  car,  à  la  vocation succède la  
justification, et  la just ification est  suivie de la glorification 2,  c 'est -à-dire,  de 
la béati tude.  Qui rompt cet  ordre,  cet te chaîne,  ne se sauvera que t rès  
diffici lement.  Ainsi  parlent  Bourdaloue et  saint  Liguori 3.  Après avoir lu à 
ses Frères les passages que nous venons de citer,  le Père Champagnat  
ajoutait :  «Les avantages  de la vie rel igieuse sont  si  précieux, si  excellents,  
qu' i l  ne nous est  pas  donné de les comprendre;  i ls  sont si  nombreux, qu' i l  me 
faudrait  des heures entières pour les énumérer.  Je me contenterai  de vous en 
signaler un qui  est  pour nous le sujet  de la plus  douce et  de la plus  ineffable 
consolation. Cet avantage,  c 'est  que la vocation religieuse es t  une marque de 
prédestination 4.  Nulle part  le  salut  n 'es t  plus assuré et  plus facile qu'en 
rel igion. Cette assurance de notre salut  est  fondée:  

1.  Sur les  paroles  mêmes de Notre-Seigneur ,  qui  nous dit  avec serment  
dans l 'Evangile,  que celui  qui pour l 'amour de lui  quit tera son père,  sa mère 
et  ce qu' i l  possède dans le monde, recevra le centuple en cette vie,  et  qu' i l  
jouira de la  gloire éternelle 5.  [4 7 5 ]  N'oublions pas que celui  qui nous parle 
de la sorte est  la véri té même et  qu' i l  donne toujours plus  qu' i l  ne promet.  
Pour les gens du monde, i l  est  une véri té terrible:  c 'est  que beaucoup sont 
appelés 6 au salut ,  mais peu sont élus;  pour les rel igieux, c 'est  tout  le 
contraire:  peu sont appelés  à  ce saint  état ,  et  beaucoup sont élus 7 pour la vie 
éternelle.  

2.  Sur l 'abondance des moyens de salut .  Tous les moyens de salut ,  on 
peut le di re avec assurance,  sont donnés aux religieux pour assurer  leur 
sancti fication: la prière,  les  sacrements,  les  saintes  lectures,  les bons 
exemples,  la di rection des supérieurs ,  les ret rai tes,  les grâces actuelles,  les  

 
1  L 'au t eu r  r e s t r e in t  i c i  l e  sen s  d e  c e  mo t  à  l ' ap p e l  à  l a  v i e  r e l i g i eu s e .   
2 Rm.  8 ,  3 0 .  
3 « I l  e s t  c l a i r  q u e  no t r e  sa lu t  d ép en d  p r in c ip a l eme n t  d u  ch o ix  d 'u n  é t a t . . .  I l  e s t  ce r t a in  q u e  ce  
ch o ix  es t  l e  p o in t  p r in c ip a l  d 'o ù  d ép en d  n o t r e  c o n q u ê te  d e  l a  v i e  é t e rn e l l e .  A  l a  v o c a t io n  
su ccèd e  l a  j u s t i f i ca t i o n ,  e t  l a  j u s t i f i ca t i o n  e s t  su i v i e  d e  l a  g lo r i f i c a t i o n ,  c ' e s t - à -d i r e ,  d e  l a  v i e  
é t e rn e l l e"  (A .M.  L ig u o r i ,  Œu v res  a scé t iq u e s  Vo l .  9 ,  La  v o ca t io n  r e l i g i eu s e ,  ch ap .  1 ,  p p .  2 4 7 -
2 4 8 ;  Ed .  Pau l  Mel l i e r .  Pa r i s .  1 8 4 3 ) .  
4 F rè re  J ean -B ap t i s t e  d év e l o p p e  l e  mêm e th èm e d an s  BOF,  p .  4 1 9 .   
5 Mt .  1 9 ,  2 9 .   
6 Mt .  1 9 ,  2 3 ;  Lc .  1 3 ,  2 3 .  
7 « Ce t t e  v o ca t io n  do n t  Dieu  v ou s  a  g ra t i f i é  d an s  so n  in f in i e  bo n té ,  a f in  d e  v ou s  t i r e r  d e  l a  fo u l e  
e t  d e  v o u s  p l a ce r  au  n o mb re  d e s  p r in ce s  é lu s  d u  p a rad i s ,  d ev i en d ra i t ,  p a r  v o t r e  f au t e  s i  v o u s  
é t i ez  i n f id è l e  à  Dieu ,  u n  en fe r  à  p a r t  p o u r  v o u s .  Ch o i s i s sez  d o n c ,  p u i sq u e  D ieu  m et  au jo u rd 'h u i  
l e  ch o ix  d an s  v o t r e  m ain ;  ch o i s i s s ez ,  o u  d ' ê t r e  u n  g ran d  ro i  d an s  l e  p a r ad i s ,  o u  u n  d amn é  p lu s  
t o u rmen té  q u e  l e s  au t r es  d an s  l ' en fe r»  ( A .M.  L ig u o r i ,  Œu v res  asc é t iq u es ,  Vo l .  9 ,  La  v o ca t io n  
r e l i g i eu se ,  p .  2 9 5 .  Ed .  Pau l  Mel l i e r .  Pa r i s .  1 8 4 3 ) .  



secours  de tous  genres leur  sont  prodigués tous les jours.  Or,  peut-on croire 
que Dieu fasse tant  de choses pour une âme réprouvée? S ' i l  accorde aux 
religieux une si  grande abondance de grâces,  c 'est  qu ' i l  veut fortement  leur 
salut ,  c 'est  qu ' i l  les  appelle à une haute perfection, c 'est  qu ' i l  les destine à 
un haut  degré de gloire dans le ciel .  

3.  Sur l 'éloignement  des dangers .  On peut sans doute offenser Dieu et  
perdre son âme partout,  parce que l 'on conserve partout sa l iberté,  et  que 
partout on porte le t riste penchant au mal,  qui  est  inné en nous et  que nous 
tenons de notre première origine;  toutefois,  on peut  di re qu' i l  est  presque 
aussi  diffici le à un religieux de s 'abandonner au mal ,  qu' i l  est  diffici le aux 
gens du monde de l 'éviter et  de s 'en préserver,  à  cause des dangers  auxquels  
i ls  sont exposés et  des mauvais exemples qu' i ls  ont  sous les yeux. Il  est  
certain  qu' i l  n 'est  point  d 'état  où l 'on soit  plus à l 'abri  des tentations et  des 
pièges  du démon que l 'état  rel igieux; si  un Frère,  appelé à cet te vocation, n 'y  
conserve pas la  grâce et  la vertu ,  i l  ne les conservera nulle part».  

Ces avantages 8 de l 'état  rel igieux faisaient  di re au Père Champagnat  
qu' i l  n 'est  pas donné à l 'homme d'apprécier et  d 'est imer [4 7 6 ] à leur juste 
valeur l 'excellence et  le prix de la vocation religieuse,  et  qu'un Frère ne 
connaîtra que dans l 'autre monde ce que Dieu a fai t  pour lui ,  et  combien i l  
l 'a aimé et  privilégié.  Une fois,  le pieux Fondateur,  voyant  de loin un Frère 
qui n 'avait  pas de rabat  et  le prenant pour un prêtre:  «Quel es t ,  demande-t-i l ,  
cet  ecclésiast ique qui vient  devant nous? — Ce n'est  pas  un ecclésiast ique,  
lui  répondit-on, ce n 'est  qu 'un Frère.  — Un Frère,  répliqua-t- i l  avec vivacité,  
c 'est  quelque chose de bien grand; c 'est  une âme prédestinée à une haute  
vertu et  sur laquelle  Dieu a des desseins part iculiers de miséricorde! C 'est  
un homme pour qui  le monde n 'est  pas  assez vaste et  que la possession du 
ciel  peut seule contenter!» Deux jeunes gens s 'étant  présentés pour 
demander à être reçus dans l ' Inst i tut ,  «Pourquoi  venez-vous ici  et  quel  est  le  
motif qui  vous amène? leur  dit-i l .  — Nous venons pour nous fai re Frères.  — 
Savez-vous ce que c 'est  que se faire Frère? Se fai re  Frère,  c 'est  s 'engager à  
se faire saint .  Tous les Frères de Marie doivent être des saints.  C'est  à le  
devenir  qu' i ls  doivent travail ler  toute leur  vie et  de toutes  leurs  forces.  Si  
vous avez une sincère et  ferme volonté de faire cela,  c 'est -à-dire,  de 
travail ler tous les jours de votre vie à votre sancti fication et  de fai re  tous  
vos efforts pour acquéri r une solide vertu,  pour faire le plus de bien que 
vous pourrez,  vous êtes bons pour nous;  si  vous n'êtes  pas dans ces 
disposit ions,  si  ce n 'est  pas  là ce que vous vous proposez,  vous perdriez 
votre temps chez nous,  retournez d'où vous venez,  et  fai tes de bons chrétiens 
dans le monde».  

 
*  *  *  

On ne sera pas étonné, après cela,  des peines qu ' i l  se  donnait  pour 
former les Frères à la vertu et  pour les  conserver dans leur vocation. Dès 
qu' i l  voyait  que quelqu'un paraissait  ennuyé, i l  le faisait  venir,  
l 'encourageait ,  l 'animait ,  et  ne le quit tai t  pas qu' i l  n 'eût  dissipé ses 

 
8 « S i  n o u s  co n s id é ro n s  d 'u n  cô t é  n o t r e  f a ib l es s e ,  e t  d e  l ' au t r e  l ' o p in i â t r e t é  d u  d émo n  à  n o u s  
t en t e r ,  n o u s  t ro u v ero n s  q u ' i l  n ' e s t  p o in t  d e  m ei l l eu r  mo y en  d e  n o u s  fo r t i f i e r  e t  d e  f e r mer  t o u t e s  
l e s  av en u es  au  d é mo n ,  q u e  d e  n o u s  l i e r  à  Di eu  p a r  l e s  v œu x  q u e  n o u s  f a i so n s»  (PPC,  p a r t i e  4 ,  
t r a i t é  2 ,  ch ap .  3 ,  Av an tag es  d es  v œu x ) .  



tentations.  Un Frère 9 des plus pieux de la maison étai t  chargé de suivre les 
nouveaux venus et  de lui  faire connaît re ceux qui avaient  de la peine à 
s 'habituer,  de même que ceux qui  balançaient dans leur vocation.  Dès qu ' i l  
lui  en signalait  quelqu'un, i l  le faisai t  appeler,  ou bien i l  faisait  naître 
l 'occasion de se trouver avec lui ,  tantôt  en le  prenant  pour compagnon dans 
un voyage,  dans une sort ie,  tantôt  en l 'occupant  avec lui  à  un ouvrage 
manuel ,  et  i l  ne le perdait  pas de vue qu ' i l  ne l 'eût  affermi dans la 
disposit ion de persévérer dans son saint  état .  I l  [4 7 7 ] avait  toutes sortes  
d 'adresses,  et  i l  usai t  de mille industries  pour dissiper les tentations contre 
la vocation et  pour donner du courage à ceux qui se laissaient  effrayer par 
les épreuves ou par les peines de la  vie rel igieuse.  A l 'un,  i l  faisait  
promett re de rester encore quelques jours,  l 'assurant  que,  s i  ses ennuis ne 
passaient  pas,  i l  le  laisserait  part i r .  I l  donnait  à un autre un emploi de 
confiance,  lui  disant qu' i l  comptait  sur lui  et  qu' i l  étai t  sûr qu' i l  s 'en 
acquit terait  parfaitement.  Il  engageait  celui-ci  à  faire une neuvaine,  après  
laquelle,  si  ses disposit ions ne changeaient  pas ,  i l  promettai t  de ne plus  
mettre  d 'opposit ion à son départ .  Il  conseil lai t  à celui-là de rester quelque 
temps pour s ' instruire,  et  pendant que le jeune homme s 'occupait  à son 
instruction, i l  lui  inspirait  adroitement  le  goût  de la  vie rel igieuse et  le  
déterminait  à l 'embrasser.  

Un jeune postulant,  après êt re resté quelques jours,  se laissa al ler à  
l 'ennui,  et  cédant à  son caractère inconstant,  i l  retourna dans sa famille .  
Plusieurs années après,  i l  demanda de nouveau à rentrer dans l ' Inst i tut .  Le 
Père Champagnat,  qui  lui  connaissait  des quali tés,  l 'accueil l i t  avec bonté,  et  
ne négligea rien pour lui  faire trouver le contentement dans son état .  Mais  
l ' inconstant jeune homme, regrettant  les  oignons d'Egypte 10 voulut  encore se 
ret irer .  Pendant deux ou trois ans,  le Père usa de tous les moyens que le zèle 
peut suggérer pour lui  faire perdre les  idées  du monde,  et  pour l 'at tacher à sa 
vocation, mais ce fut  sans succès.  Un soir,  ce Frère vint  trouver le Père,  et  
lui  déclara qu' i l  étai t  décidé à part ir  bon gré mal gré,  et  qu' i l  ne voulait  pas 
même rester pendant la journée du lendemain qui étai t  un dimanche. Il  
part i t ,  en effet ,  à  cinq heures du matin.  Le Père ne pouvant le  retenir,  le 
laisse al ler;  mais espérant contre toute espérance,  i l  adresse à  Dieu de 
ferventes prières  pour cet  enfant prodigue, le recommande à la  sainte 
Vierge,  et  conjure cette bonne Mère de ne pas l 'abandonner.  Ses prières 
furent exaucées.  Le soir,  à six heures,  le  Frère revient à la maison, va droit  à 
la chambre de son bon Père,  se jet te à ses pieds,  et  le suppl ie de le recevoir  
une t roisième fois.  «Comment,  mon cher ami,  lui  dit  le pieux Fondateur,  
vous [4 7 8 ]  êtes déjà là? Quel plaisir  vous me faites! Qui vous a donné la  
bonne pensée de revenir? — Mon Père,  lui  répondit  le Frère en pleurant,  j 'a i  
couru toute la journée pour trouver du travail  et  pour me placer;  personne 
n'ayant voulu m'occuper,  j 'en ai  conclu que Dieu me punissait ,  et  que j 'avais  
mal fai t  d 'abandonner ma vocation. Puis je dois vous avouer que j 'étais à 
peine sort i  de la maison, que le remords m'a pris et  que j 'ai  regretté le coup 

 
9 F rè re  S t an i s l as  (MEM,  p .  1  1 5 ) .  
10 « No u s  no u s  r ap p e lo n s  l e  p o i s so n  q u e  n ou s  man g ion s  p o u r  r i en  en  Eg yp te ,  le s  co n co mb re s ,  l e s  
p as t èq u es ,  l e s  p o i r eau x ,  l e s  o ig n o n s ,  l ' a i l »  (Nb  1 1 ,  5 ) .  « To u s  l e s  I s r aé l i t e s  s o r t i r en t  en  e f f e t  d e  
l a  t e r r e  d 'Eg y p te ,  ma i s  i l s  n ' en  so r t i r en t  p as  t o u s  d ' a f f ec t i o n :  c ' e s t  p o u rq u o y  emmy  l e  d és e r t  
p lu s i eu r s  d ' en t r ' eu x  r eg re t t o i en t  d e  n ' av o i r  p a s  l e s  o ig n o n s  e t  l e s  ch a i r s  d 'E g y p te»  (S .  F ran ço i s  
d e  Sa l es .  Œu v re s  co mp lè t es .  In t ro d u c t io n  à  l a  v i e  d év o te .  Vo l .  2 ,  p a r t i e  1 ,  ch ap .  VI I ,  p .  3 1 .  Ed .  
Bé th u n e .  Pa r i s ,  1 8 3 3 ) .  



de tête que je venais  de fai re .  Pour cette  fois,  je vous protes te que c'est  tout  
de bon que je veux être rel igieux. — Eh bien! mon ami,  lui  répondit  le Père,  
personne ne sait  dans la maison que vous vous êtes  ret iré,  et  jamais  on ne le  
saura.  Allez reprendre votre habit  de Frère;  soyez constant,  et  pour cela 
donnez-vous entièrement à Dieu».  Personne en effet  n 'a connu cette  histoire.  
Depuis  ce jour,  ce Frère fut  tout  à sa vocation; et  aujourd'hui i l  est  un des  
Frères directeurs  des plus réguliers,  des  plus pieux,  des plus dévoués et  des  
plus at tachés à l ' Inst i tut .  

Un autre postulant qui avait  d 'excellentes disposit ions ,  par suite de 
quelques mauvais propos que lui  t int  un Frère novice avec lequel i l  
t ravail lai t ,  se dégoûta entièrement de sa vocation, et  pri t  la résolution de se 
ret irer  au plus  tôt  pour ne pas  faire des dépenses inuti les.  Il  al la  donc 
trouver le pieux Fondateur pour lui  fai re  part  de sa résolution, lui  demander 
son argent et  prendre congé de lui .  Le Père,  profondément affl igé de perdre 
un sujet  sur lequel  i l  avait  déjà fondé de grandes espérances,  s 'efforça de 
détruire les mauvaises impressions que les paroles du novice avaient fai tes  
sur son espri t ;  mais  i l  ne réussit  aucunement,  et  tout  ce qu' i l  put  obtenir fut  
que le postulant res terait  encore quelques jours pour at tendre l 'occasion de 
se rendre dans sa famille en compagnie d 'un Frère qui devait  al ler  dans le  
même pays.  Ce court  délai  obtenu, le Père Champagnat fi t  appeler un Frère 
pieux et  intel l igent qui étai t  chargé de la cuisine,  et  i l  lui  dit :  «Je vais vous 
envoyer un postulant que j 'est ime beaucoup et  qui a toutes les quali tés pour 
faire un bon Frère;  quelques propos que lui  a tenus un Frère novice l 'ont  
découragé;  mais je ne doute pas qu ' i l  ne revienne bientôt  à ses premiers 
sentiments ,  s ' i l  ne voit  que de bons exemples.  Je vais lui  di re de se rendre à 
la cuisine,  vous l 'y occuperez,  et  vous ferez en sorte  de le gagner et  de le  
décider  à persévérer  dans sa vocation».  Le postulant fut  placé à la cuisine;  
mais malgré les  bons exemples ,  les  bons conseils  et  les encouragements du  
Frère auquel i l  étai t  confié,  ses tentations et  ses ennuis augmentèrent au 
point  qu' i l  en étai t  malade. Plusieurs fois i l  al la t rouver le Père pour en 
obtenir  la permission de se ret i rer;  mais  ce dernier savait  si  bien s ' insinuer  
dans son espri t  qu' i l  le  détermi-[4 7 9 ]-nait  toujours  à  ajourner son départ .  
Sur ces entrefaites,  le démon qui se sert  de tout pour t romper les âmes, lui  
tendit  un nouveau piège.  Le Père,  ayant  fai t  aux Frères une instruction sur  
les avantages et  les  devoirs de la vie rel igieuse,  le postulant ,  qui  y assistai t ,  
au l ieu d'en êt re excité à persévérer dans le saint  état  dont i l  entendait  fai re  
tant  d 'éloges,  en fut  au contraire entièrement découragé.  «Je ne sais rien,  
dit-i l ,  je n 'ai  point  de mémoire;  comment donc voulez-vous que je ret ienne 
tant  de choses! et  d 'ai l leurs,  j 'ai  des inclinations si  contraires aux vertus  
rel igieuses qu'évidemment je ne suis pas fai t  pour une si  sainte vocation».  
Sa conclusion fut  qu' i l  fal lai t  part ir  tout  de suite et  sans at tendre le  
lendemain.  Dans cet te pensée,  après  la  prière du soir,  i l  monte à  la  chambre 
du Père pour lui  fai re ses adieux; mais le trouvant à di re son chapelet ,  i l  se 
senti t  tel lement impressionné qu'i l  n 'osa le déranger.  Le lendemain matin,  
comme il  préparait  encore son départ ,  le Frère cuisinier ,  lui  dit  d 'un ton 
décidé:  «Au l ieu de vous disposer à retourner dans le monde, où vous êtes  
beaucoup trop resté,  al lez dès ce moment demander à  prendre l 'habit  
rel igieux.  Vous savez qu 'on fait  une vêture dans huit  jours,  i l  faut  que vous 
soyez du nombre de ceux qui en feront part ie».  «Que me dites-vous là? 
répliqua le postulant,  qu'ai -je besoin de l 'habit  rel igieux, moi qui n 'ai  



aucune envie d 'être  Frère et  qui  n 'ai  aucune des quali tés nécessaires pour 
cette vocation?» «Si vous n'aviez pas  l 'envie d 'être Frère,  vous ne seriez pas  
venu ici ;  quant aux quali tés qui vous manquent,  vous les acquerrez;  mettez  
donc toutes  ces  idées de côté,  et  al lez de suite  demander l 'habit :  je  vous 
réponds que vous ne vous en repentirez pas».  A ces mots,  le  postulant sent  
s 'évanouir toutes ses tentations,  et ,  après un moment de réflexion, i l  va 
demander l 'habit .  Le Père,  quoique un peu étonné de cette démarche,  lui  
répondit :  «Vous avez là une excellente pensée;  mais i l  est  bon de réfléchir  
avant  de vous revêt ir  d 'un habit  qu' i l  ne faut  prendre qu'autant  que vous 
serez décidé à le  porter  jusqu'à  la mort».  Comme le postulant persistai t ,  i l  
ajouta:  «Allez trouver le Frère tai l leur,  et  dites-lui  de vous fai re  une jolie  
soutane».  Depuis  ce moment ,  la pensée du monde ne vint  jamais t roubler  la  
paix de l 'âme du postulant;  toutefois,  pour lui  donner le temps de s 'affermir  
dans ses  bonnes disposit ions,  la vêture fut  retardée de quelques semaines .  
Enfin,  i l  pri t  l 'habit  le quinze août 1829, fi t  sa profession quelque temps 
après,  et ,  sous le nom de Frère Jérôme 11,  pendant 22 ans qu ' i l  passa dans 
l ' Inst i tut ,  i l  fut  un [4 8 0 ] modèle de toutes les vertus rel igieuses .  Il  étai t ,  
selon l 'expression du Père Champagnat,  un homme propre à tout dans le 
besoin.  Il  fut  chargé successivement de la cuisine,  de la boulangerie,  du 
jardin et  du soin de la cave; i l  remplit  parfaitement ces divers offices ,  et  
partout i l  se fi t  remarquer par son adresse,  sa propreté,  son économie, par  
son amour pour le travail  et  son dévouement à l ' Inst i tut .  «Cet excellent  
Frère,  disait  encore de lui  le Père Champagnat,  ne sait  rien;  mais par son 
caractère et  ses vertus,  i l  vaut son pesant d 'or.  Il  est  un de ces hommes rares  
et  précieux que l 'on remplace diffici lement lorsque Dieu les prend». Il  
aimait  à raconter comment i l  l 'avait  surpris maintes  fois  faisant la nuit  le 
tour du bâtiment pour voir si  tout  étai t  fermé, si  les fenêtres étaient  arrêtées ,  
et  s ' i l  n 'y avait  aucun danger du feu.  Quand i l  l 'entendait  marcher doucement 
et  sans faire de brui t  dans les corridors  et  dans les appartements,  bien qu ' i l  
sût  que c'étai t  lui ,  i l  lui  criai t  quelquefois:  «Qu'est -ce donc qu' i l  y  a là?» 
«C'est  moi,  mon Père.  — Moi,  moi,  qui  est-ce,  moi? — Frère Jérôme,  mon 
Père.  — Oh! c'est  donc vous,  Frère Jérôme? Mais i l  ne fal lai t  pas vous 
déranger comme cela.  Que faites-vous donc tout  seul  à  cette heure-ci? — 
J 'avais peur qu 'on eût oublié de fermer quelque fenêtre et  que le  vent ne 
cassât  les vit res;  je craignais  que le feu ne prî t  quelque part ,  etc.  et  je  suis  
venu fai re  un peti t  tour.  — Allons,  c 'est  bon! Frère Jérôme: tout va bien;  
retournez vous coucher».  Rien ne faisait  tant  plaisi r  au Père que cette  
soll ici tude et  ce dévouement.  «En voilà un, disait-i l ,  qui  aime l ' Insti tut!  et  
non pas ces certains Frères qui ne pensent qu'à eux et  qui en font toujours le 
moins qu' i ls  peuvent».  

Pendant les dernières années de sa vie,  le bon Frère fut  employé à 
conduire le cheval 12 et  à faire les commissions du dehors.  Dans cet  office sa 
vertu  ne se démentit  pas;  i l  étai t  si  humble,  si  honnête et  si  chari table quand 
i l  t rouvait  l 'occasion de rendre service au prochain,  qu' i l  s 'acquit  l 'est ime de 
tout le  public  et  en fut  regardé comme un saint .  Au milieu de tant  

 
11 F rè re  Jé rô m e,  P i e r r e  Gra p p e lo u p  (18 0 3 -18 5 0 )  LPC 2 ,  p p .  30 4 -3 05 .  Le  2 8  avr i l  1 8 2 9 ,  âg é  d e  2 6  
an s ,  i l  e s t  r eçu  en  q u a l i t é  d e  n o v ice ,  n e  s ach an t  n i  l i r e  n i  é c r i r e  (AFM,  L iv r e  d e  co mp te s  d u  Pèr e  
Ch amp ag n a t ,  p .  2 5 ) .  Le  Père  Co l in  av a i t  p en s é  à  l u i  co mme j a rd in i e r  p o u r  Be l l ey  (OM 1 ,  d o c .  
3 3 0  [3 ] ,  p .  7 44 ) .  
12 Ce  ch ev a l  se rv a i t  au ss i  q u e lq u efo i s  au  Pè re  Ch amp ag n a t  p o u r  ce r t a in s  d ép la cem en t s  (MEM,  p .  
6 4  e t  p p .  88 -8 9 ) .  



d'occupations si  dissipantes,  i l  étai t  toujours uni à Dieu, évitant  autant que 
possible de se t rouver dans les routes  avec les étrangers,  pour n 'être pas  
dans le cas de parler et  de perdre le recueil lement.  Jamais i l  n 'entamait  une 
conversation avec ceux qu'i l  rencontrai t ;  i l  se contentait  de répondre aux 
questions  qui  lui  étaient  fai tes [4 8 1 ] et  d 'échanger quelques paroles  
honnêtes.  En conduisant son cheval,  i l  disait  pieusement  son chapelet  ou 
faisait  ses autres exercices de piété.  Les  séculiers étaient  tel lement habitués 
à le voir  prier ,  et  i l s  avaient un tel  respect  pour sa vertu  qu’ils  se seraient  
bien gardés de le  déranger.  Cet excellent  Frère péri t  vict ime de son 
dévouement .  Son cheval  ayant  pris  le mors aux dents au mil ieu de la  vil le  de 
Saint-Chamond, i l  se précipita sur lui  pour l 'arrêter ,  parce qu'un peu plus 
loin la rue étai t  pleine d'enfants qui sortaient  de l 'asi le;  mais le pied lui  
manquant,  i l  tomba,  et  la roue de la voiture lui  passa sur  la jambe et  la  
broya. Dieu, voulant sans doute le récompenser de son héroïque chari té ,  
permit  que le cheval s 'arrêtât  à quelques pas de la  porte  de l 'asi le  d 'où 
sortaient  les enfants,  de façon qu'aucun d'eux ne courut de danger.  Frère 
Jérôme fut  relevé par les personnes témoins de son malheureux accident,  et  
transporté à l 'hôpital .  Quoiqu 'i l  fût  dans un état  affreux et  qu' i l  ressentî t  
d 'horribles douleurs,  i l  ne laissa échapper aucune plainte;  i l  ne poussa aucun 
soupir;  bien plus ,  s 'oubliant  totalement lui-même, i l  n 'ouvri t  la bouche que 
pour demander si  le cheval n 'avait  point  fai t  de mal à personne;  et  i l  
témoigna un grand contentement quand i l  apprit  qu'aucun autre accident 
n 'étai t  arrivé.  Pendant huit  jours qu' i l  vécut encore,  i l  donna l 'exemple de 
toutes  les  vertus;  sa patience et  sa rés ignation furent si  grandes,  que les 
personnes qui le servaient ou qui lui  rendaient visi te,  en étaient  dans 
l 'admiration,  «Jamais,  disaient  les  sœurs de l 'hôpital ,  nous n'avons vu tant  
de vertu dans un malade». Un dernier trai t  nous dira tout ce qu' i l  y avait  de 
droiture,  de simplici té et  de pureté dans son âme.  Lorsqu'on l 'eut  t ransporté 
à l 'hôpital ,  un prêt re étant  accouru,  et  s 'apercevant de la gravité  de sa 
posit ion,  lui  dit ;  «Mon Frère,  je ne dois pas  vous dissimuler que vous êtes  
en danger;  si  donc vous avez besoin de vous confesser ,  je suis à votre 
disposit ion; réfléchissez un peu,  je  reviendrai  dans quelques minutes». Une 
demi-heure après,  l 'ecclésiast ique s 'étant  présenté:  «Mon Père,  lui  dit  le  
Frère,  i l  n 'y a pas  longtemps que je me suis confessé,  j 'ai  même eu le  
bonheur de faire la sainte communion ce matin;  je viens de m'examiner,  et  
grâce à Dieu, je n 'ai  rien trouvé sur ma conscience qui m' inquiète».  Telle  
étai t  la  vertu,  tel le  étai t  la pureté d 'âme du bon Frère,  que,  se voyant 
subitement en face de la mort ,  i l  ne trouve rien en lui  qui  lui  fasse craindre 
ce terrible passage du temps à l 'éternité;  c 'est  que depuis longtemps i l  se  
confessait  tous les huit  jours comme s ' i l  eût  dû mourir aussitôt  après.  

L'histoire de la vocation de ce Frère nous offre plusieurs enseignements  
que nous devons recueil l ir .  Elle nous montre:  

4 8 2   
1. Quel mal peuvent faire par leurs paroles et  par leurs exemples,  les  

Frères qui n 'ont  pas l 'espri t  de leur  état ,  et  combien i ls  sont dangereux dans  
une communauté.  Une seule conversation d'un de ces hommes fail l i t  faire  
perdre la plus belle des vocations,  et  priver l ' Inst i tut  d 'un excellent  sujet .  

2.  Quel bien peut faire un religieux solidement  vertueux; quelle est  la  
force,  quelle est  la puissance de ses bons exemples  et  de ses bons conseils .  
Dans le cas actuel ,  le Père Champagnat  assurait  que sans les prières et  les  



encouragements  du Frère cuisinier,  Frère Jérôme n'eût  pas résisté à la  
tentation et  eût  abandonné sa vocation.  

3.  Quels étaient  l ' industrieuse chari té ,  la patience,  le zèle du bon Père 
pour conserver ses Frères dans leur vocation; car i l  a fai t  pour une foule 
d 'autres ce que nous venons de raconter dans les deux trai ts  qui précèdent.  

 
*  *  *  

Mais,  i l  faut  bien l 'avouer,  son zèle n 'avait  pas toujours le même 
succès,  et  i l  arrivait  encore assez souvent qu'après  s 'être donné bien de la  
peine pour former certains sujets et  pour les at tacher à leur vocation, i l  avait  
la douleur de les voir se dégoûter de leur état ,  perdre la piété et  retourner  
dans le monde. Cette peine,  nous ne craignons pas de l 'assurer ,  étai t  la plus  
pesante de toutes ses croix.  En effet ,  i l  t rouvait  dans les  autres affl ict ions,  
quelque grandes qu'el les  fussent,  quelque chose d'agréable;  mais  celles-ci  
étai t  pour lui  tout  amertume. Dans de pareil les occasions,  on l 'a vu plusieurs  
fois ne pouvoir ni  boire,  ni  manger tant  i l  étai t  affecté,  tant  lui  étai t  sensible 
la perte  de ses enfants.  Il  ne trouvait  de consolation que dans la  résignation 
à la volonté de Dieu. «Hélas! disait-i l ,  i l  me serait  infiniment moins pénible 
de voir  porter ces  Frères au cimetière que de les  voir abandonner leur  sainte 
vocation pour se jeter dans le monde».  Ce qui augmentait  sa peine,  c 'est  
qu' i l  étai t  convaincu que la  plupart  de ceux qui sortaient  de la communauté,  
étaient  infidèles à leur  vocation.  «Je suis persuadé,  disait -i l  une fois dans 
une inst ruction, que parmi ceux qui regardent  en arrière et  abandonnent  leur 
saint  état 13,  i l  y en a plus des trois quarts  qui sont véri tablement appelés ,  et  
qui  feraient  de bons rel igieux s ' i ls  correspondaient à  la  grâce.  Or,  la perte de 
la vocation, a quatre causes principales.  
483 

1. L'infidéli té  à  la  règle 14 et  surtout la  négligence des exercices de 
piété.  La vocation est  un don gratuit ;  mais i l  n 'en est  pas  de même de la  
persévérance dans cette vocation: cette persévérance est  part iculièrement le  
fruit  de la prière et  de la  fidéli té aux observances de la règle.  Celui  donc qui 
néglige ou qui  fai t  mal ses  exercices  de piété perdra infail l iblement sa 
vocation.  

2.  Le défaut de zèle  pour l 'éducation chrétienne des enfants .  Dieu, en 
vous appelant  à la vocation religieuse,  n 'a  pas seulement eu en vue votre 
salut ,  mais encore celui  des enfants qui  doivent vous êt re confiés;  si  donc 
vous négligez le catéchisme, si  vous n'avez point  de zèle pour former vos 
élèves à la vertu  et  à la  piété,  vous vous opposez aux desseins de Dieu, vous 
résistez à sa volonté,  qui  est  de mett re ces enfants dans la voie du salut  par  
une bonne éducation. Or,  comme vous leur refusez ce bienfait ,  vous serez 
rejeté,  et  votre place sera donnée à un autre 15 qui recevra les grâces dont 
vous abusez,  et  qui  fera le bien que vous n'avez pas eu l ' intel l igence de 
faire.  

3.  Le manque de soin de sa propre perfection .  Beaucoup de rel igieux 

 
13 Lc .  9 ,  6 2 .  
14  « Qu and  vo u s  v e r r ez  q u ' u n  r e l i g i eu x  au ra  f a i t  q u e lq u e  lo u rd e  ch u te ,  n e  c roy ez  p as  q u e  l e  ma l  
n e  co mm en ce  q u e  d ' a lo r s ;  i l  y  av a i t  s an s  d o u te  d é j à  l o n g temp s  q u e  so n  esp r i t  e t  so n  cœu r  
n ' é t a i en t  p lu s  d an s  l a  r e l i g io n ,  qu ' i l  s e  so u c i a i t  fo r t  p eu  d e  co n t r ev en i r  au x  r èg l es ,  e t  q u ' i l  n e  
f a i sa i t  n i  p r i è r e ,  n i  ex am en ,  n i  au cu n  au t r e  ex erc i ce  d e  p i é t é»  (PPC,  p a r t i e  4 ,  t r a i t é  6 ,  ch ap .  5 ,  
Le  mép r i s  d es  Règ l es ) .  
15 Ap .  2 ,  5 ;  3 ,  1 1 .  



perdent leur vocation, parce qu' i ls  ne correspondent pas  à la  grâce,  et  qu ' i ls  
négligent leur perfection. Un homme qui ne vient  et  ne demeure en rel igion 
que pour avoir  une vie douce,  pour se procurer  des  commodités qu' i l  n 'avait  
pas dans le monde, n 'y restera pas .  L'abus de la grâce,  la  paresse dans les  
choses spiri tuelles,  les peti tes fautes volontaires,  la t iédeur ont fai t  perdre 
plus de vocations que le  péché mortel  et  les grands désordres .  Ce qu' i l  y  a  de 
plus redoutable pour ceux qui se laissent  prendre à ce piège du démon, c 'est  
qu' i ls  ne s 'aperçoivent qu' i ls  ont  perdu leur vocation que lorsqu'i ls  ont  
franchi le seuil  de la porte,  que lorsque leur ruine est  consommée. La vie 
rel igieuse est  le don de Dieu par  excellence,  c 'est  le partage des  âmes 
privilégiées;  mais pour y persévérer,  i l  faut  une grande fidéli té à la grâce et  
beaucoup de générosité».  

Un jour un Frère,  étant  venu t rouver le pieux Fondateur,  lui  dit :  «Mon 
Père,  je  suis tout  ennuyé et  tout  découragé. — Quelle  est  la cause de cet  
ennui  et  de ce découragement? — C'est  la  sort ie  de tel  Frère.  Je tremble 
quand je vois des hommes abandon-[4 8 4 ]-ner leur vocation et  se jeter dans 
le monde après avoir passé quinze ans en communauté;  je crains qu'un 
semblable malheur ne m'arrive.  — La sort ie de ce Frère ne m'étonne, ni  ne 
m'effraye.  Ces sortes de châtiments  sont  personnels  comme les fautes  qui  les  
at t irent ,  et  ce n 'est  pas parce que tel  Frère devient  apostat  qu' i l  y a l ieu de se 
décourager.  Mais voici  une véri té terr ible et  qui  peut à bon droit  vous 
effrayer et  vous donner l ieu de craindre:  celui  que ne vit  pas  en rel igieux ne  
mourra pas  en rel igion!  C'est  uniquement parce qu 'on n'a  pas  vécu en 
religieux qu'on abandonne son saint  état ,  même après avoir passé la plus  
grande part ie de sa vie en communauté.  Un bon jardinier suit  de temps en  
temps tous les arbres de son jardin pour les  émonder,  et  quelque grosse que 
soit  une branche i l  la coupe si  el le  est  sèche, ou plutôt  plus  el le  est  grosse 
plus i l  se  hâte d 'en débarrasser l 'arbre à qui el le ne fai t  que nuire.  Dieu t ient  
à peu près la même conduite;  i l  visi te  les communautés qui sont ses jardins  
de délices,  et  lorsqu'i l  y trouve des rel igieux stéri les en vertu ,  morts à  
l 'espri t  de leur vocation, i l  les ret ranche, de crainte qu' i ls  ne nuisent  aux 
autres,  et  qu' i ls  n ' introduisent les vices et  les maximes du monde dans la 
société des saints.  Ainsi ,  mon Frère,  c 'es t  notre vie,  c 'est  notre conduite qui  
doit  nous faire craindre et  non le malheur des autres .  Si  votre conscience 
vous rend le témoignage que vous avez du zèle pour votre perfection,  que 
vous fai tes des efforts pour acquérir les vertus de votre état ,  pour remplir le  
but de votre vocation, et  vivre en bon religieux, vous n'avez rien à craindre.  
Si  el le vous atteste  le contraire,  vous avez raison de t rembler et  de vous 
effrayer,  car je le  répète:  qui ne vi t  pas en religieux ne mourra pas en 
religion!  

4.  Enfin,  continue le Père Champagnat,  la quatrième cause de la perte  
de la vocation vient  de la propre volonté,  du manque de docil i té  et  de la  
dissimulation .  Il  y  a  peu de rel igieux dont la vocation ne soit  éprouvée par  
la tentation,  et  pour plusieurs cette tentation est  la  plus pénible et  la plus  
longue. La raison de cette guerre opiniât re,  c 'est  que la perte  de la vocation 
entraîne avec elle une infinité de fautes  et  souvent  même la ruine du salut .  
Le remède à cette tentation c'est  l 'ouverture du cœur et  la  soumission au 
supérieur.  Celui  qui ,  en pareil  cas,  veut se conduire lui-même marche à sa 
perte.  Celui  qui,  au l ieu de s 'adresser à son supérieur et  de suivre ses avis,  
cherche ail leurs des conseils ,  se perdra également .  Qui va chercher des  



conseils  en Egypte se perdra avec les conseils  d 'Egypte 16.  Lorsqu'on laisse la 
direction de [4 8 5 ] celui  que Dieu nous a donné pour conducteur et  pour  
guide,  on trouve pour son malheur,  par  un juste châtiment de Dieu,  une 
direction tel le qu'on l 'a dési rée.  Nul n 'est  plus propre que le supérieur à  
juger  de la vocation d'un religieux;  et  dans ces  occasions,  préférer  le  
sentiment  de tout  autre à celui  du supérieur,  c 'est  se jeter  dans l ' i l lusion et  
dans le plus étrange aveuglement où un religieux puisse tomber».  

Un Frère profès,  ayant négligé ses  exercices  de piété et  violé les règles  
concernant  les  rapports avec les personnes du dehors,  perdit  entièrement 
l 'espri t  de son état  et  s 'adressa au Père Champagnat  pour être relevé de ses  
vœux. Au l ieu de lui  accorder la dispense de ses vœux,  le  pieux Fondateur  le  
rappela à la maison-mère,  et  lui  fi t  fai re  une ret rai te pour le  ramener à ses  
premiers  sentiments.  Mais  quelque temps après,  ce Frère étant  retombé dans 
les mêmes fautes,  i l  se dégoûta de sa vocation et  pri t  la résolution de  
l 'abandonner.  Comme il  savait  que le Père Champagnat n 'approuvait  pas les  
raisons qu' i l  donnai t  pour se ret irer,  i l  s 'adressa à un autre prêt re;  et  lui 
expliquant ses affaires selon que l 'espri t  de mensonge les lui  suggérait  à lui-
même,  i l  en obtint  une décision selon ses dési rs.  Le Père,  auquel i l  en donna 
connaissance,  lui  répondit :  «Vous avez été chercher des conseils  en Egypte,  
vous vous perdrez avec les conseils  d 'Egypte.  Vous me dites que,  sur  l 'avis 
d 'un confesseur ,  Monseigneur vous a dispensé de vos vœux. Je vous déclare 
de mon côté,  que je  blâme les démarches que vous avez fai tes pour cela à  
mon insu. Les raisons que vous avez al léguées pour obtenir  ou plutôt  pour 
surprendre cette  dispense,  étant  nulles,  je  ne puis  approuver que vous 
abandonniez votre vocation; et  j 'ajoute que, si  ce malheur vous arrive,  vous 
vous en repentirez».  Malgré cette  déclaration, ce Frère se ret ira de l ' Inst i tut .  
Quelques mois après,  s 'étant  marié,  le  jour même de ses  noces i l  tomba 
malade, et  mourut au bout de trois  jours dans des angoisses terribles ,  en 
répétant sans cesse:  «On m'a trompé! on m'a trompé et  j 'ai  perdu ma 
vocation!» 

 
16 «  Malh eu r !  Ce  so n t  d es  f i l s  r eb e l l e s ,  d i t  l e  Se ig n eu r .  I l s  r éa l i sen t  d es  p l an s  q u i  n e  son t  p as  l e s  
mien s . . .  I l s  d es cen d en t  en  Eg y p te  san s  me  co n su l t e r ,  i l s  v o n t  se  met t r e  en  sû re t é  d an s  l a  
fo r t e res se  d e  Ph arao n ,  s e  r é fu g ie r  à  l ' o mb re  d e  l ' Eg y p te .  La  fo r t e re s s e  d e  Ph arao n  to u rn era  à  
v o t r e  h o n te ,  e t  l e  r e fu g e  à  l ' o mb re  d e  l 'Eg y p te  à  v o t r e  co n fu s io n »  ( I s  3 0 ,  1 -3 ) .  



4 8 6  
 

CHAPITRE DIX-NEUVIÈME 
 

Des précaut ions qu' i l  a pr ises pour conserver les Frères dans l 'espr i t  de 
leur état  et  de sa fermeté à maintenir  la règle.  

 
 
Saint  Thomas 1 enseigne que, lorsque Dieu confie à quelqu'un une 

mission, i l  lui  donne en même temps les grâces nécessaires  pour la rempli r 
convenablement.  Nous avons une preuve de cette véri té dans la vie du Père 
Champagnat.  Dieu, qui le destinait  à fonder une société de pieux insti tuteurs 
de la jeunesse,  lui  f i t  connaît re  tous  les  principes nécessaires à la  création,  
au développement et  à la conservation de cette œuvre.  Il  lui  donna en même 
temps une fermeté inébranlable pour les  maintenir,  malgré les contradictions 
du monde et  les obstacles que lui  suscita l 'ennemi du bien.  Une chose des 
plus surprenantes et  qui  montre d 'une manière admirable que le pieux 
Fondateur étai t  conduit  par  l 'espri t  de Dieu, c 'est  qu' i l  connut tout  d 'abord 
les moyens qu' i l  devait  prendre pour at teindre le but qu' i l  se  proposait  dans 
la fondation de son Insti tut;  quelques pages écri tes  de sa main dans les 
commencements 2 ne permettent  aucun doute à cet  égard;  car  on y trouve le 
plan,  le but,  l 'espri t  et  les  consti tutions  fondamentales de la congrégation.  
Les règles ,  qu' i l  a données depuis,  n 'ont  été que les conséquences et  le  
développement de ses premiers principes.  Or,  comme les moyens doivent  
toujours être en rapport  avec la fin  que l 'on se propose,  i l  comprit  que les  
Frères ne pourraient  procurer la sanctification des enfants que par leur union 
avec Dieu; que plus cette union serait  grande, plus i ls  seraient  propres à  
faire le bien:  conséquemment qu' i l  fal lai t ,  avant tout,  leur  donner à eux-
mêmes les  moyens les  plus efficaces  pour s 'at tacher fortement à leur  
vocation et  pour acquérir une solide vertu.  La méditat ion, les prières 
vocales,  l 'assistance journalière à la sainte messe,  la lecture spiri tuelle,  
l 'examen de conscience,  la fréquen-[4 8 7 ]-tat ion des  sacrements,  l 'ouverture 
de cœur au supérieur 3,  la correction fraternelle,  les retrai tes annuelles et  les 
vœux de rel igion lui  parurent indispensables pour établir  les Frères dans 
cette solide vertu  et  pour les y maintenir.  Il  les a donc pourvus 
abondamment  de tous ces moyens de perfection, et  i l  a voulu qu ' i ls  
consacrassent chaque jour  plusieurs heures aux exercices de piété.  Les  vœux 
sont au nombre de quatre 4,  savoir:  le vœu de pauvreté,  le vœu de chasteté,  le 
vœu d'obéissance et  le  vœu de stabil i té 5.  Il  regarda,  avec raison, ces  vœux 

 
1 S .  Th o mas ,  So mme,  3 ,  2 7 .4 c .  
2 A l lu s io n ,  san s  d o u te ,  au x  d i f f é ren t s  c ah i e r s  q u e  n o u s  p o sséd o n s  d u  Fon d ateu r ,  ma i s  q u ' i l  e s t  
imp o ss ib l e  d e  d a t e r  mê m e ap p ro x imat iv em en t .  P lu s i eu r s ,  en  e f f e t ,  co n t i en n en t  d es  r èg l e men t s ,  
d es  éb au ch es  d e  Règ les ,  d es  r emarq u es  i n sp i r é es  p a r  l e s  c i r co n s t an ce s ,  q u i ,  d e  ce  f a i t ,  n e  
d o iv en t  p as  d a t e r  d es  « co mmen ce men t s» .  
3 « No u s  f a i r e  v o i r  à  n o s  S u p ér i eu r s  t e l s  q u e  n o u s  s o mme s»  (PPC,  p a r t i e  4 ,  t r a i t é  7 ,  ch ap .  1 ) .  Le  
P .  Ch amp ag n a t  n o u s  a  l a i s sé  u n  éc r i t  « l e  co mp te  d e  co n sc i en ce»  co n se rv é  d an s  n o s  a rch iv es  
(AFM,  cah ie r  6  e t  7  e t  R èg le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  3 ,  a r t .  2 5 ,  p .  3 3 :  « Les  F rè res  au ro n t  u n e  g ran d e  
o u v er tu re  p ou r  l e  F rè re  Vi s i t eu r ,  e t  l u i  co mmu n iq u ero n t  av ec  co n f i an ce  l e s  p e in es  e t  l e s  
d i f f i cu l t é s  i n t é r i eu res  e t  e x t é r i eu res  q u ' i l s  p eu v en t  ép ro u v er» .  
4 Au  mo men t  o ù  éc r i t  l e  F r è re  J ean -B ap t i s t e ,  en  1 8 56  (Cf .  MEM,  p .  40 ) .  
5 « Qu an t  au  v œu  d e  s t ab i l i t é ,  j e  n ' en  a i  j am ai s  en t e n d u  p a r l e r  au  Pèr e  Ch am p ag n a t ,  ma i s  c e  q u i  
e s t  c e r t a in ,  c ' e s t  q u 'au  Ch ap i t r e  g én éra l  d e  1 8 5 2 ,  o n  f i t  p asse r  so u s  l e s  y eu x  d e  ch aq u e  



comme la seule chose capable de fixer  l ' inconstance du cœur humain.  En 
effet ,  c 'est  par  de tel les promesses,  d 'après  l 'enseignement  de l 'Ange 6 de 
l 'Ecole,  que la volonté de l 'homme devient  ferme, assurée,  constante et  
inébranlable dans le  bien.  «Quelles que soient la vertu et  la bonne volonté 
d 'un Frère,  disait  le pieux Fondateur,  i l  peut  à  tout  moment changer de 
dessein et  abandonner ses bons propos,  si  aucun l ien ne l 'at tache; mais s ' i l  
est  engagé par  des vœux,  i l  ne peut  plus reculer .  Que la  nature se soulève,  
que la concupiscence,  le démon et  le monde l 'at taquent,  i l  restera ferme,  
parce que sa conscience parlera plus haut que tout  cela,  et  qu' i l  ne t rouvera 
la paix et  le  contentement  que dans l 'accomplissement de ce qu' i l  a promis  à  
Dieu».  

 
*  *  *  

Mais i l  ne suffisait  pas de fournir  aux Frères les secours propres à les  
établi r  dans la  pratique d'une solide vertu,  i l  étai t  nécessaire,  en outre,  de 
prévoir ce qui dans leur état ,  dans leur emploi et  dans les rapports avec le  
monde,  pouvait  devenir  un danger [4 8 8 ] pour leur vertu,  et  leur donner les  
moyens d 'éviter ce danger.  Quatre choses sur  ce point  fixèrent 
part iculièrement son attention.  

1.  Régler le zèle des Frères,  et  le circonscrire dans le but unique de 
leur vocation .  Comme nous l 'avons déjà remarqué, en fondant sa 
congrégation,  le Père Champagnat avait  son but bien déterminé.  Il  se  
proposait  uniquement l 'éducation chrét ienne des enfants.  Comprenant que 
cette œuvre avait  besoin de tout le dévouement des Frères,  i l  veut que ces  
derniers  s 'y  consacrent entièrement,  et  ne s 'occupent d 'aucune autre œuvre 
quelque excellente qu'el le  soit .  La difficulté de t rouver des  ressources  pour 
soutenir les écoles porta les autori tés ,  dans plusieurs communes,  à offrir  aux 
Frères les fonctions  de secrétaire de la commune; mais ces proposit ions  
furent toujours énergiquement repoussées,  quels  que fussent les  avantages 
temporels dont on les fî t  suivre.  Dans d'autres communes,  on désirai t  que les 
Frères donnassent à certains enfants les principes élémentaires de la langue 
lat ine 7,  le pieux Fondateur s 'y refusa constamment malgré les moti fs 
rel igieux que souvent on fi t  valoir  pour obtenir cette permission. On lui  
demanda des Frères  pour toutes  sortes  d 'offices;  comme pour servir  les 
malades 8,  pour soigner le temporel  dans les peti ts  séminaires,  ou pour y 
donner l ' instruction primaire aux peti ts  enfants,  pour diriger des fermes 9, 
etc.  Jamais 10 i l  n 'eut  la pensée d'accéder à aucune de ces  demandes.  «On 
voudrait ,  disait-i l  à  cette  occasion,  employer les Frères  à  toute espèce de 

 
cap i tu l an t  u n  éc r i t  d e  l a  ma in  d u  Vén éré  Pèr e ,  p o r t an t  en  t o u t es  l e t t r e s :  Les  F rè r es  d e  c e t  
i n s t i t u t  f e ro n t  l e s  t ro i s  v œu x  d e  p au v re t é ,  d e  ch a s t e t é ,  d 'o b é i s s an ce  e t  l e  v œu  d e  s t ab i l i t é ,  s an s  
au t r e  ex p l i ca t i o n .  J ' a i  v u  l ' éc r i t  mo i -m êm e e t  c ' é t a i t  b i en  so n  éc r i t u re ;  l e s  d i f f é ren t es  l e t t r e s  
q u ' i l  m ' av a i t  é c r i t e s  n e  m e  p erm et t en t  au cu n e men t  d ' en  d o u te r» .  (MEM,  p .  40 ) .  
6 S .  Th o mas ,  So mme,  2 -2 ,  q .  8 8 ,  4 c .  
7 « I l  me  se mb le  q u ' i l  n e  f au t  p as  met t r e  n o s  F rè r es  à  en se ig n er  l e  l a t i n ,  en  au cu n e  m an iè re ;  
t o u t es  l e s  fo i s  q u e  j ' a i  f e rmé  l es  y eu x  l à -d e ssu s ,  j ' a i  eu  à  m 'en  r ep en t i r»  (P .  Ch amp ag n a t ,  AFM 
0 1 3 2 .4 0 15 c ;  o u  cah i e r  4 ,  p .  3 6 ) .  
8 A  l 'H ermi t ag e ,  i l  a  o u v er t  u n  p e t i t  h o sp i ce  p ou r  d es  v i e i l l a rd s  (FMS,  No  1 6 ,  p .  2 0 5 .  1 97 5 ) .  
Ce t t e  œu v re  i l l u s t r e  l a  co mp ass io n  q u i  e s t  u n e  d es  q u a l i t é s  d e  cœu r  d u  Père  Ch amp ag n a t .  
9 I l  a cc ep te  l ' é t ab l i s s em e n t  d 'u n e  éco l e  ag r i co l e  ( LPC 1 ,  d o c .  2 8 ,  p .  7 9 )  q u i  é t a i t  d es t i n ée  à  
d ev en i r  u n  é t ab l i s se men t  d ' éd u ca t io n .  
10 Le  mo t  « j amai s»  es t  t r o p  ab so lu .  Le  Père  Ch a mp ag n a t ,  p o u r  r ép o nd re  à  d es  n éce ss i t é s ,  a  
acc ep té  q u e lq u es  ex cep t io n s ,  ma lg ré  l e s  i n co n v én ie n t s  q u ' i l  p rév o y a i t .  (Cf .  LPC 1 ,  d o c .  1 3 0 ,  p .  
2 6 3 ) .  



choses,  sous prétexte qu' i l  y a beaucoup de bien à fai re.  Je n ' ignore pas que 
toutes ces œuvres  que l 'on nous propose sont excellentes;  mais ce n 'est  pas 
pour nous une raison de les embrasser:  car notre devoir n 'est  pas de nous 
charger  de toute sorte d 'œuvres;  mais de bien faire celle  que la Providence 
nous a confiée».  

4 8 9  
Une autre œuvre,  dont on le pria avec le  plus d ' instance de se charger ,  

c 'est  le  soin des  sacrist ies 11.  Cette  œuvre lui  fut  proposée ou simultanément 
avec l ' instruction des enfants,  et  en ce cas on la présentait  comme un moyen 
d'augmenter les ressources de l 'établissement et  le personnel  des Frères,  ou 
bien les Frères ne devaient être chargés  que du soin de l 'église,  et  alors le  
principal  motif qu'on faisait  valoir,  étai t  l 'édification publique et  l 'honneur 
du culte  divin qui  devaient  en résulter.  Ces moti fs tout  bons qu' i ls  sont  ne 
purent jamais  vaincre l ' inflexible fermeté du pieux Fondateur,  et  i l  ne voulut  
pas même donner des Frères pour desservir la chapelle de Fourvière,  à Lyon.  
M. Barou, Vicaire général ,  qui  désirai t  vivement confier le soin de cette 
chapelle aux Frères  de Marie,  fi t  au pieux Fondateur les plus pressantes 
instances  pour le déterminer  à  s 'en charger,  et  n 'ayant pu l 'y faire consentir ,  
i l  f init  par lui  di re  avec un peu d'humeur:  «M. Champagnat,  je ne vous 
comprends pas;  le poste de Fourvière es t  envié par plusieurs  congrégations;  
l 'archevêché, qui affectionne part iculièrement votre maison, vous a préféré à  
toute autre,  et  a cru vous faire plaisi r  et  vous rendre service,  en vous 
confiant  le  sanctuaire de Fourvière,  et  vous osez nous refuser! Tous ceux qui  
s ' intéressent à cette  affai re  disent qu ' i l  convient que l 'autel  de Marie,  soit  
gardé par les Frères  de Marie;  si  vous refusez des Frères à la sainte Vierge,  
el le ne vous bénira pas». «M. le Vicaire général ,  lui  répondi t  le Père,  je suis  
extrêmement touché et  reconnaissant  de l ' intérêt  que vous nous portez,  et  je  
suis loin de méconnaître  les avantages  de l 'offre que vous avez la  bonté de 
nous fai re;  mais  i l  me semble que les raisons que vous me donnez pour nous 
faire  accepter  le  poste de Fourvière ne sont pas  assez fortes pour nous 
écarter  du principe auquel nous sommes restés  fidèles  jusqu'à ce jour,  qui  
est  de nous borner à l 'enseignement,  et  de refuser toute œuvre qui n 'aurait  
pas pour fin l 'éducation des  enfants.  Vous me menacez de la sainte Vierge;  
j 'espère qu 'el le ne sera pas fâchée contre nous:  car  c 'est  pour lui  faire  
plaisir ,  pour mériter sa protection et  conserver son œuvre tel le qu'el le l 'a  
fondée,  que nous refusons de nous charger  du soin de la  sacrist ie de 
Fourvière».  

2.  Procurer  aux Frères le nécessaire .  Le but du pieux Fondateur étai t  
de donner aux peti tes communes des insti tuteurs  rel i-[4 9 0 ]-gieux;  mais  ici  
surgissait  une grande difficulté,  celle de trouver les ressources nécessaires  
pour soutenir les écoles.  D'un côté,  i l  fal lai t  assurer aux Frères l 'honnête 
entretien,  convenable à des rel igieux; d 'un autre côté,  i l  ne fal lai t  demander 
aux communes que ce qu'el les  pouvaient faire,  et  mettre les dépenses  de 
l 'école en rapport  avec leurs faibles ressources.  Après avoir longtemps 
consulté Dieu sur  cette affai re  diffici le ,  le Père Champagnat trouva trois  
moyens pour résoudre cette di fficulté.  Le premier fut  de réduire autant que 
possible le trai tement des Frères,  en adoptant pour sa congrégation un 

 
11 « Je  p en s e  t o u jo u r s  q u e  c e t t e  a f f a i r e  d e  s ac r i s t i e  p a r  n o s  F rè res  n o u s  a t t i r e r a  b i en  d es  en n u i s .  
Fa i t e s  ce  q u e  v o u s  p o u r rez  p o u r  v o u s  en  d é fa i r e» .  Le t t r e  d u  P .  Ch a mp ag n a t  au  P .  Co l in ,  l e  2 9  
mars  1 8 3 5  (LPC 1 ,  d o c .  55 ,  p .  13 9 ,  l i gn es  8 8 -9 0 )  



régime de vie très frugal et  un entretien simple,  modeste et  peu dispendieux.  
Le second fut  d 'admettre les  rétributions mensuelles 12;  et  le troisième de 
permettre aux Frères  de recevoir des enfants pensionnaires.  De cette manière 
les écoles devenaient peu onéreuses aux communes,  et  les Frères pouvaient  
s 'établir  presque partout.  Mais ,  après avoir réduit  le trai tement des Frères  
autant  qu' i l  pouvait  l 'être et  avoir donné aux communes les moyens de 
l 'assurer,  i l  tenait  à ce qu ' i l  fût  payé, et  i l  aurait  préféré ret irer les Frères et  
fermer l 'école plutôt  que de transiger sur ce point 13.  «Chacun,  disait-i l ,  doit 
vivre de son état ;  s i  les Frères,  dont l 'emploi est  si  pénible,  n 'ont  pas au 
moins le nécessaire,  leur posit ion n 'est  pas tenable;  et  quels  que soient leur  
vertu  et  leur  zèle pour l ' inst ruction des enfants,  i ls  seront  forcés de tout 
abandonner». Voici  ce qu' i l  écrivait  au maire 14 d 'une commune qui trouvait  
trop élevé le trai tement des Frères et  ne le  payait  pas régulièrement.  «La 
somme de douze cents francs que nous demandons est  déjà bien modique 
pour faire face aux frais que nécessite l 'entret ien de t rois Frères dans une 
commune, la réduire encore,  c 'est  ce me semble,  leur arracher,  je ne dis pas  
le strict  salaire du plus ingrat  et  du plus pénible emploi d 'un citoyen, mais  
même leur pauvre et  dégoûtante nourri ture.  Au reste,  toutes les  communes 
où nous sommes établis  nous assurent au moins cette  somme. Vous savez 
que les  Frères de la  Doctrine chrétienne sont  payés  sur  le  pied de six cents  
francs par tête,  somme reconnue sans  doute absolument nécessaire;  nous 
avons réduit  à deux t iers ce que personne ne leur dispute;  je laisse à votre  
sagesse et  à  votre bon cœur de juger s ' i l  n 'y  aurait  pas de la dureté et  de 
l ' inhumanité à  diminuer encore ce modique trai tement».  

4 9 1  
3. Les séparer du monde et  rendre rares leurs rapports avec les 

séculiers .  Les rapports des Frères avec les gens du dehors sont très  
certainement le plus grand écueil  que puisse rencontrer leur vertu .  Pour 
écarter cette cause de ruine,  le Père Champagnat veut que les Frères vivent 
soli taires au milieu du monde, qu' i ls  res tent  cachés dans l ' in térieur  de leurs  
maisons,  et  qu' i ls  n 'aient  des rapports avec les séculiers 15 que par nécessité . 
Il  leur  recommande sans  cesse de faire  le  bien sans  bruit  et  sans  
ostentation 16;  d 'éviter tout  ce qui a  de l 'éclat ,  tout  ce qui peut faire 
remarquer ou att i rer  les regards du public.  Il  leur t race ensui te les règles les  
plus prudentes et  les plus  sages  pour rendre rares leurs rapports avec le  
monde et  pour détourner tous  les dangers  que ces rapports peuvent présenter.  
Dans le même but,  i l  veut que la maison d'école soit  indépendante,  que le 
voisinage n'en soit  pas bruyant ,  que les Frères ne soient point  vus dans leurs  
appartements  ni  même dans leur  cour et  leur  jardin.  Cette indépendance de 
la maison lui  semblait  une chose si  importante,  qu' i l  aurait  préféré renoncer 
à un établissement plutôt  que d'accepter un local  avec des  servitudes qui 
auraient  été l 'occasion de quelques dangers pour les Frères .  Ainsi ,  i l  écrivait  
à un curé 17 qui n 'avai t  pas tenu les promesses qu' i l  avait  fai tes sur ce sujet 

 
12  Cf .  LPC 1 ,  d o c .  34 ,  p .  10 3 .  
13 I l  s av a i t  c ep en d an t  f a i r e  d es  co n ces s io n s .  Cf .  LPC 1 ,  d o c .  21 ,  p .  66 .    
14 A  M.  Dev au x  d e  P l ey n é ,  ma i r e  d e  Bo u rg -Arg en ta l ,  l e t t r e  d e  f i n  1 8 2 7  (LPC 1 ,  d o c .  8 ,  p .  4 1 ) .  
15 « Les  s écu l i e r s  n e  s e ro n t  ad mis  q u e  d i f f i c i l em en t  d an s  l ' i n t é r i eu r  d e  l a  ma i so n »  (Règ l e  d e  
1 8 3 7 ,  ch ap .  9 ,  a r t .  1  1 ,  p .  6 1 ) .  
16 V iv re  cach é  e t  co m me i g n o ré  « Ign o t i  e t  q ua s i  o ccu l t i» .  Ce t t e  max ime  e s t  d an s  l e s  éc r i t s  d u  
Père  Co l in .  
17 'Le t t r e  à  M.  Du ran d  Gi lb e r t ,  cu r é  d e  Neu v i l l e - su r - Saô n e  (Rh ô n e)  en  mai  1 8 2 7  (LPC 1 ,  d o c .  5 ,  



«Si vous ne prenez des mesures pour régulariser l 'établissement  de vos 
Frères,  je les  ret iendrai  à la  retrai te.  La maison qu'i ls  habi tent  ne convient  
pas,  à cause de ses  servitudes.  Je ne puis tolérer plus longtemps que les  
Frères soient  inquiétés par les personnes qui sont dans la maison attenante,  
et  qu ' i ls  ne puissent  sort i r  dans leur jardin sans se t rouver  sous les yeux de 
ces  personnes.  Si  vous ne voulez pas tenir la  promesse que vous m'avez fai te 
de remett re aux Frères cette maison qui ,  vous le savez,  leur est  nécessaire 
pour compléter et  pour régulariser leur établissement,  i l  faut  absolument que 
les portes et  les croisées qui donnent du côté de l 'école soient murées». Les 
portes  et  les  croisées ne furent  pas murées;  mais ce qui fut  mieux la maison 
tout entière fut  cédée aux Frères.  

Pour la  même raison, i l  ne voulait  pas que l 'on établî t  chez les Frères de 
Marie,  la Justice-de-Paix,  ou toute autre chose de [4 9 2 ] ce genre.  
Apprenant que cela avait  l ieu dans une commune, i l  écrivit  aussitôt  à M. le  
maire 18 pour réclamer contre cet  abus.  Il  di t  à ce magistrat :  «La maison, que 
la commune fournit  aux Frères,  bien qu'un peu vaste,  ne peut néanmoins 
servir que pour les écoles,  et  s ' i l  est  dans vos intentions d 'y établi r  
définit ivement la mairie ,  nous ne pourrons continuer à di riger  votre 
établissement;  car  je ne puis  tolérer  que les Frères se t rouvent 
continuellement en contact  avec tout un public qui vient  à la  mairie pour ses  
affaires.  Les  Frères ont besoin de si lence et  de recueil lement pour remplir la 
mission qui leur est  confiée;  la vue des  personnes du monde et  les  rapports  
avec les séculiers,  qu'une pareil le si tuation rendent comme nécessaires,  ne  
pourraient  que les déranger de leur  emploi et  les exposer à perdre l 'espri t  de 
leur état .  J 'espère donc que vous comprendrez ces raisons,  et  que,  comme 
par  le passé et  selon que nous en sommes convenus,  vous abandonnerez aux 
Frères tout  le bâtiment».  

Une autre chose qui lui  parut  extrêmement importante,  c 'est  que les  
Frères fussent eux-mêmes chargés du soin de leur temporel ,  que tout chez 
eux se fî t  en famille et  que les personnes du sexe ne fussent pas admises  
dans l ' intérieur des  maisons de l ' Inst i tut .  Plusieurs curés  lui  proposèrent,  
pour soulager les  Frères et  pour diminuer les dépenses qu' i ls  occasionnaient  
aux communes,  de permettre que des personnes pieuses et  chari tables se  
chargeassent  de leur cuisine,  mais  i l  s 'y  refusa énergiquement;  et  afin  
d 'écarter  pour toujours un pareil  abus,  i l  f i t  une règle conçue en ces termes:  
«Les Peti ts  Frères de Marie n 'emploieront jamais  les  personnes de différent  
sexe pour faire leur  cuisine 19».  M. Douil let ,  fondateur  de l 'établissement  de 
la Côte-Saint-André,  lui  fi t  de pressantes  instances  pour obtenir qu' i l  tolérât ,  
qu'une fi l le,  âgée et  très vertueuse,  fût  chargée du temporel  des Frères ,  et  i l  
donnait  pour cela les raisons les plus fortes  et  les plus plausibles.  Mais le  
Père Champagnat,  qui  comprenait  qu'une seule exception à la  règle,  quel  
qu'en fût  le moti f,  pouvait  être un précédent fâcheux, se montra inflexible 20. 
Et  comme M. Douillet  persistai t  à vouloir employer cette fi l le,  i l  lui  déclara 
formellement que s i  la chose avait  l ieu,  i l  ret irerait  les Frères,  et  qu' i l  
préférait  perdre cet te maison, à laquel le i l  tenait  beaucoup, parce qu 'el le 

 
p .  3 6 ) .  
18 No u s  n ' av o n s  p as  l a  l e t t r e  ad res sé e  à  M.  l e  m a i r e ,  ma i s  ce l l e  en v o y ée  à  M.  Bo i s  F ran ço i s ,  cu r é  
d e  Sa in t -Sy mp h o r i en  d 'Ozo n  ( I sè re ) ,  en  j u i l l e t  1 8 37  t r ad u i t  l e  même so u c i  ( LPC 1 ,  do c .  1 2 5 ,  p .  
2 5 6 ) .  
19 Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  9 ,  ar t .  1 0 ,  p .  6 1 .  
20 LPC 1 ,  d o c .  86 ,  p p .  2 00 -2 0 1  e t  d o c .  93 ,  p .  2 0 9 .  Auss i  AA,  p p .  2 0 8 -2 0 9 .  



était  [4 9 3 ] une pépinière de novices,  plutôt  que de souffrir  que l 'on 
s 'écartât  de la règle sur ce point  important .  Il  écrivit  même à ce sujet  à Mgr 
l 'évêque 21 de Grenoble,  pour le prier de faire entendre raison à M. Douil let , 
et  pour le prévenir  que si  ce dernier  ne se désistai t  de ses prétentions,  i l  se 
verrait  contraint  de ret irer les Frères.  «Nous ne pouvons,  disait-i l  dans cette  
let tre ,  continuer  cette maison qu'aux condit ions  auxquelles nous l 'avons 
fondée,  dont une des principales est  que nos Frères pourront suivre leur  
règle,  et  qu' i l  n 'y aura rien de changé dans leur manière de vivre.  Or,  s ' i ls  se 
servaient d 'une fi l le  pour prendre soin de leur ménage, comme le veut M. 
Douillet ,  ce serait  un exemple qui  ne manquerait  pas  d 'avoir les plus 
fâcheuses  suites .  Je ne doute donc pas,  Monseigneur,  que vous ne trouviez 
nos raisons bien fondées  et  que vous ne les approuviez».  Il  fal lut  toute cette  
fermeté pour déterminer M. Douillet  à abandonner son projet .  

4 9 4  
Il  ne suffisait  pas pour rassurer le  pieux Fondateur que les  Frères ne 

puissent  jamais se servir des personnes du sexe pour prendre soin de leur 
temporel ,  i l  a défendu en outre,  comme nous l 'avons déjà dit ,  de les  
introduire dans l ' in térieur des maisons;  et ,  pour fai re comprendre toute 
l ' importance de cette règle 22,  i l  ajoute:  «Cet article est  de rigueur», 
expression dont i l  ne se sert  nulle autre part .  Bien plus,  i l  est imait  avec 
raison que les rapports trop fréquents,  même avec les hommes, sont un 
danger pour les rel igieux; c 'est  pour cela qu' i l  empêche les Frères de prendre 
leur récréation avec les séculiers 23,  et  qu' i l  ne veut pas que ceux-ci  se 
récréent dans l 'établissement ou ses dépendances.  Par une autre règle,  i l  
défend aux Frères de fai re des let tres ou tout autre écri t  pour les personnes 
du dehors 24.  Enfin,  le  monde lui  semble un si  grand péri l  pour les Frères,  et  
i l  a une tel le  crainte qu ' i l  s ' int roduise dans la communauté,  même par  
accident et  sans qu'on s 'en aperçoive,  qu' i l  ordonne que la porte d 'entrée soit  
toujours fermée 25 par derrière avec un verrou.  

Mais ce n 'est  pas assez que les  séculiers  ne viennent pas chez les Frères  
sans raison, i l  faut  de plus que ces  derniers  ne se produisent pas dans le  
public et  qu ' i ls  vivent cachés  dans leurs maisons,  entièrement occupés de 
leur sanctification et  de l 'éducation chrét ienne des  enfants.  Pour qu ' i l  en soit  
ainsi ,  le Père Champagnat  leur défend:  

1.  De faire des visi tes 26 sans nécessité;  i l  veut qu' i ls  se contentent de 
voir de temps en temps les autori tés et  les bienfaiteurs  de l 'école.  

2.  De sort i r  sans permission 27 et  sans  êt re accompagnés.  
3.  De donner des  leçons à domicile 28.  

 
21  C i t a t i o n  l i b re  d e  l a  l e t t r e  d u  1 9  sep t emb re  1 8 3 8  à  Mg r  d e  Bru i l l a rd  Ph i l i b e r t ,  év êq u e  d e  
Gr en o b le  ( I sè re )  (LPC 1 ,  d o c .  2 1 3 ,  p .  42 4 ) .  
22 « Les  p e r so n n es  d 'u n  sex e  d i f fé ren t  n e  s e ro n t  j am ai s  ad mi se s  d an s  l ' i n t é r i e u r  d e  l a  ma i so n  à  
mo in s  q u 'e l l e s  n e  so i en t  a cco mp ag n ée s  d e  Mo n s i eu r  l e  Cu r é  o u  d e  Mo n s i eu r  l e  Mai r e .  C e t  a r t i c l e  
e s t  d e  r i g u eu r»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  9 ,  a r t .  9 ,  p .  61 ) .  
23 « Les  F rè r es  n e  d o iv en t  pas  p ren d re  l eu r  r é c ré a t io n  av ec  l e s  sécu l i e r s ,  n i  p e r met t r e  q u e  c eu x -c i  
l a  p ren n en t  d an s  l 'E t ab l i s sem en t  o u  ses  d ép en d an ce s»  (Règ le ,  ap p en d ice  a r t .  2 5 .  CSG I ,  p .  8 8 ) .  
24  « Les  F r è r es  n ' en t r e t i en d ro n t  au cu n  co mm erc e  d e  l e t t r e s  av e c  l e s  é t r an g er s ,  e t  n e  se  met t ro n t  
p as  n o n  p lu s  su r  l e  p i ed  d ' en  l i r e  o u  d ' en  f a i r e  p o u r  eu x »  (Règ le  d e  1 8 37 ,  ch ap .  7 ,  a r t .  1 0 ,  p .  
5 4 ) .  
25 Le  p o r t i e r  « au r a  u n  so in  t o u t  p a r t i cu l i e r  d e  t en i r  l a  p o r t e  d ' en t r ée  f e rm ée  p o u r  q u e  p e r so n n e  n e  
s ' i n t ro d u i se  d an s  l a  ma i so n ,  ce  q u i  p o u r ra i t  av o i r  d e  g rav es  i n co n v én ien t s»  (Cf .  Règ le  du  
p o r t i e r ,  AFM cah ie r  6 ,  p p .  2 3 -2 4 ) .  
26 Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  ar t .  1 6  e t  1 7 ,  p .  4 2 .  
27  Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  8 ,  a r t .  4 ,  p .  5 5 -56 .  
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4. De faire des voyages ou des visi tes  aux Frères  des  établissements 

voisins sans une obédience 29 du supérieur.  
5.  De manger 30 chez M. le curé,  chez M. le maire,  et  à plus forte raison 

chez aucun autre part iculier.  
6.  De faire manger ou de fai re boire les étrangers 31 dans la maison.  
7.  D'entretenir un commerce de let tres 32 avec les ét rangers,  ni  aucune 

l iaison avec ceux qui sont sort is  de l ' Inst i tut .  
Or,  i l  n 'est  pas possible de dire combien i l  tenait  à l 'observance de ces  

règles.  Chaque année, i l  y  revenait  dans ses  inst ructions de la ret rai te,  et  
souvent  i l  a  déclaré aux Frères  qu ' i ls  ne peuvent les  négliger  sans s 'exposer 
aux plus  grands dangers ,  sans  perdre l 'espri t  de leur état  et  même leur 
vocation.  Il  assurait  en part iculier que les  plus  grands péri ls  que puisse 
couri r la vertu des Frères directeurs,  se trouvaient  dans les rapports qu ' i ls  
sont obligés d 'avoir  avec les  personnes du monde.  Comme il  apprit  un jour  
qu'un Frère directeur sortai t  seul ,  i l  le f i t  venir tout  de suite ,  quoiqu'i l  fût  à 
quinze l ieues de la  maison-mère,  et  entre autres  choses,  i l  lui  dit :  «Ou 
cessez de violer votre règle sur un point  si  important ,  ou je  vous ret i re  de 
votre poste,  et  vous mets à travail ler au jardin toute votre vie».  Sachant 
qu'un autre tombait  quelquefois dans la même faute,  i l  plaça auprès de lui  un 
ancien Frère t rès  régulier,  afin  qu' i l  l 'avert î t  si  ce Frère di recteur manquait  
encore à sa règle.  «Prenez garde,  lui  dit -i l ,  en le chargeant  de cet  office,  de 
ne pas vous laisser  al ler à une fausse indulgence, et  de tarder t rop à me 
prévenir si  quelque chose n'al lai t  pas selon la règle:  car vous vous rendriez 
coupable de la perte de ce Frère».  

4.  Leur donner le moyen de se garder les uns les autres en Jésus-
Christ .  Comprenant qu' i l  n 'étai t  pas possible,  même avec les règles les plus  
sages et  les plus minutieuses,  de prévenir tous les dangers  qui pouvaient  
menacer la  vertu  des Frères,  le Père Champagnat,  après avoir  pris  les 
précautions que la prudence et  le zèle lui  suggéraient ,  crut ,  avec raison que 
la chari té  fraternelle pouvait  êt re  un abri  contre tous les péri ls  qu' i l  ne lui  
étai t  pas permis de prévoir,  ou d'écarter .  Vivement pénétré de cette  sentence 
[4 9 6 ] de nos l ivres  saints:  Malheur à l 'homme qui va seul  (Qo 4,10),  et  
faisant réflexion que Notre-Seigneur envoya ses  apôtres et  ses disciples  
deux à deux, i l  pri t  pour principe de ne jamais envoyer un Frère seul.  En 
outre,  i l  veut que les Frères  fassent toujours la classe ensemble,  c 'est-à-dire,  
au moins deux à deux,  dans des salles contiguës ,  communiquant  par une 
cloison vit rée dans toute la longueur de la classe,  ou tout au moins par une 
porte-fenêtre.  Dans leur part iculier,  les Frères doivent avoir un laboratoire 33, 
un dortoir et  un réfectoire communs; tous les exercices de piété,  de même 
que leurs études,  doivent être fai ts  en communauté.  Cette vie de 
communauté est  une des  règles de l ' Inst i tut  des  plus  essentiel les,  et  aucun 

 
28  Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  6 ,  a r t .  2 4 ,  p .  52 .  
29  Pa r  su p ér i eu r ,  i l  f au t  co mp ren d re  l e  F r è re  Su p ér i e u r  g én éra l .   
30  Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  8 ,  a r t .  1 0 ,  p  5 7 .  
31 Le  P .  Ch amp ag n a t  éc r i t  à  ce  su j e t  au  F rè re  D en i s ,  l e  5  j an v ie r  1 8 38 :  « Je  su i s  fo r t  é to n n é  q u e 
v o u s  n e  t ro u v iez  r i en  d an s  l a  r èg l e  q u i  d é fen d e  d e  d o n n er  à  man g er  au x  é t r an g er s ,  t an d i s  q u e  
v o u s  y  t ro u v ez  un e  d é fen se  d e  l e s  ad m et t r e  mê me seu l em en t :  o ù  en  es t  l ' e s p r i t ?»  (LPC 1 ,  d o c .  
1 6 8 ,  p .  3 31 ) .  
32  Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  7 ,  a r t .  1 0 ,  p .  54 .  
33  Lab o ra to i r e ,  c ' e s t - à -d i r e ,  s a l l e  d e  t r av a i l .  



Frère,  ni  le jour,  ni  la nuit ,  ni  pendant le travail ,  ni  pendant  les récréations,  
ne doit  se séparer  des autres ou chercher des privilèges.  Dans leurs sort ies ,  
dans leurs promenades,  et  même en allant  à l 'église,  les Frères doivent être  
ensemble.  On comprend que cette  vie de communauté est  un rempart  contre 
toute espèce de dangers,  surtout si  l 'on fai t  at tention que la règle fai t  un 
devoir  aux Frères  de s 'avert i r  chari tablement  de leurs  défauts,  de leurs 
fautes et  de faire connaître au supérieur  les abus qui pourraient  s ' int roduire 
dans les maisons,  les manquements à la règle et  tout  ce qui,  dans la conduite  
des Frères ,  pourrait  scandaliser le prochain et  compromett re l 'honneur de 
l ' Inst i tut .  

Les fruits  de cette surveil lance et  de cette  chari té fraternelle,  étaient  
pour le pieux Fondateur,  un grand sujet  de consolation,  et  i l  ne craignait  pas 
d 'assurer que plusieurs devaient  à  la pratique de cet  acte de chari té  d 'avoir  
échappé à de grands dangers,  d 'avoir conservé leur vertu et  leur vocation, et  
que l 'observance de cette règle étai t  pour l ' Inst i tut  une barrière contre les  
abus et  les scandales.  «La chari té  fraternelle,  disait-i l ,  est  la gardienne des  
Frères de l ' Inst i tut;  par el le,  le supérieur  étant  instruit  de tout ce qu' i l  y a de 
répréhensible dans la conduite des Frères,  prend les mesures nécessaires 
pour ramener dans le devoir ceux qui s 'en écartent ,  pour maintenir  la  règle,  
et  pour prévenir  ou corriger  les abus.  Mais pour que la  chari té fraternelle  
remplisse sa double mission, el le doit  faire deux choses:  premièrement el le  
doit  donner de bons exemples,  de bons conseils  et  de chari tables  
avert issements à celui  qui néglige la  correction de ses défauts;  secondement  
el le doit  avert ir  le supérieur et  lui  fai re  connaître la condui te de tout Frère  
qui s 'écarte  de ses devoirs ,  ou qui manque facilement à quelques règles.  

4 9 7  
«La correction fraternelle,  tel le que l 'entend la règle,  n 'est  pas  

seulement  un conseil ,  c 'est  un devoir,  et  celui  qui la néglige se rend 
coupable de la faute de son Frère.  S ' i l  n 'y  avait  pas de receleurs,  i l  n 'y aurait  
pas ou presque pas de voleurs;  c 'est  pourquoi les premiers sont aussi  
coupables  que les seconds.  

«En communauté,  s ' i l  n 'y avait  pas de receleurs,  c 'est -à-dire,  des 
rel igieux qui manquent à la chari té fraternelle,  et  qui  couvrent du manteau 
d'une perfide indulgence les fautes de leurs Frères,  au l ieu de les fai re  
connaître au supérieur,  i l  n 'y aurait  jamais  de manquements graves  à  la  
règle,  et  aucun abus ne pourrait  s ' int roduire dans les maisons». Ces paroles  
nous donnent la raison de la persistance avec laquelle le Père Champagnat 
revenait  sans cesse sur le sujet  de la  chari té fraternelle et  sur l 'obligation 
qu'ont les Frères  de s 'édifier,  de s 'avert ir  chari tablement,  de se garder les 
uns les autres en Jésus-Christ .  

Un Frère qui avait  manqué à ce devoir et  qui  en éprouvait  des remords,  
ayant  fai t  connaître  sa faute au bon Père,  i l  lui  répondit :  «Vous avez des 
torts ,  vous vous en repentez,  Dieu en soit  béni! Priez Notre-Seigneur de 
vous pardonner,  ainsi  qu'au Frère dont vous avez dissimulé la faute.  
Voulons-nous,  mon cher ami,  n 'avoir aucun regret ,  marchons toujours notre 
droit  chemin.  Que le respect  humain ou une fausse indulgence ne nous 
fassent jamais perdre de vue la gloire de Dieu et  les vrais intérêts de nos 
Frères.  N'oubliez pas que manquer d 'avert ir  le supérieur ,  c 'est  manquer à la  
chari té,  c 'est  se rendre coupable de la perte de celui  qui s 'écarte de son 
devoir  et  qu'un chari table avert issement du supérieur  aurai t  remis dans le  



bon chemin. Il  faut  donc, mon cher Frère,  réparer le passé par une grande 
fidéli té à la règle concernant la chari té fraternelle».  

 
*  *  *  

Pendant  les  vacances,  qui  duraient  deux mois,  le pieux Fondateur faisait  
tous les  jours  une conférence aux Frères sur la règle,  expliquait  chaque 
art icle l 'un après l 'autre,  répondant aux observations qui lui  étaient  fai tes ,  et  
insistant  avec force sur l ' importance des  règles,  sur les avantages,  et  sur les 
maux qu'entraîne toujours  leur  transgression, pour les  part iculiers  et  pour le  
corps  entier .  Ce qui étai t  le  plus admirable,  et  ce qui étonnait  ceux qui  
avaient le bonheur d 'assister à ses inst ructions,  c 'est  qu'en expliquant tous 
les ans le même texte et  en disant dans le fond les  mêmes choses,  i l  étai t  
toujours neuf dans la forme et  dans les expressions.  

 4 9 8   
Quelquefois,  à la place de la conférence sur la règle,  i l  faisait  l i re dans 

Rodriguez ou dans Saint-Jure 34 les  chapi tres de ces auteurs qui trai tent  des 
règles.  Un jour,  après avoir  fai t  signe au lecteur de s 'arrêter,  i l  s 'écria dans  
un sentiment de profonde émotion:  «Mes chers Frères,  je ne puis m'empêcher 
de suspendre cette  lecture,  quelque excellente qu'el le soit ,  pour vous faire  
part  d 'une chose qui m'affl ige et  m'épouvante.  Cette chose,  c 'est  l 'espèce 
d' incréduli té où sont  quelques-uns d 'entre vous de la nécessi té des règles  et  
de l 'obligation qu'ont tous les rel igieux de les observer .  Rodriguez que nous 
avons lu plusieurs  fois,  Saint-Jure que nous l isons présentement et  les  saints  
Pères 35 dont i ls  rapportent  les témoignages,  nous enseignent que les règles 
sont absolument nécessaires aux religieux pour acquérir les vertus de leur  
état ;  i ls  nous apprennent que les violer facilement ,  c 'es t  renoncer à sa 
perfection et  s 'exposer au danger de se perdre.  Et ces  Frères,  par une 
présomption détestable et  par un étrange aveuglement ,  osent révoquer en 
doute les enseignements des saints,  le  sentiment de ces pieux auteurs,  et  
trai tent  d 'exagération ce qu' i ls  ont  dit ,  les uns et  les autres,  touchant  
l ' importance et  la nécessité des règles .  La disposit ion de ces Frères est  des  
plus dangereuses,  el le peut les conduire à tous les excès.  Avec de pareils  
sentiments ,  on ne laisse pas  seulement la règle,  on laisse les devoirs 
essentiels,  les vœux, les commandements de Dieu, la pratique des vertus et  
la vocation. Le nombre de ceux qui sont  dans un si  mauvais état ,  sans qu' i ls  
s 'en doutent,  est  heureusement très pet i t ;  mais i l  en est  d 'autres qui,  tout  
convaincus qu' i ls  sont de la nécessité d 'observer  la  règle dans les  choses  
importantes,  croient pouvoir se dispenser sans danger des peti tes  
observances.  C'est  ici  encore un piège des plus pernicieux; ces sortes de 
rel igieux, en se rendant infidèles dans les peti tes choses,  font une foule de 
fautes légères ,  résis tent  sans cesse à la grâce,  profi tent  peu des sacrements  
et  des exercices de piété,  i ls  tombent dans la  t iédeur sans s 'en apercevoir,  et  
perdent le goût et  l 'amour de leur vocat ion. Quelquefois la chose va si  loin 
qu' i ls  se jet tent  hors de la voie sans le [4 9 9 ] savoir,  sans s 'en douter .  Oh! 

 
34 Dan s  l a  b ib l io th èq u e  du  P .  Ch amp ag n a t ,  i l  y  av a i t  u n  ex emp la i r e  d e  l a  « P ra t iq u e  d e  l a  
p e r fec t io n  ch ré t i en n e» ,  p a r  Ro d r ig u ez .  Ru san d ,  Ly o n .  1 81 4  e t  un  vo lu me d e  « L 'h o mme  
re l i g i eu x »  p a r  l e  P .  Sa in t - Ju re ,  Gu y o t  (n o u v e l l e  éd i t i o n )  1 83 5 .  
35 Sa in t  Th o mas ,  So mme 2 - 2 ,  q .  18 6 ,  a r t .  9 ad  3 .  
Sa in t  Au g u s t in ,  Se rmo n  22 .  
Sa in t  Ben o î t ,  Règ le ,  3 . 7  e t  1 1 ;  7 .5 5 ;  60 .2 .  
Sa in t  Bern ard ,  Le t t r es  3 2 1  e t  3 4 1 .  



que j 'en ai  connu qui  n 'ont  vu l 'abîme que lorsqu'i ls  étaient  au fond.  
«Je vais  avancer une chose qui vous surprendra,  c 'est  que ces rel igieux 

t ièdes sont plus dangereux dans une communauté que les rel igieux 
scandaleux, c 'est  qu' i ls  sont les grands ennemis de l ' Inst i tut .  En effet ,  ce ne 
sont pas  les  rel igieux déréglés et  qui  s 'écartent  tout  à fai t  de leur  devoir qui  
sont à craindre et  qui  perdent les autres:  d 'abord,  parce que, grâce à Dieu,  
i ls  sont  très rares et  qu'on les ret ranche du corps,  dès  que leurs  désordres  
sont connus;  ensuite,  parce que leur conduite porte  avec elle sa 
condamnation et  provoque la  répulsion et  le blâme de tout le  monde. Mais i l  
n 'en est  pas  de même des rel igieux t ièdes:  semblables  à  ces fruits  qui ont  
belle  apparence,  bien qu' i ls  soient  piqués  par les  vers  et  pourris  dans 
l ' intérieur ,  ces sortes de rel igieux paraissent beaucoup plus  vertueux qu'i ls  
ne le sont en effet ,  d 'où i l  suit  qu'on les est ime plus qu' i ls  ne méritent .  
Comme on ne se méfie pas d 'eux, on subit  sans résistance leur influence,  on 
adopte leurs sentiments,  on se règle sur leur conduite ,  et  on se fai t  une 
gloire de penser comme ils  pensent,  de faire ce qu ' i ls  font et  d 'être ce qu' i ls  
sont.  

Leurs exemples sont  donc extrêmement contagieux:  
1.  Parce que ces Frères,  étant  généralement fidèles dans les choses  

graves,  passent pour vertueux et  pour avoir de la conscience.  
2.  Parce qu' i ls  ont  la réputation d'hommes raisonnables ,  tolérants et  

indulgents .  
3.  Parce qu' i ls  savent colorer de mille prétextes,  de belles raisons,  leur  

conduite relâchée,  i rrégulière,  leurs manquements et  les l icences  qu' i ls  se 
donnent .  

4.  Parce qu' i ls  ne se font  point  de scrupule de ces sortes  de fautes,  ce 
qui fai t  croire aux autres que leur  conduite est  ir réprochable et  qu' i l  n 'y  a  
point  de mal à les  imiter.  

5.  Parce que leurs mauvais  exemples sont journaliers,  et  que,  vu la  
faiblesse de la nature qui tend toujours au relâchement ,  on est  porté 
insensiblement à les imiter.  

«Les rel igieux t ièdes et  qui  plient  la  règle à  leurs caprices,  ont  une  
influence terrible,  et  rien ne peut di re le mal qu' i ls  causent par leurs paroles  
et  par leurs exemples.  Ce sont eux qui  font passer les supérieurs pour des  
hommes exigeants,  durs,  sévères  et  int rai tables,  et  qui  leur ravissent  le  
respect ,  l 'est ime et  la confiance des inférieurs.  Ce sont eux qui détruisent  
tout  l 'effet  des bons exemples des  Frères pieux,  fervents,  réguliers,  
ponctuels,  et  qui  font passer  ces excellents rel igieux pour des hommes à 
peti t  [5 0 0 ]  espri t ,  pour des gens scrupuleux, minutieux, et  qui  ne savent pas  
vivre.  Ce sont  eux qui font  perdre l 'est ime et  l 'amour des règles,  qui  les font  
regarder comme un fardeau, comme une chose gênante,  comme un joug 
pesant dont i l  faut  s 'affranchir le plus que l 'on peut.  Ce sont eux qui ruinent 
la régulari té,  qui  deviennent les promoteurs  du mauvais espri t ,  des abus et  
de tous les  désordres qui s ' introduisent  dans les communautés.  Il  est  donc 
bien vrai  que les  Frères t ièdes,  négligents et  qui  manquent  facilement à la 
règle,  sont les grands ennemis de l ' Inst i tut ,  comme il  est  t rès  certain que les  
Frères  pieux, humbles,  réguliers  et  solidement vertueux, en sont les 
véri tables  amis,  les protecteurs et  les soutiens».  

Dans une autre conférence,  notre pieux Fondateur disait :  «Observer  
exactement sa règle,  c 'est  faire continuellement la volonté de Dieu; c 'est  



marcher à grands pas dans la voie de la  perfection; c 'est  se procurer toutes  
les consolations de la rel igion; c 'est  assurer,  autant qu' i l  est  possible,  son 
salut .  Oui,  soyez fidèles à votre règle,  fuyez les regards  du public,  évitez les  
entretiens  avec les  séculiers ,  tenez-vous renfermés dans votre maison,  et  
vous aimerez votre vocation, et  vous aurez la paix de l 'âme, et  vous recevrez 
le centuple 36 de biens,  de grâces,  de consolations que Notre-Seigneur promet 
à ceux qui ont tout  quit té pour le suivre.  Gardez votre règle,  observez-la  
fidèlement,  et  je vous assure le paradis .  Vous me demandez,  écrivait-i l  à  un 
Frère,  quel  moyen vous devez prendre pour avancer dans la vertu;  je n 'en 
connais pas de meil leur pour vous que la fidéli té à votre règle.  Si  vous êtes 
fidèle à  votre règle,  disait-i l  à un autre,  je réponds de votre salut 37».  

Le Père Champagnat ne se contentait  pas de faire à ses Frères d 'aussi  
solides instructions,  i l  leur  donnait  encore l 'exemple de la régulari té,  se  
trouvant toujours  des premiers  aux exercices  de communauté qu' i l  suivait ,  et  
observant  toutes  les  règles de la maison, autant que ses occupations le  lui  
permettaient .  S ' i l  arrivait  par  accident  que le  réglementaire s 'oubliât  le  
matin,  et  ne donnât  pas le signal du lever pendant  que l 'horloge t intai t ,  i l  
courait  lui -même à la corde de la cloche pour sonner.  Pour habituer les  
Frères à une grande ponctuali té,  i l  avai t  prescri t  une pénitence pour celui  
qui arrivait  le  dernier  aux exercices de communauté.  De même, si  quelqu'un 
s 'exemptait  d 'un exercice,  i l  étai t  tenu d'en [5 0 1 ] prévenir le  supérieur et  de 
lui  demander une pénitence,  si  l 'absence étai t  volontai re ou l 'effet  de la 
négligence.  C'est  ainsi  que le bon Père employait  tous  les  moyens que lui  
suggérait  son zèle pour former ses  Frères à la régulari té  et  à  l 'espri t  de 
communauté.  

 
36 Mt .  1 9 ,  2 9 .  
37 LPC 1 ,  d o c .  89 ,  p .  2 0 4 .  
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CHAPITRE VINGTIÈME 
 

De son zèle pour la gloire de Dieu et  le salut  des âmes.  
 
 
Le zèle 1 est  tout  à la  fois le fruit  et  la preuve certaine de la chari té.  En 

effet ,  on ne peut aimer Dieu sans dési rer qu' i l  soit  connu, aimé et  servi  par  
tous les hommes, sans être affl igé de le voir offenser et  sans  désirer aussi  de 
procurer au prochain les biens  spiri tuels qui peuvent le faire arriver à  la  vie 
éternelle.  Le zèle est  toujours en proportion de la chari té;  celui  qui a un 
grand amour de Dieu, est  dévoré de zèle;  celui  qui aime peu, a peu de zèle.  
Les saints,  qui  ont tous excellé dans la chari té,  ont  pareil lement tous excellé 
dans la vertu de zèle;  mais i ls  l 'ont  exercée différemment ,  et  selon que le  
permettaient  leur état  et  les  ci rconstances où i ls  se trouvaient.  

La vie tout entière du Père Champagnat n 'est  qu'une œuvre de zèle,  et  le  
lecteur  n 'a qu 'à  s 'en rappeler  les  principales  ci rconstances  pour comprendre 
à quelle  perfection ce vénérable ecclésiast ique a porté cette vertu.  «Aimer 
Dieu, disait -i l  quelquefois ,  aimer Dieu et  travail ler à  le fai re connaît re et  à 
le fai re  aimer,  voilà  quelle  doit  êt re  la vie d 'un Frère». Dans ce peu de mots,  
sans le savoir,  i l  s 'est  peint  lui -même et  a fai t  toute son histoire.  S 'appliquer 
à s 'unir à Dieu par  la pratique des plus  excellentes  vertus,  travail ler à lui  
gagner des  âmes: voilà quelle  fut  l 'occupation de toute sa vie.  Suivez-le  
depuis le moment où i l  pri t  la résolution d'embrasser l 'état  ecclésiast ique 
jusqu'à sa mort ,  partout et  toujours vous le trouverez occupé à des œuvres de 
zèle.  Pendant qu' i l  fai t  ses classes,  i l  emploie tous les moments de loisi r  que 
lui  laissent les vacances ,  à catéchiser les enfants de son vil lage,  à visi ter  les  
malades et  à les préparer à bien mourir,  à consoler  les  affl igés  et  à  leur 
apprendre à sancti fier  leurs souffrances ,  à  faire de saintes  lectures et  des 
instructions familières à  ses parents ,  [5 0 3 ] à ses voisins et  à une foule de 
personnes qui venaient l 'entendre avec empressement.  Bien que l ivré tout 
entier à  ses études  cléricales ,  i l  t rouva néanmoins assez de temps pour 
concevoir et  former le projet  de son Insti tut ,  pour trai ter  dans ses longs 
entretiens avec Dieu cette grande affai re,  en prendre l 'espri t ,  se pénétrer 
profondément des principes qui devaient la consti tuer,  pour la préparer ,  en 
un mot,  au point  qu' i l  put  la commencer le premier jour de son ministère.  

Nommé vicaire à Lavalla,  i l  renouvelle cette paroisse par les œuvres de 
son zèle.  Les confessions,  les  instructions,  le catéchisme aux peti ts  enfants,  
la visi te  des malades et  des écoles,  les  entretiens  part iculiers avec ceux qui 
avaient abandonné les sacrements,  remplissaient  tous les instants de ses  
journées;  je me t rompe, i l  t rouvait  encore du temps pour inst ruire ses Frères,  
les former à la vertu,  leur apprendre à faire le catéchisme aux enfants,  et  
même pour les suivre dans l 'exercice de ce ministère,  afin de corriger ,  dans 
leur conduite et  dans leur enseignement,  tous les défauts qui  auraient  pu les  
empêcher de devenir de bons catéchistes.  Il  se  multipliai t  pour se trouver 

 
1  Sa in t  T HOMAS:  « L e  z è l e ,  en  q u e lq u e  sen s  q u 'o n  l e  p r en n e ,  v i en t  d e  l ' i n t en s i t é  d e  l ' a mo u r»  
(So mme,  1 .2 ,  q .  2 8 ,  a .  4 ) .  Sa in t  AUGUSTI N:  « S i  l e s  âme s  t e  p l a i sen t ,  a ime- l es  en  Dieu . . .  
En t r a în e  v e r s  l u i  av ec  t o i  t o u t es  ce l l e s  q u e  tu  p eu x . . .  C 'e s t  l u i  q u i  a  c r é é  c es  ch o s es  e t  i l  n ' e s t  
p as  l o in »  (Co n fess io n s ,  L iv re  IV ,  ch ap .  XI I ) .  



partout  où i l  y  avai t  quelque bien à faire.  Lui  revenait-i l  qu'une famille 2 
étai t  divisée,  i l  y  accourait  pour y apporter la  paix et  réunir les  espri ts .  
Apprenait -i l  qu ' i l  devait  y avoir chez quelque part iculier une aumône 
publique,  c 'est -à-dire,  une dist ribution de pain aux pauvres  de la paroisse et  
des environs,  i l  ne manquait  jamais  d 'y al ler pour joindre l 'aumône 
spiri tuelle à l 'aumône corporelle.  Dans ces occasions,  i l  adressait  une 
exhortation à tous  ces  pauvres réunis,  leur apprenant à supporter  sans  se 
plaindre les  privations,  à sanctifier  leur pauvreté par la  soumission à la  
volonté de Dieu, par l 'humili té,  la patience,  et  par le soin d 'unir leurs  
souffrances à celles  de Jésus-Christ .  

Bien que son zèle le  portât  à  toutes  les œuvres qui pouvaient contribuer  
à la sancti fication du prochain,  i l  avai t  une prédilection part iculière pour 
celles dont le but étai t  l ' instruction et  l 'éducation chrétiennes de la jeunesse.  
C'étai t  pour lui  une douce consolation et  un délassement que de faire le  
catéchisme aux enfants,  [5 0 4 ] de les former à la  piété et  à  la  vertu.  Souvent  
i l  s 'arrêtai t  dans les rues et  partout où i l  les rencontrait ,  pour leur  faire 
répéter les mystères de notre sainte foi ,  pour s ' informer s ' i ls  al laient  à 
l 'école ou leur donner quelques consei ls .  Il  lui  est  arrivé quelquefois de 
passer des heures entières à faire le catéchisme à de peti ts  bergers ou à  
d 'autres enfants qu ' i l  t rouvait  dans les champs ou dans les maisons,  en allant  
visi ter les malades.  Dans ses  voyages,  s ' i l  rencontrait  des  enfants,  aussitôt  i l  
l iai t  conversation avec eux, et  après quelques instants d 'entretien,  i l  leur 
demandait  avec bonté s ' i ls  avaient fai t  leur première communion et  s ' i ls  
suivaient les catéchismes de l 'église;  i l  s ' informait  adroitement s ' i ls  
connaissaient  les mystères et  les autres  véri tés essentiel les  au salut ,  et  les 
leur  faisait  répéter  ou les leur enseignait ,  sans  qu' i ls  s 'en doutassent .  
Souvent on l 'a entendu dire:  «Je ne puis voir un enfant sans éprouver l 'envie 
de lui  faire le catéchisme, sans  désirer  de lui  faire connaître combien Jésus-
Christ  l 'a aimé, et  combien i l  doit  à  son tour  aimer ce divin Sauveur».  
Quelquefois,  en voyant des t roupes d 'enfants  désœuvrés,  l ivrés à eux-mêmes 
et  jouant dans les rues,  i l  s 'écriai t :  «Voilà des enfants qui peut-être ne 
connaissent  pas  Jésus-Christ ,  qui  ignorent les  véri tés  si  consolantes de la  
rel igion, et  ne savent pas que Dieu est  leur père et  qu ' i ls  sont destinés à le 
voir dans le ciel .  Pauvres enfants! que je vous porte compassion! Que vos 
parents sont coupables de vous laisser sans éducation et  de ne prendre aucun 
soin de vous! Que les Frères  peuvent fai re de bien!  ajoutait -i l ;  s ' i l  y  avait  ici 
une bonne école,  les enfants ne seraient  pas  dans les  rues,  où i ls  ne voient 
que de mauvais exemples et  où i ls  n 'apprennent qu 'à fai re le mal;  i ls  seraient  
en classe,  à  l 'abri  des dangers  du monde, et  i ls  s 'y  formeraient à la piété ,  à 
la vertu et  aux connaissances qui peuvent leur être uti les plus tard».  

Le triste état  de tant  d 'enfants qui s 'élèvent sans éducation,  lui  faisait  
désirer ardemment  des sujets.  Un jour,  passant à côté d 'une troupe 
d'ouvriers ,  tous jeunes gens d 'une vingtaine d 'années,  après les avoir 
considérés:  «Oh! quels bons novices i ls  feraient ,  s ' i ls  venaient chez nous,  
s 'écria-t-i l !  Quel dommage qu'i ls  soient  pour le monde! S ' i ls  connaissaient  le  

 
2 F ran co n  a  j e t é  d es  p i e r r es  d an s  l a  t e r r e  d e  M.  Dev re t .  D 'o ù  p a ro l e s  a ig res ,  co u p s .  L 'ab b é  
Ch amp ag n a t  e s t  i n fo rmé ,  i l  s e  r en d  su r  l e s  l i eu x  e t  ap e rço i t  d es  p i e r r es  en co re  t e r r eu ses  d u  
min ag e  d e  M.  F ran co n  e t  j e t ée s  d an s  l e  ch amp  d e  M.  Drev e t :  « Ce  n e  so n t  pas  l e s  o i se au x  d u  c i e l  
q u i  l e s  o n t  mi ses  l à  (d i t  l e  P .  Ch amp ag n a t ) ;  v ou s  v o u s  p l a ig n ez  à  t o r t  d e  M.  Drev e t» .  M.  
F ran co n  n e  su t  p as  q u e  d i r e .  Pa r  l a  su i t e ,  c es  d eu x  v o i s in s  r ed ev in ren t  amis  j u sq u 'à  l a  f i n  d e  l eu r  
v i e .  (Témo ig n ag e  d u  F rè r e  Mar i e - Rég i s .  AFM,  Po s i t i o ,  p .  33 5 ) .  



bonheur de servir Dieu et  de t ravail ler  au salut  des  âmes,  comme ils  
quit teraient  tout  pour venir dans notre noviciat».  Puis,  i l  ajouta:  «Le 
bonheur de la  vie rel igieuse me paraît  si  grand, et  je désire si  vivement avoir 
des Frères pour en donner à toutes les  paroisses  qui n 'en ont pas ,  que je 
rencontre rarement  des jeunes gens sans former le  même vœu,  et  sans 
demander à Dieu qu' i l  les appelle à  cette belle vocat ion». Dans la  
communauté,  souvent i l  faisait  faire des neuvaines pour [5 0 5 ] demander à 
Dieu des sujets,  et  c 'étai t  là une des principales intentions qu ' i l  se proposait  
dans ses  exercices  de piété.  Mais,  bien convaincu que les  Frères  ne font le  
bien qu'autant  qu' i ls  ont  l 'espri t  de leur  état ,  i l  regarda toujours comme un 
de ses premiers devoirs celui  de les former à une solide vertu,  d 'en fai re de 
bons catéchistes,  et  de leur  inspirer  un grand zèle pour la sanctification des 
enfants.  Ce point  capital  étai t  son occupation de tous les jours et  le grand 
objet  de sa soll ici tude.  Les inst ructions qu' i l  leur a fai tes sur  ce sujet ,  
formeraient  des volumes; mais pour n 'être pas  trop long, nous nous 
contenterons de rapporter ici  quelques-unes de ses  pensées.  

 
*  *  *  

La première chose qu' i l  s 'efforçait  de bien faire comprendre aux Frères,  
c 'est  le  but  de leur vocation.  «N'oubliez pas ,  leur  disait-i l ,  que l ' instruction 
primaire que vous devez donner aux enfants,  n 'est  pas  proprement  la fin que 
nous nous sommes proposée en fondant  cet  Insti tut ,  el le n 'est  qu'un moyen 
pour arriver plus facilement  et  plus parfaitement à cette fin.  Le but de votre 
vocation est  de donner l 'éducation chrétienne aux enfants,  c 'est -à-dire,  de 
leur apprendre le  catéchisme, les prières,  et  de les former à  la piété et  à la  
vertu.  

«MM. les  curés  qui vous appellent  dans les paroisses,  se déchargent en 
part ie sur vous de cette fonction de leur ministère;  les parents,  dès qu' i ls  
vous envoient leurs  enfants ,  se reposent pareil lement  sur  vous du soin de 
leur instruction religieuse,  et  ne se met tent  plus en peine de les  faire prier,  
de les fai re confesser;  i ls  n 'ont  plus aucun souci de la conduite et  de 
l 'éducation religieuse de ces enfants;  i ls  croient avoir  satisfai t  à leur  devoir  
sur ce point  important ,  en vous les  confiant .  Si  donc vous négligiez de 
donner à vos élèves  l ' instruction et  l 'éducation chrétiennes,  outre que vous 
offenseriez Dieu et  que vous manqueriez au plus sacré,  au premier de vos 
devoirs,  comme insti tuteurs ,  vous t romperiez encore la  confiance des  
pasteurs de l 'Eglise et  des fondateurs de votre école;  vous abuseriez de la  
bonne foi  des parents,  qui  vous envoient leurs enfants pour que vous leur  
donniez avant tout les principes rel igieux; vous ruineriez cet te congrégation,  
en abandonnant le  but qu'el le se propose,  et  vous vous opposeriez aux 
desseins que Dieu a eus en l 'établissant .  Que personne donc, sous prétexte 
qu' i l  doit  enseigner  les sciences profanes,  ne néglige le catéchisme, et  ne 
dise qu' i l  ne peut consacrer à cet  exercice tout le temps prescri t  par la règle.  
Souvenez-vous que votre pre-[5 0 6 ]-mier but  est  d 'élever chrétiennement  les  
enfants,  que nous n'avons consenti  à leur enseigner  les  sciences  profanes que 
pour avoir la facil i té de leur  faire le catéchisme tous  les  jours,  et  par là 
même de graver plus profondément dans leur espri t  et  dans leur cœur la  
science du salut .  L'histoire,  la  grammaire,  le dessein l inéaire,  et  toutes  les  
autres connaissances de ce genre,  doivent êt re  entre vos mains comme des  



appâts 3,  dont vous devez vous servir pour at t irer et  pour retenir  les  enfants 
dans vos écoles .  Savez-vous ce que font les missionnaires  dans les pays 
sauvages? Ils  portent  de peti ts  miroirs ,  des couteaux, des  étuis ,  et  mille  
autres peti ts  objets  qu' i ls  présentent aux infidèles pour les at t i rer;  i ls  
promettent  de leur  donner ces  peti ts  objets s ' i ls  veulent  les écouter  et  se 
laisser instruire.  

«Et pendant  que les  sauvages regardent les miroirs,  le missionnaire leur  
parle de Dieu et  les  instruit  des véri tés de la rel igion. Faites-en de même à 
l 'égard de vos enfants:  montrez-leur  de belles  pages  d 'écri ture,  vantez-leur 
le dessin,  la géographie,  etc. ;  mais en leur  donnant des  leçons sur ces  
spéciali tés ,  n 'oubliez pas  la  leçon de catéchisme, et  fai tes  en sorte  qu'el le 
t ienne toujours le premier rang. De plus,  ayez soin que la rel igion ressorte  
de toutes les part ies  de votre enseignement,  et  que toutes les connaissances  
auxquelles  vous init iez vos enfants ,  servent à nourrir  leur foi ,  leur  piété,  
leur fassent aimer la  rel igion et  les portent  à Dieu».  

 
*  *  *  

Le Père Champagnat avait  un talent  part iculier pour fai re  ce qu' i l  
conseil le ici  aux Frères.  Dans une de ses visi tes,  étant  entré dans la classe  
pendant que les enfants prenaient une leçon de dessin et  de géométrie,  i l  
leur demanda d 'abord ce qu' i ls  faisaient  et  ce qu' i ls  savaient sur ces  
sciences;  puis i l  ajouta:  «Mes enfants,  je vois avec plaisir  que vous sauriez 
mesurer  une terre;  c 'est  très  bien,  vous pouvez en avoir besoin plus  tard;  
mais n 'oubliez pas aussi  d 'apprendre à mesurer  le ciel .  On apprend à mesurer  
le ciel ,  en apprenant  combien i l  vaut,  ce qu' i l  faut  faire  pour le mériter,  et  ce 
qu' i l  en a coûté à Jésus-Christ  pour nous y donner une place! Oh! nies 
enfants,  qu' i l  y  a  de quoi mesurer dans le  ciel ! qu' i l  est  grand, qu' i l  est  beau,  
qu' i l  est  riche! Vous connaissez l 'échelle  de proportion, vous venez de me la 
montrer;  sauriez-vous me dire quelle est  l 'échelle du ciel?  Mes enfants,  ce 
sont les commande-[5 0 7 ]-ments de Dieu; si  vous les  connaissez,  et  si  vous 
les observez,  i ls  vous serviront d 'échelle pour monter  au ciel?» 

Une autre fois,  ayant trouvé les enfants récitant  l 'histoire de France:  
«Quelle est ,  leur demanda-t-i l ,  votre leçon de ce jour? —C'est  le règne de 
Clovis,  lui  répondit -on». Il  invita les enfants à le réciter;  et  lorsqu'i ls  en 
furent à la batail le  de Tolbiac,  i l  les interrompit  et  leur dit :  «Que nous 
apprend cette histoi re? Vous êtes embarrassés pour me répondre.  Eh bien! je 
vais vous le  dire,  s i  vous me promettez de ne pas l 'oublier.  Cette  histoire 
nous apprend t rois choses.  

1.  Quelle est  la force et  la puissance de la prière .  Clovis 4 ne fai t  que  
s 'adresser à Dieu par une oraison jaculatoire,  et  cette courte prière lui  
obtient  une grande victoire.  

2.  Que la piété ,  c 'est-à-dire la prière,  est  uti le à tout 5,  qu'el le nous 
obtient  la protection de Dieu et  le succès  dans les choses temporelles,  quand 
elles  sont  dans l 'ordre de la  Providence,  comme dans les choses spiri tuelles .  

 
3 LPC 1 ,  d o c .  31 3 ,  p .  5 67 .  
4 « Jésu s -Ch r i s t ,  t o i  q u i  e s ,  s e lo n  C lo t i l d e ,  l e  F i l s  d e  Dieu  v iv an t ,  s eco u r s -mo i  d an s  ma  d é t r es s e  
e t ,  s i  t u  m e  d o n n es  l a  v i c to i r e ,  j e  c ro i r a i  en  t o i  e t  j e  me  f e r a i  b ap t i se r»  ( G.  KURTH,  Co l l ec t i o n ,  
v i e  d es  S a in t s ,  à  s a in t e  C lo t i l d e .  Ed .  Leco f f r e ,  p .  5 3 .  1 9 0 5 ) .  Témo ig n ag e  d e  Gr ég o i r e  d e  To u rs ,  
p remie r  h i s to r i en  d e  l a  Gau le ,  au  V i è m e  s i è c l e ,  r ac o n tan t  l a  v i c to i r e  d e  C lo v i s ,  ro i  d es  F ran c s ,  
su r  l e s  Al am an s .  
5 I  Tm 4 ,  8 .  



Ainsi ,  la  prière peut obtenir à un général  la victoire sur les ennemis de la 
patrie,  à un ouvrier  le succès  dans son métier,  à un écolier l ' intel l igence 
pour apprendre ses  leçons et  pour bien faire ses  devoirs classiques.  

3.  Que la  prière,  à  plus forte raison,  peut nous obtenir  la victoire sur  
les ennemis de notre salut .  Tous les jours,  mes enfants,  nous sommes obligés  
d 'al ler à la guerre et  de nous battre  contre les démons, qui veulent nous faire  
offenser  Dieu et  nous perdre;  mais  nous remporterons toujours la  victoire,  
si ,  comme le roi  Clovis,  nous prions ,  si  nous appelons Jésus à notre secours ,  
si ,  comme Clovis ,  nous promettons de le servir et  de n 'avoir point  d 'autre 
Dieu que lui».  

Donnant un jour  lui -même une leçon de géographie à  ses  Frères,  et  le  
sujet  de cette leçon étant  les capitales et  les autres vil les célèbres de l 'Asie,  
lorsqu'on en fut  à Jérusalem, «Quelle remarque, dit -i l ,  fai tes-vous sur cette  
vil le?» Après que le Frère eût  répondu ce que la géographie,  qu' i l  avait  entre 
les mains,  lui  enseignait ,  le  Père repri t :  «Cette  vil le,  depuis la  mort  de 
Notre-Seigneur,  est  unique dans le monde par ses vicissi tudes;  el le a changé 
dix-[5 0 8 ]-sept fois  de maît re ,  c 'est-à-dire,  qu'el le  a été  possédée par  des 
princes de dix-sept dynasties différentes .  Elle a appartenu et  el le est  encore 
aux ennemis les plus acharnés du christ ianisme; et  pourtant ,  malgré toutes  
ces vicissi tudes,  malgré la fureur des  méchants et  de l 'enfer,  le saint  
Sépulcre a toujours été respecté,  le culte public de la rel igion chrétienne s 'y  
est  constamment  maintenu,  le  saint  sacrifice de la messe y a  toujours été  
offert ,  les fidèles de toutes les nations n 'ont pas cessé de vis i ter le tombeau 
de Notre-Seigneur.  Ainsi  s 'accomplit  cette parole de l 'Ecri ture,  qui  est  une 
véri table prophétie;  Vous régnerez au milieu de vos  ennemis 6.  Le Sépulcre 
de Jésus-Christ  reste  intact ,  bien plus ,  i l  est  respecté,  vénéré,  i l  est  glorieux,  
quoique possédé par les méchants,  par les persécuteurs  de la rel igion 
chrétienne, par les ennemis du Dieu Sauveur:  preuve évidente de sa toute 
puissance,  de son pouvoir  souverain et  de l 'amour immense qu' i l  a  pour les 
hommes. Oui,  c 'est  l 'amour que Jésus-Christ  a  pour les pécheurs,  qui  le  porte  
à laisser en leur puissance son sépulcre et  tous les l ieux qu 'i l  a consacrés et  
sancti fiés  par  sa présence,  par  ses souffrances  et  par  les  mystères de sa 
sainte vie:  i l  veut  que le Calvaire,  où i l  a  souffert  et  où i l  est  mort ,  que le  
tombeau où i l  a été  enseveli ,  restent  entre les mains de ses ennemis,  pour 
leur  rappeler  sans cesse ce qu' i l  a fai t  pour leur salut .  Les  vicissi tudes de 
Jérusalem sont  encore l ' image du pécheur qui a abandonné Dieu pour se 
l ivrer aux vices,  et  qui  a autant de maî tres,  ou plutôt  de tyrans,  qu' i l  a de 
passions».  

C'est  ainsi  que le  bon Père faisait  ressort ir  la  piété  de toutes les leçons,  
et  que toutes  les connaissances profanes lui  venaient en aide pour fai re  
connaître à  l 'enfant la rel igion,  pour la lui  fai re  aimer et  pour former tout à 
la fois  son cœur et  son espri t .  

 
*  *  *  

Jamais  le  Père Champagnat n 'étai t  plus  éloquent  et  plus  pathétique que 
lorsqu'i l  parlai t  du catéchisme, des  moyens de gagner les enfants à Dieu et  
du bien que peut fai re un Frère qui a du zèle.  Les plus  indifférents,  les plus  
froids  ne pouvaient  l 'entendre sans se sentir  pénétrés,  persuadés,  et  sans  

 
6 P s .  1 1 0 ,  1 .  



prendre la résolution de mieux fai re le catéchisme. «Mes chers Frères,  nous 
disait-i l  un jour,  que votre emploi 7 est  élevé aux yeux de Dieu! Que vous 
[5 0 9 ] êtes  heureux d'avoir  été choisis  pour une fonction si  noble! Vous 
fai tes ce que Jésus-Christ  a fai t  sur la terre;  vous enseignez les mêmes 
mystères,  les  mêmes véri tés;  vous fai tes ce qu'ont fai t  les apôtres,  les  
docteurs  de l 'Eglise et  les plus grands saints;  vous fai tes  un emploi  que les 
anges vous envient et  qu' i l  ne leur est  pas donné de faire.  Vous avez entre 
vos mains le  prix du sang de Jésus-Christ ;  vos  nombreux enfants vous 
seront ,  après Dieu, redevables de leur salut .  Le divin Sauveur vous donne à 
cult iver la plus belle portion de son Eglise;  i l  vous confie ceux qu'i l  a le  
plus aimés:  les enfants! les enfants dont  i l  est  l 'ami;  les enfants qu' i l  appelle  
à lui ,  qu' i l  aime à voir autour de lui:  Laissez venir  à moi les peti ts  enfants,  
car le royaume du ciel  est  pour ceux qui leur  ressemblent 8;  les enfants  avec 
lesquels i l  prend ses délices:  Mes délices sont  d'être avec les enfants des  
hommes 9;  les enfants  qu' i l  a caressés,  et  qu' i l  a bénis 10.  Et  ce divin Sauveur,  
pour vous porter à prendre un grand soin de ces tendres enfants,  pour vous 
porter à les respecter,  à les trai ter avec bonté,  vous assure que tout  ce que 
vous faites au moindre d'entre eux,  c 'est  à lui-même que vous le faites 11. 
Elever un enfant,  c 'est-à-dire,  l ' instrui re des véri tés de la  rel igion, le former 
à la vertu et  lui  apprendre à aimer Dieu, c 'est  une fonction plus sublime et  
plus élevée que cel le de gouverner  le monde! Apprendre à un enfant une 
leçon de catéchisme, une prière,  tel  que le Pater ,  l 'Ave Maria ,  c 'est  une 
action plus grande et  plus méritoi re aux yeux de Dieu que de gagner une 
batail le;  un catéchisme, j 'entends un catéchisme bien fait ,  vaut plus que les  
plus grandes pénitences que vous pourriez faire,  c 'est  saint  Grégoire le  
Grand qui  nous l 'enseigne. «Celui;  di t  ce saint  Docteur,  qui  macère son 
corps  par les  austéri tés de la pénitence,  est  moins agréable à  Dieu et  a  moins  
de mérite  à  ses  yeux que celui  que t ravail le à lui  gagner des âmes!» Avez-
vous jamais bien compris cela? Aussi  Notre-Seigneur,  qui  est  la véri té 
même, nous assure que celui  qui pratique,  et  qui  enseigne aux autres  les 
véri tés chrétiennes,  les commandements de Dieu, sera grand dans le  
royaume des  cieux 12.  De même que nous appelons grands parmi les  hommes 
ceux qui se font remarquer par leur  génie,  l 'élévation et  la noblesse de leurs  
sentiments ,  par leurs actions glorieuses et  leur mérite dist ingué; ainsi ,  Dieu 
appelle grands  ceux qui [5 1 0 ]  enseignent sa sainte loi  et  qui  apprennent aux 
autres à l 'observer  par leurs  leçons et  par leurs bons exemples». 

 
*  *  *  

«Mes chers  Frères,  nous disait-i l  dans une ret rai te,  quelquefois  vous 
êtes effrayés au souvenir  des  fautes de votre vie passée,  vous craignez la 
mort ,  vous t remblez à la pensée de l 'enfer;  mais vous avez un moyen sûr et  
efficace de vous rendre la mort  douce et  de vous préserver de l 'enfer.  
Ecoutez ce que dit  le Saint-Esprit  par la bouche de l 'apôtre saint  Jacques:  

 
7 Le  P .  Ch amp ag n a t  éc r iv a i t  au  F rè re  Bar th é l e my ,  l e  2 1  j an v ie r  18 3 0 :  « Qu e  vo t r e  o ccu p a t io n  es t  
r e l ev é e ,  q u 'e l l e  e s t  su b l i me! . . .  Qu e  j e  v o u d ra i s  av o i r  l e  b on h eu r  d ' en se ig n er ,  d e  co n sacre r  d 'u n e  
man iè r e  p lu s  imm éd ia t e  m es  so in s  à  fo r mer  ces  t en d res  en f an t s»  (LPC 1 ,  d o c .  1 4 ,  p .  5 3 ) .  
8 Mt .  1 9 ,  1 4 ;  Mc .  1 0 ,  1 4 ;  Lc .  1 8 ,  1 6 .   
9 P r .  8 ,  3 1 .  
10 Mc .  1 0 ,  1 6 .  
11 Mt .  2 5 ,  4 0 .  
12 Mt .  5 ,  19 .  



Celui qui convertira un pécheur sauvera son âme de la mort  et  couvrira la 
multi tude de ses  péchés 13.  Que de péchés vous pouvez faire éviter!  que 
d'âmes vous pouvez sauver! que d'enfants vous pouvez préserver de l 'enfer!  
Combien de fois vous couvrez la multi tude de vos péchés,  si  vous remplissez 
bien le ministère qui vous est  confié,  si ,  par votre vigilance et  une exacte  
surveil lance,  vous empêchez vos enfants d 'offenser Dieu! Le nombre de 
fautes que vous pouvez faire éviter est  incalculable.  Vous avez,  je  suppose,  
cinquante,  soixante,  quatre-vingts,  et  même souvent cent  enfants 14 dans votre 
classe.  Si  ces enfants n 'étaient  pas chez vous,  i ls  seraient  pour la plupart  
dans les  rues,  dans de mauvaises  compagnies,  où i ls  apprendraient à  jurer,  à 
blasphémer et  à fai re d 'autres actions non moins mauvaises .  Je dis donc que,  
lors même que vous n'apprendriez rien à ces  enfants  et  que vous ne feriez 
que les garder et  les sort ir  des rues,  vous feriez un bien infini:  car i l  n 'est  
peut-être aucun de vos élèves,  s ' i ls  étaient  abandonnés à eux-mêmes, qui ne 
commît tous les jours plusieurs fautes  que vous leur  fai tes éviter en les  
tenant en classe.  Saint  Jean-François Régis 15 disait :  Si je puis seulement 
faire éviter  un seul péché, je m'estimerai bien récompensé de tous mes  
travaux .  Combien vous devez estimer votre état ,  vous qui pouvez en fai re  
éviter des centaines tous les  jours!  Comptez les  jours  que vous avez passés  à  
faire  la  classe,  les  enfants  que vous avez inst ruits  et  surveil lés;  [5 1 1 ] vous 
verrez le  bien que vous avez fai t  et  celui  que vous pouvez faire encore.  

«Mais ici ,  je vous entends me faire une objection. Vous convenez qu ' i l  
y a du bien à faire parmi les enfants,  et  même qu'on les forme facilement à  
la vertu;  mais vous ajoutez avec douleur  qu' i l  en est  bien peu qui  conservent 
les principes que vous leur donnez, et  que presque tous se laissent  entraîner  
par le torrent  des passions,  lorsqu 'i ls  sont parvenus à l 'âge de l 'adolescence.  
A cela je  réponds que c 'est  déjà un grand bien de conserver ces enfants dans 
l ' innocence pendant  quelques  années,  de les  former à  la  vertu  et  aux 
pratiques de la piété chrétienne, de leur  donner une sol ide inst ruction 
religieuse et  de leur procurer la grâce d'une bonne première communion. 
Mais le fruit  de vos  travaux ne se borne pas  là;  les enfants  que vous avez 
élevés avec soin,  ayant connu les amabil i tés et  les charmes de la vertu ,  
sachant  par expérience combien Dieu est  bon,  combien on es t  heureux à son 
service,  plus tard,  s ' i ls  s 'égarent,  leur retour à la rel igion sera beaucoup plus  
facile.  Comme ils  ne trouveront pas dans les plaisirs et  les biens de ce 
monde le bonheur qu' i ls  s 'étaient  promis,  i ls  abandonneront  les sentiers du 
vice pour rentrer dans la voie de la vertu.  Voyez l 'enfant prodigue 16 qu'est-
ce qui le porte  à venir se jeter aux pieds de son bon père? C 'est  la 
comparaison qu 'i l  fai t  du bonheur et  des biens dont i l  jouissait  dans la 
maison paternelle avec l 'état  malheureux où i l  étai t  réduit  depuis qu' i l  l 'avait  
abandonnée.  S ' i l  n 'avait  pas  connu son père et  le  bonheur d 'être  auprès de 
lui ,  i l  n 'aurait  probablement jamais pensé à venir se jeter dans ses bras et  à  

 
13 Jc .  5 ,  2 0 .  
14 C 'e s t  en  e f f e t  l e  n o mb re  d es  en fan t s  q u e  l e s  F r è re s  av a i en t ,  su r to u t  d an s  l a  p e t i t e  c l as s e  (LPC  
2 ,  p .  30 1 ) .  
15 « Cen t  fo i s  o n  lu i  r emo n t ra ,  q u ' i l  p e rd o i t  so n  t emp s ,  q u e  ces  p é ch er ess e s  p u b l iq u es  n e  se  
co n v er t i s sen t  p resq u e  j a mai s  d e  b o n n e  fo i ;  q u 'au  mo in s  en t r a în ées  p a r  l a  fo rce  d 'u n e  l o n g u e  
h ab i tu d e ,  e l l e s  r e to u rn en t  p resq u e  to u jo u r s  à  l eu r s  p remi e r s  d éso rd re s .  Qu an d  p a r  m es  so in s ,  
r ép o n d i t - i l ,  j e  n e  g ag n ero i s  au t r e  ch o se  q u e  d ' em p êch er  u n  seu l  p éch é  mo r t e l ,  j e  me  t i en d ro i s  
p o u r  b i en  p ay é  d e  mes  p e in es»  (Dau b en to n ,  La  v i e  d u  Bx  Jean -F ran ço i s  Rég i s ,  3 ème  éd i t i o n ,  p .  
5 2  Jacq u es  L io n s  e t  Lo u i s  Bru y e t ,  Ly o n .  1 7 17 ) .  
16 Lc .  1 5 ,  1 1 -32 .  



rentrer dans son amitié.  Une bonne première communion est  un gage de 
salut ,  j 'oserais presque dire une marque de prédestination,  c 'est  un pied dans 
le ciel .  Nous voyons dans l 'Evangile que Notre-Seigneur a apporté la grâce 
et  le  salut  partout où i l  a été  bien accueil l i ,  et  qu' i l  n 'a  prédit  que des  
malheurs à ceux qui  n 'ont  pas su profi ter de sa visi te,  à ceux qui l 'ont  mal 
reçu 17.  Quand un homme va dans une maison avec des  pensées  de paix et  des 
sentiments  d 'amitié,  s ' i l  y est  mal trai té,  i l  se ret i re avec indignation, en 
promettant  de ne jamais remettre les pieds dans cette maison. Telle est  la 
conduite que t ient  ordinairement Notre-Seigneur,  quand i l  vient  dans un 
cœur pour la  première fois;  s ' i l  y est  mal reçu,  s ' i l  y  trouve le péché mortel  
et  le  démon, ses ennemis,  i l  se ret i re  pour ne plus revenir.  Une [5 1 2 ] des  
raisons pour lesquel les tant  de personnes s 'éloignent  des sacrements,  c 'est  
qu'el les les  ont  profanés la  première fois qu'el les s 'en sont approchées.  
Procurer à un enfant la grâce d'une bonne première communion, c 'est  donc 
lui  assurer le plus précieux de tous les biens;  c 'est  le mettre,  c 'est  l 'établir  
dans la voie du salut ;  c 'est  lui  donner le moyen le plus sûr et  le plus efficace  
pour s 'y maintenir et  pour être toute sa vie un bon chrétien.  

«Mais préparer  un enfant à sa première communion n'est  pas  l 'affai re de 
quelques jours,  c 'est  l 'affai re de plusieurs mois et  quelquefois de plusieurs  
années.  En effet ,  i l  faut  du temps pour instruire solidement un enfant,  pour 
le corriger de ses défauts et  le former à la vertu,  pour lui  inspirer des 
sentiments  de piété,  lui  faire aimer la  loi  de Dieu et  lui  fai re  prendre 
l 'habitude des prat iques rel igieuses.  Pareil lement ,  c 'est  par des leçons 
souvent et  longtemps répétées qu'on lui  fai t  comprendre l ' importance de la 
grande action qu ' i l  va faire,  et  qu'on le met  dans les  disposit ions qu'el le  
demande de lui .  Vous devez sans doute disposer vos enfants à la première 
communion,  par une ret rai te de quelques jours;  mais cette retrai te,  qui  peut 
produire les plus grands fruits ,  et  que je vous recommande de faire avec tout  
le soin et  le zèle dont vous êtes capables,  n 'est  que la préparation prochaine 
et  le dernier effort  que vous devez faire pour mettre vos enfants en état  de 
recevoir Jésus-Chris t .  La grande préparation doit  commencer dès qu' i ls  ont  
huit  à neuf ans;  dès  cet  âge,  i l  faut  leur parler de cette grande action, des  
disposit ions qu'el le  demande d'eux, et  leur indiquer les moyens de s 'y  
préparer 18».  

Pendant  huit  ans que le Père Champagnat fut  vicaire à Lavalla,  i l  f i t  
exactement ce qu' i l  recommande ici  à  ses Frères.  Comme nous l 'avons 
remarqué dans sa vie,  i l  réunissait  les tout peti ts  enfants  pour leur fai re  le  
catéchisme, leur apprendre à prier,  à assister avec modestie et  piété aux 
offices  de l 'Eglise,  et  pour leur parler de leur première communion. Il  les  
confessait  tous les  trois  mois,  les surveil lai t  pendant  les offices,  leur 
recommandait  de fuir les mauvaises compagnies et  d 'al ler aux écoles,  les  
engageait  à faire quelques prières  à  Notre-Seigneur,  à la  sainte Vierge,  à 
leur ange gardien,  pour obtenir la grâce de fai re une bonne première 
communion.  Lorsque le temps de cette  première communion approchait ,  i l  
les suivait  de plus  près,  i l  leur faisait  le catéchisme et  les obligeait  à 
assister à la  sainte messe presque tous  les jours,  [5 1 3 ] les  confessait  plus 
souvent,  et  enfin i l  terminait  cette longue préparation par  une retrai te de 

 
17 Mt .  1 1 ,  2 1 ;  Lc .  1 0 ,  1 3 ;  Mt  2 3 ,  37 ;  Lc .  1 3 ,  34 .  
18 « L 'é t a t  d e  l a  p o p u la t i on  d e  l a  p a ro i s se  d e  Mar lh es ,  en  1 8 0 8»  ind iq u e q u e  l a  p remiè re  
co mmu n io n  se  f a i s a i t  à  1 3  an s  (AFM,  1 4 6 .0 03 ) .  



plusieurs jours,  pendant laquelle i l  étai t  continuellement avec eux, afin de 
leur  inspirer  les saintes disposit ions  qui sont nécessaires  pour recevoir 
Jésus-Christ .  

En parlant  de la  première communion, i l  ne manquait  jamais de 
recommander aux Frères de combattre  la  mauvaise honte qui  porte  souvent  
les enfants à  dissimuler et  à cacher leurs péchés.  «Un des pièges  les plus  
dangereux du démon, leur  disait -i l ,  c 'est  d 'exagérer l 'énormité des fautes,  
d 'en donner aux jeunes gens une grande confusion, de leur  faire croire que 
s ' i ls  les  accusent le  confesseur les  grondera et  les  empêchera de faire  leur 
première communion. Combattez cette dangereuse tentation, et  dites-leur:  
Mes enfants,  vos fautes ne sont  pas  toujours aussi  graves  qu'el les vous le 
paraissent;  souvent le démon vous fai t  croire qu'une chose es t  péché mortel ,  
tandis qu'el le n 'est  qu'un péché fort  léger;  d 'ai l leurs,  quelque grandes et  
quelque nombreuses  que soient vos fautes,  el les ne surprendront jamais le 
confesseur,  et  el les ne vous rendront pas indignes de la première 
communion,  si  vous les confessez et  les  détestez sincèrement.  Instruisez-les  
avec soin de la  nécessité,  de l ' intégri té  de la confession; efforcez-vous de 
leur  inspirer une extrême horreur  du sacri lège,  et  fai tes-leur bien 
comprendre que le plus grand malheur qui pût leur arriver serait  de profaner  
les sacrements.  Il  est  de la dernière importance d' insister et  de revenir  
souvent sur ce sujet;  vos instructions ,  si  el les sont préparées  avec soin,  et  si  
vous les  confirmez par  quelques trai ts  d 'histoire bien choisis,  ne seront 
jamais sans fruit».  

 
*  *  *  

«Le véri table zèle,  disait  le  Père Champagnat  dans une autre 
instruction, est  généreux et  constant .  Il  doit  en êt re ainsi;  car le salut  d 'une 
âme est  une grande chose,  et  i l  mérite  bien qu 'on l 'achète par de grands 
sacrifices.  Pour le procurer,  Dieu a donné son propre Fils;  pour le procurer,  
Notre-Seigneur s 'est  fai t  homme; i l  s 'est  assujett i  à toutes nos infirmités,  au 
péché 19 près;  i l  a t ravail lé t rente-t rois ans;  i l  a versé son sang et  sacri fié sa 
vie;  i l  s 'est  anéanti  dans l 'Eucharist ie ,  et  i l  s ' immole tous les jours sur nos 
autels.  Si  nous voulons gagner les enfants à  Dieu, si  nous voulons coopérer  
à leur salut  avec Jésus-Christ ,  i l  nous faut ,  à  l 'exemple du divin Sauveur,  
sacrifier nos travaux, nos soins,  nos  forces,  notre santé,  et ,  s ' i l  est  
nécessaire,  notre vie même.  Le salut  [5 1 4 ] d 'une âme ne s 'achète jamais  à  
un moindre prix:  cela se comprend, puisque cette âme a coûté le sang et  la 
vie d 'un Homme-Dieu. Un Frère qui  n 'a pas ce dévouement n 'est  pas  digne 
de la mission qui lui  est  confiée.  Le zèle véri tablement généreux ne recule 
devant aucun sacrifice,  i l  ne s 'épargne jamais;  i l  saisi t  toutes les occasions 
d 'être uti le aux enfants,  de les inst ruire,  de les corriger de leurs défauts,  de 
les former à la vertu  et  de les porter à Dieu; i l  se fai t  tout  à tous 20,  i l  prend 
tous les moyens,  toutes les formes pour procurer leur salut .  Le Frère qui ne 
quit te ses enfants ,  ni  le jour,  ni  la nuit ,  qui  les suit  partout,  qui  sacrifie ses 
récréations,  ses études,  son repos,  pour se trouver avec eux, pour les tenir  
dans le devoir  et  conserver  leur innocence,  qui,  partout,  est  occupé de leur 
éducation et  de leur  sanctification, a  un zèle véri tablement  généreux. Celui ,  
au contrai re ,  qui ,  tout  préoccupé de sa santé,  de ses peti ts  intérêts,  de ses  

 
19  He .  4 ,  1 5 .  
20 1  Co .  9 ,  2 2 .  



commodités,  calcule les soins  qu' i l  doit  donner à  ses  enfants ,  et  ne fai t  que 
ce à quoi i l  est  rigoureusement obligé,  n 'a pas un zèle généreux. J 'entends 
quelquefois des Frères qui disent que la classe est  trop pénible et  qui  
désirent  d 'en êt re déchargés;  s ' i ls  connaissaient  le prix des âmes, et  combien 
i l  est  agréable à Dieu de contribuer au salut  d 'une seule,  cinquante ans de 
classe ne leur coûteraient  rien,  pour mettre un seul enfant dans la voie du 
salut .  D'autres trouvent les enfants diffici les,  grossiers,  ingrats,  pleins de 
défauts,  et  ne peuvent se souffri r  au mil ieu d'eux. Ces Frères n 'ont point  de 
zèle;  i ls  n 'ont  pas l 'espri t  de leur vocation, l 'espri t  de Jésus-Christ ,  et  ne 
savent pas ce que c'est  que fai re  l 'œuvre de Dieu.  Si  les  enfants  étaient  
parfaits ,  i ls  n 'auraient  pas besoin de vos soins,  c 'est  parce qu' i ls  ont  des 
défauts qu' i l  est  nécessaire de leur  donner une bonne éducation, et  qu' i l  y a  
du mérite  à les  instruire,  à les supporter ,  à  les former.  Voyez ce qu' i l  en a 
coûté aux apôtres pour convertir  le monde: tous ont donné leur vie pour 
l 'accomplissement de cette tâche.  Voyez encore ce qu' i l  en coûte aux 
missionnaires pour instruire les sauvages du Nouveau-Monde et  de 
l 'Océanie:  i ls  s 'exposent à tous les  sacrifices,  à toutes  les  privations pour 
procurer le salut  de ces infidèles;  et  nous prétendrions sauver les âmes sans  
souffrir!  et  nous chercherions une vie aisée et  commode! et  nous nous 
plaindrions,  quand nous éprouvons quelques  contradictions  de la  part  des  
enfants ou de leurs  parents! Si  tel le est  notre conduite,  hélas! que nous 
connaissons peu les  voies de Dieu! Que nos pensées et  nos sentiments sont 
bas et  charnels! C'est  par  la  croix [5 1 5 ] et  les  souffrances  que Jésus-Christ  
a racheté les âmes,  et  nous voulons t ravail ler  à leur salut  par les délices et  
par les satisfactions de la nature.  Avec de tels sentiments est -i l  étonnant que 
nous ne fassions aucun bien et  que notre ministère soit  stéri le! 

«Mais une autre chose qui n 'est  pas moins nécessaire que la  générosité  
et  qui  est  la marque d'un véri table zèle,  c 'est  de prier pour les enfants qui  
vous sont  confiés.  Vos inst ructions,  vos bons avis,  vos  corrections  même,  
sont une semence que vous jetez dans l 'espri t  et  dans le cœur de vos enfants;  
mais pour lever et  pour porter du fruit ,  cette semence doit  êt re arrosée par la 
prière.  Sans humidité,  la terre ne produi t  rien;  sans prière nous ne pouvons  
rien faire ni  pour nous,  ni  pour les autres.  Plus certains  enfants ont des  
défauts,  plus i ls  sont diffici les à conduire,  à former,  moins i ls  profi tent  de 
vos instructions et  de vos soins,  plus vous devez prier pour eux. De tels  
enfants ne se gagnent à Dieu que par la  prière;  recommandez-les donc tous  
les jours à Notre-Seigneur et  à la sainte Vierge.  Votre persévérance à prier 
pour eux est  le plus  grand acte de chari té que vous puissiez exercer  à  leur  
égard,  et  le moyen le plus sûr de les changer et  de les ramener dans les  
sentiers de la  vertu». 

Après ce discours qu' i l  avait  prononcé avec beaucoup d'énergie,  s 'étant  
arrêté un instant  pour respirer,  un Frère profi ta de ce moment de repos,  et  se 
leva pour lui  demander si  les jours de fêtes de la sainte Vierge et  autres ,  
lorsqu'on fait  les  offices  de l 'Eglise,  les Frères  ne feraient  pas bien de 
donner un congé entier  aux enfants,  afin  d 'avoir  plus  de temps pour se 
recueil l i r  et  pour prier.  «Mon cher ami,  lui  répliqua le Père,  vous ne pouvez 
rien faire de mieux ces jours-là que d'êt re au milieu de vos enfants.  Réunir  
ces  peti ts  enfants  chez vous,  les fai re  prier,  leur fai re  apprendre et  réciter 
l 'Evangile,  leur donner une peti te inst ruction sur le mystère du jour,  les 
conduire aux offices ,  c 'est  pour vous la plus excellente de toutes les prières;  



c'est  un acte de chari té et  de zèle qui sera plus agréable à Marie que si  vous 
ét iez tout  le jour prosterné aux pieds  de ses autels.  D'ai l leurs,  vous ne 
pouvez choisi r une occasion plus favorable pour fai re à  vos enfants un 
catéchisme sur la  sainte Vierge,  et  je  ne pense pas qu' i l  y ai t  un seul  Frère  
qui se décidât  à passer une fête de cel le qui est  la Mère,  la Patronne, le  
Modèle et  la première Supérieure des  membres de l ' Inst i tut ,  sans parler  
d 'el le aux enfants.  Car,  un véri table Frère de Marie ne se contente pas  
d 'aimer et  de servir  cette auguste Vierge,  i l  s 'efforce de la faire aimer et  
servir par tous ses élèves,  et  i l  prend tous les moyens que lui  suggèrent son 
zèle et  sa piété pour leur inspirer un profond respect ,  une confiance [5 1 6 ]  
sans bornes et  un amour tout fi l ial  pour cette divine Mère.  La dévotion à 
Marie aime à se répandre,  et  c 'est  une preuve que l 'on n'a pas  cette précieuse 
dévotion,  quand on ne cherche pas à  la  communiquer,  et  qu'on a peu de zèle 
pour étendre et  pour propager le culte de la sainte Vierge».  

 
*  *  *  

 
La règle prescri t  de faire le catéchisme deux fois le jour.  Dans les  

commencements,  on le faisait  même t rois  fois:  car tous les soirs,  à la tombée 
de la  nuit ,  les enfants du bourg, soit  ceux qui fréquentaient  l 'école,  soit  ceux 
qui n 'y  venaient  pas,  se réunissaient  à  l 'établissement,  et  un Frère leur  
faisait  le catéchisme pendant  une heure;  en outre,  les frères al laient  encore,  
part iculièrement le  jeudi et  le dimanche,  faire le catéchisme dans les  
hameaux de la paroisse.  Plus tard,  quelques jeunes Frères ayant laissé 
s 'affaibli r  en eux cet  espri t  de zèle dont les  anciens Frères  étaient  animés,  
crurent  qu' i l  suffi rai t  de fai re le catéchisme une fois le  jour .  Ils  en firent  la  
proposit ion au Père Champagnat,  et  pour la lui  faire agréer et  le  porter à 
entrer dans leurs vues,  i ls  lui  dirent  que le  temps leur manquait  pour les  
autres part ies de l 'enseignement.  «Mes amis,  leur répondi t  le Père,  dans 
notre règlement,  nous avons donné à chaque spéciali té que vous devez 
enseigner,  le temps convenable;  et  lors même que ce temps serait  court  pour 
quelques-unes  des  sciences  marquées  dans votre programme,  ce n 'est  pas le  
catéchisme qu'i l  faudrait  retrancher ,  car ce serait  abandonner notre but;  mais  
quelqu'une des part ies de l 'enseignement primaire qui sont moins 
essentiel les .  — Mon Père,  répliqua un des Frères,  el les  me paraissent toutes 
nécessaires pour le  succès  des  écoles.  — Oui,  mais  le  catéchisme sert  plus 
que toutes  les sciences à la prospéri té  des écoles,  et  de plus  i l  est  nécessaire 
à l 'enfant  pour sa bonne conduite,  pour le succès  des affai res  temporelles  
dont i l  sera chargé,  et  surtout pour la réussite de la grande affai re de son 
éternité.  — Mon Père,  permettez que je  vous fasse observer que les Frères  
de la Doctrine chrétienne, qui sans doute t iennent autant que nous au 
catéchisme,  ne le font qu'une fois  le jour.  — Cela ne prouve nullement  que 
vous ne deviez le faire vous autres qu'une seule fois.  

1.  Parce qu' i l  est  bien probable que si  le vénérable abbé de la Salle  
fondait  aujourd'hui  son Insti tut ,  i l  prescri rai t  à ses Frères de fai re le 
catéchisme deux fois par  jour .  En effet ,  quand la  congrégation des Frères  
des Ecoles Chrétiennes fut  fondée, i l  y  a  plus de cent cinquante ans,  les  
parents qui,  à cette  époque, étaient  éminemment rel igieux,  faisaient  eux-
mêmes l 'éducation de  [5 1 7 ]  leurs  enfants ,  et  les  Frères n 'avaient  qu'à  
compléter  dans leurs écoles  les  ins tructions  reçues  dans la famille.  



Aujourd'hui,  les choses sont malheureusement bien changées;  les parents,  
pour la plupart  ne connaissent ni  ne pratiquent la rel igion; i ls  sont 
entièrement l ivrés au soin de leurs  affai res  temporelles,  et  ne s 'occupent pas 
de l 'éducation de leurs enfants;  i ls  se reposent totalement sur vous de ce 
soin.  Il  est  donc nécessaire,  dans le temps où nous vivons,  de fai re plus  
souvent le catéchisme dans les  écoles qu'on ne l 'y faisait  autrefois.  

2.  Parce que nous n'avons pas les enfants autant de temps que les Frères  
des Ecoles Chrétiennes.  Dans les vil les ,  les  enfants viennent plus jeunes à 
l 'école;  i ls  y  viennent plus  longtemps et  plus  assidûment.  En outre,  i ls  sont  
ordinairement plus intel l igents ,  et  étant  habitués à parler  français 21,  i ls 
comprennent beaucoup mieux les instructions des Frères.  Quant à nous,  nos  
écoles  étant  presque toutes dans les  campagnes,  nous n'avons les  enfants  que 
quelques  mois 22 de l 'année;  souvent,  i ls  sont déjà grands quand on nous les 
envoie;  et ,  dès qu' i l s  peuvent travail ler,  on les ret ire.  Il  est  donc nécessaire 
que nous profi t ions du peu de temps que nous les avons,  pour les instruire 
suffisamment des véri tés du salut ,  e t  pour cela que nous fassions le 
catéchisme deux fois le jour .  Bien souvent,  i l  est  arrivé qu' i l  a fal lu le fai re  
trois fois à l 'époque d'une première communion, sans cela les enfants n 'y  
auraient  pas été  préparés convenablement.  D'ail leurs,  quoique nous fassions 
le catéchisme deux fois le jour,  nous ne donnons pas plus  de temps à cet  
exercice que les Frères des Ecoles Chrét iennes ,  lesquels y consacrent demi-
heure les jours ordinaires,  une heure les veil les de congé et  une heure et  
demie les  jours de dimanches et  de fêtes,  ce qui  leur fai t  cinq heures  par  
semaine.  Or nous n'en avons pas  davantage 23».  

5 1 8   
 

*  *  *  
Mais ce n 'est  pas  seulement  dans ses inst ructions que le Père 

Champagnat s 'efforçait  d ' inspirer  à ses Frères un saint  zèle pour la  
sancti fication des enfants;  dans ses entretiens part iculiers et  dans ses let t res,  
i l  revenait  sans cesse sur  ce même sujet .  «Je désire et  je  souhaite,  di t-i l  dans  
une circulai re adressée à toutes les maisons de l ' Inst i tut 24,  qu 'à l 'exemple de 
Jésus-Christ ,  notre divin modèle,  vous ayez une tendre affection pour les  
enfants.  Rompez-leur avec un saint  zèle le  pain spiri tuel  de la  rel igion;  
fai tes tous vos efforts pour les former à la piété et  pour graver dans leur  
cœur des sentiments de vertu qui ne s 'en effacent jamais».  

«Dites  à  vos  enfants ,  écri t -i l  à un Frère 25,  que Dieu aime bien tous  ceux 
d'entre eux qui  sont sages,  parce qu ' i ls  ressemblent  à  Jésus,  qui  est  
infiniment  sage;  et  qu' i l  aime encore ceux qui ne le sont  pas,  parce qu ' i l  

 
21  Les  en fan t s  d e  l a  c amp a g n e  p a r l a i en t  l e  d i a l ec t e  d e  l eu r  r ég io n .  
22  Po u r  l e  p lu s  g ran d  n o mb re ,  d e  l a  To u ssa in t  à  Pâ q u es .  Cep en d an t  à  ce t t e  é p o q u e ,  l e s  en fan t s  
« n 'é t a i en t  j am ai s  au  mê me p o in t :  l ' u n  é t a i t  r en t r é  en  c l as s e  au  mo i s  d 'o c to b re ,  t e l  au t r e  en  
n o v emb re ,  t e l  au t r e  en  d é cemb r e  o u  p lu s  t a rd .  A  ce s  r en t r é es  éch e lo n n ée s  t o u t  au  l o n g  d e  l ' an n ée  
sco l a i r e  — c e l l e  d e  P âq u es  é t a i t  au s s i  imp o r t an t e  q u e  ce l l e  d e  l a  To u ssa in t  — s ' a jo u t a i en t  l e s  
i r r ég u la r i t é s  d e  l a  f r éq u e n ta t i o n  q u o t id i en n e»  (An to in e  PROST,  L ' en se ig n e men t  en  F r an ce  d e  
1 8 0 0  à  19 6 7 ,  p .  11 5 .  Ad .  Arman d  Co l in .  1 9 6 8 ) .  
23  « I l s  ( l e s  F rè res )  f e ro n t  p o u r  ce  su j e t  t o u s  l e s  j o ur s  l e  ca t éch i s me  p en d an t  u n e  d emi -h eu re ,  l e s  
v e i l l e s  d e  co n g és  d e  t o u t  l e  j o u r  p en d an t  u n e  h eu re  e t  l e s  d im an ch e s  e t  f ê t es  p en d an t  u n e  h eu re  
e t  d emie»  (R èg les  co mm u n es  d e  l ' I n s t i t u t  d es  F r è res  d e s  Eco les  Ch r é t i en n es .  Man u scr i t  d e  
l ' an n ée  1 7 0 5 ,  fo l i o  2 8 ) .  
24 LPC 1 ,  d o c .  63 ,  p .  1 5 7 .  
25 Le t t r e  d u  2 1  j an v ie r  1 8 30 ,  au  F rè re  B ar th é l e my  (LPC 1 ,  d o c .  1 4 ,  p .  53 ) .  



espère qu' i ls  le  deviendront.  Dites-leur aussi  que la sainte Vierge les aime;  
parce qu'el le est  spécialement la mère de tous les enfants ,  qui  sont dans nos 
écoles».  

Après avoir donné d'excellents conseils  à un Frère 26 directeur pour 
l 'aider à faire le bien dans la posit ion pénible où i l  se t rouvait ;  «Ne cessez,  
lui  recommande-t-i l ,  de rappeler à vos enfants qu' i ls  sont les amis des  
saints,  les enfants de Marie,  les membres et  les cohérit iers de Jésus-Christ ;  
que leur cœur fai t  envie à ce divin Sauveur,  qu' i l  en est  jaloux,  que c'est  
avec la plus grande peine qu' i l  voit  le démon s 'en emparer ,  qu' i l  serait  prêt ,  
s ' i l  étai t  nécessaire,  à mourir de nouveau sur la croix pour leur prouver son 
amour». Ajoutez-leur:  «Savez-vous,  mes enfants,  pourquoi  Dieu vous aime 
tant? C'est  parce que vous êtes le prix du sang de Jésus-Christ ,  et  que vous 
pouvez devenir  de grands saints sans  beaucoup de peine,  si  vous le  voulez 
bien:  car le bon Jésus promet de vous prendre sur ses épaules 27,  afin de vous 
éviter la peine de marcher! Oh! qu' i ls  sont donc malheureux ceux d'entre 
vous qui étudient avec peine et  dégoût  leur catéchisme,  qui l 'apprennent  
mal;  i ls  n 'auront pas  le bonheur de connaître Jésus-Christ  et  de l 'aimer».  

«Efforcez-vous de bien fai re  le catéchisme,  écri t-i l  à un autre 28, 
n 'épargnez rien pour former vos enfants à la vertu;  fai tes-[5 1 9 ]-leur bien 
comprendre que,  sans la  piété,  sans la  crainte de Dieu,  i ls  ne seront jamais  
heureux; qu ' i l  n 'y a point  de paix pour l ' impie,  que Dieu seul peut fai re leur  
bonheur,  parce que c'est  pour lui  seul  qu' i ls  ont  été créés.  Mes bons amis,  
dit-i l  aux Frères 29 d 'un autre établissement,  mettez-vous en quatre pour fai re 
marcher votre école.  Ne perdez jamais  de vue le  grand bien que vous pouvez 
faire;  ce bien et  la  grande récompense qui vous attend, ne peuvent manquer 
de vous donner du zèle et  du courage. Voyez la tendre affection que le  
Sauveur du monde a pour les enfants;  i l  reprend ouvertement les apôtres de 
ce qu' i ls  les  éloignent de sa personne 30.  Vous,  mes amis,  non seulement vous 
n'empêchez pas les  enfants  d 'approcher de ce divin Sauveur;  mais même 
vous fai tes  tous vos efforts pour les lui  conduire.  Oh! que vous serez 
favorablement reçus  de lui  à votre mort! Qu'i l  paiera généreusement les 
peines  et  les sacrif ices que vous coûte l 'éducation de vos élèves!  Quelle  
gloire,  quelle fél ici té vous prépare ce maître  si  l ibéral ,  qui  ne laisse pas  un 
verre d 'eau 31 sans récompense,  et  qui  s 'est  engagé à regarder et  à payer 
comme fait  à lui -même tout ce que vous fai tes à ces peti ts  enfants!» 

 
*  *  *  

 
«Vous me demandez, répondait-i l  à un Frère di recteur,  les moyens les  

plus propres pour réussir  dans votre emploi et  pour fai re  prospérer votre 
établissement.  Voici  ceux que je  crois les meil leurs:  

1.  Intéressez la sainte Vierge en votre faveur,  et  pour cela n 'oubliez pas  
de la regarder comme la première Supérieure de votre maison,  et  en 
conséquence ne fai tes rien de grave sans  la  consulter;  mettez sous sa 

 
26 Le t t r e  d u  1 e r  n o v emb r e  1 8 3 1 ,  au  F rè re  Ba r th é l e my  (LPC 1 ,  d o c .  2 4 ,  p .  7 2 ) .  La  t r an s c r ip t i o n  d u  
F rè re  J ean -B ap t i s t e  n ' e s t  p as  f i d è l e .  
27 Lc .  1 5 ,  5 .  
28 Le t t r e  d u  3  j an v ie r  1 8 3 1 ,  au  F rè re  B ar th é l e my  (LP C 1 ,  d o c .  1 9 ,  p .  61 ) .  
29 Le t t r e  d u  4  f év r i e r  1 8 3 1 ,  au x  F rè res  An to in e  e t  Go n zag u e  (LPC 1 ,  d o c .  2 0 ,  p .  6 3 ) .  
30 Mt .  1 9 ,  1 3 ;  Mc  1 0 ,  1 3 .1 6 .  
31 Mt .  1 0 ,  4 2 .  



protection votre personne,  vos Frères,  vos enfants ,  toute votre école;  fai tes 
tout ce qui dépend de vous pour la  faire honorer et  pour inspirer sa 
dévotion;  adressez-vous à el le dans tous vos besoins,  et  dites-lui  qu'après  
que vous aurez fai t  votre possible,  tant  pis pour el le  si  ses affaires  ne vont  
pas 32.  

5 2 0   
2. Prenez un grand soin des enfants  pauvres ,  des  plus  ignorants  et  de 

ceux qui sont  les plus bornés,  témoignez à ces sortes d 'enfants beaucoup de 
bonté,  interrogez-les souvent,  et  ne craignez pas de montrer en toute 
occasion que vous les est imez et  que vous les aimez d'autant plus qu' i ls  sont  
moins pourvus des avantages et  des biens de la nature.  Les enfants pauvres  
sont dans une classe ce que les malades sont dans une maison: un sujet  de 
bénédiction et  de prospéri té ,  quand on les regarde des yeux de la foi ,  et  
qu'on les honore comme les membres souffrants  de Jésus-Christ .  

3.  Combattez sans  cesse le  péché; et ,  à  cette fin,  exercez une vigilance 
continuelle  sur  vos enfants:  car  ce n 'est  qu'à cette condit ion que vous pouvez 
conserver leur innocence et  leur faire éviter le mal.  Efforcez-vous d ' inspirer  
une extrême horreur  du péché mortel ,  et  souvenez-vous que si  vous avez le  
bonheur d 'en préserver vos enfants et  de le bannir de votre établissement,  
Dieu bénira infail l iblement  votre école.  C'est  ici  que l 'on peut  dire avec 
l 'apôtre:  Si  Dieu est  pour nous,  qui sera contre nous 33? Si  Dieu est  au milieu 
de vous et  de vos enfants par sa grâce et  son amour,  rien ne pourra vous 
nuire.  Au contrai re,  si  le péché et  le démon s ' introduisent dans votre maison, 
el le  périra;  ou du moins el le sera sur  le  penchant de sa ruine,  quand même 
vous auriez la protection des autori tés et  de toutes les personnes influentes  
du pays.  Employez,  mon cher Frère,  ces trois moyens,  et  je réponds du 
succès de votre établissement,  dites à vos enfants que je ne monte jamais au 
saint  autel  sans  penser  à  vous et  à  eux. Puis i l  ajoutait :  Oh! que je voudrais  
avoir le bonheur d ' instruire les enfants et  de consacrer d 'une manière plus 
directe mes soins à  les former à la vertu 34!» 

Nous ne pouvons mieux finir ce chapitre qu'en rapportant  de quelle  
manière le pieux Fondateur terminait  lui-même quelquefois ses inst ructions  
sur la  nécessité de faire le catéchisme.  Après avoir dit  tout  ce que son zèle 
lui  suggérait  pour faire comprendre aux Frères leurs  obligations sur  ce point  
important ,  i l  concluait  en s 'écriant:  «En vous parlant  de la sorte,  je remplis 
un devoir de conscience;  c 'est  à  vous maintenant à fai re le vôtre.  Si  vous y 
manquez,  si  vous négligez d' inst ruire vos enfants,  de les former à la piété,  
vous pouvez vous rendre t rès coupables ,  vous répondrez à Dieu de l 'âme de 
chacun d'eux, et  i l  vous demandera compte de toutes les fautes que 
l ' ignorance de la  rel igion et  le  défaut d 'éducation leur  auront  fai t  
commettre».  

 
32  F rè re  Jean -B ap t i s t e  t r an sc r i t  u n  p assag e  d e  l a  l e t t r e  d u  4  f év r i e r  1 83 1 ,  au x  F rè res  An to in e  e t  
Go n z ag u e  (LPC 1 ,  d o c .  20 ,  l i gn es  2 2 -2 6 ,  p .  6 4 )  C i t e - t - i l  u n e  au t r e  l e t t r e  q u e  n o u s  n e  p o sséd o n s  
p as  o u  f a i t - i l  u n  am alg a me d e  p lu s i eu r s  l e t t r e s?  Ce  q u i  e s t  sû r ,  c ' e s t  q u e  l e  P .  Ch amp ag n a t  
n ' av a i t  p as  l ' h ab i tu d e  d ' é c r i r e  d e  s i  l o n g u es  l e t t r e s .  
33 Rm.  8 ,  3 1 .  
34 LPC 1 ,  d o c .  14 ,  p .  5 4 .  



5 2 1  
CHAPITRE VINGT-ET-UNIÈME 

 
De sa char i té pour les pauvres.  

 
 
Le Père Champagnat ne bornait  pas sa chari té  aux œuvres  spiri tuelles  

de miséricorde;  i l  assistai t  encore les pauvres  dans leurs besoins,  autant que 
ses faibles ressources lui  en laissaient  le pouvoir.  Le bien qu' i l  leur faisait  
avait  trois  causes:  1.  son bon cœur,  qui ne lui  permettai t  pas  de voir  souffrir  
le prochain,  sans  en êt re  touché de compassion et  sans se sentir  porté  à  le  
soulager;  2.  le respect  profond et  l 'amour qu' i l  avait  pour Notre-Seigneur 
fai t  pauvre pour nous,  et  dont les indigents sont les images et  rappellent  le  
souvenir;  3.  le désir  ardent qu ' i l  avait  de travail ler au salut  des âmes, dési r 
que l 'aumône lui  donnait  occasion de satisfaire.  Aussi ,  en donnant  l 'aumône, 
i l  adressait  presque toujours quelques paroles d 'édification à celui  qui la  
soll ici tai t .  Si  c 'étai t  un enfant,  i l  s 'assurait  s ' i l  connaissai t  les  principaux 
mystères de la rel igion, et  lui  faisait ,  selon le besoin,  ou une exhortation, ou 
une courte inst ruction. Dans un voyage qu'i l  f i t  à  Paris,  comme il  descendait  
de voiture à une montée,  plusieurs peti ts  enfants s 'approchèrent de lui  et  lui  
demandèrent,  selon leur habitude, un peti t  sou. «Je veux bien vous le  
donner,  leur répondit-i l ,  s i  vous savez votre catéchisme». Il  se mit  donc à 
les interroger  sur  les principaux mystères,  et  i l  eut  la  douleur de t rouver un 
peti t  garçon de dix ans  qui les ignorait  complètement.  En lui  donnant 
l 'aumône, i l  lui  dit :  «Mon enfant,  dans un mois je  repasserai ,  et  si  vous avez 
appris les mystères,  je vous donnerai  cinq 1 sous». L'enfant lui  promit  de se 
les faire répéter par  ses camarades ou par quelque autre personne, et  i l  t int  
parole.  En repassant ,  le  Père vit  ce peti t  garçon courir  à  lui ,  et  lui  crier:  «M. 
le curé,  j 'ai  appris  mon catéchisme, donnez-moi  les  cinq sous que vous 
m'avez promis!» Il  savait  en effet  très  bien les  mystères ,  et  ce fut  avec une 
grande consolation que le Père Champagnat lui  donna la  récompense qu' i l  
at tendait .  

5 2 2   
Quand i l  fut  placé vicaire à Lavalla,  i l  t rouva un certain nombre de  

parents pauvres et  négligents qui laissaient  leurs enfants dans l ' ignorance 
des véri tés de la rel igion, ne les envoyant ni  à l 'école,  ni  au catéchisme; i l  
pri t  ces  enfants,  les plaça chez les Frères,  et  se chargea de les nourri r  et  de 
les habil ler.  La première année,  i l  en eut  douze 2;  les  années suivantes,  ce 
nombre augmenta encore,  et  i l  en reçut autant que la maison put en contenir .  
Il  ne bornait  pas ses chari tés aux enfants seuls,  tous  les  pauvres de la  
paroisse en ressentaient  les effets;  i l  n 'y  en avait  pas  un qui ne recourût à lui  
et  qui  n 'en fût  assisté.  Aux uns i l  procurait  du pain,  à d 'autres des habits,  du 
l inge;  i l  faisait  préparer des  al iments convenables à ceux qui étaient  
malades,  et  les faisait  garder pendant la  nuit  par deux Frères  ou par quelque 
autre personne chari table.  Un jour,  on vient  l 'appeler pour un malade; i l  

 
1 C in q  so u s  éq u iv a l en t  au  q u ar t  d e  u n  f r an c .  Le  s a l a i r e  j o u rn a l i e r  d 'u n  b o n  o u v r i e r  p eu t  ê t r e  
e s t im é  à  en v i ro n  3  f r an cs  en  1 8 3 8 .  
2 Le  P .  Ch amp ag n a t  é c r i t  à  F rè r e  J ean -Mar i e  Gran jo n ,  l e  1 e r  d éc emb re  1 8 2 3 :  « Qu an t  à  L a  V a l l a ,  
i l  p a ra î t  q u e  n o u s  au ron s  as se z  d ' en f an t s  e t  a s se z  d e  p au v res .  D ieu  mer c i ,  n o u s  f e ro n s  co mme  
n o u s  p ou r ro n s  p ou r  l e s  n ou r r i r»  (LPC 1 ,  d o c .  1 ,  p .  3 0 ) .  Cf .  OME,  d o c .  1 66  [17 ] ,  p .  4 45 ) .  



s 'empresse de le vis i ter,  et  trouve un malheureux couvert  d 'ulcères ,  couché 
sur un peu de pail le ,  et  n 'ayant que des  lambeaux pour couvrir sa nudité et  
ses plaies.  Touché d'une profonde compassion à la vue de tant  de 
souffrances et  d 'une si  grande indigence, i l  adresse d 'abord des  paroles de 
consolation au malade; puis,  i l  court  chez lui ,  fai t  appeler le Frère économe,  
et  lui  ordonne de porter tout  de suite une pail lasse,  des draps et  des  
couvertures au pauvre qu' i l  vient  de voir.  «Mais,  mon Père,  lui  fi t  observer 
le Frère,  nous n'avons point  de pail lasse l ibre.  — Comment,  répliqua le Père,  
vous ne t rouvez pas  une seule pail lasse dans la maison? — Non, i l  n 'y en a 
pas une seule,  et  vous devez vous rappeler que j 'ai  donné la dernière les  
jours passés .  — Eh bien! repri t-i l ,  prenez celle de mon l i t ,  et  portez-la à  
l ' instant  à  ce pauvre malade». Souvent,  i l  lui  est  arrivé de se dépouil ler lui -
même pour assister les pauvres,  ou pour procurer à ses Frères ce qui leur 
manquait .  

 
*  *  *  

Une autre fois,  i l  fut  prié par une personne pieuse de visi ter un 
malheureux qui,  bien qu'est ropié,  malade et  plongé dans la plus profonde 
misère,  vomissait  d 'horribles  blasphèmes contre la rel igion et  de grossières  
injures contre ceux qui avaient la chari té de le visi ter et  de lui  porter 
quelque secours.  Le Père n 'épargna rien pour toucher ce cœur endurci;  mais 
tout fut  inuti le,  i l  fut  [5 2 3 ] obligé de se ret irer pour ne pas donner occasion 
à de nouveaux blasphèmes. Arrivé à la  maison, i l  di t  au Frère chargé de 
porter les aumônes aux malades:  «Il  n 'y a qu'un moyen de gagner cet  
homme, c 'est  de lui  faire du bien et  de ne répondre à ses injures que par des  
services .  C'est  la chari té ,  et  la chari té seule,  qui  peut opérer sa conversion. 
Ainsi ,  i l  faut  lui  procurer  tout ce qui lui  est  nécessaire,  être toujours  
quelqu'un à côté de lui  pour le servir,  le veil ler même pendant la nuit ,  lui  
parler avec une grande douceur et  une grande bonté,  prier beaucoup pour sa 
conversion, mais évi ter pendant quelque temps de lui  parler de rel igion, afin 
de ne pas  donner l ieu à ses blasphèmes;  le bon Dieu fera le  reste».  On suivit  
exactement ces sages conseils ,  et  i ls  eurent leur plein effet .  Le malade, se 
voyant entouré de tant  de soins,  et  trai té  avec tant  de chari té ,  en fut  touché, 
et  s 'écria  un jour:  «Oh! je  vois bien que la rel igion est  vraie,  puisqu'el le 
inspire un si  grand dévouement  et  une si  grande chari té;  el le seule peut vous 
engager non seulement à me supporter ,  ce qui serait  déjà beaucoup, mais  
encore à me servir et  à me prodiguer plus de soins que ne pourraient  m'en 
donner des parents  et  des domestiques,  si  j 'en avais».  Il  pria qu'on fî t  venir  
le Père Champagnat,  auquel i l  se confessa,  après lui  avoir demandé plusieurs  
fois pardon pour l 'avoir si  mal reçu la  première fois.  Cet  homme mourut  
quelque temps après ,  muni de tous  les  sacrements et  dans les sentiments les 
plus chrétiens.  

 
*  *  *  

Vers le même temps, i l  fut  appelé auprès d 'une femme malade pour la  
confesser;  i l  la t rouva dans un grand dénuement et  manquant même de bois  
pour se chauffer.  Il  la confessa,  la consola,  l 'exhorta à mett re sa confiance 
en Dieu,  à lui  offri r  ses  souffrances  et  ses privations;  mais comprenant que,  
dans une pareil le si tuation, des  paroles de consolation ne suffisent  pas ,  i l  lui  
fi t  porter tout  ce qui  étai t  nécessaire en aliments,  en l inge et  en combustible.  



Il  lui  procura en outre une garde pendant le  jour  et  pendant la  nuit ,  et  i l  
engagea un médecin à la voir et  à lui  donner par chari té les secours de son 
art .  Cette femme étant morte,  i l  se chargea d'un enfant qu'el le laissait .  Cet  
enfant,  par suite de la longue maladie de sa mère et  de son extrême pauvreté,  
n 'avait  reçu aucun principe rel igieux, et  déjà i l  avait  contracté des habitudes 
vicieuses  qui,  ayant  gâté son caractère et  son cœur,  rendirent  longtemps 
inuti les les soins qu'on pri t  de lui .  Les Frères,  auxquels le Père le confia,  ne 
le laissèrent manquer de rien,  soit  pour la nourri ture,  soit  pour l 'habil lement.  
Ils  lui  firent  suivre la  classe,  s 'effor-[5 2 4 ]-cèrent de lui  inculquer les  
principes  rel igieux,  de le  corriger de ses  défauts et  de ses  mauvaises  
habitudes;  mais,  au l ieu de profi ter des soins qu'on lui  prodiguait  et  de s 'en 
montrer reconnaissant,  i l  ne répondit ,  aux bontés  qu'on avait  pour lui ,  que 
par des injures,  par  l ' ingrati tude et  l ' insubordination. Habitué à vivre en 
vagabond et  à suivre en toute l iberté  ses mauvais penchants,  i l  ne put  
supporter la contrainte que demandait  de lui  la vie réglée d 'une maison 
d'éducation, ni  les leçons et  les avert issements tout paternels des Frères .  Il  
s 'enfuit  plusieurs fois,  aimant mieux mendier son pain et  vivre dans 
l ' indigence, que de plier  sa volonté rebelle et  de se soumettre à la discipline 
de l 'école.  Les Frères le fi rent  rentrer chaque fois dans la maison, et  prirent  
tous les moyens que le zèle leur suggéra pour le corriger,  pour se l 'at tacher  
et  pour lui  inspirer de meil leurs sentiments;  mais découragés par le peu de 
succès de leurs efforts,  i ls  finirent  par prier le Père de l 'abandonner à son 
malheureux sort :  «Car,  lui  dirent-i ls ,  nous perdons notre temps avec cet  
enfant,  et  tôt  ou tard nous serons forcés de le  renvoyer». Le pieux  
Fondateur,  dont le zèle étai t  plus constant et  plus  indulgent,  les  engagea 
d'abord à prendre patience et  à  prier  pour ce peti t  malheureux, mais  voyant  
qu' i ls  persistaient  à  demander qu' i l  fût  congédié,  i l  leur  dit :  «Mes amis,  si  
vous ne voulez que vous débarrasser de ce pauvre orphe-[5 2 5 ]-l in,  ce sera 
chose bientôt  fai te;  mais quel mérite y  a-t-i l  à  le  jeter  dans la rue? Si vous 
l 'abandonnez, n 'est-i l  pas à  craindre que Dieu vous demande compte de son 
âme? N'avez-vous pas à craindre aussi  de perdre l 'occasion d'exercer la  
chari té,  le zèle et ,  par là même, de vous priver du mérite  de ramener cet  
enfant dans les sentiers de la vertu? Si  vous le rejetez,  Dieu donnera à  
quelqu'autre le soin et  la grâce de l 'élever;  et  vous regret terez,  mais t rop 
tard,  de vous êt re  privés vous-mêmes, par votre impat ience,  de cette  
glorieuse mission. Nous avons adopté cet  enfant,  i l  ne nous est  plus permis  
de l 'abandonner;  i l  faut  que nous le  gardions,  bien qu' i l  soit  t rès pénible,  
qu' i l  ne réponde pas  à  nos  soins,  et  nous devons travail ler  sans relâche à le 
rendre tel  que nous le dési rons.  Au reste,  ajouta-t -i l ,  prenez courage; Dieu 
ne permett ra pas que tant  de sacrifices que vous fai tes pour cet  orphelin,  que 
tant  d 'actes  de chari té  que vous exercez à son égard soient sans  fruit ;  
recommandez-lui  cet  enfant et  bientôt ,  j 'en ai  la  ferme confiance,  i l  vous 
donnera autant de consolation qu' i l  vous a causé de peines». En effet ,  peu de 
temps après,  cet  enfant qui,  pendant plusieurs  années,  avait  par  sa mauvaise 
conduite donné tant  d 'ennuis aux Frères,  changea entièrement;  i l  devint  
doux, docile,  sage,  pieux comme un ange. Après avoir fai t  sa première 
communion dans les  disposit ions les plus édifiantes,  i l  demanda à êt re admis  
au nombre des Frères;  et  cette faveur lui  fut  accordée.  Plein d 'est ime pour sa 



vocation, i l  fut  un Frère 3 pieux, régulier,  obéissant,  et  mourut en prédestiné 
à l 'âge de vingt-et-un ans,  entre les  bras  du Père Champagnat,  après  l 'avoir 
remercié de tout  ce qu' i l  avait  fai t  pour lui .  

 
*  *  *  

Cette histoire nous rappelle les  avis  que le pieux Fondateur donnait  aux  
Frères au sujet  des enfants  qui se mettent  dans le cas de se faire renvoyer de 
l 'école.  «L'expulsion d'un enfant,  disait-i l ,  est  une chose extrêmement grave;  
c 'est  le  dernier et  le plus  terrible des  châtiments.  Les  fautes qui  exigent  
qu'on en vienne à cette fâcheuse extrémité,  sont rares parmi les enfants,  
quand la  classe est  parfaitement  discipl inée et  que le maître a su conserver  
toute son autori té.  Si  vous me demandez quelles sont  les fautes qui  
nécessitent  ce châtiment,  je vous répondrai  que je n 'en connais aucune qui  
de sa nature mérite cette punit ion,  s i  l 'enfant [5 2 6 ] qui  s 'est  rendu 
coupable,  est  susceptible d 'amendement et  s ' i l  a la volonté sincère de se 
corriger.  L'expulsion n'est ,  en un mot,  que pour les incorrigibles et  pour 
ceux dont les vices répandent la contagion dans une école.  Avant  de 
renvoyer un enfant i l  est  donc nécessaire:  

1.  D'être parfaitement certain de sa culpabil i té  et  de la  gravité de ses  
fautes.  

2.  D'être également  certain qu' i l  y a contagion et  que l 'enfant est  ce 
qu'on appelle une brebis galeuse.  

3.  D'avoir  épuisé les remèdes propres à le corriger et  à empêcher la  
contagion.  

4.  De prier,  de réfléchir,  de prendre conseil ;  car une affaire  de cette  
importance doit  êt re  trai tée d 'abord avec Dieu, et  la prudence demande que 
l 'on prenne tous les moyens que la chari té réclame en pareil  cas pour assurer 
la justice de cette mesure.  

«Ce n'est  donc pas  sans raison que j 'ai  di t  que l 'expulsion est  un 
châtiment extrêmement grave,  et  qu' i l  doit  être t rès rare.  L' infl iger à un 
enfant parce qu ' i l  a bravé une menace imprudente que l 'on a fai te,  parce que 
son caractère n 'est  pas sympathique et  déplaît ,  parce que cet  enfant est  
dissipé et  diffici le  à  contenir,  qu' i l  s 'absente facilement de l 'école ou 
manque même quelquefois les offices,  qu' i l  n 'a pas  accompli  certaines 
pénitences qu'on lui  avait  imposées,  ou pour toute autre faute de ce genre,  
c 'est  fai l l i r  à son devoir,  c 'est  pécher contre la justice,  c 'est  diffamer un 
enfant devant  toute une paroisse:  car l 'expulsion suppose des fautes  graves  
et  une conduite scandaleuse.  Quand l 'expulsion n'est  pas suffisamment  
motivée,  el le provoque les murmures et  les plaintes  du public;  el le excite la 
colère et  la haine des parents dont les enfants ont été expulsés;  el le al iène 
l 'espri t  de ces enfants et  les irri te pour toujours contre les Frères.  Celui  qui 
pèsera ces fâcheuses  conséquences,  se gardera bien de se monter la tête,  de 
renvoyer un enfant  dans un moment d 'humeur,  de passion, ou pour des fautes  
qui,  toutes  graves qu'el les paraissent,  ne sont pas de nature à nuire aux 
autres enfants ,  à exposer  leur  innocence, à  leur communiquer le  mauvais  
espri t  et  à compromettre gravement la discipline de l 'école.  Le renvoi d 'un 
élève à quelque classe qu' i l  appart ienne,  est  exclusivement réservé au Frère 
directeur,  et  un Frère en second qui se permettrai t  d ' infl iger ce châtiment  de 

 
3 I l  s ' ag i t  d u  F rè re  Ni l a mo n  ( Jean -Bap t i s t e  B ern e)  m o r t  en  1 8 30  (BI  XXVII I ,  p p .  4 0 9 -4 1 3 ) .  



sa propre autori té,  manquerait  essentiel lement  à son devoir.  Quand un enfant 
se met dans le  cas d 'être expulsé,  i l  faut  l 'engager  à  se ret irer  de lui-même,  
ou faire appeler les parents,  et  après  leur avoir  fai t  connaître la  conduite de 
leur enfant les prier  de le  ret irer,  afin  de s 'éviter le désagrément de le voir 
renvoyer de l 'école». 

5 2 7  
  

*  *  *  
Les  besoins des  pauvres  préoccupaient  sans cesse le  bon Père,  i l  en 

parlai t  en toute occasion.  S ' i l  voyait  quelqu'un prodiguer  les choses:  «Vous 
ne fai tes pas at tention, lui  disait -i l ,  que beaucoup d' indigents sont privés du 
nécessaire,  et  s 'est imeraient  heureux d'avoir  ce que vous usez mal à propos,  
et  ce que vous laissez gâter .  Nous serions bien coupables,  répétait-i l  
souvent,  si  nous faisions des  dépenses  inuti les,  et  si  nous cherchions le 
superflu,  tandis qu 'un si  grand nombre de pauvres manquent de pain et  de 
vêtements.  Ce n 'est  pas avoir la  chari té que d 'êt re  insensible aux misères  et  
aux privations des membres souffrants de Jésus-Christ ,  et  de ne pas profi ter 
des moyens que l 'on peut trouver de les assister en prenant soin des choses.  
Les saints,  qui  avaient un grand amour pour Dieu, aimaient les  pauvres  
comme leurs frères.  Aussi ,  i ls  se privaient  du nécessaire et  se dépouil laient  
pour les secourir».  

Au commencement  de chaque hiver  le pieux Fondateur  faisai t  
raccommoder tous  les habits  usés qui se trouvaient dans la  maison 4;  i l  en 
faisait  fai re  des  paquets qu' i l  envoyai t  aux Frères qui étaient  dans les 
montagnes,  les  chargeant  de les dist ribuer aux pauvres.  Comme quelqu'un lui  
représentait  qu' i l  en coûtait  beaucoup pour faire raccommoder ces habits,  
qu' i l  serait  plus court  de les donner tels qu' i ls  étaient ,  et  que les pauvres les  
raccommoderaient bien eux-mêmes: «Que la chose soit  plus courte,  lui  
répliqua-t -i l ,  je n 'ai  nulle peine à le  croire;  mais les pauvres en seront-i ls  
plus contents,  et  la chari té que nous leur ferons en sera-t-el le plus grande? 
C'est  ce dont  je doute.  Si  vous donnez ces  habits tels  qu' i l s  sont,  plusieurs  
pauvres ne se donneront  pas  la  peine de les rapiécer,  et  après les avoir  
portés  quelques jours i ls  ne pourront  plus s 'en servir;  d 'autres n 'auront pas le  
fi l  et  les pièces nécessaires pour les réparer.  Mieux vaut qu' i l  en coûte un 
peu plus  à la maison et  que la  chose soit  fai te  comme il  convient».  

Un autre acte de chari té  que le  Père Champagnat exerça dans les  
dernières années de sa vie,  fut  de se charger et  de prendre soin d 'un certain  
nombre de vieil lards 5,  qui  n 'ayant point  de for-[5 2 8 ]-tune et  ne pouvant 
plus gagner leur vie,  se t rouvaient  exposés aux plus  dures privations.  Il  leur  
donnait  un Frère pour les servir,  leur procurait  tout  ce qui leur étai t  
nécessaire,  et  ne demandait  d 'eux autre chose sinon qu'i ls  vécussent  en bons 
chrétiens .  Plusieurs de ces vieil lards étaient  chargés de maladies 
dégoûtantes;  quelques-uns joignaient aux maux du corps  des infirmités  
morales qui les rendaient extrêmement pénibles  et  di ffici les à servir .  Mais l a  

 
4 « On  v o u s  r eco mman d e  d e  met t r e  d an s  v o s  p aq u e t s ,  l e  mau v a i s  l i n g e  e t  l e s  v i eu x  h ab i t s  q u i  n e  
p eu v en t  p lu s  se rv i r  e t  d e  l e s  en v o y er . . . »  (LPC 1 ,  d oc .  2 6 6 ,  p .  5 0 0 ,  l ig n es  2 9 -3 3 ) .  
5 Cf .  A .  Ba lk o ,  « La  b â t i s se  d es  i n f i rmes»  FMS,  No 26 ,  p .  20 5 .  1 97 5 .  Le  1 e r  d écemb r e  1 8 3 2 ,  d an s  
so n  l i v re  d e  co mp te s  ( fo l i o  3 7 )  l e  P .  Ch amp ag n a t  é c r i t :  « Au jo u rd 'h u i ,  s amed i ,  1 e r  d éc emb re  mi l  
h u i t  cen t  t r en t e -d eu x ,  jou r  h eu reu x ,  j o u r  fo r tu n é  o ù  n o u s  avo n s  co n t r ibu é  à  u n e  b on n e  œu v re  
f a i t e  p a r  M ad emo i s e l l e  Fo u rn as ,  en  r ec ev an t  d eu x  in f i rmes  i n cu r ab l es» .  



charité,  qui  est  patiente,  qui  souffre tout 6,  qui  ne se rebute de rien,  fut  plus 
grande dans notre vénéré Père que toutes ces misères.  Il  n 'est  pas nécessaire 
de dire qu' i l  ne se contenta pas de pourvoir à leurs  besoins  physiques et  de 
soulager leurs souffrances corporelles;  son zèle le porta  surtout à la 
réception des sacrements,  à les former à la prière,  et  à leur apprendre à 
sancti fier leurs souffrances par la résignation à la  volonté de Dieu et  par  
l 'union aux souffrances de Jésus-Christ .  Par ses conseils ,  ces vieil lards se 
faisaient  un règlement de vie,  partageant leur  temps entre la prière et  une 
occupation en rapport  avec leurs forces et  leur santé.  L'assis tance à la  sainte 
messe,  les pieuses lectures ,  le chapelet ,  la visi te au saint  Sacrement étaient  
leurs exercices journaliers.  Un Frère étai t  chargé de veil ler sur leur  
conduite,  de les avert ir  au besoin,  s ' i ls  venaient à s 'oublier;  i l  faisait  avec 
eux les exercices rel igieux, et  les aidait  à s 'en acquit ter avec piété.  Tous ces  
vieil lards terminèrent leur vie dans les disposit ions les plus  chrétiennes,  et  
laissèrent  au Père Champagnat  la  consolation d'avoir  été uti le à leur  âme 
encore plus qu'à leur  corps 7.  

L'espri t  de foi ,  dont  le pieux Fondateur  étai t  animé, lui  montrant dans 
les pauvres l ' image de Jésus-Christ  fai t  pauvre pour nous,  i l  leur portai t  un 
grand respect;  et  s ' i l  ne lui  étai t  pas  toujours  permis de les  assister ,  i l  leur  
donnait  du moins  toutes les  consolations,  tous  les  encouragements  et  toutes 
les preuves d ' intérêt  qu' i l  lui  étai t  possible.  Se t rouvant  en visi te  dans un 
établissement,  i l  sembla remarquer en passant que le Frère portier avait  di t  
quelques paroles  outrageantes  à  un pauvre qui s 'étai t  présenté à  la  porte.  
Comme il  n 'avait  pas compris parfaitement le sens des paroles,  et  que 
d'ai l leurs i l  étai t  t rès occupé dans ce moment,  i l  ne crut  pas devoir relever la 
chose.  Mais  la  nuit  d 'après,  la  pensée lui  en étant  revenue, i l  éprouva de 
cuisants remords de n'avoir pas  réprimandé le  Frère,  et  le  lendemain i l  
l 'envoya chercher pour [5 2 9 ] avoir  avec lui  une explication à ce sujet .  Le 
Frère lui  avoua qu'à la véri té i l  avait  parlé à ce pauvre d 'une manière un peu 
dure en apparence;  mais i l  lui  fi t  observer  que cette forme de langage étai t  
nécessaire pour se débarrasser d 'un homme qui abusait  de la bonté et  de la  
chari té que l 'on avait  pour lui .  Bien que la vertu et  le caractère du Frère 
dussent  donner toute créance à ses paroles,  et  que le  Père,  après beaucoup de 
questions,  en parût  satisfai t ,  i l  retourna tout exprès  dans cette maison 8,  qui  
n 'étai t  éloignée que de trois  l ieues de l 'Hermitage,  pour voir un 
ecclésiast ique du pays qui pouvait  lui  donner quelques renseignements sur le 
fai t ,  parce qu' i l  en avait  été témoin; et  i l  ne fut  entièrement rassuré que 
lorsque cet  ecclésiast ique lui  eut  di t  que le Frère n 'étai t  nullement  
répréhensible,  et  que le caractère et  le défaut de raison du pauvre rendaient  
nécessaires cette  façon d'agir à son égard.  

Ne pouvant procurer aux indigents tous les secours corporels qu ' i l  
aurait  voulu,  parce que son état  et  ses ressources ne le lui  permettaient  pas ,  
i l  s 'en dédommagea amplement ,  en formant des maîtres  pour donner aux 
enfants pauvres 9 l ' instruction primaire et  l 'éducation chrétienne. C'est  

 
6 I  Co  1 3 ,  4 .7 .  
7  « Le  Père  r e çu t . . .  l e  v i e u x  Ch aze l l e ,  s av e t i e r ,  q u i  p r i t  en su i t e  l ' h ab i t ,  so u s  l e  n o m d e  F r è re  
Sp i r id io n»  (AA,  p .  1 3 2  e t  p p .  30 0 -3 01 ) .  
8 I l  n ' e s t  p as  p o ss ib l e  d e  sav o i r  s ' i l  s ' ag i t  d e  Taren t a i se  o u  d e  Va lb en o î t e ,  ma i so n s  à  t ro i s  l i eu es  
(1 2  Km)  d e  l 'H er mi t ag e .  
9 « Les  en fan t s  p au v res  so n t  en se ig n és  g ra tu i t emen t  d an s  n o s  éco l es . . .  (Ch amp ag n a t ,  Cah ie r  1 ,  
a r t .  1 5 ,  p .  21 .  AFM 0 13 2 .0 1 0 2 ) .  



particulièrement pour eux qu'i l  a fondé son Insti tut ,  et  i l  veut que les Frères  
se regardent comme spécialement chargés de leur instruction. Dans les  
premiers engagements qu' i l  f i t  contracter aux Frères,  ce point  y est  
mentionné, et  le  pieux Fondateur l 'avait  jugé si  important ,  qu' i l  lui  avait  
donné le premier rang. Nous nous engageons avant tout,  y est -i l  di t ,  à  
instruire gratuitement tous les indigents  que présentera M. le curé 10.  Il  ne se 
contentait  pas qu'on leur apprît  le catéchisme, i l  voulait  de plus qu'on leur 
donnât toutes les connaissances qui  pouvaient leur êt re nécessaires dans leur  
condit ion,  et  que l 'on ne fî t  à  leur  égard entre eux et  les enfants riches  
aucune dist inction. L'égali té doit  être la  grande loi  de l 'école des Frères;  là,  
i l  ne doit  y avoir ni  préférence,  ni  privilège pour la personne, la condit ion et  
pour aucune quali té extérieure;  chacun, c 'est -à-dire,  le r iche comme le 
pauvre,  doit  être  trai té  selon son mérite,  sa  capacité,  ses vertus et  sa 
condit ion personnel le.  Cette égali té  doit  s 'étendre à toutes les part ies de 
l 'éducation de l 'enfant.  Ainsi ,  même classe pour tous ,  mêmes études,  mêmes 
punit ions,  mêmes récom-[5 3 0 ]-penses et  mêmes soins.  L 'enfant  pauvre sera 
placé dans l 'école,  non selon sa condit ion et  sa fortune, mais selon sa 
capacité;  i l  pourra,  si  ses moyens intellectuels le lui  permettent ,  suivre 
toutes les classes,  épuiser  le programme de l 'enseignement primaire,  comme 
le riche,  lutter avec ce dernier,  êt re placé à côté de lui ,  et  même lui  passer  
devant.  Enfin,  dans l 'école,  un Frère doit  ignorer,  s ' i l  est  possible,  la 
condit ion de ses élèves,  ne voir dans eux que ce que la foi  lui  découvre,  ne 
tenir compte que de leur conduite,  les aimer et  les t rai ter tous comme ses  
enfants.  «Cela ne veut pourtant  pas di re,  faisait  observer sagement le Père 
Champagnat,  que l 'on ne puisse quelquefois avoir quelques égards pour 
certains  enfants,  quand le bien de ces enfants  et  l ' intérêt  général  de l 'école 
le demandent.  Ainsi ,  par exemple,  on ne mettra pas un enfant  riche et  propre 
à côté d 'un autre couvert  de vermine 11,  les parents  du premier  pourraient  
justement en être froissés,  et  ce dernier doit  même être placé de manière 
qu' i l  ne puisse communiquer à personne ce qui le rend dégoûtant pour tous.  
En pareil  cas,  les égards que l 'on a pour l 'enfant riche sont dans l ' intérêt  du 
pauvre;  on ne prend des  précautions  pour conserver celui-là que pour 
pouvoir fournir à celui-ci  les moyens de s ' instruire;  car la plupart  du temps,  
s ' i l  n 'y avait  pas d 'enfants riches  pour assurer le trai tement des Frères,  
l 'école ne pourrait  se soutenir.  Mais si  la prudence et  la sagesse admettent  et  
commandent même quelquefois de parei ls  ménagements,  l 'espri t  de foi ,  qui  
nous montre dans le pauvre l ' image de Jésus humilié et  fai t  pauvre pour nous 
doit  inspirer  à  un Frère un grand respect ,  un grand amour pour l 'enfant 
indigent.  Ce respect  et  cet  amour doivent  se manifester en toute occasion par  
des témoignages de bienveil lance et  d 'es t ime, par les soins les plus assidus 
pour le faire avancer et  pour assurer ses progrès,  et  par  une continuelle  
at tention à le t rai ter  comme les  autres».  Telle  est  la  condui te que le  pieux 
Fondateur veut que les Frères t iennent  avec les enfants pauvres.  

 
10 Cf .  OME,  d o c .  3 4  [2 ] ,  p .  1 0 3  e t  d o c .  52 ,  p .  1 3 8 ) .  
11 Mar i e -F ran ço i se  B ach é ,  n ée  à  La  V a l l a  en  1 8 2 8 ,  d éc l a re :  « Je  n ' a i  q u 'u n e  id ée  co n fu se  d e  
l ' av o i r  v u  d an s  mo n  en f an ce .  J ' en  a i  s eu l e men t  b eau co u p  en t en d u  p a r l e r  ma  mèr e  q u i  m êm e 
l ' a id a i t  d an s  se s  b o n n es  œu v res .  C 'e s t  a in s i  q u e  p lu s i eu r s  fo i s ,  e l l e  d ép o u i l l a  d e  l eu r  v e rmin e  
d es  en fan t s  p au v res  q u ' i l  accu e i l l a i t ,  q u ' i l  i n s t ru i sa i t ,  e t  d o n t  q u e lq u es-u ns  so n t  d ev en u s  ses  
F rè res»  ( AFM,  Po s i t i o ,  Tes t i s  2 7 ,  Fo l io  59 3 ) .  
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CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME 
 
 

Ce que le Père Champagnat a fai t  pour l ' instruct ion pr imaire des enfants et 
pour la bonne disc ip l ine de l 'école.  

 
 
 
L’espri t  de Dieu,  qui dirigeait  le  Père Champagnat  dans la  fondation de 

son Insti tut ,  lui  fi t  comprendre que l 'éducation donnée par les Frères  pour 
produire tous ses fruits  devait  sat isfai re ,  autant que possible,  aux besoins et  
aux exigences de notre époque.  Le premier de ces  besoins ,  c 'est  de tenir  
l 'enfant longtemps à l 'école,  afin de le soustrai re  à  la  contagion des  mauvais  
exemples qu ' i l  rencontre à chaque pas jusque dans le sein de sa famille.  Une 
des grandes exigences de notre temps, c 'est  de vouloir que l ' inst i tuteur  
donne une instruction très développée, et  qu' i l  ini t ie ses élèves à une foule 
de connaissances auxquelles l 'opinion attache une grande importance,  bien 
qu'en réali té,  el les servent peu à l 'enfant,  et  que même souvent el les lui  
deviennent nuisibles par le mauvais usage qu' i l  en fai t .  Les choses étant  
tel les,  le pieux Fondateur comprit  que,  tout  en donnant à  la rel igion toute la  
part  qu'el le doit  avoir dans l 'éducation, i l  étai t  nécessaire que les écoles des  
Frères ne laissassent rien à désirer  pour la force et  la bonne direction des  
études ,  et  que les  parents fussent portés à leur donner la préférence,  autant  
par l 'avantage d'assurer à  leurs enfants  le bienfait  d 'une solide inst ruction 
primaire,  que par la  cert i tude de leur procurer une éducation éminemment  
chrétienne.  Ainsi ,  i l  ne balança pas à faire entrer  dans le  programme de 
l 'enseignement des  Frères toutes les connaissances 1 qui se rat tachent à 
l ' instruction primaire.  Il  al la même jusqu'à déclarer qu'une classe,  où toutes 
ces  spéciali tés  peuvent être enseignées,  étai t  censée ouverte dans tous  les  
établissements un peu importants,  tenus par l ' Inst i tut ,  et  que la congrégation 
s 'obligeait  à fournir un Frère pour la  fai re,  dès qu'un nombre suffisant  
d 'élèves  se présenteraient  pour en suivre le cours.  Il  ne se dissimulait  pas les 
dangers  qu'une inst ruction aussi  développée pouvait  avoir pour des enfants  
destinés pour la plupart  à l 'agri -[5 3 2 ]-culture ou aux professions 
industriel les;  mais faisant réflexion que nous vivons dans un siècle où 
l 'homme a soif de science,  et  voyant que les méchants ,  poussés par l 'ennemi 
du salut ,  se servaient de ce besoin d'apprendre qui travail le l 'homme, pour 
s 'emparer des  enfants,  et ,  sous  prétexte de leur  donner l ' instruction primaire,  
leur inculquer leur pernicieuse doctrine et  leur ôter la foi  et  les mœurs,  i l  ne 
fi t  pas di fficulté  de passer  sur les inconvénients que les  sciences  peuvent 
présenter;  inconvénients qu'une forte éducation chrétienne amoindrit  ou fai t  
disparaître,  et  qui  se présentent du reste d 'une manière beaucoup plus grave 
et  sans aucun remède dans les écoles dirigées par des maîtres séculiers et  
mercenaires 2.  Il  voulait  à tout  prix avoir les enfants.  Or,  pour les faire sort ir  

 
1 C i r cu l a i r e  d u  P .  Ch amp a g n a t  au x  F rè res ,  l e  1 0  j an v ie r  1 8 4 0 ,  su r  l ' o rg an i sa t i o n  d e  co n fé ren ces  
p éd ag o g iq u es  (LPC 1 ,  do c .  3 1 3 ,  p .  5 67 ) .  
2 Le t t r e  d e  l ' ab b é  Bar th é l emy  Ar t ru ,  cu ré  d e  Pe au g res ,  l e  7  sep t e mb re  1 8 3 5 :  « J ' av a i s  t o u jo u r s  
co mp r i s  l a  n éc ess i t é  d e  p ro cu re r  au x  en fan t s  d e  ma  p aro i s se  u n e  éd u ca t io n  mei l l eu r e  q u e  ce l l e  



de ces dernières écoles,  i l  fal lai t  leur promett re et  leur donner un 
enseignement aussi  complet  que celui  qu' i ls  recevaient des insti tuteurs 
laïques .  Puis i l  n ' ignorait  pas  que si  l 'enseignement  des  sciences profanes a 
quelques inconvénients,  i l  a aussi  l 'avantage d'occuper l 'enfant,  de le  tenir 
longtemps en classe,  et  par là même de le préserver de la paresse,  de lui  
faire éviter les  mauvaises compagnies et  toutes  les occasions dangereuses  
qu' i l  aurait  rencontrées chaque jour,  si  au l ieu d'être à l 'école,  i l  eût  été 
abandonné à lui-même, et  s ' i l  eût  passé sa jeunesse dans l 'oisiveté.  En effet ,  
une occupation, une étude sérieuse,  en préservant l 'enfant des mauvaises 
passions,  conserve sa foi ,  sa piété et  sa vertu .  Les connaissances qu' i l  
acquiert  servent à  développer ses facultés intel lectuelles,  et  le rendent plus 
propre à recevoir les  principes rel igieux et  à les mettre en pratique.  

Pour qu'une classe prospère et  pour que l 'enseignement y  soit  fort ,  i l  
faut  que le concours  des élèves accompagne toujours celui  du maître;  car ce 
que fait  l ' inst i tuteur  par  lui-même,  par son dévouement,  par ses  leçons,  est  
peu de chose;  ce qu ' i l  fai t  faire aux élèves par  l 'étude,  par  l 'application,  par 
le travail ,  est  tout .  Le point  important  est  donc d 'obtenir le concours l ibre 
des élè-[5 3 3 ]-ves.  Pour y  réussi r le Père Champagnat indiquait  l 'émulation,  
comme un moyen sûr et  efficace;  et  i l  voulait  que les  Frères  missent  tout  en 
œuvre pour l 'établi r  ou pour la maintenir.  Il  ne se contentait  pas que 
l 'émulation régnât parmi les élèves d 'un même classe ou d'un même 
établissement;  i l  voulait  qu 'el le eût  l ieu entre les  élèves de toutes les écoles  
confiées aux Frères:  c 'est  pour cela qu' i l  établi t  une composit ion générale en 
écri ture.  Chaque maître d 'écri ture 3 étai t  tenu d'apporter,  en se rendant à la 
retrai te ,  la première composit ion qu' i l  avait  donnée à ses  élèves à l 'ouverture 
des classes,  ainsi  que la dernière,  fai te avant les vacances.  Une commission 
formée des Frères les plus capables,  étai t  chargée de comparer ces deux 
feuil les,  de constater les progrès des élèves dans chaque maison, et  de 
classer  les  établissements par  rang de mérite .  Pour que ce concours piquât  
tout  à la fois l 'émulation des maîtres et  celle des élèves,  le Père avait  établi  
deux sortes de prix:  prix pour les Frères dont les classes se trouvaient les 
premières dans le concours,  prix pour les enfants qui avaient fai t  le plus de 
progrès pendant l 'année et  qui  avaient une plus belle écri ture.  Il  est  inuti le  
de dire que des mesures avaient été  prises pour prévenir toute tricherie.  

Un autre moyen qu'employa le Père Champagnat  pour obtenir la bonne 
tenue des classes,  les progrès  des élèves,  et  pour s 'assurer si  l ' instruction 
religieuse et  l 'éducation chrétienne étaient  données  aux enfants,  fut  de 
visi ter  chaque année les  écoles.  Si  certaines classes  laissaient  à  désirer,  i l  ne 
se contentait  pas de les voir une fois,  i l  renouvelait  ses visi tes tous les t rois  
ou quatre mois .  En outre,  i l  avait  établi  dans chaque canton un Frère pour 

 
q u ' i l s  av a i en t  r e çu e  ju sq u 'à  mo i .  N i  l e s  p éd ag o g u es  s av o y ard s  q u i  v en a i en t  d u ran t  l a  m au v a i se  
sa i so n  d i s t r i b u er  q u e lq u es  l eço n s  d e  ca l cu l  e t  d ' é c r i t u re ,  n i  l e s  su p p ô t s  hy p o cr i t e s  d e  l 'E co le  
No rmal e  n e  p o u v a ien t  a t t e in d re  n o t r e  b u t . . .  E t  f i n  1 8 3 3 ,  j ' ap p e l a i  v o s  F rè re s . . .  Leu r  
é t ab l i s s em en t  a  eu  d an s  ma  p aro i s s e  l e s  p lu s  h eu reu x  su ccès ;  q u e lq u es  mo i s  o n t  su f f i  p o ur  
d é t ru i r e  l e s  p ré ju g és  d é f a v o rab les  d e  q u e lq u es  p e r s o n n es ,  e t  r i en  n e  p ro u v e  mieu x  l e  b i en  q u ' i l s  
fo n t  q u e  l ' emp re ss emen t  av ec  l eq u e l  l e s  f ami l l e s ,  n o n  seu l emen t  d e  ma  p aro i s se ,  ma ï s  d es  
p a ro i s ses  v o i s in e s ,  l eu r  c o n f i en t  l eu r s  en fan t s»  (A FM,  1 2 9 .1 5 ) .  Cf .  LPC 2 ,  p .  5 6 .  
3 « To u s  l e s  an s ,  à  l a  m ê me ép o q u e ,  (v acan ce s )  o n  ap p o r t e ra  u n e  f eu i l l e  s u r  l aq u e l l e  ch aq u e  
en fan t  au ra  éc r i t  s e lo n  sa  cap a c i t é ,  à  so n  en t r ée  e t  à  sa  so r t i e .  L e  F rè re  Di re c t eu r  d e  
l ' é t ab l i s se men t  l e  p lu s  v o i s in  v e r r a  s i  l ' éc r i t  e s t  s e l o n  l a  cap ac i t é  d e  l ' é co l i e r  en  co mp ar an t  ce t t e  
f eu i l l e  av ec  l e  cah i e r  q u i  a  é t é  éc r i t  d an s  l e  mê me  t emp s»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  1 0 ,  a r t .  4 ,  p .  
6 3 ) .  



surveil ler  les  écoles qui s 'y  trouvaient.  Ce Frère étai t  tenu de visi ter  une fois  
tous les deux mois les classes de son dis trict 4 4,  de faire un rapport  exact  de 
l 'état  des choses et  de l 'envoyer au supérieur.  

Quels que fussent les bons résultats de toutes ces visi tes et  des autres  
moyens que prenait  le Père pour st imuler le zèle des Frères et  pour exciter  
l 'émulation parmi les élèves ,  i l  comprenait  [5 3 4 ]  que cela ne suffisait  pas  
pour assurer la prospéri té des classes,  et  qu' i l  fal lai t ,  avant tout ,  que les  
maîtres fussent  capables.  Aussi  rien ne peut di re les peines  qu' i l  pri t  pour 
les rendre tels.  Il  leur  donnait  lui-même des leçons de lecture,  
d 'orthographe, d 'ari thmétique, d 'histoire,  de géographie et  de chant.  Souvent 
i l  arrivait  qu' i l  employait  jusqu'au temps des récréations pour les former à 
quelqu'une des spéciali tés.  Non content de les init ier à ces diverses 
connaissances,  i l  leur apprenait  encore à les communiquer aux enfants,  et  les 
formait  à la  méthode d'enseignement.  Le mode simultané,  dont le  vénérable 
abbé de la Salle est  le créateur,  lui  ayant paru le meil leur ,  i l  le fi t  adopter à  
ses Frères;  et  pour les y exercer et  leur en donner la pratique,  i l  pri t  un 
insti tuteur  qui le connaissait  parfaitement.  

Dans son enfance,  le Père Champagnat eut  une peine extrême pour 
apprendre à l ire 5;  plus tard,  s 'étant  demandé raison des di fficultés qu' i l  avait  
eues  pour se former à  cette  part ie  fondamentale de l ' ins truction, i l  crut  
qu'el les venaient de l ' incapacité des maît res et  des vices de la méthode alors 
en usage pour l 'enseignement de la lecture.  Après avoir étudié et  examiné 
plusieurs années cette question, après bien des essais et  des expériences 
tentés avec les diverses méthodes ou manières d 'apprendre à l ire à l 'enfant ,  
i l  se convainquit  que l 'ancienne dénomination des consonnes et  l 'épellat ion 
qui en est  une conséquence, multipliaient  les  difficultés de la  lecture et  
retardaient  les progrès des élèves.  Fort  de cette  expérience,  i l  semble qu' i l  
aurait  pu abandonner tout  de suite  une méthode reconnue défectueuse;  mais 
se défiant  de ses  propres lumières,  i l  voulut ,  avant de tenter  aucun 
changement sur une matière aussi  grave,  consulter les personnes les plus  
capables et  les plus  judicieuses.  Toutes ,  après avoir examiné mûrement la  
chose,  furent de son avis.  Dès lors son part i  fut  pris;  malgré de nombreuses 
réclamations de la part  d 'un certain nombre de Frères,  i l  ne balança pas à  
rompre avec la  routine,  et  à  adopter  pour les écoles  de sa congrégation une 
méthode plus courte et  plus rat ionnel le,  dont i l  donna la théorie et  la  
pratique dans [5 3 5 ] un peti t  l ivre inti tulé Principes 6 de lecture qu' i l  
composa de concert  avec ses principaux Frères.  

 
*  *  *  

Quoique le bon Père aimât tendrement  tous les enfants ,  i l  avait  une 
prédilection part icul ière pour les plus jeunes,  qu ' i l  appelait  de peti ts  anges,  
à cause de leur innocence. Il  ne tarissait  pas lorsqu'i l  parlai t  de la peti te 

 
4  « Dan s  ch aq u e  Di s t r i c t  e s t  u n  F rè re  p r emi e r  Di r ec t eu r ,  ch a rg é  d e  v e i l l e r  su r  t o u s  l e s  F rè r es  q u i  
y  so n t  emp lo y és»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  3  [2 ] ,  a r t .  1 8 ,  p p .  3 0 -32 ) .  
5 « Né  d an s  l e  c an to n  d e  Sa in t - Gen es t -Mal i f au x  (Lo i re ) ,  j ' a i  s en t i  p a r  l e s  p e in es  i n f in i es  q u e  
j ' av a i s  ép ro u v ées  p o u r  ap p ren d re  à  l i r e  e t  à  éc r i r e ,  l ' u rg en te  n é ce ss i t é  d e  c r ée r  u n e  So c i é t é  q u i  
p û t  à  mo in s  d e  f r a i s  p ro cu re r  au x  en fan t s  d es  camp ag n es  l e  b o n  en se ig n emen t  q u e  l e s  ex ce l l en t s  
F rè res  d e s  Eco le s  Ch ré t i e n n es  p ro cu ren t  au x  v i l l e s»  (Le t t r e  au  Ro i  Lo u i s -Ph i l i p p e ,  LPC 1 ,  do c .  
3 4 ,  p p .  9 8 -10 4 .  Au ss i  au  Min i s t r e  d e  l ' I n s t ru c t io n  p u b l iqu e ,  LPC 1 ,  d o c .  1 5 9 ,  p p .  30 6 -3 12 ) .  
6 La  c i r cu l a i r e  d u  1 1  n o v emb re  1 9 1 6  an n on ce  l a  4 2 ème éd i t i o n  d e  ce  v o lu me ( CSG XI I I ,  p .  4 2 6 ) .  



classe 7 qu' i l  disait  ê tre la plus  importante 8;  i l  entrait  dans les plus peti ts  
détails  lorsqu'i l  t rai tai t  des soins que l 'on doit  prendre pour leur faire 
connaître les premières véri tés de la rel igion, pour leur inspirer la piété,  
l 'amour de la vertu et  pour leur aplanir les difficultés de la lecture.  Un Frère 
lui  ayant demandé à quel t i tre la peti te classe étai t  la plus importante:  «Je 
l 'est ime la plus  importante,  répondit-i l :  

«1.  Parce que des premières leçons données à l 'enfant dépend 
ordinairement tout  le succès de son éducation. Pour faire comprendre cette  
véri té,  saint  Jérôme 9 se sert  de deux comparaisons t rès justes et  très vraies 
que je  vais  vous rapporter.  La laine,  dit - i l ,  qui  a  une fois  été  teinte,  ne perd 
jamais entièrement la première couleur qui lui  a été donnée. Le vase de terre 
garde longtemps le goût et  l 'odeur de la première l iqueur qu' i l  a contenue.  
De même,  ajoute le  saint  docteur ,  les  premières impressions reçues dans 
l 'enfance s 'effacent  diffici lement et  les habitudes prises dans cet  âge se 
changent rarement.  Si  donc les enfants  prennent,  dans la peti te classe,  de 
bonnes habitudes,  de bons sentiments ,  i ls  les conserveront  toute leur vie.  

«2.  Parce que, dans un bon nombre de locali tés,  la plupart  des enfants y  
font toute leur éducation, et  quit tent  l 'école,  pour al ler t ravail ler,  avant  
d 'être admis dans la grand'classe 10,  ou restent  peu dans cette dernière.  

5 3 6   
«3. Parce que de la  peti te  classe dépend le  succès de toutes  les  autres.  

Si  les enfants  y reçoivent de bons principes,  s ' i ls  y sont bien formés à la  
piété,  à la lecture,  i ls  apprendront facilement les leçons de mémoire qui leur  
seront données plus  tard;  i ls  réussi ront  dans toutes les autres part ies de 
l 'enseignement primaire,  et  i ls  deviendront de bons élèves .  Au contrai re,  
s ' i ls  sortent  de la peti te classe sans  avoir appris  à  l ire,  sans savoir leurs  
prières,  sans connaî tre  les  principales  véri tés de la  rel igion, i ls  donneront  
une peine infinie aux maît res  des autres classes,  et  malgré cela i ls  seront  
toujours et  partout les plus faibles.  Bien plus,  i l  arrivera qu'après avoir 
fréquenté les écoles  huit  à  dix ans,  parvenus enfin à la  première classe,  on 
les trouvera faibles sur toutes les  part ies essentiel les de l ' inst ruction 
primaire,  faibles sur  l 'écri ture,  sur l 'orthographe, sur l 'ari thmétique, faibles  
même sur la lecture,  parce que, dans le principe,  i ls  n 'y  auront pas été 
formés convenablement.  D'où i l  suit  que si  le Frère,  chargé de la peti te 
classe ne remplit  pas sa tâche,  i l  arrête  la prospéri té de l 'é tablissement,  et  
compromet l 'œuvre tout entière de l 'éducation des enfants  qui fréquentent  
l 'école.  

«4.  Parce que les enfants de la peti te classe,  à cause de leur innocence, 
sont très agréables à Dieu et  qu' i ls  at t irent  ses bénédictions sur 
l 'établissement.  

«5.  Parce que le Frère chargé de cette classe a besoin de beaucoup de 
chari té,  de zèle,  de patience,  de dévouement,  pour répéter  sans cesse les  

 
7 « Sou s  l a  Res t au ra t i o n ,  e t  j u sq u 'en  1 83 9 ,  l ' o n  eu t  l ' i d ée  d e  r ép ar t i r  l e s  é co l i e r s  en  d eu x  c l as ses  
d e  n iv eau  d i f f é ren t ,  l a  «p e t i t e  c l as se»  q u i  co mp ren a i t  ceu x  q u i  ap p ren a i en t  à  l i r e ;  l a  « g ran d e 
c l as se»  q u i  co mp ren a i t  ce u x  qu i  a jo u t a i en t  à  l a  l ec tu re ,  l ' éc r i t u re  e t  l e  ca l cu l .  I l  f a l l a i t  d ès  l o r s  
n éces sa i r em en t  d eu x  maî t r es  p a r  é co l e  e t  u n  n o mbre  su f f i san t  d ' éco l i e r s»  (P .  Z IND,  SMC,  v o l .  
2 ,  p .  77  e t  P résen c e  ma r i s t e ,  No  1 5 1 ) .  
8 Dan s  u n e  l e t t r e  au  F rè re  Eu th y me,  l e  1 9  mars  1 8 3 2 ,  l e  P .  Ch amp ag n a t  so u l ig n e  l ' imp o r t an c e  d e  
l a  « p e t i t e  c l as s e»  (LPC 1 ,  d o c .  1 0 2 ,  p .  22 3  e t  Cah ie r  4 ,  p .  33 ,  AFM 0 13 2 .40 14  d . ) .  
9 Le t t r e  à  L e t a ,  t r ad .  Ch ar p en t i e r ,  Ed .  Garn i e r  1 9 3 6 ,  Le t t r es  d e  sa in t  J é rô me,  v o l .  2 ,  p .  6 1 ) .  
10 Vo i r  n o t e  7  c i -d essu s .  



mêmes leçons,  pour se mett re  à  la  portée des  plus  peti ts  enfants ,  pour les 
contenir et  les fai re travail ler sans les  maltrai ter ni  user à leur égard de 
sévéri té.  Aussi ,  le Frère qui ne sait  pas se fai re peti t ,  qui  n 'aime pas à  
répéter les mêmes choses,  qui  veut toujours avancer,  n 'est  pas propre à une 
peti te classe.  Car le moyen le plus sûr d 'assurer les progrès des  
commençants,  c 'est  de prendre un langage qui  soit  compris de leur  faible 
intel l igence;  c 'est  de revenir souvent sur  ce qui  a  été  appris,  et  de s 'at tacher 
à leur  apprendre parfaitement  les  choses ,  plutôt  que de chercher  à  multiplier  
leurs connaissances.  

«Conformément à ce principe,  qui est  d 'une haute importance,  le Frère 
de la peti te  classe doit  revenir  fréquemment sur les  leçons qu' i l  a données,  
sur ce que les enfants ont déjà récité  ou appris;  et  pour que ces répéti t ions  
continuelles ne prennent pas trop de temps, i l  doit  se fai re aider par les 
écoliers les plus capables.  Ainsi ,  lorsqu' i l  aura fai t  l i re les enfants qui sont 
au tableau, i l  confiera à un moniteur le soin de faire répéter cette leçon 
pendant qu' i l  fera l ire les élèves qui sont aux principes.  Il  agira de même,  
pour les suivantes,  et  pour la répéti t ion des prières et  du catéchisme».  

 5 3 7  
C'est  ainsi  que le  pieux Fondateur combinait  sans le savoir le mode 

simultané avec le mode 11 mutuel;  prenant de ce dernier ce qu' i l  y a de 
meil leur pour perfectionner le premier ,  et  qu' i l  préparait  ses Frères à adopter 
définit ivement plus tard la méthode simultanée-mutuelle .  

C'est  l ' importance qu' i l  at tachait  aux peti tes classes qui le portai t  
encore à recommander avec tant  d ' instances aux Frères di recteurs 12 de les 
surveil ler  avec soin,  de les  visi ter  au moins tous  les  quinze jours,  de se tenir  
toujours  au courant des  progrès  des  enfants,  de faire  eux-mêmes les  
changements de division, et  surtout de former les Frères qui sont chargés  
des peti tes classes,  et  de ne rien négliger pour leur inspirer les vertus  
chrétiennes,  et  les sentiments paternels qui seuls peuvent en faire de bons 
insti tuteurs  de l 'enfance.  

 
*  *  *  

Le Père Champagnat ,  que les intérêts de la rel igion préoccupaient sans  
cesse,  remarquant que bien souvent les offices divins se faisaient  mal dans 
les églises de campagne par  défaut  de chantres,  pensa que ce serait  
contribuer grandement à la gloire de Dieu, à l 'édification publique et  à la  
solennité des offices ,  que d'apprendre le plain-chant aux enfants,  afin par  ce 
moyen de préparer  et  de former des  chantres pour les paroisses.  Il  ne se 
trompa pas,  et  messieurs les curés virent  l ' introduction du chant dans les  
écoles avec un indicible plaisi r ,  et  lui  témoignèrent  hautement  leur  
satisfaction. «Dieu soit  béni,  lui  écrivait  l 'un d'eux, de vous avoir fai t  
comprendre un des grands besoins  de notre époque, et  de vous avoir  inspiré 
le moyen de le satisfaire.  Par  l 'enseignement du chant,  vos Frères rendront  
les plus grands services aux curés;  i ls  réveil leront et  renouvelleront la piété  
des fidèles;  i ls  at t i reront  un grand nombre de personnes aux offices,  et  i ls  
donneront aux enfants l 'amour et  le goût des cérémonies de l 'Eglise».  

 
11 F rè re  Je an -Bap t i s t e  é c r i t  « mo d e»  p o u r  méth o d e» .  La  méth o d e  mu tu e l l e  e t  l a  m é th o d e 
s imu l t an é e  (Cf .  P .  Z in d ,  Su r  l e s  t r a ce s  d e  M.  Ch a mp ag n a t ,  v o l .  2 ,  p p .  76 -77  e t  P rés en ce  ma r i s t e ,  
No  1 5 1  e t  No  1 52 ) .  
12 Cf .  Ch ap i t r e  1 7 ,  n o t e  5 .  



En introduisant le chant dans nos classes,  le Père Champagnat se 
proposait  encore d 'at t irer  et  d 'at tacher les enfants à l 'école par le plaisi r  pur 
et  innocent que leur  procure le chant 13,  de les maintenir dans la joie et  le 
contentement,  de leur faire goûter  les [5 3 8 ] charmes de la vertu,  de les  
instruire agréablement des véri tés de la rel igion, de leur inspirer des 
sentiments  de piété et  de bannir les  chants profanes.  Le chant  produit  en 
effet  tous ces  résultats quand les  enfants y sont  bien formés.  A l 'époque où a 
commencé la congrégation, le chant  ne faisait  aucunement part ie du 
programme de l 'enseignement primaire:  depuis  i l  y  a  pris  place;  mais  le Père 
Champagnat a la gloire et  le mérite de l 'y avoir  introduit  le premier ,  au 
moins dans les écoles des campagnes 14.  
 

*  *  *  
 
Une autre chose dont le Père Champagnat s 'est  beaucoup occupé, c 'est  

la discipline de l 'école.  Mais pour n 'êt re pas t rop long sur  ce sujet ,  nous 
nous contenterons de rapporter ici  quelques-unes de ses pensées sur les deux 
points les plus importants de cette matière,  savoir:  la  nécessité de la 
discipline,  et  la quali té essentiel le d 'une bonne discipline.  «La discipline,  
disait-i l ,  est  la moit ié de l 'éducation de l 'enfant,  et  si  cette  moitié manque,  
la plupart  du temps,  l 'autre devient inuti le.  A quoi sert  en effet  qu 'un enfant 
sache l ire,  écrire,  et  même qu'i l  ai t  appris son catéchisme,  s ' i l  ne sait  pas  
obéir,  s ' i l  ne sait  pas se conduire,  s ' i l  n 'a pas pris  l 'habitude de réprimer ses 
mauvais  penchants  et  de suivre les inspirations de sa conscience? D'où vient  
qu'aujourd'hui les hommes sont si  inconstants,  si  sensuels,  qu' i ls  ne savent  
rien se refuser,  qu' i ls  ne peuvent rien supporter de tout ce qui contrarie  la  
nature? C'est  qu'on ne les  a pas soumis  au joug dès  l 'enfance;  c 'est  qu'on 
leur  a  donné t rop de l iberté;  c 'est  qu'on ne leur  a  pas appris  à se commander,  
à se faire violence et  à combatt re leurs mauvaises inclinations .  

La discipline est  le  corps de l 'éducation, la rel igion en est  l 'âme.  Or,  
dans l 'homme, comme c'est  par l 'extérieur que l 'on juge,  ordinairement de 
l ' intérieur;  de même, c 'est  par la  discipline que l 'on juge une maison 
d'éducation. Une forte discipline frappe les  regards,  el le plaît  à  tout  le  
monde; el le  gagne l 'est ime et  la confiance du public ,  et  souvent el le  suffi t  
pour faire la réputat ion d'une école et  pour lui  at t i rer des élèves.  Un Frère 
qui sait  discipliner  une classe,  bien qu' i l  ne sache guère faire autre chose,  
est  préférable à un Frère t rès  instruit ,  mais qui ne comprend pas l ' importance 
de la discipline ou qui ne sait  pas l 'établi r .  Le pre-[5 3 9 ]-mier,  par le  
bienfait  d 'une discipline sage,  apprend au moins aux enfants  à obéir;  ce qui 
n 'est  pas peu de chose.  En effet ,  la grande plaie de notre siècle,  tout  le  
monde l 'avoue,  c 'est  l 'espri t  d ' indépendance.  Chacun veut fai re sa volonté et  
se croit  plus  propre à commander qu 'à  obéir.  L'enfant  refuse la soumission à 
ses parents,  les sujets se révoltent  contre leur souverain,  la plupart  des 
chrétiens  méprisent les  lois  de Dieu et  de l 'Eglise:  en un mot  
l ' insubordination es t  partout.  C'est  donc rendre un grand service à la 

 
13 Dan s  l a  d em an d e  o f f i c i e l l e  d e  l a  r e co n n a i s san c e  l é g a l e ,  l e  1 5  j an v ie r  1 8 2 5 ,  l e  « ch an t  d ' ég l i se»  
ap p ara î t  au  p ro g ram me (O ME d o c .  3 4  [2 ] ,  p .  10 3 ) .  
14  « Les  F r è re s ,  en  ap p ren a n t  l e  ch an t  à  l eu r s  é l èv es  e t  en  l eu r  d o n n an t  l e  g o û t  d es  cé r émo n ies  e t  
d es  o f f i ce s  d e  l 'Eg l i se ,  r en d ro n t  u n  se rv i ce  imp o r t an t  au x  p a ro i s ses ,  à  Me ss i eu r s  l e s  Cu r és  e t  
co n t r ib u ero n t  g ran d emen t  à  l a  so l en n i t é  d es  o f f i c es  e t  à  l ' éd i f i c a t i o n  d es  f i d è l es»  ( Gu id e  d es  
Eco les  à  l ' u sag e  d es  Pe t i t s  F rè re s  d e  Mar i e ,  1 8 5 3 ,  p a r t i e  3 ,  ch ap .  7 ,  p p .  21 1 -2 1 2 ) .  



rel igion, à l 'Eglise,  à la société,  à la famille,  et  surtout à l 'enfant,  de plier sa 
volonté et  de lui  apprendre à obéir.  

Un autre avantage de la discipline,  qui  n 'est  guère moindre que le  
premier,  c 'est  de favoriser le travail ,  de tenir l 'enfant occupé et  de lui  fai re 
éviter la paresse,  qui  est  la mère de tous les  vices 15.  Quand l 'ordre règne 
dans une classe,  l 'enfant s 'occupe de ses leçons,  de ses devoirs;  i l  aime 
l 'étude,  i l  s 'at tache à l 'école,  i l  est  tout  entier à l 'œuvre de son éducation,  et  
n 'a pas même le temps de penser  au mal.  La paix,  la  régulari té et  le 
recueil lement dans lesquels i l  vi t ,  le rendent docile,  respectueux envers ses  
maîtres,  complaisant,  serviable à l 'égard de ses condisciples,  honnête,  
affable et  bon envers tout le monde.  Je n 'ai  pas besoin de dire que le 
catéchisme n'est  bien fai t ,  et  que la piété  ne règne que dans les  classes  
disciplinées.  

Quant à l 'autre Frère avec toute sa science,  quels services rend-il  aux 
enfants? Je ne saurais le  dire:  car  je  suis convaincu qu'i l  leur en rend très 
peu; je doute même s ' i l  est  uti le aux enfants de fréquenter son école,  et  s ' i ls  
ne feraient  pas mieux de rester  chez leurs parents».  

 
*  *  *  

Un jour,  après  avoir visi té les classes d 'un établissement,  le Père fi t  
appeler le Frère di recteur et  lui  dit :  «Pourquoi permettez-vous à vos enfants  
de se battre dans votre classe? — Je ne sache pas que mes enfants  se battent  
dans ma classe.  — Ils le font,  mais vous n'y fai tes pas at tent ion. Au reste,  i l  
n 'est  pas  étonnant qu' i l  se  fasse beaucoup de choses que vous ne voyez pas;  
votre classe étant  sans discipline,  vous vous perdez au mil ieu du bruit ,  et  
vous apercevez à peine les grands désordres et  les choses les plus graves.  
Savez-vous que vos enfants peuvent fai re beaucoup de mal sans que vous le 
sachiez et  que vous le voyiez? — Dieu me préserve que cela arrive;  mais en 
tout cas,  ma conscience me dit  qu' i l  n 'y aurait  pas de ma faute.  — Il  y en a 
plus que vous ne croyez.  [5 4 0 ] — Comment cela,  mon Père? — Parce que 
vous fai tes tout ce qu' i l  faut  pour mett re  le  désordre dans votre classe,  et  
que vous ne fai tes r ien pour y mettre la  discipline.  Vous mettez le désordre 
dans votre classe,  en ne vous tenant pas sur votre siège,  d 'où i l  suit  que vous 
ne pouvez pas  surveil ler vos enfants ,  en reprenant avec la  parole au l ieu de 
le faire avec le  signal 16,  en criant  et  en parlant  sans nécessité ,  en punissant 
beaucoup trop, et  en vous rendant trop familier.  Vous ne fai tes rien pour 
établi r  la discipline:  car vous ne tenez pas à la ponctuali té,  à la régulari té,  
ni  à ce que vos enfants se rendent exactement à l 'heure;  vous n'avez pas soin 
d 'exiger les devoirs classiques et  les leçons;  vous n'obligez pas les enfants à  
rester à leur place;  vous ne tenez pas au si lence:  aussi ,  vous avez un 
bourdonnement et  un bruit  continuels .  Avec ce bruit  et  la  dissipation qui  
règnent parmi vos enfants ,  i l  est  impossible que vous soyez écouté quand 
vous fai tes le catéchisme: i l  est  impossible que vos enfants prient  avec 
piété,  et  même qu'i l s  travail lent .  Or,  s ' i l s  n 'écoutent pas le catéchisme, s ' i ls  
ne prient  pas,  s ' i ls  ne s 'occupent  pas ,  que font-i ls? Ils  se communiquent 
leurs défauts ,  i ls  s 'apprennent le mal:  ce que j 'ai  vu ce soir m'en est  une 

 
15 S i  3 3 ,  29 .  
16 Les  F rè r es  « s e  f e ro n t  u n  d ev o i r  d e  n e  p a r l e r  q u e  lo r sq u e  l e  s ig n a l  n e  p o u r ra  r e mp lac e r  l a  
p a ro l e»  (Le  Gu id e  d es  Ec o les ,  Ed .  1 85 3 ,  ch ap .  7  p .  1 8 ) .  Au ss i ,  P résen ce  m ar i s t e  No  1 5 1  e t  SMC,  
v o l .  2 ,  p .  7 6 .  



preuve certaine.  — En ce cas,  ce que j 'ai  de mieux à fai re ,  c 'est  de fermer 
ma classe.  — Une classe indisciplinée est  un fléau pour une paroisse,  et  
mieux vaudrait  qu' i l  n 'y en eût  pas;  pourtant ,  vous avez quelque chose de 
mieux à faire que de la fermer,  c 'est  de la régler,  c 'est  de la discipliner,  et  
vous ferez bien d'y mettre  la main tout  de suite».  

«La discipline,  disai t-i l  dans une autre circonstance,  ne s 'établi t  jamais  
sans peine:  car c 'est  peut-êt re  ce que l 'enfant  craint  le  plus.  Les  leçons,  les  
devoirs lui  coûtent  moins que la  discipline:  la  plupart  du temps i l  les  
accepte avec plaisi r ,  souvent même il  les aime; mais l 'ordre,  mais la règle 
lui  sont toujours  à  charge;  et  la  première chose qu' i l  fai t ,  quand vous 
l 'abandonnez à lui -même, c 'est  de s 'en affranchir.  La raison en est  que la 
discipline contrarie sans cesse la  nature,  et  qu'el le t ient  dans 
l 'assujett issement toutes les facultés et  tous les  sens de l 'enfant.  Mais c 'es t  
cela même qui nous en démontre l ' importance et  la nécessité .  Pour établi r  et  
pour maintenir  la  discipline dans une classe,  deux choses  sont absolument 
nécessaires à un maître:  le caractère et  la constance;  d 'où i l  suit  que les 
personnes qui manquent de ces deux quali tés,  sont peu propres à élever les  
enfants.  Le défaut de carac-[5 4 1 ]-tère n 'est  pas chose qui se corrige,  parce 
qu'on ne change pas la nature de l 'homme; mais on peut  en diminuer les 
inconvénients et  les  tristes  effets par une grande docil i té aux conseils  et  aux 
avis du supérieur,  par beaucoup d 'exacti tude à suivre la méthode 
d'enseignement  et  le  règlement de l 'école,  par  une grande vigilance sur  les  
enfants,  afin de voir tout  ce qu ' i ls  font,  et  de prévenir leurs fautes.  Les 
mêmes moyens peuvent aussi  servir à corriger l ' inconstance». 

 
*  *  *  

Comme on le voit ,  le Père Champagnat dési rai t  une forte discipline 
dans les classes,  parce qu'el le est  une part ie essentiel le de l 'éducation, et  
que sans el le i l  n 'est  pas possible d 'élever l 'enfant;  mais i l  voulait  que cette  
discipline fût  paternelle.  «Le but  de la discipline,  disait- i l ,  n 'est  pas de 
contenir les enfants par la force et  par la  crainte des châtiments;  mais de les  
préserver du mal,  de les corriger de leurs défauts,  de former leur volonté,  et  
de la plier doucement au bien,  de leur faire contracter l 'habitude de la  
régulari té et  de la  vertu  par le sentiment rel igieux et  l 'amour du devoir».  
C'est  pour cela qu ' i l  s 'éleva toujours avec tant  de force contre l 'abus,  alors si  
général ,  des  pénitences  affl ict ives,  et  qu' i l  recommanda s i  souvent  à  ses 
Frères de n 'en pas user.  «Est-ce à coups de férule,  disait -i l ,  qu'on élève les 
enfants et  qu'on leur  inspire l 'amour de la vertu? Non: c 'est  la raison,  c 'est  la 
rel igion qui portent  la conviction dans l 'espri t ,  qui  tournent le cœur au bien,  
et  non les châtiments.  Il  est  ét range que l 'on se serve,  pour élever les  
enfants,  d 'un moyen dont on ne voudrait  pas user à l 'égard même des  
animaux. S 'agit -i l  de dompter ou d'apprivoiser ces derniers,  on se garde bien  
de les  maltrai ter;  au contrai re ,  on les t rai te avec bonté,  on les caresse,  on ne 
leur fai t  sentir  le frein qu'avec prudence et  précaution. C'es t  par des essais,  
par des exercices souvent et  longtemps répétés avec patience,  qu'on les rend 
dociles  et  propres à la fin  que l 'on se propose.  Et l 'enfant,  créé à  l ' image de 
Dieu,  doué de raison, de l iberté,  plein pour l 'ordinaire de bonne volonté,  de 
disposit ions vertueuses et  d 'envie de bien faire,  on ne voudrait  se  servir pour 
l 'élever  que de la force brutale!  De pareils  moyens d'éducation outragent la 
dignité de l 'homme,  dégradent l 'enfant,  font mépriser et  détester celui  qui 



les emploie,  mettent  le désordre dans l 'école,  détruisent les sentiments  
d 'amour,  d 'est ime, de confiance et  de respect  mutuels qui  doivent unir le  
maître et  les élèves,  et  rendent inuti les tous les soins donnés à l 'enfant.  Mais  
on m'objectera peut-être que le Saint-Esprit  recommande de châtier l 'enfant,  
de le corriger avec soin;  et  que d'ai l-[5 4 2 ]-leurs,  les  châtiments sont 
nécessaires pour obtenir la discipline que nous recommandons.  Il  est  vrai  
que le  Saint-Esprit  veut que l 'on corrige les enfants,  qu ' i l  en fai t  même un 
devoir aux pères et  aux mères ,  et  conséquemment à ceux qui les remplacent 
ou qui partagent leur tâche dans l 'éducat ion de la jeunesse;  mais châtier les 
enfants n 'est  pas les batt re,  et  dans la  sainte Ecriture 17 le mot châtier ne 
signifie pas punit ion affl ict ive,  mais une peine quelconque.  Sans doute que 
pour maintenir la discipline,  i l  faut  corr iger les transgressions du règlement  
et  tout  ce qui s 'écarte du devoir;  mais souvenez-vous que ce n 'est  pas par des  
châtiments corporels que l 'on obtient  la soumission des enfants ,  mais  par 
l 'autori té  morale que l 'on sait  prendre sur eux,  et  que donnent une conduite  
digne et  constamment édifiante,  un dévouement  sans bornes  pour leur  
instruction, une tenue modeste,  grave et  toujours uniforme. Montrez-vous 
leur  père plutôt  que leur  maît re;  et  alors i ls  vous respecteront et  vous 
obéiront sans peine.  L'espri t  d 'une école de Frères  doit  êt re un espri t  de 
famille .  Or,  dans une bonne famille,  dans une famille bien réglée,  ce sont les  
sentiments de respect ,  d 'amour de confiance réciproque qui dominent,  et  non 
la crainte des châtiments.  La colère,  la  brutali té,  la dureté sont des choses  
inspirées par  le démon pour détruire les  fruits  des bons principes  donnés à 
l 'enfant;  et ,  comme l ' ivraie étouffe le bon grain,  ainsi  les mauvais 
trai tements étouffent tous les bons sentiments que les ins tructions et  les 
bons exemples peuvent faire naître dans le cœur de l 'enfant».  

Le bon Père jugeait  si  grave l 'abus des châtiments  corporels ,  qu' i l  disait  
qu'un Frère dur,  violent ,  et  qui  se permet facilement de maltrai ter les 
enfants,  de paroles ou d'actions ,  ne convenait  pas  à  l 'enseignement,  et  n 'étai t  
propre qu'à piquer  le  rocher  ou à remuer la terre.  Pour prévenir les  
pénitences corporelles,  la t rop grande sévéri té et  tout  genre d 'excès  dans les 
corrections,  i l  ne voulait  pas que l 'on corrigeât  les enfants  au moment 18 où 
i ls  font une faute,  de crainte sans doute que la vivacité,  le défaut de 
réflexion ou l ' impression quelconque que l 'on peut éprouver en voyant un 
enfant manquer à son devoir,  ne fî t  exagérer ses torts  et  outrer la pénitence 
qu' i l  mérite.  Il  étai t  tel lement ennemi des pénitences affl ict ives,  que son 
attention sur  ce point  a été jusqu'à prévenir celles qui auraient  pu être le  fai t 
d 'un accident ou d'une vivacité involontaire:  c 'est  pour cela qu' i l  veut que la  
baguette dont [5 4 3 ] on se sert  pour montrer les let tres ou les chiffres sur  
les tableaux de lecture et  d 'ari thmétique, soit  at tachée 19 avec une ficelle, 
afin qu' i l  ne soit  pas  possible d 'en frapper les enfants .  

 
*  *  *  

Pour établir  cette discipline forte et  paternelle,  si  nécessaire pour faire  
l 'éducation de l 'enfant,  «L'insti tuteur,  disait  le  Père Champagnat ,  a besoin 

 
17 P r  1 3 ,  24 ;  P r  2 3 ,  1 3 -14 ;  S i  3 0 ,  1 .  
18 « On  n e  p u n i r a  l e s  f au t es  g rav e s  q u 'au  co mm en cem en t  d e  l a  c l as s e  su i v an te .  On  p o u r ra  
co mm en cer  p a r  d o n n er  au  co u p ab le  q u e lq u es  l i g n e s  à  ap p ren d re»  (R èg le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  a r t .  
2 0 ,  p .  4 3 ) .  
19 « On  a t t ach era  p a r  l e  b o u t  l e s  b ag u e t t e s  q u i  se rv en t  à  mo n t re r  l e s  t ab l eau x  d e  l ec tu re  e t  
d ' a r i t h m ét iq u e»  (Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  a r t .  2 8 ,  p .  4 5 ) .   



d'une grande vigilance.  Mais le but de cette vertu,  n 'est  pas seulement de 
maintenir l 'ordre dans l 'école et  d 'obtenir les devoirs classiques des élèves;  
c 'est  surtout de prévenir la contagion des vices et  de conserver l ' innocence 
des enfants .  Envisagée à ce point  de vue, la  vigilance est  la vertu  la  plus  
nécessaire à un maî tre.  Le défaut de surveil lance rend inut i le tout  le bien 
qu' i l  pourrait  faire d 'ai l leurs;  et  sa classe,  qui  devait  être pour ses enfants  
une école de vertu et  un moyen de sanct ification, leur devient une cause de 
dépravation et  une occasion de ruine et  de réprobation. Un Frère doit  êt re  
l 'ange gardien des  enfants .  Dieu lui  demandera compte de leur conduite dans 
l 'école;  leurs  fautes  lui  seront imputées  comme les siennes propres.  Malheur 
à lui ! si ,  par  une coupable négligence,  i l  laisse les  brebis  galeuses  répandre 
la contagion dans le peti t  t roupeau 20 qui lui  est  confié;  si ,  faute de vigilance,  
i l  permet à l 'ennemi du salut ,  qui  rôde sans cesse autour des enfants 21,  de 
leur  ravir  l ' innocence baptismale,  la  vie de la grâce,  et  de semer l ' ivraie dans 
leur  cœur.  La pensée d'un pareil  malheur doit  fai re  trembler  un Frère,  et  le  
tenir  sans  cesse sur  ses  gardes.  Qu'i l  n 'oublie  pas  que, si  sauver une âme 
c'est  sauver la sienne, laisser perdre une âme c'est  perdre la sienne. Dans les  
autres part ies de l 'éducation, si  l 'on manque d'une quali té,  on peut souvent la  
remplacer  par  une autre;  ainsi  le dévouement  et  le  zèle peuvent  tenir l ieu 
d'une grande inst ruction; mais ni  la piété,  ni  la vertu,  ni  le bon exemple,  ni  
encore moins de grands talents ,  ne peuvent remplacer  la vigilance ou la  
suppléer;  le maît re  fût-i l  un saint ,  s ' i l  néglige la  surveil lance,  ses enfants se 
pervert i ront,  toutes  ses inst ructions et  toutes les œuvres de son zèle leur 
seront  inuti les.  Le premier,  comme le plus important  de ses  devoirs,  est  donc 
d'exercer sur les enfants une survei l lance de tous les  instants,  une 
surveil lance qui écarte d 'eux tout ce qui pourrait  être un danger pour leur 
vertu,  tout  ce qui [5 4 4 ] pourrait  devenir un piège tendu à leur innocence,  
une surveil lance,  en un mot,  qui  leur rende le mal  impossible.  Ce n'est  qu'à  
ce prix qu'une école de Frères peut être uti le aux enfants,  et  si  par  défaut  de 
surveil lance elle devait  être le tombeau de leur innocence,  au l ieu d 'en êt re 
la gardienne et  l 'asi le,  mieux vaudrait  que ces tendres enfants n 'y missent  
jamais les pieds».  

Pour satisfai re au devoir de la surveil lance 22,  le Père Champagnat veut  
que les Frères ne laissent jamais les enfants seuls,  et  par conséquent qu' i l s  
ne sortent  pas  de leur classe.  Si  un Frère est  demandé pendant la classe,  i l  
doit  faire répondre qu' i l  ne peut quit ter  les enfants,  et  qu' i l  prie  la  personne 
qui désire lui  parler de venir à un autre moment.  Cette règle souleva de 
grandes contradictions,  et  fut  l 'objet  de nombreuses réclamations.  Beaucoup 
de Frères croyaient qu' i l  étai t  bien diffici le de refuser de sort ir  un moment  
pour rendre raison à un parent qui vient  de loin pour parler de son enfant ou 
pour payer la rét ribution scolaire;  mais  le bon Père t int  ferme, et  pulvérisa 
plus de cent fois les raisons,  plus plausibles que solides,  que l 'on faisait  

 
20 Lc .  1 2 ,  3 2 ;  1  P  5 ,  2 .  
21 I  P  5 ,  8 .  
22 «  Tan t  q u e  l e s  en fan t s  s o n t  d an s  l a  ma i so n ,  i l s  d o iv en t  t o u jo u r s  ê t r e  su rv e i l l é s .  Les  F rè r es  
s ' a cq u i t t e ro n t  d e  c e t t e  o b l ig a t io n  p a r  eu x -mê me s ;  e t  s i  p o u r  d e  b o n n es  r a i s o n s ,  i l s  so n t  o b l ig és  
d e  s ' ab sen te r ,  i l s  s ' a s su re ro n t  q u ' i l  y  a i t  t o u jo u r s  av ec  l e s  en fan t s  u n  su rv e i l l an t  d e  co n f i an ce»  
(Règ le  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  a r t .  2 1 ,  p .  4 3 ) .  « I l s  n e  r en d ro n t  p as  r a i so n  au x  p a ren t s  p en d an t  l e s  
c l as ses ,  e t  i l s  f e ro n t  d i r e  à  ceu x  q u i  l e s  d eman d er o n t ,  qu ' i l s  n e  p eu v en t  q u i t t e r  l e s  en fan t s  e t  
q u ' i l s  l e s  p r i en t  d e  r ev en i r  u n  au t r e  mo men t»  (Règ l es  co m mu n es  d e  1 8 5 2 ,  p a r t i e  3 ,  ch ap .  7 ,  a r t .  
8 ,  p .  11 1 ) .  



valoir.  Entre autres  choses,  i l  disait :  «Le temps de la  classe n 'est  ni  à vous, 
ni  aux personnes qui viennent vous parler;  i l  est  à vos enfants .  Vous ne 
pouvez donc ni  en disposer ni  le perdre sans leur faire tort ,  et  sans vous 
rendre coupables d ' injustice.  Et remarquez qu' ici  la chose devient bientôt  
grave.  Vous abandonnez, je suppose,  votre classe pendant cinq minutes:  or,  
ces  cinq minutes  multipliées  par  quarante ou cinquante élèves  que vous 
avez,  font t rois ou quatre heures de temps que vous leur  fai tes perdre.  Est-ce 
là une aussi  peti te faute que vous l 'auriez cru d'abord? Mais ce court  espace 
de cinq minutes  est  plus que suffisant  à  l 'ennemi pour jeter dans votre classe 
une étincelle qui  peut produire un incendie,  et  envisagée sous ce point  de 
vue, votre faute est  bien autrement grave». Comme le grand argument des 
Frères consistai t  à dire qu'on ne pouvait  renvoyer,  sans les blesser,  les 
personnes d 'une certaine condit ion,  ainsi  que celles qui venaient de loin,  le 
Père répondait :  «Personne ne peut t rouver mauvais que vous soyez fidèles à  
votre règle,  et  que vous demeuriez à votre poste.  Au contraire,  les parents 
ver-[5 4 5 ]-ront  avec plaisi r  votre assiduité auprès de leurs enfants;  i ls  
seront  édifiés  de votre zèle et  de votre dévouement à  les instruire;  et  
d 'ai l leurs,  quand même l 'accomplissement de cette  règle devrait  êt re  
l 'occasion de quelques plaintes,  (ce que je n 'admets pas,  si  vous avez soin de 
dire à vos enfants de prévenir leurs parents de ne pas venir pendant la 
classe),  cet  inconvénient est  cent fois  moindre que celui  de laisser vos  
enfants seuls.  Je connais tel le classe où, par suite de l 'absence du maître 
pendant quelques  minutes,  le  vice,  qui  avait  déjà gagné le  cœur d 'un enfant,  
s 'est  propagé et  a répandu son venin dans celui  de tous les autres».  

 
*  *  *  

Pendant les récréations 23,  les Frères doivent se trouver au milieu des 
enfants pour les fai re amuser,  pour voir ce qu ' i ls  font,  pour entendre ce 
qu' i ls  disent et  pour être témoins de toutes leurs actions.  A l 'église et  
pendant les  offices,  i ls  doivent avoir tous leurs  enfants sous les yeux, et  ne 
jamais les perdre de vue ni  les quit ter,  même pour chanter et  servir la messe,  
à moins  qu ' i l  n 'y ai t  des  Frères en nombre suffisant pour les garder et  les 
contenir.  En un mot ,  les enfants doivent  toujours être survei l lés,  tant  qu' i ls  
sont dans la maison. Les Frères  doivent s 'acquit ter  par eux-mêmes de ce 
devoir ,  et  i ls  ne peuvent s 'en décharger sur un surveil lant  de confiance que 
pour des raisons graves .  Enfin,  le pieux Fondateur jugeait  le devoir de la  
surveil lance si  important ,  qu' i l  disait  qu ' i l  ne permettrai t  pas la communion 
à un Frère qui,  sans de fortes raisons et  sans s 'être fai t  remplacer,  aurait  
abandonné ses  élèves,  soit  pendant la classe,  soit  pendant la  récréation,  soit  
pendant tout autre temps où les enfants  sont  sous sa conduite.  «En 
surveil lant  exactement les enfants et  en les tenant toujours occupés,  un 
Frère,  ajoutait -i l ,  peut être sûr qu' i l  fai t  un bien certain et  qu ' i l  se rend uti le 
à tous les élèves de l 'école.  

«1.  Il  conserve les  peti ts  dans l ' innocence, et  souvent  i l  les fai t  arriver  
jusqu'à leur première communion sans avoir fai t  de fautes graves .  

«2.  Il  fai t  éviter à tous un grand nombre de péchés.  En effet ,  les enfants  

 
23 « Pen d an t  l e s  r é c ré a t io n s  mêm es ,  l e s  F r è re s  n e  d o iv en t  p as  s e  r en d re  f a mi l i e r s  av e c  l e s  en fan t s ,  
n i  j o u er  av ec  eu x ,  à  mo in s  q u e  ce  n e  fû t  p o u r  met t r e  l e  j eu  en  t r a in .  I l s  év i t e ro n t  au ss i  d e  cau s e r  
à  p a r t  av ec  q u e lq u es -u n s ,  d e  c ra in t e  q u ' i l s  n e  so i en t  d i s t r a i t s  e t  q u e  l a  su rv e i l l an ce  g én éra l e  n ' en  
so u f f r e»  (Règ les  co m mu n es  d e  1 8 5 2 ,  p a r t i e  3 ,  ch ap .  4 ,  a r t .  9 ,  p .  9 8 ) .  



qui sont abandonnés à eux-mêmes, s 'émancipent facilement;  i ls  suivent,  
souvent,  sans s 'en rendre raison, les mauvai-[5 4 6 ]-ses inclinations de la  
nature,  les  mauvais  exemples  qu' i ls  ont  sous les yeux, et  i ls  se laissent  al ler  
à une foule de fautes qu ' i ls  éviteraient ,  et  qu' i ls  n 'auraient  pas même la 
pensée de fai re,  s ' i ls  étaient  sous la conduite d 'un bon Frère.  

«3.  Il  empêche la  contagion du mal,  i l  étouffe dans le  cœur des enfants  
vicieux les  pensées  coupables,  et  force ces sortes  d 'enfants à comprimer 
leurs mauvais penchants,  et  à lutter quelquefois malgré eux contre leurs  
passions.  

«4.  Il  fai t  prendre aux enfants l 'habitude du travail ,  de l 'application; i l  
les conserve dans le calme, le  recueil lement,  et  les dispose à profi ter des 
instructions rel igieuses qui leur sont fai tes.  

«5.  Il  maintient  la discipline de la classe,  i l  assure les progrès des  
élèves,  et  par là même la prospéri té de l 'établissement.  

«Mais,  i l  ne faut  pas  se le  dissimuler,  la  surveil lance est  un devoir  dont 
l 'accomplissement  coûte beaucoup.  Pour le  bien rempli r,  i l  faut  du zèle,  de 
la vigilance,  de l 'assiduité,  de l 'exacti tude,  de la  constance:  vertus que l 'on 
ne trouve que dans les Frères qui  ont un grand espri t  de mortification, de 
dévouement ,  et  qui  savent sacri fier leurs goûts,  leur repos pour procurer la 
gloire de Dieu et  la sancti fication des enfants».  



5 4 7  
  

CHAPITRE VINGT-TROISIÈME 
 

Avis du Père Champagnat sur l 'éducat ion des enfants. 
 
 

Elever un enfant,  ce n 'est  pas lui  apprendre à l i re ,  à écri re ,  et  l ' ini t ier  
aux diverses connaissances qui consti tuent l 'enseignement primaire.  Cet 
enseignement suffirai t  à l 'homme, s ' i l  n 'étai t  que pour ce monde; mais i l  a  
une tout autre destinée:  i l  est  pour le ciel ,  pour Dieu; et  c 'est  pour le  ciel  et  
pour Dieu qu ' i l  faut  l 'élever .  Elever un enfant,  c 'est  donc lui  faire connaître 
cette haute et  sublime destinée,  c 'est  lui  donner les  moyens de l 'at teindre;  en 
un mot,  élever un enfant,  c 'est  en fai re un bon chrétien et  un vertueux 
citoyen. Par suite de sa dégradation originelle,  l 'homme naî t  avec le germe 
de tous les vices comme de toutes les vertus .  C'est  un lys,  mais entre des  
épines 1;  c 'est  une vigne, mais qui a besoin d'être tai l lée 2;  c 'est  le champ du 
père de famille où i l  a semé le bon grain,  mais où son ennemi a semé 
l ' ivraie 3.  Le but de l 'éducation est  d 'arracher  ces épines,  de tai l ler  cette 
vigne, de cult iver ce champ et  d 'en arracher l ' ivraie.  

En fondant son Insti tut ,  le  Père Champagnat ne se proposait  pas  
seulement de procurer  aux enfants  l ' instruction primaire,  ni  même de les  
instruire des véri tés  de la rel igion, mais encore de leur  donner l 'éducation 
dans le sens que nous venons d'at tacher  à ce mot.  «S'i l  ne s 'agissait ,  disait-
i l ,  que d 'enseigner  les sciences humaines aux enfants,  les Frères ne seraient  
pas nécessaires;  car  les  maît res  d 'école suffi raient  à  cette  tâche.  Si  nous ne 
prétendions que donner l ' instruction religieuse,  nous nous contenterions  
d 'être de simples catéchistes,  de réunir une heure chaque jour les enfants et  
de leur fai re répéter les véri tés chrétiennes.  Mais notre but est  de faire  
mieux; nous voulons élever les enfants ,  c 'est -à-dire les instruire de leurs  
devoirs,  leur  apprendre à les  pratiquer,  leur  donner l 'espri t ,  les  sentiments  
du christ ianisme, les habitudes rel igieuses,  les vertus du chrétien et  du bon 
citoyen. Pour cela,  i l  faut  que nous soyons insti tuteurs ,  que nous vivions au 
milieu des enfants,  et  qu' i ls  soient  longtemps avec nous».  
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C'est  encore dans le  but de donner plus parfaitement  l 'éducation que le  

pieux Fondateur permet aux Frères de recevoir des pensionnaires et  qu' i l  
veut que dans chaque maison d'école,  i l  y ai t  une cour pour faire amuser les 
enfants.  «Si nous n 'avions en vue que nos intérêts  et  notre tranquil l i té ,  
écrivait -i l  au maire 4 d 'une commune,  je  ne vous demanderais pas  de cour;  
car le  jardin suffi t  aux Frères pour y  prendre l 'ai r ,  et  la cour ne leur  procure 
d 'autre avantage que celui  de se rendre uti les aux enfants,  en les ret irant  des 
rues,  et  en les surveil lant  pendant les récréations.  C'est  uniquement parce 
que nous tenons à donner à nos élèves de bons principes et  à  les éloigner des  
mauvaises compagnies que nous demandons un l ieu pour les faire récréer 5».  

 
1 C t  2 ,  2 .  
2 I s  5 ,  1 -7 .  
3 Mt  1 3 ,24 -2 6 .  
4 Ce t t e  l e t t r e  n e  n o u s  es t  p as  p a rv en u e .   
5 Cf .  OME,  d o c .  2 8  [1 1 ] ,  p .  8 8 .  



 
*  *  *  

Comme dans le cours de cette histoire,  nous avons donné en son l ieu les  
enseignements du bon Père sur  chaque part ie de l 'éducation de l 'enfant,  nous 
ne ferons qu'ajouter  ici  quelques  maximes et  quelques avis  que nous n'avons 
pas eu occasion de rapporter.  

«L'éducation est  pour l 'enfant,  disait-i l ,  ce que la culture est  pour la  
terre;  quelque bonne que soit  une terre,  si  el le  reste  inculte,  el le  ne produit  
que des ronces  et  des épines.  De même, quelles  que soient les bonnes 
disposit ions d 'un enfant,  s ' i l  manque d'éducation, i l  sera sans vertu,  et  sa vie 
sera nulle pour le  bien.  

«Cultiver un champ,  une terre,  c 'est  en arracher les mauvaises plantes,  
les herbes et  les épines.  Cult iver  le  cœur des enfants,  c 'est  en corriger les 
vices  et  les défauts.  Ce travail  est  long, c 'est  la tâche de tous les jours;  et  un 
Frère doit  sans cesse corriger et  arracher,  c 'est-à-dire,  faire connaître,  faire 
apercevoir aux enfants leurs défauts ,  leur en inspirer de l 'horreur,  les porter  
à les combattre et  leur en donner les moyens.  

«Former le cœur,  c 'est  développer et  fai re  croître  ses  bonnes 
disposit ions,  c 'est  l 'orner de vertus;  ce qui se fai t  en donnant aux enfants de 
bons principes,  en leur  inspirant  une grande horreur  pour le péché; en leur 
faisant connaître les  amabil i tés,  les  charmes et  les  délices de la vertu,  en les 
y exerçant  en toute occasion; car la vertu ne s 'acquiert  que par les actes.  

«Comme tout don parfait  vient  d 'en haut 6,  la piété est  le moyen le plus  
court  et  plus efficace pour corriger les  enfants de [5 4 9 ] leurs défauts et  
pour les former à la  vertu.  Or,  pour rendre les enfants véri tablement pieux,  
trois choses  sont indispensables:  

1.  Leur fai re bien comprendre la nécessité et  les avantages de la prière,  
leur donner une haute idée des exercices de piété.  

2.  Tenir part iculièrement à ce qu' i ls  fassent les prières  de l 'école avec 
attention, modestie  et  recueil lement .  Ce point  est  de la plus  haute 
importance.  

3.  Les  exercer  à  des pratiques  pieuses  analogues à leur  âge et  à  leurs 
besoins.  

«Un bon jardinier arrache,  cult ive,  plante et  arrose;  un Frère doit  aussi  
faire ces quatre choses.  Il  doit  arracher  ou corriger les défauts des enfants  
par de chari tables avert issements,  par de sages et  prudentes  corrections;  i l  
doit  cult iver leurs bonnes disposit ions,  et  semer dans leurs  cœurs de bons 
principes  par  des  instructions,  des  exhortations  bien préparées,  par  des avis  
donnés toujours à  propos;  enfin i l  doit  arroser par de ferventes prières.  

 
*  *  *  

«L'obéissance 7 est  la base de toute bonne éducation; c 'est  le  pivot sur 
lequel  roule tout  l 'avenir  de l 'homme et  du chrétien.  L'obéissance est  la  
vertu de toute la vie et  de toutes les condit ions.  Celui  qui ne sait  pas obéir,  
n 'est  pas  seulement un mauvais  chrétien,  i l  est  le  fléau de la société,  qui  ne 
peut se maintenir  que par  la dépendance et  l 'obéissance aux magistrats et  
aux lois.  Pour obtenir l 'obéissance et  pour former les enfants à cette vertu,  

 
6 Jc .  I ,  1 7 .  
7 « L 'o b é i s san ce  e s t  su r to u t  l a  v e r tu  q u ' i l s  ( l e s  en fan t s )  d o iv en t  p ra t i q uer» .  Le t t r e  d u  P .  
Ch amp ag n a t  au  F rè r e  Alp h o n se ,  l e  3  n o v emb re  1 8 33  (LPC 1 ,  d o c .  31 ,  p .  8 6 ) .  



un Frère doit  avoir soin:  
1.  De ne rien commander ou défendre qui  ne soit  juste et  raisonnable.  
2.  D'éviter de commander ou de défendre t rop de choses à la fois,  

at tendu que la  mul tiplici té  des  commandements ou des défenses  les fai t  
oublier ,  et  que la contrainte qui n 'est  pas  nécessaire,  indispose les espri ts .  

3.  De ne jamais commander des choses  trop diffici les ou impossibles à  
faire;  car rien n'est  plus propre à i rri ter  les enfants,  à les rendre opiniâtres 
et  rebelles,  que les exigences outrées .  

4.  D'exiger l 'exécution pleine et  entière de ce qui est  commandé. Faire 
des commandements  ou imposer des  devoirs classiques ,  des pénitences,  et  ne 
pas en exiger l 'exécution, c 'est  rendre l 'enfant désobéissant ,  c 'est  gâter sa 
volonté,  c 'est  l 'habituer à ne [5 5 0 ] tenir  aucun compte des commandements  
et  des  défenses qui lui  sont fai tes .   

«Pour élever,  pour former un enfant ,  i l  faut  avoir des t i tres à son 
respect  et  à son obéissance.  Or,  les t i tres  que l 'enfant reconnaît  et  comprend 
le mieux sont la vertu,  le  bon exemple,  la capacité  et  les sentiments  
paternels  qu'on lui  témoigne. L 'éducation est  donc avant  tout l 'œuvre du bon 
exemple;  parce que la vertu  fort ifie l 'autori té;  parce qu' i l  es t  dans la  nature 
de l 'homme d' imiter  ce qu' i l  voit  fai re,  et  que les  actions  ont plus  de force 
pour convaincre et  persuader,  que les paroles et  les instructions.  L'enfant  
s ' instruit  beaucoup plus par les yeux que par les oreil les;  c 'est  en regardant 
travail ler ses parents ou ses patrons qu' i l  se forme aux divers travaux et  qu' i l  
apprend un métier;  de même, c 'est  part iculièrement en voyant faire le bien et  
en recevant  de bons exemples,  qu' i l  apprend à pratiquer  la vertu  et  à  vivre 
chrétiennement.  Un Frère pieux, régulier,  chari table,  patient ,  dévoué,  
honnête et  fidèle à  tous ses  devoirs,  fai t  continuellement le catéchisme. Par  
ses bons exemples  et  sans y penser ,  i l  donne aux enfants  la  piété,  
l 'obéissance,  la chari té,  l 'amour du travail  et  toutes les  vertus chrétiennes .  

 
*  *  *  

«Pour bien élever les enfants,  i l  faut  les aimer et  les aimer tous  
également .  Or,  aimer les enfants ,  c 'est  se dévouer tout  entier à leur 
instruction, et  prendre tous les moyens qu'un zèle industrieux est  capable de 
suggérer pour les former à la  vertu et  à la  piété .  

«C'est  ne jamais oublier que les enfants sont des êt res faibles,  et  
conséquemment qu' i ls  ont  besoin d'être trai tés avec bonté,  chari té,  
indulgence,  instruits  et  formés en toute patience.  

«C'est  supporter sans se plaindre,  leurs défauts,  leur indocil i té et  même 
leur ingrati tude;  c 'est  se proposer uniquement ,  dans les soins qu'on leur  
donne,  des intentions surnaturelles,  c 'est -à-dire,  la  gloire de Dieu,  le  bien de 
la rel igion et  le  salut  de ces tendres  enfants.  

«Rien n'est  plus contraire à cet  amour vrai  et  sincère que l 'on doit  avoir  
pour les enfants que les basses familiari tés,  les préférences accordées à  
quelques-uns,  et  les  amitiés part iculières  (qu'on 8) leur témoigne».  

5 5 1  
Dans ses instructions sur ce point  délicat ,  le  pieux fondateur s 'élevait  

avec une grande force contre ces amit iés part iculières,  et  i l  assurait  que 
souvent el les devenaient une cause de ruine pour le maî tre et  pour les  

 
8 Mo t s  a jo u t és  (Ed .  1 8 9 7 ,  p .  6 2 0 )  p o u r  u n e  l ec tu re  c o r rec t e .  



élèves 9.  En effet ,  ces  familiari tés produisent trois  grands maux: 
1.  Elles gâtent le caractère et  toutes  les  facultés morales  des enfants  qui  

ont le malheur d 'en être l 'objet .  L'expérience n'apprend que trop que les 
enfants admirés,  flat tés et  loués sans  raison et  sans mesure,  deviennent  
orgueil leux,  dissimulés,  entiers,  paresseux, insolents,  ingrats,  égoïstes,  et  
par suite l ibert ins et  profondément pervers.  

2.  Elles sont pour le maître un piège du démon des plus dangereux et  
une source des plus mauvaises tentations.  Ce qui faisait  dire au Père 
Champagnat:  «Celui  qui laisse pénétrer dans son cœur ces sortes 
d 'affections,  et  qui  ne les combat pas,  s 'expose aux plus grands dangers;  
bientôt  même son état  deviendra tel lement cri t ique,  qu' i l  se trouvera dans 
l 'occasion prochaine de péché et  qu' i l  marchera sur  le bord de l 'abîme». Ces 
paroles nous donnent la raison de l 'extrême sévéri té  du bon Père pour ces 
sortes de fautes;  car i l  ne voulait  pas qu'un Frère qui avait  à se faire des  
reproches sur ce point  fî t  la communion sans s 'êt re confessé.  Bien plus i l  
regardait  comme impropres à l ' Inst i tut  ceux qui  avaient  une inclination 
marquée pour ces amitiés naturelles,  et  on l 'a vu refuser  d 'admettre aux 
vœux,  et  ajourner  à  plusieurs années,  des sujets  qui  avaient d 'ai l leurs  de la  
vertu et  des talents,  pour l 'unique raison qu'on avait  à  leur reprocher 
quelques fautes passagères  de ce genre.  

3.  Elles sont  un principe de mauvais  espri t  pour les  autres élèves;  car la  
jalousie si  naturelle  à l 'homme leur ouvre les yeux sur ces préférences,  et  
leur fai t  croire qu'on les méprise et  qu'on les t rai te injustement;  ce qui  les  
irri te ,  les révolte,  les porte  à mépriser le maît re,  à lui  refuser l 'obéissance,  
et  quelquefois même à le  soupçonner et  à  le calomnier.  

Le Père Champagnat disait  souvent qu'un des moyens les  plus propres  
pour at t i rer les enfants à l 'école et  pour les former à la [5 5 2 ] vertu,  étai t  de 
bien préparer  le catéchisme et  de leur rendre les inst ructions  agréables.  Pour 
cela i l  indiquait  les moyens suivants:  

1.  Apprendre par  cœur ou du moins l ire t rès  at tentivement et  avec 
réflexion la leçon que l 'on a à expliquer.  

2.  Noter les points les plus importants et  sur lesquels i l  est  nécessaire 
d 'at t irer part iculièrement l 'at tention des  enfants.  

3.  Prévoir les sous-demandes qu'on a à faire sur chacun de ces points;  
les enchaînant les unes aux autres de manière à développer la véri té ,  et  à la 
faire saisir  par les  plus faibles intel l igences.  

4.  Se servir fréquemment de comparaisons,  de paraboles,  d 'exemples ,  de 
trai ts  d 'histoire,  pour rendre plus sensible la véri té,  pour la confirmer et  
pour captiver l 'at tention des enfants .  

5.  Faire en sorte que les sous-demandes soient toujours  courtes,  clai res ,  
ut i les et  simples.  

6.  Exiger des enfants qu' i ls  apprennent parfaitement la  let tre du  
catéchisme; car cela leur aide beaucoup à comprendre les explications qui  
sont fai tes et  à les retenir.  

 
9 « On  n e  p ren d ra  j amai s  u n  en fan t  en  p a r t i cu l i e r ,  p o u r  qu e lq u e  r a i so n  qu e  ce  so i t ;  o n  l e  f e r a  
t o u jo u r s  en  p résen ce  d 'u n  d es  F rè res  o u  au  mo in s  d e  q u a t r e  en fan t s»  (Règ le s  d e  1 8 3 7 ,  ch ap .  5 ,  
a r t .  2 2 ,  p .  44 ) .  
« On  n e  se  p e rmet t r a  au cu n e  f ami l i a r i t é  av ec  eu x  ( l e s  en fan t s ) ,  t e l l e s  q u e  d e  l e s  p ren d re  p a r  l a  
ma in ,  o u  au t r e  ch o se  se m b lab le .  I l  e s t  o rd o n n é  à  u n  F rè re  q u e l co n q u e  q u i  au ra i t  p u  ê t r e  t é mo in  
d e  ces  so r t e s  d e  f a mi l i a r i t é s ,  so i t  av ec  l e s  en f an t s ,  so i t  av ec  l e s  F r è re s ,  d ' en  av er t i r  l e  Su p ér i eu r  
au  p lu s  t ô t»  (Règ le  d e  1 83 7 ,  ch ap .  5 ,  a r t .  2 3 ,  p .  44) .  



7. Dans l 'enseignement du catéchisme, viser  sans cesse à ces  quatre 
points:  1 -  Faire connaître et  aimer Jésus-Christ .  2 -  Montrer  les amabil i tés,  
les charmes, les  avantages  de la vertu et  le  bonheur de ceux qui la 
pratiquent.  3 -  Montrer  avec autant de soin la di fformité,  la  laideur du vice,  
les maux et  les  châtiments [5 5 3 ]  qu' i l  at t ire,  et  s 'efforcer  d ' inspirer  une 
extrême horreur,  une grande crainte du péché. 4  - Gagner le cœur de 
l 'enfant,  lui  fai re  aimer la rel igion, et  le porter à en rempli r les devoirs par  
amour.  

8.  Dans la  préparation du catéchisme, se fai re  souvent ces questions:  
Suis-je assez inst rui t  de ce que je vais enseigner et  expliquer? Comprends-je 
suffisamment cette leçon, cette véri té;  en suis-je profondément pénétré? 
Comment m'y prendrai-je pour la  bien faire saisir  aux enfants,  pour la leur  
faire aimer,  pour porter et  décider leur volonté à fai re le bien qu'el le  
commande ou à éviter le mal  qu'el le défend? 

9.  Prendre et  conserver un maintien grave,  un ai r gai ,  affable,  modeste,  
qui  annoncent que l 'on éprouve un grand plaisir  à parler  de Dieu.  

On rapporta un jour  au Père Champagnat qu'un Frère ne faisait  pas le 
catéchisme. Il  le fi t  appeler et  lui  en demanda la raison. «Il  n 'y en a pas  
d 'autres,  répondit  le Frère,  que mon incapacité et  la di ff iculté de fai re  
convenablement cet  exercice.  — Faire le  catéchisme, répliqua le Père,  n 'est  
pas une chose diffici le quand on est  pieux, quand on a du zèle et  qu'on se 
prépare comme le prescri t  la règle.  La tâche d 'un Frère catéchiste ne 
consiste pas à donner de longues explications,  à demander des choses 
relevées,  à faire  des questions  diffici les ni  moins encore des sermons; i l  faut  
laisser toutes ces  choses à MM. les  ecclésiast iques,  et  se borner à faire des  
sous-demandes courtes et  quelques explications simples et  familières.  Je 
suppose que vous ayez à fai re le  catéchisme sur le mystère de la  
Rédemption; faut-i l  être bien savant pour demander aux enfants:  

Quelles sont les principales souffrances de Notre-Seigneur dans sa 
Passion? 

Pourquoi a-t -i l  souffert?  
Comment a-t-i l  souffert?  
Quels sentiments doivent nous inspirer  les souffrances et  la mort  de 

Jésus-Christ?  
«Or,  ces quatre ou cinq questions développées par des sous-demandes et  

accompagnées de quelques mots  d 'exhortation à aimer Notre-Seigneur et  à 
détester le péché qui est  la cause de ses  souffrances,  suffisent pour fai re un 
bon catéchisme.  

«Soit  encore que vous ayez à faire le catéchisme sur un commandement  
de Dieu;  est -i l  bien diffici le de demander ce qu' i l  ordonne et  ce qu' i l  
défend? 

«De montrer les avantages  que nous avons à l 'observer,  et  les maux que 
nous att i re sa t ransgression? 

5 5 4   
«De faire comprendre et  de confi rmer tout cela par quelques 

comparaisons et  quelques t rai ts  de l 'histoire sainte ou de la vie des saints? 
«Il  est  un grand nombre de mères pieuses  qui font  ainsi  tous les jours le  

catéchisme à leurs enfants.  Il  serait  ét range que les  Frères qui,  par leur  
profession,  doivent  étudier la  rel igion,  ne fussent pas  capables d 'en fai re 
autant .  Ce n'est  pas par de longs discours et  en faisant de la science que l 'on 



instruit  les  enfants et  qu'on les forme à la vertu,  mais en faisant apprendre 
parfaitement la let t re du catéchisme, en gravant profondément dans leur  
espri t  les  principales véri tés  de la  rel igion, en leur  rappelant souvent  les  
devoirs essentiels du chrétien;  et  en les  habituant  à  les  prat iquer.  Or,  je le 
répète,  tout  cela doi t  se fai re  en peu de mots,  mais avec des paroles  et  une 
manière d 'enseigner  qui montrent que vous êtes profondément convaincu de 
ce que vous dites».  

Les leçons du bon Père sur la manière de faire le catéchisme, portèrent  
des fruits  abondants ;  les premiers  Frères 10 se dist inguèrent tous par leur zèle 
pour l ' instruction chrétienne des enfants,  et  par  un talent  part iculier pour les  
former à la vertu.  

 
*  *  *  

Dans une paroisse,  une mère de famille  qui avait  refusé d 'envoyer ses  
enfants à l 'école des Frères,  par la raison que ces derniers étaient  trop 
jeunes ,  vint  un jour  trouver M. le curé et  lui  dit :  «Quoique vos Frères ne 
soient que des enfants,  i l  faut  avouer qu ' i ls  font admirablement le 
catéchisme. Le peti t  garçon de ma voisine,  qui va à leur école,  connaît  déjà 
mieux sa rel igion que nous toutes;  i l  nous fai t  la leçon tous les soirs,  et  i l  
nous dit  des choses ravissantes.  Je suis  donc décidée à conduire dès  demain 
mes trois  enfants chez les Frères».  

Dans une autre paroisse,  un vicaire,  surpris de l 'empressement des  
enfants pour se rendre chez les Frères  le  dimanche, uni-[5 5 5 ]-quement  pour 
assister au catéchisme, disait  à son curé:  «Je ne comprends pas  ce que ces  
Frères disent à ces  enfants:  i ls  les t iennent des heures entières sans les  
ennuyer.  — Les Frères,  répondit  M. le curé,  font  très  bien le catéchisme,  et  
je suis convaincu que vous gagneriez à les entendre». Le même curé parlant  
à un Vicaire général  du succès de l 'école et  du bien que faisaient  les  Frères,  
lui  disait :  «La voix publique atteste que nos enfants ont changé; mais la  
réforme extérieure aperçue de tout de monde est  la moindre chose,  et  i l  faut  
être curé et  confesseur pour connaître le bien que les Frères ont fai t  depuis  
qu' i ls  sont ici».  

 
*  *  *  

Une autre chose que le Père Champagnat  regardait  comme indispensable  
pour at t irer  les enfants à l 'école et  pour les  former à la  vertu,  c 'est  la  
discipline.  «Plusieurs,  disait -i l ,  s ' imaginent que la discipl ine éloigne les 
enfants de l 'école,  mais c 'est  le contraire.  Tous les hommes aiment l 'ordre,  et  
le désordre déplaît  à tout  le  monde,  même aux enfants.  Les enfants  sont  
contents,  i ls  se trouvent à  l 'aise dans une école disciplinée;  au l ieu qu' i ls  
souffrent  et  se dégoûtent de l 'étude dans une classe indiscipl inée.  

«Le défaut de discipline est  dans les classes ce que la passion 

 
10 No tamm en t  l e  F r è re  L a u ren t .  Dan s  l a  c i r cu l a i r e  d u  3  j u i l l e t  18 5 1 ,  l e  Frè re  F r an ço i s ,  en  
an n o n çan t  l e  d écès  d e  ce  F rè re ,  r a co n te  l e  t r a i t  su i v an t :  « Qu e  d e  fo i s  l e  ch e r  F rè re  Lau r en t  e s t  
v en u  n o u s  t ro u v er ,  d epu i s  q u e  se s  i n f i rmi t és  l e  r e t en a i en t  à  l a  Mai so n -Mère ,  p o u r  n o u s  
d eman d er  d ' a l l e r  f a i r e  l e  ca t é ch i sm e  d e  v i l l ag e  en  v i l l ag e  en  d eman d an t  so n  p a in !»  (CSG,  VI I ,  p .  
7 1 )  e t  (AFM,  l e t t r e  d u  F rè re  L au ren t ) .  L 'au t eu r  d e  c e  l i v re  (F .  Je an -Bap t i s t e )  en v o y é  co mme  
Di rec t eu r  e t  cu i s in i e r  à  l ' é co l e  d e  Bo u i l l a rg u es  en  1 8 42 ,  a lo r s  qu ' i l  é t a i t  Ass i s t an t ,  f a i sa i t  l e  
ca t é ch i sm e  ch aq u e  jo u r ,  à  l a  g ran d e  ad mi ra t i o n  des  p a ro i s s i en s  e t  d u  cu ré  q u i  v ou lu t  l ' éco u te r  
d i s s imu lé  d an s  u n  co n fe s s io n n a l .  (Cf .  No s  Su p ér i e u r s ,  p p .  2 9 -3 0 ,  Eco n o mat  g én éra l  d es  F rè r es  
Mar i s t e s ,  Sa in t - Gen i s -Lav a l .  1 9 5 3 ) .  



dominante est  dans les hommes,  la  source de tous les  maux, la cause directe 
ou indirecte de toutes les fautes qui s 'y commettent.  

«Les défauts les plus nuisibles à un maî tre,  et  les plus propres à ruiner  
son autori té  et  la discipline de l 'école,  sont:  1.  la  démangeaison de parler,  2.  
la dissipation, 3 .  la familiari té,  4 .  le découragement,  5.  l ' inconstance.  

L'autori té  est  trop faible,  quand elle  n 'est  pas respectée dans les  
moniteurs et  dans ceux que le maître  a préposés pour le représenter.  
Pareil lement  la  discipline est  t rop faible,  quand elle ne se maintient  pas  en 
l 'absence du maître.  

«Quand donc vous voyez l 'ordre et  la discipline se troubler,  disparaître  
dès que le maître n 'est  plus  présent,  c 'est  une marque que ce dernier n 'a  
point  d 'autori té morale sur ses élèves,  et  qu' i l  ne les cont ient  que par la 
force matériel le.  Dans une pareil le classe i l  n 'y a point  d 'éducation possible,  
et  le maître n 'y fai t  que l 'office de gendarme.  

«Les punit ions  et  les récompenses  ne contribuent  à  maintenir la 
discipline qu'autant qu'on en use modérément et  avec une grande sagesse.  Il  
est  nécessaire aussi  de diversifier les pénitences,  de commencer toujours  par  
les moindres,  et  de ne recourir aux plus fortes que rarement et  pour des  
fautes graves .  Il  en est  [5 5 6 ]  de même des  récompenses,  qu' i l  faut  fai re  
désirer,  mériter,  et  qu'on doit  distribuer avec intell igence et  équité .  

«On ne doit  jamais donner pour pénitence une chose qui,  considérée en 
elle-même, doit  êt re  chère et  vénérable aux enfants,  tel  que prier ,  servir la  
messe,  rendre un service à quelqu'un, etc .  Il  faut  aussi  éviter de donner pour 
pénitence des leçons de catéchisme,  des prières  à copier  ou à apprendre par 
cœur,  de crainte d ' inspirer aux enfants de l 'aversion pour ces choses qu' i ls  
doivent chéri r et  aimer.  

«L'émulation,  les  récompenses  et  les punit ions ne sont que des moyens 
accessoires pour rendre les  élèves acti fs ,  studieux et  soumis:  pour obtenir  
efficacement tout cela,  i l  faut  préserver l 'enfant du mal et  le conserver 
innocent.  Or,  pour conserver les enfants  innocents,  i l  est  important  de leur 
inculquer profondément ces deux maximes: 

— Dieu me voit  en tous l ieux et  en tout  temps.. .  
— On ne doit  jamais se permettre étant  seul  ce que l 'on n'oserait  faire  

en compagnie,  et  ce que l 'on rougirai t  d 'avouer à ses parents ou à ses 
supérieurs. . .  

 
*  *  *  

«Enfin,  pour bien élever les enfants,  disait  le  Père Champagnat,  i l  faut  
aimer ardemment  Jésus-Christ .  C'est  ce que le divin Sauveur a voulu nous 
apprendre,  en demandant par  trois  fois  à  saint  Pierre s ' i l  l 'aimait  avant de le  
charger du soin de son Eglise 11.  

«Notre-Seigneur,  qui  a résumé tous les commandements dans l 'amour de 
Dieu et  du prochain 12,  réduit  aussi  toutes  les  vertus  des pasteurs  des âmes, 
des supérieurs et  de quiconque est  chargé de la conduite des autres,  à la 
chari té,  parce que tout ce qui leur est  nécessaire pour remplir dignement  
leurs fonctions dépend de cette vertu comme de son principe et  de sa source.  
En effet ,  mes chers  Frères,  aimez Jésus,  et  vous aurez toutes les  vertus et  
toutes les quali tés d 'un parfait  inst i tuteur .  

 
11 Jn .  2 1 ,  15 -1 7 .   
12 Mt .  2 2 ,  4 0 .  



«Si l 'humili té est  le  caractère d 'un véri table Peti t  Frère de Marie,  et  
doit  être sa vertu de prédilection, la chari té est  humble,  et  ne s 'enfle point  
d 'orgueil 13.  

«Si la douceur doit  être votre élément,  si  el le doit  accompagner toutes  
vos vertus,  afin de vous gagner le cœur des enfants ,  la chari té  est  douce,  
bienfaisante et  pleine d' indulgence.  

5 5 7  
«Si vous avez besoin de patience pour supporter  les défauts de vos 

enfants et  toutes les peines at tachées  à votre saint  état ,  la chari té est 
patiente,  el le supporte tout,  et  jamais el le ne se pique ni  ne s 'aigri t .  

«Si la prudence et  la sagesse sont  des  vertus  indispensables  à  ceux qui  
sont chargés de conduire les autres et  d 'élever les enfants,  la chari té n 'est  
point  téméraire ni  précipitée,  et  jamais  el le n 'agit  inconsidérément.  

«S'i l  est  nécessaire que vous soyez toujours bons,  honnêtes ,  affables ,  
dans vos rapports avec les enfants  et  avec tout  le  monde,  la chari té  n 'est  
point  dédaigneuse;  el le souffre tout et  se fai t  à tout .  

«S'i l  vous faut  un grand espri t  de désintéressement,  de zèle,  de 
générosité,  d 'abnégation pour passer votre vie au milieu des  enfants et  pour 
sacrifier toute votre existence à leur éducation, la chari té est  généreuse,  el le 
est  plus  forte  que la  mort ,  el le ne cherche point  ses propres  intérêts 14 et  el le 
n 'est  occupée qu 'à procurer  la gloire de Dieu et  le salut  des âmes.  

«Le Frère qui aime véri tablement Jésus est  donc humble,  doux,  
indulgent,  patient ,  prudent,  généreux, ferme,  zélé,  honnête;  en un mot,  i l  a  
toutes les vertus,  et  la chari té qui  l 'unit  à Dieu, en lui  assurant  les  grâces,  
les secours et  la protection divine,  le  rendent tout puissant et  propre à tout .  

«Une dernière chose qui mérite toute votre at tention,  c 'est  que Jésus-
Christ  dit  à saint  Pierre:  Paissez mes brebis 15.  Pourquoi mes brebis et  non 
pas les vôtres? 

1.  Pour nous apprendre que nous devons chercher la gloire de Dieu et  
non la nôtre,  les intérêts de Jésus-Christ  et  de la rel igion et  non nos propres  
avantages.  

2.  Pour nous porter à respecter les enfants et  à les trai ter toujours avec 
bonté,  just ice et  chari té .  Si  ces enfants étaient  des enfants de princes,  de 
rois,  avec quels soins vous les inst ruiriez et  les élèveriez? Quelle vigilance 
vous exerceriez sur vous-mêmes pour vous montrer dignes de votre mission,  
pour gagner l 'affect ion et  l 'est ime de tels élèves,  pour leur êt re agréables,  
pour éviter tout  ce qui pourrait  les offenser et  leur faire de la peine? Vos 
enfants sont plus  qu'enfants  de rois,  i ls  sont enfants de Dieu, frères et  
membres de Jésus-Christ ;  et ,  ne l 'oubliez jamais,  le divin Sauveur qui  est  la 
véri té même,  nous assure qu' i l  regarde comme fait  à  lui-même 16 tout le  bien 
ou tout le  mal que vous leur fai tes».  

5 5 8   
 

*  *  *  
Terminons ce chapit re par quelques réflexions du pieux Fondateur sur  

l 'excellence du zèle pour la sanctification des enfants.  «Le zèle,  disait-i l ,  est  

 
13 I  Co .  1 3 ,  14 -1 7 .  
14 I  Co .  1 3 ,  4 -8 ;  Rm.  1 2 ,  9  e t  1 3 ,  1 0 .  
15 Jn .  3 1 ,  17 .  16   
16 Mt .  2 5 ,  4 0 .  



une vertu féconde en fruits  de grâces et  de bénédictions;  c 'est  un trésor et  
une source intarissable de toutes  sortes  de biens.  Pour un Frère,  le  zèle est  
la pierre philosophale,  c 'est  une alchimie qui change en or tout ce qu' i l  fai t .  
Vous enseignez la  grammaire,  l 'ari thmétique, la géographie,  le dessin,  à vos  
enfants,  afin de les tenir occupés,  de les  soustrai re aux occasions d 'offenser 
Dieu; vous vous servez de toutes ces sciences pour les at t irer à l 'école,  pour 
gagner leur  est ime et  les  former plus  facilement à  la  vertu.  Eh bien!  toutes 
vos études,  toutes  les leçons de lecture,  d 'écri ture,  de grammaire,  
d 'ari thmétique et  autres  que vous donnez, vous seront comptées pour le  ciel ;  
ce sont autant d 'actes de vertu que vous pratiquez.  Le zèle que vous avez 
pour porter les enfants à Dieu aura changé en or,  c 'est -à-dire,  en actes de 
vertu,  les actions les plus ordinaires,  et  tout  ce que vous fai tes dans votre 
classe.  Oh! qu' i l  y a  de différence entre un Frère qui fai t  l 'école en apôtre et  
par espri t  de zèle,  et  un autre qui la fai t  en maître  d 'école et  comme il  ferait  
un métier .  Toutes  les paroles,  toutes  les actions  du premier étant  vivifiées  
par la chari té,  sont des œuvres de zèle;  tandis que dans l 'autre,  el les sont des  
œuvres mortes.  

«L'éducation de la jeunesse n 'est  point  un métier,  c 'est  un ministère 
rel igieux et  un véri table apostolat .  Ceux qui  disent:  fai re  la classe est  un 
rude métier,  se trompent ét rangement,  et  remplissent d 'une manière toute 
profane un emploi très méritoire et  très agréable à Dieu. Si  ces Frères  
avaient l 'espri t  de leur état ,  s ' i ls  comprenaient l 'excellence de leur vocation,  
i ls  diraient:  élever  les enfants  est  une œuvre de zèle,  de dévouement  et  de 
sacrifice;  pour s 'acquit ter  dignement  de cet  emploi ,  qui  est  une part icipation 
de la mission de Jésus-Christ ,  i l  faut  avoir l 'espri t  du divin Sauveur,  et ,  
comme lui ,  êt re prêt  à donner son sang et  sa vie pour les enfants.  

«Un Frère qui  a du zèle est  un homme extrêmement cher à Notre-
Seigneur;  i l  l 'aime comme la prunelle de ses yeux; i l  le regarde comme son 
associé,  comme son coopérateur dans la sancti fication des enfants.  

«Le zèle assure à un Frère des grâces abondantes et  une protection 
part iculière de Dieu dans les tentations et  dans tous les dangers où i l  peut se 
trouver.  Vous soutenez les intérêts de Jésus,  en catéchisant  les enfants,  en 
les formant à la  vertu;  i l  soutiendra les  vôtres.  Vous combattez pour Jésus  
en surveil lant  vos [5 5 9 ] enfants,  en les  corrigeant de leurs défauts,  en leur  
faisant éviter le péché; i l  combatt ra pour vous,  et  i l  est  de sa gloire de vous 
soutenir dans vos tentations,  et  de vous accorder une pleine victoire sur vos  
ennemis .  Je connais  plusieurs Frères qui ont obtenu d'être délivrés des plus  
terribles tentations en faisant bien le catéchisme, en promettant  à Jésus  
d 'apprendre les prières aux enfants et  de les préparer avec soin à la première 
communion.  

«Le zèle sera pour un Frère un grand sujet  de consolation à la mort .  
Trois sortes de personnes n 'ont  pas à  craindre la mort:  celles  qui aiment  
ardemment Jésus ,  celles qui t ravail lent  pour la gloire de Jésus,  celles qui 
souffrent  pour Jésus .  Or,  un Frère qui  a du zèle,  fai t  tout  cela.  Il  aime Jésus;  
i l  a tout  quit té pour le servir et  pour lui  gagner les enfants ;  et  que n'a-t -i l  
pas à  souffri r  dans son ministère de catéchiste,  si  grand,  si  honorable,  mais 
aussi  si  diffici le? Oh! qu'un tel  Frère sera bien reçu de Jésus à l 'heure de sa 
mort!  Quelle  joie,  quel  bonheur i l  éprouvera quand le  divin Sauveur lui  
montrera tous les actes de vertu  qu' i l  a  pratiqués dans sa classe,  toutes les 
leçons de catéchisme qu'i l  a expliquées,  toutes les prières qu' i l  a apprises,  



toutes les instructions qu' i l  a  fai tes,  tous les  bons avis  qu' i l  a donnés,  tous  
les enfants qu' i l  a instruits ,  formés et  préparés à  la première communion! 
Quand i l  lui  fera connaître tous les péchés qu' i l  a fai t  éviter,  et  qu' i l  lui  dira;  
Venez le béni de mon Père,  venez partager ma félici té 17! Vous avez passé 
votre vie à recueil l ir  les fruits  de mon sang, à me faire connaître et  à me 
faire bénir,  venez,  recevez la couronne de gloire,  et  entrez pour jamais dans 
la joie de votre Seigneur et  de votre Dieu 18!  

«Le zèle est  une source de prospéri té pour une maison. Il  est  rapporté 
dans la sainte Ecriture que Dieu bénit  les sages-femmes de l 'Egypte et  qu' i l  
combla leurs  maisons de prospéri té ,  parce qu 'el les avaient  soustrait  à  la  mort  
les enfants  des Hébreux 19.  Si  Dieu a fai t  de tel les grâces  à  ces  femmes 
païennes,  pour avoir  sauvé la  vie du corps aux enfants  de son peuple,  quelles  
bénédictions  n 'accordera-t -i l  pas à un Frère qui  travail le à délivrer l 'âme des  
enfants de la mort  éternelle! L 'établissement qui  est  dirigé par un Frère qui a 
du zèle,  est  un établ issement fondé sur le roc 20.  Dieu le gardera,  le défendra, 
le bénira et  lui  donnera une prospéri té  toujours croissante.  Le zèle est  un 
aimant  qui  at t i re  [5 6 0 ] les  enfants  et  les at tache à l 'école.  Si  vous fai tes 
bien le catéchisme, si  vous apprenez avec soin les prières,  si  vous formez 
vos élèves à la vertu ,  si  vous les préservez des mauvaises compagnies et  leur  
fai tes éviter le péché, les anges vous amèneront les enfants.  Dieu lui -même 
vous les conduira,  i l  disposera de tel le sorte le cœur de ces enfants ,  qu' i ls  se 
sentiront at t irés chez vous par  une vertu secrète,  et  qu' i ls  viendront à votre 
école malgré leurs parents,  malgré tout ce que pourraient  faire les méchants  
pour les retenir ou pour vous les  soustrai re».  

 

 
17 Mt .  2 5 ,  3 4 .  
18 Mt .  2 5 ,  2 1 .  
19 Ex .  1 ,  17 -2 0 .  
20 Mt .  7 ,  24 .  



5 6 1  
CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME 

 
De sa constance dans le bien et  dans toutes ses entrepr ises.  

 
 
Saint  Thomas enseigne qu'une des  plus grandes marques que nous 

puissions avoir  de notre prédestination,  c 'est  la constance 1 dans nos bonnes 
résolutions,  dans la pratique des  œuvres  que nous avons entreprises  pour la  
gloire de Dieu, et  surtout dans la vocat ion que nous avons embrassée.  Ce 
sentiment  de l 'Ange de l 'Ecole est  fondé sur ces paroles de Jésus-Christ :  
Celui qui  persévérera jusqu'à la f in  sera sauvé 2.  Et  sur  ces  autres:  Celui  qui 
met la main à la  charrue et  qui  regarde derrière soi ,  n'est  pas propre au 
royaume des cieux 3.  

Un des caractères des plus marquants de la vie du Père Champagnat,  
c 'est  la générosité et  la constance avec lesquelles i l  a pratiqué la vertu.  Il  
s 'est  montré constant en tout et  partout,  dans les peti tes choses comme dans 
les grandes.  Constant dans la  prière,  se l ivrant à  ce saint  exercice avec une 
assiduité  et  une ferveur admirables,  et  cela malgré les embarras et  les  
occupations dont sa vie a été pleine.  Constant à poursuivre la correction de 
ses défauts,  à mortif ier la nature,  à l 'assujett ir  à l 'espri t  et  à  combattre dans 
lui  tout  ce qui aurai t  pu contrarier les opérations de la grâce ou affaiblir  la 
pureté de son âme. Constant à supporter,  avec la  plus parfaite résignation, 
les contradictions et  les persécutions  des hommes, les  affl ict ions,  les  
maladies,  les advers i tés et  toutes les peines at tachées à la direction 4 d 'une 
nombreuse communauté.  Constant dans la dévotion à la sainte Vierge,  dans 
[5 6 2 ] son tendre amour pour Notre-Seigneur,  qui  al lèrent toujours  en 
augmentant jusqu'à  la mort .  Constant  dans sa vocation,  travail lant  sans  
relâche à la  rendre f idèle,  en se dévouant tout entier  à  ce qu 'el le  demandait  
de lui .  Constant à  poursuivre les œuvres qu' i l  avait  entreprises pour la gloire 
de Dieu et  le salut  des âmes,  bien que souvent  les  moyens humains  et  les  
ressources  lui  fissent défaut,  et  que des  difficultés  de tous genres surgissent  
pour l 'arrêter.  «Toute la  terre serait  contre moi,  disait-i l  quelquefois,  que je  
ne reculerais  pas.  Il  me suffi t  que Dieu veuil le la  chose et  que mes 
supérieurs l 'approuvent;  peu m'importent,  après cela,  les contradictions des  
hommes et  les di fficultés,  je  n 'y fais  aucune attention. S ' i l  fal lai t  s 'arrêter  
toutes les  fois  que les  moyens humains manquent,  ou que toute autre 
difficulté  vient  barrer le chemin, on ne ferait  jamais  rien.  Le démon est  
essentiel lement  ennemi du bien,  i l  n 'est  pas  possible d 'entreprendre une 
bonne œuvre sans qu' i l  ne s 'y  oppose,  sans qu' i l  ne fasse tous ses efforts  
pour en empêcher le succès,  sans  qu' i l  ne soulève contre el le toutes  les  

 
1 « La  co n s t an ce  a  d o n c  m ême  f in  q u e  l a  p e r sév é ran ce  e t  mê me  d i f f i cu l t é  q u e  l a  p a t i en ce .  Mai s ,  
co mm e l a  f i n  es t  p lu s  imp o r t an t e ,  c ' e s t  à  l a  p e r s év é ran ce  q u ' e l l e  t i en t  d av an tag e»  (S .  THOMAS,  
So mme 2 .2 ,  q .  1 3 7 ,  a . 3 )  
2 Mt .  1 0 ,  2 2 ;  24 ,  1 3 .  
3 Lc .  9 ,  6 2 .  
4 Le  P .  Ch amp ag n a t  d i s a i t  u n  j o u r :  « J ' au ra i s  p u  ê t r e  b i en  t r an q u i l l e  d an s  u n e  p e t i t e  p a ro i s se ,  au  
l i eu  d ' ê t r e  co n t in u e l l emen t  ac cab lé  p a r  l e  g o u v ern emen t  d e  ce t t e  So c i é t é ;  ma i s  l a  g lo i r e  d e  Dieu  
e t  l e  s a lu t  d es  â mes  d e ma n d en t  d e  mo i  ce  t r av a i l .  J ' au ra i s  d e  m êm e p u  v iv re  t r an q u i l l emen t  d an s  
ma  f a mi l l e ,  en  t r av a i l l an t ,  au  l i eu  d e  t an t  de  p e in es ,  d e  so l l i c i t u d es  e t  d e  v o y ag es ,  
q u 'o ccas io n n en t  l e  g o u v ern emen t  e t  l a  d i r ec t i o n  d es  F r è re s ,  m a i s  Dieu  l e  v eu t  a in s i  e t  j e  su i s  
co n ten t»  (Dan s  l e  Ca rn e t  No  8  d u  F rè re  F ran ço i s ,  p .  7 7 ) .  



passions des  hommes. S 'effrayer  en pareil  cas,  et  se laisser  décourager  par 
les obstacles que l 'on rencontre,  c 'est  faire injure à Dieu; c 'est  méconnaître  
le caractère propre à ses  œuvres,  qui  est  d 'être  marquées  au coin de la croix;  
c 'est  trahir  les  intérêts de la  rel igion,  et  abandonner lâchement la victoire au  
démon».  

 
*  *  *  

Cette constance et  cette fermeté du Père Champagnat ont conservé 
plusieurs établissements dont les méchants avaient juré la perte.  Dans le but 
de se débarrasser  des Frères,  i l  est  arrivé plusieurs  fois ,  dans certaines 
locali tés,  qu'on les a blâmés,  calomniés ,  persécutés;  que l 'on en est  venu 
même à supprimer leur  trai tement et  à  prendre toutes sortes  de mesures pour 
empêcher les enfants de fréquenter leurs écoles.  Mais  ces efforts de l 'enfer  
ont tous été inuti les ;  la persévérance et  la patience du pieux Fondateur l 'ont  
fai t  sort i r  victorieux de toutes ces épreuves.  Jamais i l  n 'a  cédé à l 'ennemi un 
pouce de terrain,  et  i l  a préféré entretenir aux frais de la communauté les  
Frères qui étaient  persécutés,  plutôt  que d'abandonner les  écoles 5.  Cette 
conduite et  ce désintéressement lui  gagnèrent la confiance des gens de bien 
et  lui  at t irèrent  un grand nombre de demandes.  On aimait  à confier la  
direction des écoles  à un homme qui savait  fai re de tels sacrifices pour 
conserver les œuvres  que la chari té mettai t  entre ses mains.  

5 6 3  
Toutefois cette constance et  cette ténaci té qu' i l  mettai t  à  poursuivre ses  

projets  et  à conserver  les  écoles qu' i l  avait  fondées  n 'étaient  pas chez lui  
témérité ni  entêtement,  et  s ' i l  ne s 'effrayait  pas à la vue des  obstacles  et  ne 
reculait  pas devant les di fficultés,  i l  ne s 'en créait  jamais  mal à propos.  Il  
faisait  le  bien comme il  pouvait ,  et  avec les ressources qu ' i l  avait ;  comptant 
sur la Providence pour l 'avenir,  i l  ne s 'occupait  qu'à  pourvoir aux nécessités  
présentes.  C'est  pour cela que la maison de 1'Hermitage manque d'ensemble 
et  de régulari té,  ayant été construite par part ies et  selon les besoins du 
moment.  

«Dans les  persécutions pour fai re t riompher la  cause de la  rel igion et  
pour rendre inuti les  les opposit ions que les méchants font  aux œuvres de 
Dieu, deux moyens,  disait  le Père Champagnat,  sont souverainement  
efficaces.  Le premier,  c 'est  de gagner du temps.  Un certain  proverbe dit :  Qui  
gagne un jour en gagne cent.  Or,  pendant ce temps mille incidents peuvent 
faire changer la face des choses.  Une mort ,  un changement d 'administrat ion,  
un événement quelconque peut vous délivrer de vos plus redoutables  
adversaires ou changer leurs sentiments 6 à  votre égard,  et  les rendre vos 
amis et  vos protecteurs.  Le second, c 'est  la résistance passive par la 
patience;  supportant  les persécutions  et  les mauvais trai tements des 
méchants  sans murmurer,  sans  se plaindre,  sans  répondre à leurs  at taques,  à  
leurs  accusations 7 calomnieuses.  Car i l  arrive souvent,  qu 'en voulant se 
défendre,  on irri te les passions,  on envenime, on aigri t  les  espri ts;  et  par  là,  

 
5 Ce  fu t  l e  c as  n o t am men t  d e  Feu r s  (LPC 1 ,  d o c .  2 1 ,  p .  6 4 ) .  
6 A in s i ,  au  l en d em ain  d e  l a  Rév o lu t io n  d e  1 8 30  (RLF ,  p .  8 2 )  l e  Co n se i l  d ' a r ro n d i s semen t  e t  l e  
Co n se i l  g én éra l  d e  La  Lo i re  so n t  co n t r e  Ch amp ag n a t  e t  s es  F rè r es  q u i  l eu r  ap p ara i s sen t  co m me  
d es  a mis  d e  ceu x  q u i  o n t  é t é  r en v er sé s .  Mai s  d ès  1 8 3 3 ,  e t  su r to u t  en  18 3 5  (RLF ,  p .  1 2 1 )  ces  
d eu x  Co n se i l s  se  d éc l a ren t  u n an imemen t  en  f av eu r  d es  F rè r es  Mar i s t e s .  
7 La  v i e  d u  F rè r e  Ca ss i en  co mp o r t e  u n  ex e mp le  p a r t i cu l i è r e men t  sa i s i s s an t  d 'h u mi l i t é  h é ro ïq u e  
f ac e  au x  in ju res  (BOF,  p .  1 6 7 ) .  



non seulement on entretient ,  mais on augmente même le feu de la 
persécution; au l ieu qu'on l 'éteint  en lui  ôtant  son aliment.  Quand vous êtes 
persécutés,  suivez l 'avis de saint  Paul:  Bénissez ceux qui vous maudissent,  
priez pour ceux qui  vous persécutent et  vous calomnient,  rendez-leur le bien 
pour le mal 8.  Imitez les premiers chrétiens 9:  cachez-vous dans l ' intérieur de 
vos maisons,  n 'ayant avec les gens du dehors que les  rapports absolument 
indispensables;  tenez-vous unis à Dieu, redoublez de zèle pour l ' instruction 
de vos enfants;  mais  ne fai tes  pas de bruit ,  et  évitez tout  ce qui pour-[5 6 4 ]-
rai t  at t irer sur  vous l 'at tention du public .  Par  ces sages ménagements  et  cette  
conduite humble et  chrétienne, vous vaincrez toujours  vos ennemis;  et  la  
tempête,  quelque furieuse qu'el le soit ,  passera sans vous briser et  sans 
emporter un seul de vos cheveux 10».  

II  voulait  que l 'on gardât  la  même conduite lorsque l 'on avait  une  
concurrence à soutenir.  «Dans ces ci rconstances ,  disait - i l ,  gardez-vous 
d' imiter votre antagoniste;  laissez-le fai re du bruit ,  laissez-le inventer toutes  
sortes de moyens et  faire mille promesses pour at t i rer les enfants à son 
école.  Pour vous,  at tachez-vous plus que jamais à votre règle,  à votre  
méthode d'enseignement;  ne changez rien à votre manière de fai re;  
contentez-vous de redoubler de zèle et  de dévouement pour former vos 
enfants à la piété,  et  pour les fai re  avancer dans les part ies essentiel les de 
l ' instruction primaire.  En vous conduisant ainsi  vous conserverez vos élèves,  
vous aurez l 'avantage sur  votre compét i teur;  et ,  ce qui  est  infiniment  plus  
précieux, vous resterez dans l 'espri t  de votre état ,  vous édif ierez la paroisse,  
et  vous at t irerez sur  vous les  bénédictions de Dieu.  Le moyen, au contraire ,  
de perpétuer une concurrence,  c 'est  de lutter ostensiblement,  donnant  
certaines leçons uniquement parce que votre adversaire les  donne,  modifiant  
votre règlement  pour vous rapprocher du sien,  etc. ;  parce qu'alors l 'amour-
propre s 'en mêle,  et  que personne ne veut céder.  C'est  surtout dans ces  
occasions qu' i l  est  nécessaire de se rappeler que l 'on fai t  l 'œuvre de Dieu;  
que le succès  dans les œuvres  de Dieu s 'obtient  part iculièrement  par les 
moyens que fournit  la rel igion:  tels  que la piété,  la fidéli té à tous les  devoirs  
de son état ,  le bon exemple,  la pratique des vertus chrétiennes,  et  le zèle 
pour sa perfection et  pour la sancti fication des enfants.  Lutter avec ces  
sortes d 'armes,  que le monde ne connaît  pas,  c 'est  s 'assurer la victoire;  les  
négliger,  leur préférer les moyens humains,  c 'est  perpétuer le combat,  et  
préparer  le t riomphe de son adversaire».  

 
*  *  *  

S ' i l  a fal lu au Père Champagnat  de la  générosité et  de la  constance pour 
faire réussi r l 'œuvre des Frères,  i l  ne lui  en a peut-êt re guère moins fal lu  
pour conserver celle  des  Pères  dans le  diocèse de Lyon. Que n'a-t -i l  pas  fai t  
auprès des supérieurs ecclésiast iques,  et  auprès de ses  confrères pour 
l 'avancement  de cet te œuvre! Que de let tres i l  a  écri tes! que de voyages 
longs et  pénibles i l  a fai ts  dans ce but! Nous voyons dans sa correspondance 
avec le  Révérend Père Colin,  qu'aucun sacrifice ne lui  coûtait ,  et  que [5 6 5 ]  
ce dernier étai t  souvent obligé de modérer  son ardeur 11.  Dès le moment que 

 
8 8  Rm.  1 2 ,  1 4  e t  2 1 .  
9 Ac .  2 ,  4 6 .  
10 Lc .  2 1 ,  1 8 .  
11 Le  Père  Co l in  éc r i t  au  P .  Ch amp ag n a t .  [2 ]  Je  t i en s  t o u jo u r s  à  l 'œu v re  d e  l a  S t e  Vie rg e  p lu s  q u e  



le plan de la société des Maristes fut  arrêté au grand séminaire,  i l  s 'y  dévoua 
entièrement,  et  i l  promit  à Dieu de travail ler  toute sa vie pour que ce plan 
reçût son exécution dans toutes ses part ies.  Un de ses plus  grands regrets  
comme il  l 'a avoué plusieurs  fois ,  eût  été de mourir avant la  consti tution 
définit ive de cette  Société,  et  sans  faire ses vœux de rel igion. Aussi ,  le jour  
même qu 'i l  reçut la nouvelle de l 'approbation par le Saint-Siège de l ' Inst i tut  
des Maristes,  i l  écr ivit  au Révérend Père Colin pour lui  demander à fai re  
profession. La générosité,  le dévouement  et  la constance furent les vertus de 
toute sa vie et  une de ses grandes maximes étai t  que lorsqu'on se donne à 
Dieu, i l  faut  le faire tout de bon, sans  réserve et  sans détours.  «Malheur,  
ajoutait -i l ,  à ceux qui regrettent  les oignons d'Egypte;  i ls  ne sont pas  
propres pour la terre promise de la rel igion. Marchander avec Dieu, faire des  
examens interminables pour se fixer à son service,  ne se donner à  lui  qu'en 
part ie,  qu'avec réserve,  c 'est  faire preuve que l 'on ne connaît  pas la grandeur 
de Dieu, l 'excellence de la vocation religieuse,  la beauté de la vertu,  le prix  
du salut  et  le  bonheur du ciel ;  c 'est  se méfier de Dieu et  lui  faire injure;  
c 'est  se tendre un piège à soi-même et  s 'exposer  à  tomber tôt  ou tard dans les  
fi lets  du démon. En voulez-vous une preuve? Interrogez ceux qui ont perdu 
leur vocation, demandez-leur quel fut  le principe de la tentation qui les a  
conduits  dans le monde; i ls  vous répondront pour la  plupart  qu' i ls  se sont  
perdus,  parce qu'en venant en rel igion, en se donnant à  Dieu i ls  avaient fai t  
une réserve,  i ls  avaient mis certaines  condit ions à leurs  promesses,  i ls  
avaient eu quelques  arrière-pensées,  i ls  s 'étaient  laissé une porte ouverte 
pour rentrer  dans le  monde, et  que le  démon a profi té  de cette  porte pour 
pénétrer dans leur  cœur et  pour s 'en rendre maître».  

5 6 6   
*  *  *  

L'inconstance étai t  pour le bon Père une preuve que l 'on n'étai t  pas  
propre à la vie rel igieuse.  En interrogeant les postulants,  s ' i l  en remarquait  
qui  eussent essayé de plusieurs états,  cela seul suffisait  pour les refuser.  
«Quel  état  avez-vous fai t ,  demandait -i l  à  un jeune homme, qui  faisait  de 
grandes instances pour être  reçu au noviciat? — J 'en ai  fai t  plusieurs,  
répondit  le postulant,  et  aussitôt  i l  en nomma trois ou quatre.  — Allez-en 
essayer un cinquième, lui  répliqua le  Père:  car vous êtes trop inconstant  
pour nous convenir.  Pour êt re  rel igieux i l  faut  savoir  se fixer  et  vous ne 
paraissez pas avoir  assez de fermeté de caractère pour cela».  

Un autre postulant  venait  de recevoir l 'ordre de se ret irer  après avoir 
passé quelques mois  au noviciat;  un ancien Frère le voyant pleurer en eut  
compassion,  et  i l  al la demander grâce pour lui .  «Mon Frère,  lui  répondit  le  
Père,  ce jeune homme ne mérite pas qu'on lui  accorde cette faveur,  et  
d 'ai l leurs i l  n 'en profi terait  pas,  car i l  est  de la race de ceux dont parle le  
Saint-Esprit  dans  l 'Ecclésiast ique 12,  quand i l  di t :  Les insensés changent 

 
j amai s .  La  c i r co n s t an c e  d es  t e mp s  n e  f a i t  q u 'a cc ro î t r e  ma  co n f i an ce  e t  mo n  co u rag e ;  ma i s  j e  n e  
sa i s  s i  l a  r éu n io n  q u e  v o us  d em an d ez  se r a i t  p ru d en te .  J e  s a i s  q u e  l ' é l e c t i o n  d ' u n  p o in t  cen t r a l  e s t  
n éces sa i r e  à  l a  p i eu se  en t r ep r i se ;  j e  l a  d é s i r e  au t an t  q u e  v o u s ,  ma i s  i l  me  se mb le  q u ' i l  n e  s e ra i t  
p as  p ru d en t  d e  v o y ag er  u n  g ran d  n o mb re  d an s  ce  mo men t . . .  
[ 3 ]  De  p lu s ,  s i  n o u s  n o u s  r éu n i s so n s  mê me p o u r  p eu  d e  j o u r s  san s  l ' av eu  d e  n o s  su p ér i eu r s ,  i l s  
en  p ren d ro n t  o mb rag e . . .  
[ 4 ]  P ren o n s  p a t i en ce ;  t r av a i l l o n s  à  b i en  n o u s  f o rmer .  J e  n e  se r a i  p as  f âch é  d e  v o u s  v o i r  
au g men te r . . .  (OME,  d o c .  8 4 ,  p .  1 7 5 ) .  
12 S i  2 7 ,  11 .  



comme la lune.  Ces sortes de gens sont peu propres à la vertu,  qui  demande 
un caractère ferme et  une volonté forte;  i ls  conviennent  encore moins  à  notre 
genre de vie,  où la patience et  la  constance sont si  nécessaires,  soit  pour êt re  
fidèle à  la règle,  soi t  pour donner l 'éducation aux enfants».  

Un jeune homme 13 s 'étant  présenté pour être reçu dans l ' Inst i tut ,  le 
Père,  qui  crut  s 'apercevoir que ce postulant avait  été élevé délicatement,  
craignit  qu ' i l  ne pût  supporter  la vie de communauté;  c 'est  pourquoi après  lui  
avoir  exposé ce qu 'el le  a de pénible,  i l  ajouta:  «Consul tez vos forces,  
examinez et  voyez s i  vous pouvez faire  de pareils  sacrifices;  mon avis est  
que vous n'en êtes pas capable et  que ce genre de vie est  t rop pénible pour 
vous». Après avoir  réfléchi un instant ,  le jeune homme lui  répondit :  
«J 'avoue que cette  vie est  dure à  la  nature;  néanmoins,  deux choses me font  
croire que je m'y habituerai ,  et  me décident à rester dans votre Insti tut ,  si  
vous voulez bien m'y admettre.  La première,  c 'est  que je puis fai re,  
moyennant la grâce de Dieu, ce que tant  d 'autres font.  Vous avez ici  
plusieurs postulants  moins âgés que moi;  s ' i ls  peuvent suivre votre règle,  je 
dois le pouvoir aussi .  La seconde, c 'est  qu' i l  y a plus  de trois ans que j 'ai  
pris  la résolution de me faire rel igieux,  que j 'en demande la  grâce à la sainte 
Vierge et  [5 6 7 ] que je persiste dans cet te résolution, bien que mes parents  
aient  fai t  tout  ce qu ' i ls  ont  pu pour me la fai re  abandonner». Ravi de cette  
réponse,  le Père lui  dit  avec effusion: «Oui,  mon ami,  vous êtes fai t  pour la  
vie rel igieuse;  vos  prières et  votre volonté persévérantes m'en sont une 
preuve certaine.  La constance est  une excellente quali té;  conservez-la bien,  
el le assurera votre vocation et  fera de vous un saint  rel igieux». 

Un jour  le pieux Fondateur,  t rouvant sur une table le  l ivre d 'office d 'un  
Frère,  l 'ouvre et  l i t  sur le premier feuil let  ces paroles écri tes à la main:  Pour 
obtenir  par  l ' intercession de Marie la  grâce de la  persévérance,  je  fais  vœu 
de dire tous les jours de ma vie un Ave Maria à  cette  intention. «Demander 
la persévérance par  l ' intercession de la sainte Vierge,  c 'est ,  di t-i l  au Frère à 
qui appartenait  le  l ivre,  une chose excellente,  vous devez le fai re  tous  les 
jours;  mais vous n'auriez pas dû vous engager par  un vœu à réciter cet  Ave 
Maria,  parce qu' i l  n 'est  pas  permis  en rel igion de fai re  des  vœux sans  
permission. La persévérance à pratiquer  une vertu nous assure la possession 
de cette vertu;  la persévérance à demander une grâce nous est  un sûr garant 
que cette grâce nous sera accordée.  Je loue donc votre persévérance à 
demander à la sainte Vierge la grâce du salut ,  et  je vous promets que cette  
divine Mère vous l 'obtiendra,  si  vous êtes constant à la lui  demander;  mais  
je blâme votre vœu indiscret ,  et  vous engage à ne jamais en fai re de 
semblables sans permission».  

 
*  *  *  

Nous allons terminer la  vie de notre vénéré Père par l 'analyse d 'une 
sublime inst ruction qu' i l  f i t  aux Frères sur la constance,  en leur expliquant  
l 'Evangile du second dimanche de l 'Avent.  «La constance,  leur dit-i l ,  est  une 
vertu absolument nécessaire à un chrétien pour sauver son âme, et  plus  
encore à un religieux pour persévérer dans sa vocation et  pour acquérir la  
perfection de son état .  La conduite que t ient  Notre-Seigneur dans l 'Evangile 
de ce jour,  est  une preuve convaincante de cette  véri té .  Le divin Maître fai t  

 
13 I l  s ' ag i t  d e  Jean -B ap t i s t e  Gr i mau d  (F rè re  At t a l e )  d o n t  l e s  p a ren t s  a i sés  s 'o p p o sèren t  l o n g temp s  
à  so n  en t r ée  en  r e l i g io n  (BOF,  p p .  3 64 -3 6 5 ) .  



un éloge magnifique de saint  Jean-Baptiste,  et  i l  déclare devant tout le 
peuple qu' i l  est  le plus grand des enfants des hommes 14.  Or,  que loue-t-i l  
part iculièrement et  avant tout dans le saint  Précurseur? Est-ce son 
innocence, qui étai t  tel le qu' i l  n 'avait  probablement de sa vie commis aucune 
faute même vénielle  entièrement volontaire? Non. Est-ce son humili té,  qui  
étai t  si  profonde [5 6 8 ] qu' i l  s 'est imait  indigne de délier les courroies des  
souliers  de Jésus-Christ 15? Non: le divin Sauveur ne parle pas de l 'humili té 
dans l 'éloge qu' i l  fai t  de saint  Jean. Est-ce son amour pour la chasteté,  qui  le 
porte à reprendre sans crainte le roi  Hérode de sa conduite criminelle? Non: 
les éloges de Jésus  ne sont pas pour cet te vertu,  quelque grande et  sublime 
qu'el le soit ;  i ls  sont  tous pour la constance du saint  Précurseur.  Pour at t i rer 
l 'at tention sur  cette fermeté inébranlable de saint  Jean,  Notre-Seigneur 
interroge ceux qui  l 'entourent,  et  leur  demande:  Qu'êtes-vous allé voir  dans 
le désert? un roseau agité du vent 16? Non: une âme si  peu solide et  un 
caractère si  f rivole,  n 'auraient  pas excité  à ce point  votre curiosité et  votre 
admiration.  Qu'avez-vous donc été voir? Vous avez été voir un homme 
constant à pratiquer les vertus les plus rares et  les plus héroïques;  un homme 
constant à remplir  la mission que Dieu lui  a  confiée,  à persévérer  dans la 
vocation et  le  genre de vie austère qu ' i l  a embrassés;  un homme constant  à  
servir Dieu,  à  édifier le  prochain,  à reprendre,  à corriger  les  pécheurs,  et  à  
souffrir  avec une patience inaltérable et  une résignation parfaite  les 
persécutions des méchants:  tel  est  l 'homme que vous avez été voir.  Mais 
pourquoi Notre-Seigneur fai t-i l  tant  d 'éloges de la constance? Parce que 
cette vertu renferme en quelque sorte  toutes les autres,  et  que sans el le les 
autres ne servent de rien.  L' important ,  di t  saint  Augustin 17,  n 'est  pas de bien 
commencer,  mais de bien finir,  car  celui-là seul  assure Jésus-Christ ,  qui  
persévérera jusqu'à  la fin  sera sauvé 18.  Parce que cette  vertu  est  la vertu de 
tous les jours  et  de tous  les  instants.  En effet ,  la  vie du chrétien,  et  plus 
encore celle du religieux, est  un combat continuel.  Pour corriger nos  
défauts,  pour pratiquer la vertu,  pour sauver notre âme, nous avons besoin 
de nous faire une violence perpétuelle 19,  et  de lutter contre tout ce qui  nous 
entoure.  Ainsi  nous avons à combatt re  et  à lutter:  

« I.  Contre nous-mêmes, contre nos  passions et  nos  mauvaises  
inclinations,  contre tous nos sens,  afin de les tenir dans l 'assujett issement et  
la modestie.  

5 6 9  
« 2.  Contre le  démon, ce l ion rugissant  qui ne dort  jamais,  qui  rôde sans  

cesse autour de nous,  pour nous dévorer 20;  contre ce séducteur des enfants  de 
Dieu 21,  cet  ange de ténèbres qui se transforme en ange de lumière 22 pour 
mieux cacher ses pièges  et  pour nous faire tomber plus faci lement dans ses  

 
14 Lc .  7 ,  2 8 .  
15 Jn .  1 ,  2 7 .  
16 Lc .  7 ,  2 4 .  
17 « Qu ico n q u e  au ra  p e r s év é ré  j u sq u 'à  l a  f i n  s e ra  sau v é  (Mt  2 4 ,  1 2 -1 3 ) .  Le  p ro ph è te  s ' e s t  p rép ar é  
à  u n e  in fa t i g ab le  p e r sév é ran ce ,  m a i s  i l  a  v u  q u e  l a  v i e  é t a i t  l o n g u e ,  e t  co mme c ' e s t  u n  g ran d  e t  
d i f f i c i l e  t r av a i l  q u e  d e  p e r sév ér e r ,  i l  a  p r i é  Di eu ,  q u i  l u i  av a i t  o rd on n é  d e  p er sév ér e r ,  d e  r en d re  
p a r f a i t e  sa  p e r sév ér an ce»  (S .  AU GUSTI N,  Ps  CXX X IV,  1 1 ) .  
18 Mt .  1 0 ,  2 2 ;  24 ,  1 3 .  
19 Mt .  1 1 ,  1 2 .  
20 1  P  5 ,  8 .  
21 Ap .  2 0 ,  7 -1 0 ;  19 ,  2 0 .  
22 Co .  1 1 ,  1 4 .  



fi lets .  
« 3.  Contre le monde, ses vanités,  ses maximes et  ses scandales;  contre 

les mauvais exemples de nos confrères,  ne faisant pas ce qu' i l s  font,  mais ce 
qu' i ls  devraient  fai re et  ce que nous prescri t  la règle;  contre nos parents et  
nos amis,  afin de ne pas nous laisser conduire par la chair et  le sang 23,  et  de 
ne jamais  les  aimer qu'en Dieu et  pour Dieu; contre ceux qui se font nos  
ennemis ,  leur rendant le bien pour le mal,  et  amassant ainsi ,  comme dit  
l 'Apôtre,  des charbons ardents  sur leurs têtes.  

« 4.  Contre toutes les créatures et  tous  les objets qui nous environnent ,  
pour n 'y pas at tacher notre cœur,  mais  nous en servir simplement comme des 
moyens d 'al ler à Dieu et  d 'opérer notre salut 24.  

« 5.  Enfin,  nous devons combatt re et  lut ter contre Dieu même, lui  
faisant une sainte violence par de ferventes prières,  supportant  avec patience 
et  résignation les peines d 'espri t ,  les  dégoûts,  les  sécheresses,  les  tentations 
et  toutes les épreuves dans lesquelles i l  plaira à la Providence de nous faire 
passer.  

«Or,  i l  n 'y a  qu'une fermeté inébranlable et  une constance énergique qui  
puissent fai re soutenir une lutte aussi  violente et  aussi  continuelle:  les  
inconstants,  les pusil lanimes,  les lâches n 'en sont pas  capables;  c 'es t  
pourquoi i ls  sont  dans un grand danger de se perdre,  et  c 'est  à eux que 
s 'adresse cette effrayante maxime de Notre-Seigneur:  Ceux qui mettent  la 
main à la charrue et  qui  regardent  derrière eux, c 'est-à-dire,  qui  sont 
inconstants,  ne sont pas propres au royaume des  cieux 25».  

 
GLOIRE A DIEU SEUL. 

 
23 Jn .  1 ,  1 3 .   
24 Rm.  1 2 ,  2 0 .  
25 Lc .  9 ,  6 2 .  
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Communion  première :  son importance 512; — soin à bien y disposer les  
enfants 513; fréquente  conseil  aux Frères  338-339.  

Conduite  (sa):  au Rosey et  à Verrières 13-14; — au grand séminaire de 
Lyon 17-18; — pendant les vacances 22-24; — à l 'égard des intrigants 123-124, 
168-175; — de M. Rebaud 39-40, 42; —des espri ts  chimériques 151-155;  — des 
ses détracteurs  399;  —des indociles 401; — des espri ts  légers  450-451; — des 
jeunes  Frères 452-453. 

Confession  (conseils  pour la):  512-513.  
Confiance en Dieu  (sa):  el le inspirait  ses entreprises 302; — lui  donnait  une 

sainte hardiesse 125-126; — lui  faisai t  dédaigner les menaces 178-180; — les 
propos malveil lants 303; — les  tracasseries administrat ives 302; — le st imulait  à  
l 'étude 296; —le soutenait  dans l ' insuccès 186; — le rassurait  sur  l 'avenir  de 
son Insti tut  232-233; — le portai t  à s 'en remett re à la Providence 32, 77. *  
Importance de cette  confiance 297; — sa défiance des moyens et  des soutiens 
humains 291-292, 298-299. * Le manque de confiance l 'affl igeait  300-301. *  
D'aucuns blâmaient sa confiance comme outrée 304.  * Dieu la récompensait  305. 
* Ses pensées sur ce sujet  318.   

Conscience  (sa délicatesse de):  81,  231, 237, 241.  
Conscription :  178,  179, 187, 216,  264, 265.  
Conseils  (ses):  aux Frères de Bourg-Argental  93-94; — à des maîtres 

rel igieux 133-135.  
Constance :  marque de prédestination et  vertu caractér ist ique du P. 

Champagnat  561-565; — une inst ruction sur  ce sujet  567 et  ss. ;  — une preuve de 
vocation religieuse 566-567.  

Constructions (ses):  à La Valla 105-107; — à N.-D. de l 'Hermitage 128-133 
et  213; — son rôle 130; — injustes cri t iques 302-303;  — anecdotes  426.  

Contradictions :  de la part  de son beau-frère 12-13; — des ses  amis  100-
101; — du public 105-106 et  125-126; — de M. Bochard 115-116; — de ses 
confrères 127 et  367; — de M. Rebaud 119-120;  — de M. Der-vieux 119 et  120;  
— de son confesseur  120; — de M. Courveil le  138-151; — de M. Cattet  150-151;  
— de quelques sujets infidèles 151-155,  163-164, 391, 482, 485; — de l 'autori té  
civile 180-182, 186 et  213-219;  — de l 'autori té diocésaine 193-194,  —de M. 
Pompall ier 92-193; —vexations adminis trat ives 188.  

Correction :  méthode du P. Champagnat  449-450; — il  savait  [5 7 8 ] plaire  
en corrigeant 58, 274; —il se montrait  indulgent 451; —et ferme à l 'occasion 
455-456. Ce que les Frères doivent éviter  dans la correction 454.  

Costume :  — bas de drap 166-167.  
 
Décrets :  de Grégoire XVI 206; —du Président de la  République 266.  
Dévotion  (sa):  à la sainte Enfance et  à  N.-S. 330-331 et  556-557; —au saint  

Sacrement 15, 289-290, 331-332 et  401; — à la messe 337; — à la sainte Vierge 
(voir Marie):  — à saint  Joseph 230.  

Dieu  (présence de):  exercice favori  du P. Champagnat 321-325; — remède 
contre le péché 326-327; — principe de force et  de courage 327-328; —manière 
de la  pratiquer 329.  

Difficultés  (voir Contradictions).   
Directeurs  (Frères):  leurs devoirs et  leur responsabil i té 453,  460-461,  467-

468; — leur formation 461-467; — la prudence, boussole d 'un bon supérieur 473 
(voir Autorité  et  Qualités).  

Discipline :  son importance 538-542 et  555; — ce qu'el le doit  être 539-541; 
— comment l 'établi r  541-545; — fruits  d 'une bonne discipline 545-546 (voir  
Surveil lance) .  



 
Éducation :  importance de l 'éducation 548-549; — sermon sur la manière 

d 'élever les  enfants 50-52.  
Église  (son profond respect  pour 1 ' ):  336-337; — pour les pasteurs  de 

l 'Eglise 364-365.  
Élections :  du F. Jean-Marie 69;  — les  Frères  expriment leur  préférence pour 

le P.  Champagnat  138-140;  — élection du P. Colin 579 204; — réélection du P. 
Colin 207; — élection du Frère François  225-226.  

Émulation :  533. 
Emploi :  excellence de l 'emploi de catéchiste 508-509; — bien que peut faire 

un bon Frère 510-511; — les morti fications de l 'emploi 399-400; — pourquoi 
bien rempli r son emploi 435.   

Enfants :  ce qu' i l  faut  faire pour eux 133-135; — les  aimer et  aimer 
ardemment  N.-S. pour bien les élever  550-551 et  556-557; — les respecter 557; 
—user de patience et  de douceur avec les indociles 524-525; —amour du P. 
Champagnat pour les enfants 529-530.  
 

Entretien des Frères :  489-490. Épreuve (I' ) :  fort ifie la  vertu 456-458.  
Esprit de foi  (son):  inspirait  ses paroles 286-287; — lui  faisait  apprécier l e  

prix des  âmes 289-290; — l 'animait  partout 290;  — soutenai t  sa ferveur 290-291; 
— lui  inspirait  un grand respect  pour les choses  saintes  et  les églises 289-290 et  
336-338; — le portai t  à ne compter que sur Dieu 291-292.  

Estime :  divers  témoignages at testant  l 'est ime qu 'on avait  du P. Champagnat  
48, 77, 91, 112, 122,  124, 139, 140, 177,  180, 194, 222,  227, 255.  

Études  (ses):  à Saint-Sauveur 12;  — à Verrières 13 et  296-297;  —à Lyon 
17.  

— Etude de N.-S. 340; — de la  rel igion 433; — de la vie des saints 434;  — 
études  profanes 432.  

Exemple  ( le bon):  son importance 550.  
Expatriation  (projet  d '):  121.  
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Fermeté  (sa):  dans la poursuite de ses études 12-14 et  296-297; —à se 

vaincre 27; — à propos des bas tricotés 165-176; — dans les  contradictions 487-
488; — dans la lutte  contre les abus 455-456 et  492-493; — contre le péché 422;  
— en face du péri l  28-29, 180-181 et  350-351.  

Finances :  peti t  commerce de Marcell in 7;  — paiement de sa pension 13; — 
don au séminaire de Verrières 14; — acquisi t ion à La Valla  64; — autre sur les  
bords du Gier 125; — constructions de l 'Hermitage 128; —prêteur confiant  127; 
— rente de 600 Ers  141; — les  500 frs de M. Crépier 160; — les 200 frs du 
postulant  280;  — si tuation financière 301; — traitements  des Frères  301-302 et 
490; —état  financier de l ' Inst i tut  à la mort  de son Fondateur 305;  —bienfaiteurs 
insignes 306; —dépenses de quelques établissements 371-372; — secours 
providentiels 307-308; — allocation du Conseil  général  de la Loire 177; — 2 frs 
50 en caisse 439; — somme prêtée à son frère par le P.  Champagnat 385.  

Foi :  (voir Esprit  de foi).  
 
Gages  de salut:  la  vocation religieuse 474-475;  — la persévérance dans cette  

vocation 252-253, — la dévotion à la sainte Vierge 343-344. 
 
Humilité :  son importance 405; —vertu chère à notre P.  Fondateur 252, 303, 

405-408 et  425; —sa guerre à l 'orgueil  18-19; —soin de former ses disciples à 
l 'humili té 408-410 et  456-458; —moyens de l 'acquérir 411-414. 



 
Inconstance :  566.  
Intrigues :  contre M. Rebaud 123-124; — de M. Courveil le  138-150; — de 

quelques insubordonnés 168-175.  
Institut :  Il  nous faut  des Frères 31; — mission de son Fondateur 85 et  486;  

— ses premiers novices (voir ce mot);  — son premier oratoire 71; — son but 487-
488; — son caractère dist inctif  408-410; — son existence menacée (pénurie de 
sujets)  96-97; — projet  de M. Bochard 115-118; — menaces de fermeture de sa 
maison de formation 120-121; — grave maladie de son Fondateur 143-146; — 
soll ici tat ions de Mgr de Pins 192-194; — menaces préfectorales 350; — ses 
ennemis  499; — son rapide développement 103-104.  

Instructions  ( résumé de ses inst ructions  sur):  le péché et  ses occasions 231 
et  417-418; — la confiance en Dieu 299-300 et  318;  — la dévotion à Marie 348-
349; — la mortificat ion 395-396;  — l 'excellence de la  fonction de catéchiste  et  le 
zèle 508-516 et  558-559; — recommandations diverses  235-236; —pensées  qu' i l  
aimait  à commenter 107-109 et  548-554.  

Instruction primaire :  bienfaits  531; — importance de la pet i te classe 535-
536.  

 
Joie :  — son importance 280-282;  — caractère du P. Champagnat 230 et  273-

274; — de nos aînés  110; — aimable art i fice 278-279.  
Lectures :  pieuses  lectures  49 et  106-107; — mauvaises  lectures 55-56;  — 

mauvais  l ivres 363. [5 8 1 ] -  Nouvelle méthode de lecture 168-169 et  534.  
Lettre du P. Champagnat  à M. Barou 199-200; -  à M. Cat tet  202-203; -  à  

un curé 491; -  à un maire 491-492; -  trois de ses let t res circulaires 197, 441442 
et  518; -  let t res  relat ives à  l 'autorisation de l ' Inst i tut  214-216; -  fragments de 
let tres à  ses disciples 306,  307, 436, 437, 441, 518-520; -  caractères 
affectueux de ses  let tres à ses disciples  436-437.  

Lettre  de M. Cattet  au P.  Champagnat  202-203; -  de M. Colin à notre P.  
Fondateur 204; -let tre ci rculaire du Frère François 257.  

Lever :  73,  402-403, 500.  
Literie :  71 et  373-374.  
Logement :  64-65, 78, 91, 105, 129.  
Loi sur l 'enseignement primaire :  187; -  loi  Falloux 264.  
 
Malades :  son zèle à les  visi ter 56-57; -  sa soll ici tude pour les Frères  

malades 239 et  439-441.  
-  Dévouement de nos aînés pour les malades 111.  
Maladies  (ses):  son état  d 'épuisement 28-29; -  première maladie grave 142-

144; -  dernière maladie 223 et  ss .  
Marie :  sa dévotion à la sainte Vierge 13, 20, 30, 33,  36, 52, 64, 70, 71, 72,  

94, 97, 102, 103, 108, 118, 123, 130, 131, 134, 140, 147,  157, 180, 197, 200, 
219, 228, 229, 232, 235,  240,  243,  257, 341 et  ss.  *  Ce qu'i l  pensait  de la 
dévotion à la sainte Vierge 108. * Le Souvenez-vous dans la tempête 352-354.  

Méthode  (sa):  pour l 'explication du catéchisme 46; -  pour se conserver en la  
présence de Dieu 323-324; -  pour st imuler les Frères  à  la perfection 455-456; -  
pour former de bons Directeurs 461-464; -d 'enseignement 74 et  167.  

Missionnaires :  premiers missionnaires maristes  208;  -  aspirations  
apostoliques du P.  Champagnat;  sa vraie mission 208;  -nous sommes tous 
missionnaires 209-210.  

Monde :  ses dangers 175-176 et  491-495.  
Mort du P. Champagnat :  253-254.  



Mortification  (sa):  27;  59, -témoignage de M. Rebaud 40 note 10; -  sa vie 
avec ses  disciples  77-79; -  sa vie laborieuse 128-131;  -  sa sobriété 129 et  394; -  
un sermon sur la mortification 49-50.  

Mortification :  des passions:  389; -  de l 'emploi 399; -  de la vie commune 
401; -  de la Providence 441, 401. -  Esprit  de mortification de nos aînés 372-373 
(voir Ordinaire) .  

Novices :  premiers novices  de l ' Inst i tut  60-73, 105, 109-110.  
 
Obéissance  (son):  à  ses  supérieurs  359;  -  à son curé 39-40,  42; -son amour 

de la dépendance 362-363. -  Il  la recommande à ses Frères 242. -  L'obéissance 
est  nécessaire aux Frères 545; -  ne pas  obéir,  c 'est  résister à Dieu 462; -  manière 
de former les enfants à l 'obéissance 549; -  beaux exemples 457-458; -l ' indocil i té 
peut causer  la perte de la  vocation 484-485.  

Occupations :  principales occupations d 'un Frère 427-428.  
Oisiveté :  ses dangers 430-431; -comment le P,  Champagnat en [5 8 2 ] 

préservait  ses Frères 432-433. Oraison:  son importance 316-317; — sa pratique 
319; — l 'oraison du Frère Laurent 320.  

Ordinaire :  sobriété  de notre P.  Fondateur 27; — de ses  premiers disciples  
71, 111,  129, 370-371 et  394-396.  

Ordres  (mineurs et  majeurs):  32-33.  
Orgueil  (son aversion de 1 '):  409; — ce qu' i l  faisait  pour combatt re  l 'orgueil  

18-20; — danger des  éloges 410-411; — remèdes contre l 'orgueil  411-413.  
Ouvriers :  leurs menaces 180.  
 
Paroles prophétiques  (ses):  à propos de l 'autorisation légale de son Insti tut  

188, 219, 266; — de l 'aggravation de son état  de santé 232-233 et  252;  — de la  
bonne marche de son Insti tut  233; — du Frère Louis 158.  

Parents  (son détachement de ses):  31-32. — Le détachement de la famille ,  
disposit ion nécessaire aux religieux 386-389.  

Patron  ( le saint):  connaître sa vie 434.  
Patience  (sa):  avec les inexpérimentés 107; — avec ses disciples 400 et  449-

451; — avec les indociles 523-525.  
Pauvreté  (sa):  son désintéressement 370; — son estime pour cette vertu  

381-382; — son application à donner aux Frères  l 'espri t  de pauvreté 374-375; —
fruits  de ses efforts 372-373; —sa répression des  abus 379-380; — beaux 
exemples 377-378.  

Péché  (son horreur  du):  16,  231 et  421-422; — son éloignement des  
occasions 417-418;  — son bonheur de le faire éviter 54; —horreur  qu'en ont eue 
les saints 421; — horreur qu'en avaient nos aînés 422-424.  

Pénitence :  (voir Mortif ication ).  —instruments de pénitence 397398; — 
punit ions et  récompenses 541-542 et  555-556.  

Pensées  (ses):  sur divers sujets 107-108, 510-511, 548-552.  
Perfection :  moyens de perfection 133; — comment le P.  Champagnat  

st imulait  ses  disciples à  la perfection 455-456.  
Petits Frères de Marie :  408.  
Piété  (sa):  dans sa famille  4,  5,  14;  — à Verrières  15;  — au grand séminaire 

20; — pendant sa maladie 237, 240, 249-253; —ses pensées sur la piété  107 et  
318-319; — rôle de la prière dans l 'éducation 549;  — ce que sont les  Frères pieux 
313; —ceux qui manquent de piété 314; — piété mal éclairée 515.  

Présence de Dieu  voir Dieu  
Prière  ( la):  sa nécessité pour faire le  bien 312-313 et  515; — esprit  de 

prière du P. Champagnat 309-310; — son estime pour ce saint  exercice 313; (voir 



Piété).  
Protection :  t rai ts  de protection divine 307-308.  
Prospérité :  rapide développement de l ' Inst i tut  103-104.  
Pureté :  amour de notre P.  Fondateur pour la pureté 415; — sa fermeté à  

écarter  le  vice impur 417-418;  — moyen de conserver  la  pureté 415-417 et  335-
336; —deux châtiments exemplaires  419-420.  

 
Qualités :  d 'un bon directeur 464-465; — du zèle généreux 513-514; — d'une 

bonne discipline 541-542.  
 
Récréations :  20,  72-73 et  111.  
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Recruteur  abbé 10; -  improvisé 97-99.  
Recueil lement :  (voir Dieu).  Règlement  (son):  pour les vacances  22-24; -  

pour le temps de son vicariat  37-38. -  règlement des premiers novices 71-72 et  
129-130.  

Règles :  premières règles établies par le P.  Champagnat 195-197; -  leur 
révision 266-269. -importance des règles 497 et  500-501; -  funestes conséquences 
de leur violation 453; -(voir Tiédeur) 164 et  499-500.  

Régularité  (sa):  16-17, 229,  -  (voir  Lever) 73,  402-404, 500.  
Relâchement :  144.  
Religieux :  le  bon religieux est  celui  qui  a l 'espri t  de famille 386-387;  -  les  

rel igieux t ièdes  498-499.  
Reproches  que se faisait  le P.  Fondateur:  237-239. -  reproches immérités  

149-150 et  192-193.  
Respect  (son):  pour ses supérieurs 39-40; -  pour les égl ises 336 337; -  

respect  dû à l 'enfant  559; -  règles sages 551.  
Résolutions  (ses):  16-17 et  19-20.  
Retraites :  182-183, 208.  
Révolution :  question enfantine 4;  -  révolution de juil let  178-180.  
 
Sanctification  (zèle pour sa):  13,  17-24 et  37-39. -  sanctification des  

actions  ordinaires 49-50. Scrupules:  247. 
Séminaire :  de Verrières 13-17; -de Lyon 17-21 et  28-34.  
Sermons  (ses):  47-52. 
Sobriété  (sa):  27,  129, 394,  395.  
Société de Marie :  projet  de fondation 29-30; -  «Il  nous faut  des Frères» 31;  

-  dévouement et  at tachement du P. Champagnat à la Soc. de Marie 198-199 et  
204-205; -  dix de ses premiers membres recrutés par notre P.  Fondateur  211; -  
approbation de la branche des Pères par le Saint-Siège 206; -  le Père Colin 
part isan de la séparation des deux branches 223-224 et  270-271.  

Sourds-muets  (école des):  221.  
Statistiques :  établissements  et  élèves  en 1826, p .  199; -  Frères et  

établissements en 1840, p.  271;  -  nombre des  Frères composant  le premier 
Chapitre général ,  p.  226.  

Statue  (merveil leuse):  407.  
Surveil lant :  son premier devoir 79-80 et  135; -  i l  doit  êt re l 'ange gardien de 

ses enfants 543-544.  
 
Tante maternelle  (sa):  4.   
Testament  de notre P.  Fondateur:  -  civil  230-231; -  spir i tuel  241-244.  
Tiédeur :  164; (voir Insti tut).   



Timidité  (sa):  6 et  13.  
Traits  (significatifs):  -  le  soufflet  6;  -  le sobriquet 6 -  le jeune homme 

raffermi dans sa vocation 17; -  le moribond ignorant l 'exis tence de Dieu 61; -la 
brouette 278-279; -  les prétendus grands moyens de succès 294; -  le coussin 428;  
-  portez-moi jusqu'au premier 450; -  un peti t  sou 521; -  l 'orphelin indocile 
523-525.  

Travail  (son amour du travail ):  229 et  425; -  témoignage de M. Rebaud 40  
note 10; -  tâche qu' i l  exigeait  de chacun 428; -ses commentaires sur  ce sujet  429;  
-  son regret  sur son l i t  de mort  435.  -  pourquoi aimer le t ravai l  430-435.  
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Tristesse  ( la):  ses  effets 276;  —motifs de s 'en préserver 277; —moyens de 

la combatt re  278;  —tristesse inexplicable 277; —une leçon à un caractère chagrin 
275; — condit ion art ificieuse 279.  

 
Université :  186, 215. 
 
Vertus  (ses):  à  Verrières 16-17;  —au grand séminaire 20-21.  Vicaires  

généraux: 115, 116,  129, 170, 180,  194, 199, 200, 237,  489, 555.  
Vicariat :  36,  136.  
Visites  (actives et  passives):  visi tes des  établissements 141-142, 161, 184-

185, — deux visi tes  de Mgr de Pins 122 et  193-194; —visite  à M. Salvandy 214-
215; —visites  du Père à ses  parents 385; — visi te  de M. Cattet  149-150;  — 
visi tes domicil iai re  181-182; — de M. Bélier  245;  —de M. Colin 250, 270-271; 
— de M. Mazelier 250; — de M. Janvier  252; — visi tes au saint  Sacrement 331-
336.  

Vocation religieuse :  Marcell in  suit  l 'appel divin 9-12;  — el le  
est  un gage de salut  474-475; —comment Dieu appelle  les  âmes 11-12 et  68-

69; — bonheur du religieux 108; — causes de la perte de la vocation 482-485.  
Vœux :  premiers vœux émis dans l ' Inst i tut  157; — profession religieuse de P.  

Champagnat 207; — profession religieuse des premiers membres de la Société de 
Marie 211.  

Voyages :  pourquoi le P.  Champagnat les  aimait  315; — sa manière ordinaire  
de voyager 141-142;  — effet  de ses voyages sur sa santé 229.  

 
Zèle  (son):  16-17,  25-26,  287,  502-508, 511-512,  521;  — il  lui  faisait  

est imer la fonction de catéchiste  508-509; — ses  exhortations et  ses pensées  sur  
ce sujet  518-520. * Ce qu'est  et  ce que doit  être le véri table zèle 43, 502, 513-
514; — le zèle,  source de bénédictions divines 558-560. * Zèle de nos aînés 75-
76. * Zèle mal  éclai ré 516, 517. * Le manque de zèle est  une cause de perte de la  
vocation 482-485.  
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M. l 'abbé Champagnat est  nommé vicaire à  Lavalla.  Etat  de cette paroisse.  

Règlement de vie qu' i l  suit .  Le respect  et  la soumission qu' i l  témoigne à M. le  
curé.  Il  ne fai t  rien sans le consulter.  Il  s 'étudie à connaî tre le caractère des  
habitants de la paroisse et  s 'efforce de gagner leur confiance.  Ses premiers soins  
sont pour les enfants .  

CHAP. V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »   47 
M. Champagnat  renouvelle la paroisse par  ses sermons et  ses instructions  

familières.  Il  corrige les vices et  réforme les abus.  Son zèle et  sa chari té pour les 
malades.  

CHAP. VI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  60 
M. Champagnat  fonde l ' Inst i tut  des Peti ts  Frères de Marie.  Vocation de ses  

premiers disciples.  Règle de conduite qu' i l  leur donne.  
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CHAP. VII  »74 
Les Frères  se chargent de l 'école de Lavalla.  M. Champagnat  vient  demeurer 

avec eux. Il  les forme à faire la classe,  leur apprend à faire le catéchisme et  les 
envoie deux à deux le faire dans les hameaux.  

CHAP. VIII  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  85 
Fondation des établissements  de Marlhes  et  de Saint-Sauveur.  Belle conduite 

de Frère Louis.  Fondation des établissements de Tarentaise et  de Bourg-Argental .  
CHAP. IX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  96 
M. Champagnat demande à Dieu des sujets.  Manière dont  Dieu exauce sa 

prière.  
CHAP. X  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  » 105 
M. Champagnat fai t  une construction pour agrandir  le noviciat .  Avec quel 

soin i l  forme les novices à la piété et  aux vertus de leur état .  Combien la ferveur 
étai t  grande dans la maison de noviciat  et  dans les établissements.  

CHAP. XI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »114 
Des contradictions et  des persécutions que l 'œuvre des Frères a at t irées à  

son Fondateur .  Mgr de Pins,  administrateur du diocèse de Lyon, prend l ' Inst i tut  
sous sa protection.  

CHAP. XII  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  125 
Nouvelles contradictions que le déplacement  du noviciat  at t i re  à  M. 

Champagnat.  Construction de la maison de l 'Hermitage.  



CHAP. XIII  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  138 
M. Courveil le se joint  au Père Champagnat.  Ses  intrigues pour se faire  

nommer supérieur .  M. Champagnat  tombe dangereusement  malade. Etat 
déplorable de la communauté pendant cet te maladie.  

CHAP. XIV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  149 
La vertu  du Père Champagnat  est  soumise à de nouvelles épreuves,  par  la  

mauvaise conduite de M. Courveil le et  par la sort ie de plusieurs Frères.  
CHAP. XV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  157 
M. Champagnat admet les  Frères à faire des  vœux. Nouvelles  fondations .  

Importance des règles concernant les  rapports avec les séculiers.  
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CHAP. XVI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  » 166 
Le Père Champagnat complète le  costume des  Frères.  I l  adopte pour 

l 'enseignement de la lecture la nouvelle prononciat ion des consonnes.  
Répugnance de quelques Frères  pour les bas  de drap et  la  nouvelle méthode de 
lecture.  

CHAP. XVII . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  » 177 
L' Insti tut  continue à prospérer.  Le Père Champagnat  fai t  des  démarches  pour 

obtenir du gouvernement l 'autorisation des Frères.  Les événements de 1830 
empêchent la conclusion de cette affaire.  Confiance et  sécurité du Père 
Champagnat.  Il  rassure les Frères.  Visi te domicil iai re  à la maison-mère.  
L'établissement  de Feurs  est  supprimé.  Fondation de celui  de La Côte-Saint-
André.  

CAP. XVIII  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  186 
Le Père Champagnat  fai t  de nouvelles démarches pour obtenir l 'autorisation 

légale des Frères.  Projet  d 'union avec les Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux. 
Développements de l ' Inst i tut ,  malgré les difficultés qu' i l  rencontre de toutes  
parts.  Impression des règles.  

CHAP. XIX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  198 
La Société des Pères Maristes est  approuvée par le Saint-Siège.  Ce que le  

Père Champagnat a  fai t  pour cette  œuvre.  
CHAP. XX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  213 
Fondation de nouvelles  écoles.  Nouvelles  démarches fai tes par  le Père  

Champagnat pour obtenir  l 'autorisation légale de l ' Inst i tut .  La santé du bon Père 
s 'al tère sensiblement .  Ce qui le détermine à se fai re nommer un successeur.  

CHAP. XXI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  227 
Fondation du noviciat  de Vauban. La maladie du Père Champagnat 

s 'aggrave. Le pieux Fondateur met ordre aux affai res temporelles de l ' Inst i tut .  Il  
fai t  une confession générale.  Il  reçoit  le saint  Viatique.  Al locution qu ' i l  adresse 
aux Frères à cette  occasion. Divers  reproches qu' i l  se fai t .  

CHAP. XXII  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  240 
Testament spiri tuel  du Père Champagnat.  Avis qu' i l  donne à divers Frères.  

Visi tes qu' i l  reçoit  et  conso-[5 8 8 ]-lat ion qu' i l  en éprouve. Sa piété,  sa ferveur et  
son amour pour Dieu augmentaient  avec ses souffrances.  Son agonie,  sa mort  et  
ses obsèques.  

CHAP. XXIII   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  » 257 
Les Frères témoignent leur  at tachement au Père Champagnat,  par  de  

ferventes prières qu ' i ls  adressent à Dieu pour le repos de son âme et  par leur  
entière soumission à son successeur.  Union des Frères de Saint-Paul-Trois-
Châteaux, suivie de celle des Frères de Viviers.  Prospéri té toujours croissante de 
l ' Inst i tut .  Fondation du noviciat  de Beaucamps. L' Insti tut  est  autorisé par le  
Gouvernement.  Révision, examen et  acceptation définit ive des  Règles,  par le  



Chapitre général .  Etat  actuel  de la Congrégation.  
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CHAP. I. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  273 
Portrai t  et  caractère du Père Champagnat.  Ses  sentiments  sur la  tristesse et  

la sainte joie.  Ses soins pour réformer le  caractère de ses Frères.  
CHAP. Il  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  286 
De l 'espri t  de foi  du Père Champagnat.  Sa ferveur dans les  prières.  Ce qu' i l  

pense des moyens humains.  
CHAP. III  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  296 
Sa confiance en Dieu. Ce qu'i l  pense de la présomption. Effets  de sa 

confiance en Dieu.  Les bons Frères sont les trésors de l ' Inst i tut .  
CHAP. IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  309 
Son amour pour la prière.  Avec quel soin i l  forme ses Frères à ce saint  

exercice.  La prière est  le point  capital .  Exercices les plus importants.  
CHAP. V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  321 
Son recueil lement et  son attention à se conserver en la présence de Dieu.  

Son exercice favori .  Sentiments de saint  François de Sales.  Ses recommandations 
aux Frères.  

CHAP. VI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  »  330 
Son amour pour Notre-Seigneur,  Sa dévotion à Jésus Enfant,  à Jésus  

souffrant ,  à  Jésus au saint  Sacrement,  à la sainte Messe.  
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